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DICTIONNAIRE  RAISONNÉ 

L'ARCHITECTURE 
FRANÇAISE 

DU  xr  AU  xvr  siècle 

DAIS,  S.  m.  C'est  le  nom  qu'on  donne  à  des  pierres  saillantes,  plus ou  moins  ornées  de  sculptures,  qui  sont  destinées  à  couvrir  des  statues 

à  l'extérieur  et  même  à  l'intérieur  des  édifices  religieux  et  civils  du 
moyen  âge.  Les  artistes  de  cette  époque  ne  trouvaient  pas  qu'il  fût 
convenable  d'adosser  une  figure  de  saint  ou  de  personnage  célèbre  à 
un  mur,  sans  préserver  sa  tête  de  la  pluie  ou  de  la  poussière  par  une 
sorte  de  petit  auvent  tenant  à  la  con- 

struction. Ce  n'est  guère  qu'à  dater 
du  xn''  siècle,  cependant,  que  les  dais 
furent,  presque  sans  exception,  pla- 

cés au-dessus  des  statues  extérieures. 
Quelquefois,  à  cette  époque,  comme, 
par  exemple,  sur  la  face  du  porche 

de    l'église  de  Moissac,  les  dais  ne 
sont  qu'une  assise  basse,  une  dalle 
taillée  sur  ses  faces  en  forme  d'ar- 

cades (fig.  1).  Néanmoins  on  voit,  dans 
des  monuments  du   xif  siècle,  des 
dais  richement  décorés  déjà  et  qui  figurent  de  petits  monuments 

suspendus  au-dessus  des  statues.  L'église  du  Saint-Sauveur  de  Dinan, 
des  deux  côtés  du  portail,  nous  montre  deux  dais,  importants  comme 
masse  et  délicatement  travaillés,  qui  couvrent  des  figures  de  saints. 
Taillés  dans  un  granit  friable,  ils  sont  malheureusement  très-altérés 
par  le  temps.  Quelquefois  les  statues  étant  adossées  à  des  colonnes, 

V.  —  1 
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les  (lais  liciiiiriil  citalciiiriil  à  leurs  lïils.  Alors  la  colonin'.  la  slaliic, 
son  siipjiori  cl  le  diiis  son!  tailles  dans  un  seul  morceau  de  pierre.  Au 

porlail  l'oyal  de  la  cailiédrale  de  Chartres  ou  reniai-que,  suspendus 

sur  la  UMe  des  fijjtures  du  xn'  siècle  qui  décorent  les  trois  portes,  plu- 
sieurs dais  (Tun  beau  slvle;  nous  donnons  ici  'ti<'.  2)  l'un  d'eux. 

Les  (lais  nous  lournisseni  souvent  des  motifs  variés  de  couronne- 

ments d'éditices,  cest-à-dire  certaines  parties  de  ces  éditiees  (iuis(»nt 
presque  toujours  détruites  ou  modifiées.  Il  est  à  remarciuer,  mènu! 

juMidan 

j;Çeneral 
ont  été 

partie  c 

"h 

emen 
sculp 

cuira 

xn'  cl  Mil'  si(~'cles,  qu(^  c<>s  petits  modèles  reproduisent 
t  des  exemples  déditices  antérieurs  à  réj)oque  où  les  dais 

lés.  Ce  l'ait  peut  ètic  ol)scrv(''  au-dessus  des  statues  de  la 
le  (\h  portail  occidenlal  de  la  callK-drale  de  Pai'is  (fig.  3). 
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Ces  dais  figiiront  rnroro  dos  coupoles,  des  combles  plais,  comme  on 

n'en  faisait  plus  alors  dans  celle  pailie  de  la  France. 
Les  dais  qui  protègent  les  statues  du  xn"  siècle  et  du  commencement 

(lu  xMi',  jilacées  dans  les  éhrascMuents  des  portails,  sont  taillés  sur  un 

modèle  ditlerent.  ('chaque  statue  possède  son  cul-de-lanipe  et  son  dais 
particuliers.  Cependant  il  est  à  celte  règle  une  exception  fort  remar- 

quable à  la  porte  de  la  Vierge  de  la  façade  occidentale  de  Notre-Dame 
de  Paris.  Les  statues  qui  décorent  les  deux  ébrasements  de  cette  porte 

sont  surmontées  d'une  série  de  dais  tous  pareils,  qui  forment  au-dessus 
de  la  tète  de  ces  statues  un  abri  dun  style  peu  commun.  La  sculpture 

de  la  porte  de  la  Vierge  est  d'ailleurs  empreinte  d'un  caractère  original, 
et  nous  ne  connaissons  rien  de  cette  époque  (1215  à  12:20)  qui  puisse 
lui  être  comparé  comme  grandeur  de  composition  et  comme  beauté 

d'exécution.  Voici  (fig.  4)  comment  sont  disposés  ces  dais  formant  une 
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sorte  dVntablomont  au-dossus  des  rliapileaiix  des  eolonnettes  placées 
entre  et  derrière  les  statues,  et  ne  se  conrondant  pas  avec  ces  chapi- 

teaux mêmes,  ainsi  que  cela  se  pratiquait  alors. 
Les  monunienls  relij,Meux  de  la  Bour^o^rne  sont  ])resque  tous  dé- 

])Ouillésde  leurs  statues  extérieures.  Dans  cette  province,  la  révolution 

du  dernier  siècle  a  mutilé  les  églises  avec  plus  d'acharnement  que  dans 
rile-de-France  et  les  provinces  de  l'Ouest.  Jetant  bas  les  statues,  la 
rage  des  iconoclastes  n"a  pas  respecté  davantage  ce  qui  les  accompa- 

gnait, et  les  sculptures  des  portails  ont  été  non-seulement  brisées, 

mais  coupées  au  ras  des  nmrs,  ainsi  qu'on  peut  le  voir  à  Seniui',  à 
Beaune,  à  Notre-Dame  de  Dijon.  Le  peu  de  dais  qui  reslenl  du  com- 

mencement du  xiii"  siècle,  dans  celte  province,  font  regretter  qu'dii 
les  ail  presque  partout  détruits,  car  ces  rares  exemples  sont  admiia- 

blement  composés  et  sculptés.  On  en  Jugera  par  l'exemple  que  nous 
donnons  ici  (fig.  5),  et  qui  provient  du  portail  de  la  petite  église  de 

Saint-Père  sous  A'ézelay.  Ce  dais  était  peint  comme  toute  la  sculpture 
du  portail.  La  statue  était  adossée  à  la  colonnette  A,  dont  le  chapiteau 
est  pénétré  par  le  dais. 

A  cette  époque  déjà,  les  dais  bourguignons  sont  surmontés  dédicules 

en  forme  de  pyramide  ou  de  lour,  posés  sur  l'assise  engagée  dans  la 
bâtisse,  (^ette  superl'élation  ne  se  trouve  que  plus  tard  dans  les  éditices 
de  riIe-de-France  et  de  la  Champagne. 

Vers  le  milieu  du  xni"  siècle,  au  moment  où  l'architecture  devient 

plus  délicate,  rornementation  plus  tine,  les  dais  sont  souvent  d'une 
extrême  richesse  de  sculpture  ;  alors  ce  sont  de  petits  châteaux  cou- 

ronnés de  tours  crénelées,  avec  leur  donjon.  A  l'intérieur  de  la  sainte 
Chapelle  de  Paris,  au-dessus  des  douze  apôtres  adossés  aux  piliers,  on 
voit  des  dais  crénelés  dont  les  tourelles  sont  percées  de  fenêtres  l'em- 
plies  de  verres  bleus  ou  rouges.  Mais  les  dais  les  plus  remarquables 

en  ce  genre,  que  nous  connaissions,  existent  au-dessus  des  figures  de 

la  porte  du  nord  de  la  cathédrale  de  Bordeaux  (fig.  G)'.  Jusqu'à  cette 
époque,  ainsi  que  nous  lavons  fait  remarquer  tout  à  l'heure,  les  dais 
dune  même  ordonnance  d(>  statues  juxtajjosées  sont  variés  dans  leur 
forme  et  leur  dimension;  mais,  à  dater  du  milieu  du  xiu' siècle,  les 
dais  dune  mt'mc  rangée  de  figures  sont  habituellement  semblables  et 

formeni  une  c(>inlure  d'arcatures  uniformes,  ainsi  qu'on  peut  le  voir 
au  portail  occidental  de  la  calluMliale  de  Iteims  (fig.  7i  ;  cependant 

ils  ne  sont  pas  encore  surmontés  de  hautes  pyramides,  si  ce  n'est 
en  Bourgogne,  où  Ton  voit  déjà,  au  milieu  du  xni"  siècle,  quelques 

dais  tei-min<''s  en  fa^on  de  pinacles  ou  clochetons.  Pendant  le 
xn*"  siècle,  les  dais  prennent  beaucoup  d'importance,  se  couvrent  de 
détails,  sont  taillés  en  forme  de  pelites  voûtes  précieusement  travail- 

'  Cette  porto  se  trouve  anjourd'liiii  eiiga/éo  dans  une  sacristie  ;  toute  la  sculpture  en 

est  fort  belle.  Les  statues  des  douze  apôtres  ont  été  enlevées  de  cette  porte  et  sont  î'pisécs 
d('iuiis  |iiMi  dans  la  catliédrale. 
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lées:  quolquorois,  dans  los  él)ra.senioii(s  dos  porlails,  sous  les  porches, ils  liguiviil  une  arcaluiv  saillanle  découpée,  portée  de  distance  en 

distance  sur  des  pilettes  très-déliées,  entre  lesquelles  sont  alors  posées 
les  figures.  On  voit  des  pinacles  ainsi  disposés  sous  le  porche  occidental 
non  terminé  de  l'église  Saint-Urbain  de  Troves  (fi-.  8),  sous  le  porche 
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t|p  ri'^MisodcSomiir  on  Auxois.  Alors,  au  Viou  do  posor  surdos  culs-do- 

lauipo,  les  slaluos  soni  dt'l)<)ul,  sur  une  saillio  coulinuo  A,  recovanl  les 

piletles  B  (fij?.  8)  ;  elles  sabrileni  ainsi  sous  une  p;alerie  profonde,  peu- 

vrnl  preu(li<'  des   niouveinenls  varic's,   se  Inueliec,  faire  partie  d'une 

mêuio  scène,  comme  lAdoralion  des  ma^M^s,  la  Présentation  au  temple, 

le  Baptême  de  Jésus-C.liiist,  etc.  Otto  disposition  nouvelle  se  prêtait  au 
sentiment  diaiiiali(ine  (|ue  chercliait  déjà  la  statuaire  de  cette  époque. 

Au-dessus  des  statues  isolées,  posées  soit  à  lintérieui',  soit  à  l'exté- 
rieur <les  édifices,  au  xiv'  siècle,  les  dais  sont  généralenuMit  surmontés 

de  riches  pyramides  à  jour  qui  n'otlrent  rien  de  particulier  et  ressem- 
blent à  toutes  les  terminaisons  dos  clochetons  d'alors  (voy.  Pinacle). 

Sans  changer  notablement  les  formes  de  ces  dais  du  wx"  siècle,  le 

XY"  siècle  ne  fait  que  les  exagérer.  Les  dais  se  voient  encore  dans  l'ar- 
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chifecfure  du  xvi*  siècle  au-dessus  des  figures;  ils  sont  refouillés  à 
lexcès,  couverts  de  détails  sans  nondjre  :  tels  sont  ceux  du  portail  de 

la  cathédrale  de  Tours,  ceux  de  l'église  Saint-Michel  de  Dijon.  Il  paraît 
inulile  de  donner  des  exemples  de  ces  derniers  détails,  qui  sont  entre 

les  mains  de  tout  le  monde.  Les  stalles  de  bois  des  chœurs  des  églises 
étaient  surmontées  de  dais  qui  préservaient  les  religieux  du  froid. 
Ces  dais  ont  une  grande  importance  comme  ouvrage  de  menuiserie 
(voy.  Stallk).  Quelquefois  des  statues  assises  du  Christ  ou  de  la  sainte 
Vierge,  dépendant  de  retables  ou  posées  dans  les  tympans  des  portails 
ou  même  des  pignons  déglises,  sont  sculptées  sous  un  dais  porté  sur 

des  colonnes,  disposé  comme  un  cyborium.  Ces  sortes  de  couronne- 
ments accompagnant  des  figures  sacrées  méritent  touterattention  des 

artistes,  car  ils  fournissent  des  exemples  de  ces  décorations  intérieures 

de  sanctuaires,  détruites  en  France  aujourd'hui,  sans  exception.  Un 
retable  fort  curieux,  du  commencement  du  xn*"  siècle,  et  qui  fut,  il  y  a 

quelques  années,  l'objet  dun  procès  entre  l'État  et  un  conseil  de  fa- 
brique qui  avait  vendu  cet  objet  à  un  marchand  de  curiosités  (procès 

gagné  par  l'État,  et  à  la  suite  duquel  le  bas-relief  fut  réintégré  dans 
l'église  de  Garrières-Saint-Denis,  près  Paris),  se  compose  de  trois  su- 

jets :  d'une  Annonciation,  d'un  Baptèmede  Jésus-Christ,  et,  au  centre. 
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(rime  ligure  assiso  de  la  Vici-i^o 'IciianljrEnfanl  sur  ses  genoux.  La 

^.  ̂ :^/z^A^'^f/6>r . 

Vierge  est  surmontée  duii  dais  ligurant  la  Jérusalem  céleste,  porté  sur 
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deux  colonnes  [Wg;.  9).  A  la  calht'diale  de  Chartres,  dans  le  tympan 
de  la  porte  (1(>  droite  du  portail  royal,  on  voit  aussi  une  Vier{,'e  dans  la 

même  attitude,  suiniont«'e  d'un  dais.  A  la  calhédialede  Paris,  la  porte 

Sainte-Anne  présente  au  sommet  de  son  tympan  un  dais  magnifique 

protégeant  la  statue  assise  de  la  mère  de  Dieu.  L'article  Arche  d'al- 
liance du  Dictionnaire  donne  un  dessin  du  dais  posé  au-dessus  de  la 

statue  adossée  au  trumeau  de  la  porte  de  la  Vierge  (même  édifice). 

DALLAGE,  s.  m.  De  tout  temps  et  dans  tous  les  pays  on  a  employé, 

pour  revêtir  les  aires  des  rez-de-chaussée,  soit  uans  les  édifices  publics, 
soit  dans  les  habitations  particulières,  des  pierres  plates,  dures,  polies, 
jointives,  sans  ordre  ou  avec  symétrie.  La  plupart  des  carrières  de 

pierres  calcaires  possèdent  des  bancs  supérieurs  minces,  d'une  con- 
texture  compacte,  propres  à  ce  genre  de  pavage.  Les  Romains  avaient 
employé  comme  dallages  des  matières  précieuses,  telles  que  le  marbre, 

le  porphyre,  le  granit,  le  jaspe  même,  et  cela  avec  une  prodigalité  sin- 
gulière. Il  existe  encore  quelques-uns  de  ces  dallages  qui  se  font 

remarquer  par  la  grande  et  simple  ordonnance  du  dessin  et  la  beauté 
des  matières  employées  :  tels  sont  les  dallages  du  Panthéon  de  Rome, 

de  la  basilique  du  t'oruni  de  ïrajan.  Les  architectes  du  moyen  âge  ne 
possédaient  pas,  comme  les  Romains,  ces  matières  précieuses,  et  les 

eussent-ils  possédées,  qu'ils  n'avaient  plus  les  facilités  pour  les  tailler 
en  grands  morceaux  et  les  polir.  Lorsqu'ils  vouluient  décorer  les  aires 

V.  —  ̂  
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dos  édilices,  ils  adopli'ronl  donc  dos  inoyons  plus  simples  et  surtoul 

moins  dispondioux.  Dès  l'opoquo  byzantine,  les  Gi-ecs  avaient  essayé  do 
décorer  les  surfaces  planes,  verticales  ou  horizontales  de  leurs  monu- 

ments, au  moyen  d'incrustations  do  marbres  do  couleur  ou  de  mastics 
colorés  dans  les  plaques  do  marbre  blanc  ou  do  pierre  calcaire.  On  ob- 

tenait ainsi  des  dessins  dune  grande  richesse,  très-variés  et  très-fins, 

avec  des  matières  faciles  à  se  procurer;  ce  n'était  })lus  qu'une  affiiire 
de  main-d'œuvre.  Ces  procédés  furent  employés  en  France  dès  le  xu' 
siècle,  el  i)oul-ôlro  mémo  avant  cette  époque,  bien  que  les  exemples 
nous  manquent  absolument.  Grégoire  de  Tours  i)arle  de  pavages 

d'églises  d'une  grande  magnificence;  mais  il  est  à  croire  que  ces  dal- 
lages étaient  faits  conformément  aux  procédés  antiques,  peut-être 

même  avec  des  débris  de  monuments  romains,  ou  se  conqiosaient  de 

grossières  mosaïques  comme  on  en  trouve  encore  un  si  grand  nombre 
sur  la  surface  de  la  France  (voy.  Mosaïqui:). 

Pendant  le  moyen  âge,  en  France,  la  mosaïque  ne  fut  employée  que 

très-rarement,  et  ces  sortes  do  pavages,  composés  do  petits  morceaux 

de  pierres  dures  foi-mant  dos  entrelacs,  connus  sous  le  nom  d'ojms 
Alexandrin wn,  si  [communs  en  Italie  et  en  Sicile,  ne  se  rencontrent 

qu'exceptionnellement  ;  encore  sont-ils  évidemment  importés  d'Italie. 
On  voit  de  ces  pavages  dans  le  sanctuaire  de  l'église  abbatiale  de  ̂ Vost- 
minster,  à  Londres,  et  dans  celui  de  l'église  de  Saint-Benoît  sur  Loire. 
Cette  importation  ne  fut  point  imitée  par  nos  architectes  clercs  ou  laïques. 

Ceux-ci  adoptèrent  de  préférence  les  dallages  de  pierre  calcaire  dure  ; 

et  lorsqu'ils  voulurent  les  décorer,  ils  gravèrent  dos  dessins  sur  leur 

surface,  qu'ils  rempliront  ào  plomb,  ou  de  mastics  colorés  en  noir, 
en  vert,  en  rouge,  en  brun,  on  bleu  clairon  sombre.  Deux  causes  con- 

tribuèrent à  détruire  C(^s  dallages  :  d'abord  le  passage  fréquent  des 

fidèles,  qui  usaient  bnir  sui'face  avec  leurs  chaussures;  puis  l'usage 
admis  généralement,  à  datew  du  xiii*  siècle,  d'enterrer  les  clercs  et 
même  les  laïques  sous  le  pavé  des  églises.  Ainsi  beaucoup  de  dallages 
anciens  furent  enlevés  pour  faire  place  à  des  pierres  tombales  qui, 

à  leur  tour,  composaient  une  riche  di'coration  obtenue  par  les  mêmes 

procédés  de  gravun's  et  d'incrustations  (voy.  Tomhks). 
Les  plus  anciens  fragments  do  dallages  gravés  que  nous  possédions 

proviennent  de  l'église  de  Sainl-Monoux,  près  de  Moulins.  Ces  frag- 
ments (fig.  1  et  1  bis]  datent  du  xn"  siècle;  ils  sont  do  pierre  blanche 

incrustée  d'un  mastic  résineux  noir.  Le  morceau  do  dallage  figure  1 
formait  le  fond  ;  celui  de  la  figure  1  bis^  la  bordure. 

Les  nombreux  fragments  do  dallages  gravés  et  incrustés  qu'on  voit 
encore  dans  l'ancienne  cathédrale  (\{^  Sainl-Omer,  el  (jui  ont  ét(''  publiés 

par  M.  Iv  A^'allel ',  nous  présentent  le  spécimen  le  plus  conq)lot  décos 
sortes  d'ouvrages  qui,  autrefois,  décoraient  l'aire  des  cha'urs  et  dos 
cha]»olI(^s  absidalos  dos  principales  églises  do  France.  Ces  fragments 

'  Di'scrijit.  (lu  pave  de  l'aneienne  ccUliédr.  de  Sai)it-Oi»er,  18 i". 
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appartiennoni  évidoinmrnl  à  diverses  ('poques  '  ;  déplacés  aujonrd  liui. 

ils  faisaient  originairement  partie  des  dallages  du  chœur  et  de  plu- 
sieurs chapelles,  et  ne  furent  pas  tous  exécutés  à  la  fois.  Conformé- 

'  M.  Vitet,  dans  un  rapport  au  Ministre  de  rintériour  (1830),  regarde  ces  dalles  comme 

appartenant  à  la  fin  du  xii"  siècle.  M.  Hermand  ne  les  croit  pas  antérieures  à  1:260. 

Le  fait  est  qu'elles  n'appartiennent  pas  toutes  à  la  même  époque  :  quelques-unes  de  ces 
dalles  ont  tous  les  caractères  du  dessin  du  commencement  du  xiir  siècle  ;  d'autres  sont 
plus  récentes. 
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(le  lii  coniposition  «'lail  (tl)lonii  an  uuiypn  do  la  iii\la|)osi(ioii  do  ces 

dallos.  Ainsi  lodallai^o  clail  Iravaillool  lorniint;  à  l'alolioi'.avanl  la  poso. 
l.osdossins  soûl  li'ôs-variés  ;  plusionrs  do  ces  dalles,  qni  apparlionnonl 
à  la  tin  de  la  proniièi-o  nioilié  du  xui"  siècle,  représeuleut  des  guer- 

riers à  cheval,  armés  seuleuieut  de  l'écu  et  tenant  un  pennon  à  leurs 
armes.  Quelques  inscriptions  se  lisent  encore  autour  des  figures  et  in- 

diquent que  ce  pavage  a  été  fait  au  moyen  de  dons,  chaque  dalle  ayant 
été  donnée  par  le  personnage  représenté. 

Voici  .(fig.  2)  une  de  ces  pierres  gravées,  autour  do  laquelle  on  lit 
cette  inscription  : 

-}-  IXilDlUS  FlLirS  FULCONIS  DE  SANCTA  ALDEGUNDE  DEPIT  ISTUM  LAPIDEM 
IN  UONORE  lîEATI   AUPOMARI. 

Les  fonds  sont  bruns  ainsi  que  l'inscription,  et  les  traits  de  la  figure 
et  du  cheval  sont  rouges.  D'autres  plaques  de  pierre  provenant  de  la 
même  décoration,  composée  d'une  réunion  de  carrés,  représentent 
des  figures  grotesques,  des  ornements,  des  personnages  assis  sur 

un  trône.  Une  suite  do  dallos  d'une  dimension  plus  petite,  et  qui  pa- 
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raissont  apparfonir  au  comnioiiccnipnl  du  xui'' sic'clo,  représonlont  les 
Ai'ls  libéraux, . uu /,()(lia(pi<'  avec  les  travaux  do  iannée'.  Une  troisième 
série  nombreuse  de  pdils  carreaux  de  pierre  renferme  un  nond)re 

considérable  d'animaux  lantasti(pies  et  d Ornements  d'un  beau  carac- 
tère, dont  le  dessin  remoidt^  à  la  fin  du  xir  siècle  ou  au  commence- 

ment du  xnr'.  -M.  E.  Wallet-  a  essayé  de  reconstituer  les  compositions 

d'ensemble  de  ces  dalles,  et  il  les  sépare  au  moyen  de  bandes  formées 
de  petits  carreaux  de  marbre  noir.  Nous  ne  pensons  pas  que  celte 

restauration  puisse  être  admise,  d'abord  parce  que  dans  les  dallages 
gravés  dont  nous  possédons  des  ensembles  encore  existants,  comme 

ceux  de  Saiid-Nicaise  de  Reims,  de  Saint-Denis  et  de  Canterbury,  on 

ne  trouve  ii(Mi  qui  justifie  cette  bypothèse  ;  puis,  parce  qu'en  exécu- 
tion le  contraste  de  ces  bandes  pleines  avec  ces  dessins  déliés  produit 

le  plus  fâcheux  effet,  ainsi  que  nous  avons  été  à  même  de  le  reconnaître. 
Les  bandes  pleines,  noires  ou  rouge  sombre,  se  marient  parfaitement 
avec  les  carrelages  de  terres  cuites  émaillées  (voy.  Caurelagi:)  dont  les 

tons  sont  vifs  et  biillants  et  qui  sont  de  même  matière  que  ces  bandes  ; 

mais  cette  harmonie  ne  peut  exister  entre  des  pierres  dont  les  fines 

gravures  sont  remplies  de  mastics  colorés  et  de  carreaux  de  marbre 

noir  dont  l'aspect  est  toujours  dur  et  froid.  Les  bandes  de  carreaux 

noirs  dt't misent  absfdumenl  l'effet  des  gi-avures.  A  défaut  d'un  grand 
nombre  de  monuments  existants,  nous  possédons  les  dessins  de  feu 

Percier  sur  l'église  abbatiale  de  Saint-Denis;  ces  dessins  nous  donnent 
une  quantité  de  dallages  composés  de  pierres  gravées,  et  aucun  de  ces 

dallages  ne  présente  de  ces  bordures  ou  encadrements  de  pierres  de 
couleur;  il  est  certain,  au  contraire,  que  les  architectes  ont  voulu 

obtenir  dans  leurs  dallages  cette  harmonie  tranquille  des  tapis  cpii 
convient  si  bien  à  une  surface  horizontale  faite  pour  marcher.  11  est 

dé{)laisant  de  poser  les  pieds  sur  un  pavt'  dont  les  tons  violents  font 
croire  à  des  saillies  et  des  creux  :  les  arlisl(>s  des  xn"  et  xui"  siècles 

avaient  assez  l'instinct  des  efï'ets  de  coloialion  dans  les  ('dilices.  j)our 
éviter  ces  (h'fauls  avec  soin. 

Les  dallages  gravés  qui  décoraient  l'aire  de  plusieurs  des  chapelles 
absidales  de  l'église  abbatiale  de  Saint-Denis  en  France  étaient  fort 
beaux.  Ils  existent  encore  en  partie,  ont  été  rétablis  à  leur  ancienne 

place,  ou  sont  re|>roduits  dans  Y  Album  de  feu  Percier. 

Nous  donnons  ici  (fig.  \V]  une  portion  du  dallagt^  de  la  chapelle 

Sainté-Osmane.  La  marche  de  l'autel,  don!  noire  planche  laisse  voir 

une  portion  en  A,  représente  les  cpiafre  ̂ 'ertus.  avec  un  encadrement 

d'ornenuMifs  très-délicats  conq)Osés  de  quatrefeuilles  contenaid  des 
animaux  fantastiques.  Autour  de  cette  marche,  relevée  de  ii  centi- 

mètres au-dessus  du  pavé  de  la  chapelle,  se  dévehqipent  des  sujets  dans 

*  Dans   la   ratliiklralc  de  ("aiilcrbiirv,  on   voit   niroro   un   zodiaiim^  ainsi   gravô  snr  les 
dalles  du  eliœnr,  qni  date  du  xiir  .siècle, 

.     ■  Planclie  VIII. 
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dos   médaillons  oirrnlairos,  roprc'SPiitanl  los  travaux   ot  plaisirs  dos 

AVTEL 

doiizo  mois  de  rannée  ivoy.  Zodiaque).  Cet  encadremont,  relevé  par 
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des  fonds  noirs,  se  détache  sur  un  fond  plus  simple  composé  de  frrands 

qualrcftHiilles  avec  rosettes,  enire  l('s(|ut'ls  sont  gravés  des  animaux 

synd)oli(|ues,  des  chasses  enlremch'cs  de  feuillages.  Une  tîne  hordure 
B  encadre  rensiMuhle  de  celle  composition.  Un  remarquera  cond)ien 

l'aspect  décoratif  (le  ce  riche  dallage  est  délicat,  sans  être  confus: 
l'artiste  a  eu  le  soin  de  fair<^  les  ornements  de  la  marche  de  Tautel 
sur  une  échelle  beaucoup  plus  petite  que  ceux  du  fond  du  dallage, 

afin  de  donnera  cette  marche  relevée  quelque  chose  de  particulière- 

ment précieux.  .\  distance,  le  dessin  gi'néral  se  comprend,  et  de  près 

il  allin^  les  yeux  par  la  comhinaison  gracieuse  des  gravures,  qui  soni 

toutes  r<'mplies  de  masiic  noir.  Ouehpu^fois,  comme  dans  la  chapelle 

de  Sainl-l^éregrin  de  la  même  t'glise,  le  dallage  se  compose  d'un  des- 

sin uniforme  enlourt'  d'une  jxuduie  ou  d'une  inscription  fig.  i).  Ce 

dallagt\  dont  nous  donnons  ci-dessus  un  fragment  au  quart  de  l'exé- 
cution, est  de  nu'me  de  liais.  Le  fond  des  tleurs  de  lis  est  noir,  le  fond 

des  rosaces  vert-olive,  les  rftsettes  rouges,  ainsi  que  l'inscription  :  de 
petits  cubes  de  verre  dorés  inciu^li's  en  A  ('gavent  ItMisenihle  de  la 

décoration,  un  peu  sombre'. 

Les  dessins  des  dallages  de  Sainl-Denis  sont  d'une  grande  purel(''  ;  les 

'  Ces  cubes  (lo  veiic  stnil  l',iliiii(iii''S  foiiiiiH-  ceux  i(u'im  Innivi^  il:iiis  loiitos  les  ninsaïijiics 
italiennes  du  Xlll'-  siècle  idiles  hiiidiiliiics),  c'est-à-dire  que  la  feuille  dur,  posée  sur  une 
pâte,  est  jjaraulie  par  une  couverture  très-mince  de  verre. 
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figures  sont  Iracéos  do  main  do  maître  et  d'un  style  très-remarquable. 
Tous  ces  dallages  apparliennent  aux  restaurations  commandées  par 

saint  Louis  dans  l'ancienne  abbatiale  ;  c'est  dire  qu'ils  datent  du  mi- 
lieu du  xni*^  siècle.  Les  gravures  soiit  faites  dans  du  liais  (cliquart) 

fort  dur,  intaillées  de  5  millimètres  environ  et  remplies  de  mastics 

noir,  rouge,  vert  sombre,  bleu  glauque  et  brun.  Par  places  sont  in- 
crustées des  phuiues  {\o  verre  coloré  ou  blanc  verdâtre,  peint  et  doré 

par  dessous  en  manière  (h;  tixés,  ou  encore  de  ces  petits  cubes  de  pâte 

dorée  comme  dans  la  figure  précédente.  Quelques-uns  de  ces  beaux 
dallages  ont  été  réparés  et  remis  en  place  ;  leur  effet  est  celui  produit 

l)ar  un  tapis  d'un  ton  très-doux  et  harmonieux. 

Il  existe  encore,  dans  l'église  Saint-Remi  de  Reims,  une  portion  du 

dallage  qui  autrefois  couvrait  l'aire  du  choeur  de  l'église  Saint-Xi- 
caise  de  la  même  ville.  Ce  dallage  date  dos  premières  années  du  mv" 

siècle  et  représente  dos  scènes  de  l'Ancioii  Tostamont,  inscrites  (hins 
des  compartiments  cari'és  (tig.  ."Si.  ClKnpio  dalle  porto  un  sujet,  ol  colui 
que  nous  avons  choisi  figure  Moïse,  Aaron  et  Hur,  pondant  la  bal  aille 

V.  —  3 
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livret^  par  Israi'l  coniro  Ainalorh'.  Là  Ips  Irails  i,M\avés  sont  romplis  do 

plonil)  sans  aulro  roloration.  11  nosi  pas  Itcsoin  do  dii'pque  cos  sortes 
do  dallaj^os  coûtaient  lorl  cher,  ot  (luOn  ne  pouvait  les  placer  que  dans 

des  églises  riches,  dans  les  sanctuaires  cl  ([uelques  chapelles  privi- 
légiées. Souvent  on  se  contentait  de  dallages  unis  ou  composés  de 

carreaux  noirs  et  blancs.  Alors  les  dessins  sont  variés,  les  carreaux 

à  l'échelle  du  monument  et  généralement  de  petite  dimension. 

La  cathédrale  d'Amiens  conserve  encore  presque  tout  son  dallage  du 

xm'  siècle,  qui  ne  consiste  qu'en  petites  dalles  carrées  de  32  centi- 
mètres (un  pied)  de  côté,  noires  et  blanches,  formant  à  chaque  travée 

un  dessin  différent.  Voici  (fig.  Oi  une  de  ces  combinaisons.  Pctur  juger 

de  l'effet  de  ce  dallage,  fort  détérioré  aujourd'hui,  il  faut  monter  dans 
les  galeries  et  le  regarder  de  haut  et  à  distance  :  les  compartiments 

sont  très-heureusement  combinés  ;  dans  la  nef,  ils  étaient  interrompus 

par  un  grand  labyrinthe  également  fornn''  de  carreaux  noirs  et  blancs 

'  Voyez  Siinit-Hnii!  i/c  liciiits,  iliiUr-i  ilit  Mil'  sn-clf.  jimIiI.  par  >i    I'.  ï.uIk'.  ̂ ll'illl^,  l8tl 
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(voy.  Labyrinthe).  Ces  dallagos,  d'une  date  ancienne,  sont  assez  peu 
eoniniuns.  On  en  trouve  des  débris  d'une  époque  plus  récente  dans 
beaucoup  de  petites  éj^lises  trop  pauvres  pour  avoir  pu  remplacer 

ces  anciens  pavés.  L'éj^lise  d'Orbais  (Marne)  possède  un  dallai,'e  du 
XV*  siècle  (tîg.  7),  composé  de  petits  carreaux  de  marbre  noir  de  0'",i4 
de  côté  et  de  dalles  barlongues  blanches  posées  de  façon  à  figurer  une 

sorte  de  natte  d'un  bon  effet.  Ces  dessins,  si  simples  qu'ils  soient,  ne 
sont  jamais  vulgaires.  Les  dallages  étaient  employés  non-seulement 
dans  les  édifices  publics,  mais  aussi  dans  les  habitations  privées.  La 

plupart  des  grand  salles  des  châteaux,  des  évêchés,  des  hôtels  de  ville 
étaient  pavées  de  grandes  dalles  de  pierre  dure.  Souvent  même,  dans 

les  châteaux,  ces  dallages  étaient  décorés  d'incrustations  de  pierres  de 
couleur  ou  de  mastics,  ou  encore  les  dalles  alternaient  avec  les  stucs 

peints.  Dans  un  compte  de  la  construction  du  château  de  Bellver, 

dans  l'Ile  Majorque  ',  il  est  question  des  pavages  de  cette  habita- 
tion seigneuriale,  «  faits  de  stucs  composés  de  chaux  vive,  de  plâtre 

et  de  grandes  pierres  mélangées  de  couleur  ;  le  tout  si  bien  poli,  qu'on 
eût  pu  croire  ces  aires  composées  de  marbre  et  de  porphyre  ».  Les 

anciens  avaient  compris  l'importance  des  pavages  comme  moyen  de 
décorer  les  intérieurs  des  édifices,  et  le  moyen  âge  ne  fit  que  suivre 

et  perpétuer  cette  tradition.  En  effet,  il  faut  avoir  perdu  le  sens  déco- 

'  Ce  compte  commence  au  l'"' avril  i:il)'J  cl  se  termine  à  la  fin  de  liécembre  de  la  même 
année.  (Voyez  les  Mélanges  ijéoijr.  et  lusl.  de  Jovellanos,  édit.  de  1815.  Madrid,  t.  III.) 
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vatif.  (lirons-nnus,  pour  snufi'rir,  dans  un  infériour  décoré  dp  srulp- 
lurps,  (le  |)('iiilines  cl  de  vitraux  colurés,  dos  dallajics  ̂ ais,  unilniiucs 
de  ton.  (|ui,  par  la  surface  étendue  quils  occupent,  prennent  une 

valeur  telle  cpu'  toute  oi-nenientalion  des  j)arenients,  si  riche  (juCUe 
soit,  est  détruite,  ou  tout  au  moins  rt^froidie.  Les  dalla^^es  colorés 

sont  une  des  plus  splendides  et  j)laisantes  décorations  qu'on  puisse 
imaginer.  En  France  comme  en  Italie,  le  moyen  âge  ne  man(jua  jamais 

d'employer  cette  sorte  de  décoration  trop  rarenn-nt  appliquée  au- 

jourd'hui '. 
Dallage  employé  comme  couverture.  — Lorsqu'on  eut  l'idée  de  rem- 

placer les  charpentes  qui  couvraient  les  salles  et  les  vaisseaux  par  des 

voûtes,  on  pensa  d'abord  à  protéger  l'extrados  de  ces  voûtes  par  des 
dalles  ou  de  grandes  tuiles  posées  à  bain  de  mortier;  ce  système  de  cou- 

verture s'a])j)li(piail  parfaitement  d'ailleurs  sur  les  voûtes  en  berceau 

plein  cintre  ou  composées  d'arcs  brisés.  Dans  le  midi  de  la  France,  en 

Provence,  sur  les  bords  du  Rhône  et  dans  le  Centre,  on  voit  encore  des 

nefs  d'églises  dont  les  voûtes  sont  ainsi  couvertes  par  des  dalles  su- 
perposées (fig.  8).  Mais  on  reconnut  bientôt  que,  si  bien  exécutés  que 

fussent  ces  dallages,  et  si  bonnes  que  fussent  les  pierres  employées, 

ces  pierres  cependant,  par  l'effet  de  la  capillarité,  absorbaient  une 
grande  quantité  d'eau  et  maintenaient  sur  les  voûtes  une  humidité 
permanente  ;  on  reconnut  aussi  que,  du  moment  que  les  dalles  étaient 

isolées  de  l'extrados,  l'eft'et  de  la  capillarité  cessait,  ou  du  moins  que 
l'humidité  ne  se  communiquait  plus  aux  voûtes.  On  songea  donc,  vers 
le  commencement  du  xiu''  siècle,  à  poser  les  dallages  sur  les  arcs  au- 

dessus  des  voûtes,  de  manière  à  laisser  l'air  circuler  entre  le  dessous 

des  dalles  et  l'extrados  des  voûtes,  et  à  combiner  ces  dallages  de  ma- 
nière à  éviter  autant  que  possible  les  joints  découverts.  l>es  construc- 
teurs reconnurent  aussi  que  les  dallages  ayant  une  pente  assez  faible, 

il  était  nécessaire  d'activer  l'écoulement  des  eaux  jibiviales  sui'  leur 
surface  pour  éviter  les  détériorations  de  la  i)ieire.  sur  laquelle^  la 

])luie  ne  s'écoule  pas  rapidement.  En  conscMpuMice.  ils  eurent  le  soin 

'  Ce  n'est  que  depuis  le  dernier  siècle  qu'on  a  cessé  d'employer  les  dallages  colorés 
dans  les  édifices,  et  sous  Louis  XIV  encore  de  nia^inifiques  pavages  ont  (''té  exécutés  ; 
nous  citerons,  entre  autres,  ceux  de  la  grande  cliapolle  de  FontainehliMii  et  du  chœur 

de  la  cathédrale  de  Paris  :  ce  dernier  est  un  chef-d'o/uvr.'.  Il  est  restauré  et  replacé. 
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dp  laillpr  la  surface  oxtérioure  des  dalles  en  forme  de  cuvette  (fipr.  9). 

Par  ce  moyeu,  l'eau  réunie  au  milieu  de  chaque  dalle  se  trouvait 
former  un  volume  assez  considérable  pour  produire  un  écoulement 
rapide,  même  pendant  ces  pluies  tines  qui,  bien  plus  que  les  ondées, 
pénètrent  et  détruisent  les  matériaux  calcaires.  Les  joints  de  ces  sortes 

de  dallages  nt'iaient  pas  assez  relevés  cepeiidaiii  pour  ne  pas  être 
l)aignéfl  pendant  les  averses;  on  donna  donc  bientôt  un  protil  décidé 

aux  rebords  des  dalles,  afin  de  relever  entièrement  le  joint  et  ne  plus 

l'exposer  qu'aux  gouttes  d'eau  tombant  directement  du  ciel.  C'est 
ainsi  que  sont  exécutés  les  dallages  des  terrasses  de  la  cathédrale  de 
Paris,  posés  sur  des  arcs  et  complètement  isolés  des  voûtes  (fig.  10). 
Ces  grandes  dalles  sont  encore  légèrement  creusées  en  canal  dans 

leur  milieu,  afin  de  précipiter  l'écoulement  des  eaux  en  formant  dans 
ces  milieux  de  petils  ruisseaux.  En  outre,  le  recouvrement  A  de  chaque 

dalle  est  taillé  en  mouchette,  ainsi  que  l'indique  le  profil  A',  pour 
éviter  que  les  eaux,  en  bavant  sur  les  bords,  ne  viennent,  par  Tefifet  de 

la  capillarité  ou  d'un  vent  violent,  à  remonter  dans  le  lit  E. 
Les  dallages  des  terrasses  de  Notre-Dame  de.  Paris  reposent  (comme 

le  fait  voir  notre  fig.  10)  sur  des  pannes  de  pierre  dure  B.  portées  sur 
des  arcs  bandés  de  distance  en  distance  et  suivant  la  projection  hori- 

zontale donnée  par  les  arcs  des  voûtes,  afin  de  ne  pas  multiplier  les 

poussées.  Au  sommet  et  à  l'extrémité  inférieure  de  la  pente,  les  dalles 
s'appuient  sur  le  chéneau  D  et  sur  une  assise  saillante  C  incrustée dans  le  mur. 

Un  ouvrier  s'introduisant  sous  ces  dallages,  au  moyen  de  trappes 
ménagées  à  cet  eft'et  et  percées  ainsi  que  l'indique  le  tracé  G,  on  peut 
surveiller  ces  voûtes,  les  réparer,  les  reconstruire  même  à  couvert  ; 

s'assurer  de  l'état  des  joints  des  dalles,  enlever  celles-ci  et  les  rem- 
placer fiicilement,  si  elles  viennent  à  se  détériorer.  Certes,  l'apparence 
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«'xlciicurc  «le  r.ii'cliilocliirc  dcinaiide  cho/.  rai'cliiloclo  un  p;où!  sûr, 
mit'  parfailc  (■i)iiiiai>.saiHf  des  rcssouircs  do  son  ail  ;  mais  ces  soins 

apportés  dans  la  combinaison  des  parties  de  la  construction  qui  con- 
lrii)uent  cssenlicdlement  à  la  conservation  des  éditices  et  à  leur  facile 

entretien  ne  sauraient  lro|)  être  recommandés,  car  c'est  à  cette  atten- 
tion dans  les  moindres  détails  qu'on  reconnaît  le  véritable  maître  de 

l'œuvre,  celui  dont  l'esprit  embrasse  à  la  fois,  et  les  conceptions  d'en- 
stMuble,  et  l'organisation  intime  de  Féditice  qu'il  consiruit.  Sous  ce 
rapport,  il  faut  avouer,  encore  cette  fois,  que  nous  avons  beaucoup 
à  prendre  à  ces  artistes  méconnus  des  siècles  passés. 

On  trouve  aussi  des  exemples  de  dallaji;es  dont  la  combinaison  est 
moins  simple,  mais  est  plus  propre  encoi'e  à  épargner  renlrelien,  en 

ce  qu'aucun  joint  n'est  découvert.  Ce  sont  des  dallages  combinés  à  peu 
près  comme  l'étaient  les  couvertures  de  marbre  ou  de  tei're  cuite  des 
éditices  grecs  de  ranli(|ailt'.  Des  arcs  légers  (fig.  H)  sont  espacés  de 
favon  il  recevoir  des  rangs  tle  dalles  creuses  superposées;  sur  les  ran- 



(éos  do  dallos  s.M-vanI  ûo  canal  s.m.I  p„s,'.s  (raulres  ranj^s  do  dalles  lor- 
un  rccouvi'cinenl  complol,  conimo  le  iaii  voir  \o  profil  A.  Dans 

mail 

// 

IL 

ces  sortes  de  da  lagos,  il  n'es!  besoin  nulle  pari  de  mastic  ou  ,1e  mor -.-pour  calfeutrer  les.joinls,  .ni  sont  tous  masques.  On  trou  e  d res  sortes  de  dallages  su.-  les  bas  cAles  de  lé.lise  de  Chaumonl  f^ 

(Haute- 
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Marne)  et  sur  ceux  de  Téglise  collé'-ialc  de  Poissy.  Toutefois  ces  dal- 

lages sont  ehers,  en  ce  qu'ils ohUiJ^enl  de  niulliplierles  arcs  et  exigent des  tailles  lutiiilneuses. 

DALLES,  s.  f.  —  Voy.  Dallagi:.  —  Dali.ks  timllaihi-s.  Voy.  Tumbkau. 

DAMIER,  s.  m.  Le  damier  est  un  orneineni  d'architecture  fréquen)- 
meiil  employé,  jxMidanl  le  xii''  siècle,  pour  décorer  les  bandeaux,  les 
archivoltes,  les  corniches  des  édifices  de  j)iei're  :  il  forme,  avec  les 
omettes  o[  les  dents  de  scie  {voy.  ces  mots),  des  découpures  géométriques 

qui  rompent  la  monotonie  des  moulures  horizontales  ou  concentriques 

/ 

par  des  jeux  d'ondii'e  ti'ès-simj)lenieiil  ohlenus  sans  avoir  recours 

à  la  sculpture,  (-"est  surtout  dans  rilc-de-France,  le  Soissonnais  et  en 
Normandie,  (iiToii  Ironve  rem|>loi  des  danuers  à  dater  de  la  fin  du 

XI*"  siècle  justiuau  commcnceincnl  du  xiii".  L'église  de  Notre-Dame 
de  Paris  étail  couroiHK'e,  dans  sa  partie  sn|)érieure,  par  une  belle  cor- 

niche composée  de  quatre  langees  de  daini('r>.  doiil  trois  sont  encore 

en  place  auloui'  de  l'abside. 
N'oiei  (lig.   I  ,  en  A.  enniineiil  xnil  lailles  ces  damiers,  don!   eliafpu' 

rang  est  pris  dans  une  assise  de  ()"',:2.')  de  liaiilenr. 
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Quolqiiefois  doux,  rangs  do  daniioi-s  son!  laillôs  <laiis  uno  soulo 
assiso  B.  Ils  dôcoroni  alors  la  lablollo  supôriouro  duuo  corniche,  un 
bandeau  ou  uno  aïohivollo.  Los  damiers  couvrent  aussi,  on  Normandie, 

dos  parements  do  murs,  dos  rampants  de  contre-forts;  alors  ils  figu- 
rent des  essenfes  ou  l)ardoaux  de  bois.  (Vêtait  un  moyen  pou  dispen- 

dieux de  donner  de  la  richesse  aux  tympans,  aux  surfaces  des  murs 

dont  l'aspect  paraissait  trop  froid. 

DAUPHIN,  s.  m.  Bouche  inférieure  d'un  tuyau  do  descente  se  recour- 
bant pour  jeter  les  eaux  dans  un  caniveau.  Dès  le  xin' siècle,  les  tuyaux 

(le  descente  de  plomb  furent  employés  (voy.  Conduite,  Construction); 

"^ 

mais  nous  ne  connaissons  pas  de  dauphins  atïectant  la  forme  qui  leur 

a  donné  ce  nom  avant  le  xyi"  siècle.  On  voit  encore  un  dauphin  de  fonte 

de  fer  de  cette  époque  attaché  à  la  base  d'une  maison  située  en  face  du 
portail  royal  de  la  cathédrale  de  Chartres.  La  figure  1  en  donne  une 
copie.  Lorsque  des  tuyaux  de  desconte  sont  appliqués  à  des  édifices 

dos  xnr  et  xiv"'  siècles,  les  dauphins  (c'est-à-dire  les  bouches  infé- 
rieures de  ces  tuyaux)  se  composent  d'une  pierre  évidée  de  façon 

à  détourner  les  eaux  dans  le  caniveau  ([ui  les  doit  recevoir. 
V.  —   1 
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DÉCOR'^TION,  s.  f.  Il  y  a  dans  rai-cliileclui'e  doux  ̂ fpnros  do  dôcora- 
lioii  :  la  (Iccoralion  lixo,  qui  lioul  aux  odilicos,  ol  la  dôcoralion  doni- 
piiint,  appliquéo  à  lOcoasion  do  cortainos  solennités.  La  décoration 

tixo,  surtout  pondant  lo  nioyon  h'J.o,  étant  inhérento  à  la  structuro,  il 

n'y  a  pas  lieu  do  lui  consacror  ici  un  articlo  spécial,  et  nous  renvoyons 
nos  lecteurs  à  tous  les  mots  qui  traitent  des  parties  des  édifices  sus- 

ceptibles d"ètre  ornées,  et  notamniont  aux  articles  Sculi'TUIŒ  et  Sïa- 
TLAUŒ.  Huant  à  la  décoration  toniporairo,  elle  fut  appliquée  de  l<»ut 
temps.  Les  anciens  décoraient  leurs  temples  do  fleurs,  do  fouillaijjes 
et  i\e  tentures  à  cortainos  occasions,  et  les  chrétiens  ne  tirent  en  cela 

que  suivre  leur  exemple.  Il  ne  paraît  pas  que,  pendant  le  moyen  âge, 
on  ait  fait  dans  les  éi,disos  des  décorations  temporaires  qui  pussent 

changer  les  dispositions  et  la  forme  apparente  do  ces  édifices.  C'étaient 
dos  tentures  accrochées  aux  piliers  ou  aux  murs,  des  guirlandes  de 

feuillages,  des  écussons  armoyés  ;  quelquefois  cependant  des  écha- 
fauds  tapissés  destinés  à  recevoir  certains  personnages  et  surtout  des 

exhibitions  dos  pièces  composant  les  trésors  si  riches  dos  abbayes 
et  dos  cathédrales.  On  trouvera,  dans  lo  Dictionnaire  du  mobilier,  dos 

détails  sur  ces  sortes  de  décorations.  Ce  qu'on  doit  observer  dans  les 

décorations  tomi)orairos  employées  autrefois,  c'est  le  soin  apporté  par 
les  décorateurs  dans  le  choix  do  réchollo  des  ornements.  Ceux-ci  sont 

toujours  en  proportion  relative  avec  le  monument  auquel  on  les  ap- 
plique. La  plupart  de  nos  décorations  temporaires  modernes,  par  suite 

de  la  non-observation  de  cette  règle  essentielle,  détruisent  l'effet  que 
doit  produire  un  édifice,  au  lieu  {\c  Taugmenter. 

DÉLIT.  —  ■\'oy.  Lit. 

DENT  DE  SCIE,  s.  f.  Terme  employé  pour  indiquer  un  genre'd'or- 
nemenl  qu'on  voit  naître  au  xi' siècle,  et  qui  est  fort  usité  pondant  lo 

1 

i!|i"'1ir7Tii 

xii",  surtout  dans  les  |)rovinces  (\y'  rUo-de-Franco,  de  la  Normandit'  et 
de  rOuost.  Les  dents  de  scie  sorvoni  à  décorer  particulièromoiil  los 

bandeaux,  h^s  corniches  et  les  archiv(dtos.  Los  plus  anciennes  sont  lia- 

bilucllcim'nl   larg(\s.  foiinani   dos  angles  droits,  et  jxutaiit  une  iaiblc 
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saillie  (fig.  1).  Bionlôl  elles  se  serrent,  deviennent  aiguës  (fig.  2),  se 
détachent  vivement  sur  un  fond  parallèle  à  leur  face,  A,  ou  sur  un  fond 

taillé  en  biseau,  B.  Vers  la  fin  du  xu"  siècle,  les  angles  rentrants  et 
saillants  sont  tronqués,  D.  (Juelquefois,  lorsque  les  dents  do  scie  de 

I 

^ 

cette  époque  sont  d'une  petite  dimension,  particulièrement  dans  les 
monuments  de  l'Ouest,  elles  sont  taillées  encore  à  angles  droits,  G.  Les 
dents  de  scie  doublées  ou  chevauchées  sont  taillées  ainsi  que  l'indique  la 
figure  3,  de  façon  à  présenter  un  rang  de  pointes  passant  sur  l'autre. 
Dans  les  archivoltes,  souvent  plusieurs  rangs  de  dents  de  scie  sont 

superposés,  s'alternant,  et  formant  les  saillies  indiquées  en  E. 
Conformément  à  la  méthode  employée  par  les  architectes  du  moyen 

âge,  chaque  rang  de  dents  de  scie  était  pris  dans  une  hauteur  d'assise, 
les  joints  verticaux  tombant  dans  les  vides.  Comme  ces  ornements 
étaient  taillés  avant  la  pose  et  que  les  appareilleurs  ne  voulaient  pas 

perdre  de  la  pierre,  il  en  résultait  que  les  dents  de  scie  d'une  même 
assise  étaient  souvent  inégales  en  largeur,  puisqu'il  fallait  toujours 
comprendre  un  certain  nombre  de  dents  entières  dans  une  pierre, 
quelle  que  fût  sa  longueur.  Mais  ces  irrégularités  ne  paraissent  pas 

avoir  préoccupé  les  architectes  ;  il  faut  dire  cependant  qu'elles  sont 
beaucoup  plus  prononcées  dans  les  édifices  bàlis  avec  parcimonie, 
comme  les  églises  de  village,  par  exemple,  que  dans  des  monuments 
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iinporlaiits.  Los  donis  de  scie  appartiennent  bien  au  moyen  âge;  rien 

dans  lf>  (•diliccs  romain^  ne  pouvait  donner  lidcMMle  cet  ornonu'ul. 

(|ui  domit'  tant  de  vi\acité  aux  profils,  aux  l)andeaux,  et  qui  fait  si 
bien  valoir  les  j)arties  nues  de  rarchiteclure.  (Voyez  Bâtons  iiompus, 

Zigzags.)  '. 

DEVIS,  s.  ni.  (devise).  Au  xiv'  siècle,  on  appelait  (levis  ou  devise,  un 

projt'l  iirai)liique  accompagné  d'une  description  écrite  indiquant  un  tra- 
vail à  l'aiie  '  et  lestimation  de  ce  travail. 

Le  devis  lait,  on  j)rocédait  à  une  adjudication  au  rabais,  à  peu  près 

comme  cela  se  pratique  de  nos  jours,  si  ce  n'est  que.  pour  concourir 

à  ladjudicalion.  il  fallait  fair(»  partie  d'un  corps  de  métier,  et  qu'il  ne 
sultisail  pas  de  se  j)résenter  aux  autorités  compétentes  avec  un  certifi- 

cat, délivré  souvent  par  complaisance.  Les  devis  étainil  laits  ou  en  bloc 

ou  (It'taillés  :  s'ils  étaient  en  bloc,  à  la  suite  de  la  description  des  tra- 

'  Il  Guillaume  de  Lonjjucil,  vicomte  irAujjc,  au  serj;cnl  de  la  sergenlerie  de  Pont- 

«  l'Evesque,  vous  inaudon»  (jue  la  taaclie  de  maclioiieric  qu'il  est  convenant  faire  au 
(I  pont  au  pain,  dont  mencion  est  faite  au  deviz,  vous  fâchiez  crier  à  rabais  accoustnnié 

(I  par  louz   les  lieux   de  vostre  sergenlerie   où    l'on   a   accouslumé  à  faire  iceulz  cris   

.«  L'an  milccciiiixx  cl  dix-neuf.  »  (Marché,  Coll.  Millin.i 
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v;m\  il  oxét'uter,  il  t'Iail  dil  ([uc  cos  travaux  valaitMil  laiil  :  s'ils  étai(Mit 
(Iclaillt's,  clKKjue  arlicU'  do  l'ouvraj;»'  élait  suivi  d'uiK'  csliiiialiou.  Les 
sciics  de  prix  jointes  aux  devis  n'étant  jjas  encore  en  usaye,  les  adju- 

dications étaient  de  véritables  forfaits.  Nos  archives  départementales 
conservent  encore  un  ijrand  nombre  de  ces  sortes  de  marchés.  Nous 

ne  savons  si,  au  xur'  siècle,  le  maître  de  l'œuvre  faisait  le  devis  général 

de  tout  l'ouvrage  qui  lui  était  commandé  ;  ce  qui  est  certain,  c'est 
que,  pendant  les  xi\^  et  xv"  siècles,  chaque  chef  de  corps  de  mt'tier 
('tait  souvent  appelé  à  faire  un  devis  de  la  portion  des  travaux  qui  le 

concernait.  Ce  devis  fait,  il  soumissionnait  l'ouvrage  à  forfait;  mais 
alors  il  n'y  avait  pas  d'adjudication,  c'est-à-dire  de  concurrence  entre 
gens  de  même  état. 

DIABLE,  s.  m.  [deable].  Ange  déchu,  personnification  du  mal.  Dans  les 

premiers  monuments  du  moyen  âge,  on  ne  trouve  pas  de  re})résenta- 
tions  du  diable,  et  nous  ne  saurions  dire  à  quelle  époque  précise  les 

sculpteurs  ou  peintres  ont  commencé  à  figurer  le  démon  dans  les  bas- 

reliefs  ou  peintures.  Les  manuscrits  grecs  des  vu''  et  vin"  siècles  qui 
représentent  des  résurrections  font  voir  les  morts  ressuscitant  ;  mais 

les  peintres  n'ont  figuré  que  les  esprits  célestes,  le  diable  est  absent 
de  la  scène.  Une  Bible  latine  du  ix*"  ou  x"  siècle  ',  ornée  de  nombreuses 
vignettes  au  trait,  nous  montre  Job  assis  sur  les  ruines  de  sa  maison  ; 

lange  du  mal  lui  parle  ffig.  1)  :  il  est  nimbé  et  armé  d'ailes;  dans  sa 
main  gauche  il  tient  une  cassolette  pleine  de  feu  ;  les  ongles  de  ses 

'  Bibliulli.   nation.,  niss.  ̂ y 



[  DiAiiLi:  ]  —  30  — 

pieds  sont  crochus.  CVsl  une  des  plus  anciennes  représentations 
du  diable  que  nous  connaissions.  Ici  h'  démon  conserve  les  attributs 
de  sa  puissance  première.  Dans  la  sculpture  du  xi''  siècle,  en  France,  le 
diable  commence  à  jouer  un  rôle  imporlant  :  il  apparaît  sur  les  cha- 

piteaux, sur  les  lympans;  il  se  trouve  méh'  à  toutes  les  scènes  de  l'An- 
cien et  (lu  Nouveau  Testament,  ainsi  qu'à  toutes  les  légendes  des 

saints.  Alors  rimai^inatidu  des  artistes  s'est  plu  à  lui  donner  les  figures 
les  plus  élrang(^s  et  les  plus  iiideuses  :  tantôt  il  se  présente  sous  la 

forme  d'un  homme  monstrueux,  souvent  pourvu  d'ailes  et  de  queue; 
tantôt  sous  la  forme  d'animaux  fantastiques. 

Les  cliajiileaux  de  Tt-glise  de  \'(''zelay,  qui  daleiil  de  l,i  lîn  du 
XI"  siècle,  sont  l'enqjlis  de  ces  reprc'seiilalidiis  de  IVspril  du  nml.  \'oici 
l'un  deux,  (pii  tigure  l'homme  riche  orgueilleux,  arraché  de  son  j)alais 
par  trois  démons  tig.  '2)  :  c'est  une  des  nond)reuses  visions  de  saint 
Antoin(\  (jue  le  >^(•tdpl('^l^  a  re|trésentt''  piiaiil. 
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A  l'ailiclo  CnAriTKAi',  nous  avons  doiiiK'  une  l'oprésonlalion  du  démon 
chassé  du  voaudoi'par  Moïse,  provonanl  de  la  njéme  église  :  c'est  une 
des  plus  énergiques  ligures  que  nous  connaissions  de  cette  époque. 

Dans  ces  images  primitives,  le  diable  agit  ou  conseille.  Lorsqu'il  agit, 
il  prend  la  fornu'  dun  être  humain  plus  ou  moins  ditforme,  pourvu 

d'ailes  et  quelquefois  d'une  queue  terminée  par  une  tète  de  serpent  ; 
ses  membres  sont  grêles,  décharnés,  ses  mains  et  ses  pieds  volumi- 

neux, sa  chevelure  ébouriffée,  sa  bouche  énorme  ;  il  est  nu.  Lorsqu'il 
conseille,  il  pi-end  la  figure  d'un  animal  fantastique,  sirène,  dragon, 
serpent,  crapaud,   basilic  (oiseau  à  (puHU'  de   serpenlj,  chien  à  tète 

'.    ̂ T-C/z'^^'^c/-^^'''- 

d'homme.  Au  \\\^  siècle  déjà,  les  auteurs  des  bestiaires  s'étaient  éver- 
tués à  faire  des  animaux  réels  ou  imaginaires,  des  figures  symboliques 

des  vertus  et  des  vices  (voy.  Bkstiairk)  ;  alors,  dans  les  sculptures  ou 

peintures,  lorsqu'on  voulait  représenter  un  personnage  sous  l'influence 
d'une  mauvaise  passion,  on  l'accompagnait  d'un  de  ces  animaux,  sym- 

bole de  cette  mauvaise  passion.  Dans  le  musée  du  moyen  Age  de  la  ville 

d'Avignon,  nous  voyons  un  fragment  de  ciiapiteau  de  marbre  blanc, 
du  xu"  siècle,  représentant  Job  auquel  sa  femme  et  ses  amis  viennent 

faire  des  reproches.  A  côté  d'Eliu,  un  des  amis  de  Job,  est  une  sirène 
(pli  semble  le  conseiller  (fig.  3).  Or,  la  sirène,  pendant  le  moyen  âge, 
est  le  symbole  de  la  fausseté,  de  la  déception.  Sur  les  portails  des 
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cjj;liscs  (le  colle  épcxiue,  les  vices  sont  parfois  porsonnitiés  i^voy.  Vice\ 
et  les  personnajïes  qui  fifiiirent  les  vices  sont  accompajïnés  de  diables 

qui  se  plaisent  à  les  toui'nn^nter.  Les  diables  apparaissent  aussi  dans 
les  paraboles  et  léi,MMides,  comme  dans  la  parabole  du  mauvais  ricbe, 
par  exemple,  et  dans  les  légendes  de  saint  Antoine  et  de  saint  Benoît, 

qui,  ont  eu.  diseul  ces  légendes,  avec  le  diable,  des  rapports  si  fré- 
quents. 11  serait  assez  inutile  de  copier 

ici  de  noud)reux  exemples  de  ces  figures 
monstru(Mises  ;  nous  nous  contenterons 

dindiquer  les  caractères  donnés  aux 
re|)réseulalions  du  diable  peiulant  les 
périodes  diverses  du  moyen  âge.  Pendant 

réj)oque  romane,  le  diable  est  un  èlre 

que  les  scul[)leurs  ou  peintres  sell'orcent 
de  i-endre  terrible,  etl'iayant,  qui  joue  le 

rôle  dune  puissance  avec  laquelle  il  n'est 
pas  permis  de  pi'endre  des  libei-tés.  Chez 
les  sculpteurs  occidentaux  du  xiu'  siècle, 
laï(iues  fort  avancés  comnn?  artistes,  Tes- 
j)ril  gaulois  connnence  à  percer.  Le  diable 
prend  un  caractère  moins  terrible  :  il  est 
souvent  ridicule  ;  son  caractère  est  plus 

dépravé  qu'effrayant,  sa  physionomi(»  est 
jdus  ironique  (|ue  sauvage  ou  cruelle; 
parfois  il  triche,  souvent  il  est  dupé.  La 

scène  du  pèsement  des  ànu's,  (|ui  occupe 
une  place  principale  dans  le  drame  du 

Jugenn^nl  dernier,  nous  montre  un  diable 

qui  sell'orce,  avec  assez  j)eu  de  loyauté, 

de  faire  pencher  l'un  des  plateaux  de  la 
balance  de  son  cùh'.  Les  démons  qui  ac- 
comj)agnent  les  damnes  senddent  railler 

la  troupe  des  malheui-eux  entraînés  dans 
les  enfers;  quehpies-uns  de  ces  sub- 

alternes de  l'armée  des  ténèbres  ont 
ménu^  parfois  un  air  de  bonhomie  bru- 

tale qui  peut  faire  croire  à  des  accom- 

modements. Cependant  l'ensemble  des 
scènes  iiifcrnales  sculptées  au  connnencement  du  xur  siècle  a  toujours 

un  asp<'<'t  dramati(pH'  fait  pour  émouvoir.  A  la  jjorle  c(Milial(^  de  la 

cathédrah'  de  Paris,  par  exemple,  tout  le  vùlr  occupi'  j)ar  les  dc'unons 
et  les  âmes  (pii  leur  soid  livrées,  à  la  gau(  lie  du  Christ,  est  sculpté  de 

main  de  maître;  quehpu's  épisodes  sont  rendus  d'une  fa^on  émou- 
vante (vov.  JrGi;.Mi:NT  iiKUMKiii.  Parmi  les  voussures  chargi'es  de  démons 

el  de  damnt's  snublr  Irt'tiicr  \\\\  diable  siip(''i'i('iii'  :  il  e>l  cdurinHu''  itig.  ï  . 
Sa  taille  est   eni(»un'('  d  un  sci|)cnl  ;  il  est  assis  sur  un  las  de  person- 



—  33  —  [  i)ii:u  J 

iia^^'s,  ])arini  lesquels  on  voit  un  évêque  et  un  roi.  Ce  diable  souverain 
esl  gras,  lippu  ;  il  est  pourvu  de  mamelles  fj^onflées,  et  semble  se  reposer 
dans   son  triomphe.  A  eôlé  de  lui  sont   représentées  des  scènes  de 
désordre,  de  confusion,  de  désespoir,  rendues  avec  une  énergie  et  un 

talent  d'exécution  vraiment  remarquables.  Les  peintres  et  sculpteurs 
du  moyen  âge  ont  admis  une  Trinité  du  mal,  en  opposition  avec  la 

Trinité  divine  (voy.  Trinité).  Dès  la  fin  du  xin*  siècle,  le  diable,  dans 
la  sculpture  et  la  peinture,  perd  beaucoup  de  son  caractère  féroce  ;  il 

est  relégué  au  dernier  rang  ;  il  est  bafoué  et  porte  souvent  la  physio- 
nomie de  ce  rôle.  Dans  beaucoup  de  légendes  refaites  à  cette  époque, 

il  est  la  dupe  de  fraudes  pieuses,  comme  dans  la  célèbre  légende  du 

moine  Théophile  et  celle  du  serrurier  Biscornet,  qui  fit,  dit-on,  les 
pentures  des  portes  de  la  cathédrale  de  Paris.  Ce  serrurier,  qui  vivait 

au  xiv^  siècle,  fut  chargé  de  ferrer  les  trois  portes  principales  de  Notre- 

Dame  '.  Voulant  faire  un  chef-d'œuvre,  et  fort  empêché  de  savoir  com- 
ment s'y  prendre,  il  se  donne  au  diable,  qui  lui  apparaît  et  lui  propose 

de  forger  les  pentures,  à  une  condition,  bien  entendu,  c'est  que  lui 
Biscornet,  par  un  marché  en  règle,  écrit,  livrera  son  âme  aux  esprits 

des  ténèbres.  Le  marché  est  signé;  le  diable  se  met  à  l'œuvre  et  fournit 
les  pentures.  Biscornet,  aidé  de  son  infernal  forgeron,  pose  les  fer- 

rures des  deux  portes  latérales  ;  mais  quand  il  s'agit  de  ferrer  la  porte 
centrale,  la  chose  devient  impossible,  par  la  raison  que  la  porte  cen- 

trale sert  de  passage  au  saint  sacrement.  Le  diable  n'avait  pas  songé 
à  cette  difficulté  ;  mais  le  marché  ne  pouvant  être  entièrement  rempli 

par  l'une  des  parties,  Biscornet  redevient  possesseur  de  son  âme,  et 
le  diable  en  est  pour  ses  ferrures  des  deux  portes. 

On  le  voit,  vers  la  fin  du  moyen  âge,  le  diable  a  vieilli  et  ne  fait  plus 
ses  affaires.  Les  arts  plastiques  de  cette  époque  ne  font  que  reproduire 

l'esprit  de  ces  légendes  populaires  dont  nous  avons  suivi  les  dernières 
traces  sur  le  théâtre  des  marionnettes,  où  le  diable,  malgré  ses  tours 
et  ses  finesses,  est  toujours  battu  par  Polichinelle. 

Le  grand  diable  sculpté  sur  le  tympan  de  la  porte  de  la  cathédrale 

d'Autun,  au  xii*  siècle,  est  un  être  effrayant,  bien  fait  pour  épouvanter 
des  imaginations  neuves  ;  mais  les  diablotins  sculptés  sur  les  bas- 

reliefs  du  XY^  siècle  sont  plus  comiques  que  terribles,  et  il  est  "évident 
que  les  artistes  qui  les  façonnaient  se  souciaient  assez  peu  des  méchants 

tours  de  l'esprit  du  mal.  •■*  ̂ i''  '  ~-   |  ____ 

DIEU.  Le  moyen  âge  représentait  Dieu,  dans  les  monuments  religieux, 

l)ar  ses  œuvres  ;  il  n'était  figuré  que  dans  les  scènes  de  l'Ancien  Testa- 

'  Ces  pentures  datent  de  la  fin  du  Xll"  siècle  ou  des  premières  années  du  xili%  et  l'histoire 

du  serrurier  Biscornet  est  un  conte  popidaire  ;  il  ne  fait  qu'indiquer  la  tendance  des  esprits, 
au  XIV*  siècle,  à  ne  plus  voir  dans  le  diable  qu'une  puissance  déchue,  dont  on  avait  faci- 

lement raison  avec  un  peu  d'adresse. 

V.  —  5 
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menl,  dans  la  création,  lorsqu'il  parle  à  Adam,  à  Gain,  à  Xoé,  lors- 
qu'il apparaît  à  Moiso.  Dans  la  nouvelle  loi,  le  (ihrist  représeuti^  stnil 

la  Divinité.  S'il  existe  des  images  de  Dieu  le  Père,  elles  se  Irouvenl 
avec  le  Fils  et  le  Saint-Esprit  (voy.  Triniïi':).  Ce  n'est  qu'à  l'époque  de 
la  renaissance  que  les  artistes,  sculpteurs  ou  peintres,  font  intervenir 

Dieu  le  Père  dans  les  scènes  qu'ils  représentent'.  Cependant  on  voit 
quelquefois,  au-dessus  des  tympans  des  portails  des  xni%  xiv"  et  xv^ 
siècles,  représentant  le  Christ  dans  sa  j^loire,  au  jour  du  jujj;ement,  Dieu 
le  Père  en  buste,  bénissant;  il  es!  nimbé  du  nimbe  crucifère,  porte 

une  longue  barbe,  sa  chevelure  tombe  sur  ses  épaules.  A  la  tin  du  xv* 
siècle,  Dieu  le  Père  est  habituellement  coiffé  de  la  tiare  à  triple  cou- 

ronne, comme  un  pape.  Nous  ne  connaissons  pas  une  seule  statue  des 

xui"  et  xiv"  siècles  repi'ésentant  Dieu  le  Père  ;  la  seule  personne  divine 
prenant  une  place  principale  dans  les  édifices  religieux  est  le  Christ 
homme  ou  le  Christ  triomphant  (voy.  Christ).  La  Vierge  Marie  et  son 

Fils  occupent  tous  deux  l'imagination  et  la  main  des  artistes  (voy.yn:RGK 
sainte).  Il  semble  (|ue  Dieu  leur  ait  délégué  toute  sa  puissance  sur  les 
êtres  créés. 

DOIVIE,  s.  m.  S'emploie  (improprement)  pour  coupole.  Dnomo,  en  ita- 
lien, s'entend  pour  caihédiale,  église  épiscopale.  Connue  beaucoup 

d'églises  cathédrales  d'Italie  sont  surmontées  d'une  ou  de  plusieurs 
coupoles,  on  a  pris  la  partie  pour  le  tout.  On  dit  le  dôme  des  Invalides, 
le  dôme  du  Panthéon  ;  on  devrait  dire  la  coupole  des  Invalides  ou 

du  Panthéon  (voy.  Coui'on:).  //  diomo  di  Pnrigi,  pour  un  Italien,  c'est 

l'église  Notre-Dame  de  Paris,  laquelle,  comme  on  sait,  n'est  pas  sur- montée dune  coupole. 

DONJON,  s.  m.  (dongun,  doignon,  dangon'^).  Le  donjon  appartient 
essentiellement  à  la  féodalité.  Ce  n'est  pas  le  castellum  romain,  ce  n'est 
pas  non  plus  le  retrait,  la  dernière  défense  de  la  citadelle  des  premiers 
temps  du  moyen  âge.  Le  donjon  commande  les  défenses  du  château, 

mais  il  commande  aussi  les  dehors  et  es!  indépendant  de  l'enceinte 
de  la  forteresse  du  moyen  âge,  en  ce  qu'il  possède  toujours  une  issue 
particulière  sur  la  campagne.  C'est  là  ce  qui  caractérise  essentiellement 
le  donjon,  ce  qui  le  distingue  d'une  tour.  Il  n'y  a  pas  de  château  féodal 
sans  donjon,  comme  il  n'y  avait  pas,  autrefois,  de  ville  forte  sans  chà- 

'  Voyez  V Iconographie  chrétienne,  histoire  de  Dieu,  de  M.  Didron.  Ini]tr.  roy.,  1813. 
Nous  renvoyons  nos  lecteurs  à  cet  ouvrage  excellent. 

^  Doniiicr  un  iloinijier,  eu  vieux  IViinçais,  vont  dire  (lomi)i(ilion,  puissance: 

«  Giipr  s."  iii;i  ilaiiii'  iir  t'ait  cliicr, 
«  J'ai  |H)r  r(Mi  ne  la  ̂ iicrpirois, 
"  .\(los  soii'S  ou  son  doinjjioi'.  » 

{Chanson  de  Chreslien  df  Troics,  Wackciii,  n.  18. i 
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teau,  et  comme,  de  nos  jours,  il  n'y  a  pas  de  place  de  guerre  sans citadelle.  Toute  bonne  c  iladelle  doit  commander  la  ville  et  rester 

cependant  indépendante  de  ses  défenses. 
Au  moyen  âge,  il  en  était  de  même  du  château,  et  le  donjon  était 

au  château  ce  que  celui-ci  était  à  la  ville.  Les  garnisons  du  moyen  âge 
possédaient  une  défense  de  plus  que  les  nôtres  :  chassées  de  la  cité, 

elles  se  retiraient  dans  le  château;  celui-ci  pris,  elles  se  réfugiaient 
dans  le  donjon;  le  donjon  serré  de  trop  près,  elles  pouvaient  encore 

courir  la  chance  de  s'échapper  par  une  issue  habilement  masquée,  ou 
de  passer  à  travers  les  lignes  de  circonvallation,  la  nuit,  par  un  coup 
hardi.  Mais  cette  disposition  du  donjon  appartenant  à  la  forteresse 

féodale  n'était  pas  seulement  prise  pour  résister  ou  échapper  à  l'en- 
nemi du  dehors,  elle  était  la  conséquence  du  système  féodal.  Un  sei- 

gneur, si  puissant  qu'il  fût,  ne  tenait  sa  puissance  que  de  ses  vassaux. 
Au  moment  du  péril,  ceux-ci  devaient  se  rendre  à  l'appel  du  seigneur, 
se  renfermer  au  besoin  dans  le  château  et  concourir  à  sa  défense  ; 

mais  il  arrivait  que  ces  vassaux  n'étaient  pas  toujours  d'une  fidélité 
à  toute  épreuve.  Souvent  l'ennemi  les  gagnait;  alors  le  seigneur  trahi 

n'avait  d'autre  refuge  que  son  donjon,  dans  lequel  il  se  renfermait 
avec  ses  gens  à  lui.  Il  lui  restait  alors  pour  dernière  ressource,  ou 

de  se  défendre  jusqu'  à  l'extrémité,  ou  de  prendre  son  temps  pour 
s'échapper,  ou  de  capituler. 

Nous  l'avons  dit  ailleurs  (voy.  Château),  le  système  de  la  défense 
des  places,  pendant  la  féodalité,  n'était  qu'une  série  de  moyens  accu- 

mulés par  la  défiance,  non-seulement  envers  un  ennemi  déclaré,  mais 

envers  les  garnisons  mêmes.  C'est  pourquoi  l'étude  des  forteresses  de 
cette  époque  fournit  un  sujet  inépuisable  d'observations  intéressantes. 
La  défiance  aiguise  l'esprit  et  fait  trouver  des  ressources.  En  effet,  si 
quelques  châteaux  présentent  des  dispositions  d'ensemble  à  peu  près 
semblables,  les  donjons  offrent  au  contraire  une  variété  infinie,  soit 
dans  la  conception  générale,  soit  dans  les  détails  de  la  défense.  Les 
seigneurs,  pouvant  être  à  chaque  instant  en  guerre  les  uns  avec  les 
autres,  tenaient  beaucoup  à  ce  que  leurs  voisins  ne  trouvassent  pas, 

s'ils  venaient  attaquer  leurs  châteaux,  des  défenses  disposées  comme 
celles  qu'ils  possédaient  chez  eux.  Chacun  s'ingéniait  ainsi  à  dérouter 
son  ennemi,  parfois  l'ami  de  la  veille  :  aussi,  lorsqu  un  seigneur  rece- 

vait ses  égaux  dans  son  château,  fussent-ils  ses  amis,  avait-il  le  soin 
de  les  loger  dans  un  corps  de  bâtiment  spécial,  les  recevait-il  dans  la 

grand'salle,  dans  les  appartements  des  femmes,  mais  ne  b^s  conduisait-il 
que  très-rarement  dans  le  donjon,  qui,  en  temps  de  paix,  était  fermé, 

menaçant,  pendant  qu'on  se  donnait  réciproquement  des  témoignages 
d'amitié.  En  temps  de  paix,  le  donjon  renfermait  les  trésors,  les  armes, 
les  archives  de  la  famille,  mais  le  seigneur  n'y  logeait  point;  il  ne  s'y 
retirait  seulement,  avec  sa  femme  et  ses  enfants,  que  s'il  lui  fallait 
appeler  une  garnison  dans  l'enceinte  du  château.  Gomme  il  ne  pouvait 



[    DONJON    ]  —   'iC   — 

y  (lomcurorel  s'y  défendre  seul,  il  s'entourait  alors  d'un  plus  ou  moins 
grand  nombre  d'hommes  d'armes  à  sa  solde,  qui  s'y  renfermaient  avec 
lui.  De  là,  exereaiil  une  surveillance  niinulieuse  sur  la  i^arnisoii  el  sur 

les  dehors  i^car  le  donjon  est  toujours  placé  en  face  du  j)oint  alhupiable 
de  la  forteresse),  ses  fidèles  et  lui  tenaient  en  respect  les  vassaux  et 
leurs  hommes  entassés  dans  les  logis  ;  à  toute  heure  pouvant  sortir  et 
rentrer  par  des  issues  masquées  et  bien  gardées,  la  garnison  ne  savait 
pas  quels  étaient  les  moyens  de  défense,  et  naturellement  le  seigneur 

faisait  tout  pour  qu'on  les  [crût  formidables.  Il  est  difticile  de  trouver 
un  plus  beau  programme  pour  un  architecte  militaire;  aussi  les  don- 

jons, j)armi  les  édifices  du  moyen  âge,  sont-ils  souvent  des  chefs- 

d'œuvre  de  prévoyance.  Nous  avons  trouvé  dans  ces  constructions,  peu 
connues  généralement  ou  incomplètement  étudiées,  des  dispositions 

qui  demandent  un  examen  attentif,  parce  qu'elles  niellent  en  lumière 
un  des  côtés  de  la  vie  féodale  '. 

La  raison  première  qui  tit  élever  des  donjons  fut  l'invasion  nor- 
mande. Les  villœ  mérovingiennes  devaient  fort  ressend)ler  aux  villœ 

romaines  ;  mais  quand  les  Normands  se  jetèrent  périodiquement  sur 
le  continent  occidental,  les  seigneurs,  les  monastères,  les  rois  et  les 

villes  elles-mêmes  songèrent  à  protéger  leurs  domaines  par  des  sortes 

de  blockhaus  de  bois  que  l'onjélevait  sur  le  bord  des  rivières  et  autant 
que  possible  sur  des  emplacements  déjà  défendus  par  la  nature.  Ces 
forteresses,  dans  lesquelles,  au  besoin,  on  apportait  à  la  hàle  tout  ce 

qu'on  possédait  de  plus  précieux,  commandaient  des  retranchements 
plus  ou  moins  étendus,  composés  d'un  escarpement  couronné  par 
une  palissade  el  protégé  par  un  fossé.  Les  Normands  eux-mêmes, 

lorsqu'ils  eurent  pris  l'habitude  de  descendre  sur  les  cotes  des  Gaules 
et  de  remonter  les  tleuves,  établirent  dans  quelques  iles  près  des  em- 

bouchures, ou  sur  des  promontoires,  des  camps  retranchés  avec  une 

forteresse,  pour  mettre  leur  butin  à  l'abri  des  attaques  el  proléger 
leurs  bateaux  amarrés.  C'est  aussi  dans  les  contrées  qui  furent  parti- 

culièrement ravagées  par  les  Normands  qu'on  trouve  les  plus  anciens 
donjons,  et  ces  forteresses  primitives  sont  babil uellemeni  bâties  sur 
j)lan  rectangulaire  formant  un  parallélogramme  divisé  quelquefois  en 
deux  parties. 

Sur  beaucoup  de  poini s  des  bords  de  la  Seine,  de  la  Loire,  de  l'Eure, 
el  sur  les  côtes  du  Nord  et  de  l'Ouest,  on  trouve  des  restes  de  ces 
donjons  primitifs;  mais  ces  constructions,  nuxlifiées  profondément 

dejiuis  r(''poque  où  elles  furent  élevées,  ne  laissent  voii-  que  des  sou- 
bassements souvent  même  incomplets.  11  parailrail  (jue  h^s  pi'emiers 

'  Jusqu'à  pri'sont  ou  no  s'est  jîuitc  orruiH-,  dans  \c  monde  arcliéologi(|ue,  que  ilo  l'ar- 

cliitectiu'e  i-cligieuse  on  de  l'areliitecture  civile  ;  cependant  l'arciiitecture  féodale,  dont 

le  donjon  est  l'cxpressioti  la  plus  saisissante,  est  supiTieuie,  à  notre  avis,  à  tout  ce  que 

l'art  du  constructeur  a  produit  au  moyen  âge. 
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donjons,  bâtis  de  maçonnerie  suivant  une  donnée  à  peu  près  uniforme, 

ont  été  faits  par  les  Normands  lorsqu'ils  se  furent  définitivement  éta- 
blis sur  le  continent  (voy.  Château)  ;  et  Tun  des  mieux  conservés  parmi 

ces  donjons  est  celui  du  château  d'Arqués,  près  de  Dieppe,  construit 
vers  lOiO  par  Guillaume,  oncle  de  Guillaume  le  Bâtard.  En  disant  que 

le  donjon  d'Arqués  est  un  des  mieux  conservés,  il  ne  faut  pas  croire 
qu'on  trouve  là  un  édifice  dont  les  dispositions  soient  faciles  à  saisir 
au  premier  coup  d'oeil.  Le  donjon  d'Arqués,  réparé  au  xv' siècle,  ap- 

proprié au  service  de  l'artillerie  à  feu  au  xvi°  siècle,  mutilé  depuis 
la  Révolution  par  les  mains  des  habitants  du  village,  qui  en  ont  enlevé 

tout  ce  qu'ils  ont  pu,  ne  présente,  au  premier  aspect,  qu'une  masse 
informe  de  blocages  dépouillés  de  leurs  parements,  qu'une  ruine  rava- 

gée par  le  temps  et  par  les  hommes.  Il  faut  observer  ces  restes  avec  la 
plus  scrupuleuse  attention,  tenir  compte  des  moindres  traces,  exa- 

miner les  nombreux  détours  des  passages,  les  réduits  ;  revenir  vingt 

fois  sur  le  terrain,  pour  se  rendre  compte  des  efforts  d'intelligence 
dont  les  constructeurs  ont  fait  preuve  dans  la  combinaison  de  cette 
forteresse,  une  des  plus  remarquables,  à  notre  avis. 

Disons  d'abord  un  mot  de  la  bâtisse.  Ici,  comme  dans  la  plupart  des 
éditices  militaires  de  l'époque  romane,  la  construction  est  faite  suivant 
le  mode  romain,  c'est-à-dire  qu'elle  consiste  en  un  blocage  composé 
de  silex  noyé  dans  un  bain  de  mortier  très-dur  et  grossier,  parementé 

de  petites  pierres  d'appareil  de  0™,lo  à  0",20  de  hauteur  entre  lits, 
sur  0"',20  à  O"',^^  de  long.  Ce  parement  est  un  calcaire  d'eau  douce 
provenant  de  la  vallée  de  la  Scie,  d'une  bonne  qualité,  quoique  assez 
tendre,  mais  durcissant  à  l'air*.  Nous  devons  réclamer  toute  l'atten- 

tion de  nos  lecteurs  pour  nous  suivre  dans  la  description  suivante,  que 
nous  allons  essayer  de  rendre  aussi  claire  que  possible. 

La  figure  1  donne  le^plan^du  rez-de-chaussée  du  donjon  d'Arqués, 
qui  se  trouve  situé  près  de  la  porte  méridionale  du  château  (voy.  Châ- 

teau, fig.  -4).  En  A,  est  l'entrée  avec  son  pont  volant,  sa  double  dé- 
fense B,  en  forme  de  tour,  avec  large  mâchicoulis  commandant  la 

porte  A.  Un  long  couloir  détourné  conduit  dans  la  cour  intérieure. 

En  C,  était  un  petit  poste,  sans  communication  directe  avec  l'intérieur 
du  donjon,  mais  enclavé  dans  son  périmètre.  Pour  pénétrer  dans  le 
fort,  il  fallait  se  détourner  à  gauche  et  arriver  à  la  porte  D.  Cette  porte 
franchie,  on  trouvait  une  rampe  à  droite  avec  une  seconde  porte  E 
percée  à  travers  un  contre-fort  ;  puis,  en  tournant  à  main  gauche,  on 

montait  un  degré  très-long  E',  direct  et  assez  roide.  Nous  y  reviendrons 

tout  à  l'heure.  Le  long  du  rempart  du  château  en  F,  et  masqué  du 
dehors  par  le  relief  du  chemin  dejonde  crénelé,  on  arrive  à  une  autre 

'  Cette  qualité  de  pierre  était  employée  déjà  par  les  Romains  ;  on  la  retrouve  dans 

le  théâtre  antique  de  Lillebonne.  Depuis  le  xiii«  siècle,  on  a  cessé  de  l'exploiter,  nous 
ne  savons  pourquoi. 
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poiie  G  Irès-étroilc,  qui  donne  entrée  dans  une  cage  d'escalier  conte- 
nant un  degré  central  se  délournant  à  main  gauche,  formant  une  révo- 

lution complète,  et  arrivant  à  un  i)alier  l,  d'où,  par  une  i-ampe  tour- 
nant à  droite  dans  l'épaisseur  du  mur,  on  moule  au  second  étage,  ainsi 

que]nous  allons  le  voir.  Les  deux  salles  basses  J,  J,  n'avaient  aucune 
communication  directe  avec  le  dehors  (le  couloir  L  ayant  été  ouvert 

au  xv^  siècle)  et  n'étaient  même  pas  en  communication  entre  elles. 
On  devait  descendre  dans  ces  deux  salles  basses  par  des  escaliers  ou 

échelles  passant  par  des  trappes  ménagées  dans  le  plancher  du  premier 
étage.  Ces  salles  étaient  de  vérilaliles  celliers  propres  à  contenir  des 

provisions.  En  K,  est  un  i)uils  de  plus  de  80  mètres  de  profondeur 

et  dont  l'enveloppe  est  maçonnée  juscju'à  la  hauteur  du  plancher 

du  second  étage.  N'omettons  pas  de  signaler  l'escalier  M,  taillé  dans  le 
roc  (craie)  et  descendant  par  une  pente  rapide  jusqu'au  fond  du  fossé 
extérieur.  Signalons  aussi  l'escalier  N  qui  passe  par-dessus  le  couloir 
d'entrée  B;  son  utilité  sera  bientôt  démont l'ée. 

Voyons  le  plan  du  premier  étage  (hg.  2).  On  ne  pouvait  arriver  à  cet 

étage  (jue  par  l'escalier  à  vis  0,  communiquant  de  ce  premier  étage  au 
second,  c'est-à-dire  qui!  fallait  descendre  au  piemier  étage  après  être 

montt'ï  au   sccoiul;    ou   bien,   i)renanl   l'escalier  N  (mentionné  tout  à 
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l'heure)  passant  à  Iravers  la  tour  commandant  l'entrée  B,  montant  un 
dp{i;ré,  tournant  à  main  droite,  dans  un  étroit  couloir  avec  rampe,  on 

entrait  dans  l'antésalle  P,  et  de  là  on  pénétrail  dans  une  des  salles  J'  du 
premier  étage  du  donjon.  Quant  à  la  salle  J",  il  fallait,  pour  y  arriver, 

se  résoudre  à  passer  par  une  trappe  ménagée  dans  le  plancher  du  se- 

cond étage.  Tout  cela  est  fort  compliqué;  ce  n'est  rien  encore  cepen- 
dant. Essayons  de  nous  souvenir  de  ces  diverses  issues,  de  ne  pas 

perdre  la  trace  de  ces  escaliers  et  de  ces  couloirs,  véritable  dédale. 

Ai-rivons  au  second  étage  (fig.  3).  Là  encore  existe  le  mur  de  refend 
non  interrompu,  interdisant  toute  communication  entre  les  deux  saHes 

du  donjon.  Reprenons  la  grande  rampe  E'  que  nous  avons  abandonnée 

tout  à  l'heure  ;  elle  arrive  droit  à  un  palier  sur  lequel,  à  main  gauche, 
s'ouvre  une  porte  entrant  directement  dans  la  salle  J"".  Mais  il  ne  faut 
pas  croire  qu'il  fût  facile  de  gravir  celte  longue  rampe  :  d'abord,  à 
droite  et  à  gauche  existent  deux  trottoirs  R,  de  plain-pied  avec  le  palier 

supérieur,  qui  permettaient  à  de  nombreux  défenseurs  d'écraser  l'as- 
saillant gravissant  ce  long  degré;  puis  plusieurs  mâchicoulis  ouverts 

dans  le  plancher  supérieur  de  cet  escalier  faisaient  tomber  une  pluie 
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de  pien-es,  de  poutres,  d'eau  bouillante  sur  les  assaillants.  De  laeage 
d'escalier  à  révolution  rpio  nous  avons  observée  à  droiledans  los  plans du  rez-de-chaussée  et  du  premier  étaj^M",  par  la  rampe  détournée  prise aux  dépens  de  1  épaisseur  du  mur,  on  arrive  au  couloir  S,  qui  par  une 
petite  porte,  permet  d'entrer  dans  la  salle  J"".  De  sorte  que  si  par surprise  ou  autrement,  un  ennemi  parvenait  à  franchir  la  rampe  E' 
les  défenseurs  pouvaient  passer  par  le  couloir  S,  se  dérober,  descendre 

_i_L 

par  la  cage  de  l'escalier  I  (plan  du  rez-de-chaussée),  sortir  par  la 
porte  G,  aller  chercher  l'issue  M  communiquant  avec  le  fossé;  ou  en- 

core remonter  par  l'escalier  N,  passer  dans  la  tour  B  (plan  du  premier 
étage),  rentrer  dans  la  salle  J'  par  l'antésalle  P,  prendre  l'escalier  à  vis, 
et  se  joindre  à  la  portion  de  la  garnison  qui  occupait  encore  la  moitié 

du  donjon.  Si,  au  contraire,  l'assaillant,  par  la  sape  ou  l'escalade  (ce  qui 
n'était  guère  possible),  s"  emparait  de  la  salle  J'"  (plan  du  deuxième 
étage,  fig.  3),  les  défenseurs  pouvaient  encore  se  dérober  en  sortant  par 

l'antésalle  P'  et  en  descendant  les  ranij)es  T  coninuuiiquaiit,  ainsi  que 
nous  l'avons  vu,  soit  avec  la  salle  J'  du  premier  étage,  soit  avec  l'esca- 

lier N.  Ou  bien  les  défenseurs  pouvaient  encore  monter  ou  descendre 

l'escalier  à  vis  0,  en  passant  à  travers  le  cabinet  V.  Du  palier  T  on 
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descendait  au  terre-plein  U  commandé  par  des  meurtrières  percées 

dans  les  couloirs  S,  S'. 
De  tout  ceci  on  peut  conclure  déjà  que  la  garnison  du  donjon  était 

double  dans  les  deux  étages  (premier  et  second);  que  ces  deux  frac- 

tions de  la  garnison  n'avaient  pas  de  communication  directe  entre 
elles;  que,  pour  établir  cette  comnuinication,  il  fallait  monter  au  troi- 

sième étage  occupé  par  le  commandant,  et  que,  par  conséquent,  si 
lun  des  côtés  du  donjon  était  pris,  la  garnison  pouvait  se  réunira  la 

partie  supérieure,  reprendre  l'oHensive,  écraser  Tassaillant  égaré  au 
milieu  de  ce  labyrinthe]de  couloirs  et  descaliers,  et  regagner  la  partie 
déjà  perdue.  .          

>â' 

Le  troisième  étage  (fig.  4)  est  entièrement  détruit,  et  nous  ne  pou- 
vons en  avoir  une  idée  que  par  les  dessins  de  1708,  reproduits  dans 

l'ouvrage  de  M.  Deville  '.  Ces  dessins  indiquent  les  mâchicoulis  qui 
existaient  encore  à  cette  époque  dans  la  partie  supérieure,  et  la 
disposition  générale  de  cet  étage,  converti  en  plate-forme  depuis 

le  XV'  siècle  pour  placer  de  rarlillerie  à  feu.  M.  Deville  ne  paraît  pas 

'  histuire  du  château  d'Arqués.  Uuiicii,  IS'M. 

—   0 
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it'coniiailiv  là^^e  des  vonles  (lui  couvraiciil  encore  en  1708  le  second 
«'la^^e.  (Cependant  les  profils  des  arcs  de  ces  voûtes  (fig.  5)  font  assez 
voir  qu'elles  appartiennent  aux  restaurations  de  la  fin  du  xv*  siècle. 
l»riniitivement,  les  étages  du  donjon,  conforniément  à  la  méthode 
normande,  n'étaient  séparés  que  par  des  planchers  de  bois  dont  on 

trouve  les  Iraces  sur  les  parois  intérieures.  Le  plan  de  la  plate-lorme 

donné  dans  les  dessins  de  1708  l'ait  assez  voir  que  le  mur  de  refend 
n'existait  plus  au  troisième  étage.  C'était  de  cet  étage,  en  effet,  que 
le  commandement  devait  se  faire  et  la  défense  s'  organiser  avec  en- semble. 

(^e  plan  donc  ifig.  4)  indique  une  seule  salle  X,  avec  un  poteau  cen- 
tral, destiné  à  soulager  la  charpente  supérieure  ;  un  réduit  Y,  qui  pou- 
vait servir  de  chambre  au  commandant;  les  mâchicoulis  percés  dans|la 

chambre  Z,  au-dessus  de  la  grande  rampe  de  l'escalier;  les  deux  mâ- 
chicoulis a.  a,  auxquels  on  arrivait  par  les  deux  baies  0,  h\  le  couloir  ce 

de  défense,  pris  dans  l'épaisseur  du  mur  au-dessus  des  arcs  de  ces 
mâchicoulis,  et  les  mâchicoulis  d'angle  d,  d.  Dans  ce  plan,  on  voit  aussi 
la  défense  de  la  traverse  cqui  commandait  le  dehors  et  permettait  d'ob- 

server ce  qui  se  passait  dans  le  fossé  du  coté  de  la  porte.  En  /est  une 
cheminée,  et  en  h  un  four,  car  le  donjon  contenait  un  moulin  (à  bras 

probablement).  Nous  ne  possédons  sur  la  disposition  de  l'étage  supé- 
rieur crénelé  que  des  données  très-vagues,  puisque  en  1708  cet  édifice 

était  détruit  ;  nous  voyons  seulement,  dans  un  compte  de  réparations 

de  l^oo  à  i;{80  ',  que  des  tourelles  couvertes  de  plomb  terminaient  cet 
étage  :  ces  tourelles  devaient  être  des  échauguettes  pour  abriter  les 

défenseurs,  ainsi  qu'il  en  existe  enc(u-e  au  somnuM  du  donjon  de  Cham- 
bois^.  Le  plan  de  cet  étage,  que  nous  donnons  (fig.  G  ,  iiulique  en  /,/' 
deux  échauguettes  ;  l'échauguetle  /'  montrant  son  mâchicoulis  i  ouvert 
sur  la  rampe  du  grand  escalier  ;  de  plus,  en  m,  on  aperçoit  les  ouver- 

tures des  autres  mâchicoulis  commandant  les  rentrants  des  contre- 

forts. Celui  m'  s'ouvrait  sur  la  rampe  inféi'ieure  du  grand  escalier, 
montant  derrière  un  sinq)lenmrde  garde  non  couvert,  tracé  en  D'dans 
le  plan  du  rez-de-chaussée  (fig.  1). 

'  Maïuisiril  de  la  Bilili(illiri(iic  iialioiiale. 

'  Voyez  plu^  loin  ce  (lonjon. 
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La  figure  7  présente  la  façade  du  donjon  d'Arqués  sur  la  cour.  En  A, 
esl  le  débouché  du  grand  couloir  de  la  porte  extérieure  ;  en  B,  l'entrée 
de  la  rampe  du  donjon.  Les  autres  parties  de  cette  figure  s'expliquent 
d'elles-mêmes  par  l'examen  des  plans. 

La  figure  8  donne  la  coupe  du  bâtiment  sur  la  ligne  brisée  AA,  BB, 
des  plans.  En  G,  est  le  petit  corps  de  garde  tracé  en  G  sur  le  plan 

du  rez-de-chaussée  ;  en  D,  l'escalier  à  révolution  situé  sous  la  grande 
rampe,  dont  le  palier  arrive  en  E;  on  voit,  en  F,  les  mâchicoulis  qui 

commandent  ce  palier.  Aujourd'hui  la  construction  ne  s'élève  pas  au- 
dessus  du  niveau  G;  en  1708,  elle  existait  jusqu'au  niveau  H,  et  l'extra- 

dos des  voûtes  faites  au  xv'  siècle  ne  dépassait  pas  ce  niveau  G  :  de 
sorte  que  les  murs  compris  entre  G  et  H  servaient  de  merlons,  et  les 

baies  d'embrasures  pour  des  bouches  à  feu.  Les  pièces  braquées  sur 
cette  plate-forme  contribuèrent,  en  tirant  sur  les  troupes  du  duc  de 

Mayenne,  au  succès  de  la  bataille  gagnée  dans  la  vallée  d'Arqués  par Henri  IV. 

La  figure  9  trace  la  coupe  du  donjon  sur  la  ligne  GG,DD,  des  plans. 

En  A,  se  détache  du  corps  principal  le  contre-fort  servant  de  traverse, 
pourvoir  le  fond  du  fossé  et  le  commander  du  sommet  du  donjon.  EnB, 
est  tranché  le  couloir  au  niveau  du  deuxième  étage  qui  commande 

le  chemin  de  ronde'D  et  le  terre-plein  G.  En  E,  se  voient  les  grands 
mâchicoulis  avec  la  défense  supérieure  à  deux  étages  prise  aux  dépens 
des  murs  sur  les  arcs. 

La  coupe  (fîg.  10 1,  faite  sur  la  ligne  EE,FF  des  plans,  permet  de 
comprendre  la  combinaison  ingénieuse  des  escaliers.  En  A,  se  profile 

la  grande  rampe  arrivant  au  second  étage  avec  les  mâchicoulis  supé- 
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rii'iirs  (|ui  commandoiit  sos  doniic^'i-f  s  niarchos  et  son  paliei'.  En  R,  on 

voil  lun  dos' deux  trottoirs  disposés  pour  recevoir  les  défenseurs  de 

7 

m 
iïiiriïmrX   1^^ 

la  r.inipc  cl  juiur  éci-aser  les  assaillants.   En  D,  apparaît  la  trace  de 
lélioil  dcirré  inléri<Hir  (|ui  aboutit  au  couloir  S  indiqué  sur  le  plan  du 
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deuxième  étage,  et  qui  permet  aux  défenseurs  de  se  dérober  ou  de 

sortir  par  l'escalier  à  révolution  B.  En  C,  est  un  contre-palier  qui  com- 
mande les  révolutions  de  l'escalier  B. 

e.  .cjizzxù'AfûT. 

Le  château  d'Arqués,  admirablement  situé,  entouré  de  fossés  larges 
et  profonds,  commandé  par  un  donjon  de  cette  importance,  devait  être 
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une  place  inoxpuf;nal)lp  avant  lailillci-io  à  f.'u.  A  peine  construit    il  fut 
assiège  par  (uiiliaunjc  le  Conquérant,  et  no  fut  pris  que  par  famine 
après  un  lonj,^  hlcjcus.  Jléparé  et  reconstruit  en  partie  par  Henri  I" en  1123,  il  fut  assiégé  par  r,eoftroy  Plantagenet.  qui  ne  put  v  entrer 

^.  Càfir^^^^ySf^/-. 

qu  apivs  la  mort  de  son  commandant,  Guillaume  Lemoine,  tué  par  une tleche  :  ce  siège  avait  duré  une  année  entière  ̂ llio).  Philippe-Auguste 
investit  le  château  d'Arqués  en  ll>Ol^  et  leva  bientôt  le  siège  à  la  nou- velle de  la  captivité  du  jeune  Arthur  de  Bretagne,  tombé  entre  les 
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mains  de  Jean-saiis-TeiTo.  Lo  donjon  d'Arqués  fut  la  dernière  forte- 
resse qui  se  rendit  au  roi  de  France,  après  la  conquête  de  la  Normandie 

échappée  des  mains  de  Jean-sans-Terre.  Henri  P',  comme  nous  l'avons 

co 

dit,  fit  exécuter  des  travaux  considérables  au  château  d'Arqués  ;  mais 
l'examen  des  constructions  existantes  ne  peut  faire  supposer  que  le gros  œuvre  du  donjon  appartienne  à  cette  époque.  Peut-être  Henri 
restaura-t-il  les  parties  supérieures  qui  n'existent  plus  ;  peut-être  même 
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les  grands  mâchicoulis  de  la  façade  (tig.  1)  dalenl-ils  du  rèj^ne  de  ce 
prince,  car  les  arcs  de  ces  mâchicoulis,  que  nous  avons  figurés  plein 

cintre,  sont  des  arcs  brises  sur  le  dessin  de  170H,  Iracé  incorrect  d'ail- 

leurs, puisqu'il  n'indique  pas  avec  exactitude  les  parties  de  la  con- 
struction que  nous  voyons  encore  debout.  Quant  aux  dispositions 

générales,  quant  au'système  de  dégagements,  d'escaliers,  avec  un  peu 
de  soin  on  en  reconnaît  j)arl'ailenient  les  traces  :  c'est  en  cela  que  le 
donjon  d'Arqués,  (jui  jamais  ne  tut  pris  de  vive  force,  est  un  édifice 
militaire  du  plus  haut  intérêt,  et,  malgré  son  état  de  ruine,  beaucoup 
plusconqilet,  au  point  de  vue  de  la  défense,  que  ne  le  sont  les  célèbres 

donjons  de  Loches,  de  Monirichard,  de  Beaugency,  construits  à  peu 

près  sur  les  mêmes  données.  Ce  qui  fait  surtout  du  donjon  d'Arqués 
un  type  complet,  c'est  sa  position  dans  le  plan  du  château  :  protégé 
par  les  courtines  de  la  place  et  deux  tours,  il  commande  cependant  les 

dehors;  il  possède  sa  porte  de  secours  extérieure  i)ien  défendue;  il 

protège  l'enceinte,  mais  aussi  il  peut  la  battre  au  besoin  avec  succès  ; 
il  est  absolument  inattaquable  par  la  sape,  seul  moyen  employé  alors 
pour  renverser  des  muiailles  ;  il  permet  de  renfermer  et  de  maintenir 

une  garnison  peu  sûre,  car  ses  défenseurs  ne  peuvent  agir  qu'en  av(Hi- 
gles  et  sur  le  point  qui  leur  est  assigné.  Une  trahison,  une  surprise 

n'étaient  pas  praticables,  puisque,  une  partie  du  donjon  prise,  il  deve- 
nait facile  à  quelques  hommes  déterminés  de  couper  les  communica- 

tions, de  renfermer  l'assaillant,  de  l'écraser  avant  qu'il  se  fût  reconnu. 
Gomme  dernière  ressource,  le  commandant  et  ses  hommes  dévoués 

pouvaient  encore  s'échapper.  Le  feu  seul  pouvait  avoir  raison  de  cette 
forteresse;  mais  quand  on  considère  la  largeur  des  fossés  du  château 

creusés  au  sommet  d'une  colline,  l'élévation  des  murs,  l'absence  d'ou- 
vertures extérieures,  on  ne  comprend  pas  comment  un  assaillant  aurait 

pu  jeter  des  matières  incendiaires  sur  les  combles,  d'autant  (ju'il  lui 
était  difficile  de  s'établir  aune  dislance  convenable  pour  faire  agir  ses 
machines  de  jet  avec  succès. 

Les  donjons  normands  «M  les  donjons  romans,  en  général,  sont  éle- 

vés sur  plan  rectangulaire»  :  c'est  une  habitation  fortifiée,  la  demeure 
du  seigneur;  ils  contenai(Mit  des  celliers  ou  caves  pour  les  provisions, 
une  chapelle,  des  salles  avec  cabinet,  et  toujours,  au  sommet,  un  grand 

espace  libre  pour  organiser  facilement  la  défense.  La  plupart  de  ces 
logis  quadrangulaires  possèdent  leur  escalier  principal  séparé  du  corps 
de  la  bâtisse,  et  quelquefois  ce  mur  de  refend  qui  les  divise  en  deux 

parties  égales.  L'entrée  est  babil uellement  i»la('(''e  beaucoup  au-dessus 
du  sol,  au  niveau  du  premier  étage.  Un  ne  pcuit  s'introduire  dans  le  don- 

jon que  par  une  échelle  ou  au  moyen  d'un  pont  volant  avec  escalier 
de  bois,  qu'on  détruisait  en  temps  de  guerre. 

Le  j)elil  donjon  de  (ihambois  lOrnc»),  qui  dn\o  du  xu'  siècle,  prt'- 
senle  la  plupart  de  ces  dispositions  de  détail.  Son  j)lan  est  rectangu- 

laire, avec  quatre  renforts  carrés  aux  angles.  Une  tour  carrée,  posée 

sur  un  de  ses  cê)tcs,  contenait  dans  l'origine  de  ptMits  (■abin<'ts  et  un 
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escalier  de  bois  couronné  d'une  défense  et  ne  montant  que  jusqu'au 
troisième  étage.  On  arrivait  à  la  défense  du  sommet  par  un  escalier 

avis  pratiqué  dans  un  des  contre-forts  d'angle.  Les  parties  supérieures 
du  donjon  furent  refaites  au  xiv"  siècle  et  conformément  au  système 
de  défense  de  cette  époque;  mais,  des  dispositions  premières,  il  reste 
encore  trois  étages  et  un  chemin  de  ronde  supérieur  extrêmement 
curieux.  Le  plan  du  donjon  de  Chambois  est  donné  ci-contre  (fig.  H). 
On  voit,  en  A,  la  tourelle  carrée  accolée  au  corps  de  logis,  et  dans 

laquelle,  au  xiv*  siècle,  on  a  fait  un  escalier  à  vis  à  la  place  des  em- 

marchements  de  bois.  Ce  donjon  n'était  pas  voûté,  non  plus  que  la 
plupart  des  donjons  normands;  les  étages  étaient  séparés  par  des  plan- 

chers de  charpente  portés  sur  des  corbelets  intérieurs.  Sa  porte  est 

relevée  à  6  mètres  au-dessus  du  sol,  et  s'ouvre  sur  le  flanc  de  la  tour 

carrée  contenant  l'escalier  de  bois;  on  ne  pouvait  arrivera  cette  porte, 
dont  le  seuil  est  au  niveau  du  plancher  du  premier  étage,  qu'au  moyen 
d'une  échelle,  et  le  donjon  ne  se  défendait,  dans  sa  partie  inférieure, 
que  par  l'épaisseur  de  ses  murs.  Au  commencement  du  xiv''  siècle, 
l'ancien  crénelage  fut  remplacé  par  un  parapet  avec  mâchicoulis,  cré- 

neaux et  meurtrières.  Sur  les  quatre  contre-forts  d'angle  furent  élevées 
de  belles  échauguettes  avec  étage  supérieur  crénelé,  à  la  place,  pro- 

bablement, des  anciennes  échauguettes  flanquantes. 

Voici  (fig.  12)  l'élévation  du  donjon  de  Chambois  du  côté  de  la  petite 
tour  carrée  avant  la  construction  des  crénelages  du  xiv''  siècle.  La 

bâtisse  du  xn"  siècle  s'élève  intacte  aujourd'hui  jusqu'au  niveau  B  ; 
c'est  au  niveau  G  que  s'ouvre  la  poterne.  Mais  la  particularité  la  plus curieuse  du  donjon  de  Chambois  consiste  en  un  chemin  de  ronde 

supérieur  qui,  sous  le  crénelage,  mettait  les  quatre  échauguettes  et  la 
petite  tour  accolée  en  communication  les  unes  avec  les  autres,  sans 

qu'il  fût  nécessaire  de  passer  dans  la  salle  centrale  occupée  par  le commandant.  La  défense  était  ainsi  complètement  indépendante  de 

l'habitation,  et  elle  occupait  deux  étages,  l'un  couvert,  l'autre  décou- 
j  vert.  Voici,  en  coupe  (fig.  13),  quelle  est  la  disposition  de  ce  chemin 
de  ronde  couvert  qui  fait  le  tour  du  donjon  et  réunit  les  échauguettes 
sous  le  crénelage.  Ce  chemin  de  ronde  existe  encore  à  peu  près  com- 

plet. Le  donjon  est  construit  en  moellons  réunis  par  un  excellent  mor- 
V.  —  7 
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tier;  les  contre-forts  d'angle  sont  bàlis  de  petites  pierres  d'appareil, 
ainsi  que  les  entourages  des  baies. 

Les  donjons  carrés,,  comme  celui  d'Arqués,  ceux  de  Loches,  de  Beau- 
gency,  deUonitVoiil,  (\r  .Morol,  de  Falaise,  deBroue,dePons,  de  Nogent- 
le-Ilotrou,  de  Montricliard,  de  Monlbazon,  de  Chauvigny,  de  lilanzac,  de 

Pouzauges  (Vendée),  qui  sont  tous  construits  sous  l'influence  normande, 

pendant  les  xf  et  xii"  siècles,  n'étaient  guère,  k  Tépoque  même  ofi  ils 
furent  élevés,  que  des  défenses  passives,  se  gardant  plulùl  par  leur 

masse,  par  l'épaisseur  de  leurs  nuirs  et  la  difficulté  d'accès,  que  par  des 
défenses  proprement  dites.  Gétaienl  des  retraites  excellentes  lorsqu'il 
n'était  besoin  que  de  se  garantir  contre  les  troupes  armées  d'arcs 
et  d'arbalètes,  possédant  quelqui^s  engins  imparfaits,  et  ne  pouvant 
recourir,  en  dernier  ressort,  ((u'à  la  sape.  ̂ lais  si  de  l'intérieur  de  ces 
demeures  on  méprisait  des  assaillants  munis  de  machines  de  guerre 

d'une  faible  puissance,  on  ne  pouvait  non  plus  leur  causer  de  pertes 
sérieuses.  Les  seigneurs  assiégés  n'avaient  qu'à  veiller  sur  leurs  hom- 

mes, faire  des  rondes  fréquentes,  s'assurer  de  la  fermeture  des  portes, 



iU 

—  ol   —  [  nONJON   ] 

lancer  quelques  projectiles  du  haut  des  créneaux  si  les  assaillanis  ten- 

laientde  s'approcher  des  murs,  conire-miner  si  Ion  minait  ;  et  d'ailleurs 
ils  pouvaient  ainsi  rester  des  mois  entiers,  même  devant  un  {j;ros  corps 

d'armée,  sans  avoir  rien  à  craindre.  Aussi  était-ce  presque  toujours 

par  famine  qu'on  prenait  ces  forteresses.  Mais,  lorsque  l'art  de  latlaque 
se  fut  perfectionné  à  la  suite  des  premières  croisades,  que  les  assié- 

geants mirent  en  batterie  des  engins  puissants,  qu'on  fit  des  boyaux 
de  tranchée,  qu'on  mit  en  usage  ces  longs  chariots  couverts,  ces  chats^ 
pour  permettre  de  saper  les  murs  sans  danger  pour  les  mineurs,  alors 
les  donjons  rectangulaires,  si  épais  que  fussent  leurs  murs,  parurent 

insuffisants  ;  leurs  angles  n'étaient  pas  flanqués  et  offraient  des  points 
saillants  que  le  mineur  attaquait  sans  grand  péril  ;  les  garnisons  enfer- 

mées dans  ces  réduits  voyaient  difficilement  ce  qui  se  passait  à  l'exté- 
rieur ;  elles  ne  pouvaient  tenter  des  sorties  par  ces  portes  placées  à 

plusieurs  mètres  au-dessus  du  sol;  la  complication  des  défenses  était, 
dans  un  moment  pressant,  une  cause  de  désordre  ;  les  assiégés  eux- 

mêmes  s'égaraient  ou  au  moins  perdaient  beaucoup  de  temps  au  milieu 
de  ces  nombreux  détours,  ou  encore  se  trouvaient  pris  dans  les  pièges 

qu'eux-mêmes  avaient  tendus.  Dès 
le  milieu  du  xii^  siècle,  ces  défauts 
de  la  défense  du  donjon  normand 
furent  certainement  reconnus,  car 

on  changea  complètement  de  sys- 

tème, et  l'on  abandonna  tout  d'abord 
la  forme  rectangulaire.  Une  des  pre- 

mières et  une  des  plus  heureuses 
tentatives  vers  un  système  nouveau 
se  voit  à  Étampes.  Le  donjon  du 

château  d'Étampes,  quoique  fort 
ruiné,  possède  encore  cependant 

plus  de  trois  étages,  et  l'on  peut  se 
rendre  compte  des  divers  détails 
de  sa  défense.  Nous  ne  saurions  assigner  à  cette  construction  une  date 

antérieure  à  MoO,  ni  postérieure  à  1170.  Quelques  chapiteaux  qui  exis- 
tent encore  et  le  mode  de  bâtir  appartiennent  à  la  dernière  période 

de  l'époque  romane,  mais  ne  peuvent  cependant  dater  du  règne  de 
Philippe-Auguste.  La  tradition  fait  remonter  la  construction  du  donjon 

d'Étampes  au  commencementdu  XI'' siècle,  ce  qui  n'est  pas  admissible. 
Philippe-Auguste  fit  enfermer  sa  femme  Ingeburge,  en  1199,  dans  le 

donjon  que  nous  voyons  encore  aujourd'hui';  donc  il  existait  avant 
cette  époque.  Le  chapiteau  dessiné  ici  (fig.  14)  ne  peut  laisser  de  doute 

sur  la  date  de  cette  forteresse  :  c'est  bien  la  sculpture  du  commen- cement de  la  seconde  moitié  du  xif  siècle. 

'  Dom  Floureau.  Voyez  la  notice  sur  le  donjon  d'Étampes,  insérée  dans  le  tome  XII  du 
Bulletin  monum.,  p.  488,  par  M.  Victor  Petit. 
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Lo  j)!;in  du  donjon  d'Elanipos  ost  un  quafrofouillo,  ce  qui  donne 
un  nuMllourllanquonicnl  qu'une  tour  cylindrique.  Il  est  posé  à  l'extré- 
mité  d'un  plateau  qui  domine  la  ville  d'Étampes,  au-dessus  de  la  gare 
du  chemin  de  fer.  Les  défenses  du  château  s'étendaient  autrefois  assez 

loin  sur  le  plateau,  se  dirigeant  vers  l'ouest  et  le  midi  ;  aussi,  du  côté 
de  l'ouest,  ce  donjon  était-il  protégé  par  un  mur  de  contre-garde  ou 

I — 1 — I — i— f- 

chemise  dont  on  voit  encore  les  soubassements.  Ce  mur  (iig.  15)  se 
retournait  probablement,  faisant  face  au  sud,  et  aboutissait  à  une  sorte 

de  chaussée  diagonale  A' destinée  à  recevoir  l'extrémité  du  pont  volant 
qui  permettait  d'entrer  dans  la  tour  par  une  poterne  percée  au-dessous 
du  niveau  du  premier  étage.  Le  rez-de-chaussée  était  voûté  grossière- 

ment en  moellons,  et  ces  voûtes  reposaient  sur  une  grosse  colonne 

centrale  qui  montait  jusqu'au  deuxième  étage.  Il  fallait  du  premier 
étage  descendre  au  niveau  du  rez-de-chaussée  par  un  escalier  B  pris 

aux  dépens  de  l'épaisseur  du  mur,  qui  n'a  pas  moins  de  4  mètres. 
En  G,  est  un  puits,  et  en  D  une  fosse  de  latrines.  Du  vestibule  E  de  la 
potern(\  tournant  à  main  gauche,  on  descendait  donc  par  le  degré  B 
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à  l'étagn  inféripur  ;,  tournant  à  main  droite,  on  montait  par  quelques 
marches  au  niveau  du  premier  éhv^e.  Le  vestibule  E  était  ainsi  placé  à 

mi-étage,  afin  que  l'assaillant,  entrant  précipitamment  par  la  poterne 
et  allant  droit  devant  lui,  tombât  d'une  hauteur  de  i  mètres  au 
moins,  en  F,  sur  le  sol  de  la  cave,  où  il  se  trouvait  enfermé;  les  défen- 

seurs postés  sur  la  rampe  ascendante  de  droite  devaient  d'ailleurs  le 

l/i 
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pousser  dans  cette  fosse  ouverte.  La  rampe  de  droite  arrivait  donc  au 
niveau  du  premier  étage  (fig.  16),  en  G;  de  là  on  entrait  dans  la  salle 

par  l'embrasure  d'une  fenêtre.  Mais,  si  l'on  voulait  monter  au  second 
étage,  il  fallait  entrer  dans  le  petit  corps  de  garde  H,  placé  juste  au- 

dessus  du  vestibule  de  la  poterne  et  percé  d'un  mâchicoulis,  prendre 
la  rampe  d'escalier  I  qui  menait  à  un  escalier  à  vis  desservant  le  second 
étage  et  les  étages  supérieurs  ;  l'arrivée  au  niveau  du  second  étage 
était  placée  au-dessus  du  point  G.  La  margelle  du  puits  G  était  placée 

sur  les  voûtes  du  rez-de-chaussée  :  c'était  donc  du  premier  étage  qu'on 
tirait  l'eau  nécessaire  aux  besoins  de  la  garnison.  En  L,  se  voit  un  ca- 

binet d'aisances.  Le  premier  étage  était  primitivement  couvert  par  un 
plancher  dont  les  poutres  principales,  conformément  au  tracé  ponctué, 

portaient  sur  la  colonne  centrale.  Vers  le  milieu  du  xm' siècle,  ce  plan- 

cher fut  remplacé  par  des  voûtes.  Les  profds  d'arêtiers  de  ces  voûtes, 
les  culs-de-lampe  qui  les  portent,  et  la  façon  dont  ils  ont  été  incrustés 
après  coup  dans  la  construction,  sont  des  signes  certains  de  la  restau- 



[   DONJON   ]  —   •'i't   — 

ration  qui  a  rnodifu;  les  dispositions  promièros  du  donjon  d'iltampps. 
Le  potit  corps  de  f^ardo  II,  placé  au-dessus  de  la  porte,  contenait  pro- 

hahlenient  le  mécanisme  destiné  à  ftiire  jouer  le  pont  volant  s'abattant 
sur  la  chaussée  A'. 

Le  second  éta^^e  itig.  17)  était  destiné  à  lliahilalion  du  seiiiueur.  11 
est  muni  de  deux  cheminées  0,  et  possède  des  latrines  en  L.  On  voit 

en  G'  l'arrivée  de  l'escalier  dans  une  embrasure  de  fenêtre  dont  le  sol 
est  placé  un  peu  au-dessous  du  plancher.  (Juaire  colonnes  enjîagées 

^7 

portent  deux  gros  arcs-duubleaux  diagonaux  dont  nous  reconnaîtrons 
lulililé  tout  à  Iheure  ;  de  plus,  deux  autres  arcs-doubleaux  sont  bandés 
en  P,  pour  porter  le  comble  central.  T/escalier  à  vis  continuait  et  arri- 

vait au  niveau  du  troisième  étage  crénelé,  disposé  pour  la  détense.  Le 

comble  se  composait  d'un  pavillon  carré  pénétré  par  des  croupes  co- 
niques. Supposons  maintenant  (tlg.  \H)  une  coupe  faite  sur  la  ligne  AB 

des  plans.  Nous  voyons  en  F  la  fausse  entrée  intt'rieure  percée  au  niveau 

du  sol  de  la  poterne  et  tombant  dans  la  cave;  en  B',  la  rampe  descen- 
dant sur  le  sol  de  cette  cave  le  long  du  puits  ;  en  G,  l'arrivée  de  la  rampe 

au  niveau  du  sol  du  premier  étage;  en  H,  la  porte  donnant  entrée  dans 

le  corps  de  garde  situé  au-dessus  du  vestibule  de  la  poterne  et  dans 

l'escalier,  partie  à  vis,  dont  la  première  issue  se  voit  en  (V .  à  quelques 
marches  au-dessous  du  sol  du  second  étage.  En  continuant  à  monter  cet 
escalier  à  vis,  on  arrivait  à  la  porlt^  M,  percée  au  niveau  du  plancher  du 

troisième  étage,  au-dessus  de  la  giand'salle,  étag(^  uniquement  destiné 
à  la  défense.  Mais,  pour  que  les  défenseurs  pussent  recevoir  facilement 
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des  ordres  du  commandant  demeurant  dans  cette  grand  salle,  ou  le 

prévenir  promptement  de  ce  qui  se  passait  au  dehors,  on  avait  établi 
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des  sortes  de  tribunes  T  à  mi-haulour  de  cette  salle,  dans  les  quatre 
lobes  formés  par  les  quairefeuilles,  tribunes  auxquelles  on  descendait 
par  ces  échelles  de  meunier  passant  à  travers  le  plancher  du  troisième 

éla;,'e,  ainsi  que  l'indiriue  le  plan  de  la  pai'lie  supérieure  (fij;.  19).  Cette 
disposition  avait  encore  l'avantage  de  permettre  de  réunir  toute  la  gar- 

nison dans  la  grand  salle  sans  encombrement,  et  d'envoyer  prompte- 
ment  les  défenseurs  aux  créneaux.  On  retrouve  en  place  aujourd'hui 
les  scellements  des  poutres  principah^s  de  ces  quatre  tribunes,  les  cor- 

beaux qui  recevaient  les  liens,  les  naissances  des  arcs-doubleaux  dia- 

gonaux et  des  arcs  parallèles,  avec  Tamorce  des  deux  murs  qu'ils  por- 

® 

talent  ;  les  baies  supérieures  sont  conservées  jusqu'à  moitié  environ  de 
leur  hauttMir.  T.e  plan  ilig.  lU)  fait  voir  que  la  partie  supérieure  était 
com{)létemenl  libre,  tr.iversée  seulement  par  les  nuirs  jjortant  sur  les 
deux  arcs-doubleaux  marqués  P  dans  le  j)lan  du  second  étage,  murs 
percés  de  baies  et  destinés  à  porter  la  toitnrc  central(\  Les  deux  gros 
arcs-doubleaux  diagonaux  supportaient  le  plancher  et  le  poinçon  du 
comble.  En  etlet,  ce  plancher  sur  lequel  il  était  nécessaire  de  mettre 
en  réserve  un  approvisionnement  considérable  de  projectiles,  et  qui 
avait  à  résister  au  mouvement  des  défenseurs,  devait  ofirir  une  grande 

solidité.  Il  fallait  donc  (pie  les  solives  fussent  soulagées  dans  leur  por- 

tée ;  les  arcs  diagonaux  rtMnplissaient  parfaitement  cet  oftice.  L'étage 
supérieur  était  percé  de  nombreux  créneaux,  ainsi  que  l'indique 
une  vue  cavalière  gravée  par  (ihastillon,  o\  devait  pouvoir  èti'C  garni 
de  liourds  en  t('ni|)S  de  siège,  confornu'niciil  au  système  défensif  (h; 
cette  époqu»'.  l^es  hourds,  que  nous  avons  liguri's  en  j)lan  (tig.  Il)),  se 

I 
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voient,  en  S,  sur  l'un  des  lobes  de  la  tour  en  élévation  extérieure 
(fig.  20).  Cette  élévation  est  prise  du  côté  de  la  poterne.  Aujourd'hui 

20 

î:  '  -'W: 

M  '- 
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les  constructions  supérieures,  à  partir  du  niveau  V,  n'existent  plus; 
mais,  quoique  ce  donjon»  soit  fort  ruiné,  cependant  toutes  ses  dispo- 

sitions intérieures  sont  partaitenient  visibles  et  s'expliquent,  pour  peu 
'  Connu  sous  le  nom  de  tour  de  la  Guiiiette. 
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qu'on  apporlc  (|U('l(]iit'  alli'iilioii  dans  leur  exann-n.  La  bâtisse  est  l)icn 
failr  :  los  piods-droils  des  lenètros,  los  aros,  los  piles  ot  anodes  sont  de 
pierre  de  taille  ;  le  reste  de  la  maçonnerie  est  de  moellon  réuni  par  un 

excellent  mortier.  Le  donjon  d'Étampes  devait  être  une  puissante  dé- 
fense pour  l'époque;  très-habitable  d'ailleurs,  il  pouvait  contenir  une 

noml)reuse  |,^arnison  relativement  à  la  surface  qu'il  occupe. 
Les  donjons  sont  certainement  de  toutes  les  constructions  militaires 

celles  qui  expliquent  le  plus  clairement  le  genre  de  vie,  les  habitudes 
et  les  niu'urs  des  seigneurs  féodaux  du  moyen  âge.  Le  seigneur  féodal 
conservait  encore  (juehjue  chose  du  chef  frank,  il  vivait  dans  ces  de- 

meures au  milieu  de  ses  compagnons  d'armes;  mais  cependant  on 
s'aperçoit  déjà,  dès  le  xu"  siècle,,  qu'il  cherche  à  s'isoler,  à  se  séparer, 
lui  et  sa  famille,  de  sa  garnison  ;  on  sent  la  défiance  partout,  au  dedans 
comme  en  dehors  de  la  forteresse.  La  imit,  les  clefs  du  donjon  et  même 
celles  du  château  étaient  remises  au  seigneur,  qui  les  plaçait  sous  son 

chevet'.  Comme  nous  l'avons  vu  et  le  verrons,  le  véritable  donjon  est 
rapproché  des  dehors  ;  il  possède  souvent  même  des  issues  secrètes 

indépendantes  de  celles  du  chrdeau,  pour  s'échapper  ou  faire  des  sor- 
ties dans  la  campagne;  ses  étages  inférieurs,  bien  murés,  sont  destinés 

aux  provisions;  ses  étages  intermédiaires  contiennent  une  chapelle 

et  l'habitation;  son  sommet  sert  à  la  défense  ;  on  y  trouve  toujours 
un  puits,  des  cheminées  et  même  des  fours.  D'ailleurs,  les  donjons 
présentent  des  dispositions  très-variées,  et  cette  variété  indique  l'ai- 
tention  particulière  apportée  par  les  seigneurs  dans  la  construction 

d'une  partie  si  importante  de  leurs  châteaux.  Il  est  évident  que  chaqu(> 
seigneur  voulait  dérouter  les  assaillants  par  des  combinaisons  défen- 

sives nouvelles  et  qui  lui  appartenaient.  C'est  à  dater  du  xu'  siècle 
qu'on  remarque  une  singulière  diversité  dans  ces  demeures  fortifiées  : 
autant  de  donjons  en  France,  autant  d'exemples.  Nous  choisirons 
parmi  ces  exenq)les  ceux  qui  présentent  le  plus  d'intérêt  au  i)oint 
de  vue  de  la  défense,  car  il  faudrait  sortir  des  limites  que  nous  nous 
sommes  iniposées  dans  cet  ouvrage  pour  les  donner  tous. 

Suger  "'  dit  quelques  mots  du  château  de  la  Roche-Guyon,  à  propos 
de  la  trahison  de  Guillaume,  beau-frère  du  roi,  envers  son  gendre  Gui. 
«  Sur  un  promontoire  que  forment,  dans  un  endroit  de  diflicile  accès, 
«  les  rives  du  grand  fleuve  de  la  Seine,  est  bâti  un  château  non  noble, 

«  d'un  aspect  effrayant,  et  qu'on  nomme  la  Roche-Guyon.  Invisible  à  sa 
«  surface,  il  est  creusé  ilans  une  roche  élevée;  la  main  habile  de  celui 

«  qui  le  construisit  a  coupé  sur  le  penchant  de  la  montagne,  et  à  l'aide 
«  dune  étroite  et  chétive  ouverture,  le  rocher  même,  et  formé  sous 

'  «  Si  (|ui'  la  iiuyl  vciim'  ipi'il  \('.  dcvoit  livnT,  il  alla  (\c  rliambi-llaii)  iirciiilr.'  les  clrfz 
«  dessoubz  le  rlicvct  do  Ccrart  qui  so  ilnrinnit  avec  ma  damo  B(Mie  en  son  ddiiion,  cl 

«  ouvrit  la  |i(irli'  dn  l'iiasli-iiii  an  l'oy  et  aux  l'ranroys.  d  {Cth'avd  de  Koiissillnii,  c'dit.  ili' 

Lyon,  ISr.C.) 

'  Vie  (le  Luiiis   le  (Ims,  cliaii.  xvi,  Mmii.  ri'lul.  a  l'Iiist.  de  Fnimi',  Irad    de  M.  (■ui/nt. 
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«  terre  une  haltilalion  d'une  très-vaste  étendue.  C'était  autrefois,  selon 
<i  I'oj)inion  générale,  soit  un  antre  prophétique  où  Ion  prenait  les 
(i  oracles  d'Apollon,  soit  le  lieu  dont  Lucain  dit  : 

  Nain  ciuamvis  Tliessala  vates 
Vim  faciat  satis,  dubium  est  quid  Iraxerit  illuc, 

Aspiciat  Styp;ias,  an  qiiod  deS(X'iiiIeiit  iimhras..., 

«  De  là  peut-être  descend-on  aux  enfers.  » 

Suger  parle  ainsi  du  château  dont  nous  voyons  aujourd'hui  les 
restes.  Les  souterrains  taillés  dans  le  roc  existent  encore,  et  s'ils  ne 
sont  point  des  antres  antiques,  s'ils  ne  descendent  pas  aux  enfers,  ils 
datent  (''une  époque  assez  éloiç^née.  Les  loprements  n'étaient  cependant 

"M 

pas^ creusés  dans  la  falaise,  ainsi  que  le  prétend  Suger,  mais  adossés 

à  un  escarpement  de  craie  taillé  à  main  d'homme  (voy.  Château,  tîg.  8 
et  9).  Le  château  de  la  Roche-Guyon  est  de  nos  jours  à  peu  près  mé- 

connaissable par  suite  des  changements  qu'il  a  subis  :  on  y  retrouve 
quelques  traces  de  bâtisses  du  xn^  siècle;  quant  au  donjon,  il  est  entiè- 

rement conservé,  sauf  ses  couronnements,  et  sa  construction  paraît 
appartenir  au  milieu  de  ce  siècle. 

La  figure  21  donne,  en  A,  l'emplacement  du  château  de  la  Roche- 
Guyon.  Par  un  pont  volant  B  communiquant  avec  les  étages  supérieurs 
du  château,  on  arrivait  à  la  plate-forme  C  taillée  dans  la  colline  coupée 
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à  pic;  cette  plate-forme  donnait  entrée  dans  un  premier  souterrain 
ascendant  qui  ahoulissail  à  une  seconde  plate-forme  D  à  ciel  ouvert. 
Une  coupure  E  inlerceptail  toute  communication  avec  une  troisicme 

l)late-f()rme  F.  Un  jxtnt  de  bois,  quon  pouvait  (h'trniie  en  cas  d'at- 

taque, permettait  seul  d'arriver  à  cette  troisième  plate-forme.  De  là,  par un  long  souterrain  ascendant  dont  les  marches  taillées  dans  la  craie 

et  le  silex  n'ont  pas  moins  de  0'n.30  à  (V",40  de  hauteur,  on  arrivait, 
en  G,  dans  la  seconde  enceinte  du  donjon,  hàti  sur  le  penchant  de 

l'escarpement.  En  K,  est  tracée  la  coupe  transversale  de  ce  souterrain. 
II  était  absolument  impossible  de  forcer  une  semblable  entrée,  et  las- 
saillant  qui  se  serait  emparé  du  château  eût  été  facilement  écrasé  par 

la  garnison  du  donjon,  ̂ 'oyons  maintenant  comment  sont  disposées 
les  défenses  du  donjon  proprement  dit,  placé,  à  la  Uoche-Guyon.  dans 
une  position  exceptionnelle. 

Voici  (fig.  2-2)  le  plan,  à  rez-de-chaussée,  de  ce  donjon.  C'est  en  A 
que  débouche  le  passage  souterrain  ;  à  côté  sont  disposées  des  latrines 

dans  l'épaisseur  delà  chemise.  Un  petit  redan  commande  l'orifice  infé- 
rieur du  tuyau  de  chute  de  ces  latrines.  Du  débouché  A,  pour  monter 

au  donjon,  il  faut  se  détourner  brusquement  à  droite  et  gravir  le  de- 

gré B  qui  aboutit  à  la  poterne  C.  A  gauche,  on  trouve  l'escalier  à  vis 
qui  dessert  les  étages  supérieurs.  Le  palier  devant  la  poterne,  à  l'exté- 

rieur, était  de  bois  et  mobile,  ainsi  que  le  ponceau  D  qui  aboutissait 

au  chemin  de  ronde  E  commandant  l'escarpement.  En  t*est  un  puits; 
en  S,  un  petit  silo  destiné  à  conserver  des  salaisons '.  De  l'enceinte 
intérieure  du  donjon,  on  débouchait  dans  l'enceinte  extérieure  par 
deux  poternes  G,  G',  qui  sont  intactes,  laissant  sur  une  fosse  F,  les  assié- 

gés pouvaient  sortir  au  dehors  par  la  poterne  extérieure  H,  parfaite- 
ment défendue  par  les  deux  parapets  se  coupant  à  angle  droit.  En  I, 

à  une  époque  assez  récente,  on  a  percé  une  seconde  poterne  exté- 
rieure; mais,  primitivement,  la  tour  I  était  pleine  et  formait  un 

éperon  épais  et  défendable  du  côté  on  l'assaillant  devait  diriger  son 
attaque.  Un  fossé  taillé  dans  le  roc  entourait  la  première  enceinte, 

et  un  système  de  palissades  et  de  tranchées  reliait  le  donjon  à  un  ou- 

vrage avancé  indiqué  dans  les  figures  8  et  9  de  l'article  Ciiatk.vu.  Si 
nous  coupons  le  donjon  knigiludinalement  sur  la  ligne  OX,  nous  obte- 

nons la  figure  2',i. 
Dans  cette  coupe,  on  voit  comment  les  deux  chemises  de  la  tour 

principale  s'élèvent  en  suivant  la  pente  du  plateau  pour  commander 
les  dehors  du  coté  attaquable,  connnent  ces  chemises  et  la  tour  elle- 
même  forment  éperons  de  ce  coté.  De  la  tour  principale,  la  garnison 
se  répandait  sur  le  chemin  de  ronde  de  la  seconde  chemise  au  moyen 
du  pont  volant  indiqué  en  D  au  plan  :  par  une  suite  de  degrés,  elle  arri- 

vait au  point  culminant  H.  Pai-  des  portes  nn-nagées  dans  le  parapet 
de  celte  second»»  enceinte,  elle  se  jetait  sur  le  chemin  de  ronde  de  la 

^  '  Dans  ceUc  pclitc  excavation,  los  pierres  son!  iinifiMniriariil  pénétrées  ilc  sel. 
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première,  dont  1«^  point  (■uliiiiiuiiil  es!  en  T.  Un  assaillant  ne  pouvait 
songer  à  attaquer  le  donjon  par  les  deux  flancs  M  et  N  (voy.  le  plan 

fig.  '2-2).  11  devait  nécessairement  diriger  son  attaque  principale  au 

sommet  de  l'angle  en  I;  mais  là,  s'il  voulait  escalader  les  remparts,  il 

'l!''l/r'', 

trouvait  derrière  les  parapets  les  défenseurs  massés  sur  une  large  plate- 

forme ;  s'il  voulait  employer  la  sape,  il  rencontrait  une  niasse  énorme 
de  rocher  et  de  maçonnerie.  En  admettant  qu'il  put  pénétrer  entre  la 
première  et  la  seconde  enceinte,  il  lui  était  difticile  de  monter  sur  le 
chemin  de  ronde  de  la  chemise  extérieure,  et  il  se  trouvait  exposé  aux 
projectiles  lancés  du  haut  des  chemins  de  ronde  de  la  première  et  de 

la  seconde  chemise.  Les  mêmes  difficultés  se  rencontraient  s'il  voulait 

percer  cette  seconde  chemise.  S'il  parvenait  à  la  franchir,  il  lui  était 
impossible  de  se  maintenir  et  d'agir  dans  l'étroit  espace  laissé  entre  la 
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seconde  cheniiso  ol  la  four.  Il  n'y  avait  d'aulré  niDycu  (h^  somparer 
de  ce  donjon  que  de  clieniiiier,  parla  mine  suuteriaine,  du  point  I  au 
point  S  ;  or,  on  comprend  quune  pareille  entreprise  lût  longue  et  dune 

IB^ 

^ 

exécution  difticile,  d'autant  que  l'assiégé  pouvait  contre-miner  facile- 
ment entre  les  deux  chemises  et  détruire  les  travaux  des  assiégeants. 

L'élévation  latérale  (fig.  2i)  indique  la  pente  du  plateau  de  craie, 
son  escarpement  t'ait  à  main  dlionnne,  la  j)osition  des  souterrains  com- 

muniquant avec  le  château,  et  les  niveaux  difiérenis  des  parapets  des 
deux  chemises,  ainsi  que  le  commandement  de  la  tour  principale.  Tout, 

dans  cette  construction  entièrement  dépourvue  d'ornements,  est  pro- 
fondt'ment  calculé  au  point  de  vue  de  la  défense.  Le  renfoi-cement  des 

murs  des  deux  chemises,  à  mesure  que  ces  murs  prennent  jjIus  d'élé- 
vation et  se  rapprochent  du  point  attaquahle,  la  disposition  des  éperons 

destinés  à  résistera  la  sape  et  à  recevoir  un  nombre  considérable  de 

défenseurs  à  l'extrémité  du  saillant  en  face  de  la  partie  dominante  du 
plateau,  la  manière  dont  les  poternes  sont  disposées  de  façon  à  être 
masquées  pour  les  assaillants,  tout  cela  est  fort  sagement  conçu  et 

exécuté  avec  soin.  Ici  la  règle  «  Ce  qui  défend  doit  être  défendu  »  est  par- 
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faileinent  observée.  Les  constructions  sont  bien  faites,  en  moellons, 

avec  ar»Mes,  arcs  et  pieds-droits  de  pierre  de  taille.  Dans  cette  bâtisse, 

pas  un  protil,  pas  un  coup  de  ciseau  inutile  :  celui  qui  l'a  commandée 

et  celui  qui  l'a  exécutée  n'ont  eu  que  la  pensée  d'élever  sur  ce  pro- 
montoire un  poste  imprenable  ;  l'artillerie  moderne  seule  peut  avoir 

raison  de  cette  petite  forteresse. 
Il  est  certain  que  les  seigneurs  féodaux  qui  habitaient  ces  demeures 

devaient  y  mourir  d'ennui,  lorsqu'ils  étaient  obligés  de  s'y  renfermer 
(ce  qui  arrivait  souvent)  ;  aussi  ne  doit-on  pas  s'étonner  si,  à  la  fin  du 
XI'  siècle  et  pendant  le  xii%  ils  s'empressèrent  de  se  croiser  et  de  cou- 

rir les  aventures  en  terre  sainte.  Pendant  les  longues  heures  de  loisir 

laissées  à  un  châtelain  enfermé  dans  un  de  ces  tristes  donjons,  l'envie, 
les  sentiments  de  haine  et  de  défiance  devaient  germer  et  se  développer 
sans  obstacles  ;  mais  aussi,  dans  les  âmes  bien  faites,  les  résolutions 
généreuses,  mûries,  les  pensées  élevées,  devaient  se  faire  jour  :  car 
si  la  solitude  est  dangereuse  pour  les  esprits  faibles,  elle  développe 

et  agrandit  les  cœurs  bien  nés.  C'est  en  etfet  du  fond  de  ces  sombres 
donjons  ([ue  sont  sortis  ces  principes  de  chevalerie  qui  ont  pris  dans 

l'histoire  de  notre  pays  une  si  large  part,  et  qui,  malgré  bien  des  fautes, 
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ont  contribué  à  assurer  sa  jj;ran(leur.  Respectons  ces  débris;  s'ils  rap- 
pellent des  abus  odieux,  des  crimes  même,  ils  conservent  l'empreinte 

de  l'énergie  morale  dont  heureusement  nous  possédons  encore  la  tra- dition. 

On  observera  que  les  donjons  romans  que  nous  avons  reproduits 

jusqu'à  présent  ne  sont  pas  voûtés  à  l'intérieur,  mais  que  leurs  étages 
sont  habituellement  séparés  par  des  planchers  de  bois  ;  les  défenseurs 

admettaient  qu'un  étage  inférieur  étant  pris,  la  défense  pouvait  encore 
se  prolonger  et  la  garnison  reprendre  l'offensive.  L'assaillant  avait 
cependant  un  moyen  bien  simple  de  s'emparer  de  la  forteresse  s'il 
parvenait  à  pénétrer  dans  les  étages  bas  :  c'était  de  mettre  le  feu  aux 
planchers.  Les  assiégés  devaient  déployer  une  bien  grande  activité 

s'ils  voulaient  empêcher  cette  catastrophe.  11  est  certain  que  ce  moyen 
fut  souvent  employé  par  des  assaillants;  aussi  pensa-t-on  bientôt  à 
voûter  au  moins  les  étages  inférieurs  des  donjons. 

11  existe  encore  à  Provins  un  donjon  bâti  sur  le  point  culminant  de 

cette  ville,  si  curieuse  par  la  quantité  d'édifices  publics  et  privés  qu'elle 
renferme  :  c'est  la  tour  dite  de  Césa?%  ou  la  four  le  Roi,  ou  JSotre  sire 

le  Roi.  C'est  un  véritable  donjon  dont  relevaient  la  plupart  des  fiefs  du 
domaine  de  Provins,  et  qui  fut  construit  vers  le  milieu  du  xn^  siècle. 
Le  donjon  de  Provins  présente  en  plan  un  octogone  à  quatre  côtés  plus 
petits  que  les  quatre  autres,  les  petits  côtés  étant  fianqués  de  tourelles 

engagées  à  leur  base,  mais  qui,  se  détachant  du  corps  de  la  construc- 
tion dans  la  partie  supérieure,  permettent  ainsi  de  battre  tous  les 

alentours.  Ce  donjon  pouvait  être  garni  d'un  grand  nombre  de  défen- 
seurs, à  cause  des  différents  étages  en  retraite  et  de  la  position  flan- 

quante des  tourelles. 

Voici  (fig.  23)  le  plan  du  rez-de-chaussée  de  ce  donjon  dont  la  base 
fut  terrassée,  au  xv"  siècle,  par  les  Anglais,  pour  recevoir  probable- 

ment de  l'artillerie  à  feu.  En  G,  on  voit  la  place  qu'occupe  ce  terras- 
sement. En  P,  est  un  puits  auquel  on  descend  par  une  rampe  dont 

l'entrée  est  en  F;  en  G,  un  four  établi  au  xv^  siècle  ;  en  H,  une  an- 
cienne chapelle. 

La  figure  20  donne  le  plan  du  premier  étage  de  ce  donjon  ;  c'est  seu- 
lement au  niveau  de  cet  étage  qu'on  trouvait  quatre  poternes  1  mises 

en  communication  avec  la  chemise  extérieure  au  moyen  de  ponts 

volants.  D'un  côté,  au  sud,  l'un  de  ces  ponts  volants,  tombant  sur  une 
chaussée  détournée,  correspondait  au  mur  de  prolongement  D  abou- 

tissant à  la  porte  de  Paris  et  mettant  le  parapet  de  la  chemise  en  com- 

nmnication  avec  le  chemin  de  ronde  de  ce  rempart.  Par  l'escalier  à 
vis  K,  on  montait  aux  chemins  de  ronde  supérieurs  indépendants  du 

logis.  11  fallait  du  premier  étage  descendre  au  rez-de-chaussée,  qui 

n'avait  avec  les  dehors  aucune  communication.  On  trouve  dans  l'épais- 
seur du  mur  du  rez-de-chaussée  un  assez  vaste  cachot  qui,  dil-on, 

servit  de  prison  à  Jean  le  Bon,  duc  de  Bretagne.  Le  premier  étage  pré- 
sente un  grand  nombre  de  réduits,  de  pièces  séparées  propres  au  loge- 
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ment  des  chefs.  On  pouvait,  du  premier  étage,  par  les  quatre  poternes  I, 
se  répandre  facilement  sur  le  chemin  de  ronde  de  la  chemise,  terrassée 

aujourd'hui. 
Le  second  étage  (fig.  27)  fait  voir,  en  K,  l'arrivée  de  l'escalier  à  vis  ; 

en  L,  les  chemins  de  ronde  crénelés,  auxquels  on  arrive  par  les  petites 

PLAN,RtZ:DE-CHAUSSEE 
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rampes  doubles  N;  en  M,  les  quatre  tourelles  flanquantes.  Ici,  comme 
à  Chambois,  un  chemin  de  ronde  voûté  en  berceau  se  trouve  sous  le 
crénelage  supérieur. 

La  coupe  fig.  28,  faite  sur  la  ligne  AB  des  plans  du  rez-de-chaussée  et 
du  premier  étage,  indique  la  descente  au  puits,  les  poternes  percées  à 

des  niveaux  différents,  celle  de  droite,  principale  (puisqu'elle  est  percée    V.  —  9 
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en  face  du  chemin  d'arrivée),  n'étant  pas  en  communication  directe 

26         FLAN      !"■■  ILTA^E 

7?  > 

avec  la  salle  intérieure  du  premier  étage.  A  mi-hauteur  du  premier  étage, 

on  voit  un  crénelage  défendant  les  quatre  faces  principales;  puis,  à  la 
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hauteur  du  second  étage,  le  chemin  de  ronde  voûté  en  berceau  et  le 
crénclage  supérieur,  dont  les  nierions  soni  munis  de  hourds  saillants 

débordant  les  tourelles.  Aujourd'hui,  la  construction  est  à  peu  près 
détruite  à  partir  du  niveau  XX.  La  position  des  hourds  de  bois  des  quatre 

faces  supérieures  ne  parait  pas  douteuse;  on  ne  s'expliquerait  pas 

28 

aiIPE  SUîl.A.B.  DES  HlhXZ 

autrement  la  retraite  ménagée  au-dessus  du  chemin  de  ronde  de  l'entre- 
sol, retraite  qui  paraît  avoir  été  destinée  à  porter  les  pieds  des  grands 

liens  de  ces  hourds,  assez  saillants  pour  former  mâchicoulis  en  avant 
du  chemin  de  ronde  supérieur.  Ces  hourds,  ainsi  disposés,  flanquent 

les  tourelles,  qui  elles-mêmes  flanquent  les  faces. 
Une  élévation  extérieure  (fig.  29),  en  supposant  le  mur  de  la  chemise 

coupé  suivant  la  ligne  RS  du  plan  figure  26,  explique  la  disposition 
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des  poternes  avec  les  ponts-volants  C,  ainsi  que  les  étages  de  défenses 

superposées  avec  les  hourds  de  bois.  Le  donjon  de  Provins  est  bâti 

avec  grand  soin.  Au  xv!**  siècle,  ces  ponts-volants  n'existaient  plus; 
le  mur  de  la  chemise,  dérasé,  terrassé,  laissait  le  seuil  des  poternes  à 

quelques  mètres  au-dessus  du  niveau  de  la  plate-forme,  et  l'on  n'entrait 

29 

dans  le  donjon  qu(^  par  dos  échelles'.  Le  rez-de-chaussée  et  le  premier 

étage,  ainsi  que  le  l'ait  voir  la  coupe  fig.  28,  sont  voûtés,  la  voûte  su- 
périeure étant  percée  d'un  o'il,  afin  de  permettre  de  hisser  facilement 

des  projcctilt^s  sur  les  chemins  de  rondo  sujiériours,  et  de  donner  dos 
ordres,  du  sommet  aux  gens  postés  dans  la  salle  du  pi'omier  étage. 

Le  principal  défaut  de  ces  forteresses,  en  se  reportant  mémo  au  temps 

'  Voyez   l'oxcellent  ouvrago   do  M.  Félix   Hmirquclot  sur  Vllistoirc  de  Provinx  (Provins, 

1839),  t.  V%  p.  'M')  et  suiv. 



—  69   —  [  DONJON   ] 

OÙ  plies  ont  été  bâties,  c'est  lu  conipHeation  des  moyens  défensifs, 
rcxiguïlé  des  passages,  ces  dispositions  de  détail  niullipliées,  ces  chi- 

canes qui,  dans  un  niomenl  de  presse,  ralentissai(Mil  l'action  de  la 
défense,  renipèchaient  d'agir  avec  vigueui'  et  promptitude  sur  un  point 
attaqué.  Ces  donjons  des  xi"  et  xii"  siècles  sont  plutôt  faits  pour  se 
garantir  des  surprises  el  des  trahisons  que  contre  une  attaque  de  vive 
force  diiigée  par  un  capitaine  hardi  et  tenace.  De  ces  sommets  étroits, 

encombrés,  on  se  défendait  mal.  Au  moment  d'une  alerte  un  peu 
chaude,  les  défenseurs,  par  leur  empressement  même,  se  gênaient 

réciproquement,  encombraient  les  chemins  de  ronde,  s'égaraient  dans 
les  nombreux  détours  de  la  forteresse.  Aussi,  quand  des  princes  de- 

vinrent assez  puissants  pour  mettre  en  campagne  des  armées  passa- 
blement organisées,  nombreuses  et  agissant  avec  quelque  ensemble, 

ces  donjons  romans  ne  purent  se  défendre  autrement  que  par  leur 
masse.  lueurs  garnisons,  réduites  à  un  rôle  presque  passif,  ne  pouvaient 

faire  beaucoup  de  mal  à  des  assaillants  bien  couverts  par  des  mante- 
lets  ou  des  galeries,  procédant  avec  méthode  et  employant  déjà  des 

engins  d'une  certaine  puissance.  Philippe-Auguste  et  son  terrible  ad- 
versaire, Richard  Cœur-de-Lion,  tous  deux  grands  preneurs  de  places, 

tenaces  dans  l'attaque,  possédant  des  corps  armés  pleins  de  confiance 
dans  la  valeur  de  leurs  chefs,  excellents  ingénieurs  pour  leur  temps, 

firent  une  véritable  révolution  dans  l'art  de  fortifier  les  places,  et  par- 
ticulièrement les  donjons.  Tous  deux  sentirent  l'inutilité  et  le  danger 

même,  au  point  de  vue  de  la  défense,  de  ces  détours  prodigués  dans 
les  dernières  forteresses  romanes.  Nous  avons  essayé  de  faire  ressortir 

l'importance  de  la  citadelle  des  Andelys,  le  Château-Gaillard,  bâti  sous 
la  direction  et  sous  les  yeux  de  Richard  '  ;  le  donjon  de  cette  forteresse 
est,  pour  le  temps,  une  œuvre  tout  à  fait  remarquable.  Le  premier, 

Richard  remplaça  les  hourds  de  bois  des  crénelages  par  des  mâchi- 
coulis de  pierre,  conçus  de  manière  à  enfder  entièrement  le  pied  de 

la  fortification  du  côté  attaquable. 

La  vue  perspective  (fig.  30)  du  donjon  de  Château-Gaillard,  prise  du 
côté  de  la  poterne,  explique  la  disposition  savante  de  ces  mâchicoulis, 

composés  d'arcs  portés  sur  des  contre-forts  plus  larges  au  sommet 
qu'à  la  base  et  naissant  sur  un  talus  prononcé  très-propre  à  faire  rico- 

cher les  projectiles  lancés  par  les  larges  rainures  laissées  entre  ces  arcs 
et  le  nu  du  mur.  Le  plan  (fig.  31)  de  ce  donjon,  pris  au  niveau  de  la 

poterne  qui  s'ouvre  au  premier  étage,  fait  voir  la  disposition  de  cette 
poterne  P,  avec  sa  meurtrière  enfilant  la  rampe  très-roide  qui  y  con- 

duit et  le  large  mâchicoulis  qui  la  surmonte  ;  les  fenêtres  ouvertes  du 

côté  de  l'escarpement  ;  l'éperon  saillant  A  renforçant  la  tour  du  côté 
attaquable  et  contraignant  l'assaillant  à  se  démasquer;  le  front  B  déve- 

loppé en  face  de  la  porte  du  château.  Le  degré  C  aboutissait  à  une 

poterne  d'un  accès  très-difficile,  ménagée  sur  le  précipice  et  s'ouvrant 

'  Voy.  Château,  fig.  Il  et  11. 
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dans  l'enceinte  bien  flanquée  décrite  dans  l'article  Gilvteau,  figure  11. 
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Le  donjon,  dont  le  pied  est  entièrement  plein  et  par  conséquent  à  l'abri 
de  la  sape,  se  composait  d'une  salle  ronde  à  rez-de-chaussée,  à  laquelle 
il  fallait  descendre,  d'un  promicM'éla^'o  au  niveau  de  la  poterne  P,  d'un 
second  étage  au  niveau  des  mâchicoulis  avec  chemin  de  ronde  crénelé, 

d'un  troisième  étage  en  retraite,  fermé,  propre  aux  approvisionne- 
ments de  projectiles,  et  d'un  quatrième  étage  crénelé  et  couvert,  com- 

mandant le  chemin  de  ronde  et  les  dehors  au  loin  (fig.  30).  Du  côté  de 

l'escarpement  abrupt  D,  qui  domine  le  cours  de  la  Seine  (fig.  31),  les 
mâchicoulis  étaient  inutiles,  car  il  n'était  pas  possible  à  des  assaillants 
de  se  présenter  sur  ce  point  ;  aussi  Richard  n'en  fit  point  établir.  A  l'in- 

térieur, les  divers  étages  n'étaient  en  communication  entre  eux  qu'au 
moyen  d'escaliers  de  bois  traversant  les  planchers.  Ainsi,  dans  ce  don- 

jon, rien  de  trop,  rien  d'inutile,  rien  que  ce  qui  est  absolument  néces- 
saire à  la  défense.  Cet  ouvrage,  à  notre  avis,  dévoile,  chez  le  roi  Ri- 

chard, un  génie  militaire  vraiment  remarquable,  une  étude  approfondie 

des  moyens  d'attaque  employés  de  son  temps,  un  esprit  pratique  fort 
éloigné  de  la  fougue  inconsidérée  que  les  historiens  modernes  prêtent 

à  ce  prince.  Aujourd'hui  les  constructions  sont  dérasées  à  la  hauteur 
de  la  naissance  des  mâchicoulis  en  0  (fig.  30). 

Cependant  ce  donjon  fut  pris  par  Philippe-Auguste,  sans  que  les  dé- 

fenseurs, réduits  à  un  petit  nombre  d'hommes,  eussent  le  temps  de 
s'y  réfugier.  Ces  défenses  étaient  encore  trop  étroites,  l'espace  man- 

quait ;  il  faut  dire  que  cette  tour  ne  doit  être  considérée  que  comme  le 

réduit  d'un  ouvrage  très-fort  qui  lui  servait  de  chemise.  Les  portes 
relevées  des  donjons  romans,  auxquelles  on  ne  pouvait  arriver  qu'au 
moyen  d'échelles  ou  de  rampes  d'un  accès  difficile,  étaient,  en  cas 
d'attaque  vive,  une  difficulté  pour  les  défenseurs  aussi  bien  que  pour 
les  assiégeants,  si  ces  défenseurs,  à  cause  de  la  faiblesse  de  la  garnison, 
se  trouvaient  forcés  de  descendre  tous  pour  garder  les  dehors.  Mais 
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alors,  comme  aujourd'hui,  toute  garnison  qui  n'était  pas  en  rapport  de 
nombre  avec  rimporlance  de  la  forteresse  était  compromise,  et  [ces 
réduits  devaient  conserver  leur  garnison  propre,  quitte  à  sacrifier  les 
défenseurs  des  ouvrages  extérieurs,  si  ces  ouvrages  étaient  pris.  A  la 

prise  du  Chàteau-Gailiard,  lloger  de  Lascy,  qui  commandait  pour  le  roi 

Jean-sans-Terre,  ne  possédant  plus  que  les  débris  d'une  garnison  réduite 
par  un  siège  de  huit  mois,  avait  dû  se  porter  avec  tout  son  monde  sur 
la  brèche  ûo  la  chemise  extérieure  du  donjon  pour  la  défendre  ;  ses 

hommes  et  lui,  entourés  par  les  nombreux  soldats  de  Philippe-Auguste 

se  précipitant  à  l'assaut,  ne  purent  se  faire  jour  jusqu'à  cette  rampe 
étroit»^  (lu  donjon  :  Hoger  de  Lascy  fut  pris,  et  le  donjon  tomba  entre 

les  mains  du  vainqueur  à  l'instant  même.  Il  semble  que  cette  expé- 
rience profita  à  IMiilippe-Auguste  ;  car  lorsque  ce  prince  bâtit  le  donjon 

du  Louvre,  il  le  perça  d'une  poterne  presque  au  niveau  du  sol  extérieur, 
avec  pont  à  bascule  et  fossé.  Du  donjon  du  Louvre  il  ne  reste  que  des 

descriptions  très-laconiques  et  des  figurés  fort  imparfaits  ;  nous  savons 

seulement  qu'il  était  cylindrique,  que  son  diamètre  extérieur  était  de 
20  mètres  et  sa  hauteur  de  40  mètres  environ.  Philippe-Auguste  paraît 
avoir  considéré  la  forme  cylindrique  comme  étant  celle  qui  convenait 

le  mieux  à  ces  défenses  suprêmes.  Si  le  donjon  du  Louvre  n'existe  plus, 
celui  du  château  de  Itouen,  bâti  par  ce  prince,  existe  encore,  du  moins 
en  grande  partie,  et  nous  donne  un  diminutif  de  la  célèbre  tour  du 

Louvre  dont  relevaient  tous  les  fiefs  de  France.  Ce  donjon  était  à  che- 
val sur  la  courtine  du  château  et  possédait  deux  entrées  le  long  des 

parements  intérieurs  de  cette  courtine.  Ces  entrées,  peu  relevées  au- 
dessus  du  sol,  étaient  en  communication  avec  de  petits  degrés  isolés, 
sur  la  télé  desquels  tombaient  des  ponts  à  bascule. 

Voici  (lig.  32)  le  plan  du  rez-d«'-cliaussée  du  donjon  du  château  de 
Rouen.  En  AA,'sont  les  deux  poternes  ;  en  BB',  les  murs  de  la  courtine, 
dont  on  voit  encore  les  arrachements.  A  côté  de  l'escalier  à  vis  qui 
monte  aux  étages  supérieurs  sont  des  latrines,  et  en  C  est  un  puits.  Ce 
rez-de-chaussée  et  le  premier  étage  (fig.  33)  sont  voûtés  ;  les  nmrs  ont 
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près  de  4  mètres  d'épaisseur.  Aujourd'hui  (fig.  34'),  les  constructions 
sont  dérasées  au  niveau  D,  et  nous  n'avons,  pour  restaurer  la  partie 

supérieure,  que  des  données  insuffisantes.  Toutefois  on  doit  admettre 

que  cette  partie  supérieure  comprenait,  suivant  l'usage,  un  étage  sous 
plancher,  et  l'étage  de  la  défense  avec  son  chemin  de  ronde  muni 
de  hourds  portés  sur  des  corbeaux  de  pierre.  Le  donjon  du  château  de 

•  Nous  devons  ces  figurés,  plans,  coupes  et  élévations,  à  l'obligeance  de  M.  Barthélémy, architecte  diocésain  de  Rouen. 

V.  —  10 
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Rouen  Iciiail  a  deux  courtines,  en  interrompunt  absolument  la  com- 

muiiicalion  (liiii  clicniin  de  ronde  à  l'autre,  puisque  aucune  issue  ne 
s'ouviail  de  linh-rieur  du  donjon  sur  ces  chemins  de  ronde.  Au  Louvre, 

le  donjon,  planté  au  centre  d'une  cour  carrée,  était  entièrement  isolé 
et  ne  commandait  pas  les  dehors  suivant  la  règle  ordinaire.  Mais  le 
Louvre  tout  entier  pouvait  être  considéré  comme  un  vaste  donjon  dont 

la  grosse  tourccnirale  était  lert'duit.  GepcndanI  la  forme  cylindi'ique, 
adoptée  par  Piiilippe-Auguste,  était  évidemment  celle  qui  convenait  le 

mieux  à  ce  genre  de  défense,  eu  égard  aux  moyens  d'attaque  de  l'époque. 
Ce  j)rince  pensait  avec  raison  que  ses  ennemis  emploieraient,  pour 

prendre  ses  châteaux,  les  moyens  que  lui-même  avait  mis  en  pratique 

avec  succès  :  or  Philippe-Auguste  avait  eu  à  faire  le  siège  d'un  grand 
nombre  de  châteaux  bâtis  conformément  au  système  normand,  et  il 

avait  pu  reconnaître,  par  expérience,  que  les  angles  des  tours  et  don- 
jons quadrangulaii'es  donnaient  toujours  prise  aux  assaillants;  car  ces 

angles  saillants,  mal  défendus,  permettaient  aux  pionniers  de  s'atta- 
cher à  leur  base,  de  saper  les  fondations  à  droite  et  à  gauche,  et  de 

faii-e  tomber  deux  pans  de  mur.  T^a  forme  cylindrique  ne  donnait  pas 
plus  de  prise  sur  un  point  que  sur  un  autre,  et,  admettant  que  les  pion- 

niers pussent  saper,  un  segment  du  cercle,  il  fallait  que  ces  excava- 
tions fussent  très-étendues  pour  faire  tomber  une  tranche  du  cylindre  : 

de  plus,  Philii)pe-Auguste,  ainsi  que  le  fait  voir  le  plan  du  donjon  du 
château  de  Rouen,  donnait  aux  murs  de  ces  donjons  cylindri(jues 
une  épaisseur  énorme  comparativement  à  leur  diamètre;  il  était 

avare  d'ouvertures,  renonçait  aux  planchers  de  bois  inférieurs  atin 
d'éviter  les  chances  d'incendie.  Ce  système  prévalut  pendant  le  cours 
du  xni''  siècle. 

Le  donjon  du  Louvre  était  à  peine  bâti  et  Philippe-Auguste  dans  la 
tombe,  que  le  seigneur  de  Goucy,  Enguerrand  III,  prétendit  élever  un 
château  féodal  dont  le  donjon  surpassât  de  beaucoup,  en  force  et  en 

étendue,  l'ieuvre  de  son  suzerain.  Cette  entreprise  colossale  fut  con- 
duite avec  une  activité  prodigieuse,  car  le  château  de  Coucy  et  son  don- 
jon, commencés  sitôt  après  la  mort  de  Philippe -Auguste  en  1223, 

étaient  achevés  en  1230  (voy.  Ciiatkau,  CoNSTurcTiON).  Le  donjon  de 
C^oucy  est  la  plus  belle  construction  militaire  du  moyen  âge  qui  existe 
en  Europe,  et  heureusement  elle  nous  est  conservée  à  peu  près  intacte. 
Auprès  de  ce  géant,  les  plus  grosses  tours  connues,  soit  en  France, 
soit  en  Italie  ou  en  Allemagne,  ne  sont  que  des  fuseaux.  De  plus,  cette 
belle  tour  nous  donne  de  précieux  spécimens  de  la  sculpture  et  de  la 

peinture  du  commencement  du  xni"  siècle  appliquées  aux  résidences 

féodales.  Les  plans  que  nous  avons  donnés  au  château  de  Goucy  à  l'ar- 
ticle Ciiatkau  (fig.  16,  17  et  18)  font  assez  connaître  l'assiette  de  la  for- 

teresse pour  qu'il  ne  soit  pas  nécessaire  de  revenir  ici  sur  cet  ensemble 
de  constructions  militaires.  Nous  nous  occuperons  exclusivement  ici 

du  donjon,  en  renvoyant  nos  lecteurs  à  l'article  précité,  pour  l'expli- 
cation de  ses  abords,  de  sa  chemise,  de  ses  défenses,  de  ses  issues  exté- 
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l'ieiires  et  de  son  excellente  assiette,  si  bien  choisie  pour  commander 
les  dehors  de  la  forteresse  du  côté  attaquable,  pour  protéger  les  dé- 

fenses du  château  lui-même.  Le  diam«'lre  de  l'énorme  tour,  non  com- 

pris le  talus  inférieur,  a  30'", 50  hors  d'œuvre  ;  sa  hauteur,  du  fond  du 
fossé  dallé  au  sommet,  non  compris  les  pinacles,  est  de  oo  mètres. 

Voici  (fig.  33)  le  plan  du  rez-de-chaussée  du  donjon  de  Coucy.  La 

poterne  est  en  A:  c'est  l'unique  entrée,  défendue  par  un  pont  à  bascule 
très -adroitement  combiné  (voy.  Poterne),  par  un  mâchicoulis,  une 

33 

herse,  un  vantail  barré,  un  second  vantail  au  delà  de  l'entrée  de  l'esca- 
lier et  une  grille.  Une  haute  chemise  de  maçonnerie  protège  la  base 

du  donjon  du  côté  des  dehors,  et,  entre  cette  chemise  et  la  tour,  est  un 
fossé  de  8  mètres  de  largeur,  entièrement  dallé,  dont  le  fond  est  à 

3  mètres  en  contre-bas  du  seuil  de  la  poterne.  Le  couloir  d'entrée 
permet  de  prendre  à  droite  une  rampe  aboutissant  à  un  large  escalier 
à  vis  qui  dessert  tous  les  étages.  En  se  détournant  à  gauche,  on  arrive 

à  des  latrines   B.  En  D,  est  un  puits  très-large,  qui  n'a  pas  encore 
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été  vidé,  mais  qui,  dans  l'état  actuel,  n'a  pas  moins  de  30  mètres  de 
profondeur.  Do  plain-pied,  par  le  couloir  de  la  poterne,  on  entrait 
dans  une  salle  à  douze  pans  percés  de  douze  niches  à  double  étage  pour 

pouvoir  ranger  des  provisions  et  des  armes;  une  de  ces  niches,  la  se- 
conde après  le  puils,  sert  de  cheminée.  Cette  salle,  éclairée  par  deux 

Icnélres  carrées  très-relevées  au-dessus  du  sol,  était  voûtée  au  moyen 
de  douze  arcs  aboutissant  à  une  clef  centrale  percée  dun  œil,  pour 
permettre  de  hisser  au  sommet  les  armes  et  engins  de||défense.  Nous 

avons  fait,  au  centre  de  cette  salle,  une  fouille,  afin  de  reconnaître  s'il 
existait  un  élage  souterrain  ;  mais  la  touille  ne  nous  a  montré  que  le  roc 
à  une  assez  faible  profondeur  :  de  sorte  que  les  pionniers  qui  seraient 
parvenus  à  percer  le  cylindre  au  niveau  du  fond  du  fossé  auraient 

pn  clKMniner  sans  rencontrer  dévide  nulle  part.  On  i-eniarquera  que, 

(hi  fond  des  niches  à  la  circonférence  de  la  tour,  la  maçonnerie  n'a  pas 
moins  de  S"", 50. 

L'escalier  à  vis  nous  conduit  au  premier  étage  (fig.  .SG'l,  vonté  comme 
le  rez-de-chaussée,  possédant  des  niches,  trois  fenêtres,  des  latrines. 



—  7*7   —  [  DONJON   ] 

et  une  cheminée  E  avec  un  four  par  derrière.  Au-dessous  de  Tune  des 

baies  de  fenêtres,  on  établit,  au  xv*  siècle,  un  cabinet  avec  passage  par- 
ticulier ;  cette  nioditication  est  indiquée  au  plan  par  une  teinte  grise. 

Au  fond  d'une  des  niches  de  droite  est  percé  un  couloir  étroit,  aboutis- 
sant à  un  pont  volant  D  communiquant  avec  le  chemin  de  ronde  de  la 

chemise  (voy.  la  description  du  château  à  l'article  Guateau,  tig.  17). 
Reprenant  l'escalier  à  vis,  nous  montons  au  second  étage  (fig.  37), 

qui  nous  présente  une  des  plus  belles  conceptions  du  moyen  âge.  Cet 

37 

étage,  voûté  comme  ceux  du  dessous,  se  composait  d'une  salle  dodé- 
cagone entourée  d'une  galerie  relevée  de  3"', 30  au-dessus  du  pavé  de 

cette  salle,  et  formant  ainsi  un  large  portique  avec  balcons  disposés 
pour  réunir  toute  la  garnison  sur  un  seul  point,  en  permettant  à  cha- 

cun d'entendre  les  ordres  généraux  et  de  voir  le  commandant  placé 
au  centre.  Deux  fenêtres  et  l'œil  central  éclairaient  cette  salle.  Sous  les 
balcons,  en  G,  sont  des  niches  qui  ajoutent  à  la  surface  de  la  salle. 

L'escalier  à  vis  est  disposé  de  façon  à  donner  entrée  à  droite  et  à  gauche 
dans  le  portique. 

Le  troisième  étage  (fig.  38)  est  à  ciel  ouvert,  percé  de  nombreuses 
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meurtrières  et  de  créneaux  ;  des  corbeaux  de  pierre,  formant  une  forte 

saillie  à  Textériour,  élaiont  destinés  à  supporter  un  double  liourda^^e 
de  bois,  propre  à  la  défense.  La  voùle  centrale  était  couverte  de  plomb, 
ainsi  que  celles  du  portique.  Les  créneaux,  fermés  par  des  arcs  brisés, 
sont  surmontés  d'une  belle  corniche  à  doubles  crochets  avec  larmier. 

38 

Une  coupe  de  ce  donjon  (fig.  39),  faite  sur  OP,  explique  mieux  que 
toute  description  les  dispositions  grandioses  de  la  grosse  tour  du 
château  de  Coucy.  Nous  avons  représenté,  au  sommet,  une  partie  des 
hourds  à  double  défense,  posés  sur  les  corbeaux  de  pierre.  Quatre 
grands  pinacles  de  pierre  avec  fleurons  et  crochets  surmontaient  le 
chaperon  supérieur  du  mur  crénelé  :  ces  pinacles  sont  indiqués  dans 
la  gravure  de  Ducerceau,  et,  dans  les  décombres  extraits  du  fossé, 

nous  en  avons  retrouvé  des  fragments  d'un  i)eau  style  du  conmience- 
ment  du  xni"  siècle.  Tout,  dans  ce  donjon,  est  bâti  sur  une  échelle  plus 
grande  que  nature  :  les  allèges  des  créneaux,  les  marches  des  escaliers, 

les  bancs,  les  appuis,  semblent  faits  pour  des  honnnes  d'une  taille 
au-dessus  de  l'ordinaire.  Les  salles  étaient  entièrement  peintes  à  l'in- 

térieur, sur  un  enduit  mince  à  la  chaux  recouvrant  l'appareil,  qui  est 
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grossier  (voy.  Peinture).  La  maçonnerie,  élevée  en  assises  régulières 
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de  0"',40  à  O'",o0  do  hauteur,  est  bien  laite  ;  le  mortier  excellent,  les  lits 
épais  et  bien  remplis.  La  sculpture  est  traitée  avec  un  soin  particulier 
et  des  plus  belles  de  cette  époque;  elle  est  complètement  peinte. 

L'inj^énieur  Melezeau,  qui  fut  charma!  par  le  cardinal  Mazarin  de 
détruire  le'cliàleau  de  Goucy,  voulut  l'aire  sauterie  donjon.  A  cet  etlet, 
il  chargea,  au  centre,  à  2  mètres  au-dessous  du  sol,  un  fourneau  de 
mine  dont  nous  avons  retrouvé  la  trace.  Il  pensait  ainsi  faire  crever 

l'énorme  cylindre  ;  mais  l'explosion  n'eut  d'autre  résultat  que  d'en- 
voyer les  voûtes  centrales  en  l'air  et  d'occasionner  trois  principales 

lézardes  dans  les  parois  du  tube  de  pierre.  Les  choses  restèrent  en  cet 

état  jusqu'à  ces  derniers  temps.  De  nouveaux  mouvements  ayant  fait 
craindre  l'écroulement  d'une  des  tranches  de  la  tour  lézardée,  des  tra- 

vaux de  restauration  furent  entrepris  sous  la  direction  des  Monuments 

historiques  dépendant  du  ministère  des  Beaux-Arts,  et  aujourd'hui 
cette  belle  ruine  est  à  l'abri  des  intempéries;  les  lézardes  ont  été 
reprises  à  fond,  les  parties  écrasées  consolidées.  Si  les  voûtes  étaient 

rétablies,  on  retrouverait  le  donjon  d'Enguerrand  111  dans  toute  sa 
splendeur  sauvage.  La  disposition  vraiment  originale  du  donjon  de 
Goucy  est  celle  de  ce  second  étage  destiné  à  réunir  la  garnison. 

Nous  essayons  d'en  donner  une  faible  idée  dans  la  figure  iO.  Qu'on 
se  représente  par  la  pensée  un  millier  d'hommes  d'armes  réunis  dans 
cette  rotonde  et  son  portique  disposé  comme  des  loges  d'une  salle  de 
spectacle,  des  jours  rares  éclairant  cette  foule;  au  centre,  le  châtelain 

donnant  ses  ordres,  pendant  qu'on  s'empresse  de  monter,  au  moyen 
d'un  treuil,  des  armes  et  des  projectiles  à  travers  les  œils  des  voûtes. 
Ou  encore,  la  nuit,  quelques  lampes  accrochées  aux  parois  du  portique, 

la  garnison  sommeillant  ou  causant  dans  ce  vaste  réservoir  d'hommes; 
qu'on  écoute  les  bruits  du  dehors  qui  arrivent  par  l'a'il  central  de  la 
voûte,  l'appel  aux  armes,  les  pas  précipités  des  défenseurs  sur  les  hourds 
de  bois  :  certes  on  se  peindra  une  scène  d'une  singulière  grandeur.  Si 
loin  que  puisse  aller  l'imagination  des  romanciers  ou  des  historiens 
chercheurs  de  la  couleur  locale^  elle  leur  représentera  difticilement  ce 

que  la  vue  de  ces  monuments  si  grands  et  si  simples  dansjleurs  dispo- 

sitions rend  intelligible  au  premier  coup  d'œil.  Aussi  conseillons-nous 
à  tous  ceux  qui  aiment  à  vivre  quelquefois  dans  le  passé  d'aller  voir 
le  donjon  de  Coucy,  car  rien  ne  peint  mieux  la  féodalité  dans  sa  puis- 

sance, ses  mu'urs,  sa  vie  toute  guerrière,  que  cet  admirable  débris  du 

château  d'Enguerrand. 
Les  donjons  normands  sont  des  logis  plus  ou  moins  bien  défendus, 

élevés  par  la  ruse  et  la  défiance  ;  les  petits  moyens  sont  accunmlés  pour 

dérouter  l'assaillant  :  ce  sont  des  lanières  plutôt  que  dc^s  édifices.  Au 
fond,  dans  ces  forteresses,  nulle  disposition  denscnd)le,  mais  force 
expédients.  Le  donjon  normand  tient  encore  de  la  demeure  du  sauvage 
rusé  ;  mais  à  Coucy  on  reconnaît  la  cfuicejition  méthodique  de  Ihonime 

civilisé  qui  sait  ce  qu'il  veut  et  dont  la  volonté  est  puissante.  Ici  plus  de 
tâtonnements  :  la  forteresse  est  bâtie  rapidement,  d'un  seul  jet  ;  tout 
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est  prévu,  calculé,  et  cela  avec  une  ampleur,  une  simplicité  de  moyens 
faites  pour  étonner  Ihomme  indécis  de  notre  temps. 

V.  —  H 
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Cependant,  au  xiii^  siècle  déjà,  la  féodalité  perdait  ces  mœurs  hé- 
roïques, peut-on  dire,  dont  Enguerrand  III  est  le  dernier  et  le  plus 

fïraiid  modèle.  Ces  demeures  de  j^jéanls  ne  pouvaient  convenir  à  une 
noblesse  aimant  ses  aises,  poliliquemeiil  atiaihlie,  ruinée  par  son  luxe, 

par  ses  luttes  et  ses  rivalités,  prévoyant  la  tin  de  sa  puissance  et  inca- 
pable de  la  retarder.  Les  grands  vassaux  de  saint  Louis  et  de  Philippe 

le  Hardi  n'étaient  plus  de  taille  à  construire  de  pareilles  forteresses; 
ils  ne  pouvaient  se  résoudre  à  passer  les  journées  dun  lon^^f  siège  dans 
ces  grandes  salles  voûtées,  à  peine  éclairées,  en  compagnie  de  leurs 

hommes  d'armes,  partageant  leur  pain  et  leurs  provisions.  Chose  digne 

de  remarque,  d'ailleurs,  le  donjon  normand  est  divisé  en  un  assez 
grand  nombre  de  chambres  ;  le  s(Mgneur  peut  y  vivre  seul  ;  il  cherche 

à  s'isoler  des  siens,  et  même,  au  besoin,  à  se  garantir  d'une  trahison. 
Le  donjon  de  Philippe-Auguste,  dont  Coucy  nous  présente  le  spécimen 

le  plus  complet,  est  la  forteresse  dernière,  le  réduit  d'un  coi-ps  armé, 

agissant  avec  ensemble,  mù  par  la  pensée  d'unité  d'action.  La  tour  est 
cylindrique  ;  cette  forme  de  plan  seule  indique  le  système  de  défense 

partant  d'un  centre,  qui  est  le  commandant,  pour  se  répandre  suivant 
le  besoin  et  rayonner,  pour  ainsi  dire.  C'est  ainsi  qu'on  voit  poindre 
chez  nous,  en  pleine  féodalité,  ce  principe  de  force  militaire  qui  réside, 

avant  tout,  dans  l'unité  du  commandement  et  la  contiance  des  soldats 
en  leur  chef  suprême.  Et  ce  principe,  que  Philippe-Auguste  avait  si 
bien  compris  et  mis  en  pratique,  ce  principe  admis  [)ar  quelques  graiuls 

vassaux  au  commencement  du  MiPsiècl(%  la  tV'odalité  l'abandonne  dès 

que  le  pouvoir  monarchique  s'étend  et  attire  à  lui  les  forces  du  pays. 
C'est  ainsi  que  les  monuments  gardent  toujours  l'empreinte  du  temps 
qui  les  a  élevés. 

Les  peintures  intérieures  du  donjon  de  Coucy  ne  consistent  qu'en 
refends  blancs  sur  foiul  ocre  jaune,  avec  de  belles  bordures  autour 

des  archivoltes.  Bientôt  on  ne  se  contenta  pas  de  ces  décorations 

d'un  style  sévère;  on  voulut  couvrir  les  parois  des  salles  de  sujets,  de 

personnages,  d'armoiries,  de  légendes.  La  noblesse  féodale  aimait  les 

lettres,  s'occupait  d'art,  tenait  à  instruire  la  jeunesse  et  à  lui  présenter 
sans  cesse  devant  les  yeux  de  beaux  exemples  de  chevalerie.  «  En  l'an 

«  que  l'on  contoit  mil  quatre  cens  et  xvi,  et  le  premier  jour  de  may,  je, 

«  le  seigneur  de  Caumont,  estant  de  l'aage  de  xxv  ans,  nn^  estoie  en 
«  ung  beau  jardin  de  tleurs  où  il  avoit  foyson  de  oiseaux  qui  chantoient 
«  de  beaux  et  gracieux  chans,  et  en  plusieurs  de  manières,  don  ils  me 
«  feirent  resjouir,  si  que,  emprès,  je  fuy  tant  en  pansant  sur  le  faict  de 

«  cest  monde,  que  je  veoye  moult  soutil  et  incliné  à  mault  fere,  et 

«  que  tout  ce  estoit  néant,  à  comparer  à  l'autre  qui  dure  sans  lin   
«  Et  lors  il  me  va  souvenir  de  mes  petits  enfans  qui  sont  jeunes  et 

«  ignocens,  lesquelx  je  voudroie  que  à  bien  et  honneur  tournassent, 

((  et  bon  cuer  eussent,  ainxi  comme  j)ere  doit  vouloii-  de  ces  tilz.  Et 
Cl  parce  que,  selon  nature,  ils  doyvtMit  vivre  [)liis  (|ue  nioy,et  (|ue  je  ne 

«  leur  poui'i'oie  pas  enseigner  ne  endoclrinier,  ear    il  laïuira  qu(^  j{^ 
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'(  laisse  cest  monde,  comme  les  autres,  me  suis  pansé  que  je  leur  feisse 
((  et  laissasse,  tant  dés  que  je  y  suys,  ung  livre  de  ensenhemens,  pour 

«  leur  demonsli'ei'  comment  ilz  se  devront  gouverner,  selon  se  que  est 
«  à  ma  semblance  '...  »  Ce  passage  indique  assez  quelles  étaient,  au 
commencement  du  xiv"  siècle,  les  tendances  de  la  noblesse  féodale  ; 
le  temps  de  la  sauvage  rudesse  était  passé;  beaucoup  de  seigneurs 

s'adonnaient  à  létude  des  lettres  et  des  arts,  cherchant  à  s'entourer 
dans  leurs  châteaux  de  tout  ce  qui  était  propre  à  rendre  ces  demeures 

supportables  et  à  élever  l'espritde  la  jeunesse.  «  ...  Au  chef  de  la  ditte 
((  ville  (de  Mazières)a  ung  très  beau  chasteau  et  fort  sur  une  rivière, 
«  bien  enmurré  et  de  grosses  tours  macbacollées  tout  autour,  et  par 
<(  dedens  est  tout  depint  merveilleusement  de  batailles;  et  y  troverez 
«  de  toux  les  generacions  Grestiens  et  Sarrazins,  ung  pareil,  mascle 

«  et  femele,  chacun  sellon  le  porteure  de  son  pais-.  » 
Nous  trouvons  la  trace  de  ces  décorations  intérieures  des  donjons 

déjà  au  xni"  siècle  : 

«  De  vert  marbre  fu  li  miiralz  (du  dmijun), 
«  Mult  par  esteit  espes  e  halz  ; 

«  N'i  out  fors  une  suie  entrée, 
(i  Celc  fu  noit  e  jur  gardée. 

i(  De  l'altre  part  fu  clos  de  mer; 
«  Nuls  ne  pout  issir  ne  entrer, 
«  Si  ceo  ne  fust  od  un  batel, 

n  Qui  busuin  eust  ù  castel. 

«  Li  Sire  out  fait  dedenz  le  nieur, 
«  Pur  sa  femme  mètre  à  seur. 

n  Chaumbre  souz  ciel  n'ont  plus  bêle  ; 
(I  A  rentrée  fu  la  capele  : 

«  La  caumbre  est  painte  tut  entur; 

((  Venus  la  dieuesse  d'amur, 
«  Fu  très  bien  mis  en  la  peinture, 
«  Les  traiz  mustrez  e  la  nature, 

«  Cument  hum  deit  amur  tenir,  ' 
<t  E  lealment  e  bien  servir, 

«  Le  livre  Ovide  îi  il  enseigne 

«  Cornent  cascuns  s'amour  tesmegne, 
n  En  un  fu  ardent  les  jettout  ; 

<(  E  tuz  iceux  escumengout, 

«  Ki  jamais  cel  livre  lireient, 

(I  E  sun  enseignment  fereient'.  » 

Ici  les  sujets  de  peintures  sont  empruntés  à  l'antiquité  païenne.  Sou- 

'  Voijaige  du  seigneur  de  Caumont,  pulil.  par  le  marquis  de  La  Grange.  Paris,  1858. 
lutrod.,  p.  VI. 

'-  Ibid.,  p.  r>7. 

'  Lui  de  Gmjemer.  Poésies  de  Marie  de  France,  xni'  siècle,  publ.  par  Roquefort.  Paris, 
183-2. 
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vent,  dans  ces  peintures,  les  artistes  interprétaient  de  la  façon  la  plus 

sin^'ulière  les  traits  de  l'histoire  grecque  et  romaine,  les  soumettant 

aux  mœurs  chevaleresques  de  l'époque.  Hector,  Josué,  Scipion,  Judas 
Macliahée,  César,  se  trouvaient  compris  parmi  les  preux,  avec  Char- 

lemaf^ne,  Roland  et  Godefroy  de  liouillon.  Les  héros  de  l'histoire 
sacrée  et  profane  avaient  leurs  armoiries  tout  comme  les  chevaliers 

du  moyen  âge. 

Des  hommes  qui  se  piquaient  de  sentiments  chevaleresques,  qui 

considéraient  la  courtoisie  comme  la  plus  belle  des  qualités,  et  la  so- 
ciété des  femmes  comme  la  seule  qui  pût  former  la  jeunesse,  devaient 

nécessairement  abandonner  les  tristes  donjons  du  temps  de  Philippe- 

Auguste.  Cependant  il  fallait^toujours  songer  à  la  défense.  Au  xiv"  siè- 
cle, la  féodalité  renonce  aux  gros  donjons  cylindriques;  elle  adopte 

de  préférence  la  tour  carrée  llanquée  de  tourelles  aux  angles,  comme 

plus  propre  à  l'habitation.  C'est  sur  ce  programme  que  Charles  V  fit 
rebâtir  le  célèbre  donjon  de  Yin('ennes,qui  existe  encore,  sauf  quelques 

mulilalions  qui  ont  moditié  les  détails  de  la  défense  '.  Ce  donjon,  com- 

mandant les  dehors  et  placé  sur  un  des  grands  côtés  de  l'enceinte  du 
château,  est  protégé  par  un  fossé  revêtu  et  par  une  chemise  carrée, 

ave»'  porte  bien  détendue  du  côté  de  la  tour  du  château.  11  se  com- 

pose, comme  chacun  sait,  d'une  tour  carrée  de  iO  mètres  de  haut  envi- 
ron, avec  quatre  tourelles  d'angle  montant  de  fond.  Sa  partie  supé- 

rieure se  défend  par  deux  étages  de  créneaux.  Il  fut  toujours  couvert 

par  une  plale-foi-me  posée  sur  voûte.  A  l'intérieur,  chaque  étage  était 

(livis('î  en  plusicuis  pièces,  une  grande,  oblongue,  une  de  dimension 
moyenne,  et  un  cabinet,  sans  compter  les  tourelles  ;  ces  pièces  pos- 

sédaient, la  plupart,  des  cheminées,  un  four,  et  sont  éclairées  par  de 

belh^s  fenêtres  terminées  par  des  archivoltes  brisées.  Déjà  le  donjon 

du  TtMuple  à  Paris,  achevé  en  L'iOG-,  avait  été  bâti  sur  ce  plan  ;  sa  partie 

supcMlcure,  au  lieu  d'être  terminée  par  une  plate-forme,  était  couverte 
par  un  comble  en  pavillon  avec  quatre  toits  coniques  sur  les  tourelles 

d'aïigle:  mais  le  donjon  du  Teuqile  t'>lait  |)lutôt  un  trésor,  un  dépôt  de 
chartes,  de  tinances,  qu'une  (l(''tVns(\ 

Nous  croyons  inutile  de  multiplier  les  exemples  de  donjons  des  xni* 

et  xiv'  siècles,  car  ils  ne  se  font  pas  remarquer  par  des  dispositions 

particulières.  Ils  sont  carrés  ou  cylindriques  :  s'ils  sont  carrés,  ils  res- 

semblent fort  aux  tours  bâties  à  celte  »''|)oque  et  n'en  ditfèient  que 
pai-  les  dimensions  voy.  Touu)  ;  s'ils  sont  cylindriques,  à  partir  de  la  tin 
du  XMi"  siècle,  ils  contiennent  des  étages  voûtés,  et  ne  sauraient  être 

comparés  au  donjon  de  Coucy  que  nous  venons  de  donner.  Ce  n'est 

qu'au  moment  où  les  mœurs  féodales  se  transforment,  où  les  seigneurs 

'  <i  Hem,  deliors  Paris  (Cliarles  Y  fit  bùlir),  le  cliastel  du  bois  de  Vincencs,  qui  moult 
«  est  notable  et  b3l...  »  (Christine  de  Pisan,  h  Livre  des  faiclsel  bonnes  meurs  du  sage 
roij  Charles.) 

■  Dubreul,  Antiquités  de  Paris. 



—  8o  —  [  noNJON  ] 

chàlclaiiis  prélendent  iivoii"  dos  demeuros  moins  Icriiu'es  et  moins 

tristes,  que  le  donjon  abandonne  la  forme  d'une  tour  qu'il  avait  adop- 
tée vers  la  tin  du  xii"  siècle,  pour  revêtir  celle  d'un  \o<^\s  défendu, 

mais  contenant  tout  ce  qui  peut  rendre  l'habitation  facile. 
Louis  de  France,  duc  d'Orléans,  second  tils  de  Charles  V,  né  en  1371 

et  assassiné  à  Paris  en  novembre  li07,  dans  la  rue  Barbette,  était 
jïrand  amateur  des  arts.  Ce  prince  rebâtit  les  châteaux  de  Pierrefonds, 

de  la  Ferlé-Milon,  de  Yillers-t'otterels  :  lit  exécuter  des  travaux  con- 

sidérables dans  le  ciiàteau  de  Goucy,  qu'il  avait  acquis  de  la  dernière 
héritière  des  sires  de  Coucy.  Louis  d'Orléans  fut  le  premier  qui  sut 
allier  les  dispositions  défensives  adoptées  à  la  fin  du  xiv^  siècle,  dans 

les  demeures  féodales,  aux  agréments  d'une  hal)itation  seigneuriale. 
Les  châteaux  qu'il  nous  a  laissés,  et  dont  nous  trouvons  le  spécimen 
le  plus  complet  à  Pierrefonds,  sont  non-seulement  de  magnifiques 
demeures  qui  seraient  encore  très-habitables  de  nos  jours,  mais  des 

places  fortes  du  premier  ordre,  que  l'art illerie  déjà  perfectionnée  du 
xv!!*^  siècle  put  seule  réduire. 

II  est  étrange  que  l'influence  des  princes  de  la  branche  cadette  issue 
de  Charles  Y,  sur  les  arts  en  France,  n'ait  pas  encore  été  constatée 
comme  elle  mérite  de  l'être.  Les  monuments  laissés  par  Louis  d'Or- 

léans et  par  son  tils  Charles  sont  en  avance  de  près  d'un  demi-siècle 
sur  le  mouvement  des  arts  dans  notre  pays.  Le  château  de  Pierrefonds, 
commencé  en  1400  et  terminé  avant  la  mort  de  son  fondateur,  est  en- 

core une  place  forte  du  xiv"  siècle,  mais  décorée  avec  le  goût  délicat 
des  habitations  du  temps  de  Charles  VIL 

Le  donjon  de  ce  château  contient  les  logis  du  seigneur,  non  plus 

renfermés  dans  une  tour  cylindrique  ou  carrée,  mais  distribués  de  ma- 
nière à  présenter  une  demeure  vaste,  commode,  pourvue  des  acces- 

soires exigés  par  une  existence  élégante  et  recherchée,  en  même 

temps  qu'elle  est  une  défense  puissante  parfaitement  entendue,  impos- 
sible à  attaquer  autrement  que  par  des  batteries  de  siège;  or,  au  com- 

mencement du  xv^  siècle,  on  ne  savait  pas  encore  ce  que  c'était  que 
l'artillerie  de  siège.  Les  bouches  à  feu  étaient  de  petite  dimension, 
portées  en  campagne  sur  des  chevaux  ou  des  chariots,  et  n'étaient 
guère  employées  que  contre  la  formidal)le  gendarmerie  de  l'époque. 
Examinons  les  dispositions  du  donjon  de  Pierrefonds,  que  nous  avons 

déjà  donné  dans  le  plan  d'ensemble  de  ce  château  (voyez  Château, 
tig.  2 il. 

Le  donjon  de  Pierrefonds  ifig.  41)  est  voisin  de  l'entrée  principale  A 
du  château,  et  flanque  cette  entrée  de  façon  à  en  interdire  complète- 

ment l'approche.  Il  possède,  en  outre,  une  poterne  B,  très-relevée 
au-dessus  du  sol  extérieur.  Aussi  remplit-il  les  conditions  ordinaires, 

qui  voulaient  que  tout  donjon  eût  deux  issues,  l'une  apparente,  l'autre 
dérobée.  La  porte  A  du  château,  défendue  par  un  pont-levis,  des  van- 

taux, un  corps  de  garde  o,  une  herse  et  une  seconde  porte  barrée, 
avait,  comme  annexe  obligée  à  cette  époque,  une  poterne  pour  les 
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piétons,  avoc  son  poiil-lovis  pailiculicr  b  <M  ciilrée  détournée  le  long 
(lu  coi'ps  (le  ̂ 'arde  ;  de  plus,  le  eouloir  de  la  porte  était  enfdé  par  une 

t'cliauguette  posée  sur  le  eontre-i'ort  C.  l'our  entrer  dans  le  loj,ds,  on 
trouvait  un  beau  perron  D  avec  deux  montoirs  (voy.  Montoir,  Pehuon), 
puis  un  largfe  escalier  à  vis  E  montant  aux  étages  supérieurs.  Une  porte 
l)àtarde  F  donnait  entrée  dans  le  rez-de-chaussée  voûté  servant  de 

(•uisin(î  el  de  magasin  pour  les  approvisioniKMnenls.  Par  un  degré  assez 
large  G,  de  ce  rez-de-chaussée  on  descend  dans  une  cave  peu  spacieuse, 
mais  disposée  avec  des  niches  comme  pour  recevoir  des  vins  de  diverses 
sortes.  Les  murs  de  ce  rez-d(^-chaussée,  épais  de  W  k  1  m(dres,  sont 
percés  de  rares  ouvertures,  particulièrement  du  C(Mé  extérieur.  Une 

petite  porte  H,  masquée  dans  l'angle  rentrant  de  la  tour  carrée,  per- 
met de  pénétrer  dans  la  salle  voùt«''e  I  formant  le  rez-de-chaussée  de 

cette  tour,  et  de  prendre  un  escalier  à  rampes  droites  montant  seule- 

ment au  premier  étage.  Nous  allons  y  revenir  tout  à  l'heure.  La  po- 
terne B,  munie  d'une  herse  et  de  vantaux,  surmontée  de  mâchicoulis 

(jui  r('gnent  tout  le  long  de  la  courtine,  a  son  seuil  posé  à  7  mètres 
environ  au-dessus  du  sol  extérieur,  (pii,  à  cet  endroit,  ne  présente 
(piun  chemin  de  G  mètres  de  largeur;  puis,  au-dessus  de  ce  chemin, 
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est  un  escarpcintMil  pioiioiicé,  inaccessible,  au  bas  duquel  passe  une 
(les  rampes  qui  moulaient  au  eiiàteau,  ranqie  détendue  par  une  tra- 

verse percée  dune  porte;  de  l'autre  côté  de  la  porte,  commandant  le 
vallon,  est  une  motte  faite  à  main  d'homme,  qui  était  certainement 
couronnée  d'un  ouvrage  détruit  aujourdluii.  De  la  poterne  B,  on  pou- 

vait donc,  soit  par  une  trémie,  soit  par  un  pont  volant,  défendre  la 

S 

25' 

porte  de  la  rampe  du  château,  passer  par-dessus  cette  porte,  et  arriver 

à  l'ouvrage  avancé  qui  commande  le  vallon  au  loin.  I^a  poterne  B  ser- 
vait ainsi  de  sortie  à  la  garnison,  pour  prendre  l'offensive  contre  un 

corps  d'investissement,  de  porte  de  secours  et  d'approvisionnement. 
On  observera  que  l'espace  K.  est  une  cour  dont  le  sol  est  au-dessous 
du  sol  de  la  cour  principale  du  château,  et  que,  pour  s'introduire  dans 
cette  cour  principale,  il  faut  passer  par  une  seconde  poterne  L,  dont 

le  seuil  est  relevé  au-dessus  du  sol  K,  et  (jui  est  défendue  par  une 

herse,  des  vantaux  et  des  mâchicoulis  avec  créneaux.  L'escalier  M,  qui 
donne  dans  la  chapelle  N  et  dans  la  cour,  monte  de  fond  el  permet 

d'arriver  à  la  chambre  de  la  herse. 
En  continuant  à  monter  par  cet  escalier  à  vis,  on  ariive  (fig.  42)  au- 

dessus  de  la  chambre  de  la  herse,  dans  l'étage  percé  de  mâchicoulis; 



[   DONJON   ]  —   88   —  • 

traversant  un  couloir,  on  descend  une  rampe  0,  qui  vous  conduit 

au  premier  éta^^e  de  la  tour  carrée,  d'où  l'on  peut  pénétrer  dans  les 
grandes  pièces  du  1oj,ms  principal,  lesquelles  se  composent  d'une  vaste 
salle  P,  en  communication  directe  avec  le  grand  escalier  à  vis  E,  de 

deux  salons  H  avec  passage  S  au-dessus  de  la  porte  d'entrée,  et  des 
chambres  prises  dans  les  deux  grosses  tours  défendant  l'extérieur. 
En  T,  son!  des  garde-robes,  lalrines  et  cabinets.  On  voit  encore  en  place 
la  belle  clieminéi^  qui  chautlail  la  grande  salle  P,  bien  éclairée  par  de 
grandes  fenêtres  à  meneaux,  avec  doubles  traverses.  Un  second  étage 

était  à  peu  près  pareil  à  celui-ci,  au  moins  quant  aux  dispositions  géné- 

rales; l'un  et  l'autre  ne  se  défendaient  que  par  l'épaisseur  des  murs 
et  les  tlanquements  des  tours. 

L 
u 

Ce  nest  (|u  an  troisième  étage  (|ue  coniiueiiceiit  ;i  |)araitre  les  dé- 

fenses (tig.  A'.i).  A  la  base  des  grands  pignons  (|ni  ferment  les  couver- 
tures du  logis  principal  sont  prali(iu«''s  des  màcliieonlis  avec  crénelages 

en  c  et  en  d.  Les  deux  grosses  tours  rondes  et  la  tour  carrée  conti- 

nuent à  s'éb'ver,  se  dégagent  au-dessus  des  combles  du  logis,  et  sont 
toutes  trois  couronnées  de  màcliieoulis  avec  meurt lières  et  crénelages 

couverts.  |)uis,  au-dessus,  d  un  dernier  parapet  ci-enelt'  à  ciel  ouv*'rt  à  la 
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hase  (les  loils  '.  L;i  lour  cai'rée  possède  en  outre  sur  ses  trois  coutre- 
Ibrts  trois  échauguettes  flanquantes.  A  la  hauteur  du  second  étage,  en 

continuant  à  gravir  l'esealier  M  de  la  poterne,  on  trouve  un  parapet 
crénelé  au-dessus  des  mâchicoulis  de  cette  poterne  et  une  porte  don- 

nant entrée  dans  la  tour  carrée  ;  de  là  on  prend  un  petit  escalier  à  vis  V 

qui  monte  aux  trois  derniers  étages  de  cette  tour  n'étant  plus  en  com- 
munication avec  l'intérieur  du  gros  logis.  Cependant,  de  l'étage  des 

mâchicoulis  de  la  tour  carrée,  on  peut  prendre  un  escalier  rampant 
au-dessus  de  la  couverture  des  grands  pignons  crénelés  du  logis  prin- 

cipal, et  aller  rejoindre  les  mâchicoulis  de  la  grosse  tour  d'angle  ;  de 
même  que,  par  l'escalier  de  l'échauguette  G,  on  peut,  en  gravissant 
les  degrés  derrière  les  pignons  crénelés  de  ce  côté,  arriver  aux  mâchi- 

coulis de  la  grosse  tour  proche  l'entrée.  Sur  le  front  extérieur,  ces 
deux  tours  sont  mises  en  communication  par  un  parapet  crénelé  à  la 

hase  des  combles.  Des  dégagements  et  garde-robes  T,  on  descendait 

sur  le  chemin  de  ronde  X  de  la  grande  courtine  défendant  l'extérieur 
avec  son  échauguette  X'  au-dessus  de  la  poterne.  Ce  chemin  de  ronde 
était  aussi  en  co-mmunication  avec  les  chemins  de  ronde  inférieurs 

de  la  tour  de  la  chapelle  N.  De  la  salle  R  ou  de  la  tour  R',  on  pouvait 
communiquer  également  aux  défenses  du  château  du  ccMé  sud  par  le 

passage  S  situé  au  troisième  étage  au-dessus  de  l'entrée,  en  descendant 
l'escalier  U. 

Si  l'on  a  suivi  notre  description  avec  quelque  attention,  il  sera  facile 

de  comprendre  les  dispositions  d'ensemble  et  de  détail  du  donjon  de 
Pierrefonds,  de  se  faire  une  idée  exacte  du  programme  rempli  par  l'ar- 

chitecte. Vastes  magasins  au  rez-de-chaussée  avec  le  moins  d'issues  pos- 
sibles. Sur  le  dehors,  du  côté  de  l'entrée,  qui  est  le  plus  favorable  à 

l'attaque,  énormes  et  massives  tours  pleines  dans  la  hauteur  du  talus, 
et  pouvant  résister  à  la  sape.  Du  côté  de  la  poterne,  courtine  de  garde 
très-épaisse  et  haute,  avec  cour  intérieure  entre  cette  courtine  et  le 
logis  ;  seconde  poterne  pour  passer  de  cette  première  cour  dans  la  cour 

principale.  Comme  surcroit  de  précaution,  de  ce  côté,  très-haute  tour 
carrée  enhlant  le  logis  sur  deux  de  ses  faces,  commandant  toute  la  cour 
K  et  aussi  les  dehors,  avec  échauguettes  au  sommet  flanquant  les  faces 

mêmes  de  la  tour  carrée.  D'ailleurs  possibilité  d'isoler  les  deux  tours 
rondes  et  la  tour  carrée  en  fermant  les  étroits  passages  donnant  dans 

le  logis,  et  de  rendre  ainsi  la  défense  indépendante  de  l'habitation. 
Possibilité  de  communiquer  dune  de  ces  tours  aux  deux  autres  par  les 
chemins  de  ronde  supérieurs,  sans  passer  par  les  pièces  destinées  à 
rhal)itation.  Outre  la  porte  du  château  et  le  grand  escalier  avec  perron, 

issue  particulière  par  la  tour  carrée,  soit  par  la  petite  porte  de  l'angle 
rentrant,  soit  par  l'escalier  de  la  chapelle.  Issue  particulière  de  la  tour 
du  coin  par  la  courtine  dans  laquelle  est  percée  la  poterne  et  par  les 

escaliers  de  la  chapelle.  Issue  particulière  de  la  tour  de  la  porte  d'en- 

Voy.  l'OLK,  lig.  55,  56  et  57. 

V.  —  12 
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trée  par  les  salles  situées  au-dessus  de  celle  j)orle  et  l'eseaiiei-r,  qui descend  de  fond.  Coniniuuicalion  facile  établie  entre  les  tf)urs  et  les 

défenses  du  château  par  les  chemins  do  ronde.  Logis  dhahitation  indé- 

pendant, se  défendant,  soit  du  côté  de  la  cour  K,  soit  du  côté  de  l'entrée du  château,  au  moyen  de  crénelâmes  et  de  mâchicoulis  à  la  hase  des 
pignons.  Ce  logis,  bien  protégé  du  coté  du  dehors,  masqué,  tlanqué, 

n'ayant  qu'une  seule  entrée  pour  les  appartements,  celle  du  perron,  et 
cette  entrée  placée  dans  la  cour  d'honneur,  commandée  par  une  des 
faces  de  la  tour  carrée.  Impossibilité  à  toute  personne  n'étant  pas 
familière  avec  les  distributions  du  logis  de  se  reconnaître  à  travers  ces 

passages,  ces  escaliers,  ces  détours,  ces  issues  secrètes  ;  et  pour  celui 
qui  habite,  facilité  de  se  porter  rapidement  sur  tous  les  points  de  la 
défense,  soit  du  donjon  lui-nuMue,  soit  du  château.  Facilité  de  faire  des 

sorties  si  l'on  est  attaqué.  Facilité  de  recevoir  des^secours  ou  provi- 
sions par  la  poterne  B,  sans  craindre  les  surprises,  puisque  cette  po- 
terne s'ouvre  dans  une  première  cour  qui  est  isolée,  et  ne  donne  dans 

la  cour  principale  que  par  une  seconde  poterne  dont  la  herse  et  la 
porte  barrée  sont  gardées  par  les  gens  du  donjon.  Belles  salles  bien 
disposées,  bien  orientées,  bien  éclairées;  appartements  privés  avec 
cabinets,  dégagement  et  escaliers  particuliers  pour  le  service.  Certes, 

il  y  a  loin  du  donjon  de  Coucy,  qui  n'est  qu'une  tour  où  chefs  et  soldats 
devaient  vivre  péle-méle,  avec  ce  dernier  donjon,  qui,  encore  aujour- 

d'hui, serait  une  habitation  agréable  et  commode;  mais  c'est  que  les 
mœurs  féodales  des  seigneurs  du  xv*  siècle  ne  ressemblaient  guère 
à  celles  des  châtelains  du  commencement  du  xni'. 

Nous  complétons  la  série  des  plans  du  donjon  de  Pierrefonds  par  une 
élévation  géométrale  de  ce  logis  (tig.  4i)  prise  du  côté  de  la  poterne 
sur  la  ligne  QZ  des  plans.  En  A,  on  voit  la  grosse  tour  du  coin  ;  en  B,  la 
tour  carrée  ;  entre  elles,  les  deux  pignons  crénelés  des  salles  ;  en  G,  est 
la  tour  de  la  chapelle,  dans  laquelle  lès  habitants  du  donjon  pouvaient 
se  rendre  directement  en  passant  par  la  tour  carrée  et  le  petit  escalier 
à  vis  marqué  M  sur  les  plans,  sans  mettre  les  pieds  dehors.  On  voit  la 

haute  courtine  de  garde,  entre  la  grosse  tour  du  coin  et  celle  de  la  cha- 
pelle, qui  masque  la  cour  isolée  I^.  Au  milieu  de  cette  courtine  est  la 

poterne  relevée,  qui  communiquait  avec  un  ouvrage  avancé  en  passant 

par-dessus  la  porte  D  de  la  rampe  extérieure  du  château.  Comme  con- 
struction, rien  ne  peut  rivaliser  avec  le  donjon  de  Pierrefonds  ;  la  per- 

fection de  l'appareil,  de  la  taille,  de  la  pose  de  toutes  les  assises  réglées 
et  d'une  épaisseur  uniforme  de  0'",3;j(un  pied)  entre  lits,  est  faite  pour 

surprendre  les  personnes  qui  pratiquent  l'art  de  bâtir.  Dans  ces  murs 
d'une  hauteur  peu  ordinaire  et  inégaux  d'épaisseur,  iml  tassement, 
nulle  déchirure;  tout  cela  a  été  élevé  par  arasements  réguliers;  des 

chaînages,  on  n'en  trouve  pas  trace,  et  bien  (pi'on  ait  fait  sauter  les 
deux  tours  rondes  par  la  niiiie.  (|ue  les  murs  aient  été  sapés  du  haut 

en  bas,  (!ependant  les  jiailies  encore  debout  semblent  avoir  été  con- 
struites hier.  Les  matériaux  sont  excellents,  bien  choisis,  et  les  mor- 
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tiers  d'mip  parfailp  résislanco '.^I.os  traces  nonibreusos  de  boiseries, 
A.                                           iï;  44 

1 

I-++4 

d'attaches  de  tentures,  qu'on  aperçoit  encore  sur  les  parois  intérieures 

'  L'empereur  NapoU'on  III  a  reconnu  l'importance  des  ruines  de  Pierrefonds,  au  point  de 
vue  de  l'histoire  et  des  arts.  Le  donjon  a  repris  son  ancien  aspect  ;  la  partie  de  la  tour  carrée 

qui  avait  été  jetée  bas  est  remontée  :  on  voit  aujourd'hui  le  plus  beau  spécimen  de  l'archi- 

tecture féodale  du  xV  siècle  en  France  relevé  par  l'initiative  d'un  souverain.  Nous  n'avons 

que  trop  de  ruines  dans  notre  pays,  et  nous  en  apprécions  difficilement  la  valeur.  Le  château 

de  Pierrefonds,  rétabli  en  totalité,  fait  connaître  cet  art  à  la  fois  civil  et  militaire  qui, 

de  Charles  V  à  Louis  XI,  était  supérieur  à  tout  ce  qu'on  faisait  alors  en  Europe. 



f  noNJON  ]  —  92  — 

(lu  (loiijoii  do  Piorrolonds,  indiquent  iissoz  que  les  apparlenienls  du 
seigneur  claienl  ri(dieni(Mil  décorés  el  meublés,  et  que  celle  résidence 

réunissait  les  avanta^^es  dune  place  i'orle  du  preniiei'ordre  à  ceux  d'une 
habitation  plaisante  située  dans  un  charmant  pays.  L'habitude  que 
nous  avons  des  dispositions  symétriques  dans  les  bâtiments  depuis 

le  xvn"  siècle  fera  paraître  étranj,'e,  peut-être,  les  irréf^ularités  qu'on 
remaïque  dans  le  plan  du  donjon  de  Pierret'onds.  Mais,  comme  nous  le 
faisons  observer  à  l'article  Ciiati:au,  l'orientation,  la  vue,  les  exigences 
de  la  défense,  exerçaient  une  influence  majeure  sur  le  tracé  de  ces 

plans.  Ainsi,  par  exemple,  le  biais  qu'on  remarque  dans  le  mur  orien- 
tal du  lojj^is  (biais  qui  est  inaperçu  en  exécution)  est  évidemment 

imposé  par  le  désir  d'obtenir  des  jours  sur  le  dehors  d'un  côté  oii  la 
campajïne  présente  de  charmants  points  de  vue,  de  laisser  la  place 

nécessaire  au  llanquement  de  la  tour  carrée,  ainsi  (ju'à  la  poterne 
intérieure  entre  cette  tour  el  la  chapelh»,  la  disposition  du  plateau  ne 

permettant  pas  d'ailleurs  de  faire  saillir  davantage  la  tour  contenant 
cette  chapelle.  Le  plan  de  la  partie  destinée  aux  appartements  est  donné 

par  les  besoins  mêmes  de  cette  habitation,  chaque  pièce  n'ayant  que 
la  dimension  nécessaire.  En  élévation,  les  différences  de  hauteurs  des 
fractions  du  plan  sont  de  même  imposées  par  les  nécessités  de  la  défense 
ou  des  disti'ibutions. 

Il  était  peu  de  châteaux  des  xiv''  et  xv'  siècles  qui  possédassent  des 
donjons  aussi  étendus,  aussi  beaux  et  aussi  pi'opres  à  loger  un  grand 
seigneur,  que  celui  de  Pierrefonds.  La  plupart  des  donjons  de  cette 

époque,  bien  que  plus  agréables  à  habiter  que  les  donjons  des  xii^  et 

xni"  siècles,  ne  se  composent  cependant  que  d'un  corps  de  logis  plus 
ou  moins  bien  défendu.  Nous  trouvons  un  exemple  de  ces  demeures 
seigneuriales,  sur  une  échelle  réduite,  dans  la  même  contrée. 

Le  château  de  Vez  relevait  du  château  de  Pierrefonds;  il  est  situé 
non  loin  de  ce  domaine,  sur  les  limites  de  la  forêt  de  Compiègne,  près 

de  Moi'ienval,  sur  un  ])lateau  élevé  qui  domine  les  vallées  de  l'Automne 
et  de  Vandi.  Sa  situation  militaire  est  excellente  en  ce  qu'elle  complète 
au  sud  la  ligne  de  défense  des  abords  delà  forêt,  protégée  par  les  deux 

cours  d'eau  ci-dessus  mentionnés,  parle  château  même  de  Pierrefonds 
au  nord-est,  les  détilés  de  la  forêt  de  l'Aiguë  et  de  la  rivière  d(»  l'Aisne 
au  nord,  par  les  plateaux  de  Champlieu  et  le  bourgde  Yerberieà  l'ouest, 
par  le  cours  de  l'Oise  au  nord-nord-ouest.  Le  château  de  Yez  est  un  poste 
très-ancien,  placé  à  l'extrémité  d'un  promontoire  entre  deux  petites 
vallées.  Louis  d'Orléans  dut  le  rebâtir  prc^sque  entièrement  lorsqu'il 
voulut  |)rendre  ses  sùietés  au  nord  de  Paiis,  pour  êlie  en  état  de  ré- 

sister aux  prétentions  du  duc  de  Bourgogne,  qui,  de  son  ccMé,  se  forti- 

fiait au  sud  du  domaine  royal.  Yez  n'est,  comparativement  à  Pierrefonds, 
qu'un  |)()sl(>  défendu  par  une  enceinte  et  un  petit  donjon  merveilleu- 
semenl  planté,  bâii  avec  le  plus  grand  soin,  probablemeni  pai'  l'archi- 

tecte du  château  de  Pierrefonds  '. 

'  Lps  profils  (lu  donjon  de  Vez,  le  mode  de  conslniction   et  certains  détails  de  défense. 
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Co  donjon  (fig.  45)  s'élève  en  A  (^voyez  le  plan  d'ensemble),  à  l'angle 
formé  par  deux  courtines,  dont  l'une,  celle  B,  domine  un  escarpement 
B',  et  l'aulre,  G,  flanquée  exiérieurement  d'échauguettes,  est  séparée 
d'une  basse-cour  ou  baille  E  par  un  large  fossé.  Du  côté  G,  le  plateau 

descend  rapidement  vers  une  vallée  profonde  ;  aussi  les  deux  courtines 

H,  H',  sont-elles  plus  basses  que  les  deux  autres  B,  G,  et  leur  chemin 
de  ronde  se  irouve-t-il  au  niveau  du  plateau  sur  lequel  s'élevait  un 
logis  K  du  xu"  siècle, 'presque>ntièrement  rebâti  au  commencement 
du  xv".  Ge  logis,  en  ruine  aujourd'hui,  était  une  charmante  construc- 

tion. La  porte  du  château,  défendue  par  deux  tours  de  petite  dimen- 

rappcllent  exactement  la  construction,  les  profils  et  détails  du  château  de  Pierrefonds. 

Le  donjon  de  Vez  date  par  conséquent  de  liOO. 
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sion,  osl  on  I.  On  voit  encore  quelques  restes  des  défenses  de  la  baille 

E,  mais  converties  aujourd'hui  en  murs  de  terrasses'.  Le  donjon  est 
détaillé  dans  le  plan  du  rez-de-chaussée  X.  Son  entrée  est  en  L,  et  con- 

sistait en  une  étroite  poterne  avec  pont  à  bascule- donnant  sur  un  large 
escalier  à  vis  moulant  de  fond.  Clnuiue  étage  contenait  deux  pièces, 

Tune  grande  et  l'autre  plus  petite,  nmnies  de  cheminées  et  de  réduits.  Eu 
P  est  un  puits.  On  voit  en  F  le  fossé  et  en  M  l'entrée  du  château,  avec 
ses  tours  et  son  pont  détourné.  La  coui'tine  0  est  défendue  par  des 
échauguettes  extérieures  tlanquantes  O;  tandis  que  la  courtine  B,  qui 

n'avait  guère  à  craindre  une  attaque  du  dehors,  à  cause  de  l'escarpe- 
ment, était  protégée  à  l'intérieui-  par  des  échauguettes  tlanquantes  H. 

Par  les  tourelles  S,  S',  bâties  aux  deux  extrémités  des  courtines  élevées, 

on  montait  sur  les  chemins  de  ronde  de  ces  courtines  au  moyen  d'es- 
caliers. En  V  était  une  poterne  descendant  de  la  plate-forme  sur  Tes- 

carpemenl.  Ouand  on  examine  la  situation  du  plateau,  on  s'explique 
parfailenuMil  le])lan  du  donjon  d'angle,  dont  les  faces  extérieures  enfi- 

lent les  abords  du  château  les  plus  accessibles.  Les  tourelles  d'angle, 
montant  de  fond,  forment  d'ailleurs  un  tlanquement  du  second  ordre, 
en  prévision  d'une  attaque  rapprochée. 

La  tiguie  4(j,  qui  donne  l'élévation  })(M\spective  du  donjon  de  Vez, 
prise  de  l'intérieur  de  renceinle,  fait  voirla  disposition  deséchauguettes 
flanquantes  R  de  la  courtine  B,  la  poterne  avec  son  petit  fossé  et  son 

pont  à  bascule,  l'ouverture  du  puits,  la  disposition  des  mâchicoulis- 
latrines,  le  long  de  l'escalier,  puis  le  sommet  de  l'escalier  terminé  par 
une  tourelle  servant  de  guette.  Du  premier  étage  du  donjon,  on  commu- 

niquait aux  chemins  de  ronde  des  deux  courtines  par  de  petites  portes 

bien  défendues.  Ainsi  la  garnison  du  donjon  pouvait,  en  cas  d'attaque, 
se  répandre  promplement  sur  les  deux  courtines  faisant  face  aux  deux 

fronts,  qui  seuls  étaient  atla(iual)les.  Si  l'un  de  ces  fronts,  celui  C,  était 
pris  (c'est  le  plus  faible  à  cause  de  la  nature  du  terrain  et  du  percement 
de  la  porte),  les  défenseurs  pouvaient  encore  conserver  le  second  front 
B,  rendu  plus  fort  j)ar  les  échauguettes  intérieures  B  (voy.  les  plans)  ; 

s'ils  ne  pouvaient  garder  ce  second  front,  ils  rentraient  dans  le  donjon, 
et  de  là  reprenaient  l'offensive  ou  capitulaient  à  loisir.  Dans  un  poste 
si  bien  disposé,  une  garnison  de  cinquante  hommes  arrêtait  facilement 

un  corps  d'armée  pendant  j)lusieurs  jours;  et  il  faut  dire  que  l'assail- 
lant, entouré  de  ravins,  de  i)elils  cours  d'tvui  ei  de  forêts,  arrêté  sur 

un  pareil  terrain,  avait  grand'peine  à  se  garder  contre  un  corps  de 
secours.  Or,  le  château  de  A'ez  n'était  autre  chose  qu'un  fort  destiné 
à  conserver  un  j)oint  dune  grande  ligne  de  défense  très-bien  choisie. 

Peut-êli-e  n'a-t-on  pas  encore  assez  observé  la  corrélation  qui  existe 
presque  toujours,  au  moyen  âge,  entre  les  diverses  forteresses  d'un 
territoire  ;  on  les  étudie  isolément,  mais  on  ne  se  rend  pas  compte  géné- 

'  Ci;  (loniaiiie  appartient  aujouid'Iiiii  à  M.   l'ailliM  ;  li'  ilniijdii  seul  srrt  (riial)itatioii. 

-  Ci'tti'  poltTiie  a  iMi-  rcmiilacéi',  an  xvi'  siècle,  par  une  haie  au  niveau  ilu  sol. 
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j  I    ralenienl  de  leur  inipoitaiice  et  de  leur  ulililé  relative.  A  ce  point  de 

vue,  il  nous  païuit  que  les  fortifications  du  n]r)\en  âfïe  ouMent  aux 
études  un  champ  nouveau. 
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Tcllt"  t'>l  I  iiilluence  persistante  des  Iradilioiis,  iik'iuc  aux  cpociiios 

où  l'on  a  la  j)r('toiiti()ii  do  s'y  sousiraiic,  (\uo  nous  voyous  les  dcruiors 
vesli^^os  du  donjon  féodal  pénétrei' ius(|U(' dans  los  chàtoaux  hàlis  pen- 

dant le  xvii"  siècle,  alors  qu'on  ne  son^^eait  plus  aux  demeures  fortifiées 
des  châtelains  féodaux.  La  plupart  de  nos  châteaux  des  xvi*'  et  xvu' 
siècles  conservent  encore,  au  centre  des  corps  de  logis,  un  gros  pavil- 

lon, quicerles  n'était  pas  une  iniporlalion  éli-angère,  mais  bien  i)lulôt 
un  dernier  souvenir  du  donjon  du  moyen  âge.  Nous  retrouvons  encore 

ce  logis  dominant  àChambord,  à  Saint-Germain  en  Lave,  aux  Tuileries, 
et  plus  tard  aux  châteaux  de  Richelieu  eu  Poitou,  de  Maisons,  de  Vaux 

près  de  Paris,  de  (^oulommiers,  etc. 

DORMANT,  s.  m.  [bâti  dormant \.  C'est  le  nom  qu'on  donne  au  châssis 
lixe,  en  menuiserie,  sur  lequel  est  ferrée  une  porte  ou  une  croisée.  Dans 

les  premiers  temps  du  moyen  âge,  les  portes  et  fenêtres  étaient  fer- 
rées dans  les  feuillures  de  pierre  sans  dormants;  mais  ce  moyen  pri- 

mitif, tiadition  de  l'antiquité,  avait  l'inconvénient  de  laisser  passer  l'air 
par  ces  feuillures  et  de  rendre  les  intérieurs  très-froids  en  hiver.  Lorsque 
les  habitudes  de  la  vie  ordinaire  commencèrent  à  devenir  plus  molles, 

on  prétendit  avoir  des  pièces  bien  closes,  et  l'on  ferra  les  portes  et 
croisées  sur  des  dormants  ou  bâtis  dormants  de  bois,  scellés  au  fond 

des  feuillures  réservées  dans  la  pierre.  Les  dormants  n'a])paraissent 
dans  l'architecture  privée  que  vers  le  x\=  siècle. 

DORTOIR,  s.  m.  [dortouairi.  Naturellement  les  dortoirs  occupent,  dans 
les  anciens  établissements  religieux,  une  place  importante.  Ils  sont  le 

plus  souvent  bâtis  dans  le  prolongement  de  l'un  des  bras  du  transsept 

de  l'église,  de  manière  à  mettre  les  religieux  en  communication  facile 
avec  le  chœur,  et  sans  sortir  dans  les  cloîtres,  pour  les  offices  de  nuit. 

Quand  la  saison  était  rude  ou  le  temps  mauvais,  les  religieux  descen- 
daient à  couvert  dans  le  transsept,  et  de  là  se  répandaient  dans  le  chœur. 

Les  dortoirs  sont  établis  au  premier  étage,  sur  des  celliers,  ou  des  ser- 
vices du  couvent  qui  ne  peuvent  donner  ni  odeur,  ni  humidité,  ni  trop 

de  chaleur.  Les  dortoirs  des  monastères  sont  ordinairement  divisés 

longitudinalement  j)ar  une  rangée  de  colonnes  formant  deux  nefs  voû- 

tées ou  tout  au  moins  lambrissées;  ils  preniKMit  du  jour  et  de  l'air  à 
l'ouest  et  à  l'est,  par  suite  de  la  position  du  bâtiment  imposée  par 

l'orientation  invariable  d«^  l't'^glise.  Les  grandes  abbayes  jiossédaient 
desdoi'toirs  bâtis  avcM'  magnificence  et  prc'sentant  un  aspect  vraiment 

momimental.  La  science  moderne  a  reconnu  qu'il  fallait  pour  chaque 

dormeur,  pendant  le  temps  du  sommeil,  ',i2  mèti-es  cubes  d'air  respi- 
rable  au  moins.  Les  poumons  des  moines  des  xu*,  xin'  et  xiv"  siècles 

pouvaient  consommei-  un  beaucou|)  plus  volumineux  cube  d'air,  si  bon 
leur  sendjlait,  et  encore  se  levaient-ils  à  minuit  passé,  pour  chanter 
matines. 
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Lt'btnit'  '  (h'ciil  ainsi  le  dortoir  dos  roligioux  de  i"al)l)a\('  du  A^al- 
Noire-Dame,  dépendant  du  doyenné  de  Montmorency  :  <(  Le  réfectoire 
((  est  un  assez  petit  quarré;  il  es!  au-dessous  du  dortoir,  qui  est  très- 
«  clair,  et  dont  la  voùle  est  soutenue  par  des  colonnes  ou  piliers 

>(  anciens  délicatement  travaillés,  ainsi  qu'on  en  voit  dans  plusieurs 
'<  autres  dortoirs  de  l'ordre  de  Cîteaux  construits  au  xni^  siècle  ou  au 
.(  xlv^  »  Il  ne  faut  pas  croire  que  les  dortoirs  des  religieux  fussent  dis- 

posés comme  les  dortoirs  de  nos  casernes  ou  de  nos  lycées.  Ces  i^n-andes 
salles  étaient  divisées,  au  moyen  de  cloisons  peu  élevées,  en  autant  de 

cellules  qu'il  y  avait  de  religieux  ;  ces  cellules  ou  stalles  contenaient 
un  lit  et  les  meubles  les  plus  indispensables;  elles  devaient  rester 
ouvertes,  ou  fermées  seulement  par  une  courtine. 

£.  cû//:ii^a^ûj-. 

Au  XVI*  siècle,  tous  les'ordres  religieux  voulurent  avoir  des  cellules 
ou  chambres  particulières  pour  chaque  moine,  ainsi  que  cela  se  pra- 

ticjue'dans  nos'séniinaires.  Les  mêmes  habitudes  furent  observées  dans 
les  couvents  deïemmes.  Dès  le  xn^  siècle  cependant,  les  clunisiens,  qui 

étaient  des  gens  "aimant  leurs]  aises,  avaient  déjà  établi  des  chambres 
llixl.  du  iHocesp  de  Pniis,  t.  IV,  p.  ilô. 

ta 
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ou  cellules  tlisliiicles  pour  chaque  religieux,  e(  parl'ois  niènie  ces  cel- 
lules étaient  richement  meublées.  Pierre  le  Vénérable  s'en  plaignait  de 

son  temps,  et  saint  Bernard  s'élevait  avec  son  énergie  habituelle  contre 
ces  abus  qu'il  regardait  commeopposés  à  Ihumililé  monastique.  Aussi 
les  premiers  dortoirs  des  cisterciens  semblent  avoir  été  des  salles  com- 

munes garnies  de  lits,  mais  sans  séparations  entre  eux. 

La  figure  1  présente  l'aspect  extérieur  d'un  de  ces  dortoirs  communs  : 
c'est  le  dortoir  du  monastère  de  Chelles  (abbaye  de  femmes)  ;  il  avait  été 
construit  au  commencement  du  xui''  siècle  '.  Le  rez-de-chaussée  était 

occupé  par  des  celliers  et  un  chautfoir  ;  une  épine  de  colonnes  sup- 
portait la  charpente  formant  deux  berceaux  lambrissés  avec  entraiis 

apparents.  Dans  l'article  AkciutkcturI':  monastique,  nous  avons  eu  l'oc- 
casion de  donner  un  certain  nond)re  de  ces  bâtiments;  il  parait  inutile 

de  s'étendre  ici  sur  leurs  dispositions  générales,  leur  forme  et  les 
détails  de  leur  architecture  fort  simple,  mais  parfaitement  appropriée 

'à  l'objet.  Ainsi,  par  exemple,  les  fenêtres  étaient  habituellement  com- 
j)Osées  d'un(>  partie  supérieure  dormante,  percée  surtout  pour  éclairer 
la  salle,  et  d'une  partie  inférieure  pouvant  s'ouvrir  pour  l'aérer  (voyez 
FenètrkV  Si  les  religieux  possédaient  chacun  une  chambre,  on  n'en 
donnait  pas  moins  le  nom  de  dortoir  au  bâtiment  ou  à  l'étage  qui  les 
coiitemiit,  et  particulièrement  au  large  couloir  central  qui  donnait 
entrée  à  droite  et  à  gauche  dans  chaque  cellule.  Cependant  il  existait 

encore,  au  xvi'  siècle,  des  dortoirs  de  couvents  de  femmes  disposés 

comme  les  chambrées  de  nos  casernes,  c'est-à-dire  consistant  en  plu- 
sieurs grandes  chambres  contenant  chacune  quelques  lits.  Nous  en 

tiouvons  la  preuve  dans  le  Pantayruel  de  Rabelais-.  «Mais,  dist  l'ab- 
«  besse,  meschante  que  tu  es,  pour(juoy  ne  faisois-tu  sigiie  à  tes  voi- 
«  sines  de  chambre?  » 

DOSSERET,  s.  m.  C'est  un  bout  de  mur  en  retour  déquerre  sur  un 

autre,  portant  un  linlcau  de  porte  ou  un  arc.  A,  A  (tig.  i)  sont  les  dosse- 
rets  d'une  baie. 

'   Voyi'Z  l;i  MoHOijr.  d'ulilutijes,  liibliolli.  Siiiiilc-CcucviL-ve. 
'  Liv.  111,  chap.  .MX. 
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DOUELLE,  s.  f.  C'est  le  parement  intérieur  d'un  urc,  qu'on  désigne 

aussi  sous  le  nom  d'intrados.  Dans  une  voûte,  chaque  claveau  possède 
sadouelle,  A  est  la  douelle  du  claveau  représenté  figure  1. 

ÉBRASEMENT,  s.  m.  Indique  l'ouverture  comprise  entre  le  tableau 
d'une  fenêtre  et  le  parement  du  mur  intérieur  d'une  salle.  Lébrasement 
s'élargit  du  dehors  au  dedans,  afin  de  faciliter  l'introduction  du  Jour  et 
iuissi  de  dégager  les  vantaux  d'une  croisée  ouvrante  (voy.  Fi:ni-:tre). 

ÉCAILLES,  s.  f.  S'emploie  seulement  au  pluriel,  et  désigne  une  sorte 
d'ornementation  fort  usitée  dans  les  édifices,  au  moyen  âge,  pour  dé- 

corer des  rampants  de  contre-forts,  des  talus  de  chéneaux,  des  cou- 
ronnements de  pinacles,  des  flèches  de  pierre,  etc.  Les  écailles  sont 

évidemment  une  imitation  de  la  couverture  de  bardeaux  de  bois  ou 

essentes  (voy.  Bardeau)  ;  aussi  est-ce  particulièrement  dans  les  pro- 

vinces où  cette  sorte  de  couverture  était  employée,  c'est-à-dire  en 
Normandie,  en  Picardie,  dans  le  Soissonnais  et  dans  l'Ile-de-France, 
que  les  écailles  apparaissent  sur  les  constructions  de  pierre  à  dater 

du  xne  siècle.  En  Normandie  même,  jl  n'est  pas  rare,  dès  le  commen- 
cement de  ce  siècle,  de  voir  certains  parements  verticaux,  des  fonds 

d'arcatures  aveugles,  par  exemple,  décorés  d'écaillés  sculptées  sur  la 
pierre  et  présentant  une  très-faible  saillie.  C'était  un  moyen  de  distin- 

guer ces  fonds  au  milieu  des  parties  solides  de  la  construction,  de  les 
colorer,  pour  ainsi  dire,  et  de  les  rendre  moins  lourds  en  apparence. 
Les  bas-reliefs  des  xf  et  xn'=  siècles,  dans  lesquels  sont  figurés  des 
édifices,  montrent  souvent  les  parements  de  ces  édifices  ainsi  décorés  : 

nous  en  avons  donné  un  exemple  remarquable  à  l'article  Arcuitecture 
RELIGIEUSE,  fig.  47,  et  provcuaut  d'un  chapiteau  de  l'église  du  Saint- 
Sauveur  de  Nevers.  La  curieuse  église  de  Thaon,  près  de  Caen,  nous 

montre  une  partie  de  ses  parements  extérieurs  décorée  d'écaillés  de 
forme  carrée,  rappelant  ces  revêtements  de  bardeaux  si  fort  en  usage 
dans  les  constructions  privées  construites  en  pans  de  bois.  Ces  écailles 
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soiil  (nit'l(|ii('r()is  suporposées  ou  le  |)lus  souvciil  ('(Mili'iiriées,  c'esl-à- 

dirc  pleins  sur  vidos,  ainsi  quo  riudiipit'  la  tii^uic  1.  Kii  divisant  l'eau 
de  pluie  qui  fouelle  sur  les  parements,  en  éloignant  I  luunidilé  des 

joints  et  lui  donnant  un  écoulement,  ces  écailles,  outre  leur  etiet  dé- 
coi-alif,  ont  encore  lavanlaiie  de  eonserver  les  ravalements  extérieurs. 

% 

n'H  n 
Si  cet  eflet  est  sensible  sur  les  parements  verticaux,  à  plus  forte  raison 

l'est-il  sur  les  surfaces  inclinées,  sur  les  talus  directement  exposés  à 
la  pluie.  Sur  les  surfaces  inclinées  élevées  en  pierre,  toute  saillie  propre, 

par  sa  forme,  à  diriger  les  eaux  est  éminemment  favoi'able  à  la  conser- 
vation de  la  mavonnerie,  en  évitant  lindubition  uniforme  de  la  pluie. 

Que  les  architectes  du  xii"  siècle  aient  fait  cette  expérience,  ou  qu'ils 
aient  seulement  eu  en  vue  la  décoration  des  surfaces  inclinées  (déco- 

ration logique  d'ailleurs,  puisqu'elle  rappelait  une  couverture  de  tuiles 
ou  de  bardeaux),  toujours  est-il  (jue  ces  architectes  ont  adopté  les 
écailles  sculptées  sur  la  pierre  pour  toute  surface  en  talus. 

Les  formes  les  plus  anciennes  données  à  ces  écailles  présentent  une 

suite  de  cariés  ou  de  billettes,  commt^  la  figure  ci-dessus,  ou  de  petits 

arcs  i)lein  cintre  et  brisés,  ainsi  que  l'indique  la  ligure  i'.  Il  faut  ob- 
server que  chaque  rang  d'écaillés  est  toujours  pris  dans  une  hauteur 

d'assises,  les  joints  verticaux  étant  placés  au  milieu  des  vides  laissés 

entre  les  écailles.  L'eau  pluviale  tombant  de  A  en  B  est  conduite  par 
la  taille  de  la  pierre  le  long  des^  deux  arêtes  AC,  BC;  en  C,  elle  s'é- 

goutte,  arrive  à  l'extrémité  D,  et  ainsi  successivement  jusqu'à  la  cor- 
niche. Les  parties  les  plus  humectées  sont  donc  toujours  les  arêtes  des 

écailles  ;  mais,  pai-  leur  saillie  même,  ces  arêtes  sèchent  plus  facilement 

que  les  pariMuents  unis;  riunniditt'  demeure  donc  moins  longtenqis 

sous  les  parements  :   c'est   lii  tout  le  secret  delà  conservation  de  ces 

T.iiir  (I. •itiiri-  ilii  Ml'  si.Vli'  (le  rt'''lisi'  crEii. 
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surfaces  couvertes  d'écaillés.  Les  ombres  fines  et  les  lumières  qui 
se  jouent  sur  ces  petites  surfaces  découpées  donnent  de  la  légèreté 

et  (le  l'élégance  aux  couronnements;  aussi  les  architectes  ont-ils  usé 
de  ce  moyen  à  l'époque  de  la  renaissance.  Nous  ne  pouvons  prétendre 

donner  tous  les  exemples  d'écaillés  taillées  sur  parements,  nous  nous 
contenterons  d'indiquer  les  principaux. 

A  la  fin  du  xii'  siècle,  les  écailles,  particulièrement  dans  les  édifices 
de  la  Normandie  et  de  lIle-de-France,  afiectentla  forme  de  petits  arcs 

brisés  avec  partie  droite,  ainsi  que  l'indique  la  figure  3.  Jusqu'alors  les 
écailles  sont  peu  saillantes  et  présentent  un  relief  égal  dans  toute  leur 

longueur.  Mais  dans  les  grands  monuments  construits  au  commence- 

ment du  xm'  siècle,  il  fallait  obtenir  des  effets  prononcés  dans  l'exé- 
cution de  détails  dune  aussi  petite  échelle  ;    aussi  voyons-nous,  en 



[    KCAILLKS     I  —    102    — 

Picardie,  par  exemple,  sur  les  pyramides  qui  surmontent  les  escaliers 

dos  deux  tours  do  la  façade  do  la  cathédrale  d'Amiens,  des  écailles 

d'un  puissant  relief  et  d'une  forme  évidommonl  doslinéo  à  produire 
un  ̂ M'and  olfol  à  dislanco  (ti^^  i).  Jamais,  dans  rilo-do-Fianco,  les  archi- 

tectes n'ont  oxafiV'i'é  l'imporlancodo  détails  qui,  après  tout,  ne  doivent 
pas  détruire  hi  lianquillité  do  surfaces  pianos  et  no  sont  pas  faits  pour 

lutter  avec  la  sculpture.  Cependant  parfois  les  écailles  taillées  sur  les 

édifices   do  la  j)romioro  moitié  du  xiii"  siècle,   dans  l'Ile-de-France, 

présoiitoiit  |)lus  i\o  saillie  à  leur  extrémité  inforionro  qu'à  leur  som- 
met ;  leur  loimo  la  plus  générale  est  celle  présentée  dans  la  figure  5. 

Dans  ce  cas,  les  écailles  sont  évidé'os  suivant  le  profil  A  ou  suivant  le 

profil  15.  Los  écailles  fortement  détacht'os  à  leur  extrémité  inférieure, 

conformément  au  profil  A, 'ap|>artioiiuoiil  itlulùt  aux  tlèchos  des  clo- 
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chers,  c"esl-à-dire  (juCllcs  sont  placées  à  une  grande  hauteur.  Sur  les 
rampants  des  contre-forts,  leur  saillie  est  égale  dans  loule  leur  lon- 

gueur. 
Au  \iv*  siècle,  les  écailles  se  rapprochent  davantage  delà  forme  des 

bardeaux;  elles  se  touchent  presque,  ont  leurs  deux  côtés  parallèles, 
sont  allongées  et  terminées  par  des  angles  abattus  (fig.  6).  Les  pinacles 

des  contre-forts  du  chœur  de  la  cathédrale  de  Paris  (xiv^  siècle)  et  ceux 

S-  CÛ/llSM^--^. 

(lu  chœur  de  l'église  d'Eu  (xv'  siècle)  sont  couverts  d'écaillés  taillées suivant  cette  forme. 

Les  écailles  appartenant  aux  monuments  construits  dans  des  pro- 

vinces où  les  couvertures  de  pierre  ont  été  adoptées  dès  l'époque 
romane,  comme  dans  le  midi  de  la  France  et  dans  l'ouest,  ne  sont  pas 
disposées  comme  des  bardeaux  de  couvertures  de  bois;  elles  sont 

retournées,  de  façon  à  laisser  entre  chacune  d'elles  comme  autant  de 
petilscan  aux  propres  à  éloigner  les  eaux  des  joints  verticaux.  (Voyez  ce 

que  nous  disons,  à  propos  de  ces  sortes  d'écaillés,  à  l'articule  GLOCHtiR, 
fig.  14  et  15.) 

ÉCHAFAUD,  s.  m.  [chaffaud).  Dans  l'art  de  bâtir,  on  entend  par  écha- 
faud,  l'œuvre  de  charpente  provisoirement  établie  pour  permettre 
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d'élever  les  maçonneries.  Les  échalauds  sont  adhérents  à  la  construc- 

tion qu'on  élève  ou  en  sont  indépendants.  Les  constructions  du  moyen 
âf,'e,  ainsi  que  les  constructions  romaines,  étaient  montées  au  moyen 

d'écliafauds  tenant  à  la  maçonnerie,  et  qu'on  posait  en  élevant  celle-ci. 
A  cet  etiel,  on  r(''servait  dans  les  nmrs,  soit  <le  biique,  soit  de  moellon, 
soit  de  pierre,  des  trous  de  0"',lo  de  côté  environ,  profonds,  et  dans 

lesquels  on  engageait  des  chevrons  ou  des  rondins  en  bascule,  qu'on 
soula;,M^ait  à  leur  extrémité  ()pi)Osée  par  des  pièces  de  bois  verticales. 
Ces  chevrons  ou  rondins  engagés  sont  les  boulins,  et  les  trous  réservés 

pour  les  recevoir  s'appellent  tJ^ous  de  boulins;  les  pièces  de  bois  verti- 
cales sont  désignées  sous  le  nom  (ïéchasses.  Les  architectes  du  moyen 

âi,^e  élevaient  ainsi  leurs  plus  grands  édifices  au  moyen  de  l)Oulins  et 

d"('îchasses  d'un  médiocre  équarrissage.  Sur  ces  boulins  placés  à  des 
distances  assez  rapprochées,  on  posait  des  planches,  plateau./:,  plats- 
bonis,  sur  lesquels  se  tenaient  les  ouvriers:  ces  planchers,  plus  ou 

moins  larges,  suivant  le  besoin,  se  répétaient  de  six  pieds  en  six  pieds 

au  plus,  afm  de  rendre  chaque  partie  de  la  construction  accessible 

aux  travailleurs.  Les  matériaux  de  gros  volume  n'étaient  jamais  montés 
sur  ces  planchers  ou  ponts,  mais  sur  les  murs  eux-mêmes,  au  moyen 

d'engins  placés  sur  le  sol  correspondant  à  des  grues  ou  chèvres  hau- 

banées sur  la  construction  même.  D'ailleurs,  presque  toujours,  les 
matériaux  étaient  montés  par  l'intérieur,  bardés  sur  les  nmrs,  posés 
et  jointoyés  par  les  ouvriers  circulant  sur  ces  murs  mêmes  ou  sur  les 
échalauds. 

L'échafaud  d'un  édifice  romain  ou  du  moyen  âge  montait  donc  en 
même  temps  que  la  construction.  Les  constructeurs  de  ces  temps 

reculés  ne  faisaient  certainement  pas  de  grands  frais  d'échafaudages. 
Ils  laissaient  les  trous  de  boulins  apparents  sur  les  parements,  ne  se 

donnant  pas  la  peine  de  les  boucher  à  mesure  qu'ils  démontaient  les 
échafauds  lorsque  la  construction  était  terminée.  Alors  on  ne  ravalait 

pas  les  édifices;  chaque  pierre  était  posée  toute  taillée,  et  il  n'y  avait 
plus  à  y  toucher  :  donc,  le  jour  où  la  dernière  pierre  ctail  mise  en 

place,  l'édifice  était  achevé,  et  l'échafaud  pouvait  être  enlevé.  11  faut 
observer  aussi  que  les  grands  édifices  gothiques  présentent  des  retraites 

prononcées  à  diti'érentes  hauteurs,  ce  qui  permettait  de  rc]»rendre  sur 
chacune  de  ces  retraites  un  système  d'échafaudage,  sans  (|u'il  fût  né- 

cessaire de  porter  les  échafauds  de  fond.  Cependant  il  est  tels  »'ditices, 

comme  les  tours  de  défense,  par  exemple,  qui  s'élèvent  verticalement 
à  une  grande  hauteur  sans  ressauts,  sans  retraite  aucune.  Il  est  inté- 

ressant d'«'tudier  comment  ont  été  montées  ces  énormes  bâtisses. 
La  construction  du  donjon  de  C-oucy,  qui  présente  un  cylindre  dont 

les  parois  verticales  ont  60  mètres  d'élévation,  n'a  exigé  qu'un  écha- 
faudage extrêmement  simple,  échafaudage  qui  avait  encore  le  mérite 

d't'pargner  les  montages  lents  obtenus  ])ar  des  iMigins.  On  reinar(|ue 

sur  la  surface  de  r(''norme  cylindre,  à  rexlc^rieur,  une  suite  de  trous  de 

boulins  disposés  en  spirale  et  l'ormanl,  ;i  cause  de  la  largeur  extraor- 
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dinaire  du  dianièlrc,  une  pente  assez  douce.  Ces  trous  de  boulins, 

espacés  de  quatre  en  quatre  mètres  environ,  sont  doubles,  cest-à-dire 

qu'ils  présentent  deux  spirales,  ainsi  que  le  fait  voir  la  figure  1.  Au 
moyen  de  chevrons  engagés  dans  les  trous  A  supérieurs  et  soulagés 

par  des  liens  portant  dans  les  trous  B  inférieurs,  le  constructeur 

établissait  ainsi,  en  même  temps  qu'il  élevait  sa  bâtisse,  un  chemin  en 

spirale  dont  l'inclinaison  peu  prononcée  permettait  de  monter  tous  les 
matériaux  sur  de  petits  chariots  tirés  par  des  hommes  ou  au  moyen  de 

treuils  placés  de  distance  en  distance.  La  figure  2  fera  comprendre 

cette  opération.  Les  maçons  et  poseurs  avaient  le  soin  d'araser  toujours 
la  construction  sur  tout  le  pourtour  du  donjon,  comme  on  le  voit  ici, 
et  sur  cet  arasement  ils  circulaient  et  bardaient  leurs  pierres.  Atin 

de  poser  les  parements  extérieurs  verticalement  (parements  taillés  à 

l'avance  sur  le  chantier),  il  suffisait  d'un  fil-à-plomb  et  d'un  rayon  de 
bois  tournant  horizontalement  sur  un  arbre  vertical  planté  au  centre 

de  la  tour.  Aujourd'hui,  nos  maçons  procèdent  de  la  même  manière 

lorsqu'ils  élèvent  ces  grandes  cheminées  de  brique  de  nos  usines,  de 

l'intérieur  du  tuyau,  sans  échafaudage.  L'échafaud  dont  la  trace  existe 
sur  les  parois  du  donjon  de  Coucy  n'est  réellement  qu'un  chemin  de 
bardage,  et  ce  chemin  pouvait  être  fort  large,  ainsi  que  le  démontre  la 
figure  3,  donnant  une  de  ses  fermes  engagées.  En  A  etB,  sont  les  deux 

trous  espacés  de  l'",80;  au  moyen  des  deux  moises  G  étreignant  les 
poutrelles  k  leur  sortie  des  trous,  on  pouvait  avoir  deux  liens  E,  F,  le 
second  formant  croix  de  Saint-André  avec  une  contre-fiche  G.  La  tèti^ 

du  lien  F  et  le  pied  de  la  contre-liche  G  s'assemlilaient  dans  un  poleh-t 
II,  moisé  à  son  extrémité  inférieure  avec  la  poutrelle  B.  Un  lien  extrême 

K,  assemblé  dans  le  pied  de  cette  poutrelle  B,  soulageait  l'extrémité  de 
la  poutrelle  supérieure  A.  Il  était  ainsi  facile  d'avoir  un  chemin  deo"',30 
de  largeur,  non  compris  un  garde-corps.  Ces  fermettes  recevaient  des 

solives  qui  portaient  les  madriers  posés  en  travers  de  manière  à  pré- 
V.  —  14 
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S(Mil('r  un  obslaclo  au  glisseniont  dos  chariots.  Il  fût  fallu  un  poids 
énorme  pour  rompre  des  fermettes  ainsi  combinées,  bien  (juelles  ne 

fussent  maintenues  danslla  muraille  que  par  deux  scellements.  Non- 
seulement  la  combinaison  de  ces  fermettes  ne  leur  permettait  pas  de 

quitter  les  scellements  ;  mais  étant  réunies  par  des  solives  formant  une 
suite  de  polygones  autour  du  cylindre,  elles  étaient  toujours  bridées 
contre  la  muraille. 

Dans  les  provinces  où  l'on  bâtit  encore  sans  faire  de  ravalements 

après  la  pose,  on  a  conservé  ces  moyens  primitifs  d'échafaudages.  Les 
échafauds  ne  se  composent  que  de  boulins  engagés  dans  des  trous  mé- 

nagés en  construisant  et  dédiasses,  les  boulins  étant  liés  aux  échasses 

par  des  coi'deletles.  A  Paris  même,  ces  traditions  se  sont  conservées, 

et  nos /.mo».s///s  déploient  une  habilcti';  singulière  dans  la  combinaison 

(le  ces  légers  échafaudages  composés  de  brins  de  bois  qui  n'ont  guère 
queO'.lOde  diamètre  en  moyenne. 



—    107   —  I    KCFIAFAUIi    ] 

En  Boui'fîOifne  el  on  Champagne  (pays  de  bois),  nous  avons  vu  souvent 

3 

employer  des  échafauds  en  potence  taillés  conformément  au  tracé  per- 

£\  <^^r^yi6^ytA^^, 

spectif  (fig.  4).  La  partie  A  de  la  poutrelle  horizontale  AB  est  engagée 
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dans  le  trou  de  boulin  ;  cetlc  poiilrcllo  est  cnlailh'o  en  ('-  ;iii  ras  du  luur, 

ainsi  (|U0  lindiquo  lo  détail  G'.  Deux  jandiollfs  D.  D,  assciuljlccs  à  la 

tôle  à  iui-l)ois,  ontioiit  dans  colle  oiilaillc  G,  ot,  s'ap|)uyaiil  le  loiij;  du 
niui',  soiil  iclit'es  cuire  elles  par  Iciitrcloise  E.  Deux  liens  G,  G,  assem- 
i)lés  dans  le  pied  de  ces  jandjclles,  vont  soutenir,  au  moyen  de  deux 

joints  à  j)awm>,  lexlrémilé  de  la  pièce  horizontale  AB.  (Vest  une  potence 
avec  deux  liens  qui  empèclienl  la  poutrelle  horizontale  de  fU^chir  à 
droite  ou  à  gauche  sous  la  charge  et  la  maintiennent  rigide. 

Il  n>sl  pas  douteux  que  les  charpentiers  du  moyen  âge,  qui  étaient 

IVtrI  ing(''nieu\,  ne  fiss.enf,  dans  certains  cas,  des  échaCauds  de  char- 
pente indépendants  de  la  conslruclion,  (Miialauds  montant  de  fond  ou 

suspendus.  Nous  ne  pouvons  avoir  une  idt'e  de  ces  échafauds  que  par 
les  traces  de  leurs  scellemenis  encore  existantes  sur  les  niouuments. 

Il  arrive,  par  exemple,  qu'au-dessus  dun  étage  de  hàliment  disposé 
de  telle  façon  qu'on  ne  pouvait  établir  des  échafauds  de  fond,  on  aper- 

çoit, des  trous  carrés  de  0'",30  sur  0"\33,  perçant  la  muraille  de  part  en 

part,  et  espacés  de  manière  à  laisser  entre  eux  la  longueur  d'une  solive; 
au-dessus  de  ces  larges  trous  bien  faits,  on  remarque  d'autres  petits 
trous  de  boulins  de  0'",10  sur  0™,10  environ  et  ne  traversant  pas  la  ma- 

çonnerie. Geci  nous  indique  la  pose  d'un  échafaud  disposé  comme  le 

monti-e  la  tigure  o.  AB  est  l'épaisseur  du  mur";  les  poutrelles  G  le  tra- 
versaient de  part  en  part  et  étaient  ai'uiées,  à  l'intérieur,  d'une  forte 

clef  moisée  D;  deux  moises  E  verticales  pinçaient  la  poutrelle  au  ras 

du  mur  sur  le  parement  extérieur;  dans  ces  moises  s'assemblaient 
deux  liens  F  réunis  à  mi-bois,  qui  venaient  soulager  la  poutrelle  en  G 
et  II.  Sur  celte  pièce,  rendue  rigide,  on  élevait  alors  les  échafaudages 

en  échasses  I  et  boulins  K,  avec  contre-tiches  L,  les  boulins  étant  rete- 
nus au  moyen  de  cales  de  bois  dans  les  trous  laissés  sur  les  parements 

extérieurs.  Un  pareil  échafaud  présentait  lout<>  la  solidité  d'une  char- 
pente montant  de  fond. 

La  hauteur  excessive  de  certains  édifices  gothiques,  et  notamment 

des  tours  des  églises  surmontées  de  flèches  de  pierre,  était  telle,  qu'on 
ne  pouvait  songer  à  élever  ces  constructions  au  moyen  d'échafauds 
montant  de  fond,  car  l'établissement  de  ces  échafaudages  eût  absorlx'; 
des  sommes  considérables,  et  ils  auraient  eu  le  temps  de  pourrir  dix 

fois  pendant  le  travail  des  maçons.  On  élevait  les  soubassements  avec 
des  échasses  et  des  boulins;  on  piotilail  des  retraites  nuMiagées  avec 

soin  dans  ces  sortes  de  consli'uclions  pour  prendre  des  j)oinls  d'appui 
nouveaux  au-dessus  du  sol  ;  puis,  arrivé  à  la  hauteur  des  plates-formes 

ou  galeries  d'où  les  tours  s'élèvent  indépendantes,  on  déchafaudail  les 
parties  inférieures  pour  monter  les  charpentes  nécessaires  ù  la  con- 

struction de  ces  tours.  Les  baies  de  ces  tours  étaient  alors  d'un  grand 
secours  pour  poser  les  échafauds  solides,  propres  à  résistcM'  à  la  vio- 

lence du  vcnl  cl  à  toutes  les  causes  de  dégradations  ([ui  angnienlent 

du  moment  qu'on  s't'-lève  beaucoup  au-dessus  du  sol. 

Pour  peu  (ju'on  examine  avec  soin  les  constructions  golhi(|ues.  on 
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domouie  persuadé  que  les  architectes  chargés  de  les  élever  ont  souvent 
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manqué  de  ressources  en  rapport  avec  la  nature  et  l'importance  de  ces 
balissos.  Ils  dovaiont  donc  être  fort  avares  d'échafaudaf^os,  lesquels 
coulent  fort  cher  et  ne  représentent  aucune  valeur,  du  moment  que 

l'éditice  est  achevé.  Au-dessus  dune  certaine  hauteur,  on  reconnaît 

encore,  par  la  position  des  trous  d'échafauds,  que  ceux-ci  étaient  sus- 
pendus. Suspendre  un  échafaud  à  un  monument  existant  ne  demande 

pas  des  combinaisons  bien  savantes  ;  mais  suspendre  un  échafaud  pour 

élever  un  édifice,  avant  que  cet  édifice  soit  construit,  c'est  un  problème 
qui  parait  difficile  à  résoudre  :  on  sait  que  les  difficultés  matérielles 

n'arrêtaient  pas  les  architectes  |?ofhiques. 
Habituellement  les  fours  des  ̂ a-andes  églises  sont,  dans  leur  partie 

supérieure,  à  la  hauteur  des  beffrois,  sous  les  flèches,  percées,  sur 

chaque  face,  de  doubles  baies  étroites  et  longues.  Les  angles  sont  ren- 
forcés de  contre-forts  terminés  par  des  pinacles  ;  mais  dans  les  angles 

rentrants  formés  par  ces  contre-forts,  et  suivant  les  diagonales  du  carré 
sur  lt'(|uel  le  plan  de  cestoursest  tracé,  on  remarque  prescjne  toujours, 
à  la  base  des  beffrois,  des  trous  plus  ou  moins  grands  et  quelquefois 

des  repos.  Au-dessus  de  la  partie  verticale  des  tours,  à  la  base  des 

flèches  qui  s'élèvent  sur  plan  octogonal,  on  voit,  sur  les  huit  faces,  des 
lucarnes,  des  issues  plus  ou  moins  larges,  mais  éfroites  et  longues. 

Ces  dispositions  nous  conduisent  à  admettre  que  les  échafauds  desti- 

nés à  élever  les  parties  supérieures  et  dégagées  des  tours  d'églises 
étaient  suspendus,  c'est-à-dire  qu'ils  laissaient  la  partie  inférieure  des 
façades  conq)lètement  libre.  Partant  de  ce  principe,  soient  A  (fig.  6j  le 

plan  d'une  tour  de  façade  d'une  grande  église  à  la  base  du  beffroi,  et 
B  le  plan  de  cette  tour  à  la  base  de  la  flèche  de  pierre  qui  la  couronne. 
Ayant  deux  baies  sur  chacune  des  faces  du  beffroi,  nous  disposons  à 

travers  ces  baies  des  fermes  d'échafauds  se  croisant  en  G  et  se  rappro- 
chant le  plus  possible  des  contre-forts  d'angle.  En  élévation,  chacune 

de  ces  fermes  donne  le  tracé  F;  les  quatre  poteaux  G  montent  d'une 
seule  pièce  ou  sont  entés  (en  raison  de  la  hauteur  <lu  beffroi)  deEen  H  ; 

de  H  en  K  est  un  chapeau  qui  traverse  dune  baie  à  l'autre.  Les  deux 
liens  IL,  assemblés  à  mi-bois,  soulagent  puissamment  ces  chapeaux.  Du 

point  M  pendent  de  doubles  moises  inclinées  MN,  qui  portent  l'extré- 
mité de  la  pièce  horizontale  N(3  posant  sur  l'appui  des  baies  :  des  moises 

horizontales  P,  serrant  tout  le  système  intérieur  et  se  réunissant  à  leur 
extrémité  extérieure  pour  être  pincées  à  leur  tour  par  les  grandes 
moises  inclinées  MN,  composent  autant  de  planchers  pour  les  maçons. 
Ainsi,  avant  que  la  tour  soif  élevée,  cet  échafaud  suspendu  peut  être 
établi.  La  construction  arasée  au  niveau  des  chapeaux  IIK,  nous  posons 

sur  les  premiers  poteaux  G  d'autres  poteaux  G',  d'autres  chapeaux  RS, 
d'autres  liens  TV,  puis  des  moises  doubles  X  qui  suspendent  encore 
l'extrémité  des  premiers  chapiMux  et  les  ponts  intermédiaires.  On  re- 
marcjuera  que  les  seconds  chapeaux  HS  et  les  liens  T  passent  à  travers 
la  flèche  de  pierre  dans  des  trous  ménagés  exprès,  bouchés  après  coup 
ou  même  laissés  apparents.  Des  lucarnes  sur  les  quatre  faces  de  la 
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flècho,  parallèles  à  celles  de  la  tour,  partent  des  pièces  en  gousset  qui 
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empêchent  le  hiement  de  l'échafaudage.  Les  linil  haies  du  hcfiïoi  |)(M- 
inellent  donc  ainsi  de  sortir,  au  dehors  de  la  ciMisliuclioii,  des  »'*('ha- 
fauds  saillants,  sur  lesquels  on  peut  élal)lir  des  ponts.  HestenI  les  angles 
à  échafauder.  Pour  ce  faire,  nous  avons  un  grand  poteau  central  ah, 

un  repos  en  c  dans  l'angle  rentrant,  et  un  trou  réservé  en  d  suivant  la 
diagonale  du  carré  (voyez  le  tracé  sur  la  diagonale  UZ  du  plan)  ;  cela 

suftil.  Les  chapeaux  ef\  passant  à  travers  ces  li-ous,  reposent  sui'  les 
poteaux  (j  et  le  poteau  central,  sont  soulagés  par  les  grands  liens  il\ 
deux  moises  pendantes  no  suspendent  les  ponts  intermédiaires.  Arasés 

au  niveau  e/,  nous  retrouvons  la  continuation  du  poteau  central  et  des 

poteaux  ();  nous  assemblons  le  second  cliapcMU  /i/,  les  liens  rs,  qui  le 

soulagent  en  passant  à  travers  les  lucarnes  de  la  llèche  ;  nous  dispo- 
sons les  moises  pendantes  tv,  et  nous  réunissons  ces  pièces  diagonales 

avecles  pièces  parallèles  au  moyen  de  solives  horizontales,  qui  l'ont,  à 
diflerentes  hauteurs,  tout  le  tour  du  clocher.  La  consiruclion  terminée, 

tous  ces  échafaudages  sont  facilement  déposés  par  linlérieur.] 

A  voir  les  dispositions  encore  existantes  à  l'extérieur  des  grands 
édifices  du  moyen  âge,  il  est  cer- 

tain que  leséchafauds  suspendus 

étaient  alors  fort  usités,  l^endant 

les  XIV'  et  XV'  siècles,  on  rhabilla 
beaucoup  de  monuments  dune 

époque  antérieure,  soit  parce 

(pu'  leurs  j»arenuMils  étaient  dé- 

gradés, soil  parce  qu'on  voulait les  mettre  en  harmonie  avec 

les  formes  nouvelles.  Dans  le 

cas  de  reprises  ou  de  restaura- 
tions extérieures,  ces  échafauds 

étaient  très-utiles  en  ce  qu'ils 
n'embarrassaient  pas  les  rez- 

de-chaussée  et  qu'ils  coûtaient 
moins  cher  (|ue  des  charpentes 

montant  de  fond.  Les  charpen- 
tiers établissaient  une  suite  de 

ponts  principaux  (fig.  7),  au 

moyen  de  poutres  A  engagées 
dans  la  maçonnerie,  dont  la 

bascul<>  était  maintenue  par  de 

grands  liens  1}  et  par  des  moises 

pendanles  (j.  Si  l'espace  cpiil 
fallail  laisser  entre  chaque  ar- 
malure  était  trop  large  pour  j)0- 

ser  de  l'une  à  l'autre  des  solives 

simples,  on  clablissail  ifune  poutre  \\  l'anlre  des  fermes  pendantes  D, 
dont  la  disposition  est  détaillée  dans  le  Iracé  perspectif  figure  8.  Les 
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bouts  ab  sonl  enrayés  dans  le  inur  ;  les  moises  pendantes  sont  indi- 
quées en  M,  les  entreloises  armées  on  E.  Des  plats-bords  P,  portant 

sur  ces  entretoises,  composaient  les  ponis  principaux  sur  lesquels 
on  pouvait  barder  les  matériaux.  Suivant  la  méthode  employée  par  les 

charpentiers  du  moyen  Age,  les  moises  étaient  serrées  au  moyen  de 

clefs  de  bois,  sans  qu'il  fût  besoin  de  boulons  et  de  ferrements.  Dans 
les  échafauds,  comme  dans  toutes  les  constructions  de  cette  époque,  on 

cherchait  à  économiser  les  matériaux,  et  l'on  ne  se  préoccupait  pas  de  la 
main-d'œuvre.  De  notre  temps  nous  voyons  faire  des  échafauds  sim- 

plement et  solidement  combinés  ;  cependant  il  faut  dire  que  les  archi- 
tectes abandonnent  trop  facilement  la  direction  de  cet  accessoire 

nécessaire  à  toute  construction  importante  Tun  peu  d'étude  et  d'atten- 
tion de  leur  part  ferait  éviter  bien  des  dépenses  inutiles,  et,  grâce  au 

déplorable  système  des  adjudications,  nous  sommes  souvent  obligés 

d'employer  des  entrepreneurs  de  charpente  qui  sont  hors  d'état  de 
trouver  les  moyens  les  plus  propres  à  élever  des  échafauds  solides 

en  employant  peu  de  bois.  Un  échafaudbien  fait  est  cependant  une  des 

parties  de  l'art  du  constructeur  qui  accuse  le  mieux  son  intelligence  et 
sa  bonne  direction.  On  peut  juger  la  science  réelle  du  constructeur 
à  la  manière  dont  il  dispose  ses  échafauds.  Les  échaftmds  bien  établis 

v.  —  15 
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font  gaj^nicr  du  lonips  aux  ouvriers,  leur  donnent  de  la  conlianco,  les 

ol)lii,'enl  à  jikis  de  régularité,  de  méthode  et  de  soin.  S'ils  sont  massifs, 
s'ils  emploient  le  bois  avec  profusion,  les  ouvriers  savent  parfaitement 
le  reconnaître  :  ils  juj^ent  sur  ce  travail  provisoire  du  degré  de  con- 

naissances pratiques  de  leur  chef  et  ne  lui  savent  aucun  gré  de  cet  abus 
de  moyens.  Si,  au  contraire,  des  maçons  sont  appelés  à  travailler  sur 

des  échal'auds  hardis,  légers  en  api)aren('e.  mais  dont  quelques  jours 
dépreuve  suftisent  pour  reconnaître  la  solidité,  ils  apprécient  bien  vite 

ces  qualités,  et  comprennent  que,  dans  l'œuvre,  ce  qu'on  exigera  d'eux, 
c'est  du  soin,  de  la  précision,  que  l'on  ne  se  contentera  pas  (Vnpeu}wès. 
Dans  les  restaurations  d'anciens  édifices,  les  échafauds  demandent  chez 
les  architectes  une  grande  fertilité  de  combinaisons  ;  on  ne  saurait  donc 

trop  attirer  leur  attention  sur  cette  étude  :  l'économie.  Tordre  dans 
le  travail,  et,  plus  que  tout  cela,  la  vie  des  ouvriers,  en  dépendent. 

ÉC  H  AU  GUETTE,  s.  f.  {eschauguette,  eschargaite,  escargaite,  esc/ielgaite, 
esgaritte,  garité).  Échaugnette^  au  moyen  âge,  désignait  la  sentinelle  : 

«  Servauz  i  mist  e  chevaliers, 

«  Et  cschargaites  c  portiers, 

«  Puiz  est  repairiez  à  Danfrout  ' .  » 

«  Ses  escliauguettcs  a  li  rois  devise  -.  » 

Aussi  la  garde,  le  poste  : 

«  Par  l'cscargaite  Drooni  le  Poitevin, 
«  Le  fil  le  roi  en  laissa  fors  issir'.  » 

On  disait  escargaiter  pour  garder,  épier  : 

«  L'est  cscargaïtc  Salcmon  li  Sénés  '.  » 

'  Pendant  les  xiv*,  xv*  et  xvi"  siècles,  dans  le  nord  de  la  France,  les 
petites  loges  destinées  aux  sentinelles,  sur  les  tours  et  les  courtines, 

sont  apj)elées  indifféremment  gtn-ifes,  esc/targucttes,  pionnelles,  csgarittcs, 
maisoncellcs,  centinelles  ou  sentinelles,  hobettes  ̂ .  Ainsi  le  poste  prend  le 

nom  de  la  qualité  de  ceux  qu'il  renferme. 

'  Le  Roman  de  Rou,  vers  9510  et  suiv. 

'  Roman  de  Garin  le  Loherain.  La  leçon  eschargaite  est  préférable  ;  elle  est  employée 
dans  le  mémo  roman  : 

«  De  réeliargaik',  por  Dion,  i|u'on  sora-t-il  •?  » 

Ce  mot  est  formé  de  scara,  interprété  dans  les  monunieiiU  du  viir  siècle  par  <»r»irt,  aci'es, 
et  de  waclite,  garde  :  scaraguayta. 

'  Roman  lYOgicr  VArdenois,  vers  ll;2;2  et  suiv. 
'  Ihid.,  vers  1(17:50. 

'  Archives  de  R.'-tiuiiie,  de  Pt'-ronne,  de  Noyou.  Voyez  Len  artisteft  du  nord  de  la  Fiance 
aux  xiV,  xv«  et  xvr'  siècles,  par  Al.  de  la  Fons,  baron  de  Mélicocq.  Béthune,  1818.  — 

Réparai,  des  fortif.  de  Béthune,  d'Arras,  de  Guise,  de  Noyon,  de  Péronne,  etc.  (Registre 
des  comptes,  |).   ISô  et  suiv.). 
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Dans  les  plus  ancionnes  forliticaiions  du  moyen  âge,  il  y  avait  des 
échauguettes.  Il  est  à  croire  que  ces  premières  échauguettcj  étaient 

(le  bois,  comme  les  liourds,  et  qu'on  les  posait  en  temps  de  guerre. 
Tous  les  couronnements  de  forteresses  antérieures  au  xii"  siècle  étant 
détruits,  nous  ne  pouvons  donner  une  idée  de  la  forme  exacte  de  ces 

échauguettes  primitives.  Lorsqu'elles  ne  consistaient  pas  seulement  en 
petites  loges  de  bois,  mais  si  elles  étaient  construites  en  maçonnerie, 

ce  n'étaient  que  de  petits  pavillons  carrés  ou  cylindriques  couronnant 
les  angles  des  défenses  principales,  comme  ceux  que  nous  avons  figurés 

au  sommet  du  donjon  du^chàteau  d'Arqués  (voy.  Donjon,  fig.  7,  8  et  9). 
Les  premières  écbauguettes  permanentes  dont  nous  trouvons  des 

exemples  ne  sont  pas  antérieures  au  xn''  siècle  :  alors  on  les  prodiguait 
sur  les  défenses  ;  elles  sont  ou  fermées,  couvertes  et  munies  même  de 

cheminées,  ou  ne  présentent  qu'une  saillie  sur  un  angle,  le  long  d'une 
courtine,  de  manière  à  otïrir  un  petit  tlanquement  destiné  à  faciliter 

la  surveillance,  à  poser  une  sentinelle,  une  guette.  G'étaitp  articulière- 
ment  dans  le  voisinage  des  portes,  aux  angles  des  gros  ouvrages,  au 
sommet  des  donjons,  que  Ton  construisait  des  échauguettes. 

Nous  voyons  quatre  belles  échauguettes  couronnant  le  donjon  de 

Provins  (voy.  Donjon,  tig.  27  et  suivantes)  :  celles-ci  étaient  couvertes 

et  ne  pouvaient  contenir  chacune  qu'un  homme.  Quelquefois  l'échau- 
guette  est  un  petit  poste  clos  capable  de  renfermer  deux  ou  trois 
soldats,  comme  un  corps  de  garde  supérieur.  Au  sommet  du  donjon 
de  Chambois  (Orne),  il  existe  encore  une  de  ces  échauguettes,  du 

xni^  siècle,  au-dessus  de  la  cage  de  l'escalier  du  xn". 

Voici  (tig.  1)  l'aspect  intérieur  de  ce  poste,  qui  peut  contenir  quatre 
hommes.  Il  est  voûté  et  surmonté  d'un  terrasson  autrefois  crénelé.  Une 

petite  fenêtre  donnant  sur  la  campagne  l'éclairé;  une  cheminée  permet de  le  chautlér:  à  droite  de  la  cheminée  est  la  tablette  destinée  à  recevoir 
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une  lampe.  Les  fi^ens  du  poste  pouvaient  facilement  monter  sur  le  ler- 

rasson  supérieur  pour  voir  ce  qui  se  passait  au  loin.  Os  i,'randes  écliau- 
j^'ueltes  à  deux  étages  sont  assez  communes;  il  est  à  croire  quen 

temps  de  guerre  les  soldats  abrités  dans  l'étage  couvert  étaient  posés 
en  faction,  à  tour  de  rôle,  sur  la  terrasse  supérieure.  Des  deux  côtés 
de  la  tour  du  Trésau,  à  Carcassonne,  nous  voyons  de  même  deux 

hautes  échaugueltes  ainsi  combinées;  seulement  il  fallait,  de  l'étage 
fermé, monter  sur  le  terrasson  par  une  échelle, en  passant  àtravers  un  trou 

pratiqué  dans  le  milieu  de  la  petite  voîite  (voy.  Construction,  fig.  434). 
11  faut  distinguer  toutefois  les  écbauguettes  destinées  uniquement  à 

la  suiveillance  au  loin  de  celles  qui  servent  en  même  temps  de  guette 

et  de  défense.  Les  donjons  possédaient  toujours  une  échauguette  au 
moins,  au  sommet  de  laquelle  se  tenait  la  sentinelle  de  jour  et  de  nuit, 

qui,  sonnant  du  cor,  avertissait  la  garnison  en  cas  de  surprise,  de 

mouvement  extraordinaire  à  l'extérieur,  d'incendie;  qui  annonçait  le 

lever  du  soleil,  le  couvre-feu,  la  rentrée  d'un  corps  de  troupes,  l'arrivée 
des  étrangers,  le  départ  ou  le  retour  de  la  chasse  :  «  La  nuit  dormi  et 

«  fu  aise,  et  quant  il  oï  le  gaite  corner  le  jour,  si  se  leva  et  ala  à  l'église 
«  proijer  Dieu,  qu'il  li  aidast'.  »  Ces  sortes  de  guettes  consistent  en 
une  tourelle  dominant  les  alentours  par-dessus  les  crénelages  et  les 

combles.  Certains  donjons,  par  leur  situation  même,  comme  les  don- 

jons (l(îs  châteaux  Gaillard,  de  Coucy,  n'avaient  pas  besoin  de  guette, 
leur  défense  supérieure  en  tenait  lieu  ;  mais  les  donjons  composés  de 

plusieurs  logis  agglomérés,  comme  le  donjon  d'Arqués  et,  beaucoup 
plus  tard,  celui  de  Pierrefonds  par  exemple,  devaient  nécessairement 
posséder  une  guette.  Dans  le  château  de  Carcassonne,  qui  date  du 

commencement  du  xu"  siècle,  la  guette  est  une  tour  spéciale  sur  plan 
barlong,  contenant  un  escalier  avec  un  terrasson  crénelé  au  sommet. 
Celte  tour  domine  toutes  les  défenses  du  château  et  même  celles  de 

la  cité  ;  elle  renfermait,  vers  les  deux  tiers  de  sa  hauteur,  un  petit  poste 

éclairé  par  une  fenêtre  donnant  sur  la  campagne  (voy.  Arciutkcture 

MiLiTAiRK,  fig.  1:2  et  13).  Les  échauguettes  destinées  seulement  à  l'ob- 

servation n'otî'rent  rien  de  particulier  :  ce  sont  des  tourelles  carrées, 
à  pans,  ou  le  plus  souvent  cylindriques,  qui  terminent  les  escaliers 

au-dessus  des  tours  principales  des  châteaux,  en  dépassant  de  beau- 
coup le  niveau  de  la  crête  des  combles  les  plus  élevés.  Les  échauguettes 

servant  à  contenir  un  poste  ou  même  une  sentinelle  pouvant  au  besoin 

agir  pour  la  défense  d'une  place  sont  au  contraire^  fort  intéressantes 
à  étudier,  leurs  dispositions  étant  très-variées,  suivant  la  place  quelles 
occupent. 

Vers  la  tin  du  xiii"^  siècle,  les  portes  sont  habituellement  munies 

d't''cliaugU(Mtes  bâties  en  encorbellement  aux  angles  du  logis  couron- 

nant l'entrée  (voy.  PoRTi:).  Ces  échauguettes  servent  en  même  temps 
de  guérites  pour  les  sentinelles  et  de  llanquement.  La  belle  porte  qui, 

'  I.a  aiiroiiique  (h'  liaiiis,  cluip.  viii. 
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•i  PruL^ueen  BohAnie,  défoiul  reiilrée  du  vieux  ponl  joie  sur  la  Moldau, 

du  côté  de  la  ville  basse,  est  munie,  sur  les  quatre  angles,  de  char- 
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mantes  échauguettes  dont  nous  présentons  l'aspect  (fig.  2).  Elles  pren- 
nent naissance  sur  une  colonne  surmontée  d'un  \drg;o  chapiteau  avec 

encorJ)(>llemeiit  sculpté;  sur  ce  premier  plateau  sont  posées  des  co- 
lonnettes  (voy.  le  plan  A)  laissant  entre  elles  un  ajour  i)urement  déco- 

ratif; à  la  hauteur  du  crénelage  supérieur  est  une  jjjuérite  percée  elle- 
même  de  créneaux'.  Cet  ouvrage  date  du  milieu  du  xiv*  siècle  ;  il  est 

d'une  conservation  parfaite  et  bâti  de  grès.  Mais  ici  les  échauguettes 
sont  autant  une  décoration  rpiune  défense;  tandis  que  celles  qui  tlan-     ! 
quaient  la  porte  Notre-Dame  à  Sens  (tîg.  3),  élevée  vers  le  commen- 

cement du   xiv^  siècle,  avaient  un  caractère  purement   défensif;  la     ■ 

guérite  supérieure  était  à  deux  étages,  et  présentait  des' meurtrières     l 
et  créneaux  bien  disposés  pour  enliler  les  faces  de  la  porte  et  protéger 

les  angles  -. 
Si  l'on  phH'ail  des  échauguettes  flanquantes  aux  cotés  des  portes, 

à  plus  forte  raison  en  mettait-on  aux  angles  saillants  formés  par  des     1 

courtines,  lorsqu'une   raison  empéciiait    de  munir  ces  angles  d'une     f 
tour  ronde.  Il  arrivait,  par  exemple,  que  la  disposition  du  terrain  ne 

permettait  pas  d'élever  une  tour  d'un  diamètre  convenable,  ou  bien  que     j 
les  architectes  militaires  voulaient  faire  un  redan,  soit  pour  masquer 
une  poterne,  soit  pour  tlanquer  un  front,  sans  cependant  encombrer 

la  place  par  une  tour  qui  eût  pu  nuire  à  l'ensemble  de  la  défense.  C'est     ' 
ainsi,  par  exemple,  que  sur  le  front  sud-est  de  l'enceinte  extérieure  de 
la  cité  de  Carcassonne,  il  existe  un  redan  A  (fig.  A),  motivé  par  la  pré- 

sence d'un  gros  ouvrage  cylindrique  avancé  K,  dit  la  toiu'  du  Papefjai/, 
qui  était  élevé  sur  ce  point,  au  sommet  d'un  angle  très-ouvert,  pour 
commander  en  même  temps  les  dehors  en  G  et  l'intérieur  des  lices 
(espace  laissé  entre  les  deux  enceintes)  en  L,  par-dessus  le  redan. 

Il  ne  fallait  pas,  par  conséquent,  à  l'angle  de  ce  redan,  en  C,  élever  une 
tour  qui  eût  défilé  le  chemin  de  ronde  B  ;  cependant  il  fallait  protéger 

le  front  B,  le  flanc  A  et  l'angle  saillant  lui-même.  On  bâtit  donc  sur  cet 
angle  une  large  échauguette  qui  suffit  pour  jM'otéger  l'angle  saillant, 
mais  ne  pouvait  nuire  au  connnandemeni  de  la  grosse  tour  K. 

La  figure  o  reproduit  la  vue  extérieure  de  cette  échauguette  ̂ ,  dont 
le  crénelage  était  un  peu  plus  élevé  que  celui  des  courtines  voisines. 
Cet  ouvrage  pouvait  être,  en  temps  de  guerre,  muni  de  hourds.  ce  qui 

'  Si  nous  (lonnons  ici  cet  exemple,  c'est  ([u'il  nous  seiiihie  être  l'œuvi-e  d'un  an  lii- 
tcctc  picard.  En  effet,  en  Boiième,  pendant  le  xiv"  siècle,  on  avait  eu  recours  à  des 
architectes  de  notre  pays.  Ainsi  le  chœur  de  la  cathédrale  de  Prague  est  bâti  en  1344 

par  un  Français,  Mathieu  d'Arras,  appelé  en  Bohème  par  le  roi  Jean  et  son  fds  Charles, 
margrave  de  Moravie.  Parmi  les  écussons  armoyés  qui  décorent  la  porte,  sur  le  vieux 

pont,  on  trouve  l'écu  de  France  semé  de  fleurs  de  lis  sans  nombre,  par  conséquent  antérieur 
à  Charles  V. 

-  Cette  porte,  qui  conservait  encore  la  trace  des  boulets  des  armées  alliées  lors  de  l'in- 

vasion de  1811,  a  été  détruite,  sans  motif  sérieux,  il  y  a  ipichiues  années.  C'était  une 
charmante  ruine. 

'  Cette  échauguette  dalr  du  Xlir   siècle.  . 
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en  augmentait  beaucoup  la  ioice.  Entre  la  porte  Narbonnaisc  et  la  tour 
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du  Trésau  do  la  même  cil('\  on  a  aussi  pi-aliqué  un  rodan  qui  cnliic 

l'entrée  de  la  barbacane  élevée  en  avant  de  cette  porte  :  ce  redan  est 

^.  6'âii/:/!^:va/-. 

surnionlé  dune  Ix'llc  iM'liauyuelk'.  Luc  lun};,ue  uieuilrièrc  llaiiquante 
est  ouverte  sur  son  flanc. 
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La  figure  6  présente  en  A  le  plan  du  redan  au  niveau  du  sol  de  la 
V.  —  16 
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ville,  avec  son  petit  poste  E  et  la  meurtrière  F  donnant  vers  la  porte 

Narbonnaise.  Do  ce  poste  E,  par  un  escalier  à  vis,  on  arrive  à  l'échau- 

^uiclle  (plan  B),  qui  n'est  que  le  crénelage  de  la  courtine  formant  un 
tlancjueniciit  oblique  en  encorbellement  sur  Tangle  G.  La  coupe  C  faite 
sur  la  ligne  DP  du  plan  B  explique  la  construction  de  cette  échauguette, 
qui  pouvait  être  munie  de  hourds  comme  les  courtines.  En  D,  nous 

avons  figuré  le  profd  de  l'encorbellement  H. 
Toutefois,  jusqu'au  xiv'  siède,  les  échauguettes  flanquantes  posées 

sur  les  courtines  ne  sont  que  des  accidents  et  ne  se  rattachent  pas  à 

un  système  général  défensif,  tandis  qu'à  dater  de  cette  époque,  nous 
voyons  les  échauguettes  adoptées  régulièrement,  soit  pour  tiuppléer 
aux  fours,  soit  pour  défondre  les  courtines  entre  deux  tours.  Mais  ce 
fait  nous  oblige  à  quelques  explications. 

Depuis  l'époque  romaine  jusqu'au  xii^  siècle,  on  admettait  qu'une 
place  était  d'autant  plus  forte,  que  ses  tours  étaient  plus  rapprochées, 
et  nous  avons  vu  qu'à  la  fin  du  \ii°  siècle  encore,  Richard  Cu^ur-do-I^ion, 
en  bâtissant  le  château  Gaillard,  avait  composé  sa  dernière  défense  d'une 
suite  de  tours  ou  segments  de  cercle  se  touchant  presque.  Lorsqu'au 
xnf  siècle  les  armes  de  jet  eurent  été  perfectionnées  et  qu'on  disposa 
d'arbalètes  de  main  d'une  plus  longue  portée,  on  dut,  comme  consé- 

quence, laisser  entre  les  tours  une  distance  plus  grande,  et,  en  allon- 
geant ainsi  les  fronts,  mettre  les  flanquemenls  en  rapport  avec  leur 

étendue,  c'est-à-dire  donner  aux  tours  un  plus  grand  diamètre,  afin 

d'y  pouvoir  placer  un  plus  grand  nombre  de  défenseurs.  Si  c'était  un 
avantage  d'allonger  les  fronts,  il  y  avait  un  inconvénient  à  augmenter 
de  beaucoup  le  diamètre  des  tours,  car  c'était  donner  des  défilements 
à  l'assaillant  dans  un  grand  nombre  de  cas,  comme  par  exemple,  lors- 

qu'il parvenait  à  cheminer  présides  murailles  entre  deux  tours  et  qu'il 
avait  détruit  leurs  défenses  supérieures.  Tout  le  système  porte  avec 
lui  les  défauts  inhérents  à  ses  qualités  mêmes.  Puisque  les  armes  de 
jet  avaient  une  plus  longue  portée,  il  fallait  étendre  autant  que  possible 
les  fronts;  cependant^on  no  pouvait  négliger  les  fianquements,  car  si 

l'assaillant  s'attachait  au  pied  de  la  courtine,  ils  devenaient  néces- 
saire :  or,  plus  ces  fianquements  étaient  formidables,  moins  les  fronts 

pouvaient  rendre  do  services  pour  la  défonso  éloignée. 
Soit(fig.  7)  un  front  AB  muni  do  tours  ;  BG  est  la  largeur  du  fossé  ;  le 

jet  d'arbalète  est  EF.  Si  l'assaillant  dispose  son  attaque  conformément au  tracé  FGH,  neuf  embrasures  le  découvrent.  Mais  soit  IK  un  front 

contiiui  iK)ii  flanqué  de  tours,  l'attaque  étant  disposée  de  même  que 
ci-dessus  on  FGlt,  les  embrasures  étant  d'ailleurs  percées  à  des  distances 
égales  à  celles  du  front  AB,  treize  de  ces  embrasures  pourront  décou- 

vrir l'assaillant.  Que  celui-ci  traverse  le  fossé  et  vienne  se  poster  «mi  M, 
les  assiégés  no  peuvent  se  défendre  que  par  les  mâchicoulis  directe- 

ment placés  au-dessus  de  ce  point  M  ;  mais  ils  voient  sur  une  grande 

longueur  la  nature  des  opérations  de  l'ennemi,  et  l'inquiètent  par  des 
sorties  dans  le  fond  du  fossé,  où  il  ne  trouve  aucun  défilement. 
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Uuand  on  assiégeait  régulièrement  une  place,  k  la  fin  du  \nV  siècle 
(voy.  Siège),  on  attaquait  ordinairement  deux  tours,  seulement  pour 

éteindre  leur  feu,  comme  on  dirait  aujourd'hui,  en  démantelant  leurs 
défenses  supérieures,  et  l'on  faisait  brèche  au  moyen  de  la  sape  dans  la 

]sr 

courtine  comprise  entre  ces  deux  tours  :  car,  celles-ci  réduites  à  l'im- 
puissance, leur  masse  protégeait  l'assaillant  en  couvrant  ses  flancs.  Au 

moment  de  l'application  définitive  des  mâchicoulis  de  pierre  à  la  place 
deshourds,  vers  le  commencement  duxiv*  siècle,  il  y  eut  évidemment 
une  réaction  contre  le  système  défensif  des  fronts  courts;  on  espaça 

beaucoup  plus  les  tours,  on  agrandit  les  fronts  entre  elles,  et,  pour  pro- 

téger ces  fronts,  sans  rien  ôter  à  leurs  qualités,  on  les  munit  d'échau- 
guettes  P,  ainsi  que  l'indique  le  tracé  NO  (fig.  7).  Ce  nouveau  système 
fut  particulièrement  appliqué  dans  les  défenses  de  la  ville  d'Avignon, 
élevées  à  cette  époque.  Ces  défenses  ont  toujours  dû  être  assez  faibles  ; 
mais,  eu  égard  au  peu  de  reliefdes  courtines,  on  a  tiré  un  excellent  parti  de 

ce  système  d'échauguettes  flanquantes,  et  la  faiblesse  de  la  défense  ne 
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résullP  pas  du  nouvoau  jutrli  adoplr,  (|ui  ;i\;iil  jxtur  r(''siill;il  d'ohliger rassaillant  à  commencer  ses  travaux  de  siège  à  une  plus  griiiide  distance 

de  la  place.  Du  (Juesclin,  en  l)rusquanl  les  assauts  toujours,  donna  tort 

au  système  des  j,M-ands  fronts  flanqués  seulement  de  tours  très-espa- 

cées;  les  écliauguetles  n'étaient  pas  assez  fortes  pour  empêcher  une 

échelade  vigoureuse  :  on  y  renon{.-a  donc  vers  la  tin  du  xiv"  siècle,  pour 
revenir  aux  tours  rapprochées,  et  surtout  pour  augmenter  régulière- 

ment le  relief  des  courtines.  Examinons  donc  ces  èchauguettes  des 

niurailles  papales  d'Avignon. 8 

La  figure  8  présente  le  plan  d'une  de  ces  èchauguettes  au-dessous 

des  mâchicoulis;  elles  ne  consistent  qu'en  deux  contre-forts  exté- 

A 

rieurs  A,  entre  lesquels  est  pratiqué  un  talus  dont  nous  allons  recon- 

naître l'utilité  ;  un  arc  réunit  ces  deux  contre-forts.  Voici  (fig.  9),  en  A, 
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lélévalioii  o\ltMi»nire  do  cel  ouvrage,  et  en  B  sa  coupe.  L'écliauguetle 
s'élève  beaucoup  au-dessus  de  la  courtine;  elle  est  munie,  à  son  som- 

met, comme  celle-ci,  de  beaux  mâcbicoulis  de  pierre  sur  sa  face  el  ses 
deux  lelours;  de  plus,  ainsi  que  le  fait  voir  la  coupe,  au  droit  du  nmr 

faisant  fond  entre  les  contre-forts,  est  pratiqué  un  second  mâcbicoulis 

C,  comme  une  rainure  de  0"',2o  de  largeur  environ.  Si  l'assaillant  se 

présentait  devant  l'échauguette,  il  recevait  d'aplomb  les  projectiles 
lancés  par  les  mâcbicoulis  vusD,  et,  obliquement,  ceux  qu'on  laissait 
tomber  par  le  second  mâcbicoulis  masqué  C;  car  on  observera  que, 

grâce  au  talus  E,  les  boulets  de  pierre  qu'on  laisse  choir  par  ce  second mâchicoulis  devaient  nécessairement  ricocher  sur  le  talus  E  et  aller 

frapper  les  assaillants  à  une  certaine  distance  du  pied  de  l'échauguette 
au  fond  du  fossé.  Les  deux  contre-forts,  le  vide  entre  eux  et  le  talus 

étaient  donc  une  défense  de  ricochet,  faite  pour  forcer  l'assaillant 
à  s'éloigner  du  pied  du  rempart,  et,  en  s'éloignant,  à  se  présenter  aux 
coups  des  arbalétriers  garnissant  les  chemins  de  ronde  de  la  courtine. 

Ces  échauguettes  tlanquent  les  courtines,  ainsi  que  le  font  voir  les 
plans  supérieurs  (fig.  10  et  10  bù).  Elles  permettaient  encore  à  un  petit 

poste  de  se  tenir  à  couvert,  à  l'intérieur,  sous  la  galerie  G,  et  de  se 
rendre  instantanément  sur  le  chemin  de  ronde  supérieur  H,  au  premier 

appel  de  la  sentinelle'. 
La  vue  perspective  intérieure  (fig.  11)  fait  comprendre  la  disposition 

du  petit  poste  couvert  qui  intercepte  le  passage  au  niveau  du  chemin 

do  ronde  de  la  courtine  ;  elle  explique  les  degrés  qui  montent  à  la  plate- 

forme de  l'échauguette,  et  rend  compte  de  la  construction  de  l'ouvrage. 
N'oublions  pas  de  mentionner  la  présence  des  corbeaux  A,  qui  étaient 
placés  ainsi  à  l'intérieur  du  rempart  pour  recevoir  une  fdière  portant 
des  solives  et  un  plancher,  dont  l'autre  extrémité  reposait  intérieure- 

ment sur  des  poteaux,  afin  d'augmenter  la  largeur  du  chemin  de  ronde 
en  temps  de  guerre,  soit  pour  faciliter  les  communications,  soit  pour 
déposer  les  projectiles  ou  établir  des  engins.  Nous  avons  expliqué 

ailleurs  l'utilité  de  ces  chemins  de  ronde  supplémentaires  (voy.  Arcui- 
TECTURE  MILITAIRE,  fig.  32  et  33). 

Ces  sortes  d'échauguettes  interrompant  la  circulation  sur  les  cour- 
tines avaient,  comme  les  tours,  l'avantage  d'obliger  les  rondes  à  se  faire 

reconnaître,  soit  par  la  sentinelle  placée  au  sommet  de  l'ouvrage,  soit 

'  Le  plan  10  est  pris  au  milieu  du  parapet  du  chemin  de  ronde  de  La  courtine;  le  plan 
10  bis,  au  niveau  du  prapel  de  réchauguette. 
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par  le  poste  abiilé  sous  la  petite  plale-lbrmo  supérieuro.  Quelquefois 

même  ces  échau},'uettos  sont  fermées,  barrant  complètement  le  che- 
min de  ronde  :  ce  sont  de  véritables  corps  de  ̂ ^arde.  Nous  voyons  encore 

une  écbau^nielte  de  ce  genre  sur  la  courtine  occidentale  de  la  forte- 

resse de  A'illcneuve-lez-Avignon.  Cette  échauguetle  ne  tlanque  pas  la 
courtine  et  déborde  à  peine  son  parement  extérieur;  elle  est  réservée 

pour  le  service  de  la  garnison.  Voici  son  plan  (fig.  12).  En  A,  est  le  che- 

min de  ronde  interrompu  par  l'échauguctte,  et  ses  deux  portes  B;  un 
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seul  créneau  G  a  vue  sur  l'extérieur;  en  D,  est  une  petite  cheminée. 

A        H  /2 

D  ■ 

'c 

Deux  ou  trois  hommes  au  plus  pouvaient  se  tenir  dans  ce  poste,  dont 

i3 

nous  présentons  (fig.  13)  laspect  intérieur,  en  supposant  le  comble, 
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tracé  on  E,  enlevé.  Ct'tl*'  i)arlio  (h^s  iiiiirs  de  la  ciladcllc  do  Villenouvo- 
loz-Aviji;non  date  de  la  pi'cinirrc  moilié  du  \\V  s\ôo\o. 

Les  l'ormes  données  aux  échauj^ueltes  |)eiidaiil  les  xiv'^et  xV' siècles 

sont  très-variées  :  lorsqu'elles  servent  de  llanquemenis,  elles  sont,  ou 
barlongues,  comme  celles  d'Aviffnon,  ou  semi-circulaires,  ou  à  pans, 
portées  sur  des  contre-forts,  sur  des  encorbellements  ou  des  corbeaux, 
suivant  le  besoin  ou  la  nature  des  défenses  ;  elles  sont  ou  couvertes 

ou  découvertes,  contenant  un  ou  plusieurs  étages  de  crénelages,  avec 
ou  sans  mâchicoulis. 

Il  existait  encore  en  1833,  au  sommet  des  remparts  de  l'abbaye] du  Mont-Saint-Michel  en  mer,  du  côté  du  midi,  une  belle  écliauguette 
avec  mâchicoulis  sur  la  face  et  sur  les  côtés,  interceptant,  comme 
celle  de  Villeneuve -lez-Avignon,  la  communication  sur  le  chemin 
de  ronde  de  la  courtine.  Cette  échauguette  tenait  aux  constructions 

du  xiv" siècle'. 

Le  plan  (fig.  14),  pris  au  niveau  du  crénelage,  fait  voir  les  deux  baies 

fermant  l'échauguelte,  la  petite  cheminée  qui  servait  à  chauffer  les 
gens  du  guet,  l'ouverture  du  mâchicoulis  de  face  en  A,  et  celles  des 
mâchicoulis  lat«'ianx  en  B.  Ces  mâchicoulis  se  fermaient  au  moyen 
de  planchettes  munies  de  gonds. 

La  figure  15  donne  une  vue  perspective  extérieure  de  ce  poste  avec 
sa  couveiture.  Celle  construction  était  do  granit  rouge. 

La  tigure  ITi  bis  pi'ésente,  en  A,  la  coujjc  de  léchauguetle  >ui'  la  ligne 
EG,  et,  en  B,  sur  la  ligne  CD  du  plan. 

'   np|Miis  ci'llt:  é|ioi|iii',  la    |iiiiliim    du    n'iii|)ail  (hnil    il  est    iri  i|ueslioii    a   rlr  rolaiiréi'i 
cl  réchauguctlc  dotruilc  ;  depuis  loiigtemi»s  clic  servait  de  lalriiies. 
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Dans  la  premiè're  de  ces  coupes  es!  indiquée  l'ouverture  du  mâchi- 
coulis de  face  en  H,  avec  la  saillie  K,  sur  le  parement  du  mur,  pour 

empêcher  les  traits  décochés  d'en  bas  de  remonter  en  glissant  le  long 
du  parement  jusqu'aux  défenseurs.  Dans  la  seconde  coupe  B,  on  voit 

l'ouverture  du  mâchicoulis  de  face  en  L,  et  en  M,  celles  des  mâchi- 
coulis latéraux  avec  les  arrêts  0  pour  les  traits  venant  du  dehors.  Ces 

mâchicoulis  latéraux  servaient,  avec  les  meurtrières  P,  à  flanquer  la 
courtine,  car  on  remarquera  que  les  défenseurs  pouvaient  non-seule- 

ment laisser  tomber  des  pierres  verticalement,  mais  aussi  envoyer  des 

traits  d'arbalète  obliquement,  ainsi  que  l'indique  le  Iracé  ponctué  MN. 
v.  —  17 
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Un  trouve  asspz  souvent,  dans  nos  anciennes  forteresses,  beaucoup 

déchauguetles  dispos«''es  de  cette  manière,  au  moins  quant  au  mâchi- 
coulis d(;  lace  ;  mais  il  ne  faut  pas  prendre  pour  telles  des  latrines,  qui 

1S  '
"' 

nn^- 

^ 
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souvent  ont  la  même  apparence  extérieure,  et  ont  leur  vidanice  sur  le 
dehors  (voy.  Latrines),  quand  ce  dehors  est  un  fossé  ou  un  escarpement. 

Ainsi  que  nous  avons  l'occasion  de  le  constater  bien  des  fois  dans 
le  Dictionnaire,  les  architectes  des  xiii%  xiV'et  xv'  siècles,  employaient 
les  encorbellements  toutes  les  fois  que  ce  système  de  construction  pou- 

vait leur  être  utile:  il  an-ive  souvent  qu'on  est  oblif,fé,  dans  les  bâtisses, 

de  doiinei'aux  pallies  supc'rieures  plus  de  surface  qu'aux  parties  infé- 
lieures  «les  iiiaconiieries.  Les  architectes  du  moyen  âge  s'étaient  sou- 

mis à  ces  besoins:  ils  iriit'silaieiil  jamais  à  faii-e  emploi  du  système 

des  encorbellement,  el  se  liiaienl  avec  beaucouj)  d'adresse  des  difti- 

cullt's  (|u"il  prt'seiile.  lonl  en  oblenaul  des  coiislructictns  j)arrailemenl 
solides. 

Sur  un  des  l'ionis  de  l'tMiceinle  du  chàleau  de  Vez  (voy.  le  [)lan 
d'ensendile  de  ce  château  à  l'ai'ticle  Don.kin,  lii;.  io),  il  existe  encore 
de  belles  échaujiuettes  semi-circulaires  llan(iuantes,  dont  nous  don- 

nons la  vue  perspective  extérieure  (fiJ,^  Kl).  Sur  le  talus  de  la  courtine 

naît  un  contri^-fort  recianjiulaire  peu  saillant,  qui,  au  moyen  de  trois 

corbelels,  jtoiie  un  demi-eylindre  inférieur  sur  le(iu(d  posent  quatre 

assises  prolili'es  arrivant  à  foiiner  un  puissant  encorbellement  portant 

l'échauyuette.  La  bascule  de  cette  masse  est  parfaitement  maintenue 
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par  le  massif  de  la  courtine.  Sur  l'autre  front  de  la  même  enceinte, 
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il  riiilt''ri('iii''(U'  l;i  cour  du  cliàlcau,  il  cxislc  des  ('cliiuii^ucllcs  icctau- 

^Hilaires  cette  fois,  à  doubles  llanquenients,  (('sl-à-diic  foiiuaid  deux 

redans'de  cJKKiue  côlé  ̂ tiJ,^  17),  deslint's  à  flau(|uci'  la  couiliuf^  à  dioite 

el  à  iiauclir  :  le  piiMuicr  rcdau  asvc/.  loui,^  pour  pcrMicItre  un  lir  paral- 

Irlt'  aux  |)ar('nienls  de  cette  courliiu'  :  le  second  plus  couit,  mais  sulti- 

saiil  pour  le  lirol)li(|uo,  ainsi  (pic  riii(li(pic  le  jdau  A.  Ici  encore  ('"est 
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un  larj^'f  contre-fort  rfctanfiiilairp  naissant  sur  le  ialus  infériour  o\ 

porlani  l'oncorbelU'nit'nl  du  prcniiin"  rodaii  :  puis  un  second  contre- 
fort en  encorhellemeiif  lui-nicnie,  portant  la  saillie  du  second  rcdan. 

Des  larmiers  abritent  les  protils  et  empêchent  la  pluie  de  baver  sur  les 

parements. 
Dans  larcbitecture  militaire,  les  écliau|j;uetles  noni  été  abandon- 

nées qu'après  Vauban.  On  les  rej^çardait  comme  utiles,  même  avec  l'ar- 
lillerie  à  feu,  pendant  les  xvi'  et  xvii'  siècles;  les  angles  saillants  des 
bastions  portaient  encore  des  écbaufïuettes,  il  y  a  deux  cents  ans,  des- 

tinées uniquement  à  abriter  les  sentinelles.  Il  va  sans  dire  qu'en  cas 
(le  siège,  c'était  la  première  cbose  qu'abattait  l'assaillant.  Celte  per- 

sistance de  l'échauguette  constate  seulement  son  importance  dans  les 
ouvrages  militaires  du  moyen  âge,  puisqu'on  eut  tant  de  peine  à  l'aban- 

donner, même  après  que  toul  le  système  de  la  défense  s'était  trans- 
formé. Les  dernières  échauguetles  soni  en  forme  de  poivrière,  très- 

étroites,  portées  sur  un  cul-de-lanipe  et  n'ayant  que  la  valeur  d'une 
guérite,  c'est-à-dire  bonnes  seulement  pour  surveiller  les  dehors, 
mais  ne  pouvant  servir  à  la  défense.  Cependant,  au  commencement 

(lu  xvi"  siècle,  et  au  moment  où  l'on  établit  déjà  des  boulevards  revê- 
tus, en  dehors  des  anciennes  enceintes,  lorsque  ces  boulevards  pré- 

sentent un  angle  saillant  (ce  qui  est  rare,  la  forme  circulaire  étant 

alors  admise),  cet  angle  saillant  est  garni  quelquefois  d'une  assez  large 
échauguette  quadrangulaire,  posée  la  face  sur  l'angle  du  boulevard, 
ainsi  que  l'indique  la  tig.  18.  Ces  échauguettes  pouvaient  recevoir  un fauconneau;  elles  étaient  ordinairement  revêtues  de  combles  de  dalles 

|)osées  sur  une  voûte,  décorées  d'armoiries  et  d'autres  ornements  qui donnaient  aux  saillants  des  boulevards  un  certain  air  monumental.  Le 

temps  et  les  boulets  ont  laissé  peu  de  traces  de  ces  petits  ouvrages  que 

nous  ne  retrouvons  plus  que  dans  d'anciennes  gravures  ;  et  c'est  à  peine 
si  aujourd'hui,  sur  nos  vieux  bastions  français,  on  aperçoit  quelques 
assises  des  encorbellements  qui  portaient  ces  sortes  d'échauguettes. 

Sur  les  boulevards  de  terre  et  clayonnages  dont  on  fit  un  grand 

usage  pendant  les  guerres  du  xvi"  siècle  pour  couvrir  d'anciennes  for- 
titicafions,  on  établissait  des  échauguettes  de  bois  en  dehors  de  l'angle 
saillant  des  bastions  et  au  milieu  des  courtines  (fig.  18  bis),  afin  de 
permettre  aux  sentinelles  de  voir  ce  qui  se  passait  au  fond  des  fossés. 

Ces  sortes  d'échauguettes  sont  employées  jusqu'au  xvn'  siècle. 
On  établissait  aussi  des  échauguettes  transitoires  de  bois  sur  les 

chemins  de  ronde  des  fortifications  du  moyen  âge;  ces  échauguettes 
se  reliaient  aux  hourds  et  formaient  des  sortes  de  bretèches  (voy.  ce 
mot).  Quant  aux  échauguettes  à  demeure,  de  charpente,  nous  les  avons 
scrupuleusement  détruites  en  France.  A  peine  si  nous  en  apercevons 
les  traces  sur  quelques  tours  ou  clochers.  Pour  trouver  de  ces  sortes 

d'ouvrages  encore  entiers,  il  faut  se  décider  à  passer  le  Rhin  et  par- 
courir l'Allemagne  conservatrice. 
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Sur  le  bord  oriental  du  lac  <lf'  Constance  est  une  clianuante  petite 

villf   (|iii  ;i   nom   Liiidaii  :  ('"est  iiiic   tcle  de  cluMuin   de  fer  bavarois. 

18    ̂
" 

,  \  PlCKfi 

Lindau  a  respecté  ses  murailles  du  moyen  âge,  avec  quelques-unes 



—  i;jo  —  [  i;r.ii.uc.ui;TTi;  ] 

des  anciennes  louis  llanciuanles.  Une  de  ces  tours,  dont  la  eonstruc- 
lion  renionle  au  xiv'  siècle,  est  couronnée  de  quatre  échaugueltfs  du 

XY^  siècle,  de  bois,  posant  sur  des  encorbellements  de  pierre.  Voici 

(fig.  19)  l'ensemble  de  cette  construction.  Les  combles  sont  couverts 
de  tuiles  vernissées,  avec  boules  et  girouettes  de  cuivre  doré.  Depuis 

le  xv"  siècle,  pas  une  main  profane  n'a  touché  cette  innocente  défense 
(jue  pour  l'entretenir;  aucun  conseil  municipal  n'a  prétendu  que  les 
bois  du  comble  fussent  pourris  ou  que  la  tour  génàt  les  promeneurs. 
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Nous  donnons  (fig.  20)  lo  détail  de  Vuuo  de  ces  quatre  échauffuettes, 
dont  les-pans  do  bois  sont  liouidés  en  niavonnerie,  avec  nieurlrières 

sur  chacune  des  laces.  Il  suffit  de  jeter  les  yeux  sur  les  gravures  d'Israël 
Svlveslre,  doMt'iian,  de  Cliastillnn,  jxmr  constater  qu'on  Franco  toutes 

les  villes  du  Nord  cl  do  l'Es!  ronl'orniaient  quantité  de  ces  tours  cou- 
ronnées d'écliauguottes  qui  se  découpaient  si  hourousement  sur  le 

ciel  et  donnaient  aux  cités  une  physionomie  pittoresque.  Aujourd'hui 
nous  on  sommes  réduits  à  admirer  ces  restes  du  passé  en  Allonjai^Mie, 

CD  Belgique  ou  on  Angletorro. 
Dans  la  campagne,  et  surtout  dans  les  pays  de  plaines,  les  combles 

des  tours  des  châteaux  se  garnissaient  d'échauguotlos  qui  pormeltaiont 
de  découviir  au  loin  ce  qui  se  })assait  :  la  Picardie  et  les  Flandres  sui"- 

montaient  les  combles  do  bnirs  donjons  d'échauguetlos  do  bois  recou- 
vertes do  plomb  ou  d'ardoises.  Los  gravures  nous  ont  conservé  quel- 

ques-unes de  ces  guettes  de  charponteiie.  Nous  donnons  ici  l'une 
d'elles  (fig.  •1\  )  en  A  '.  A  la  hase  du  j^ignon  se  voient  (hnix  autres  é'cliau- 

'   Du   rliàlcaii   Ac  Ik-ersol  en   Hrabaiit.  (Vov.  Cusli'lln 
e.i.  mus.  .lac.  haronLs  Le  Hoij,  etc.  Anvers,  16%.  i 

V    l'rd'lorui  nnltiliuin  lirabnnluv, 
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^niPtles  (lo  pierre  B,  ù  deux  élayes,  llan(|uaiil  le  cheinin  de  ronde  des 
mâchicoulis. 

Nous  retrouvons  encore  la  tradilion  de  ces  guettes  couronnant  les 
cond)lesdes  tours  dansla  plupartdeschùteaux  de  larenaissance,  comme 

V.  —  18 
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à  ("ili;iiiil)or<l,  à  TanliiN .  ;i  Aiicy-lc-lM'unc,  et,  plus  lard,  au  cliàlcau  (1(> 
Hicliclicu  (Ml  Poitou,  de  IJlfraiicoiul  en  IMcaidic,  de.  (W  ne  lui  (|ut' 

sous  le  l'ègno  de  Louis  \1V,  cl  loistjuc  les  condjh^s  ne  l'uroiil  plus  de 
mise  sur  les  éditicos  publics  ou  privés,  (jue  dispaïuiciit  ces  derniers 
restes  de  la  guelle  du  ehàteau  féodal. 

Lesconihlcsdes  hetlrois  de  villeélaieutsouvent  munis  d'échauguetles 
de  bois,  ('jojnme  les  combles  des  donjons,  on  a  eu  grand  soin  de  les 
détruire  chez  nous,  et  il  nous  faut  sans  cesse  avoir  recours  aux  an- 

ciennes gravures,  si  nous  voulons  prendre  une  idée  de  leur  disposition. 

La  j)lui)art  des  tours  de  betfrois  des  villes  du  Nord  en  France,  élevées 

pendant  les  xm"  et  xiv'  siècles,  étaient  carrées  •;  elles  se  terminaient  par 
une  galerie  fermée  ou  à  ciel  ouvert,  avec  échauguettes  aux  angles;  de 

plus,  le  comble  de  charpente,  très-élevé  et  très-orné  généralement  f  car  les 
villes  attachaient  une  sorte  de  gloire  à  posséder  un  betlVoi  magniti(pie), 

était  percé  de  lanternes  ou  d'échauguetles  servant  de  guérite  au  guet- 
teur. 11  nous  faut  bien,  cette  fois  encore,  emprunter  aux  pays  doutre- 

Hhin,  pour  appuyer  nos  descriptions  sur  des  monuments.  Retournons 
donc  il  Prague,  la  ville  des  échauguettes,  et  celle  dont  rarchitecture 

gollii(iue  se  rappioche  le  plus  de  notre  école  picarde. 

L'église  pai'oissiale  située  en  face  de  l'hôtel  de  ville  possède  deux 
tours  sur  sa  façade  occidentale,  dont  les  couronnements  alïectent  bien 

plutôt  la  l'orme  de  nos  betïrois  municipaux  du  Nord  que  celle  d'un 
clocher  d'église.  Ces  tours,  à  défaut  d'autres  renseignements  existants, 
vont  nous  servir  à  reconstituer  les  échauguettes  des  tours  de  ville  des 

xiv'  et  XV*  siècles. 

Sur  un  dernier  étage  carré  (tîg.  2:2)  s'épanouit  un  large  encorbelle- 
ment décoré  décussons  armoyéjà  ;  aux  (jualre  angles,  cet  encorbel- 

lement arrive  à  former  des  portions  d'octogone,  ainsi  que  l'indique  le 
plan  A.  Une  balustrade  de  pierre  pourtourne  le  couronnement  et  est 
surmontée  aux  angles  de  logettes  également  de  pierre,  couvertes  de 

pavillons  aigus  de  charpente.  En  retraite,  sur  le  parement  intt'rieur 

de  la  tour,  s'élève  un  grand  comble  à  huit  pans,  sur  quatre  laces  du- 
quel sont  posées  des  échauguettes  de  bois  couvertes  aussi  de  pyramides 

à  huit  pans.  Tous  ces  combles  sont  revêtus  d'ardoises  et  de  plomb, 
avec  épis,  boules,  girouettes.  (Juatre  petits  combles  diagonaux  jier- 
meltent  de  passer  à  couvert  de  la  base  de  la  charpente  dans  chacune 

des  échauguettes  d'angle. 

l^a  ligure  2.']  donne  le  détail  de  l'une  des  quatre  échauguettes  supé- 
rieur(^s  du  comble.  (Vêtait  un  couionnemeni  de  ce  genre,  mais  plus 

sonq^tueux  j)i'obal)lem(Mit,  qui  devait  terminer  le  bc^tlVoi  de  la  ville 

d'Amiens,  construitverslilOel  brûlé  en  lo(}2.  Un  guetteur  avait  charg(\ 
du  haut  de  c(>  bellVoi,  de  sonner  les  cloches  poui-  annoncer  le  bannis- 

sement <le(juel(iue  malt'aiteur,  les  incendies  qui  se  déclaiai<Mit  dans  la 

'  l.cs  hi'lîrois  d'Amiens,  de  liélliuue,  de  Valeiicieiiues,  iiiii  (•xi>toiil  ou  existaient  encore 
il  y  a  |MU  daunées,  sont  biitis  sur  plan  carré.  (Voy.  BEFFKui.i 
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ville  ou  la  banliouo,  pour  doniior  Talarnip  s'il  voyait  s'avancer  vers  la 
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cilc    iiiic   li(iii|)c    (riioiimics  (rariiH's,   pour  pit'vonir   les   seiitiiiellp> 

^ 

posi'os  aux  polies.  Le  sou  (liliV'it'ul   des  cloches  mises  en  branle  fai- 
sait counaiire  aux  liabilauls  le  motif  pour  lequel  on  les  réunissait.  Ce 
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pruetlour,  au  xv"  siècle,  i-pcevait  pour  Iraitemont  un  écu  quarante  sols 

par  an,  plus  une  cotte  de  drap  moitié  rouge,  moitié  bleue,  qu'il  portait 
à  cause  des  «  grans  vans  et  froidures  estant  au  hault  du  dict  hetîVoi  ». 

Il  lo^^eail  dans  la  tour;  devait  jouer  de  sa  «  pipette  »  à  la  sonnerie  du 
matin  ;  il  cornait  pour  annoncer  aux  bourgeois  rassemblés  hors  de  la 

ville  à  l'occasion  de  quelque  fête  ou  cérémonie,  qu'ils  pouvaient  être 
en  paix  et  que  rien  de  fâcheux  ne  survenait  dans  la  cité.  11  lui  fallait 
aussi  jouer  certains  airs  lorsque  des  processions  circulaient  dans  la 

ville  '.  (Vêtait,  on  en  conviendra,  un  homme  qui  gagnait  bien  un  écu 
quarante  sols  et  un  habit  rouge  et  bleu  par  an. 

Certains  moustiers,  certaines  églises  étaient  forlifiées  pendant  le 
moyen  âge,  et  ces  églises  étant  habituellement  entourées  de  contre- 

forts, on  surmontait  ceux-ci 

d'échauguettes.  On  voit  encore, 
sur  la  fac^'ade  occidentale  de  l'é- 

glise abbatiale  de  Saint-Denis, 
des  traces  déchauguettes  cir- 

culaires bâties  au  xv*  siècle  sur 
les  contre-forts  du  xlI^  Pen- 

dant les  guerres  avec  les  An- 
glais, sous  Charles  VI  et  Char- 

les YII,  en  Normandie,  sur  les 
frontières  de  la  Bretagne,  sur 
les  bords  de  la  Loire,  beaucoup 

d'églises  abbatiales  furent  ainsi 
munies  d'échauguettes.  Dans 
les  contrées  exposées  aux  cour- 

sesd'aventuriers,  dans  les  mon- 
tagnes et  les  lieux  déserts, 

presque  toujours  les  éghses 

furent  remaniées,  à  l'exté- 
rieur, de  manière  à  pouvoir  se 

défendre  contre  une  troupe 
de  brigands.  Les  échauguettes 
alors  servaient  non-seulement 

à  poster  des  guetteurs  de  jour 
et  de  nuit,  mais  encore  elles 
tlanquaient  les  murs  et  en 

commandaient  les  approches.  L'église  abbatiale  de  Saint-Claude,  dans 
le  Jura,  aujourd'hui  cathédrale,  bâtie  vers  la  fin  du  xiv^  siècle,  porte sur  ses  contre-forts  des  échauguettes  bien  fermées  et  commandant 
parfaitement  les  dehors.  Ces  échauguettes  (fig.  24)  sont  à  un  seul  étage 
couvert  sur  les  contre-forts  latéraux,  et  a  deux  étages  (fig.  25)  sur  les 

^.  cff/z^j^iyA<û  ^ . 

'  Voyez   Dexcript.  du  beffroi  et  de,  Vluitel  de  rille.  d' Amiens,  par  M.  Dusevcl.  Amiens, 1817. 
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corilrp-l'orls  d'anglp.  On  ('r)iiiniiiiii(|ii('  (l"iin  décos  ('luises  à  rauli'c  par 

uiic  trappe  réservée  dans  le  plancher  cl  une  pelile  écliello  do  niounier 
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Dans  le  midi  de  la  France,  on  remarque,  sur  des  églises  romanes,  des 

échauguettes  construites  à  la  hâte  au  xiv*  sie'cle,  pour  mettre  ces  édi- 
fices en  état  de  résister  aux  courses  desjitroupes  du  Prince  Noir.  On 

éleva  encore  des  écliauguettes  sur  les  édifices  religieux  pendant  les 

guerres  de  religion  du  xvi"  siècle,  et  quelquefois  même  des  échau- 
guettes  turent  disposées  pour  recevoir  de  petites  bouches  à  feu. 

Du  jour  que  chacun  n'eut  plus  à  songer  à  sa  défense  personnelle, 
l'échauguette  disparut  de  nos  édifices  civils  ou  religieux  ;  et  il  faut 
reconnaître  que  la  gendarmerie  de  notre  temps  remplace  avec  avan- 

tage ces  petits  postes  de  surveillance. 

ÉCHELLE,  s.  f.  Nous  ne  parlons  pas  ici  de  l'échelle  dont  se  servent  les 
ouvriers  pour  monter  sur  les  échafauds,  non  plus  des  échelles  qui 
étaient  en  permanence  sur  les  places  réservées  aux  exécutions,  (!t 
auxquelles  on  attachait  les  gens  coupables  de  faux  serments  ou  de 
quelque  délit  honteux,  pour  les  laisser  ainsi  exposés  aux  quolil)ets 

de  la  foule  '.  Nous  ne  nous  occupons  que  de  ï échelle  relative.  En  archi- 

tecture, on  dit  "  l'échelle  d'un  monument....  Cet  édifice  n'est  pas 
à  réchellt\  ')  L'échelle  d'une  cabane  à  chien  est  le  chien,  c'est-à-dire 
qu'il  convient  que  cette  cabane  soit  en  proportion  avec  l'animal  qu'elle 
doit  contenir.  Unecal)ane  à  chien  dans  laquelle  un  âne  pourrait  entrer 

et  se  coucher  ne  serait  pas  à  l'échelle. 
Ce  principe,  qui  parait  si  naturel  et  si  simple  au  premier  abord,  est 

cependant  un  de  ceux  sur  lesquels  les  diverses  écoles  d'architecture 
(de  notre  temps)  s'entendent  le  moins.  Nous  avons  touché  cette 
(juestion  déjà  dans  l'article  Architecture,  et  notre  confrère  regretté, 
M.  Lassus,  l'avait  traitée  avant  nous"^.  Dans  la  pratique,  cependant,  il 
ne  semble  pas  que  les  observations  mises  en  avant  sur  ce  sujet  aient 

produit  des  résultats.  Nous  n'avons  pas  la  vanité  de  nous  en  étonner  ; 
nous  croyons  simplement  que  nos  explication-s  n'ont  été  ni  assez  éten- 

dues, ni  assez  claires.  Il  faut  donc  reprendre  la  question  et  la  traiter 
à  fond,  car  elle  en  vaut  la  peine. 

Les  Grecs,  dans  leur  architecture,  ont  admis  un  module,  on  n'en 
saurait  douter;  ils  ne  paraissent  pas  avoir  eu  d'échelle.  Ainsi,  qu'un 
ordre  grec  ait  o  mètres  ou  10  mètres  de  hauteur,  les  rapports  har- 

moniques sont  les  mêmes  dans  l'un  comme  dans  l'autre;  c'est-à-dire, 
par  exemple,  que  si  le  diamètre  de  la  colonne  à  la  base  est  un,  la  hau- 

teur de  la  colonne  sera  six,  et  l'entre-colonnement  un  et  demi  vers  le 
milieu  du  fût,  dans  le  petit  comme  dans  le  grand  ordre.  En  un  mot,  la 

dimension  ne  parait  pas  changer  les  proportions  relatives  des  divers  meni- 

'  Voyez  le  curieux  b;is-reliet'  qui  se  trouve  à  la  base  du  portail  méridional  de  Nolro- 
Dainc  de  Paris,  et  qui  représente  un  écolier  attaché  à  une  échelle  ;  d'autres  écoliers  l'en- 

tourent et  paraissent  le  bafouer.  Sur  la  poitrine,  du  coupable  est  attaché  un  petit  écriteau 

carré  sur  Icciuel  sont  gravées  ces  lettres  :  P.  FAVSS.,  por  faus  sermens. 

■  Anmies  archéol.  de  M.  Didron,  tome  II  :  De  l'art  et  de  l'arcliéoloijie. 
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qu'on  ne  saurait  t;uî'i'e  admettre  chez  eux  la  non-application  d'un  prin- 
cipe vrai  eu  niali«'re  d'art,  sans  une  cause  majeure.  Nous  connaissons 

mal  le  mécanisme  harmonique  de  l'architecture  j,M'ecque  :'nous  ne  |)ou- 

vonsque  constater  ses  résultats  sans  avoir  découvert,  jusqu'à  présent, 
ses  formules  générales.  Nous  reconnaissons  bien  qu'il  existe  un  module, 
des  tonnlitrs  diU'érentes,  des  rèj,des  mathématiques,  mais  nous  n'en  j)os- 

sédonspas  la  ciel',  et  Yitruve  ne  i)eut  jiuèic  nous  aider  en  ceci,  car  lui- 
même  ne  semble  pas  avoir  été  initié  aux  formules  de  larchitecture 

{grecque  des  beaux  temps,  et  ce  qu'il  dit  au  sujet  des  ordres  n'est  pas  tou- 
jours d'accord  ave(^  les  exemples  laissés  par  les  maîtres.  Laissons  donc 

ce  problème  à  résoudre,  ne  voyons  que  l'apparence.  Si  nous  considérons 
seulement  les  deux  architectures  mères  des  arts  du  moyen  âge,  cest-ù- 

dire  l'architecture  grecque  et  l'archileclure  romaine,  nous  trouvons  dans 

la  première  un  art  complet,  tout  d'une  pièce,  conséquent,  formulé,  dans 
lequel  rajyijarence  est  daccord  avec  le  princii)e;  dans  la  seconde,  une 

structure  indépendante  souvent  de  l'apparence,  le  besoin  et  l'art, 
l'objet  et  sa  décoration.  Le  besoin  étant  manifesté  dans  l'architecture 
romaine,  étant  impérieux  même  habituellement,  et  le  besoin  se  rap- 

portant à  l'homme,  Iharmonie  pure  de  l'art  grec  est  détruite  :  réchelle 
apparaît  déjà  dans  les  éditices  romains;  elle  devient  impérieuse  dans 

l'architecture  du  moyen  âge.  De  même  que,  dans  la  société  antique, 

l'individu  n'est  rien,  qu'il  est  le  jouet  du  di^stin,  qu'il  est  perdu  dans 
la  ch()S(>  publi(iue,  aussi  ne  peut-il  exercer  une  intluence  sur  la  forme 

ou  les  proportions  des  monuments  qu'il  élève.  Un  temple  est  un 
temple;  il  est  grand,  si  la  cité  peut  le  faire  grand;  il  est  petit,  si  sa  des- 

tination ou  la  pénurie  des  ressources  exige  qu'il  soit  petit  ;  s'il  est 

grand,  il  y  a  une  grande  porte  ;  s'il  est  petit,  il  n'a  qu'une  petite  porte. 
Les  impossibilités  l'ésultant  de  la  nature  des  matériaux  mettent  seules 

une  limite  aux  dimensions  du  grand  monument,  comme  l'obligation 
de  passer  sous  une  porte  empêche  seule  qu'elle  ne  s'abaisse  au-dessous 

de  la  taille  humaine  ;  mais  il  ne  venait  certainement  pas  à  resj)rit  d'un 
Grec  de  mettre  en  rapport  son  éditice  avec  lui  homme,  comme  il  ne 

supposait  pas  que  son  moi  pût  moditier  les  arrêts  du  destin.  Les  raj)- 

porls  harmoniques  <|ui  existent  entre  les  membres  d'un  ordre  grec 
sont  si  bien  commandés  \ydv  larl  et  non  j)ar  l'objet,  que.  par  exenq)le, 

un  portique  de  colonnes  doriques  devant  toujours  s'élever  sur  un  so»  le 
composé  d'assises  en  retraite  les  unes  sur  les  autres  comme  des  degrés, 
la  hauteur  de  ces  degrés  devant  être  dans  un  rapj)ort  harmonique  avec 
le  diamètre  des  colonnes,  si  le  diamètre  de  ces  colonnes  est  tel  «lue 

chacun  des  degrés  ail  la  hauteur  d'une  marche  ordinaire,  c'est  tant 
mieux  jjour  les  jambes  de  ceux  qui  veulent  entrer  sous  le  portifjue. 

Mais  si  le  diamètre  de  ces  colonnes  rsi  beaucoup  plus  grand,  la  hau- 
teur harmoni(|ue  des  degn's  augmentera  en  pi(>|)ortion  ;  il  deviendra 

im|»os>iblc  il  des  jambes  humaines  de  les  franchir,  et  <'(unnn',  après 

tout,    il    l'aul    mouler,    on    |>rali(|uera.   dans   ces   degré>    de'-  marches 
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sur  quolquos  points,  comnio  une  concession  faite  par  Fart  aux  besoins 

(le  riionnne,  mais  faite,  on  s'en  aperçoit,  avec  regret.  Evidemment  le 
(ii-ec  considérait  les  choses  d'art  plut(M  en  amant  qu'en  maître.  Pour 
lui,  rarchiteclure  n'obéissait  qu'à  ses  lois  propres.  Gela  est  bien  beau 
assurément,  mais  ne  peut  exister  qu'au  milieu  d'une  société  constituée 
comme  la  société  grecque,  cliez  laquelle  le  culte,  le  respect,  l'amour  et  la 
conservai  ion  du  beau  étaient  l'atfaire  principale.  Rendez-nous  ces  temps 
favorables,  ou  mettez  vos  édifices  à  l'échelle.  D'ailleurs  il  ne  faut  pas 
espérer  pouvoir  en  même  temps  sacrifier  à  deux  principes  opposés. 
(Juand,  dans  une  cité,  les  éditices  publics  et  privés  sont  tous  construits 

suivant  une  harmonie  propre,  tenant  à  l'architecture  elle-même,  il 
s'établit  entre  ces  œuvres  de  dimensions  très-ditîérentes  des  rapports 
qui  probablement  donnent  aux  yeux  le  plaisir  que  procure  à  l'ouïe  une 
symphonie  bien  écrite.  L'œil  fait  facilement  abstraction  de  la  dimen- 

sion quand  les  proportions  sont  les  mêmes,  et  l'on  conçoit  très-bien 
qu'un  Grec  éprouvât  autant  de  plaisir  à  voir  un  petit  ordre  établi  sui- 

vant les  règles  harmoniques,  qu'un  grand;  qu'il  ne  fût  pas  choqué 
de  voir  le  petit  et  le  grand  à  C(Mé  l'un  de  l'autre,  pas  plus  qu'on  n'est 
choqué  d'entendre  une  mélodie  chantée  par  un  soprano  et  une  basse- 
taille.  Peut-être  même  les  Grecs  établissaient-ils,  dans  les  relations 
entre  les  dimensions,  les  rapports  harmoniques  que  nous  connaissons 

entre  des  voix  chantant  à  l'octave.  Peut-être  les  monuments  destinés 
à  être  vus  ensemble  étaient-ils  composés  par  antiphonies.  Nous  pou- 

vons bien  croire  que  les  Grecs  ont  été  capables  de  tout  en  fait  d'art, 

qu'ils  éprouvaient  par  le  sens  de  la  vue  des  jouissances  que  nous 
sommes  trop  grossiers  pour  jamais  connaître. 

Le  mode  grec,  que  les  Romains  ne  comprirent  pas,  fut  perdu.  A  la 
place  de  ces  principes  harmoniques,  basés  sur  le  module  abstrait,  le 

moyen  âge  émit  un  autre  principe,  celui  de  l'échelle,  c'est-à-dire  qu'à 
la  place  d'un  module  variable  comme  la  dimension  des  édifices,  il  prit 
une  mesure  uniforme,  et  cette  mesure  uniforme  est  donnée  par  la  taille 

de  l'homme  d'abord,  puis  par  la  nature  de  la  matière  employée.  Ces 
nouveaux  principes  (nous  disons  nouveaux,  car  nous  ne  les  voyons  appli- 

qués nulle  part  dans  l'antiquité)  ne  font  pas  que,  parce  que  l'homme 
est  petit,  tous  les  monuments  seront  petits  ;  ils  se  bornent,  même  dans 

les  plus  vastes  édifices  (et  le  moyen  âge  ne  se  fit  pas  faute  d'en  élever 
de  celte  sorte),  à  forcer  l'architecte  de  rappeler  partout  la  dimension 
de  l'homme,  de  tenir  compte  toujours  de  la  dimension  des  matériaux 
qu'il  enq^loie. 

Dorénavant,  une  porte  ne  grandira  plus  en  proportion  de  l'édifice, 
car  la  porte  est  faite  pour  l'homme,  elle  conservera  V échelle  de  sa  des- 

tination; un  degré  sera  toujours  un  degré  praticable.  La  taille  de 
riiomme  (nous  choisissons,  bien  entendu,  parmi  les  plus  grands)  est 
divisée  en  six  parties,  lesquelles  sont  divisées  en  douze,  car  le  système 
duodécimal,  qui  peut  se  diviser  par  moitiés,  par  quarts  et  par  tiers,  est 

flabord  admis  comme  le  plus  complet.  L'homme  est  la  toise,  le  sixième 
V.  —  19 
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de  l'hommo  est  \e  pitMl,  le  (louziènio  du  pied  est  le  j)()U('e.  Armés  de 
eelte  mesure,  les  arcliitecles  vont  y  subordonner  tous  les  membres  de 

leurs  édifices  :  c'est  doiu;  Ihomme  qui  devient  le  module,  et  ce  module 
est  invariable.  Cela  ne  veut  pas  dire  que  l'architecture^  du  moyen  A^^e, 

à  son  orijiine  et  à  son  apoj^u^e,  soit  un  simple  calcul,  une  l'ormule  numé- 
rique ;  non,  ce  principe  se  borne  à  rappeler  toujours  la  taille  humaine. 

Ainsi,  quelle  que  soit  la  hauteur  dune  pile,  la  base  de  cette  pile  ne 

dépasse  jamais  la  hauteur  d'appui  ;  quelle  que  soit  la  hauteur  d'une 
façade,  la  hauteur  des  portes  n'excédera  pas  deux  toises,  deux  toises  et 

demie  au  plus,  parce  qu'on  ne  suppose  pas  que  des  hommes  et  ce 
qu'ils  peuvent  porter,  tel  que  bannières,  dais,  bâtons,  puissent  dépasser 

celte  hauteur.  Quelle  que  soit  lahaufeur  d'un  vaisseau,  les  galeries  de 
service  à  ditlërents  éta^^f^s  seront  proportionnées,  non  à  la^M-andeur  de 

léditice.  mais  à  la  taille  de  l'homme.  Voilà  pour  certains  membres  prin- 
cipaux. Entrons  plus  avant  dans  la  théorie.  On  a  été  chercher  fort  loin 

l'origine  des  colonnes  engagées  qui,  dans  les  monuments  du  moyen  âge, 
s'allongent  indéfiniment,  quel  que  soit  leur  diamètre,  contrairement 

au  mode  grec  ;  il  n'était  besoin  cependant  que  de  lecourir  au  prin- 

cipe de  l'échelle  admis  par  les  architectes  de  ces  temps  pour  trouver  la 
raison  de  cette  innovation.  On  nous  a  dénié  l'influence  de  l'échelle 
humaine,  en  nous  disant,  par  exemple,  que  les  colonnes  engagées  des 

piles  de  la  cathédrale  de  lîeims  sont  bien  plus  grosses  que  celles  d'une 
église  de  village.  Nous  répondons  que  les  colonnes  engagées  de  la  cathé- 

drale de  Reims  ne  sont  pas  dans  un  rapport  proportionnel  avec  des 

colonnes  engagéesd'un  édifice  quatre  fois  plus  petit.  C'est  matière 
de  géométrie. 

Prenons  un  monument  franchement  gothique,  la  nef  principale  de 

la  cathédrale  d'Amiens.  Cette  nef  a,  d'axe  en  axe  des  piles,  14™, 50;  les 
colonnescentrales  portent  1"\3G  de  diamètre,  et  les  quatre  colonnettes 

engagées  (jui  cantonnent  ces  colonm^s  centrales,  0'",U)r).  Nous  deman- 

dons qu'on  nous  indique  une  nef  de  la  même  époque,  n'ayant  que  7'", 25 
de  largeur  d'axe  en  axe  des  piles,  dont  les  colonnes  centrales  n'auraient 
que  0"',08  de  diamètre  et  les  colonnes  engagées  0"',20.  c'est-à-dire  élanl 
dans  un  rap|)ort  exact  de  proportion  avec  la  nef  de  la  cathédrale 
d'Amiens. 

Voici  un  monumenl  (jui  se  présente  àpropos,  construit  en  matériaux 

très-résistants,  tandis  que  ceux  dont  se  compose  la  catht'drale  d'Amiens 
ne  le  sont  (jue  médiocrement  :  c'est  la  nef  do  l'église  de  Semur  en 

Auxois,  bâtie  en  même  temps  que  celle  de  la  cathédrale  d'Amiens.  La 
nef  n'a  en  larg«'ur  qu'un  peu  moins  de  la  moitié  de  celle-ci,  6"',2'J.  Or 
les  colonnes  centrales  ont  i"',08  de  diamètre,  et  les  colonnes  engagées 

qui  les  cantonnent,  ()"'. 27,  au  lieu  de  ()"',(3i  et  0"',1*J.  Ct^s  rapports  pro- 

portionnels que  nous  ti-ouvons  dans  rarchitecture  antique  n'existent 
donc  pas  ici.  Notez  (pie  0'", 405  font  juste  15  pouces,  etO"',27,  10  pouces, 

et  les  colonnettes  cantonnanles  des  ])iles  de  l'église  de  Semur  sont  les 
plus  grêles  que  nous  connaissions  de  cette  épocjue.  (h'dinairement  ces 



—  447  —  [  KCnELLi;   ] 

colonnettes,  qui  ont  une  si  grande  importance  parce  quelles  portent 

en  apparence  les  membres  principaux  de  l'architecture,  ont,  dans  les 
plus  pet  ils  édifices,  0'",.'}:2i  I  pied*,  dans  les  plus  grands  0"',-iO  (13  pouces); 
par  cas  exceptionnel,  comme  à  Reims,  0"',W(18  pouces)':  c'est-à-dire 
lunité,  l'unité  plus  1/4,  l'unité  plus  1/2.  Mais  ce  qui  donne  l'échelle 
dun  édifice,  ce  sont  bien  plus  les  mesures  en  hauteur  que  les  mesures 
en  largeur.  Or,  dans  cette  petite  église  de  Semur,  le  niveau  du  dessus 

des  bases  est  à  1"',06  du  sol  et  les  piles  n'ont  que  5  mètres  de  haut,  com- 
pris le  chapiteau,  jusqu'aux  naissances  des  voûtes  des  bas  côtés.  Dans 

la  cathédrale  d'Amiens,  les  piles  qui  remplissent  le  même  objet  ont 
13'", 80,  et  le  niveau  du  dessus  des  bases  l'",06.  Dans  la  cathédrale  de 
Reims,  les  piles  ont  11'", 20  de  haut,  et  les  bases  1"',30.  l'",06  font  juste 

;{ pieds  3  pouces  ;  l^^SO,  A  pieds,  c'est-à-dire  3  unités  1/4,  4  unités.  Les 
chapiteaux  de  ces  piles  de  la  nef  d'Amiens  ont,  tout  compris,  i'",iA  de 
haut  ;  ceux  de  Reims,  ln»,14,  c'est-à-dire  3  pieds  G  pouces;  ceux  des 
petites  piles  de  l'église  de  Semur,  1"',06,  comme  les  bases  (3  pieds 
3  pouces).  La  nef  de  la  cathédrale  de  Reims  a  37  mètres  sous  clef;  les 
colonnettes  de  son  triforium  ont  3'", 50  de  haut.  La  nef  de  la  cathédrale 

d'Amiens  a  42  mètres  sous  clef;  les  colonnes  de  son  triforium  ont  de 

hauteur  3  mètres.  La  nef  de  l'église  de  Semur  a,  sous  clef,  24  mètres; 
les  colonnettes  de  son  triforium  ont  de  hauteur  2  mètres  :  c'est  le  mi- 

nimum, parce  (jue  le  triforium  est  un  passage  de  service,  qu'il  indique 
la  présence  de  l'homme;  aussi  ne  grandit-il  pas  en  proportion  de  la 
dimension  de  l'édifice.  Les  architectes,  au  contraire,  même  lorsque, 
comme  à  Amiens,  la  construction  les  oblige  adonner  au  triforium  une 

grande  hauteur  sous  plafond,  rappellent,  par  un  détail  important,  très- 

visible,  comme  les  colonnettes,  la  dimension  humaine.  C'est  pour  cela 
qu'à  la  base  des  édifices,  dans  les  intérieurs,  sous  les  grandes  fenêtres, 
les  architectes  ont  le  soin  de  plaquer  des  arcatures  qui,  quelle  que  soit 

la  dimension  de  ces  édifices,  ne  sont  toujours  portées  que  par  des  colon- 
nettes de  2  mètres  de  hauteur  au  plus,  colonnettes  qui  sont  ainsi,  tout 

au  i)()urtour  du  monument,  à  la  hauteur  de  l'œil,  comme  des  moyens 
multipliés  de  rappeler  l'échelle  humaine,  etjcela  d'une  façon  d'autant  plus 
frappante,  que  cescolonnettesd'arcaturesportenttoujours  sur  un  banc, 
qui,  bien  entendu,  est  fait  pour  s'asseoir,  et  n'a  que  la  hauteur  conve- 

nable à  cet  usage,  c'est-à-dire  de  0",40à  0'",45.  Il  va  sans  dire  que  les 
balustrades,  les  appuis,  n'ont  jamais,  quelle  que  soit  la  dimension  des 
édifices,  que  la  hauteur  nécessaire,  c'est-à-dire  1  mètre  (3  pieds). 
Non-seulement  la  taille  de  l'homme,  mais  aussi  la  dimension  des 

matériaux  détermine  l'échelle  de  l'architecture  romane  et  surtout  de 

l'architecture  gothique.  Tout  membre  d'architecture  doit  être  pris  dans 
une  hauteur  d'assise  ;  mais  comme  les  pierres  à  bâtir  ne  sont  pas  par- 

'  Dans  rai'chitortiiro  champenoise  du  Xlil"  siècle,  les  colonnes  sont  d'un  pins  fort  dia- 

mètre que  dans  l'école  de  l'Ue-dc-France.  Les  plus  grêles  se  trouvent  dans  l'école  bourgui- 
gnonne, et  cela  tient  à  la  résistance  extraordinaire  des  matériaux  de  cette  province. 
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foui  (le  la  niriiit'  liaiitcur  do  banc,  c'osl  là  (ludii  iccoimail  la  soupl«^sso 
(les  principes  tic  celte  aicliileclurc.  Avec  un  lact  el  un  senlinienl  de 

l'ail  assez  peu  aj)pi'éci(''s  de  nos  jours,  rarcliilecle  du  moyen  ài^e  élève 
sa  construction  de  l'avonà  la  mettre  d'accord  avec  la  dimension  de  l'édi- 

fice qu'il  bâtit.  Peu  importe  que  les  matériaux  soient  bauts  ou  bas,  il 
sait  en  même  temps  se  soumettre  à  l'éclielle  imposée  par  ces  matériaux 
et  aux  proportions  convenables  à  un  j^rand  ou  à  un  petit  monument. 

Supposons  qu'il  ne  possède  que  des  pierres  calcaires  dont  la  bauteur 
de  banc  est  0'",-iO  au  plus,  et  qu'il  veuille  bâtir  un  édifice  d'une  très- 
f^rande  dimension,  comme  la  tacade  de  la  calbédrale  de  Paris,  j)ar 

exemple  ;'adme  lions  même  qu'il  tien  ne  à  donner  à  cet  tet'ava(l(Mle  grandes 
proportions,  ou,  pour  mieux  dire,  une  échelle  supérieure  à  l'échelle 
commune.  Il  élèvera  les  soubassements  en  assises  régulières,  basses  ; 
si,  dans  ces  soubassements,  il  veut  faire  saillir  des  bandeaux,  il  ne 

donnera  à  ces  bandeaux  qu'une  très-faible  bauteur,  et  encore  les  fera- 
t-il  tailler  sur  des  profils  tins,  délicats,  afin  de  laisser  à  la  masse  infé- 

rieure toute  son  importance;  il  maintiendra  les  lignes  horizontales, 

comme  indiquant  mieux  la  stabilité.  Arrivé  à  une  cei-taine  hauteur,  il 

sent  qu'il  faut  éviter  l'uniCormilé  convenable  à  un  soubassement,  que 
les  lits  horizontaux  donnés  par  les  assises  détruiront  l'effet  des  lignes 
verticales.  Alors  devant  cette  structure  composée  d'assises,  il  place  des 

colonnettes  en  délit  qui  sont  comme  un  dessin  d'architecture  indéj)en- 
dant  de  la  structure  ;  il  surmonte  ces  colonnettes  darcatures  prises 

dans  des  pierres  posées  de  même  en  délit  et  appareillées  de  telle  façon 

qu'on  n'aperçoive  plus  les  joints  de  la  construction  :  ainsi  donne-t-il 
à  son  architecture  les))roportions  qui  lui]conviennent,  et  il  laisse  à  ces 

])roportions  d'autant  plus  de  grandeur,  que,  (hM'rière  ce  placage  déco- 
ratif, l'œil  retrouve  l'échelle  vraie  de  la  bâtisse,  celle  qui  est  donnée 

par  la  dimension  des  matériaux.  La  grande  galerie  à  jour  qui,  sous  les 

tours,  termine  la  façade  de  Notre-Dame  de  Paris,  est  un  chef-d'œuvre 
en  ce  genre.  La  structure  vraie,  comme  un  thème  invariable,  se  conti- 

nue du  haut  en  bas,  par  assises  réglées  de  ()"',4U  de  hauteur  environ. 

Devant  celte  mass»>  uniforme  se  dessine  d'abord  la  galerie  des  Rois, 
avec  ses  colonnes  monolithes  de  ()"\:2.'^J  de  diamètre,  dressées  entre  des 
statues  de  li  mètres  de  hauteur.  Puis  vi(Md  se  poser  innnédialemeiil  une 

balustradeà  l'échelle  humaine,  c'est-à-dire  d'un  mètre  dehauteui.  (pii 
rend  à  la  galerie  sa  grandeur,  en  rappelant,  près  des  ligures  colossales, 

la  hauteur  de  l'hoinme.  Au-dessus  les  assises  horizontales;  le  thème 

continue  sans  rien  (pii  altèi-e  s(m  etl'et.  1^'u'uvre  se  termine  j)ar  celle 
grande  galerie  verticale  dont  les  colonnes  monolithes  ont  5"',t()  de  iiau- 
leur  sur  0'",18  de  diamètre,  couronnées  par  une  arcature  et  une  cor- 

niche sailb.nle,  haute,  ferme,  dans  laquelle  cependant  rornementation 

et  les  protils  se  souineltenl  à  la  dimension  des  maleiiaux  voy.  t'^oii- 
Nicuii,  tig.  17).  Les  tours  s'élèvent  sur  ce  vaste  soubassement.  Elles  se 
composent,  comme  chacun  sait,  de  piles  cantonnées  de  colonnettes 

engagées,  bâties  par  assises  de  0"','45  de  hauteur;  mais,  pour  que  I'œmI, 
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:  àcollodislaiicc.  |)iiiss(' saisir  la  coiisliiulioii/énoniuMMnpilago  d'assises, 
dans  les  angles,  ehacune  d«;  ces  assises  porle  un  crochet  saillant  se 
diTOupant  sur  les  fonds  ou  sur  le  ciel.  Ces  longues  séries  de  crochets, 

iiiar<|aant  ainsi  l'échelle  de  la  construction,  rendent  aux  tours  leur 
(iinieiibion  véritable  en  taisant  voir  de  combien  d'assises  elles  se  coni- 

]iosent.  Sur  la  f'avade  de  Notre-Dame  de  P.u'is,  léchelle  donnée  parla 
dimension  de  l'homme  et  par  la  nature  des  matériaux  est  donc  soi- 

.  gneusement  observée  de  la  base  au  faite.  La  statuaire,  qui  sert  de  point 

de  comparaison,  n'existe  que  dans  les  parties  inférieures;  les  couron- 
nenu^nts  en  sont  dépourvus,  et  en  cela  l'architecte  a  procédé  sagement  : 
car,  dans  un  éditice  de  cette  hauteur,  si  l'on  place  des  statues  sur  les 
couronnements,  celles-ci  paraissent  trop  petites  lorsqu'elles  ne  dépas- 

.  sent  i)as  du  double  au  moins  la  dimension  de  l'homme  ;  elles  écrasent 
l'architecture  lorsqu'elles  sont  colossales. 

En  entrant  dans  une  église  ou  une  salle  gothique,  chacun  est  disposé 

'  à  croire  ces  intérieurs  beaucoup  plus  grands  qu'ils  ne  le  sont  réelle- 
ment ;  c'est  encore  par  une  judicieuse  application  du  principe  de 

l'échelle  humaine  que  ce  résultat  est  obtenu.  Comme  nous  l'avons  dit 
tout  à  l'heure,  les  bases  des  piles,  leurs  chapiteaux,  les  colonnettes  des 
galeries  supérieures,  rappellent  à  diverses  hauteurs  la  dimension  de 

l'homme,  quelle  que  soit  la  proportion  du  monument.  De  plus,  la  mul- 
tiplicité des  lignes  verticales  ajoute  singulièrement  à  l'élévation.  Dans 

ces  intérieurs,  les  profils  sont  camards,  fins,  toujours  pris  dans  des 
assises  plus  basses  que  celles  des  piles  ou  des  parements.  Les  vides 

entre  les  meneaux  des  fenêtres  ne  dépassent  jamais  la  largeur  d'une 
haie  ordinaire,  soit  l™,2o  (4  pieds)  au  plus.  Si  les  fenêtres  sont  très- 
larges,  ce  sont  les  meneaux  qui,  en  se  multipliant,  rappellent  toujours 

ces  dimensions  auxquelles  l'œil  est  habitué,  et  font  qu'en  etfet  ces 
fenêtres  paraissent  avoir  leur  largeur  réelle.  D'ailleurs  ces  baies  sont 
garnies  de  panneaux  de  vitraux  séparés  par  des  armatures  de  fer,  qui 
contribuent  encore  à  donner  aux  ouverturesvitrées  leur  grandeur  vraie. 
Et  pour  en  revenir  aux  colonnes  engagées  indéfiniment  allongées,  dans 

l'enqîloi  desquelles  les  uns  voient  une  décadence  ou  plutôt  un  oubli 
des  règles  de  l'antiquité  sur  les  ordres,  les  autres  une  influence  d'un 
arf  étranger,  d'autres  encore  un  produit  du  hasard,  elles  ne  sont  que 
la  conséquence  d'un  principe  qui  n'a  aucun  point  de  rapport  avec  les 
principes  de  l'architecture  antique.  D'abord  il  faut  admettre  que  les 
ordres  grecs  n'existent  plus,  parce  qu'en  ettet  ils  n'ont  aucune  raison 

d'exister  chez  un  peuple  qui  abandonne  complètement  la  plate-bande 
pour  l'arc.  La  plate-bande  n'étant  plus  admise,  le  point  d'appui  n'est 
plus  une  colonne,  c'est  une  pile.  La  colonne  qui  porte  une  plate-bande 
est  et  doit  être  diminuée,  c'est-à-dire  présenter  à  sa  base  une  section 
plus  large  que  sous  le  chapiteau.  C'est  un  besoin  de  l'oeil  d'abord,  c'est 
aussi  une  loi  de  statique  :  car  la  plate-bande  étant  un  point  inerte,  il 
faut  que  le  quillage  sur  lequel  pose  ce  poids  présente  une  stabilité  par- 

laite.  L'arc,  au  contraire,  est  une  pesanteur  agissante  qui  ne  peut  être 
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iiiiiiiih'iiuc  que  par  une  ad  ion  opposée.  Ouatre  arcs  qui  reposent  sur 

une  pile  se  conti'e-bulenl  léeijtroipienient,  et  la  pile  n'est  plus  qu'une 
résistance  opposée  à  la  résultante  de  ces  actions  opposées.  Il  ne  vien- 

dra jamais  à  la  pensée  d'un  architecte  (nous  disons  architecte  qui  con- 
struit) de  reposer  quatre  arcs  sur  une.pile  conique  ou  pyramidale.  Ilj. 

les  bandera  sur  un  cylindre  ou  un  prisme,  puisqu'il  sait  que  la  résul-l 

tante  des  pressions  obliques  de  ces  quatre  arcs,  s'ils  sont   éfj;aux  de 
diamètre,  d'épaisseur  et  de  charge,  passe  dans  Taxe  de  ce  cylindre  ou 

de  ce  prisme  sans  dévier.  Il  pourrait  se  contenter  d'un  poinçon  posé  I 
sur  sa  pointe  pour  porter  ces  arcs.  Or,  comme  nous  l'avons  fait  ressortir 

dans  l'article  (Iunsthuction,  le  système  des  voûtes  et  d'arcs  adopté  par 

les  architectes  du  moyen  âge  n'étant  autre  chose  qu'un  système  d'équi-j 
libre  des  forces  opposées  les  unes  aux  autres  par  des  butées  ou  des! 

charges,  tout  dans  cette  architecture'tend  à  se  résoudre  en  des  près- ' 

sions  verticales,  et  le  système  d'équilibre  étant  admis,  comme  il  faut 

tout  prévoir,  même  Timpertection  dans  l'exécution,  comme  il  faut 
compter  sur  des  erreurs  dans  l'évaluation  des  pressions  obliques  oppo- 

sées ou  chargées,  et  par  conséquent  sur  des  déviations  dans  les  résul- ! 
tantes  verticales,  mieux  vaut  dans  ce  cas  une  pile  qui  se  prête  à  cesj 

dévialiruis  (piune  pile  inflexible  sur  sa  base.  En  etfet,  soit  (tig.  1),  surj 

une  pile  A,  une  résultante  de  in-ession  (pii,  au  lieu  d'être  parfaitement 
verticale,  soit  oblique  suivant  la  ligne  CD,  cette  résultante  oblique 
tendra  à  faire  faire  à  la  pile  le  mouvement  indiqué  en  B.  Alors  la  pile 
sera  broyée  sur  ses  arêtes.  Mais  soit,  au  contraire,  sur  une  pile  E,  une 

résultante  de  pressions  obliques,  la  pile  tendra  à  pivoter  sur  sa  bas(^  de 
manière  que  la  résultante  rentre  dans  la  verticale,  comme  le  démontre 

le  tracé  F.  Alors  si  la  pile  est  chargée,  ce  mouvement  ne  peut  avoir 
aucun  inconvénient  sérieux.  Tout  le  monde  peut  faire  cette  expérience 

avec  un  cône  sur  le  sommet  ou  la  base  duquel  on  appuierai!  le  doigt. 

Dans  le  premier  cas,  on  fei-a  sortir  la  base  du  j)lan  horizontal  ;  dans  le 
second,  le  cône  obéira,  et  à  moins  de  faire  sortir  le  centre  de  gravité 

de  la  surface  conique,  on  sentira  sous  la  pression  une  résistance  tou- 
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:  joursaussi  puissante.  Ainsi  iaissonsdonc  là  lesiappoils  de  la  colonne  des 

ordres  antiques,  qui  n'ont  rien  à  faire  avec  le  système  de  construction 
de  l'architecture  du  moyen  âge.  Ne  comparons  pas  des  modes  opposés 

.  parleurs  principes  mêmes.  Les  architectes  ^^othiques  et  même  romans 

du  Nord  nont  i)as,  à  proprement  parler,  connu  la  colonne;  ils  n'ont 
,  connu  que  la  pile.  Cette  pile,  quand  l'architecture  se  perfectionne,  ils 
la  décomposent  en  autant  de  membres  qu'ils  ont  d'arcs  à  porter  :  rien 
n'est  plus  logique  assurément.  Ces  membres  ont  des  pressions  égales 
ou  à  peu  près  égales  à  recevoir;  ils  admettent  donc  qu'en  raison  de 
l'étendue  des  monuments,  ils  donneront  à  chacun  d'eux  le  diamètre 
convenable,  1  pied,  io  pouces,  ou  18  pouces,  comme  nous  l'avons 

:  démontré  plus  haut  :  cela  est  encore  très-logique.  Ils  poseront  ces 
.  membres  réunis  sui'  une  base  unique,  non  faite  pour  eux,  mais  faite 
j)Our  Ihomme,  comme  les  portes,  les  balustrades,  les  marches,  les 

I  appuis,  sont  faits  pour  l'homme  et  non  pour  les  monuments.  Gela  n'est 
pas  conforme  à  la  donnée  antique,  mais  c'est  encore  conforme  à  la 

.  logique,  car  ce  ne  sont  pas  les  édifices  qui  entrent  par  leurs  propres 

.  portes,  qui  montent  leurs  propres  degrés,  ou  s'appuient  sur  leurs  pro- 
;  près  balustrades,  mais  bien  les  hommes.  Ces  membres,  ou  fractions  de 

piles,  ces  points  d'appui,  ont,  celui-ci  un  arc  à  soutenir  à  o  mètres  du 
sol  :  on  l'arrête  à  cette  hauteur,  on  pose  son  chapiteau  iqui  n'est  qu'un 
encorbellement  propre  à  recevoir  le  sommier  de  l'arc  :  voy.  Chapiteau)  ; 
cet  autre  doit  porter  son  arc  à  8  mètres  du  sol  :  il  s'arrête  à  son  tour 
à  ce  niveau;  le  dernier  recevra  sa  charge  à  15  mètres,  son  chapiteau 

sera  placé  à  lo  mètres  de  hauteur.  Celan'est  ni  grec,  ni  même  romain, 
mais  cela  est  toujours  parfaitement  logique.  La  colonne  engagée 

gothique,  qui  s'allonge  ainsi  ou  se  raccourcit  suivant  le  niveau  de  la 
charge  qu'elle  doit  porter,  n'a  pas  de  module,  mais  elle  a  son  échelle, 
qui  est  son  diamètre  ;  elle  est  cylindrique  et  non  conique,  parce  qu'elle 
n'indique  qu'un  point  d'appui  recevant  une  charge  passant  par  son  axe, 
et  qu'en  supposant  même  une  déviation  dans  la  résultante  des  pres- 

sions, il  est  moins  dangereux  pour  la  stabilité  de  l'édifice  qu'elle  puisse 
s'incUner  comme  le  ferait  un  poteau,  que  si  elle  avait  une  large  assiette 
s'opposant  à  ce  mouvement.  Son  diamètre  est  aussi  peu  variable  que 
possible,  quelle  que  soit  la  dimension  de  l'édifice,  parce  que  ce  dia- 

mètre uniforme,  auquel  l'o'il  s'habitue,  paraissant  grêle  dans  un  vaste 
monument,  large  dans  un  petit,  indique  ainsi  la  dimension  réelle,  sert 

d'échelle,  en  un  mot,  comme  les  bases,  les  arcatures,  balustrades,  etc. 
Mais  comme  les  architectes  du  moyen  âge  ont  le  désir  manifeste  de 

faire  paraître  les  intérieurs  des  monuments  grands  (ce  qui  n'est  pas 
un  mail,  ils  évitent  avec  soin  tout  ce  qui  pourrait  nuire  à  cette  gran- 

deur. Ainsi  ils  évitent  de  placer  des  statues  dans  ces  intérieurs,  si  ce 

n'est  dans  les  parties  inférieures,  et  alors  ils  ne  leur  donnent  que  la 
dimension  humaine,  tout  au  plus.  L'idée  de  jeter  des  figures  colossales 
sous  une  voûte  ou  un  plafond  ne  leur  est  jamais  venue  à  la  pensée, 

parce  qu'ils  étaient  architectes,  qu'ils  aimaient  l'architecture,  et  ne 
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pormcituit'iil  pas  aux  auti'os  arts  do  (h'Ii'uiro  \'oi\\'\  (lu'cllc  ddil  pro- 
duire. I^os  sculjjltnii's  iiVn  ('laiciit  jjas  |)liis  mallKnircux  ou  uioins 

liabilos  pour  faire  de  la  staluaiic  à  l'eclielle  ;  ils  y  li'ouvaieut  leui' 
eouipic  cl  laiThilecture  y  trouvait  le  sien  (voy.  Statuaire). 

Oue,  d  1111  i)oint  de  départ  si  vrai,  si  logique,  si  conforme  aux  prin- 
cipes invariables  de  tout  ail;  que,  de  ce  sentiment  exquis  de  rarlisic 

se  soumet  tant  à  une  loi  rij,'oureuse  sans  atlaililir  l'expression  de  son 
génie  personnel,  on  en  soit  venu  à  dresser  dans  une  ville,  centre  dc: 
ces  écoles  délicates  et  sensées,  un  monument  comme  Tare  dc  triomphe  1 

de  l'Étoile,  c'est-à-dire  hors  d'échelle  avec  tout  ce  qui  l'enloure,  une) 
porte  sous  laquelle  passerai!  une  frégate  mâlée;  un  nionunient  dont  le 

mérite  principal  est  de  faire  paraître  la  plus  grande  promenade  de  l'Eu- 
rope un  bosquet  d'arbrisseaux,  il  faut  que  le  sens  de  la  vue  ail  été  parmi 

nous  siniiulièrenieiil  faussé,  et  ((ue,  par  une  longue  suite  d'abus  en 
matière  d'art,  nous  ayons  perdu  tout  sentiment  du  vrai,  lly  aplusdun 
siècle  déjà,  le  président  de  Brosses',  parlant  de  sa  première  visite  à  la 

basilique  de  Saint-Pierre  de  Rome,  dit  que,  à  l'intérieur,  ce  vaste  édi-j 
fice  ne  lui  sembla  «  ni  grand,  ni  petit,  ni  haut,  ni  bas,  nilarge,  ni  étroit  ». 

Il  ajoute  :  «  On  ne  s'aper(,'oil  de  son  énorme  étendue  (|ue  par  relation, 

«  lorsqu'en  considérant  une  chapelle,  on  la  trouve  grande  comme  unej 
«cathédrale;  lorsqu'en   mesurant   un  marmouset  qui  est   là  au  pied 

«  d'une  colonne,  on  lui  trouve  un  pouce  gros  comme  le  poignet.  Tout 
«  cet  éditice,  /9or  l'admirable  Justesse  de  ses  jiro  portions,  a  la  propriété  de| 
«  réduire  les  choses  démesurées  à  leur  juste  valeur.    ■  Voilà  une  pro-| 

priété  bien  lieureuse!  faire  un  édifice  colossal  pour  (|u"il  ne  paraisse! 
que  de  dimension  oi-dinairel  faire  des  statues  d'enfants  de  .'}  mètres 
de  hauteur  pour  quelles  paraissent  être  des  marmots  de  grandeur  natu-i 

relie!  Le  président  de  Brosses  est  cependant  un  homme  d'esprit,  très- 

éclairé,  aimant  les  arts;  ses  lettres  sont  pleines  d'appréciations  très- 
justes.  C'est  à  qui,  dej)uis  lui,  a  rép(''lé  ce  jugement  damaleur  terrible, 
a  fait  à  Saint-Pierre  de  l^ome  ce  mauvais  compliment.  On  pourrait  eni 

dire  autant  de  notre  arc  de  triomphe  de  l'Étoile  et  de  qu(Mques  autres! 

de  nos  monuments  modernes  :  «  L'arc  de  l'Kloile,  par  l'admirable  jus-i 
tesse  de  ses  proportions,  ne  parait  qu'une  jKU'te  ordinaire;  il  a  la|)ro- 
priélé  de  réduire  tout  ce  (|ui  l'entoure  à  des  dimensions   tellement 

exiguës,  (|ii('  l'avenue  des  Champs-Ely^sées  parait  un  sentier  bordé  dei 
haies  et  les  voitures  qui  la  parcourent  des  fourmis  qui  vont  à  leurs 

affaires  sur  une  ti'aînée  de  sable.  »  Si  c'est  là  le  but  de  l'art,  le  mont 

Blanc  est  fait  pour  désespérer  tous  les  architectes,  car  jamais  ils  n'ar- 
riveront à  faire  un  (''ditic(^  qui  ait  à  ce  degré  le  mérite  de  ri'duire  à  néant. 

loul  ce  (|ui  rciiloure.  Dans  la  ville  où  nous  nous  évertuons  à  ('leverdeS' 

édifices  publics  (jui  ne  rappellent  en  rien  l'échelle  humaine,  percés  de 
fenêtres  tellement   hors  de  iiroportion  av(^c  les  services  (juClles  sont 

destinées  ii  éclairer,  (|u"il  laiil  les  cdiiper  en  deux  et  en  (|iialre  |tar  de- 

'  Ltilrcs  l'uitiilicre.s  nrilcs  d'Itulic  en  ITid,  pur  (ili.  dr  l>ru>?.L'.-,  t.  Il,  p.  )!. 



—   153   —  [   ÉCOLE    ] 

planchers  et  des  cloisons,  si  bien  que  des  pièces  prennent  leurs  jours 

ainsi  que  l'indique  la  figure  ci-contre  (fig.  2),  ce  qui  n>st  ni  beau  ni 
commode;  que  nous  couronnons  les  corniches  de  ces  édifices  de  lu- 

carnes avec  lesquelles  on  ferait  une  ia(,'a(le  raisonnable  pour  une  habi- 
tation ;  dans  celte  même  ville,  disons-nous,  on  nous  impose  (et  fédi- 

lité  en  soit  louée  I)  des  dimensions  pour  les  hauteurs  de  nos  maisons 

et  de  leurs  étages.  La  raison  publique  veut  qu'on  se  tienne,  quand 
il  s'agit  d'édifices  privés,  dans  les  limites  qu'imposent  le  bon  sens  et  la 
salubrité.  Toilà  qui  n'est  plus  du  tout  conforme  à  la  logique,  caries 
édifices  publics  (ou  nous  nous  abusons  étrangement)  sont  faits  pour 
les  hommes  aussi  bien  que  les  maisons,  et  nous  ne  grandissons  pas  du 
double  ou  du  triple  quand  nous  y  entrons.  Pourquoi  donc  ces  édifices 

sont-ils  hors  d'échelle  avec  nous,  avec  nos  besoins  et  nos  habitudes?... 
Cela  est  plus  majestueux,  dit-on.  Mais  la  façade  de  Notre-Dame  de 

Paris  est  suffisamment  majestueuse,  et  elle  est  à  l'échelle  de  notre 
faiblesse  humaine;  elle  est  grande,  elle  paraît  telle,  mais  les  maisons 

qui  l'entourent  sont  toujours  des  maisons  et  ne  ressemblent  pas  à  des 
boites  k  souris,  parce  que,  sur  cette  façade  de  Notre-Dame,  si  grande 

qu'elle  soit,  les  architectes  ont  eu  le  soin  de  rappeler,  du  haut  en  bas, 
cette  échelle  humaine,  échelle  infime,  nous  le  voulons  bien,  mais  dont 
nous  ne  sommes  pas  les  auteurs. 

ÉCHIFFRE,  iMurd').  C'est  le  mur  sur  lequel  s'appuient  les  marches 
d'un  escalier,  quand  ce  mur  ne  dépasse  pas  les  niveaux  ressautants  du 
degré.  (Voy.  Escalier.) 

ÉCOLE,  s.  f.  Pendant  le  moyen  âge,  il  y  a  eu,  sur  le  territoire  de  la 

France  de  nos  jours,  plusieurs  écoles,  soit  pendant  l'époque  romane, 
soit  pendant  la  période  gothique.  Les  écoles  romanes  sont  sorties,  la 

plupart,  des  établissements  monastiques.  Quelques-unes,  comme  l'école 
romane  de  l'Ile-de-France  et  de  Normandie,  tiennent  à  l'organisation 

V.  —  20 
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politiquo  (le  ces  contrées;  d'autres,  coinnie  les  écoles  de  la  Provence 
et  d'une  pai-lie  du  Languedoc,  ne  sont  que  l'expression  du  sysiènie  des 

municipalités  romaines,  qui,  dans  ces  contrées,  se  conserva  jusqu'à 
l'époque  de  la  guerre  des  Albigeois  :  ces  dernières  écoles  suivent,  |)lus 
(jue  toute  autre,  les  traditions  de  l'ai-chileclure  aniique.  D'autres  en- 

core, comme  les  écoles  du  Périgord,  de  la  Saintonge,  de  lAngoumois 

et  d'une  partie  du  Poitou,  ont  subi,  vers  le  xi*  siècle,  les  intluences  de 
l'art  byzantin.  On  ne  compte,  dans  nos  provinces,  que  qutitre  écoles 
pendant  la  période  gothique  :  l'école  de  l'Ile-de-France,  duSoissonnais, 
du  Beauvaisis;  l'école  bouiguignonne,  l'école  champenoise,  et  l'école 
normande.  (Voyez,  pour  les  développements,  les  articles  ARCuiTi^CTUUt: 
llELlGŒUSli;,    MONASTIQUE,     CATHÉDRALE,    ClOCUER,     CONSTRUCTION,    ÉgLISE, 

Peinture,  Sculpture,  Statuaire.) 

ECU,  s.  m.  — Yoy.  Armoiries. 

ÉGLISE  personnifiée,  synagogue  personnifiée.  Vers  le  commence- 
ment du  Mil'  siècle,  les  constructeurs  de  nos  cathédrales,  se  conlor- 

inant  à  l'esprit  du  temps,  voulurent  retracer  sur  les  portails  de  ces 
grands  éditices  à  la  fois  religieux  et  civils,  non-seulement  l'histoire  du 
inonde,  mais  tout  ce  qui  se  rattache  à  la  création  et  aux  connaissances 
de  riiomme,  à  ses  penchants  bons  ou  mauvais  (voy.  Catuédrale).  En 
sculptant  sous  les  voussures  de  ces  portails  et  les  vastes  ébrasements 

des  portes  les  scènes  de  l'Ancien  Testament  et  celles  du  Nouveau,  ils 
prétendirent  cependant  indiquer  à  la  foule  des  fidèles  la  distinction 

(pi'il  faut' établir  entre  la  loi  nouvelle  et  lancienne.  C'est  pourquoi, 
à  une  place  apparente,  sur  ces  façades,  ils  posèrent  deux  statues  de 

femmes,  l'une  tenant  un  étendard  qui  se  brise  dans  ses  mains,  ayant 
une  couronne  renversée  à  ses  pieds,  laissant  échapper  des  tablettes, 
baissant  la  télé,  les  yeux  voilés  par  un  bandeau  ou  par  un  dragon  qui 

s'enroule  autour  de  son  front  :  c'est  l'ancienne  loi,  la  Synagogue,  reine 
déchue  dont  la  gloire  est  passée,  aveuglée  par  l'esprit  du  mal,  ou  inca- 

pable au  moins  de  connaître  les  vérités  éternelles  de  la  nouvelle  loi. 

L'autre  statue  de  femme  porte  la  couronne  en  tète,  le  front  levé;  son 
expression  est  tière  ;  elle  tient  dune  main  l'étendard  de  la  foi,  de  l'autre 
un  calice  ;  elle  triomphe  et  se  tourne  du  côté  de  l'assemblée  des  apôtres, 
au  milieu  de  laquelle  se  dresse  le  Christ  enseignant  :  c'est  la  loi  nou- 

velle, l'Eglise.  Ce  beau  programme  était  rempli  de  la  façon  la  plus 
complète  sur  le  portail  de  la  cathédrale  de  Paris.  Les  statues  de  l'Église 
et  de  la  Synagogue  se  voyaient  encore  des  deux  côtés  de  la  porte  prin- 

cipale, à  la  tin  du  dernier  siècle,  dans  de  larges  niches  pratiquées  sur 
la  face  des  contre-forts  :  IKglise  à  la  droite  du  (ihrisl  entouré  des 

apôtres,  la  Synagogue  à  la  gauche'. 
Nous  ne  possédons  plus  en  Franct^  (juuu  très-pclit  nombre  de  ces 

'  Ces  deux  slulucs  l'uieiit  renversée^  en  auùt  IT'JiJ.  tllo  viciiuciil  irclir  replacées. 
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sfalues.  L'église  Sainl-Seuriii  do,  Bordeaux  a  conservé  les  siennes, 
ainsi  que  les  cathédrales  de  Strasbourg  et  de  Reims.  L'Eglise  et  la  Sy- 

nagogue manquent  parmi  les  statues  de  nos  grandes  cathédrales  vrai- 

ment françaises,  comme  Chartres,  Amiens,  Bourges  ;  elles  n'existent 
qu'à  Paris  et  à  Reims.  On  doit  observer  à  ce  propos  que  les  statues  de 
l'Église  et  de  la  Synagogue,  mises  en  parallèle  et  occupant  des  places 
très-apparentes,  ne  se  trouvent  que  dans  les  villes  où  il  existait,  au 

moyen  âge,  des  populations  juives  nombreuses.  Il  n'y  avait  que  peu 
ou  point  de  Juifs  à  Chartres,  à  Bourges,  à  Amiens;  tandis  qu'à  Paris,  à 
Reims,  à  Bordeaux,  dans  les  villes  du  Rhin,  en  Allemagne,  les  familles 

juives  étaient  considérables,  et  furent  souvent  l'objet  de  persécutions. 
La  partie  inférieure  de  la  façade  de  Notre-Dame  de  Paris  ayant  été  bâtie 

sous  Philippe-Auguste,  ennemi  des  Juifs,  il  n'est  pas  surprenant  qu'on 
ail,  à  cette  époque,  voulu  faire  voir  à  la  foule  l'état  d'infériorité  dans 
lequel  on  tenait  à  maintenir  l'ancienne  loi.  A  Bordeaux,  ville  passable- 

ment peuplée  de  Juifs,  au  xiii^  siècle,  les  artistes  statuaires  qui  sculp- 
tèrent les  figures  du  portail  méridional  de  Saint-Seurin  ne  se  bornèrent 

pas  à  poser  un  bandeau  sur  les  yeux  de  la  Synagogue,  ils  entourèrent 

sa  tète  d'un  dragon  (fig.  1),  ainsi  que  l'avaient  fait  les  artistes  parisiens. 
La  Synagogue  de  Saint-Seurin  de  Bordeaux  a  laissé  choir  sa  couronne 
à  ses  pieds  ;  elle  ne  tient  que  le  tronçon  de  son  étendard,  et  ses  tablettes 
sont  renversées;  à  sa  ceinture  est  attachée  une  bourse.  Est-ce  un  em- 

blème des  richesses  qu'on  supposait  aux  mains  des  Juifs?  En  A,  est un  détail  de  la  tète  de  cette  statue. 

A  la  cathédrale  de  Bamberg,  dont  la  statuaire  est  si  remarquable,  et 

rappelle,  plus  qu'aucune  autre  en  Allemagne,  les  bonnes  écoles  fran- 
çaises des  XII*  et  xiif  siècles,  les  représentations  de  l'Église  et  de  la 

Synagogue  existent  encore  des  deux  cotés  du  portail  nord  ;  et  fait 

curieux,  en  ce  qu'il  se  rattache  peut-être  à  quelque  acte  politique  de 
l'époque,  bien  que  ce  portail  soit  du  xii'  siècle,  les  deux  statues  de  l'An- 

cienne et  de  la  Nouvelle  Loi  sont  de  1230  environ  ;  de  plus,  elles  sont 
accompagnées  de  figures  accessoires  qui  leur  donnent  une  signification 
plus  marquée  que  partout  ailleurs. 

La  Synagogue  de  la  cathédrale  de  Bamberg  (fig.  2)  repose  sur  une 

colonne  à  laquelle  est  adossée  une  petite  figure  de  Juif,  facile  à  recon- 
naître à  son  bonnet  pointu'.  Au-dessus  de  cette  statuette  est  un  diable 

dont  les  jambes  sont  pourvues  d'ailes  ;  il  s'appuie  sur  le  bonnet  du  Juif. 
La  statue  de  l'Ancienne  Loi  est  belle  ;  ses  yeux  sont  voilés  par  un  ban- 

deau d'étoiïe  ;  de  la  main  gauche  elle  laisse  échapper  cinq  tablettes,  et 
de  la  droite  elle  tient  à  peine  son  étendard  brisé.  On  ne  voit  pas  de  cou- 

ronne à  ses  pieds.  En  pendant,  à  la  gauche  du  spectateur,  par  consé- 

quent à  la  droite  de  la  porte,  l'Église  repose  de  même  sur  une  colon- 

*  Personne  n'it;nore  qu'au  moyen  âge,  clans  les  villes,  les  Juifs  étaient  obligés  de  porter 

un  bonnet  d'une  forme  particulière,  ressemblant  assez  à  celle  d'un  entonnoir  ou  d'une 
lampe  de  suspension  renversée. 
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noll(>  dont  lo  lYit,  à  sa  parlio  inféripuro,  PsI  occupé  par  une  ligure  assise 

ayant  un  jvliylaclrr*'  dt-ployé  sur  ses  f^^enoux  ̂ ti^^.'});  do  la  main  droite 
(mutilée  aujourdhuii,  ce  personnage  paraît  l)énir.  La  tète  manque,  ce 

qui  nous  embarrasse  un  peu  pour  désigner  cette  statuette,  que  cepen- 

dant nous  croyons  être  le  Christ.  Au-dessus  sont  les  quatre  évangélistes, 

c'est-à-dire,  en  bas  le  lion  et  le  bu-ul',  au-dessus  l'aigle  et  lange.  Mal- heureusement les  deux  bras  de  la  Loi  nouvelle  sont  brisés.  Au  reste, 

on  reconnaît  toutefois  qu'elle  tenait  l'étendard  de  la  main  droite  et  le 
calice  de  la  gauche.  Cette  statue,  d'une  belle  exécution,  pleine  de  no- 

blesse, et  nullement  maniérée,  comme  le  sont  déjà  les  statues  de  cette 

époque  en  Allemagne,  est  couronnt'e.  Kilo  est,  ainsi  que  son  pendant, 
couverte  par  un  dais. 



ia7  — 
[    KGLISE    1 

Tr^ 
V/> 

1« 

■\{ 

-^''\ 

V, 

^.  Ci','UM',W7 

La  cathédrale  de  Strasbourg  conserve  encore,  des  deux  côtés  de  son 
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portail  méridional,  qui  date  du  \ii^  siècle,  deux  statues  de  l'Éslisf"  ̂ 1 
de  la  Synajjfojïue  sculptées  veis  le  milieu  du  xin'=  siècle.  Ainsi  ces  re- 
présfMilalions  sculptées  sur  les  portails  des  églises  paraissent  avoir  été 

faites  de  1:210  à  1:2G0,  c'est-à-dire  pendant  la  période  parliculièrenuMd 

funeste  aux  Juifs,  celle  où  ils  furent  persécutés  avec  le  plus  d'énergie 
en  Occident.  La  Synagogue  de  la  cathédrale  de  Strasbourg,  que  nous 

'H 

donnons  (lig.  i),  a  les  yeux  handt's  ;  son  étendard  se  brise  dans  sa 

main;  son  bras  gauche,  pendant,  laisse  tomber  les  tables.  L'Kglise 
(fig.  5)  est  une  gracieuse  tigure,  presque  souriante,  sculptée  avec  une 
finesse  rare  dans  ce  beau  grès  rouge  des  Vosges  qui  prend  la  couleur 
du  bronze. 

Celte  manière  de  personniticu-  la  religion  chrétienne  et  la  religion 

juive  n'est  pas  la  seule.  Nous  voyons  au-dessus  de  la  porte  méridionale 
de  la  cathédi-ale  de  Wornis,  dans  le  lynq^an  du  gable  qui  surmonte 

celle  porle,  une  grande  ligui'e  de  femme  couronnée,  tenant  un  calice 
de  la  main  droite  comme  on  lien!  un  vase  dans  lequel  on  se  fait  verser 

un  liquide,  ('elle  femme  couronnée  (fig.  6";  est  fièrement  assise  sur 
un(>  bètcayaiit  (piatrc  létes,  aigle,  lion,  bo'uf,  homme;  quatre  jambes, 

l»ie(l  humain,  |)ied  fendu,  |)atle  de  lion  et  série  daigle  :  c'est  encore 
la  N<»uvelle  Loi.  Dans  le  tynqian  de  la  porle  qui  surmonte  celle  statue, 
on  voit  un  Couronnement  de  la  Vierge;  dans  les  voussures,  la  Nativité, 
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Tarche  de  Noé,  Adam  el  Kvo,  le  (hucilienienf,  les  (rois  femmes  au 

tombeau,  Jésus-Christ  ressuscitant  et  des  prophètes.  Parmi  les  statues 
des  éhrasemeiils,  on  remai-qiie  rKiflise  et  la  Synagofrue.  La  l^eli^ion 

chrélieuiie  porte  l'éleiidard  levi',  elle  est  couronnée;  la  Helij^àon  juive 
a  les  yeux  bandés,  eileégorj^'c  un  bouc;  sa  couronne  tombe  d'un  côté, 
ses  tablettes  de  l'autre. 

Nous  Irouvons  l'explication  étendue  de  la  statue  assise  sur  la  bêle 
■  àqualre  Icles  dans  le  manuscrit  de  Herrade  de  Landsberg,  VHortus 

(leliciaru)ii,  déposé  aujourd'hui  dans  la  bibliothèque  de  Strasbourg'. 
Une  des  vignettes  de  ce  numuscrit  représente  le  Christ  en  croix.  Au- 

'  dessus  des  deux  bras  de  la  croix,  on  voit  le  Soleil  qui  pleure  et  la  Lune, 
puis  les  voiles  du  temple  déchirés.  Au-dessous,  deux  Romains  tenant, 

'  l'un  la  lance,  l'autre  l'éponge  imprégnée  de  vinaigre  et  de  fiel  ;  la  Vierge, 
'  saint  Jean  et  les  deux  larrons.  Sur  le  premier  plan,  à  la  droite  du  Sau- 
I  veur,  une  femme  couronnée  assise,  comme  celle  de  la  cathédrale  de 
AVorms,  sur  la  bête,  symbole  des  quatre  Évangiles  ;  elle  tend  une  coupe 

'  r.o  iiiiiiiuscril,  hvùh-  par  Ir.s  Allriiiaiids  (■lail,  iiik;  siuli'  (l\'iii'ji-ln|)rMlic  ;  il  dalail  ilu  Ml" 
siècle  IMiisiciirs  de  ses  iniiiiatuivs  oui  iHé  n'iirodiiiles  par  nous  dans  le  Diclionnaur  du 
mobilier  friniiuiis. 



IGO  — dans  laquelle  loinlx'  lo  saii^'  du  CJiiisI  ;  dans  la  main  i,siu('lit>,  clic  porte 
un  étendard  terminé  par  une  croix.  A  la  ̂ Muehe  du  divin  sup|)li(ié  esti 

une  autre  femme,  assise  sur  un  àne  dont  les  pieds  buttent  dans  des' 

cordes  nouées  :  la  femme  a  les  jambes  nues;  un  voile  tombe  sui'  ses 
yeux;  sa  main  droite  licnl  un  couteau,  sa  main  gauche  des  tablettes; 

sur  son  ̂ 'iron  repose  un  bouc;  son  étendard  est  renversé.  En  bas  de 
la  miniature,  des  morts  soi-tent  de  leurs  tombeaux. 

Bien  que  la  sculpture  de  Worms  date  du  milieu  du  xni'  siècle,  elle 

nous  donne,  en  statuaire  d'un  beau  styh^,  un  fraj^ment  de  cette  scène 
si  complètement  tracée  an  \ii"  par  Herrade  de  Landsberg,  c'est-à-dire 
rÉglise  recueillant  le  sang  du  Sauveur,  assise  sur  les  quatre  Evangiles. 

La  femme  pf)rtt''e  par  Tàne  buttant  personnitie  la  Synagogue  :  célail 
Irailei'  l'Ancien  Teslamcnl  avec  (|U('l(|ue  dureté. 

Souvent,  dans  nos  vitraux  tramais,  on  voit  de  même  un  ("Ihrisl  en 
croix  avec  lEglise  et  la  Synagogue  à  ses  côtés,  mais  représentées  san- 
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leurs  montures,  l'Église  recueillant  le  sang  du  Sauveur  dans  un  calice, 
et  la  Synagogue  voilée,  se  détournant  comme  les  statues  de  Bamberg 

et  de  Strasbourg,  ou  tenant  un  jeune  boue  qu'elle  égorge.  Yiilard  ûc 
Honnecourt  parait,  dans  la  vignette  oT"  de  son  manuscrit,  avoir  copié 

une  de  ces  figures  de  l'Eglise  sur  un  vitrail  ou  peut-être  sur  une  pein- 
ture de  son  temps. 

ÉGLISE,  s.  f.  Lieu  de  réunion  des  tidèdes.  Pendant  le  moyen  âge,  on 

a  divisé  les  églises  en  églises  cathédrales,  abbatiales,  conventuelles,  collé- 
(jiales  et  paroissiales. 

Les  églises  paroissiales  se  trouvaient  sous  la  juridiction  épiscopale 

ou  sous  celle  des  abbés  :  aussi  c'était  à  qui,  des  évèques  et  des  abbés, 
aurait  à  gouverner  un  nombre  de  paroisses  plus  considérable;  de  là 

une  des  premières  causes  du  nombre  prodigieux  d'églises  paroissiales 
élevées  dans  les  villes  et  les  bourgades  pendant  les  xn"  et  xiir  siècles, 

c'est-à-dire  à  l'époque  de  la  lutte  entamée  entre  le  pouvoir  monastique 
et  le  pouvoir  épiscopal.  D'ailleurs,  la  division,  l'antagonisme,  existent 
dans  toutes  les  institutions  religieuses  ou  politiques  du  moyen  âge; 

chacun,  dans  l'ordre  civil  comme  dans  l'ordre  spirituel,  veut  avoir  une 
part  distincte.  Les  grandes  abbayes,  dès  le  xi^  siècle,  cherchèrent  à 

mettre  de  l'unité  au  milieu  de  ce  morcellement  général;  mais  il  devint 
bientôt  évident  que  l'institut  monastique  établissait  cette  unité  à  son 

propre  avantage;  l'épiscopat  le  reconnut  assez  tôt  pour  profiter  du 
développement  municipal  du  xn"  siècle  et  ramener  les  populations 
vers  lui,  soit  en  bâtissant  d'immenses  cathédrales,  soit  en  faisant  re- 

construire, surtout  dans  les  villes,  les  églises  paroissiales  sur  de  plus 
grandes  proportions.  Si  nous  parcourons,  en  effet,  les  villes  de  la  France, 

au  nord  de  la  Loire,  nous  voyons  que,  non-seulement  toutes  les  cathé- 
drales, mais  aussi  les  églises  paroissiales,  sont  rebâties  pendant  la 

période  comprise  entre  1150  et  1250.  Ce  mouvement  provoqué  par 

l'épiscopat,  encouragé  par  la  noblesse  séculière,  qui  voyait  dans  les 
abbés  des  seigneurs  féodaux  trop  puissants,  fut  suivi  avec  ardeur  par 

les  populations  urbaines,  chez  lesquelles  l'église  était  alors  un  signe 
d'indépendance  et  d'unité.  Aussi,  du  xii'  au  xiii"  siècle,  l'argent  affluait 
pour  bâtir  ces  grandes  cathédrales  et  les  paroisses  qui  se  groupaient 

.    autour  d'elles. 

Les  églises  abbatiales  des  clunisiens  avaient  fait  école,  c'est-à-dire 
que  les  paroisses  qui  en  dépendaient  imitaient,  autant  que  possible, 

I    et  dans  des  proportions  plus  modestes,  ces  monuments  types.  Il  en  fut 

:    de  même  pour  les  cathédrales,  lorsqu'on  les  rebâtit  à  la  tin  du  xu'  siècle 
I    et  au  commencement  du  xni'  ;  elles  servirent  de  modèles  pour  les  pa- 

roisses qui  s'élevaient  dans  le  diocèse.  Il  ne  faudrait  pas  croire  cepen- 
I    dant   (jue  ces  petits  monuments  fussent  des  réductions  des  grands  ; 

limitation  se  bornait  sagement  à  adopter  les  méthodes  de  construire, 

^    les  dispositions  de  détail,  l'ornementation  et  certains  caractères  icono- 
graphiques des  vastes  églises  abbatiales  ou  des  cathédrales. 

V.  —  21 
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Vers  le  V  siècle,  lorsque  le  nouveau  culte  put  s'exercer  publique- 
ment, deux  principes  eui-oiil  une  action  marquée  dans  la  construction 

des  églises  en  OccidenI  :  la  tradition  des  basiliques  antiques  qui, 

j)armi  les  monuments  païens,  servirent  les  premières  de  lieu  de  réunion 
pour  les  lidèles;  puis  le  souvenir  des  sanctuaires  vénérables  creusés 

sous  terre,  des  cryptes  qui  avaient  renfermé  les  restes  des  martyrs,  et 

dans  lesquelles  les  saints  mystères  avaient  été  pratiqués  pendant  les  j 

jours  de  persécution.  Rien  ne  ressend»le  moins  à  une  crypte  qu'une  | 
basilique  romaine  ;  cependant  la  basilique  romaine  possède,  à  son 

extrémité  opposée  à  l'entrée,  un  hémicycle  voûté  en  cul-de-four,  le 
tribunal.  (Vest  là  que,  dans  les  premières  églises  chrétiennes,  on  établit 

le  siège  de  l'évéque  ou  du  ministre  ecclésiastique  qui  le  remplavait  ; 
autour  de  lui  se  rangeaient  les  clercs;  l'autel  était  placé  en  avant,  à 
l'entrée  de  l'hémicycle  relevé  de  plusieurs  marches.  Les  fidèles  se 
tenaient  dans  les  nefs,  les  hommes  d'un  côté,  les  femmes  de  l'autre, 

llabiluellement  nos  j)remières  églises  Iranvaises  possèdent,  sous  l'hé- 

micycle, l'abside,  une  crypte  dans  laquelle  était  déposé  un  corps-saini, 
et  quelquefois  le  fond  de  l'église  lui-même  rappelle  les  dispositions  de 
ces  constructions  souterraines,  bien  que  la  nef  conserve  la  physionomie 

de  la  basilique  anti(|ue.  Ces  deux  genres  de  construction  si  opposés  i 

laissent  longtemps  des  traces  dans  nos  églises,  et  les  sanctuaires  sont  ' 
voûtés,  élevés  suivant  la  méthode  concrète  des  édifices  romains  bâtis 

de  briques  et  blocages,  tandis  que  les  nefs  ne  consistent  qu'en  des 
nmrs  légers  reposant  sur  des  rangs  de  piles,  avec  une  couverture  de 

charpente  comme  les  basiliques  antiques. 

Nous  ne  possédons  sur  les  églises  primitives  du  solde  la  France  que 

des  données  très-vagues,  et  ce  n'est  guère  qu'à  dater  du  x'  siècle  que 

nous  pouvons  nous  faire  une  idée  passablement  exacte  de  ce  qu'é- 
taient ces  édifices;  encore,  à  cette  époque,  présentaient-ils  des  variétés 

suivant  les  provinces  au  milieu  desquelles  on  les  élevait.  Les  églises 

primitives  de  l'Ile-de-France  ne  ressenil)lent  pas  à  celles  de  l'Auvergne; 
celles-ci  ne  l'appellent  en  rien  les  églises  de  la  CJiampagne,  ou  de  la 
Normandie,  ou  du  Poitou.  Les  monuments  religieux  du  Languedoc 

dift'èrenf  essentiellement  de  ceux  élevés  en  Bourgogne.  Chaque  pro- 
vince, pendant  la  jjériode  romane,  pt>ssédail  son  école,  issue  de  tradi- 

tions diverses.  Partout  linlluence  latine  se  fait  jour  d'abord  ;  elle  s'altère 
plus  ou  moins,  suivant  que  ces  provinces  se  mettent  en  rapport  avec 
des  centres  actifs  de  civilisation  voisins  ou  trouvent  dans  leur  propre 

scindes  ferments  nouveaux.  L'Auvergne,  par  exemple  ,  (|iii,  depuisdes 
siècles,  passe  pour  une  ces  provinces  de  France  les  plus  arriérées, 

possédait,  au  XI*  siècle,  un  ail  Irès-avaiicé,  très-complcl,  (|ui  lui  |»er- 

mit  d'élevei- des  églises  belles  cl  solides,  encore  debout  aujourd'hui.  La 
Cliain|)agne.  de  toutes  les  provinces  Iranvaises,  la  Provence  exceptée, 

est  celle  qui  garda  le  plus  longtemps  les  traditions  latines,  peul-èlre 
parce  que  son  territoire  renfermait  encore,  dans  les  premiers  sièclo 

du  moyen  âge,  un  grand  nombre  d'édifices  uomains.  Il  en  est  de  même 
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(lu  Soissonnais.  En  Occident,  près  des  rivages  de  l'Océan,  nous  trou- 
vons, au  contraire,  dès  le  x"  siècle,  une  intluence  byzantine  marquée 

dans  la  construction  des  édifices  religieux.  Cette  intluence  by/anline 

se  fait  jour  à  l'Est,  le  long  des  rives  du  Rhin,  mais  elle  prend  une  autre 
allure.  Ayant  maintes  fois,  dans  ce  Dictionnaire,  l'occasion  de  nous 
occuper  des  églises  et  des  diverses  parties  qui  entrent  dans  leur  con- 

struction (voy.  Absuh:,  Architecture  religieuse.  Cathédrale,  Chapelle, 
Ciini;uR,  Clocher,  Construction,  Nef,  Travée),  nous  nous  bornerons 

à  signaler  ici  les  caractères  généraux  qui  peuvent  aider  à  classer  les 

églises  par  écoles  et  par  époques. 

École  française.  —  Une  des  plus  anciennes  églises  de  l'école  française 
proprement  dite,  est  la  Basse-OEuvre  de  Beauvais,  dont  la  nef  appar- 

tient au  viir"  ou  ix^  siècle.  Cette  nef  est  celle  d'une  basilique  romaine 
avec  ses  collatéraux.  Elle  se  compose  de  deux  murs  percés  de  fenêtres 

terminées  ^en  plein  cintre,  de  deux  rangs  de  piliers  à  section  carrée 

portant  des  archivoltes  plein  cintre  et  les  murs  supérieurs  percés  éga- 
lement de  fenêtres.  Cette  construction  si  simple  était  couverte  par 

une  charpente  apparente.  L'abside,  détruite  aujourd'hui,  se  composait 

probablement  d'un  hémicycle  couvert  en  cul-de-four.  Existait-il  un 

transsept  ?  C'est  ce  que  nous  ne  saurions  dire.  Quant  à  la  façade  recon- 
struite au  xi*  siècle,  elle  était  vraisemblablement  précédée,  dans  l'ori- 

gine, d'un  portique  ou  d'un  narthex,  suivant  l'usage  de  l'Eglise  primi- tive. La  construction  de  cet  édifice  est  encore  toute  romaine,  avec 

parements  de  petits  moellons  à  faces  carrées  et  cordons  de  briques. 

Nulle  apparence  de  décoration,  si  ce  n'est  sur  la  façade  élevée  posté- 

rieurement. Il  faut  voir  là  l'église  franco-latine  dans  sa  simplicité 

grossière.  Les  murs,  à  l'intérieur,  devaient  être  décorés  de  peintures, 

puisque  les  auteurs  qui  s'occupent  des  monuments  religieux  méro- 
vingiens et  carlovingiens,  Grégoire  de  Tours  en  tête,  parlent  sans 

cesse  des  peintures  qui  tapissaient  les  églises  de  leur  temps.  Les  fe- 

nêtres devaient  être  fermées  de  treillis  de  pierre  ou  de  bois  dans  les- 

quels s'enchâssaient  des  morceaux  de  verre  ou  de  gypse  (voy.  Fenêtre). 

L'ancien  Beauvaisis  conserve  encore  d'autres  églises  à  peu  près  con- 
temporaines de  la  Basse-Œuvre,  mais  plus  petites,  sans  collatéraux,  et 

ne  se  composant  que  d'une  salle  quadrangulaire  avec  abside  carrée  ou 
semi-circulaire.  Ce  sont  de  véritables  granges.  Telles  sont  les  églises 

d'Abbecourt,  d'Auviller,  de  Bailleval,  de  Bresles*.  Ces  églises  n'étaient 
point  voûtées,  mais  couvertes  par  des  charpentes  apparentes.  Nous 

voyons  cette  tradition  persister  jusque  vers  le  commencement  du 

xii*  siècle.  Les  nefs  continuent  à  être  lambrissées  ;  les  sanctuaires 
seuls,  carrés  généralement,  sont  petits  et  voûtés.  Les  transsepts  appa- 

raissent rarement;  mais,  quand  ils  existent,  ils  sont  très-prononcés, 

débordant  les  nefs  de  toute  leur  largeur.  L'église  de  Montmille^  est 

'  Voyez  les  Monuments  de  Vancien  Beauvoisis,  par  M.  E.  Woillez.  Paris,  1839-18-19 
'  Prieuré  de  Montmille,  église  Saint-Maxien,  \f  sièele. 
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unft  des  plus  caractérisées  parmi  ces  dernières.  La  nef  avec  ses  colla- j 

téraux  était  lambrissée,  ainsi  que  le  transsept.  Quatre  arcs-doubleaux,  j 
surla croisée,  portaient  une   luur  Irrs-jjiobablcnicnl  :    le  clueur  seul 
est  voûté. 

Dès  le  XI'  siècle,  on  construit  à  l*aiis  léglise  du  prieuré  de  Saint- 
Martin  des  Champs,  de  Tordre  de  (iluny,  dont  le  chœur  existe  encore. 

Déjà,  dans  cet  éditice,  le  sanctuaire  t^st   entouré  d'un  bas  coté  avec 

chapelles  rayonnantes'.   Même  disposition  dans  l'éf^lise  abbatiah^  de  i 
Morienval  (Oise),  qui  date  du  commencement  du  xi'  siècle. 

Mais  c'est  au  XII' siècle  que,  dans  l'Ile-de-France,  l'architecture  reli- 

gieuse prend  un  grand  essor.  Au  milieu  dece  siècle,  l'abbé  Suger  bâtit 
l'église  al)l)atiale  de  Saint-Denis  avec  nombreuses  chajjelles  rayon- 

nantes autour  du  cJKi'ur.  Immédiatement  aj)rès  s'élèvent  les  cathé- 
drales de  Noyon,  de  Sciilis-,  de  Paris';  léglise  abbatiale  de  Saint- 

Germer,  l'église  Saint-Maclou  de  Pontoise,  dont  il  ne  reste  que  quel- 

ques parties  anciennes  à  l'aljside  ;  les  églises  de  Bagneux  et  d'Arcueil, 
celle  de  l'abbaye  de  Montmartre,  la  petite  église  de  Saint-Julien  le 
Pauvre  à  Paris;  celle  de  Vernouillet,  de  Vétheuil,  dont  le  chœur  seul, 

du  xii"  siècle,  subsiste;  l'église  de  Nesles  (Seine-et-Oise);  le  chœur  i 

de  l'église  abbatiale  de  Saint-Germain  des  Prés  ii  Paris  ;  les  églises  ' 
Saint-Étienne  de  Beauvais  \  Saint-Évremont  de  Creil,  Saint-Martin  de 

Laon,  l'église  abbatiale  de  Saint-Leu  d'Esserent  (Oise\  la  cathédrale 

de  Soissons''. 
École  franco-ciiampenoisi:.  —  Cette  école  est  un  dérivé  de  la  précé- 

dente ;  mais  elle  emprunte  certains  caractères  à  l'école  champenoise, 

qui  est  plus  robuste  et  conserve  des  traditions  de  l'architecture 
antique.  Les  maléiiaux  de  la  Brie  sont  |)eu  résistants,  et  les  construc- 

teurs ont  tenu  compte  de  leur  défaut  de  solidité  en  donnant  aux 

piliers,  aux  murs,  une  plus  forte  épaisseur,  en  tenant  leurs  édifices 

plus  trapus  que  dans  l'Ile-de-France  pi-oprement  dite. 

La  catht'diale  de  Mimux   ap|)artient  encore  enlièiemenl  à  l'c^cole 
française  "  ;  mais  l'induence  de  l'école  champenoise  se  fait  sentir  à  la  fin 
du  xii"  siècle  dans  les  églises  Saint-Quiriace  de  Provins,  de  Moret ',  j 
de  Nemours,  de  Champeaux,  de  Brie-CiOmte-Boberf. 

ÉcoLi-:  ciiAMPKNOisi:.  —  C'est  une  di^s  j)lus  brillantes  :  elle  se  développe 

'  Presque  toutes   les  voûtes  liantes  et   liasses  do  ce  chœur  ont  ('■tc'   irnianit-es  vers  la  fin  j 
du  xii"  siècle.  ' 

-  Au  XII"  siècle,  la  cathédrale  de  Senlis  n'avait  pas  de  transsept.  ' 
'  Tout  fait  supposer  que  le  plan  de  la  cathédrale  de  Paris  avait  été  primilivenieiit  eon^u 

sans  transsept,  comme  l'église  Notre-Dame  de  Mantes  et   l'église  coUi'giale  de  Poissy,  et  i 
plus  tard  la  cathédrale  de  Bourges. 

*  La  nef  seide  date  du  xir  siècle,  le  chœur  a  été  n-bàti. 

'  Il  ne  s'agit  ici  ([ue  du  bra>  de  croix  méridional  de  cette  catloMlrali'. 
"  La  cathédrale  de  Meaux  a  été  modifiée  depuis  la  fin  du  xn°  siècle,  ép()(iui'  de  sa  con- 

struction (voy.  Cathédrale). 

'  Le  chœur  seul  date  du  xn'  siècle  ;  il  est  dépourvu  de  has  côtés. 
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b  1  rapidement,  ei   ses  premiers  essais  sont  considérables.  Les  églises 

a      champenoises  des  x"  et  xi'  siècles  possédaient,  comme  celles  de  l'Ile- 
i  i  de-France,  des  nets  couvertes  en  charpente  ;  alors  les  sanctuaires  seuls 

I   étaient  voûtés.  La  grande  église  abbatiale  de  Saint-Remi  de  Reims, 

Il  ;  d'une  étendue  peu  commune,  se  composait  d'une  nef  lambrissée  avec 

1  '.   doubles  bas  côtés  à  deux  étages.  Un  cho'ur  vaste,  avec  bas  côtés  et 
>(  i   chapelles,  remplaça,  au  xii"  siècle,  les  absides  en  cul-de-four  '.  L'église 
'■  \   Notre-Dame  de  Chàlons-sur-Marne    ne   portait,  sur  la  nef  centrale, 

que  des  charpentes.  Lorsqu'au  xii*  siècle  on  reconstruisit  le  chœur  de 
cette  église,  on  éleva  des  voûtes  sur  la  nef.  Les  églises  importantes 

de  la  basse  Champagne  possèdent,  comme  celles  de  llle-dc^France, 
des  galeries  voûtées  au-dessus  des  bas  côtés,  comprenant  la  largeur  de 

.  ,  ces  collatéraux.  Au  xii*  siècle,  on  élève,  dans  la  haute  Champagne  des 
|,  i   églises  qui  se  rapprochent  encore  davantage  de  larchitecture  antique 

|.  ;  romaine  et  qui  se  fondent  dans  l'école  bourguignonne  :  telle  est,  par 
1  \  exemple,  la  cathédrale  Saint-Mamès  à  Langres,  et  plus  tard  la  char- 

i  \  mante  église  de  Montier  en  Der,  les  églises  d'Isomes  et  Sainl-Jean- 
Bapliste  à  Chaumonl. 

Ei;uLK  liOURGuiGXOXNK.  —  Elle  nait  chez  les  clunisiens.  Dès  le  xi"  siècle, 
;   elle  renonce  aux  charpentes  sur  les  nefs  ;  elle  fait,  la  première,  des 
,   etforts  persistants  pour  allier  la  voûte  au  plan  de  la  basilique  antique. 

,   Nous  en  avons  un  exemple  complet  dans  la  nef  de  l'église  abbatiale 
de  Vézelay.  Au  xii'=  siècle,  cette  école  est  puissante,  bâtit  en  grands  et 
solides  matériaux  ;  elle  prend  aux  restes  des  édifices  antiques  certains 

détails  d'architecture,  tels  que  les  pilastres  cannelés,  par  exemple,  les 
.  cornichesàmodillons:  elle  couvre  le  sol  dune  grande  quantité  d'églises 
dont  nous  citons  seulement  les  principales  :  Cluny,  Vézelay,  la  Charité- 

sur-Loire,  d'abord;  puis  les  églises  de  Paray-le-Monial,  de  Semur  en 
j  Brionnais,  de  Chàteauneuf,  de  Saulieu,  de  Beaune,  Saint-Philibert  de 
Dijon,  de  Montréal  i  Yonne),  à  la  tin  du  xu'  siècle. 

L'école    bourguignonne    abandonne    difficilement    les    traditions 
,  romanes,  et  pendant  que  déjà  on  construisait,  dans  l'Ile-de-France  et 

la  basse  Champagne,  des  églises  qui  présentent  tous  les  caractères  de 
rarchilccturo  gothique,  on  suivait  en  Bourgogne,  avec  succès,  les  mé- 

thodes clunisiennes  en  les  perfeclionant. 
EcoLi:  AUVERGNATE.  —  Elle  peut  passer  pour  la  plus  belle  école  ro- 

I  niane;  seule  elle  sut,  dès  le  xi'  siècle,  élever  des  églises  entièrement 

voûtées  et  parfaitement  solides;  aussi,  le  type  trouvé,  elle  ne  s'en 
écarte  pas.  A  la  tin  du  xi^  siècle  et  pendant  le  \n%  on  bâtissait,  dans 

cette  province,  l'église  Saint-Paul  d'Issoire,  la  cathédrale  du  Puy  en 
Velay,  les  églises  Saint-Nectaire,  Notre-Dame  du  Port  (Clermont),  Saint- 
Julien  de  Brioude,  et  quantité  de  petits  monuments  à  peu  près  tous 

conçus  d'après  le  même  principe.  Cette  école  s'étendait  au  nord  jusque 

La  nef  de  Saiiit-Renii  de  Reims,  qui  date  du   x"  siècle,  fut  voûtée  au   Xll^.  Les  voûtes 

hautes  furent  refaites  en  lattis  et  plâtre  il  y  a  peu  d'années. 
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sur  les  bords  de  l'Allier,  à  Kbreuil,  (^hàlcI-Moiitagne,  à  Cognât,  jusqu'à 
Nevers,  dans  la  consiruction  de  réalise  Saint-Etienne;  au  sud,  jusqu'à 

Toulouse  (église  Saint-Sernin),  el  niènie  jusqu'à  Saint-Papoul.  , 
École  roiTKYiNi:. — Très-féeondc  en  monuments,  à  cause  de  la  quan- 

tité et  de  la  qualité  des  mat('Miau\  calcaires,  cette  école  est  moins 

avancée  que  l'école  auvergnate;  elle  possède  à  un  degré  moins  élevé  , 
le  sentiment  des  belles  dispositions.  Comme  cette  dernière,  elle  sut  | 

l)âtir  des  é'glises  voûtées  durables,  dès  le  xi^  siècle,  en  contre-butani 
les  voûtes  en  beiceau  des  grandes  nefs  parcelles  des  collatéraux,  mais 

sans  les  galeries  de  premier  étage  des  églises  d'Auvergne  :  c'est-à-dire 
que  les  églises  romanes  du  Poitou  se  composent  généralement  de  trois 
nefs  à  peu  près  égales  en  liauteur  sous  clef,  voûtées  au  moyen  de  trois 
berceaux,  celui  central  plus  large  que  les  deux  autres;  tandis  que  les 

églises  auvergnates  comprennent  des  collatéraux  voûtés  en  arête,  avec 

galeries  supérieures  voûtées  en  demi-berceau,  contre-butant  le  ber- 
ceau central'.  Dans  le  Poitou,  et  en  Auvergne  très-anciennemeiil.  les 

sanctuaires  sont  entourés  d'un  bas  C(Mé  avec  chapelles  rayonnantes, 
comme  dans  l'église  de  Saint-Savin  près  Poitiers,  qui  date  du  xi*  siècle, 

dans  l'église  haute  de  Chauvigny  (commencement  du  xir  siècle).  L'école 
poitevine  se  soumet  à  des  intluences  diverses.  En  dehors  du  principe 

décrit  ci-dessus,  elle  admet  le  système  des  coupoles  de  l'école  de  la 

Saintonge  et  du  Périgord,  comme  dans  la  construction  de  l'église  Saint- 
llilaire  de  Poitiers,  et  dans  celle  de  Sainte-Radegonde,  comprenant  une 

seule  nef.  .\u  xu''  siècle,  l'école  de  l'Ouest  (du  Pérfgord  et  de  la  Sain- 

tonge) eut  une  si  puissante  intluence,  qu'elle  étouti'a  non-seulement 
l'école  poitevine,  mais  qu'elle  pénétra  jusque  dans  le  Limousin  et  le 
Quercy  au  sud,  et,  au  nord,  jusque  dans  l'Anjou  et  le  Maine. 

École  nu  Péuigoud.  —  Son  type  primitif  se  trouve  à  Périgueux,  dans 

l'ancienne  catln'drale  de  cette  ville,  et  dans  l'église  al)!)atiale  de  Saint- 

Front  ;  c'est  une  importation  byzantine-.  Le  principe  de  cette  école  est 
celui  de  la  coupole  portée  sur  pendentifs.  Dans  un  temps  où  la  plupart 
des  écoles  romanes  en  France  ne  savaient  trop  comment  résoudre  le 

problème  consistant  à  poser  des  voûtes  sur  les  plans  de  la  basilique 

antique,  cette  importation  étrangère  dut  avoir  et  eut  en  efi'et  un  grand 
succès.  On  abandonna  donc,  dans  les  provinces  de  l'Ouest,  pendant  les 
XI'  et  xn*  siècles,  sauf  de  rares  exceptions,  le  plan  romain  pour  adop- 

ter le  ])lan  byzantin.  Les  j)rovinces  plus  particulièrement  attachées  aux 

traditions  latines,  comme  llle-de-l^^rance,  la  Champagne  et  la  Bour- 
gogne, résistèrent  seules  à  cette  nouvelle  intluence  et  poursuivirent 

la  solution  du  problème  posé,  ce  qui  les  conduisit  au  système  de  con- 

struction g()llii(|U('.  Outre  les  deux  types  que  nous  venons  de  citer, 

l'école  du  Périgord  présente  une  quantité  prodigieuse  d'exemples 
d'églises  dérivées  de  ces  types.  Nous  nous  bornerons  à  en  citer  quel(]ues- 

*    Voy.    COXSTHLCTION  RELIGIEUSE,   flg.    10. 

'  Voyez  V Architecture  byzantine  en  France,  de  M.  Félix  de  Verneilh. 
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uns  :  la  callu'dralo  de  Cahors,  l'égliso  al)l)aliale  de  Souillac  ixi'' siècle), 
celle  de  Soligiiac.  la  cathédrale  dAiiiroulènie,  les  églises  de  Saint-Avit 

Seigneur,  du  Vieux-Mareuil,  de  Saint-Jean  de  Cole,  de  Tréniolac,  l'église 
abbatiale  de  Fonlevrault  (xu'  siècle),  et  la  majeure  partie  des  petites 
églises  de  la  Charente. 

École  normanhi:.  —  Les  églises  normandes  antérieures  au  x\f  siècle 
étaient  couvertes  par  des  charpentes  apparentes,  sauf  les  sanctuaires, 

qui  étaient  voûtés  en  cul-de-four.  C'est  d'après  ce  principe  que  furent 
élevées  les  deux  églises  abbatiales  de  Sainl-Elienne  et  de  la  Trinité  à 
Gaen',  fondées  par  Guillaume  le  Bâtard  et  Mathilde,  sa  femme.  Ces 
dispositions  primitives  se  retrouvent  dans  un  assez  grand  nombre 

d'églises  d'Angleterre,  tandis  qu'en  France  elles  ont  été  modifiées  dès 
le  XH'  siècle  ;  les  voûtes  remplacèrent  les  anciennes  charpentes.  Les 
Normands  furent  bientôt  d'habiles  et  actifs  constructeurs;  aussi  leurs 
églises  des  xi^  et  xn'  siècles  sont-elles  grandes,  si  on  les  compare  aux 

églises  de  l'Ile-de-France  ;  les  nefs  sont  allongées,  ainsi  que  les  trans- 
septs  ;  les  choeurs  ne  furent  enveloppés  de  bas  côtés  que  vers  le  milieu 
du  xu^  siècle. 

Ces  écoles,  diverses  par  leurs  origines  et  leurs  travaux,  progressent 

chacune  de  leur  côté  jusqu'au  moment  où  se  fait  sentir  l'intluence  de 
la  nouvelle  architecture  de  l'Ile-de-France  et  delà  Champagne,  l'archi- 

tecture gothique. 

L'architecture  gothique  est  une  des  expressions  les  plus  vives  des 
sentiments  despopulationsvers  l'unité.  En  effet,  peu  après  sanaissance, 
nous  voyons  les  écoles  romanes  (dont  nous  n'avons  indiqué  que  les 
divisions  principales)  s'éteindre  et  accepter  les  nouvelles  méthodes 
adoptées  par  les  architectes  du  domaine  royal.  Cependant,  au  commen- 

cement du  xin"  siècle,  on  distingue  encore  trois  écoles  bien  distinctes  : 

l'école  de  l'Ile-de-France,  qui  comprend  le  bassin  de  la  Seine  entre 
Montereau  et  Rouen,  ceux  de  l'Oise  et  de  l'Aisne  entre  Laon,  Noyon 
et  Paris,  le  bassin  de  la  Marne  entre  Meaux  et  Paris,  et  une  partie  du 

bassin  de  la  Somme  ;  l'école  champenoise,  qui  a  son  siège  à  Reims,  et 
l'école  bourguignonne,  qui  a  son  siège  à  Dijon. 

L'école  gothique  normande  ne  se  développe  que  plus  tard,  vers  1240, 
et  son  véritable  siège  est  en  Angleterre. 

La  passion  de  bâtir  des  églises,  de  1200  à  12o0,  fut  telle  au  nord  de 

la  Loire,  que  non-seulement  beaucoup  de  monuments  romans  furent 
détruits  pour  faire  place  à  de  nouvelles  constructions,  mais  encore 

qu'on  moditia,  sans  autre  raison  que  l'amour  de  la  nouveauté,  la  plu- 
part des  édifices  rebâtis  pendant  le  xii"  siècle  :  les  cathédrales  de  Paris, 

de  Senlis,  de  Soissons,  de  Laon,  de  Rouen,  du  Mans,  de  Chartres,  de 

Bayeux.  nous  présentent  des  exemples  frappants  de  ce  besoin  de  chan- 

ger ce  qui  venait  d'être  achevé  à  peine.  Les  monastères,  avec  plus  de 

'  Au  \n'  siècle,  les  iiel's  île  ces  églises  fuient  voûtées  ;  le  chœur  de  l'église  Saiiit- 
Êtienuc  fut  rcluUi  au  xiii"  siècle. 
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réserve  cpppiidaiil,  suivirent  ce  inouvenieiit  vers  un  renouvellement 
de  rarchitecture;  quant  aux  paroisses,  celles  qui  étaient  riches  ne 

manquèrent  pas  de  jeter  bas  leurs  vieilles  églises  pour  en  construire 

de  neuves.  Si  bien  qu'on  ne  peut  s'expliquer  comment  il  se  trouva, 

pendant  un  espace  de  cinquante  années  à  peine,  assez  d'ouvriers  de 
bâtiment,  de  sculpteurs,  de  statuaires,  de  peintres  verriers,  pour  exé- 

cuter un  nombre  aussi  prodii,àeux  d'édifices  sur  un  territoire  qui  ne 
comprend  à  peu  près  que  le  tiers  de  la  France  actuelle.  Bientôt  même 

les  provinces  du  Centre,  de  l'Est  et  de  l'Ouest  suivirent  l'impulsion,  et 
ces  ouvriers  se  répandirent  en  dehors  des  contrées  où  l'architecture 
gothique  avait  pris  naissance.  Bien  qu'on  ait  démoli  plus  de  la  moitié 
des  églises  anciennes  depuis  la  tin  du  dernier  siècle,  il  reste  encore  en 

France  une  quantité  considérable  de  ces  éditices.  Nous  nous  bornons 

à  donner  ici  un  catalogue  de  celles  qui  présentent  assez  d'intérêt  au 
point  de  vue  do  larf  pour  être  mises  au  rang  des  monuments  histo- 

riques comme  cathédrales,  églises  conventuelles  ou  paroissiales. 

Afin  de  faciliter  les  recherches,  nous  classons  ces  églises  par  dépar- 

tements et  arrondissements,  en  suivant  l'ordre  alphabétique. 

AIN.  Arrond.  de  Bour;/.  Égl.  de  Drou',  éi,d.  Saint-André  de  Bagé. 

Anond.  de  Xantua.  Égl.  de  Nantua"-. 
Arrond.  de  Trévoux.  Egl.  de  Saint-PanI  de  Varax. 

.MSNE.  Arrond.  de  Laon.  Égl.  Notre-Panie  de  Laon  (ancienne  cathédrale) '^  égl. 
Saint-Martin  de  Laon*,   égl.  Saint-Julien  de  Hoyancourl,  égl.  de  Nouvion- 
le-Vineux,  égl.  de  Marie. 

Arrond.  de  Châtemi-Tliierrj/.  Égl.  deMezy-Moulins,  égl.  d'Essonnes,  égl.  de 
la  Ferté-Milon. 

Arrond.  de  Saint-Quentin.  Égl.  collég.  de  Saint-Quentin''. 
Arrond.    de   Soissons.  Égl.   cathédr.    de  Soissons^,    égl.   abbat.  de   Saint- 

'  ArcliitecUire  du  coiiimcncemcnt  du  xvi'  siècle.  Celte  église  fut  bâtie  par  la  sœur  de 
Charles-Quint  ;  elle  contient  de  belles  verrières  et  de  magnifiques  tombeuux.  Aujourdhui 
elle  sert  de  chapelle  au  séminaire. 

''  Curieuse  église  du  xn"  siècle,  voûtée  au  .xni".  Slyli'  de  la  llaiilr-Saùne. 

'  Un    des   plus  beau.K    spécimens   de    l'arcliitecture  du    comuieiiccnicnt   du    XIH'   siècle  , 

(voy.  C.\THi-:uR.\LE,  fig.  U;  Clocher,  lig.  73|.  Dans  l'origine,  la  catliédralc  de  Laon  possédait  ; 

une  abside  circulaire,  avec  bas  coté.  Vers  1:230,  cette  abside  l'ut  démolie  pour  être  rem- 
placée par  une  abside  carrée.  Il  est  difficile  de  se  rendre  compte  des  motifs  de  ce  ciian- 

gement.  Les  fondations  du  chœur  circulaire  ont  été  retrouvées  par  l'architecte,  M.  Bœs-  i 
wihvald,  et  des  chapiteaux  faisant  partie  de  ce  sanctuaire  primitif  ont  été  replacés  dans  ! 

l'abside  carrée.  La  sculpture  de  la  cathédrale  de  Laon  est  fort  belle.  Villard  de  Honnocourt 
cite  les  clochers  de  Laon  et  en  donne  un  figuré. 

*  Église  du  xn"  siècle,  d'un  beau  style,  avec  chapelles  dans  le  transsept.  La  façade  est 
un  des  meilleurs  exemples  de  l'architecture  du  xiv"  siècle.  i 

'  Église  à  doubles  transsepts,  de  la  fin  du  xin"  siècle. 

"  L'un   des  bras  de  croix  est  semi-circulaire  comme  ceux  des  églises  cathédrales  de  I 
Tournay  et  de  Noyon  (voy.    Architectire   remcieise,   fig.  30  et  31).  Le  chœur  date  des 

))reniièrcs  années  du  xm°  siècle  (voy.  Akc-roltaxt,  fig.  ôi). 
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Médard  à  Soissous,  égl.  abb.  de  Saint-Jean  des  Vignes  ',  id.,  égl.  abb.  de 
Saint-Julien,  id.,  égl.  abb.  de  Saint-Yved  de  Braisne-. 

Arrontl.  de  Vervins.  Égl.  d'Aubenton,  égl.  de  Saint-Micbel  (près  d'Hirson), 
égl.  d'Esquehéries,  égl.  de  la  Vacqueresse. 

ALMEli.  Arrond.  de  Moulins.  Cathédr.  de  Moulins,  égl.  de  Bourbon-l'Archam- 
bault,  égl.  de  Saint-Menoux  ■',  égl.  abb.  de  Souvigny*,  égl.  de  Meilliers, 
égl.  de  Toulon. 

Arrond.  de  Gannat.  Égl.  de  Gannat^,  égl.  d'Ehrcnil^,  égl.  de  Hiozat,  égl.  do 
Saint-Pourçain',  égl.   de  Cognât*,  égl.  de   Vicq,  égl.   abb.   de  Chaulel^. 

Arrond.  de  la  Palisse.  Égl.  de  Cbàtel-Montagne  '". 

Arrond.  de  Montluçon.  Égl.  d'Huriel,  égl.  de  Néris. 

ALPES   (BASSES-)    Arrond.    de  Diyne.    Égl.   Notre-Dame    à  Digne  (catliédr.), 
égl,  de  Seyno. 

Arrond.  de  Barcelonnette.  Égl.  d'Allos. 
Arrond.  de  Castellane.  Ancienne  cathédr.  de  Senez. 

Arrond.  de  Forcalquier.  Égl.  deManosque. 
Arrond.  de  Sisteron.  Égl.  de  Sisteron. 

ALPES  (HAUTES-).  Arrond.  de  Gap.  Égl.  de  Lagrand. 

Arrond.  d'Embrun.  Ancienne  cathédr.  d'Embrun. 

'  Cette  église  est  en  grande  partie  détruite  aujourd'luii  ;  la  façade  et  ses  deux  clochers 
existent  seuls. 

'  L'église  Saint-Yved  de  Braisne  est  un  des  plus  beaux  monuments  de  cette  partie 

(le  la  France.  Le  plan  de  l'abside  présente  une  disposition  excellente  et  rare  (voy.  la 
Monogr.  de  régi,  abhal.  de  Braisne,  par  M.  Prioux).  Cette  église  paraît  avoir  été  con- 

struite par  l'arcliitccte  de  la  cathédrale  de  Laon;  elle  date  du  commencement  du  xin"  siècle. 

La  façade  et  quelques  travées  de  la  nef  ont  été  détruites  il  y  a  peu  d'années.  Les  sculp- 

tures du  portail  sont  en  partie  déposées  dans  le  musée  de  Soissons.  L'église  Saint-Yved 
contenait,  avant  la  Révolution,  de  magnifiques  tombes  do  cuivre  émaillé,  dont  les  des- 

sins se  trouvent  aujourd'iun  dans  la  collection  Gaignèrcs  de  la  bibliothèipie  Bodléienuc 
d'Oxford. 

'  Église  dont  la  nef,  autrefois  couverte  par  une  charpente,  remonte  au  ix''  ou  x"  siècle. 

Le  cliœur  date  du  xn^  siècle  ;  il  appartient  à  un  style  mixte,  entre  celui  de  l'Auvergne 
et  celui  de  Bourgogne. 

*  Grande  église  des  xr  et  xir  siècles,  mais  presque  entièrement  reconstruite  an  xv''. 

^  Le  chœur  de  l'église  de  Gannat  est  du  pur  style  auvergnat  de  la  fm  du  xi''  siècle,  La 
nef  a  été  reconstruite  au  xiv";  elle  est  d'un  bon  style. 

!■  "  La  nef  et  le  chœur  de  l'église  d'Ébreuil  sont  du  xr-  siècle  ;  le  clocher,  qui  repose  sur 
un  narthex,  est  du  xir. 

■  Nef  du  xi"  siècle,  auvergnate  ;  chœur  du  xur. 
Très-jolie  petite  église  du  xn"  siècle,  style  auvergnat  ;  nef  sans  bas  côtés  ;  abside  sans 

bas  côtés  et  deux  absidioles  donnant  dans  les  bras  de  la  croisée  ;  clocher  sur  le  milieu 
du  transscpt. 

°  Jolie  église  de  style  auvergnat  du  XH''  siècle, 

'"  Style  auvergnat,  xi«  et  xir  siècles.  Narthex  magnifi({ue  ajouté  au  xir  siècle,  avec; 

tribune  au-dessus,  s'éclairant  sur  la  façade  ;  clocher  sur  le  transscpt. 
V.  —  22 
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AUDÈCIIE..  Arrond.  de  Pricas.  Égl.  de  Bourg-Saint-Aiidéol,  égl.  do  Cruas,  égl. 

talhédr.  de  Viviers'. 

Ari'ond.  de  Largcntiève.  Égl.  de  Tliines. 
Arrond.  de  Champagne.  Égl.  de  Champagne. 

ARDENNES.  Arrond.  de  Braux.  Égl.  de  Braux. 

Arrond.  de  Rethel.  Kgl.    Sainl-Mcolas  de  Rethel. 

Arrond.  de  Sedan.  Kg),  do  Mouzoïi-. 
Arrond.  de  Vonziers.  Égl.  de  Vouziers,  égl.  de  Bouilly,  égl.  de  Verpel, 

égl.  abl).  d'Attigny,  égl.  de  Saint-Vauxbourg. 

ARIÉGE.  Arrond.  de  FoU:  Égl.  d'Uiiac. 
Arrond.  de  Suint-Girons.  Égl.  do  Saint-Lizior^. 

Arrond.  de  Pamiers.  Égl.  do  la  riO(|uo,  égl.  de  Mii'cpoix. 

AUBE.  Arrond.  de  Troijes.  Égl.  Saint-Pierre  (calhédr.)*,  égl.  Saint-Urbain 

à  Troyes*,  égl.  de  la  Madeleine,  \d.  ̂ ,  égl.  Saint-André,  id.,  égl.  Saint- 
Jean,  id.,  égl.  Saint-Nizier,  id.,  égl.  Saint-Pantaléon,  id.,  égl.  Saint- 

Gilles'',  égl.  de  Bérulle,  égl.  de  .Montiéraniey. 
Arrond.  dWrcis-sur-Aube.  Égl.  d'Arcis-sur-Aube,  égl.  d'Uitre. 
Arrond.  de  Bar-sur-Aube.  Égl.  Saint-Maclou  à  Bar-sur-Aube,  égl.  Saint- 

Pierre,  id.,  égl.  de  Rosnay. 

Arrond.  de  Bar-sur-Seine.  Égl.  do  P'ouchères^,  égl.  de  Mussy-sur-Seine, 

égl.  de  Ricey-Bas,  égl.  de  Rumilly-lez-V'audes,  égl.  do  Chaource. 
Arrond.  de  Nofjenl-sur-Seine.  Egl.  Saint-Laurent  à  .\ogent-sur-Seine,  égl. 

de  Villenauxe. 

AUDE.  Arrond.  de  Carcassonne.  Ancienne  calhédr.  de  Saint-Nazaire  de  Carcas- 

sonne^,  égl.  Saint-Michel  de  la  ville  basse  à  Carcassonne  (cathédr.  actuelle), 

'  Chœur  ilii  xiv  siècle,  sans  bas  côtés. 

'  Beau  plan  du  xiir  siècle. 

'  Église  sans  bas  côtés,  avec  un  chœur  et  deux  cliapellcs  dans  le  transsopt  ;  beau  pl.in 
du  xn"  siècle  ;  cloître. 

*  Chœur  du  Xlir  siècle,  nef  des  xiv"  cl  xv",  façade  du  xvi".  Le  chreur  est  un  des  plus 

larges  (ju'il  y  ait  en  France  ;  son  architecture  rappelle  singulièrement  celle  du  chœur 
de  l'église  abbatiale  de  Saint-Denis  ;  il  est  encore  garni  de  toutes  ses  verrières,  qui  sont 
niagniliques. 

'  L'église  Saint-Urbain  de  Troycs,  bàlie  pendant  les  dernières  années  du  xin"  siècle,  est 

l'exemple  le  plus  remarquable  du  style  gothique  champenois  arrivé  à  son  dernier  déve- 
loppement (voy.  CoxsTRiCTiox,  llg.  I()"2,  !(>:!.  Kll,  105  et  106).  La  nef  est  restée  inachevée. 

Cette  église,  qui  est  prlilc,  ri  linul  le  rlidur  est  dépourvu  de  bas  côtés,  devait  posséder 

trois  clochers,  l'un  sur  le  Iraussepl  et  les  deux  autres  sur  la  façade. 

"  Reste  d'une  charmante  église  de  la  lin  du  xii"  siècle;  jubé  du  xvi". 
'  Petite  église  en  jians  île  bois  de  la  tiu  du  xiv"  siècle. 
'  Nef  romane,  chœur  du  xui"  siècle. 

■'  lu  dis  plus  remarquables  édifices  du  midi  de  la  France  ;  la  nef  date  du  xr  siècle,  le 
chœur  clic  transscpt  du  commencement  du  xi\'  (voy.  C.vriiÉDiiALE,  lig.  19;  Constulctiox, 
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église    (le    Rieux  -  Minorvois  ' ,    église    de    Saint- Vincent    de    MoiUréal. 
Arrond.  de  Castelnaudarii.  Ancienne  cathédr.  de  Saint-Papoul-. 

Arrond.  de  Liinoux.  Ancienne  calhédr.  d'Alet,  égl.  abb.  de  Sainl-IIilaire 
à  F.imoux. 

Arrond.  de  Narbonne.  Ancienne  catbédr.  de  Narbonne-',  égl.  Saint-Paul, 

id.*,  égl.  abb.  de  FontfroideS. 

AVEYRON.  Arrond.  de  Rodez,  (latbédr.  de  Rodez,  égl.  al)b.  de  Sainte-Foi  à  Con- 

ques ^. 
Arrond.  d'Espalion.  Égl.  de  Perse. 
Arrond.  de  Saint-Affrique.  Égl.  abb.  de  Relmont. 
Arrond.  de  Villefninche.  Égl.  abb.  de  Villefranche. 

DOUCHES-DU-RHONE.  Arrond.  de  Marseille.  Égl.  abb.  de  Saint-Vieior  à  Mar- 

seille'. 

Arrond.  d'Aix.  Égl.  catbédr.  d'.Vix,  égl.  Saint-Jean  à  .\ix,  égl.  abb.  de  Sil- 
vacanne^,  égl.  Saint-Laurent  à  Salon. 

Arrond.  d'Arle.^.  Égl.  abb.  de  Saint-Tropbiine  à  Arles^,  égl.  Saint- 
Césaire,  id.,  égl.  Saint-Jean,  id.  (Musée),  égl.  Saint-Honorat,  id.,  égl.  Saint- 

Gabriel,  égl.  abb.  de  Montniajour,  égl.  des  Saintes-Mariés"',  égl.  Sainte- 
Marthe  à  Tarascon. 

fig.  109,  110,  111,  11'2,  113  et  lll).  Magnifiques  vitraux  du  xiv"=  siècle,  restes  de  pein- 
tures de  la  même  époque. 

'  Église  circulaire  de  la  tin  du  xi°  siècle. 

'  Vestiges,  à  l'abside,  du  style  auvergnat  du  .xi"  siècle. 
'  Construite  au  commencement  du  xiv^  siècle,  le  oliœur  seul  fut  achevé  (vmv.  Cathé- 

drale, fig.  18). 

*  Chœur  du  xn'  siècle,  avec  bas  côtés  et  chapelles  rayonnantes  ;  triforiuni  au-dessus  des 

chapelles  dans  la  hauteur  du  bas  côté.  Édifice  très-mutilé  aujourd'hui,  mais  qui  présente 
une  disposition  unique. 

'"  Église  cistercienne  de  la  tin  du  xii''  siècle  ;  nef  voûtée  en  berceau  ogival,  avec  colla- 
téraux voûtés  en  demi-berceaux. 

"  Grande  église  du  xii°  siècle,  avec  collatéraux  dans  le  transscpt,  bas  côtés  autour  du 
chœur;  trois  chapelles  absidales  et  quatre  chapelles  orientées  dans  le  transsept.  Style 

rappelant  beaucoup  celui  de  l'église  Saiut-Sernin  de  Toulouse  ;  nef  voûtée  en  ber- 
ceau plein  cintre,  avec  galeries  de  premier  étage,  dont  les  voûtes  en  demi-berceau  con- 

tre-butent  la  poussée  du  berceau  central;  coupole  et  clocher  sur  le  milieu  de  la  croisée; 
narthex. 

■  Église  abbatiale  fortifiée,  xi",  xif  et  xm"  siècles. 

*  Église  cistercienne  du  xii'  siècle,  d'une  grande  simplicité;  abside  carrée;  quatre 
chapelles  carrées  orientées  donnant  dans  le  transsept  ;  nef  voûtée  en  berceau  légèrement 

brisé,  avec  voûtes  des  collatéraux  contre-butantes  en  trois  quarts  de  bcreeau  plein 
cintre. 

"  Beau  cloitre;  portail  du  xu"  siècle,  très-riche  en  sculptures. 

'"  Église  à  une  seule  nef,  avec  absiiie  semi-circulaire  voûtée  en  cul-de-four  plein  cintre. 
La  nef  est  voûtée  en  berceau  légèrement  brisé  avec  arcs-doubleaux.  Cette  église  est  for- 

tifiée et  date  du  xii°  siècle.  (Voy.  les  .\rch.  de  la  Commission  des  motium.  Itistoriques, 

pnbl.  sous  lesausp.  de  M.  le  Ministre  d'Etat.) 
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(lAlA  ADOS.  Arrond.  de  Oien.  Kgl.  abh.  ih'  la  Triiiilé  à  Caen  ',  é»!.  abb.  de  Saiiit- 
Klionne-  ici.  égl.  Saint-Gilles  3,  id.,  cgi.  Notre-Dame,  id.,  égl.  Saint-Pierre*, 

i(l.,  égl.  Saint-.Iean,  id.,  égl.  Saint-Nicolas'',  id.,  égl.  de  Bernières,  égl. 

de  Saint-("-oiilest,  égl.  de  Fresne-Gamilly,  égl.  du  prieuré  de  Saint-Gabiùel, 

égl.  de  Norey,  égl.  d'Ouistrehani,  égl.  de  Secqueville  en  Bessin,  égl.  de 
Thaon,  égl.  d(î  Hretteville-l'Orgueilleuse,  égl.  de  Langrune,  égl.  de  Ma- 

tliicu,  égl.  de  Cully,  égl.  d'Audricu,  égl.  de  Moufn,  égl.  de  Douvres,  égl. 
de  l'oiitaine-IIenry. 

Arrond.  de  Bni/eux.  Égl.  cathédr.  de  Bayeux»*,  égl.  de  Tour  près  de  Baveux', 

égl.  de  Saint-Loup8,  id.,égl.  d'Asnières,  égl.  deColleville,  égl.  d'Etreliam, 
égl.  de  Forniigay,  égl.  de  Louvières,  égl.  de  Byes,  égl.  de  Vierville,  égl. 

de  Gampigny,  égl.  de  (uiéron,  égl.  de  Marigny,  égl.  de  Briqueville,  égl.  de 

Sainte-Marie  aux  .\nglais'',  égl.  de  Vouilly. 
Arrond.  de  Falaise.  Égl.  Saint-Gervais  à  Falaise,  égl.  Saint-.lacques,  id., 

égl.  de  Guibi'ay  près  de  Falaise,  égl.  de  Maizières,  égl.  de  Sassy. 
Arrond.  de  Lizieux.  Égl.  Saint-Pierre  à  Lizieux,  égl.  de  Saint-Pierre  sur 

Dives,  égl.  de  Vieux-Pont  en  Auge,  égl.  du  Breuil. 

Arrond.  de  Pont-l'Évèque.  Égl.  Saint-Pierre  à  Touques. 
Arrond.  de  Vire.  Égl.  de  Vire. 

GANTAL.  Arrond.  d'Aurillac.  Égl.  de  Montsalvi. 
Arrond.  de  Saint-Flour.  Égl.  abb.  de  Villedieu. 

Arrond.  de  Mauriac.  Égl.  Notre-Danu!  des  .Miracles  à  Mauriac,  égl.  d'Vdes, 
égl.  de  Brageac,  égl.  de  Saint-Martin-Vahneruux. 

Arrond.  de  Murât.  Égl.  de  Bredon. 

CHAllENTE.  Arrond.  d'Angoulème.  Égl.  catliédr.   d'AngouIénie '",  égl.  abb.  de 

'  Fondée)  par  Matliilde,  femme  de  Guillaume  le  C(3iiqu(''raiit,  mais  presque  entièrement 
reconstruite  au  XH"  sièrlc.  Abside  sans  collatéraux;  nartliex;  un  clocher  sur  le  miliiMi  de 

la  croisée  et  deux  clochers  sur  la  l'açade. 
-  Fondée  par  Guillaumi!  le  Conquérant.  Les  parties  supi'rieures  de  la  nef  refaites  au 

xn" siècle;  le  chœur  rebâti  au  xni",  avec  bas  côtés  et  chaiielles  lavonnantes  ;  deux  clochers 
sur  la  façade,  un  clocher  sur  W  centre   de  la  croisée. 

"  Nef  d'une  charmante  éj^lise  de  la  lin  du  xn'  siècle,  dont  les  voûtes  ont  été  refaites 
au  xV;  les  archivoltes  des  bas  côtés  sont  plein  cintre. 

'  Ej^lise  presque  eutièrement  du  xvi°  siècle,  d'un  style  très-lleuri. 
'  Beau  plan  de  la  lin  du  xn"  siècle. 

*•  Nef  dont  les  parties  inférieures  datent  <lu  xn"  siècle,  et  les  parties  hautes  du  XUF. 

C.lio'ur  du  MiiliiMi  (hi  XIII'  siècle,  style  ̂ 'othi(iue  normand;  deux  clochers  sur  la  façade,  un 
clociier  sur  la  croisée. 

'  Petite  éjîlise  dont  l'abside,  du  XIV  siècle,  présente  une  disposition  ])articulière  (voy- 

Abside,  fi;;.  l'2)  imitée  de  l'abside  de  la  chapelle  du  séminaire;  de  Baveux,  (|ui  date  du 
xin°  siècle. 

"  (Charmant  clocher  du  xn"  siècle. 

"  Petite!  éf^lise  du  xir  siècle,  composée  d'une  seule  nef  avec  abside  carrée;  cette  abside 
seule  est  voûtée;  elle  conserve  encore  des  traces  de  peintures  du  xni"  siècle. 

*"  Église  à  coupoles,  xi°  et  xn'  siècles  (voy.  Cathédrale,  fig.  -il  et  42;. 
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I  Saint-Amant  deBoixe',  égl.  abh.  di'  la  ('ouroiine,  égl.  Saint-Michel  d'En- 
'  traigues^,  égl.   de  Cliarmant,  égl.  do  UouUet  3,   égl.  de  Plassac,  égl,  de 

Torsac,  égl.  de  Montbcron*,  égl.  de  Mouthiers. 

Arroncl.  de  Bnrbezieux.  Hgl.  d'Aubeterre,  égl.  de  Montraoreau,égl.  de  Rioux- 
Martin. 

Arroxd.  de  Cof/nac.  Égl.  de  GhàteaiuKHif,  égl.  de  Gensac'',  égl.  de  lliche- 
niont. 

Arrond.  de  Confolcm.    Égl.    Saint-Barthélémy  à   Confolens,  égl.    de  Les- 
ferps. 

CIIVBtlNTE-lNFÉRIEl^RE.  Arrond.  de  la  Rochelle.  Égl.  d'Esnandes. 

Arrond.  de  Marennes.  Égl.  de  Maronnes,  égl.  d'Échillais,  égl.  de  Moeze, 
égl.  Saint-Uenis  d'Oleron. 

Arrond.  de  Rochefort.  Égl.  de  Surgères''. 

Arrond.  de  Saintes.  Égl.  Saiiit-Eutrope   à  Saintes',  égl.  Saint-Pierre,  id., 
égl.    Sainte-Marie  des  Dames  s,  id.,  égl.  de  Sainte-Gemme,  égl.  de  Rétaux, 
égl.  de  Thézac. 

Arrond.  de  Saint-Jean  d'Angeli/.  Égl.  Saint-Pierre  à  Aulnay,  de  Fénioux. 

CHER.  Arrond.  de  Bourr/es.  Égl.  cathédr.  de  Bourges^,  égl.  de  Saint-Bonaet 

à  Bourges,  égl.  des  Aix-d'Angillon,  égl.  de  Mehun-sur-Yèvre,  égl.  dePlaim- 
pied. 

Arrond.  de  Saint-Amand.  Égl.  de  la  Celle-Bruère,  égl.  abb.  de  Charly,  égl.  de 
Condé,  égl.  abb.  de  Noirlac,  égl.  de  Dun-le-Roy,  égl.  de  Saint-Pierre  les 

Étieux,  égl.  d'Ineuil,  égl.  de  Chàteaumeillant. 
Arrond.  de  Sancerre.  Égl.  dWubigny,  égl.  de  Jars,  égl.  de  Saint-Sartur. 

'  É^'liso  (hi  xri"  sièrlc,  A  coiipDles,  avec  galerie  sous  la  calotte  île  la  coupole  centrale. 

Keau  plan.  Abside  avec  chapelles  dans  l'axe  des  collatéraux  de  la  nef,  et  deux  chapelles 
plus  vastes  orientées  dans  les  bras  de  la  croisée.  Un  des  édifices  religieux  les  plus  reniar- 
ijuables  de  la  Charente. 

'  Église  circulaire,  xn"  siècle. 

'  Église  à  une  seule  nef,  coupoles. 

'  Église  avec  une  disposition  absidale  toute  particulière,  chapelle  dans  l'axe  du  sanc- 
tuaire ;  quatre  niches  à  droite  et  à  gauche  de  cette  chapelle  qui  paraissent  avoir  été  des- 

tinées à  déposer  des  reliquaires;  deux  chapelles  orientées  dans  les  deux  bras  de  la  croix, 
xnc  siècle. 

'  Église  aune  seule  nef  étroite,  couverte  par  quatre  coupoles,  xii'^  siècle  ;  chœur  du  xin". 
°  tioUe  façade  du  xn^  siècle  dont  la  partie  inférieure  seule  subsiste.  Tour  centrale. 

Style  de  la  Saintonge. 

■  V;iste  crypte  des  xi"  et  xu''  siècles  {voy.  Ckvpte,  fig.  10  et  11).  Un  des  exemples  les 

plus  purs  de  l'architecture  du  xii*  siècle  en  Saintonge  (voy.  Chapklle,  tig.  .33i.  Clocher 
•lu  xv  siècle. 

'  Clocher  très-remarquable  sur  la  croisée  (voy.  Clocher,  fig.  Ui.  Monument  des  xi"  et 

Xll'^  siècles,  dont  il  reste  de  belles  parties,  notannnent  sur  la  façade  ;  sculpture  de  la  Sain- 
tonge d  un  beau  style. 

Église  d\i  xui"  siècle,  avec  crypte  et  sans  transsept;  doubles  collatéraux;  belle  collec- 
tion de  vitraux  des  xme  et  xvi'  siècles  (voy.  Cathédrale,  fig.  6). 
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œUIlKZE.  Arrond.  de  Tulle.  É^M.  calhnli'.  d.;  Tulle',  é<?l.  d'Uzerche'-^. 

Arrond.  de  Brives.  Égl.   Saint-Mai'tiii  ;\  ririvos-la-Gaillarde^,  éj^l.   d'Arnaf- 

Pompadour,  é|?l.d'Aubazin(!  '',  l'^l.  de  lîeaulieu^  égl.de  Saint-Cyr  la  iîoclie, 
ég\.  do  Siiiiil-Hobert. 

Arrond.  d'Usuel.  Va^\.  d'IJssol,  i"^\.  de  Saiiit-AM|,M.'li',  r;^!.  de  Mcyiiiar. 

COTE-D'On.  Arrond.  de  Dijon.  Ki-I.  al»lt.  de  Saiiit-Béiiiyne  de  Dijon  (calli.-dr.)7, 
égl.  Notre-Dame  de  Dijon^,  égl.  Saiiit-MicheP,  id.,  égl.  Saint-Étiemie,  id.,| 
égl.   Saint-Philiberl,  id.,  égl.  Saint-.)ean,  id.,  égl.   de  la  Charlreuse,  id.,' 
égl.  de  Saint-Seine,  égl.  de  Uonvras,  égl.  de  Plombières,  égl.   de  Thil- 
Châtel. 

Arrond.   de  Beaune.  Égl.  de  IJeaune  '",  égl.  de  Meursault,  égl.  de  Sainte- 
Sabine  ". 

Arrond.   de   Chàtillon-sur-Seine.    Egl.    Sainl-Vorle    à    CliàtilIon-sur-Seine, 

égl.  d'Aignay-le-Duc. 
Arrond.  de  Semur.  Égl.  Notre-Dame  de  Senmr'-,  égl.  de   Flavigny'^,  égl. 

'  Nef  (lu  xn"  siècle;  cloclier  sur  le  ixirclie,  ili-s  xni  et  xiV  ;  Talisidc  n'existe  jilus.  Kili- 

ficc  d'un  style  bâtard  qui  tient  à  l'arehitecture  auverj^nate  et  à  rclii'  du  Lyonnais. 
-  Joli  monument  du  xW  siècle  très-simple.  Style  mixte. 

'  Église  très-curieuse;  abside  auvergnate;   nef  du  xiii'=  siècle,  avec  bas  côtés  dont  iesj 
voûtes  sont  aussi  élevées  que  celles  de  la  nef;  piles  cylindriques. 

*  Transscpt  avec  six  chapelles  carrées  orientées;  coupole,  et  tour  sur  Ir  cnuln'  ilr 

la  croisée;  voûte  en  berceau  brisé,  xil"^  siècle,  beau  tombeau  de  saint  Élieimc,  évè(iue, 
Xiii°  siècle. 

^  Belle  fglise  du  xiie  siècle. 
"  Petite  église  avec  abside  percée  de  niches  basses,  comme  pour  placer  des  tonilienux 

ou  des  reliquaires,  xii*  siècle.  Style  simple. 

'  Restes  d'une  crypte  du  xi°  siècle  (voy.  Ckyi'TE,  fig.  5).  Église  rebâtie,  à  la  fin  du  xiii'i 

siècle,  à  la  place  d'une  église  du  xr  siècle.  Abside  sans   collatéraux;  deux  chapelles  dans! 
les  deux  bras  de  croix;  nef  d'une  grande  simplicité;  chapiteaux  dépourvus  de   sculptm-c; 

deux  tours  sur  la  façade  d'un  pauvre  style;  llèche  de  bois,  du  xv!!"  siècle,  sur  le  centre  de 
la  croisée. 

'  Le  type  le  |)lus  complet  ilc  rarcliitecture  bour^'uignonne  (hi  xui"  siècle  (1:2I]U  environ). , 
Porche  vaste,  abside  sans  bas  côtés;  tour  sur  le  centre  de  la  croisée,  dont  la   disposition  j 

est  des  plus   remarquables,  très-bien  restaurée   ijepuis   peu.  (Voy.  Con'stiuttion,  li;,'.    Tf), 

76,  77,  78,  7'.),  7i)  bis,  80,  8!  et  X-J.) 
°  Façade  du  xvr  siècle,  style  d(!  la  renaissance  bourguignonne. 

'"  Église  du  xn' siècle,  style  de  la  Bourgogne,  l'un  des  dérivés  de  la  cathédrale  d'Autun. 
Pilastres  cannelés;  voûte  en  berceau  brisé  avec  arcs-doubleaux  ;  chœur  avec  bas  r-ôtés 

et  chapelles  circulaires;  porche  du  xni°  siècle,  non  achevé;  tour  sur  le  ccnli'i;  delà 
croisée. 

"  Clocher  sur  la  façade  avec  porche  au-dessous.  É,^lise  du  xir  siècle,  refaite  au  xnT, 

en  ruine  aujourd'hui. 
"  Style  bourguignon  pur  du  xiii"  siècle;  bas  côtés  et  trois  chapelles  autour  <\n  (lueur, 

porche  vaste;  beaucoup  de  points  de  ressemblance  avec  l'église  Notre-Dame  de  Dijon; 
trifm'ium  très-élégant  dans  le  chœur.  Belle  sculpture. 

'■'  Petitf!  église  du  xili"  siècle,  avec  un  jubé  et  des  chapelles  du  xvi«. 
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al)li.  (il'  Foiilenay  près  de  Moutbard ',  égl.    Saint-Aiidoche    de  Saulieu-, 

I  égl.  de  Saint-Thibault 3. 
I 

COTES-DL'-NORD.  Armnd.  de  Saint-Brieuc.  Egl.  cathédr.  de  Saint-Riieuc,  égl. 
de  Lanleiï,  égl.  Notre-Dame  de  Lainl)alle,  égl.  de  Moncontour. 

1       Arrond.  de  Dinan.  Egl.  du  Saint-Sauveur  de  Dinan,  égl.  du  pr.  de  l^ehon. 
f       Arrond.   de    Lannion.    Égl.    Saint-Pierre  de  Lannion,   égl.    de  Tréguier 

(ancienne  cathédr.). 

CREUSE,  Arrond.  de  Guéret.  Égl.  de  la  Souterraine  *. 

Arrond.  d'Aubusson.  Égl.  d'Évaux,  égl.  de  Felletin. 
Arrond.  de  Bourijaneuf.  Égl.  de  Rénévent. 

Arrond.  de  Boussac.  Égl.  Sainte-Valérie  à  Chanibou. 

DORDOGNE.  Arrond.    de  Périijueux.   Égl.    abb.    de   Saint-Front   à  Périgueux 

(cathédr.  act.)  ̂ ,  égl.  de  la  (lilé,  id.  (aiic.  cathédr.),  égl.  abb.  de  Rranlônnî''. 

'       Arrond.  de  Bergerac.  Égl.  de  Reaumont,  égl.  de  Wonpazier,  égl.  abb.  de 

Saint-Avit-Seigneur  "^ . 
Arrond.  de  Nontron.  Égl.  de  Cercles,  égl.  de  Saint-Jean  de  Col,  égl.  de  Rus- 

sière-Radil. 

Arrond.  de  Sarlat.  Égl.  de  Sarlat  (anc.  cathédr.),  égl.  de  Saint-Cyprien. 
Arrond.  de  Biberac.  Égl.  de  Saint-Privat. 

,UOL'RS.  Arrond.  de  Besançon.  Égl.  cathédr.  de  Resançon^,  égl.  Saint-Vincent 
de  Resançon. 

Arrond.  de  MontbéUard.  Égl.  de  Courtefontaine. 

'    '  Église  cistercienne  pure. 

*  Style  bourguignon  coutenijiorain  de  la  cathédrale  d'Autun  et  de  l'église  de  Beaune. 
|La  nef  seule  existe,  xn'  siècle.  Deux  tours  sur  la  façade;  tribunes  d'orgues  en  bois,  du 

"XV  siècle.  Fragments  de  stalles  du  xnr  siècle. 

'  Chœur  eu  partie  détruit,  fait  sur  le  modèle  de  celui  de  l'église  Saiut-Urbaiu  deTrojes. 
■Porte  du  xui"  siècle,  avec  statuaire  remarquable. 

*  Belle  église  de  la  fm  du  xn"  siècle,  avec  abside  carrée  et  quatre  chapelles  dans  les 
bras  de  croix;  bas  côté  de  la  nef  très-étroit;  coupole  sur  la  première  travée  avec  clocher 

I au-dessus;  coupole  au  centre  de  la  croisée;  crypte  (voy.  Arch.  de  la  Comm.  des  monum. 

-Iiistoriques,  puhl.  sous  les  ausp.  de  M.  le  Ministre  d'Élat).  Église  disposée  pour  être  for- 
tiliéi;;  collatéraux  très-élevés  dont  les  voûtes  contre-butent  celles  de  la  nef.  Un  des  exem- 

ples les  plus  remarquables  de  ce  style  mixte  qui  commence  vers  Chàtcauroux,  suit  la  route 

•de  Limoges  et  s'étend  jusque  dans  la  Corrèze. 
'    *  Église  dont  la  disposition  est  toute  byzantine  et  les  détails  sont  latins,  x°  siècle.  Le 

■type  de  toutes  les  églises  à  coupoles  de  l'ouest  de  la  France  (voy.  Architecture  religieuse, 
flg.  l  et  5;  Clocher,  fig.  1). 

'  '  Église  d'un  beau  style,  sans  collatéraux;  abside  carrée;  clocher  latéral,  xr,  xn"  et 
Xlii*  siècles. 

:     '  Un  des  dérivés  de  l'église  de  Saint-Front,  Xir  siècle. 

;  '  Église  à  plan  rhénan  du  xir  siècle,  avec  deux  absides  sans  collatéraux,  l'une  à 

l'orient,  l'autre  à  l'occident.  Édifice  fort  mutilé.  Une  crypte  autrefois  sous  l'abside occidentale. 
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Arrond.  de  Pontarlier.  Égl.  abl).  de  Monthenoît,  égl.  du  pi-icuré  deMorlcau, 

égl.  ahl).  de  Sept-Fontaincs. 

DROME.  ,lr/'on(/.  de  Valence.   Égl.   cathôdr.  de   Valence',   égl.   Saiiil-ljernard 
à  Romans. 

Arrond.  de  Die.  Égl.  de  Die  (aiic.  catliédr.),  égl.  de  Chabrillan.  \ 

Arrond.  de  Montélimart.  Égl.  de  Grignan,  égl,  de  Saiiit-Paul  Trois-Cliàteaux' 

(aiic.  catliédr.),  égl.  de  Saint-Reslittit,  égl.  de  Saiiil-Mai-cel  des  Saiizel,égl. 
de  la  Ciarde-Adhémar. 

ETRE.  Arrond.  d'Évreiix.  Égl-  calliédr.  d'Évriîux  -,  égl.  de  Saiiil-Tlioriu  à  Évi'eux, 
égl.  de  Conchcs3,  égl.  de  Pacy-sur-Eure,  égl.  de  Vernon,égl.  de  Vernonel, 

égl.  de  Saiiil-Luc. 
Arrond.  des  Andelijs.  Égl.  du  (Irand-Andely,  égl.  du  l'etil-Andely,  égl.  de 

Gisoi's. 
Arrond.  de  Bernay.  Égl.  abb.  de  Rernay,  égl.  de  Rroglie,  ('gl.  de  Fontaiiie- 

la-Soi'èt,  égl.  d'Harcourt,  égl.  de  Serquigny,   égl.  de  Roisney,  égl.  Nolro- 
Dame  d<!  Louviers,  égl.  de  Pont-de-l'Arche. 

Arrond.  de  Pont-Audemer.  Égl.  d'Aunebaut,  égl.  de  Quillebeuf. 

EURE-ET-LOlli.  Arrond.  de  Chartres.  Égl.  Noire-Dame  de  Chartres  (calliédr.)  ', 

égl.  Saiiil-Aiguaii  à  Cliarlres,  égl.  Saint-Rrice  s,  id.,  égl.  abb.  de  Saiiil- 
Père^',  id.,  égl.  Saiiil-André,  id.,  égl.  de  Gidlardon. 

Arrond.  de  Chàteaudun.  Égl.  Sainte-Madeleine  à  Chàteaudun,  égl.  de  Roii- 
neval. 

Arrond.  do  Dreux.  Égl.  Saint-Pierre  à  Dreux,  égl.  de  Nngent-le-Roi. 

FINISTÈRE.  Arrond.  de  Quimpcr.  Égl.  calliédr.  de  Quimper,  égl.  de  Locludy, 

égl.  de  Pen-Marc'h,  égl.  de  Plougastel-Sainl-Germain,  égl.  de  Pont-Croix. 
Arrond.  de  Brest.  Égl.  Notre-Dame  de  Folgo('l,  égl.  de  Goulven. 
Arrond.  de  Cliàteaulin.  Égl,  de  Pleyben,  égl.  de  Loc-Ronan. 

Arrond.  de  Morlaix.  Égl.  de  Saint-.lean  du  Doigt,  égl.  de  Lambiuler,  égl.  iji' 
Saint-Pol  de  Léon  (anc.  catiK'ilr.),  égl.  Notre-Dame  du  Creisi|ui'r  à  Saint- 
Pol  de  Li'on. 

Arrond.  de  (Ju'nnperlé.  Égl.  Sainte-Croix  de  (Juimperlé'. 

'  Église  du  Xll"  siècle,  style  du  Lyonnais.  Vdùle  en  l)erce,iu  avec  ares-donlileanx. 

'  Église  (les  xr,  xn',  xni',  xiv,  xv  et  xvi"  sièeji's.  Flèche  ije  cliarpente  et  |i|(iiiili  sur 
la  croisée. 

^  Magiiiliques  vitraux  du  xvr'  siècle. 
*  Crypte  du  W  siècle,  clocher  et  pdilaii  du  Xir,  \\r[  et  eliieui'  du  xnr  siècle.  Très- 

beaux  vitraux  des  Xll"  et  Xlir  siècles  ivoy.  Cathkkh.M.K,  lii;.  11  et  11';  ('j.nciiKU,  li^'.  Ô8 et  59). 

'  Crypte  du  x*^  siècle. 

°  Église  du  commencement  du  XIU'--  siècle,  remarqualde  pour  la  légèreté  de  sa  con- 

struction. Beaux  vitraux  de  la  fin  du  xui"  siècle.  Cet  édilicc  a  subi  d'importantes  nindi- flcations. 

'  Église  circulaire  du  xi"  siècle. 
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(i.MîD.    Anoiid.  de  Nbiies.    Éi^l.  al)l).  de  Saiul-Ciilles ',    ôgl.    Sainte-Marthe   de 
Tarascon. 

Arrond.  d'Uzi'S.  E^'-  •'«  Villeneuve-lez-Avignoii. 

CAIIONNE  (HAUTE-).  Arrond.  de  Toulouse.  Égl.  cathédr.  de  Toulouse^,  égl. 
conv.  des  Jacobins  à  Toulouse',  égl.  du  Taur,  égl.  abb.  de  Saint-Sernin, 
id.*,  égl.  conv.  des  Cordeliors,  id. 

Arrond.  de  Muret.  Égl.  de  Venerque. 

Arrond.de  Saint-Gaiidens.  Égl.  de  Saint-riau(lens\  égl.  de  Saint-Aventin, 

égl.  de  Saint-Bertrand  de  Conuiiinges  lanc.    calhédr.),  égl.   Saint-Just  de 
Valcabrère  6,  égl.  abb.  de  Montsaurès  ^. 

GEllS.  Arrond.  d'Auch.  Égl.  cathédr.  d'Auch  ̂ . 
Arrond.  de  Condoni.  Égl.  de  Condoin  (anc.  cathédr.). 

Arrond.  de  Lectoure.  Égl.  de  Fleurance. 

Arrond.  deLombez.  Égl.  de  Lombez,  égl.  de  Siinorrc^. 

GIROADE.  Arrond.  de  Bordeaux.  Égl.  Saint-André  (cathédr.  de  Bordeaux),  égl. 

Sainte-Croix  à  Bordeaux'",  égl.  Saint-Seuriu*',  id.,  égl.  Saint-Michel,  id., 

'  Portail  du  xn'^  sièrlo,  dont  la  sculpture  présente  un  des  exemples  les  plus  complets  de 

l'école  de   statuaire  ili;  cette  éiioque  en   Provence.  îs'ef  très-mutilée;  crypte  du  xii"  siècle; 

chœur  (délruiti  de  la  ilu  du  xu'  siècle,  dont  les  débris  ])résenteut  un  grand  intérêt  comme 
perfection  d'exécution. 

'  Nef  vaste,  sans  bas  côtés,  du  xn''  siècle  ;  chieur  du  xV^  siècle. 

'  Église  à  deux  nefs,  de  la  fin  du  xui"  siècle  (voy.  Architecture  monastioue,  fig.  24  iw  ; 
Clocher,  fig.  76,  77  et  78). 

*  Le  plus  vaste  édifice  du  midi  de  la  l'rance,  xn"  siècle  ;  cliœur  avec  collatéral  et 
chapelles  rayonnantes  ;  transsepts  avec  chapelles  circulaires  orientées  ;  nef  avec  doubles 

bas  côtés  se  retournant  dans  le  transsept.  Clocher  du  xni°  siècle  sur  le  centre  de  la 
croisée.  Façade  inachevée.  La  nef  rebâtie  au  xV  siècle,  en  suivant  les  données  primi- 

tives. Voûtes  en  berceau  contre-butées  par  les  demi-berceaux  des  galeries  de  premier 

étage.  Construction,  pierre  et  brique.  Belle  sculpture  ;  fragments  importants  d'un  édifice 
plus  ancien.  Crypte  rebâtie  au  xiV  siècle  et  iinitilée  depuis  peu  ;  style  auvergnat  déve- 
loppé. 

'  Église  moyenne,  ilu  xn"  siècle,  d'un  beau  style. 

"  Petite  église  fort  ancienne  ;  rpielques  parties  paraissent  remonter  au  X'=  siècle.  Construc- 

tion presque   entièrement  reprise  au  xu°.  Autel  avec  exposition   d'un  reliquaire  relevée 
au-dessus  du  sanctuaire. 

'  Ruine.  Belle  construction  du  xn"  siècle. 

'  Église  des  xv^  et  xvP  siècles.  Magnifiques  stidles  et  vitraux  du  xvi''  siècle.  Façade  du 
XVII'  siècle. 

Petite  église   du  XIV  siècle,  sans   collatéraux,  avec    transsept  et  abside    carrée,  bâtie 

de  brique  et  entièrement  fortifiée.  Pas  de  façade.  Jolis  vitraux  du  xV'  siècle. 

"  Reste  d'une  belle  façade  du  xn"  siècle. 
Église  du   xnr  siècle,   très-mutilée.    Porche  principal  du  xl"   siècle,  sous  le  clocher. 

Porche  latéral  du  xui=  siècle,  rempli  de  bonnes  statues.  Crypte. 
V.  —  i3 
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égl.  d'Avensan,  ég\.  de  Bouillac,  <;gl.  de  Lôognaii,  v<i\.  de  l.oupiac  de  Ca- 
dillac', ôg\.  de  Moulis,  égl.  de  la  Sauve. 

Arrond.  de  Bazas.  Égl.  de  Bazas  (anc.  cathédr.),  rgl.  d  Aillas,  rgl.  du  l'oii- 
daurat,  égl.  dTzesle. 

Arrond.  de  la  Reole.  Égl.  Sainl-Pierre  df  la  lli-ole,  égl.  de  Blaziinont,  égl.  de 

Saint-Ferme,  égl.  de  Saint-Macaire-,  égl.  de  Saint-.Michi'l. 

Arrond.  de  Lesparre.  Égl.  de  Bégadan,  (''gl.  de  (laillaii,  ('gl.  de  Vcrilu'uil, 
égl.  de  Saint-Vivie». 

Arrond.  de  Llbourne.  Kgl.  di-  Saint-Denis  de  l'illc,  ('.ul.  de  Saint-Éniilioii, 

égl.  de  Saint-Pierre  de  Pelil-Palais,  égl.  de  Pujols. 

HÉRAULT.  Arrond.  de  Montpellier .  Égl.  de  Castries,  égl.  Sainlr-Croix  à  Colle- 

neuve,  égl.  abb.  de  Saint-Cuilbem  le  Désert^,  égl.  ;dih.  de  Maguelonne, 

égl.  abb.  de  Vignogoiil  à  Pignan,  égl.  abb.  de  Vallernagne,  égl.  de  Villi'- 
neuve-lez-Maguelonne. 

Arrond.  de  Béziers.  Égl.  Saint-Nazaire  de  Itéziers  (ane.  catbédr.)'',  égl. 

d'Agde  (ane.  calbédr.),  égl.  d'Espondeilhan. 
Arrond.  de  Ludcve.  Égl.  Saiiit-Fulcran  de  Lodève,  égl.  Saint-Paul  de  Cler- 

mont,  égl.  Saint-Pargoire. 

Arrond.  de  Saint-Pons.  Égl.  de  Saint-Pons. 

ILLE-ET-V1]>A1.NE   Arrond.  de  Montfort-sur-Meu.  Égl.  de  .Moiitaubaii. 

Arrond.  de  Redon,  Egl.  Saint-Sanveur  de  Redon. 

Arrond.  de  Saint-Malo.  Egl.  de  Dol  (ane.  catbédr.)^. 
Arrond.  de  Vitré.  Égl.  de  Vitré. 

INDRE.  Arrond.  de  Chàteaaroux.  Égl.  de  Cbàtillon-sur-Indrc,  égl.abi).  de  Déols 

près  de  Cliàtcanronx*',  égl.  de  Levroux,  égl.  de  .Méobecq,  égl.  de  Saint- 

(jrnnu^  (''gl.  de  Saint-Martin  d'Ardentes. 

'  Très-jolie  potitn  ('glisr'  du  xir  siècle;  très-fi)nipli''ti-.  La  laradc  est  d'im  excellent  style. 

Le  clocher  a  ('-té  rebâti  d(îpuis  \w\\  avec  adresse. 
'  %lisc  du  \\i°  siècle,  avec  abside  et  bras  de  croix  circulaires,  sans  collatéraux.  Façaile 

du  xni°  siècle.  Peintures  à  l'intérieur  de  la  lin  du  xni"  siècle,  nialhenrensenient  fort  p;àtées 
l)ar  nui!  nialencontreusc  restauration. 

'  Jolie  église  du  xn"  siècle,  d'un  caractère  l'ranc  aiipartruanl  à  celle  partie  des  provinces 
méridionales. 

'  Église  bâtie  au  xir'  siècle  et  dès  lors  fortillée,  reconstruite  en  grande  partie  à  la  fin 
du  xiu"  et  fortiliée  de  nouveau.  Abside  s:ins  collatéral,  .surmontée  de  niàdiicindis  avec 

créni'laij;e   décore. 

^  Belle  église  du  xin"  siècle,  avec  aiisilo  carrée  dans  laipirlle  s'oiimv  une  larire  ver- 
rière comme  au  fond  des  absides  anglaises  de  cette  époque. 

'  Église  ruinée  du  xn"  siècle,  mais  dont  les  fragments  sont  d'nue  grande  pureté  de  style. 
Le  clocher  existe  seul  entier;  il  se  termine  par  un  cône  de  pierre. 

•  Très-curieuse  église  du  xn"  siècb',  (|iii  conseive  A  rintérieur  faspect  (rmie  ba-iliqnc 
antique. 
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Arrotul.  du  Blanc.  Èç:;].  abb.  de  Fongombault ',  égl.  do  Mézières  en  Brenne. 

Arroud.  de  lu  Châtre.  Égl.  de  la  Châtre-,  égl.  de  Gargilesse,  égl.  de  Neuvy- 
Saiiil-Sépulcre3,  égl.  de  Nolianl-Vic. 

INDRK-ET-LOIRE.  Anoud.  de   Tuun.   P'gl.   calliédr.  de  Tours  S  égl.  abb.    de 
Saint-Martin  à  Tours ^,  égl.   abb.   de  Saint-Julien'',  id.,  égl.   Saint-Denis 
à  Aniboise,  égl.  de  Vernon. 

Al  rond,  de  Chinon.  Égl.  abb.  de   Sainl-Mesme  à  Ghinon,   égl.   d'Azay-le- 
Uideau,  égl.  (le  Candes,  égl.  de  Langeais,  égl.  de  Rivière. 

Arrond.  de  Loches.  Égl.  Saint-Ours  de  Loches',  égl.  de  Beaulieu,  égl.  de 
-Montrésor,  égl.  de  Preuilly. 

ISÈRE.  Arrond.  de  Grenoble.  Égl.  cathr-ilr.  de  Grenoble. 
Arrond.  de  Saint-Marcellin.  Égl.  Saint-Antoine  près  de  Saint-Marcellin,  égl. 

de  Marnans. 

Arrond.  delà  Tour-du-Pin.  Égl.  de  Saint-Chef 8. 
Arrond.  de  Vienne.  Égl.  Saint-André-le-Bas  à  Vienne,  égl.  Saint-Maurice, 

id.,  égl.  Saint-Pierre,  id. 

Jl'R.\.  Arrond.  de  Lons-le-Saulnier.  Égl.  de  Raume-les-Messieurs. 
Arrond.  de  Dôle.  Égl.  de  Ghissey. 

Arrond.  de  Polif/ny.  Égl.  Saint-Anatole  de  Salins. 

'  Grande  et  belle  é^dise  du  XH-  siècle,  avec  rollatéral  autour  du  chœur;  tour  sur  la 

rroisée  ;  voûtes  en  berceau  et  voûtes  d'arête  ;  galeries  extérieures  autour  de  l'abside.  La 

nef  a  été  détruite,  le  chœur  et  le  traiissept  seuls  sont  debout  et  occupés  aujourd'hui  par 
des  trappistes. 

-  Porche  avec  clocher  au-dessus. 

'  wglise  circulaire  du  xr  siècle,  bâtie  à  l'imitation  du  Saiut-Sépulcre.  »f  accolée,  très- 
aucienue,  mais  rebâtie  au  xii"  siècle.  (Voy.  Arch.  de  la  Commiss.  des  iiionam,  historiques, 

puhl.  sous  les  (lusp.  de  M.  le  .Ministre d'Etat.) 

'  Chœur  du  xnr'  siècle,  d'un  beau  style.  Vitraux  de  la  même  épocpie  et  intacts.  Façade 
du  XVi"  siècle. 

^  Il  ne  reste  que  le  clocher  principal  de  cette  église  célèbre. 
"  Église  du  xiii"  siècle,  avec  abside  carrée.  Tour  sur  le  porche  de  la  façade,  du  xi"  siècle. 

Peintures. 

'  Église  dérivée  des  églises  à  coupoles,  xr'  et  xu"  siècles,  sans  collatéraux.  Ici  les  cou- 
poles sont  remplacées  par  des  pyramides  creuses  (voy.  Coupole  fig.  15;  Clocher,  fig.  27). 

Un  clocher  sur  l'abside,  l'autre  sur  le  porche. 

"  Église  composée  d'une  large  nef  avec  collatéraux,  d'ini  transsept  étroit  avec  abside 
liiculaire  et  quatre  absidioles  prises  dans  l'épaisseur  du  mur  des  bras  de  croix,  xn''  siècle. 

Cliarpeute  sur  la  nef.  L'abside  et  le  transsept  sont  seuls  voûtés.  Peintures  de  la  fin  du 
xn"  siècle  dans  une  des  deux  tribunes  qui  terminent  les  deux  bras  de  croix.  Les  quatre 
travées  de  ces  deux  bras  de  croix  sont  voûtées  au  moyen  de  berceaux  perpendiculaires  aux 
murs  et  reposant  sur  des  arcs-doubleaux  construits  à  la  hauteur  des  archivoltes  réunissant 

les  piles  de  la  nef.  Clochers  sur  plan  barlong  aux  extrémités  du  transsept  sur  les  tribinies. 
Le  clocher  sud  seul  existe. 
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LANDES.  Arrond.  de  Dnx.  Égl.  ilo  Sonles,  l'crl.  tli- SaiiU-F'aul  lez  Dax. 

Arrond.  de  Sainl-SeDcr.  Égl.  i>aiut-Cit'ruii  à  llagrliuau,  ôgl.  Saint-fjnil- 
ti'rie  au  .Mas-dAirr  '. 

LOIR-ET-CHEIl.  Anond.  de  Blois.  Égl.  Saint-Lamier  à  Blois^,  égl.  de  Saint-Ai- 
gnan,  égl.  de  Mesland,  égl.  de  Nantcuil  à  Montrichard,  égl.  de  Cours-sur- 
Loire,  égl.  Saint-Luhiu  à  Suèvres. 

Arrond.  de  liontordittin.  Kgl.  de  Roniorautin,  égl.  de  Lassay,  égl.  Saiut- 

Thaurin  à  Selles-Sainl-Deuis,  égl.  de  Saiul-(jeiioux,  id.,  égl.  de  Selles-sur- 
Cher. 

A7Tond.  de  Vendôme.  Égl.  ahb.  de  la  Triiiit(''  à  Veudônie^^  égl.  de  Troo.égl. 
de  Lavardin,  égl.  Saint-Gilles  de  Moiitoire. 

LOIRE.  Arrond.  de  Roanne.  Égl.  d'Auibierle,  ('gl.  alili.  de  Charlieu^,  égl.  d*;  la 
Benissons-Dieu. 

LOIRE  (HAUTE-).  Arrond.  du  Puij.  Égl.  cathédr.  du  Puy  '",  égl.  Saint-Jean  au 
Puy  6,  bapti.stère  au  Puy,  égl.  Saint-Laurent,  iil.,  égl.  Saiut-.Mieliel  diî 

l'Aiguille,  id.,  égl.  de  Chamalières,  égl.  de  Monestier,  égl.  de  Polignac', 
égl.  de  Saint-Paulien,  égl.  do  Saugues. 

Arrond.  de  Brioude.  Égl.  Sainl-JuUeu  de  Riioude^,  i-gl.  ahli.  de  la  Chaise- 
Dieu,  égl.  de  Chanteuges. 

'  Près  (lu  sanctuaire  de  celte  église,  on  remarque  une  logcttc  réservée  en  plein  mur  et 
dans  laquelle  on  renfermait  les  aliénés. 

*  Belle  église  du  xii"  siècle. 

'  Le  clocher  de  cette  église  alilmliale  existe  encore  (voy.  (^i.oc.iikh,  lig.  Ô3,  ."il,  ô^et  r>0). 
C'est  une  des  plus  belles  constructions  du  Xll""  siècle,  qui  n'est  surpassée  que  |)ar  celle  du 
clocher  vieux  de  la  cathi'drale  de  Chartres. 

*  Restes  d'un  très-beau  style  ;  \n°  siècle. 
'  Monument  dont  la  disposition  est  unique.  En  passant  sous  un  porche  très-relevi' 

comme  une  loge  immense,  on  pénètre  sous  le  pavé  de  l'église  et  l'on  débouche,  par  \ni 
escalier,  devant  le  maître  autel.  Ce  degré  se  prolonge  au  Iiuii  dans  la  rue  percée  en  lace 

du  portail.  Cette  disposition  si  étrange  avait  été  |iri<e  ]iiiMr  permettre  aux  nombreux 

pèlerins  qui  visitaient  Notre-Dame  du  Puy  d'arriver  piocessiomiellement  jusqu'à  l'image 
vénérée.  La  cathédrale  du  Puy  présente  des  traces  d'un  éililice  très-ancien.  Les  cons- 

tructions eu  élévation  datent  du  Xl°  siècle  ;  elles  ont  été  couromiées  au  xu"  par  des  cou- 

poles ;  une  lanterne  s'élève  sur  le  centre  de  la  croisée.  L'abside  était  carrée,  et  les  extré- 
mités du  transsept  .sont  terminées,  au  nord  et  au  sud,  par  des  alisiilinlcs  peu  élevées.  Les 

parements  extérieurs  sont  composés  de  pierre  blancluï  Igrès;  et  de  lave  noire,  de  façon  à 

former  de  grandes  mosaïques.  Il  y  avait  autrefois,  à  l'intérieur,  de  nombreuses  peintures 

du  XII'  siècle,  d'un  grand  style,  qui  ont  été  en  partie  détruites.  La  cathédrale  du  Puy  a 
conservé  ses  dépendances,  nue  grande  salle  du  xn"  siècle,  un  cloître  du  x*"  et  du  XII",  une 
salle  capitulaire  et  ime  maîtrise  avec  des  peintures  du  xr\". 

"  Édilii^e  dont  (piclques  parties  datent  du  x"'  siècle. 
'  Très-jolie  petite  église  du  xr  siècle,  avec  trois  absidioles. 

*  Belle  église  du  xn"  et  du  commencement  du  xiir  siècle;  le  chœur  est  de  cette  iler- 

nière  époque,  mais  les  masses  de  l'architectiu-e  et  le  système   de  construction   sont  restés 
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Arrond.  (VYssingcaux.  E^l.  de  liauzac,  rgl.  de  Sainl-Didier  la  Sauvo,  égi. 
do  niolord. 

LOlKE-liNFKlUKlHiE.   Arrond.  de  Nantes.  Égl.  calhédr.  de   Nantes,  égl.  Saint- 
Jacques  à  Nantes. 

Arrond.  de  Savcndij.  Égl.  (h;  Saint-Gildas  des  lîois,  égl.  de  Saint-(ionstan, 
égl.  de  Guénuide. 

LOIllET.  Arrond.  d'Orléans.  Kg!,  callii'dr.  d'Oi-h-ans,  égl.  Saint-AignanàOrli-ans, 
égl.  de  Beangency,  égl.  Saint-Etienne  de  Beaugency  ',  égl.  Notre-Kanu;  de 

Cléry,  égl.  de  (lennigny-les-Prés^,  égl.  de  Meung,  égl.  de  la  (lliapidle- 
Saint-Mesmin. 

Arrond.  de  Gien.  Églises  ahb.  Saint-Benoit  sur  Loire  s,  église  de  Saint- 
Brisson. 

Arrond.  de  Montargis.  Égl.  de  Eerrières,  égl.  de  Lorris. 

Arrond.  de  Pithiviers.  Égl.  de  Puiseaux,  égl.  d'Yèvres-le-Chàtel. 

LOT.  Arrond.  de  Cahors.  Égl.  cadiédr.  de  Cahors  *,  égl.  de  Montât. 

Arrond.  deFkjenc.  Égl.  abl).  du  Saint-Sauveur  à  Figeac,  égl.  d'Assier. 
'         Arrond.  de  Gourdon.  Égl.  de  (lourdon,  égl.  abb.  de  Souillac  ̂ '. 

LOT-ET-GABONNE.  Arrond.  d'Ayen.  Égl.  cathédr.  d'Agent  ancienne  égl.  des 

Jacobins  d'Agen^,  égl.  de  Layrac,  égl.  de  Moirax. 

Arrond.  de  Marmande.  P^ijl.  de  Marniande,  égl.  du  Mas-d'Agenais. 
Arrond.  de  Nérac.  Égl.  de  Mézin. 

romans.  Lo  style  nouveau  ne  se  fait  sentir  que  dans  les  détails  de  la  sculpture  et  les  pro- 
fils. Trares  nombreuses  de  peintures. 

'  Ki;lise  fort  aucienne,   ix"  ou  x"  siècle.  Nef  étroite,  longue,  sans  bas  côtés.  Transsept 
,  très-prononcé,  avec  cliapellcs  semi-circulaires  orientées;   chœur   presque  égal   à  la  nef, 

avec  abside  en  cul-de-four.  Voûtes  en  berceau,  voûtes  d'arête  sur  le  centre  de   la  croisée, 
',  avec  large  clocher  au-dessus.  Absence  totale  d'ornementation;  enduits. 

'  Petite  église   du  ix"  siècle,   avec    abside   circulaire  et  deux   absidioles.  Clocher  cen- 
[  tral  porté  sur  quatre  piles  isolées,  avec  circulation   autour,  comme  dans  certaines  églises 

grecques  et  de  l'Angoumois.  Transsept  passant  sous   le  clocher,  terminé  par  deux  absides 

circulaires  ;    voùt(!    d'arête    et  en   berceau.   Mosaïque  à  fond  d'or  revêtant  le  cul-de-four 

I  de  l'abside  principale.  Clocher  avec  colounettes  et  bandeaux  décorés  de  stucs.    (Ce  monu- 
ment a  été  ])ubli(''  par   M.  Constant-t)ulVux  dans  Ui  Hevue  d'architecture  de  M.   C.   Daly, 

!  t.  VllI.) 

'  Église  du  xu"  siècle,   avec  crypte   et   <  luein-  relevé.    Vaste  narthex  du  xi"^  siècle,  avec 
premier  étage  destiné  à  porter  un  clocher  (voy.  Clocher,  fig.  -Il  et  42).  Le  sanctuaire  est 

pavé  en  opitu  alexandriniiin,  comme  beaucoup  d'églises  italiennes. 

I      '  Église  dérivée  de  l'église  abbatiale  do  Saint-Front  à  Périgueux.   Coupoles.    Cet  édilice 
a  subi  de  nombreuses  mutilations  depuis  le  xiv'  siècle. 

Église  abbatiale  dérivée   de  celle   de   Saint-Front.   Coupoles.  Abside   circulaire;  restes 

d'un  porche.  Bas-reliefs  très-curieux  à  l'intérieur  de  la  porte  d'entrée. 
Église  à  coupoles,    refaite  en  grande  partie  au  xin'  siècle  et  voûtée  à  cette  époque. 

Abside  ra|)pelaut,  à  l'extérieur,  les  absides  auvergnates. 

'  Peintures  intérieures  du  xnr  siècle.  Église  à  deux  nefs. 
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LOZÈliE.  Arrond.  de  Mende.  Égl.  eatliédr.  do  Mende,  é<?l.  de  Langogne. 

MAINE-ET-I.OIUK.    Anond.   d'Anç/ers.   Égl.    catli.'dr.  d'Angers',   égl.  abb.   de 
Saiiit-Seri,ff,  à  Angers,  égl.  Saint-.Martiii,   id.,  égl.  abb.  <le  la  Trinilé,  id., 

égl.  du  llonceray,  id.,  égl.  du  l.inii-d'Aiigers,  égl.  de  Savennièies,  égl.  de  j- Ueaulieu. 

Arrond.  de  Bauge.  Kgl.  de  Ponii.mn'. 
Arrond.  de  Beaupretiu.  Égl.  de  Cbeiuillé. 

Arrond.  de  Sauiiiur.    Égl.   de   Naiililly  à    .Saunuu-.   l'-gl.    Saint-Pierre,    id., 

égl.  de  Cunaull,  t'gl.  abb.  de  l'onlrviault -,  i-gl.  de  Saint-Georges-Chate- j 
laison,  égl.  de  .Montieuil-Hellay,  égl.  du  Puy-Notie-Danie,  égl.  Saiut-Eusèbe  j 
de  Gennes,  égl.  Saint-Vé-lérin,  id.  ' 

MANCHE.  Arrond.  de  Saint-Lô.  Égl.  Saiute-Croix  île  Saint-I.ô,  ('-gl.  Notic-llanie, 
id.,  égl.  de  Garentau,  égl.  de  Martiguy. 

Arrond.  d'Avranches.  Égl.  abb.  du  .Mont-Sainl-Mieliel  en  nier 3. 
Arrond.  de  Cherbourg.  Égl.  de  Querqueville. 

Arrond.  de  Coutances.  Égl.  cathédr.  de  Goutances^,  égl.  Saint-Picm' à  Gou- 

tances'',  égl.  de  I.essay,  égl.  de  Périers. 
Arrond.  de  Mortain.  Égl.  abb.  de  .Mnitain. 

Arrond.  de  Valognes.    Égl.  de  Saintc-Maiic  du  Mont,  égl.   de  Sainte-Mère- j 
Église,    égl.    abb.    de    Saint-Sauveur    le    Viconile,    égl.    Saint-Micbel    à 
Lestre. 

MAUNE.  .[rrund.  de  Chùlons.    Égl.  eatliédr.  de  Gbàlons^,  égl,  Notre-Dame  de 

'  Vaste  église  avec  nef;  transsept,  (  liœiir  et  aliside  sans  chapelles  ai  <(jllatéraux.  Bail'' 

vers  la  lin  du  xa"  siècle,  mais  présentant  des  traces  de  constructions  antérieures.  Voùtc> 

d'arête  à  plan  carré,  et  rappelant  la  coupole  par  leur  forme  très-bombée.  Vitraux.  Style 
des  Planlagenets.  (Voy.  IWnidteclure  bijiantine  en  Fiance,  par  M.  Félix  de  Verneilli  ;  voy. 

Cathédrale,  lig.  13.) 

'  Éj^iise  à  coupoles,  mais  avec  clurur  entouiv  (le  (liajielles  avec  bas  côtés  (voy.  .UtcHi- 
TECTi;HE  RELIGIELSE,  llg.  6  et  7.) 

^  Église  dont  la  nef  remonte  au  XI"  siècle  ;  le  clKi'ur  &Mo  ihi  xV  (voy.  Akchitectukk 
MOXASTIQL'E,  fig.   l'J,  :20,  21  et  ±2). 

*  Église  normande  pure,  de  la  première  moitié  du  xm'  siècle;  cha|ii"]les  .ijinitées  à  la 

nef  au  .xn»  (voy.  Cathédrale,  fig.  38). 

'  Jolis  clochers  du  xvi'  siècle. 

'  Église  champenoise  présentant  des  dispositions  très-anciennes.  Le  chœur,  primitive- 

ment dépourvu  de  lias  côtés,  était  llaiiqué  de  deux  tours  sur  jilan  barlonji.  L'une  de  ces 

tours  date  du  connnencement  ilu  xu"  siècle.  Le  chœur,  le  transsept  et  la  nef  ont  été 

reconstruits  au  xni'  siècle.  .Vu  XIV'  siècle,  des  chapelles  avec  collatéraux  ont  été  ajoulée> 

autour  du  sanctuaire.  La  nef  remaniée  sur  ipielques  points.  .Après  un  incendie,  l'édilice 

fut  restauré  au  xvn'  siècle  d'une  façon  barbare.  Beaux  fragments  de  vitraux  (voy.  Cathé- 
drale, fij,'.  33;. 
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(lliàlniis',  <''gl.  Siiin(-Jean-,  id.,   l'i^l.  Saiiil-Alpin,  id.,  égl.    Noirc-ltamc  de 

rKpiiii'-',  égl.  des  Vertus,  éj^l.  de  Courtisols-*. 

Arrond.  d'Épiunan.  É-il.  d'Kpernay,  égl.  de  Montmorl,  égl.  d'Oi'hais  •',  ("gl. 
d'Aveiiay,  égl.  de  Dorniaiis,  égl.  d'Oger  6. 

Arroud.  de  Reims.  Égl.  Notre-Dame  de  Reims  (cathédr.) ',  égl.  abh.  de  Saint- 
llemi  à  lieims^,  égl.  de  Caiiroy. 

Arroud.  de  Saiate-MenehoiUd.  Égl.  de  Sommepy. 

Arrond.  de    Vitnj.  Égl.  de  Maisons-.sous-Vitry^,  égl.  de  ̂ laurupt,  égl.  de 
Cheiniiion,  égl.  de  Saiiit-Aïuaiid  '0. 

,  MARNE  (HAUTE-).  Arrond.    de    Chaumont.    Égl.    Saiiit-.Ieaii-Baptiste  à   Chau- 

iiioiil,  égl.  de  Vigiiory  ". 

Arrond.    de   Langres.    Egl.    Saiiit-Mamès    de    Langres    (cathédr.) '"-,    ('gl. 
(rissomes,  égl.  de  Villars-Saint-.Mareellin. 

Arrond.  de  Vasst/.  Égl.  de  Vassy,  égl.  de  Rlécourt,  égl.  de  ('.eltbiids,  ('-gl.  de 
.loinville,  égl.  de  Moiitier  en  Der  '*,  égl.  Saint-Aubin  à  Moeslain,  égl.  abb. 
de  Trois-Eontaines. 

'  Éjîlisi-  (liiiiuponoise  bàlic  au  xir  siôdo,  remaniée  bicutùt  après  la  fin  de  ce  siècle.  La 

iief  priiiiitivciiKMit  (bsposi'-o  pour  être  couverte  par  une   charpente.  Le  chœur  rlé|)ourvu  de 

bas  coti's    ilans   riiri^inr ;    coll,it('Tal    ri  cliapcllcs  ajoutées   vers    1180.   Quatre    tours,  dont 
lieux  sont  l'uioïc  couvertes  par  des  llèclies  de  plomb;  Tune  de  celles-ci  refaite  dt'puis  |)cu 

'  (voy.  Co.NSTurcTinx,  il,  l:î  et  43). 
*  Nef  ihi  \r  sièili'  rouverte  par  imc  charpente;  bas  côtés  reconstruits.  CJnenr  et  trans- 

sejil  reliàtis  au  xiir  siècle,  remanié's  aux  xiv,  xv"  et  xvf. 

'  Ei;lise  c('lèlu-e  du  xV  siècle,  un  des  exemples    les   ])lus  complets  de  cette  époque   qui 

,  uiodilia  ou   termina  tant   d'églises  anciennes,   et  qui  en  bâtit  si  peu   de  fond  en  condde. 

'  Trois  églises.  Nefs  avec  charpentes,   xur  siècle. 

'"  Le  chœur  seul  de  cette  éiilise  pn'sente  de  l'intérêt  et  possède  des  chaitellesabsidales  ; 

il  date  du  commencement  du  xnr'  siècle;  la  chapelle  centrale  est  plus  grande  que  les  autres. 

;  Style  de  l'Ile-de-France. 
'  Édifice  du  xui"  siècle.  Abside  carrée. 

'.     '  Voy.  CATHÉDRALE,  fig.  13,  ii,  15,  16  et  17. 
'  Nef  du  X"  siècle,  construite  pour  recevoir  une  cliaipeute  avec  doubles  collatéraux  voùl('s 

en  partie  dans  l'oriiïine,  au  moyen  de  berceaux  ])erpendiculaires  à  la  nef.  (^hœur  de  la  fin  du 

XH"^  siècle.  Beaux  fragments  de  vitraux.  Transsept  avec  chapelles  orientées  à  deux  étages. 

Galerie  de  premier  étage  voûtée  tout  autour  de  l'<''difice.  Façade  du  xii"  siècle  (restaurée;. 
Pignon  (lu  transsept  sud  du  xvi"  siècle.  Tombeau  de  Saint-Remi,  du  xvi^  siècle,  d'un  très- 
nii'diocre  style. 

'  Nef  couverte  par  une  cbar|iente,  commencement  du  xni'"  siècle.  Abside  polygonale.  .loti 
petit  édifice. 

'"  Kdilice  ihi  xnr  siècle,  il'uu  beau  style.  Porche  bas,  couvert  eu  appentis  ;  nef  avec 
collatéraux;  aliside  polygonale  cham|)enoise  sans  bas  côté.  Transsept. 

"  Églisi"  du  x"  siècle.  Nefs  couvertes  en  charpente;  abside  voûtée  avec  lias  côté  et  clia- 
pelles  circulaires  (voy.  Architfxtire  reuc.ikise,  fig.  ̂   et  3). 

"  Édifice  liàli  de  !!.'.(»  à  1-200  (voy.  CxTiiKniiAi.K,  fig.  ;28  et  rîUi  Farade  moderne. 

"  Clurur  et  transsept  du  commencement  du  xni"  siècle.  Le  meilleur  exenqdi;  de  l'ar- 

''liiteclure  de  cette  épo(pie  dans  la  haute  Champagne. 
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MAYFINNE.  Anond.  de  Laval.  Kk'-  ''''  la  Trinitr  à  l.;ivat,  ri;!.  Saiiit-Mai'tin,   id., 

è^\.  (rAveiiièrcs,  t'gl.  d'Evroii. 
Arrond.  de  Chdleau-Gonthier.  Kgl.  Sainl-Jcaiià  Cliàtcau-donlliicr,  t'gl.  alib. 

(le  la  fUii'. 

Arrond.  de  Maijenne.  Kgl.  il'-  .lavroii.  i 
'     .  .  1 

MEUHTllE.  Arrond.  de  Nancy.  E^\.  do  Laitrc-sous-Amuiice,  éyl.  de  Saiiit-Nicolas  ; 

du  Port,  égl.  de  Mousson'. 
Arrond.  de  Sarreboitrg.  Él;1.  do  Fenesti'aii<,a'. 
Arrond.  de  Tout.  Égl.  do  Toul  (anc.  cathôdr.)-,  ôgl.  Saiiil-GeuyuuH  à  Tmd, 

égl.  do  Itloiiod-aiix-OiiiMOiis,  (''gl.  do  Miiniivillo. 

MEUSE.  Arrond.  de  Bar-le-Duc.  Égl.  do  riamlii'icouii-anx-Pols. 

Arrond.  de  Montmédy.  Égl.  d'Aviotli. 
Arrond.de  Verdun.  Égl.   cathôdr.  do  Verdun 3,   ôgl.   d'Elain,  ôgl.   abb.  de; 

Laclialade. 

MOllBilIAN.  Arrond.  de  Vannes.  Église  de  Saint-Gildas  do  Ruis,  église  do  Til." d'Arz. 

Arrond.  de  Lorient.  Égl.  (rileuiiobont. 

Arrond.  de  PloernieL  Égl.  de  l'iooniiel. 
Arrond.  de  Pontivij.  Égl.  de  (Juelven  à  (nierne. 

MOSELLE.  Arrond.  de  Metz.  Égl.  ratbédr.  do  Molz<,  ('gl.  Sainl-Viiio.'iil  à  Metz,! 

égl.  de  Gliazollos,  égl.  de  NoiToy-le-Veneur,  égl.  de  .lussy. 

Arrond.  de  Briei/.  Égl.  d'OUey,  égl.  de  Longuyoïi. 

NIÈVUE.   Arrond.    de  Nevers.  Egl.  cathédr.  de  Nevers^,  égl.  Saiiit-Étienno  à 
Nevers^,  égl.  de;  Saiul-Saulge,  égl.  de  Saint-Parize  le  Chàtel. 

'  Grande  église  du  xiil"  sit'flt>.  l'.caii  plan. 

-  Cluinir  ot  Iranssi'ii!  du  xiii  siècle,  sans  cDlkitéral.  Farado  du  xv"  siècle,  fort! 
riche. 

•''  Yoy.   .VliCHITECTlIllK  liELUlIKlSK,  lii;.   :>'.). 

*  f^glise  (lonl  la  nef  date  du  xi:i'  siècle  et  le  chœur  du  xv«;  cette  dernière  construction 

refaite  toutefois  eu  se  raci-ordaut  aux  précr-dentes.  Style  ̂ 'othiquc  empreint  déjà  du  ̂ eùl 

allemand.  Très-heaux  vitraux  du  xvi'  siècle  dans  le  traussept,  lequel  est  éclairé,  ihmi  \m 

des  roses,  mais  par  des  fenêtres  iuuueuses  couiprenaiit  l'espaci;  entier  laissé  entre  la  jui'- 

micrc  galerie  el  les  \(iùtes.  Les  cldchers,  au  lien  d'être  élevés  sur  la  façade,  sont  posi- 
sur  les  troisièmes  travées  des  collatéraux  de  la  nef. 

'-  Église  ayant  une  abside  à  l'occident,  construite  an  xi'  siècle.  Vaste  transse|it  danP 

lequel  donne  cette  abside:  date  également  do  cette  époque.  La  nef  fut  rebâtie  an xiil'  siè- 
cle; puis  le  chœur,  après  un  incendie,  fut  refait  à  la  fin  de  ce  siècle.  Restaurations  e 

adjonitions  pendant  les  xiv"'  et  XV  siècles.  Cette  église  menace  ruine;  la  nef  est  déversée 

son  trifnrium  présente  une  ornementation  de  caryatides  et  de  figures  d'anges  dans  le;' 

tyuiip  lus,  qui  donnent  à  cet  intérieur  un  aspect  très-original.  L'édilice  est  très-mutilé  pa« 
la  main  des  hommes  et  par  le  temps.  En  restauration. 

'  Église  auvergnate  ilu  Xi"  siècle  (voy.  .\ltciiiTKr,n'RE  REl.'ciEi'SE,  lig.  8). 
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Airond.  de  Clamect/.  Égl.  Sainl-.Martin  à  Clamecy',  égl.  de  Corbigny,  égl. 
de  Saiiit-Révérien,  égl.  de  Saint-I>éger  à  Tannay,  égl.  de  Varzy. 

Avrond.  de  Cosne.  Égl.  abb.  de  Sainte-Croix  à  la  Charité-,  égl.  de  Donzy, 
égl.  de  Préinery. 

NORD.  Arrond.  de  Lille.  Égl.  Saint-.Maurice  à  Lille. 

Anond.  ^/'.l('('.s«<'.s.  Égl.  de  Soire-Ie-Chàleaii. 
Arvoud.  de  Dniihrrque.  Égl.  Saiiit-Éloi  de  Dunkerque. 

OISE.  Ano)id.  lie  Beauvais.  Égl.  catbédr.  de  Reauvais^,  égl.  de  la  Rasse-Œuvre 

à  Reauvais  ̂ ,  égl.  Saint-Étieime  ■'•,  id.,  égl.  abb.  de  Saint-Gcrmer  *',  égl.  de 
Montagny.  égl.  de  Trye-Chàteau. 

Arrond.  de  Clermont.  Égl.  de  Clerniont,  égl.  d'Agnetz,  égl.  de  Maigiielay, 
Egl.  du  pr.  de  Riiry,  égl.  de  Saint-Martin  aux  Rois,  égl.  de  Magneville'. 

Arrond.  de  Compièijne.  Égl.  Saint-Antoine  à  Conipiègne,  égl.  abb.  de  Saint- 

Jean  aux  Rois^,  égl.  Notre-Dame  de  Noyon  (anc.  catbédr.)  9,  égl.  de  Pierre- 

fonds'»,  égl.  de  Tracy-le-Val  ''•. 
Arrond.  de  Senlis.  Égl.  de  Senlis  (anc.  catbédr.)  i-^,  église  collég.  de  Saint- 

Frambourg  à  Senlis,  église  Saint-Vincent,  id.,  église  d'Acy  en  Multien, 
égl.  abb.   de   Chaalis,  égl.    Notre-Dame  de  Chambly,  égl.    de  Creil   en 

'  R;,'lisc  (le  la  premiôre  moitié  du  xnr  siècle,  avec  abside  carrée  et  bas  côté  tniiniaiit 
ilonière  le  sanctuaire.  Faraite  et  clocher  de  la  fia  du  xv"  siècle. 

■  draude  église  de  l'ordre  de  Clunv,  dont  il  ne  reste  que  le  chœur,  un  clocher  et  des 
ruines.  Très-vaste  narthex  avec  collatéi-aux,  xii"  siècle.  Style  de  l'architecture  d'Autun, 
de  Beauiii',  ilc  Paray-le-Monial,  de  Clnny. 

'  (jhœur  du  xiir  siècle;  transsept  et  morceau  de  nef  du  xvi^  siècle.  C'est  le  plus  vaste 
chœur  des  églises  françaises  (voy.  Cathédrale,  fig.  22;  Construction,  fig.  101,  101  lus 
et  101  ter). 

*  Nef  d'une  église  du  vni'' ou  ix""  siècle,  couverte  par  une  charpente.  Façade  du  xr  siècle. 
Construction  dépourvue  de  foute  ornementation,  romane  barbare.  Traces  dn  peintures 
du  XU"  siècle. 

''  Nef  du  xu'"  siècle;  chœur  du  xv.  Beaux  vitraux  de  la  renaissance.  Porte  du  xir  siècle, 
très-ornementée,  sur  le  côté  nord,  avec  traces  de  peintures. 

°  Grande  église  du  xn"  siècle,  avec  galerie  voûtée  de  premier  étage.  Sainte  Chjipelle 

du  xiii"  siècle,  isolée  à  l'aside,  à  peu  près  copiée  sur  la  sainte  Ciiapelle  du  Palais à  Paris. 

'  Voyez,  pour  ces  ('«glises,  l'ouvrage  sur  le  Beauvoisis,  de  M.  le  D"'  Woillez. 
'  Jolie  petite  église  du  commencement  du  xni'^  siècle.  Beaux  fragments  de  vitraux 

grisaille. 

'  xn"  et  xiu"  siècle  (voy.  Gathedkai.k,  fig.  7). 

'"  Crypte  d'une  époque  très-ancienne,  en  |)artie  creusée  dans  le  roc.  Clocher  terminé 
par  un  com-onncment  du  xvi^  siècle. 

"  Charmant  clocher  de  la  fin  du  xir  siècle  (voy.  Clocher,  fig.  19). 
'■  Kdilice  de  |,i  tin  du  xu"  siècle,  avec  galerie  voûtée  de  premier  étage.  Cette  église 

n'avait  pus  de  tianssept  dans  l'origine;  ses  bras  de  croix  ont  été  établis,  au  xv"  siècle, 
en  eouiiant  deux  travées  de  la  nt'W  Chapidles  rayonnantes  très-exiguës.  Beau  clocher 
'lu  commencement  du  xno  siècle  (voy.  Clocher,  fig.  63). 

V.   —  24 
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ril('',éyl.  ablt.  (IcSaiiil-l-cu.rKsseiTut -,  ('i;!.  collr^.  île  Mrllo  ■',  ('-^l.  colléyu 
(le  Moiitalairc,  (''j^l.  abl).  de  Morieiival  *,  t'-j^l.  de  >'o<;tMit-les-\'ic'rges,  égl. 
d'EnueiionvilIc,  égl.  de  lîaroii,  é^l.  de  Verberie. 

ORNE.  ArroiuJ.  <VAlcnçon.  \v^\.  Noti-e-Uanie  d'Alencon,  égl.  catliédr.  de  Séez^ 
Arvond.  (V Argentan.  Égl.  Saint-Marlin  à  .\rgeritan,  égl.  de  Chainbois. 

Anvnd.  de  Domfront.  Égl.  Nolre-Uanie-sous-l'eau    à    Doiufronf,  égl.    de 
i>oidaY-rAbbaye. 

P.\S-DE-C.\L.\1S.  Anond.  de  Saiid-Onier.  Egl.  Notre-Dame  à  Saiiil-Omer  laiic. 

calliédiM,  égl.  abb.  de  Saiiit-iierliii  à  Saiiit-Omer,   égl.  d'Acre  sur   la  T>ys. 

l'L'V-l»E-UOME.  Anond.  de  Clennont.  Egl.  calhédr.  de  Clermont^,  égl.  Notre- 
Dame  du  Port  à  dlermont'',  égl.  de  Saint-Cerneuf  à  Dillom,  égl.  de  Cliau- 

riat,  égl.  Notre-Dame  d'Orcival,  égl.  de  Moullerrand,  égl.  de  Hoyat  ̂ , 
égl.  de  Sainl-Saturniu,  égl.  de  Gbamalières. 

Anond.  d'Issoirc.  Egl.  Saint-Paul  à  Issoire^,  égl.  de  Chamijou,  égl.  de  Mau- 
glieux,  égl.  de  Saint-Nectaire  ">. 

Arrond.  de  Rloni.  Egl.  Notre-Dame  du  Marturet  à  liiom,  égl.  Saiiit-Amable 

de  lîiom,  égl.  d'Ennezat",  égl.  de  Saint-llilaire  la  Croix,  égl.  de  .Mozac, 
égl.  de  Thuret,  égl.  de  Volvic  *-,  égl.  de  Coudât,  égl.  de  Menât. 

Anond.  de  Thiers.  Égl.  Saint-Geuest  de  Tliiers,  égl.  de  Dorai. 

'  Débris  d'une  fort  jjelle  église  du  xu"  sii-cii'. 

-  Nartliex  du  XP  siècle,  avec  salle  au  iin-iuicr  éla^'c.  Clueur  ilr  la  liu  du  xii'.  Nef  du 

commcucemenl  du  xni".  Petites  riiapelles  layouuautes  autour  du  bas  côlé  de  l'abside. 
Cloclier  du  xnr  siècle.  La  cliaiielle  extrême  du  chevet  i)ossède  un  étage  à  la  hauteur  du 
triforiuui. 

'  Fia  du  xir"  siècle.  Très-nuililée. 

*  Église  de  la  lin  du  \l"  siècle,  avei'  cliapolli's  autour  du  bas  côté  du  saui-tnairc  i|ui 
datent  de  cette  épo(iue.  llii  clocher  du  conuneuceuicnt  du  wv  siècle  sur  la  façadi-  ri  dru\ 
clochers  des  doux  côtés  du  chœur.  Reuiaiiicnients  considérables  au  xiV  siècle. 

'  Restes  d'un  portail  de  la  lîu  du  xn"  siècle.  Nef  du  xni"  siècle,  style  iiormaud.  Clueur 
de  la  tiu  du  xni"  siècle,  style  frau(;ais.  Deux  clochers  du  xni"  siècle  sur  la  fai;ade.  Cet 

(■■dilicc  menace  ruine  sur  plusieurs  points  et  a  subi  de  graves  nuitilatious.  Les  chapelles 
absidales  datent  du  milieu  du  xiu"  siècle. 

"  Église  reconstruite  à  la  tiu  du  xnr' siècle  sur  uu  aucica  édilicc  du  XF  (voy.  C-atiiedhai.k, 
lig.  .Itîi. 

'  Égli>c  (hi  \r  siècle,  style  auvergnat  pur  (voy.  AneiilTKr.TtHi-:  iiELiciKrsE,  fi^^  U,  10 
et  10  bis).  Crypte. 

'  Petite  église  auvergnate  du  XI"  siècle,  tortillée  et  restaurée  à  la  lin  du  xu'.  Crypte. 
°  Style  auvergnat  pur,  Crande  église  du  Xf  siècle.  Crypte. "  Idem. 

"   Nef  du  XI    siècle;  chœur  et  truussejil  du  xui".  Peintures. 

'■  Très-joli  cliceur  du  xni"  siècle,  style  auvergnat. 
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PYRÉNÉES  (BASSES-).  Arrond.  de  Pau.  Égl.  tle  Lembeye,  ôgl.  dcT.escar,  t-gl.  de 
Morlaas. 

Arroixl.  de  Baijonne.  Égl.  catliédr.  di;  liayoïiiu'  '. 
Anond.  de  MauléoH.  Égl.  de  Saint-Engrace. 

Arroiid.  d'Oloroii.  Égl.  Sainte-Croix  à  Oloron,  égl.  Sainte-Marie  à  Oloron. 

l'Vr.ÉNÉES  (HAUTES-).  Égl.  de  Luz^,  égl.  de  Saint-Savin,  égl.  d'Ibos  près 
Tarbes. 

iniiÉNÉES-ORIENTAUES.  Arrond.  de  Perpignan.  Égl.  Saiiit-Jcan  à  Perpignan 

(aujourd'bui  catliédr.),  égl.  d'Elue 3. 
Arrond.  deCérct.  Égl.  de  Coustouges. 

Arrond.  de  Prades.  Égl.  de  Marceval,égl.abb.  de  Saint-Martin  diiCanigou', 

égl.  de  Corneilla,  égl.  de  Serrabone  s,  égl.  de  Villefrancbe. 

IIIIIN  (BAS-).  .Ar/'OHr/.  de  Strasbourg.  Égl.  cathédr.  de  Strasbourg'»,  égl.  Saint- 
Pierre  à  Strasbourg,  égl.  al)b.  de  Saint-Élienne,  id.  égl.,  Saint-Tbomas,  id., 
égl.  de  Niederbaslach. 

Arrond.  de  Sauerne.  Égl.  de  Saint-.Iean  desClioux,  égl.  abb.  de  .Marnioutitir', 
égl.  de  Neuwiller^. 

Arrond.  de  Schelestadt.  Égl.  Saint-Georges  de  Scbelestadt,  égl.  Sainte-Foi 

à  Schelestadt  9,  égl.  d'Andlau,  égl.  al)b.  de  Saint-Odile,  égl.  deRosbein»  ">. 
Arrond.  de  Vissembourg.  Égl.  de  Walbourg. 

RHIN  (HAUT-).  Arrond.  de  Cohnar.  Égl.  Saint-Martin  à  Colniar,  égl.  de  (îueber- 

schwyr,    égl.  de  Guebwiller  ",  égl.  de  Pfalïenbeim,  égl.  de  Rouffacb,  égl. 
de  Sigolsbeini,  égl.  de  Lutlenbacb,  égl.  abb.  de  Murbach '2. 

Arrond.  dWltkirch.  Égl.  d'Ottmarsbeim  " ̂  
Arrond.  de  Belfort.  Égl.  de  Tliann. 

'  xni",  xiv^  et  xv"  siècles. 
-  tVIitc  église  fortifiée. 
-  xir'  siècle.  Cloître  des  xii";  et  xiV  siècles. 
'  xir  siècle. 
■  xir  siècle. 

■  ClKciir  et  traiissept  du  XH"  siècle.  Crypte.  Nef  du  xin"  siècle.  Façade  des  xiV  et  xV. 
Heaux  vitraux.  Flèche  de  pierre  très-remanjuable  au  point  de  vue  de  la  cousli'iictiou 
(voy.  Flèche  I. 

•  Style  rhénan,  xu=  siècle.  Porche  entre  deux  clochers. 

'  Kglise  de  la  fin  du  xii°  siècle.  Chapelle  isolée  à  l'abside,  du  x°  siècle  (voy.  Ch.\1'KLI.e, 
(1%.  ±1  et  ̂ 23). 

'  Église  des  xi''  et  xir  siècles,  style  rhénan.  Clocher  sur  le  centre  de  la  croisée.  Porche 
entre  deux  clochers  sur  la  façade. 

'"  Jolie  église  de  style  rhénan,  xi"=  et  xn"  siècles.  Belle  sculpture. 
"  Jolie  église  de  la  fin  du  xn"  siècle  et  du  xni°.  Porche  entre  deux  fours  sur  la  larade. 

Clocher  sur  le  milieu  de  la  croisée.  Belle  construction  style  rhénan. 

'-  Restes  d'une  belle  église  du  xir  siècle.  Deux  clochers  des  deux  côtés  du  chœur. 
Style  rhénan  pur. 

"  Église  octogone;  imitation  d'.\ix-la-Chapelle. 
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UllOXE.  Airoud.  de  Li/on.  K'^l.  cathédr.  do  Lyon  ',  égl.  Saint-Nizier  à  Lyon,  ég\. 

d'Aiiiay-,    iil.,   ('-gl.  Saint-Paul,    id.,    r'j:\.    Saint-Irénôc,  id.,  égl.   de  l'ile IJarho. 

Arroiid.  de  \'iUefituiclie.  KgL  de  VilIclVanclie,  égL  de  Salles,  égl.  de  iJelie- 

ville,  égl.  de  Chàtillon-d' Azcrgue. 

S.VONE  (HAUTE-).  Arrond.  de   Vesoul.  Égl.  aldi.  dr  CluTlieii,  égl.  de  Favornay, 

égl.  de  Chambarnay-lez-r5ellevaux. 
Arrond.  de  Lare.  Égl.  abb.  de  Luxeuil. 

SAONE-ET-LOIRE.  Égl.  abb.  dr  Sainf-Vincenl  à  .Màcon,  égl.  abb.  <b'  Saint-Pluli- 

bert  à  Touruus^,  égl.  di'  llrancion,  égl.  de  (Ibapaize,  égl.  abb.  de  (^lluiiy  ■*, 
égl.  Notre-Dame  de  (liuiiy-'. 

Arrond.  d'Autun.  Égl.  cathédr.  dAuliui'^. 
Arrond.  de  Chdlon.  Égl.  Saint-Vincent  à  (Ihàlon,  égl.  Saint-Marcel,  égl.  de 

Sennecey-le-Grand. 
Arrond.  de  CharoUes.  Egl.  de  Paray-le-MoniaP,  égl.   de  Scnmr  en  liricni- 

'  Cliœur  lie  la  fin  du  xn"  siècle,  sans  bas  côti',  avec  deux  cliapolli^s  proloiidos  donnant 

sur  le  transsept.  Nef  des  xni"  ot  xiv*  siècles.  Farado  du  xiv".  ('Imlicrs  des  dmix  côtés  du 
chœur.  Singulier  mélange  des  styles  gotliiqucs  de  la  liante  lionr^'UL'ne,  dn  limnljunnais, 
de  la  Haute-Marne  et  du  Rhin. 

-  l'etite  église  ilnnl  (|ui'li[nes  |)arties  sont  Irès-ancitsunes  et  datent  dn  ix"  siècle.  t"lo<  her 

duxr;ahside  de  la  menu;  épocjne.  Édifiée  ijui  a  suhi  heaiiconii  de  icnianiemeiits.  L'abside, 
sans  collatéral,  appartient  au  style  auvergnat. 

'  Nef  du  eommeueemeut  ilu  xr  siècle,  avec  vaste  uarthex.  Les  voûtes  hautes  de  la  nef 

présentent  ei;tte  parlicnlaiiti'  (|u'elles  se  eoniposeut  de  herceanx  plein  cintre  haudes 

pei  iicudirnlaiienient  ;'i  l"a\e  sui'  des  arrs-diudileanx.  Les  voûtes  ei'ntrales  sont  eoulre- 

iMili'es  pai'  celles  des  collatiTaux,  qui  sont  d'aièle.  Les  piliers  sont  nionostyles,  terminés 
par  des  cliaiiiteaux  ]ilats  sans  ornements,  connue  de  simples  cordons.  Le  narthex  est 

à  deux  t'tages.  Transsept  et  chieur  du  commeucement  du  XII''  siècle,  avec  crypte,  bas  i-ôté 

et  chapelles  rectangulaires.  Clocher  carré  sur  le  l'entre  de  la  croisée  et  deux  clochers 

sur  les  prendères  travées  du  narthex,  du  xir  siècle.  (Voy.  AiiciirrKC.Ti  hk  moxastkjif.,  li^'.  ;j, 
et  les  Arch.  des  monuin.  Iiislor.i 

*  Voyez  AKCHlTKCTruK  Mox.\sri(,u  k,  lig.  i.  Église  dont  il  ne  reste  aujourd'lnii  qu'un 
des  bras  du  transsept. 

'  Jolie  église  du  commencement  du  xin"  siècle,  iln  nieillein'  style  de  la  haute  Bourgogne. 
Lanterne  sur  le  centre  de  la  croisée. 

"  Église  du  xil"  siècle,  avec  porche  ouvert  peu  |iosl(''rienr  à  la  construction  primitive. 

Style  de  la  haute  Bourgogne.  Nef  voûtée  en  herccau  hrisé  avec  arcs-douhlcaux.  (',h(eur 

sans  collatéral  (voy.  AKCHiTKCTrRE  kei.icikisk,  lig.  "10;  C.vthkdk.vi.k,  fig.  :27l.  Flèche  du 

XV*  siècle,  de  pierre,  sur  le  centre  de  la  croisi'e.  .Vrcs-houtauts  du  xv"  siècle  contre-hntant 
les  voûtes  hautes. 

'  Très-remarquable  édifice  contemporain  de  la  cathédrale  irAulini  (Xil"  siècle),  avec 

porch;  ferm-  àdîux  élagos;  sanctuaire  avec  collatéral  et  trois  cliai)elles  rayonnantes.  Tour 

centrale  à  huit  pans.  Deux  tours  sur  les  deux  premières  travées  du  porche  (voy.  les  Arch. 
lies  iiiOiiinn.  Iiislurj.  Belle  construction  exécutée  en  beaux  matériaux. 
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nais',  égl.  d'Auzy,  égl.  de  Bois-Sainte-Marie-,  vg\.  de  Chàteauiieiit'3,  ôgl. 
de  Sainl-Gerinaiii. 

SARTIIE.  Airuiiil.  du  Mdiis.  Égl.  calhédr.  du  Mans',  «!'gl.  Notre-Dame  du  l'ré 
au  Mans*,  église  Notre-Dame  de  la  Coullure  au  Mans^. 

Aiivnil.  de  lu  Flèche.  Kgl.  du  prieuré  de  Solesmes,  égl.  de  Bazouges,  égl. 
de  la  Bruère. 

Arrond.  de  Mamers.  Égl.  de  la  Ferté-Bernard'. 

Arroiid.  de  Soi  ni -Calais.  Égl.  de  Saiut-(alais. 

SEINE.  Arroiid.  de  Paris.  Égl.  Notre-Dame  (catliédr.  de  Paris)^,  égl.  ahl).  de 

Saint-tJermain  des  Prés  à  Paris",  égl.  Saint-Germain  l'Auxerrois*",  id., 
égl.  Saint-Eustache",  id.,  égl.  Saint-Merry,  id.,  égl.  Saint-Séverin,  id., 

égl.   du  prieuré  de  Saint-Martin  des  Champs '2^   id.,  égl.   Saint-Julien  [le 

'  Édifice  do  lu  lin  du  WV  siècle.  Style  île  la  liaiile  Buuri;oj;ne.  Uoinan  tleuri  de  tran- 
sition. Belle  construction. 

*  Petite  église  du  xn"  siècle,  dont  le  chœur  présente  en  plan  une  disposition  toute 
paiticulière.  Bas  côté  sans  chapelles  rayonnantes,  et  sanctuaire  porté  sur  des  réunions 

de  colonnes,  deux  grosses  posées  suivant  le  rayon  et  deux  plus  grêles  posées  sur  la  cir- 

conférence. Tour  centrale;  nef  en  berceau  brisé  avec  arcs-doubleaux ;  voi'ites  d'arête 
sur  les  bas  côtés,  sans  arcs-boutants. 

^  Petite  église  du  xn*  siècle,  sans  transsept  ;  nef  avec  collatéraux  étroits  et  trois  absides. 
Clocher  carré  en  avant  du  sanctuaire.  Voûtes  hautes  en  berceau  brisé,  contre-butées  par 

des  voûtes  d'arête  rampantes  sur  les  bas  côtés.  Le  berceau  central  se  retournant  accuse 
seul  le  transsept  en  élévation. 

*  Nef  du  XI'  siècle,  remaniée  et  voûtée  au  xu";  primitivement  couverte  par  une  char- 
pente. Chœur  du  xnr  siècle.  Style  mixte  français-normand  (voy.  Cathédrale,  fig.  34 

et  301.  Vitraux. 

^  Petite  église  du  conniioncement  tlu  xi"  siècle,  remaniée  au  xn'';  couverte  primiti- 
vement par  une  charpente  api)arente. 

'^  Nef  sans  bas  côté,  du  xn"  siècle.  Iniluence  du  style  occidental;  ciiceur  de  la  lin  du 

XII'  siècle.  Porciie  du  XIU".  Crypte. 

'  Très-jolie  église  du  xvr  siècle,  dans  laquelle  les  traditions  gothiques  sont  très-habi- 
lement conservées  sous  une  nouvelle  forme.  Vitraux. 

*  Cathédrale  de  la  fin  du  xn'  siècle;  nef  et  portail  du  commencement  du  xui".  Pignons 
du  transsept  du  milieu  du  xnr  siècle.  Chapelles  du  chœur  du  xiv°  (voy.  Cathédrale, 
lig.  1,  2,  3,  4.  et  5). 

^  Nef  du  xr  siècle,  entièrement  reconstruite.  Ciucur  de  la  lin  du  xn'  siècle,  qui  a 
subi  (les  altérations  notables,  lue  tour  sur  la  façade  formant  porche,  dont  la  construc- 

tion remontait  au  ix'  siècle.  Deux  tours  des  deux  côtés  du  transsept,  détruites  aujour- 
dluii. 

'"  Nef  des  xiV  et  xV  siècles;  chœur  du  xv";  porche  du  xvr.  Tour  romane  près  du  bras 

de  croix  sud  détruite  aujourd'hui. 
"  Vaste  église  des  xvr  et  xvn"  siècles. 

"  Chœur  du  xr  siècle,  rcvoùté  au  xn^  Nef  sans  bas  côtés,  du  xnr  siècle,  couverte 
par  une  charpente  apparente  lambrissée.  Cet  édifice  religieux  est,  après  Notre-Dame,  le 
plus  intéressant  de  ceux  oui  existent  encore  dans  Paris. 
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Pauvre',  id.,  t'-frl.  Saiiit-Elioimc  ilii  Moni,   id.,   ('-gl.  Sainl-Gervais  et  Saint- 
Protais,  id. 

Avronil.  de  Srediix.   Egl.   d'.Vrcuril,  ('-j^l.   de  Vitrv,   r'^\.  d'issy,   ('l;!.   dt- 

Saint-Maur,  r'^\.  d<'  Nog'i'iit-siir-Mariie,  égl .  d»^  liagiicuv  "■^. 
Arroud.  de  Sitinl-Denis.  Egl.  abl).  de  Saint-Denis^,  égl.  de  liuiilogiie  ',  égl. 

a])l).  de  Montmartre*,  égl.  de  Suresnes,  égl.  abh.  de  Longclianip,  égl.  dr 
Charonne. 

SElNE-lNFÉniKIRE.    Arrond.  do   Rouen.     Église  calhédr.    de   Uouen6,    église 

Saint-Mai-loii  à   rxmi'ii',   égl.  altl).  de  Saiiit-Ouen^,  id.,   égl.  SaiiU-Pali'ice. 

id.,  égl.  Saiiit-Viiici'iit,  id.,  égl.  Saint-Godard,  id.,   égl.  Saint-dervais,  id., 

égl.  du  .Mont-aux-Malades,  id.,  égl.    abh.   de    Saint-fleorges  de    iîosclier- 

ville^,  égl.  de   Duelair,   égl.  Saint-Étienne  à  Elbeuf,  égl.  Saint-.lean,  id.. 

égl.  abb.  de  Jiiniiéges"*,  égl.  de  Moiiliiicaiix,  (''gl.  d'Yainville,  i''gl.  d'Iliiu|)- 

peville. 
Arvond.  dn  Havre.  Egl.   d'Angerville-irdnb.T,  égl.  d'Étretal,  ég!.  de  Gra- 

ville-l'Enre,  égl.  d'Ilarfleni-,  égl.  de  Eillebonne,  égl.  de  Montivilliers. 

Arroud.  de  Dieppe.  Egl.  Saint-Jacques  di'  Dieppe,  égl.  abb.  de  Saiiit-\  irloi-, 

égl.   iTAripifs,  ('gl.  d'AuUay,  ('gl.  de  iîoui'gdiiii,  ('gl.  aldi.  ij'Kii".   ('gl.  du 

collège  d"En,  égl.  de  Ti'éport. 

Arvond.  de  Xeufchàiel.  Égl.  de  Gournay,  «'gl.  d'Aninale. 

Arrond.  d'Ivetot.   Égl.  de  Caudebec,  égl.    Saint-Gerlrude,    égl.    de    Valli- 

querville,  égl.  d'Auzebosc,  égl.  abb.  de  Sainl-Wandrille'-,  égl.  de  Saint- 
Wandrille. 

'  (jliarauinte  petite  (''^ilisi'  di'  la  lin  du  xn"  siècle. 

-  Jolie  église  de  la  lin  du  xu"  siècle,  fort  gàlt''e  par  des  reslaiiraliims  inodcrnes. 

'  r.rvptr»  du  XI"  sicclc.  Pnniiuiir  rlii  clueiir,  cIuiiipIIcs  cl  |):iilic  siipc'-rieiire  de  la  net 

liàtis  p:ir  l'abbé  Su^.'r  au  iiiilicii  du  Xii''  >irtlc.  Cliu'iir,  triuissi'|it  cl  nef  (Hevés  sous  saint 

Louis.  Anciens  vitraux  <lu  xii"  siccle.  Quantilc  de  liM^nncnls  luicimix.  iVoy.  l' Alibitijc  de 

Sninl-Denis,  par  M.  le  baron  de  ("luilliermy.  i 

'  (".lireur  et  transscpl  du  xni"  siècle. 

•■  I*i'tite  église  de  la  lin  du  Xll*  siècle  (voy.  la  Slatisl.  ilfs  iiKunnn.  ib'  l'aiis.  par  .M.  Allier! 
Lenoir). 

°  Pourtour    du   cliœur    de    la    lin    du    XII"  sièilc  ;    nef   et    rliœur   du    Xlir.    Pignons    du 

Iransscpt  du   xiv".  Façade  du   xvi  .    T   ■   du   xii",  cùlc   nnrd  de   la  l'acade;  tour   du    wi'- 

sur  le  côté  sud.  Celle  vaste  éj,'lise  a  subi  de  ncmibreux  i-cnianienienls  ivoy.  CATllKlut  m.k, 
fig.  39). 

'  Église  des  xv"  et  xvi"  siècles.  Joli  plan. 

'  Cette  église  peut  passer  pour  le  cliel'-d'œuvre  de  l'areliitecture  religieuse  du  xiv"  siècle; 
terminée  seulement  au  xv". 

'  Église  normande  du  xn"  siècle. 
'"  Ruines  du  xn"  siècle. 

"  Curieuse  église,  dont  le  chieur  date  de  la  fin  du  xii'  siècle  et  la  nef  du  Xlii'.  Le 

chœur  a  été  remanié  complètement  au  xv"  siècle.  Crypte.  Style  français  dans  le  cbœur 
et  normand  dans  la  nef  (voy.  les  .\ich.  des  iiiniiiiiii.  hislnr.t. 

"  Ruines  du  Xll"  siècle. 
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SKINK-Kr-.MAl'iNK.  .Irro//*/.  (li;  Melini.   Éyl.  NoIre-DaiiiL'  de  Mekiii',  (•i,'l.  Sainl- 

Aspais  à  Meliiii,  l'-ijl.  dt;  lîi'ie-Coiiitf-Uoliert,  égl.  de  Chaiiipeaiix'-. 
Arrond.  de  Coulonuniers.  Éy;\.  de  Saiul-Cyr,  égl.  de  Villeneuve-k'-donile. 
Arrond.  de  Fontainebleau.  Kgl.  de  Chàteau-Landon,  égl.  de  Larchaiil,  égl. 

deMoret',  égl.  de  Nemours. 

Anvnd.  de  Meait.r.   Kgl.  carnédi-.  de  Meaux'',  égl.  de  Chainigny,  égl.  de  la 

Chapelle-sous-di-écy"',  égl.  de  Ferrières^,  égl.  d'Othis. 
Arrond.  de  Provins.   Egl.    Saint-Ouiriace   à   Provins',   égl.  Sainte-Croix, 

id.,  égl.  Saint-.\youl,  id.,  égl.  deDonneniarie,  égl.  de  Saint-Loup  deiSaud^, 
égl.  de  Hanipilloii^,  égl.  de  Voulton. 

SEINE-ET-OISE.  Arrond.  de   Versailles.  Égl.  de  Poissyi«,  égl.  deTriel,  égl.  de 
iiougival,  égl.  de  Vernouillet  ",  égl.  de  Thiverval. 

Arrond.  de  Corbeil.  Égl.  Sainl-Sjtife  de  Corbeil.  égl.  d'.\tlus-Mons,égl.  aljli. 
de  Lougpont. 

Arrond.  d'Étampes.  Égl.    Notre-Dame  à  Étampes'',   égl.  Saint-Martin,  id., 
égl.  Saint-Basile,  id.,  égl.  abb.  de  Marigny,  égl.  de  la  Ferté-Ale{)S  •^. 

Arrond.  de  Mantes.  Égl.  Notre-Dame  de  Mantes'^,  égl.  de  Houdan,  égl.  de 

'  Petite  église  avec  cliœiir  sans  collatéral,  et  clocliers  latéraux.  Les  souljassemcnts  de 

ces  clocliers  et  des  traiissepts  datent  du  x"  siècle  ;  la  nef  date  du  xn"  siècle  et  était  au- 

trefois couverte  par  une  charpente  apparente.;  le  cliœur  est  du  xin"  siècle. 
'  Jolie  éijlise  du  commencement  du  xm"  siècle.  Nef  avec  œils  circulaires  tenant  lieu 

de  triforinm  cuninn'  au-dessus  de  la  ̂ Mleric  de  Notre-Dame  de  Paris,  avant  les  cliani;T- 

nients  Mppiirt(''s  ,iu  xnr"  siècle. 
'  Kiilise  dont  le  clioMir  date  de  la  lin  dn  xu"  siècle,  sans  collatéral;  œils  ajourés 

servant  île  triforinm.  Transsept  avec  fenèlres  à  meneaux  |irenant  toute  la  surface  du  nnn- 
pignon. 

'  '  Édilice  contemporain  de  Notre-Dame  de  Paris,  mais  presque  entièrement  recon- 

struit vers  le  milieu  du  xnr  siècle,  puis  remanié  successivement  pendant  les  xv°  et 
■xvr  siècles. 

°  Très-jolie  église  du  commencement  du  xui"  siècle. 

"  Église  sans  transsept;  la  nef  éclairée  par  des  roses.  Bonne  disposition  des  chapelles 

'à  l'extrémité  des  bas  côtés.  La  façade  est  détruite,  xnt"  siècle. 

'  Kglise  d'un  beau  style,  de  la  fin  du  \\V  siècle. 
'     '  Église  de  la  fin  du  xr  siècle.  Porche  du  xn",  avec  statuaire  remarqnaiile. 

°  Xtn"  siècle.  Portail  sculpté, 

i  '"  Porche  de  la  façade  du  w"  siècle;  quelques  piles  à  l'intérieur  de  la  (m  du  xr";  nef 
du  xiis  remaniée  au  xvr  et  au  xvn"  siècle;  chœur  de  la  fin  du  xir  siècle;  chapelle 
ahsidale reconstruite;  chapelles  de  la  nef  et  porche  latéral  du  XVI^  Clocher  central  duxu"; 

clocher  sur  la  façade  du  xn  ,  reconstruit  en  partie  au  xvi'.  Pas  de  transsept.  Bas  coté 

pourtournant  hî  chiiHU-  avec  deux  chapelles  latérales  orientées  de  la  fin  du  xir  siècle. 

"  Très-j(jli(î  petite  église  de  la  fin  du  xn'  siècle,  avec  clocher  central  du  xin".  .vbsiilc 
carrée.  Façade  détruite. 

'*  xir'  et  xill'  siècles.  Clocher  avec  flèche  de  pierre. 

'     '^  Édifice    ihi    xn"    siècle;    clocher    de    la    même    époque,    terminé    par    une    llèdie    de 
pieire. 

Église  ((ui  pré.sciile  une   copie   réduite  de    Notre-Dame  de    Paris,  hàtic  d'un  seul  jet 
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Vétheuil  ',  rgl.  lio  (lassioourt-,  v'^].  de  Liinay,  (\f;l.  de  Fusiors,  vff\.  do  lii- 
chehourf?. 

Arrond.    de    Pantoise.   Éjil.  Saiiit-Maclou  de  Poiitoisc,   riil.  de  Deuil,  égl. 

(l'Écouen,  »''i;l.  de  Taveniy,  éffl.  de  Luzarches,  égl.  de  Mareil  en  France, 
égl.   Saint-Martin  à  Montmorency,  égl.  de  nelloy',  éjïl.  de  Champagne*, 

égl.  ahl).  de  l'ioyaumonl,  én-l.  de  J!eanmont-snr-Oise,  égl.  delNesles^,  égl. 
de  Gonesse,  égl.  ahl).  de  MauhnissoM. 

Arrond.  de  RambonHlet.  Kgl.  de  .MoMtfitri-rAMiaiii-y'',  ('gl.  Sainl-Sulpice  de 

Favières'. 

SÈVRES  (DEUX-).  Arrond  de  Niort.  Égl.  Xolre-liame  de  Nioit,  é-1.  de  Champtle- 

niers,  égl.  de  Sainl-Maixent. 

Arrond.   de   Bre.'^suire.  Égl.  de  Bressuire,  égl.   d'Oiron,  •■gl.  Saint-Denis 
à  Tliouars. 

Arrond.  de  Mette.   Égl.  Saint-Pierre  à  Melle»,  égl.  Sainl-IIilaiie^,   id.,  égl. 

Saint-Savinien,  id.,  égl.  de  O'iles,  égl.  de  Javarzay. 

Arrond.  de  Partlienai/.  Égl.  Saint-Laui'fMil  à  Pactlienay,  égl.  Sainle-('.i-()i\,id., 
égl.  Notre-Dame  de   la  (louldre,  id.,   égl.  Saint-Picrn;  à  Airvault,  égl.  de 

Saint-Generoux,  égl.  île  Maines,  égl.  Saint-Louis  de  Marnes,  égl.  de  Par- 

thenay-le-Vieux '",  ('gl.  de  Verrine-sons-Gelles. 

SOMME.  Arrond.  d'Amiens.  Égl.  Notre-Dame  (cathédr.  d'Amiens)",  égl.  Noire- 

Dame  d'.Vraines,  égl.  de  Namps-au-Val,  égl.  Saint-Denis  de  Poix. 

Arrond.  d'Abbeville.  Égl.  ((dl.  de  Saiiit-Wull'ran  d'.\bbeville '"-,  égl.  abh.  de 
Saint-Ri(|uier '•',  égl.  de  i{ue. 

Arrond.  de  Doiiltens.  Egl.  de  Heauval. 

Arrond.  de  Montdidier.  Egl.  dWilly-sur-Noye,  égl.  abb.  de  liei'tbeaucoMrt, 

égl.  de  Folleville,  ("'gl.  de  Saint-Pierre  de  lioye,  é-gl.  de  Tilbduy. 

à  la  lin  lia  Xll'  siècli' ;  cliapi-lics  du  clKeiii'  du  XIV  sièilc;  touis  sur  la  Caraili'  du  xill". 
Vitraux. 

'  Abside  simple  sans  bas  côtés,  du  xu"  siècle;  m-l'  du  xvi'  ;  jidi  |i()i<.lie  de  la  renais- 
sance. 

"  Petite  é^dise  ù  abside  carrée  du  xni'  siciie;  laïade  du  xr  ;  nef  du  xv*". 

'  Église  très-muliléc  ;  jolie  farade  du  xvr  siècle,  bien  conservée. 

'  Petite  église  du  xiIi''  siècle,  d'un  excellent  style. 

'-  Petite  église  du  cDmiuencemeut  dn  xnr'  sièrle;  cIoiIht  lalc'ial  du  xn  . 
"  Beaux  vitraux  de  la  renaissam-c. 

'  Cliariuante  constrnrliou  du  niilifu  du  xin  >ii'(  le,  lnuli-  à  ilairc-voic.  Beaux 
vitraux. 

'  Jolie  église  dn  xn'  siècle. 
'  Du  xn"  siècle.  Beau  style  du  Poitou. 

'"  Toutes  ces  églises  apparlicnni-nt  au  meilleur  slyle  du  Poitou;  xn"  siècle. 

"  Rdilïce  entièrement  liâli  pcudaul  \r  xiii    sicdc  (\(iy.  C.VTliKnuAl.K,  tlg.   Itl  et  'JOi. 

'^  Édifice  liàli  an  connneuccuu'nl  du  xvr   siè{'le.  La  net  sculi-  a  i''t(''  élevée. 
"  xvr  siècle. 
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TARN.  Arrond.  (VAlbtj.  Égl.   Sainte-Cécile  (cathédr.  d'Alby)',  éyl.   Saint-Salvy 
à  Alby. 

Anvnd.  de  Castres.  Égl.  .de  Burlats. 

TARN-ET-GARONNE.  Arrond.  de  Montauban.  Égl.  deCaussade-,  égl.  de  Mo.U- 

pezat^,  égl.  de  Varen*. 
Arrond.  de  Castel-Sarrazin.  Égl.  de  Beamnont-de-Lomagne,  égl.  abb.  de 

MoissacS. 

VAH.  Arrond.  de Draguignan.  Égl.  cathédr.  de  Fréjus,  égl.  abb.  du  Thoronet^, 
égl.  de  Cannât,  égl.  de  Luc. 

Arrond.  de  B  ri  gnôles.  Égl.  Saint-Ma.ximii). 
Arrond.  de  Gra.^se.  Égl.  de  Vence  (anc.  cathédr.). 

Arrond.  de  Toulon.  Égl.  Saint-Louis  à  Hyères,  égl.  de  Solliès-Ville,  égl.  de 
Si.\fours. 

VAUGLUSE.  Arrond.  d'Avignon.  Égl.  Notre-Dame  des  Doms (cathédr.  d'Avigiiouj', 
égl.  de  Cavaillou  (anc.  cathédr. )8,  égl.  de  Thor^,  égl.  de  Vaucluse,  égl. 
abb.  de  Senanque. 

Arrond.  dWpt.  Égl.  d'Apt  (anc.  cathédr.). 
Arrond.  de  Carpentras.  Égl.  Saint-Siffrin  à  Garpentras,  égl.  de  Pernes, 

égl.  bapt.  de  Venasquei",  égl.  de  Garomb. 

Arrond.  d'Ormige.  Égl.  de  Vaison  (anc.  cathédr.),  égl.  de  Valréas. 

VENDÉE.  Arrond.  de  Fontenay.  Égl.  de  Fontenay-le-Comte,  égl.  de  Maillezais, 
égl.  abb.  de  Nieul-sur-Authise,  égl.  de  Vouvant. 

VIENNE.  Arrond.  de  Poitiers.  Égl.  cathédr.  de  Poitiers  *•,  égl.  Notre-Dame  la 

'  Église  à  une  seule  nef  .sans  transsept,  avec  chapelles,  bâtie  de  brique  ;  xiv"  et  xv°  siècles 

(voy.  C.\THÉDRALE,  flg.  50).  Peintures  de  l'époque  de  la  renaissance. 
'  Clocher  du  xrv°  siècle. 

'  Église  à  une  seule  nef  sans  transsept  ;  xiv*^  siècle. 

*  Église  du  xn"  siècle,  à  deux  absides  jumelles. 
°  Narthcx  du  xr  siècle,  à  trois  étages;  porche  du  .xn"";  nef  du  xiv",  sans  bas  côtés 

et  sans  transsept. 

"  Église  cistercienne  du  xn"  siècle,  d'une  grande  simplicité  (voy.  les  Archives  des 
nionum.  hislor.). 

■  Édifice  du  xii"  siècle,  mais  méconnaissable  par  suite  des  mutilations  qu'il  a  subies. 

'  Église  du  xni"  siècle,  qui  conserve  tous  les  caractères  de  l'architecture  romane  de  la 
Provence. 

'  xii"  siècle.  Très-délicate  architecture  dans  laquelle  ou  sent  l'inlluence  immédiate  des 
arts  romains. 

"'  Édifice  du  vui"  ou  IX"  siècle,  voûté;  ressemblant  à  une  très-petite  salle  de  thermes 

antiques,  mais  d'une  construction  très-grossière. 
"  Église  bâtie  à  la  fin  du  xn'=  siècle  conformément  aux  traditions  romanes  du  Poitou, 

mais  avec  des  formes  déjà  irotiiiques.  Belle  construction.  Plan  simple  (voy.  C.vthkdrale, 
fig.  44  et  45).  Parade  de  lu  tin  du  xiiP  siècle. 

V.    —   io 
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Grande  àPoitiers',  égl.  de  Moustier-Neuf,  id.,  égl.  abb.  de  Saiiil-Hilaire^, 
id.,  égl.  Sainte-Kadogonde^,  id.,  égl.  df  Fontaiiie-Lecomte,  égl.  abb.  de 
Ligugé;  égl.  de  Nouaillé,  égl.  de  Lusignan. 

Arrond.  de  Civray.  Égl.  Saint-Nicolas  de  Civray,  égl.  abb.  de  Charrou.\*. 

Arrond.  de  Montmorillon.  Égl.  de  Montmorillon,  égl.  d'Antigny,  égl.  Saint- 
Pierre  à  Chaiiviguy,  égl.  Notre-Dame,  id.,  égl.  de  la  Puyc,  égl.  abb.  de 
Saint-Savin  &. 

VIENNE  (HAUTE-).  Arrond.  de  Limoges.  Égl.  catbédr.  de  Limoges^. 

Arrond.  de  Bellac.  Égl.  abb.  duUorat'. 
Arrond.  de  Rochechouart.  Égl.  de  Uochechouart,  égl.  de  Saint-Junien,  égl. 

de  Solignac*. 
Arrond.  de  Saint-Yrieix.  Égl.  de  Saint-Yrieix. 

VOSGES.  Arrond.  d'Épinal.  Égl.  d'Épinal. 
Arrond.  de  Suint-Dié.  Égl.  cathédr.  de  Saiiit-Dié*^,  égl.  de  Moyennioutier. 

YONNE.  Arrond.  d'Auxerre.  Égl.  Saint-Étienne  à  .Auxerre  (anc.  cathédr.)'",  égl. 
Saint-Pierre  à  Auxerre,  égl.  Saint-Germain",  id.,  égl.  Saint-Eusèbe '2,  id;, 
égl.  Saint-Florentin '3,  égl.  abb.  de  Pontigny  'S  égl.  de  Chitry-le-Forl, 

égl.  de  Moutiers,  égl.  de  Chablis,  égl.  de  Vermanton,  égl.  de  Mailly-le- 
Chàteau. 

'  xr  cl  Xli"  siècles.  Façade  de  cette  dernière  époque,  entièrement  couverte  de  sculp- 

tures. Peintures  à  l'intérieur. 

■  Église  du  xi"  siècle,  autrefois  voûtée  en  coupoles,  tort  mutilée  aujourd'hui.  Beau  plan, 
vaste,  bien  conçu. 

■  Église  du  xn°  siècle.  Peintures  ù  l'intérieur,  refaites  depuis  ]>eu.  Crypte. 

'  Vaste  église  terminée  par  une'  rotonde,  xir  siècle,  en  ruines  aujourd'hui  (voy.  Sainï- 
Sépulcre). 

^  Porche  du  ix"  siècle;  nef  du  xi°;  chœur  du  commencement  du  xn^  Flèche  sur  le 

porche  du  xv°  siècle.  Peintures  à  l'intérieur  du  xu'^  siècle  (voy.  Architecti'RE  religieuse, 
fig.  Il  et  12).  Style  poitevin  roman.  Crypte. 

"  Porche  du  xi°  siècle;  nef  ruinée  du  .\r  ;  chœur  des  xiii*^  et  xiV;  transsept  du  xv° 
(voy.  Cathédrale,  fig.  47). 

'  Belle  église  du  xn"  siècle.  Style  mixte  auvergnat  et  des  côtes  occidentales. 

*  Style  du  Périgord,  xii"  siècle.  Coupoles. 
"  Nef  du  XI"  siècle,  remaniée  au  xir.  Abside  carrée  de  i;i  lin  du  xill'  siècle. 

'"  Beau  chœur  bourguignon  du  xin"  siècle,  avec  une  seule  chapelle  carrée  au  clievel. 
transsept  et  nef  des  xiv°  et  xv°  siècles.  Parties  inférieures  de  la  façade  de  la  lin  du 

XJii"  siècle;  parties  supérieures  du  xv^  Vitraux.  Crypte  du  l.V  siècle;  peintures  dans 
la  crypte. 

"  Crypte  (hi  ix'-  siècle,  très-mutilée;  chœur  de  la  lin  du  XJir.  Net  détruite.  Clocher 
du  Xll"  siècle. 

"  Nef  du  xir  siècle,  très-mutilée.  Façade  du  .\lir  siècle  ;  chœur  du  xvr.  Vitraux.  Clo- 
cher du  xir  siècle. 

"  Chœur  du  xvi»  siècle.  Vitraux. 

'*  Grande  église  de  l'ordre  de  Citeaux.  Nef  du  Xir  siècle,  avec  porche;  chœur  du  com- 
mencement du  xni»  (voy.  ARCHiTEf.TiRt  MO.N astique,  fig.  8i. 
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Arrond.  ilAvallon.  Égl.  Saint-Lazare  d'Avalloii,  égl.  Saiiil-Marliu,  id.,  i'g\. 
abb.   de    Sainte-Madeleine  à  Vézelay  *,  égl.  de  Saint-Père  sous  Vézelay  2, 

égl.  de  Civry,  égl.  de  MontréaP,  égl.  de  Pontaubert'^ 
Arrond.  de  Joigny.  Égl.  de  Saint-Julien  du  Sault^,  égl.  de  Villeneuve-le-Roi  ^, 

égl.  de  Saint-Fargeau. 

Arrond.  de  Sens.  Égl.  Saint-Étienne  (cathédr.  de  Sens)^,  égl.  de  l'hôpital 
de  Sens 8,  égl.  Saint-Savinien  et  Saint-Potentien,  id. 

.\rrond.  de  Tonnerre.  Égl.  Saint-Pierre  de  Tonnerre,  égl.  de  l'hospice  de 
Tonnerre 9,  égl.  de  Neuvy-Saultour. 

ÉGOUT,  s.  m.  Conduil  souleiTain  de  maçonnerie  destiné  à  écouler 

les  eaux  pluviales  et  ménagères.  Les  Romains  étaient  grands  construc- 

teurs d'égouts,  et  lorsqu'ils  bâtissaient  une  ville,  ils  pensaient  d'abord 
à  rétablissement  de  ces  services  souterrains.  Quand  les  barbares 

devinrent  possesseurs  des  villes  gallo-romaines,  ils  ne  songèrent  pas 

à  entretenir  les  égouts  antiques,  qui  bientôt  s'engorgèrent  et  furent 
perdus;  les  villes  renfermaient  alors  de  véritables  cloaques,  les  eaux 

croupies  pénétraient  le  sol,  les  rues  étaient  infectes,  et  la  peste  déci- 

mait périodiquement  les  populations.  On  commença  par  faire  des  tran- 
chées au  milieu  des  voies  principales,  des  ruisseaux  profonds,  encaissés, 

qu'on  recouvrait  de  dalles  ou  qu'on  laissait  à  l'air  libre.  Les  orages  se 
chargeaient  de  curer  ces  profonds  caniveaux  encombrés  de  détritus  de 

toutes  sortes.  Ce  ne  fut  guère  qu'au  xn'  siècle  qu'on  revint  à  la  mé- 
thode antique,  et  que  l'on  construisit  des  égouts  souterrains  en  ma- 

çonnerie sous  les  voies  principales  des  villes.  Corrozet  parle  d'égouts 

trouvés  vis-à-vis  du  Louvre  lorsqu'on  reconstruisit  ce  palais  en  1338.  Il 

existait,  sous  le  quartier  de  l'Université  de  Paris,  des  égouts  (romains 
probablement)  qui  furent  longtemps  utilisés  et  refaits  en  1412  "*,  parce 

qu'ils  étaient  hors  de  service.  Nous  avons  vu  souvent,  en  faisant  des 

'  Grande  église  de  l'ordre  de  Cluny.  Nef  de  la  fin  du  xi"  siècle;  narthex  fermé  du  xn-; 
chœur  et  transsept  de  la  fin  du  xn"  siècle.  Quatre  clochers  autrefois.  Cette  église  est  à  la 
tète  do  la  grande  école  bourguignonne. 

'  .lolie  petite  église  du  xni"  siècle;  style  bourguignon  pur.  Charmant  clocher.  Porche 
ouvert,  bâti  au  xni"  siècle  et  refait  en  partie  au  XIV.  Chœur  de  la  fin  du  xiv"  siècle.  Trois 
chapelles  rayonnantes.  Pas  de  transsept. 

'  Une  des  églises  les  plus  pures  comme  style  bourguignon  de  la  tin  du  xn"  siècle, 

bâtie  d'un  seul  jet.  Abside  carrée,  flanquée  de  deux  chapelles  carrées.  Transsept;  tribune, 
'  Petite  église  du  xn*  siècle,  en  style  bourguignon  pur. 
^  Vitraux  du  xnf  siècle. 

"  Église  du  XHi"  siècle.  Style  mixte  bourguignon  et  champenois. 
Église  du  miliou  du  xn"  siècle,  primitivement  sans  transsept,  remaniée  presijue  entiè- 

rement au  xnr  (voy.  Cathkdrale,  fig.  ;îOi. 

Chœur  du  \m"  siècle.  Style  mixte  champenois  et  bourguiguou. 
Grande  église  à  une  seule  nef  couverte  par  une  charpente,  avec  petite  abside  voûtée; 

xnr  siècle. 
'"  Sauvai. 
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construits  ou  belles  pierres  de  taille.  Les  établissements  religieux  et 

les  cliàteaux  féodaux  sont  déjà  munis  d'égouts  bien  disposés  et  con- 
struits dès  la  fin  du  xii"  siècle.  Il  arrive  souvent  même  que  ces  égouts 

sont  praticables  pour  des  hommes.  Lorsqu'on  démolit  l'hôtel  de  la  Tré- 

moille  à  Paris,  en  1840,  on  découvrit  dans  le  jardin  un  premier  égout 
qui  paraissait  fort  ancien  et  qui  présentait  la  section  indiquée  figure  1. 

Cet  égout  était  traversé  par  un  autre  plus  moderne  (du  xm""  siècle 

probablement)  (fig.  2),  qui  se  composait  dune  suite  d'arcs  plein  cintre 

^^^//fi^î 

sur  lesquels  reposaient  des  dalles  très-épaisses.  Ces  dalles  étaient  usées 
comme  si  elles  eussent  été  longtemps  exposées  au  passage  des  chariots, 
chevaux  et  piétons;  elles  se  raccordaient  avec  un  pavage  de  grès 
de  petit  échantillon.  En  A,  est  donnée  la  coupe  transversale,  et  en  H, 
la  coupe  longitudinale  de  cet  égout.  Sous  le  Palais  de  justice  et  sous 
les  terrains  de  lancien  Evèché,  il  existe  encore  des  égouts  qui  datent 

de  l'époque  de  saint  Louis  et  de  Philippe  le  Bel.  Ils  sont  bâtis  de  pierre 
duic  avec  gi-and  soin  et  voûtés  en  berceau  plein  cintre,  dallés  au  fond 
et  dune  largeur  de  <)"',7o  environ  [2  pieds  et  demi).  Toutefois  les  égouts 
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étaient  rares  dans  les  villes  du  moyen  âge  relativement  au  nombre  et 

à  l'étendue  des  rues;  ils  n'étaient  guère  construits  que  sous  les  voies 
principales  aboutissant  aux  rivières,  avec  bouches  au  niveau  du  sol 

pour  recevoir  les  eaux  des  ruisseaux  tracés  dans  les  rues  perpendicu- 
laires à  ces  voies. 

EMBRASURE,  s.  f.  Baie  percée  dans  un  mur  de  forteresse  ou  dans 

un  parapet  de  couronnement  pour  placer  la  bouche  d'une  pièce  dar- 
tillerie  à  feu.  Les  embrasures  n'apparaissent  donc  dans  Tarchitecture 
militaire  quau  moment  où  l'on  fait  un  usage  régulier  du  canon  pour 
la  défense  des  places.  Nous  avons  dit  ailleurs  (voy.  Château)  qu'à  la 
tin  du  xv^  siècle,  sans  changer  d'une  manière  notable  la  disposition 

générale  des  défenses,  on  s'était  contenté  de  percer,  au  rez-de-chaus- sée des  courtines  et  des  tours,  des  ouvertures  pour  battre  les  dehors 
par  un  tir  rasant,  ou  de  placer  des  bouches  à  feu  au  sommet  des  tours, 

dont  on  supprimait  les  toits  pour  établir  des  plates-formes  avec  para- 
pets. Le  château  de  Bonaguil,  qui  date  du  règne  de  Louis  XI,  possède 
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■A  la  base  des  remparts  quelques  embrasures  dont  la  disposition  et  la 
forme  sont  indiquées  dans  la  figure  1.  La  bouche  de  la  pièce  est  àjjeu 

près  à  mi-épaisseur  du  mur,  comme  le  fait  voirie  plan  A.  A  l'intérieur 
de  la  muraille  B,  l'embrasure  est  construite  en  arcade  et  fermée  par 
une  épaisse  dalle  percée  d'un  trou  circulaire  avec  une  mire.  A  l'exté- 

rieur C,  on  n'aperc'oit  que  le  trou  et  sa  mire  dégagés  par  un  ébrasement 
qui  permet  de  pointer  la  pièce  à  droite  et  à  gauche.  La  partie  extérieure 

de  ces  sortes  d'embrasures  était  prompt ement  égueulée  par  le  souftle 
de  la  pièce;  aussi  pensa-t-on  à  leur  donner  plus  d'air  (fig.  2)  en  cou- 

vrant l'ébrasemenl  extérieur  par  un  arc.  Ou  bien  encore,  comme  dans 
les  batteries  casematées  du  grand  boulevard  de  Schaffhausen  (fig.  3), 
les  architectes  avancèrent  la  bouche  des  canons  près  du  parement 
extérieur  formant  intérieurement  une  chambre  voûtée,  et  disposèrent 

l'ébrasement  du  dehors  en  ovale,  avec  redans  curvilignes,  pour  détour- 
ner les  projectiles  lancés  parles  assiégeants.  Ces  précautions  de  détail 
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ne  pouvaient  être  et'ticaces  quautaiit  quo  rennoini  ne  mettait  pas  en 

batterie  de  grosses  pièces  d'artillerie  et  qu'il  n'avait  à  sa  disposition 

que  de  la  mousqueterie  ou  de  très-petites  pièces.  Cependant  ces  sorte>^ 
3 

jf.  i:a/Lu;Mfor 

d'embrasures  furent  encore  employées  pour  los  batteries  couvertes  f 
jusquo  vers  lecommençemoiit  du  xvi''  sirrle'.  T.osarcbitectes  militaires 

'  Vnyfiz,  ;i  l'article  Boi'i.KVAUD,  lig.  ">,  imc  cinlirasnrf;  tlisposéc  pnm-  nn  tir  nl)lii|ii(î,  avec 
pilettes  (le  réserve  destinées  ù  garantir  les  artilleurs. 
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cherchaient  des  combinaisons  qui  pussent  faciliter  le  tir  oblique  en 

même  temps  qu'elles  p:arantissaient  les  servants  des  pièces  ;  mais  l'ar- 
lillerie  à  feu  faisait  de  raj)i(les  progfrès.  Au  commencement  du  x\f 

siècle,  les  armées  assiégeantes  possédaient  déjà  des  pièces  de  jjfros 

calibre,  quidune  volée  ruinaient  ces  défenses  trop  faibles  ;  car  il  esta 

remarquer  que,  depuis  le  moment  où  l'artillerie  à  feu  est  devenue  d'un 
pinploi  },'énéral,  les  moyens  défensifs  ont  été  inférieurs  à  la  puissance 

toujours  croissante  de  cette  arme.  Il  ne  faut  donc  pas  s'étonner  si  les 
premières  fortifications  faites  pour  résister  au  canon  présentent  une 

variété  singulière  de  moyens  défensifs,  tous  très-ingénieux,  très-sub- 
tils, mais  bientôt  abandonnés  comme  insuffisants,  pour  être  remplacés 

par  d'autres  qui  ne  l'étaient  guère  moins.  Ainsi,  dans  les  fortifications 
bâties  par  Albert  Dïirer  à  Nuremberg,  nous  voyons  des  embrasures 

de  batteries  couvertes  [ûg.  4)  qui  permettaient  de  pointer  un  canon 

et  d'obtenir  un  tir  plongeant  et  oblique  pour  des  arquebusiers. 
A  Munich,  il  existe  sur  la  face  de  la  porte  de  brique  de  Carlsthor, 

qui  remonte  au  commencement  du  xvi''  siècle,  des  embrasures  dispo- 
sées pour  un  tir  oblique  et  plongeant  (fig.  o),  destinées  à  de  petites 
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pièces  d'artillerie.  A  la  porte  Laufer  de  Nurelnber^^  le  lonj^  du  boule-' 
vard  extérieur,  on  remarque  encore  des  embrasures  destinées  à  de] 

très-petites  |)ièces  d'arfilleiie,  et  dont  les  ouvertures  sont  protégéesi] 
par  des  cylindres  de  bois  à  pivols,  percés  de  trous  (tig.  6'),  comme  lesi 
créneaux  dune  des  portes  de  Baie  en  Suisse  (voy.  Grénkau).  En  France,  ! 

ces  moyens  subtils,  tradition  des  arts  militaires  du  moyen  âge,  turent 
promptement  mis  de  côté;  on  adopta  de  préférence,  pour  les  batteries 
couvertes,  les  end)rasures  profondes,  présentant  un  angle  peu  ouvert, 
ne  laissant  qu  un  Irou  avec  une  mire  pour  la  boucbe  de  la  pièce,  et  à 

l'extérieur  ne  montrant  qu'une  large  fente  liori/.onlale  prise  dans  une- 
hauteur  d'assise  (tig.  7),  quelquefois  avec  un  talus  iidérieur  lorsqu'on 
voulait  obtenir  un  tir  plongeant.  Cette  méthode  fut  habituellement 

suivie  en  Italie  dès  les  premières  années  du  wi"  siècle.  , 
Quant  aux  embrasures  des  batteries  découvertes,  Albert  Durer  lesi 

a  construites  à  Nuremberg,  ainsi  que  l'indique  la  figure  8,  sur  les  cour- 

'  A,  iliiniic  If  |iiiiii  il(!  l'iMnlnMsiiii';  B,  son  élévation  intérieure;  C,  la  section  horizonlalej 

(lu  cvliiiilic  (le  l)oi^.,  et  U,  ̂ a  l'orme  et  sa  dimension. 



—   201    —  [    EMBRASURE    ] 

i    Unes  el  quelques-uns  de  s(!s  boulevards.  Le  parapet,  larj^e,  de  pierre, 

I   présente  une  surface  convexe  pour  mieux  résister  à  l'ettet  des  projec- 

'1 

rrrf^   1- 

.42  -r 

tiles  ennemis.  Un  volet  tournant  sur  un  axe  garantit  les  artilleurs  lors- 

qu'on charge  la  pièce.  Ces  volets  étaient  assez  épais  et  solides  pour  que 
les  boulets  venant  horizontalement  pussent  ricocher  sur  leur  surface 

V.  —  26 
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externe,  car  alors  le  tir  de  plein  fouet  était  mou  à  cause  de  la  qualité 
médiocre  de  la  poudre  et  dç  la  proportion  vicieuse  des  pièces,  dont 

lame  était   relativement  d'un    hop   ̂ 'rand   diamètre   pour  la  charge 
employée. 

r^ïjciim:j^  " 
nin'l(pit'lois,  en    l'iance  «'1   en   llalic   on   tnil   l'idée  de  priitiler  les 

enihrasuro  ;iin>i  (|iic  rindiqiif  l,i  ti^urc  î*.  atin  (rempéclier  les  Itou- 
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lels  ennemis  de  glisser  sur  les  parois  des  ébrasements  et  de  frapper 
la  pièce.  Il  va  sans  dire  que  ces  redans  sont  promptenient  détruits  par 

l'artillerie  des  assiégeants  et  même  altérés  par  le  souftle  de  la  pièce. 

Dès  l'époque  de  François  I*',  on  en  vint,  lorsqu'on  voulut  armer  une 
forteresse,  à  couronner  les  boulevards  et  les  courtines  par  des  talus 
de  terre  mélangée  avec  des  brins  de  bois  ou  du  cbaume.  En  cas  de 

siège,  on  ouvrait  des  embrasures  dans  ces  talus  (fig.  10),  et  l'on  main- 
tenait leurs  parois  verticales  par  des  madriers.  Cette  méthode  est 

encore  suivie  de  nos  jours.  On  augmentait  au  besoin  le  relief  du  parapet 

par  des  gabionnades  ou  des  sacs  à  terre.  Quelquefois  même  ces  para- 
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pets,  avec  leurs  embrasures,  étaient  faits  de  elayonnages  triangulaires  i 
juxtaposés  et  remplis  déterre  et  de  fumier  (fig.  11).  Ces  moyens  étaient 

11 

y/..*-M^A<**-*-iJ  *  •  I  *f  '  « 

Rota 

% 

particulièrement  employés  pour  des  ouvrages  de  canipaj,Mie  qu'il  fallait 
n 

faire  à  la  hâte,  et  (juand  on  n'avait  pas  le  loisir  de  laisser  tasser  les terrassements. 
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Coniino  aujourd'hui,  les  iiigéiiieurs  militaires  se  préoccupaient  de 

masquer  les  embrasures  lorsqu'on  chargeait  les  pièces  en  batterie. 
A  cet  etîet,  ils  employaient  des  claies  épaisses,  des  volets  glissant  sur 

des  coulisses,  des  rideaux  d'étoupe  capitonnés.  De  tous  ces  moyens, 
un  des  plus  ingénieux  est  celui  que  nous  donnons  (fig.  12).  En  A,  on 

voit  la  plate-forme  de  charpente  recouverte  de  madriers  sur  laquelle 
roule  la  pièce  en  batterie.  Contre  la  paroi  intérieure  du  parapet  est 

le  hàli  B,  muni,  à  sa  partie  supérieure,  d'un  volet  triangulaire  roulant 
sur  un  axe  et  mil  par  deux  leviers  G.  La  pièce  chargée,  on  appuyait 

sur  les  deux  leviers  juste  ce  qu'il  fallait  pour  pouvoir  pointer;  sitôt  la 
balle  partie,  on  laissait  retomber  le  volet,  qui,  par  son  propre  poids, 

reprenait  la  position  verticale. 
Les  embrasures  ont  de  tout  temps  fort  préoccupé  les  architectes  ou 

ingénieurs  militaires,  et,  après  bien  des  tentatives,  on  en  est  revenu 

toujours  aux  clayonnages,  aux  formes  en  terre  pour  les  batteries  dé- 
couvertes. Quant  aux  embrasures  des  batteries  couvertes  ou  casemates, 

on  n'a  pas  encore  trouvé  un  système  qui  présentât  des  garanties  de 
durée  contre  des  batteries  de  siège,  et  depuis  le  xvi^  siècle,  sous  ce 

rapport,  l'art  de  la  fortification  n'a  pas  fait  de  progrès  sensibles. 

ENCEINTE,  s.  f.  Murs  de  palissades  entourant  une  ville,  un  bourg 

ou  un  camp.  Les  Gaulois,  au  dire  de  César,  faisaient  des  enceintes  de 

villes,  de  bourgades  ou  de  camps  fortifiés,  au  moyen  détrônes  d'arbres 
entremêlés  de  pierres.  Les  Germains  les  composaient  de  palissades  de 

bois  entre  lesquelles  on  amassait  de  la  terre,  des  branches  d'arbres, 

de  l'herbe,  de  façon   à   former   une   véritable   muraille   très-propre 

à  résister  aux  etforts  du  bélier;  le  feu  même  n'avait  que  peu  de  prise 
sur  ces  ouvrages,  presque  toujours  humides.  Les  Romains,  dans  leurs 

camps  d'hiver  (camps  permanents),  employaient  à  peu  près  les  mêmes 

procédés,  ou  se  contentaient  d'une  levée  de  terre  couronnée  par  une 
palissade  et  protégée  extérieurement  par  un  fossé.  Habituellement  les 

portes  de  ces  camps  étaient  défendues  par  une  sorte  d'ouvrage  avancé 
(c/ayicw/o)^ ressemblant  assez  aux  barbacanes  du  moyen  âge  (fig.  1). 

En  A,  étaient  des  ponts  de  bois  jetés  sur  le  fossé,  et  en  B,  la  porte  du 

camp.  Ce  mélange  de  pierre  et  de  bois  employé  dans  les  enceintes  des 

villes  ou  camps  gaulois  donna  l'idée  à  quelques-unes  des  peuplades  de 

ce  pays  d'obtenir  des  remparts  vitrifiés,  par  conséquent  d'une  dureté 
et  d'une  cohésion  complètes.  Il  existe,  à  vingt-huit  kilomètres  de  Saint- 
Brieuc,  une  enceinte  ovale  composée  de  granit,  d'argile  et  de  troncs 
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d'arbres,  (ju On  osl  parvenu  à  vitrilier  en  niellant  le  feu  au  bois,  après! 
avoir  enveloppé  le  relrancbenienl  de  la^'ots. 

Nous  donnons  (fig.  :2)  une  coupe  de  cette  enceinte,  dite  de  Péron.; 

On  a  commencé  par  faire  un  vallum  composé  de  morceaux  de  granit] 
entremèb's  de  troncs  dai'bres  A;  à  Textérieur,  on  a  revêtu  ce  vallum 

d'une  concile  d'argile  B;  le   tout  a  dû  être  enveloppé  d'une  quantité 
% 

considérable  de  fagots  auxquels  on  a  mis  le  feu;  le  granit  s'est  vitrifié, 
sVst  agglutiné;  l'argile  a  fait  un  dépôt  solide  adhérent  à  cette  vitrifi- 

cation. Un  fossé  et  un  petit  épaulemenl  de  terre  C  défendent  à  l'exté- 
rieur cette  singulière  enceinte.  Nous  ne  connaissons  pas  d'autM 

exemple  de  ce  genre  de  retranchement  en  France;  on  prétend  qu'il 
en  existe  en  Irlande  et  dans  le  nord  de  l'Ecosse. 

Dans  les  premiers  temps  du  moyen  âge,  beaucoup  de  villes  en  Francf 

ne  possédaient  que  des  enceintes  de  bois.  A  l'époque  des  invasion! 
des  Normands,  on  en  voyait  un  grand  nombre  de  ce  genre  auxcjuelles 
bien  entendu,  les  barbares  mettaient  le  feu.  On  tit  donc  en  sorte  dt 

remplacer  ces  défenses  fragiles  par  des  murailles  de  maçonnerie 

mais  la  force  de  l'habitude  et  la  facilité  avec  laquelle  on  pouvait  s^ 
procui-er  du  bois  en  giande  (|uanlilt''  tirent  que,  pendant  longtemps' 
beaucoup  de  villes  du  Nord  ne  fui-ent  encloses  que  de  palissades  de  boi- 
terrassées  ou  non  terrassées.  Alors  même  qu  on  élevait  des  muraille; 
de  maçonnerie  pendant  les  xi"  et  xii*  siècles,  le  bois  remplissait  encon 
\\n  r(Me  très-inij)()rlant  dans  ces  défenses,  soit  pour  garnir  leurs  cou- 

ronnements, soit  pour  faire  des  enceintes  extérieures  en  dehors  de! 

fossés,  devant  les  portes,  les  ponts  et  à  l'extérieur  des  faubourgs. 
Pendant  les  guerres  du  xv*  siècle,  il  est  souvent  question  de  bour 

gades  di'fendues  simplement  par  des  enceintes  de  palissades.  «  Et  pui? 
«  vindicnt  à  Pcrrepont  »  (^Pierrepont),  dit  IMerre  de  Feniii',  «  et  prin-' 
«  drent  la  ville,  qui  estoit  close  de  palis  et  de  fossez.  »  Froissart^  pari» 

'  Mémoires,  cnlloct.  Micluuid,  Poujoiilat,  t.  II,  p.  fili  (il'22l. 

'  Liv.  11.  Lfs  villes  de  Gravelines,  de  Saint-Venant  en  Flandre,  de  Bergues,  de  Bonrbourgi 

sont  signalées  par  cet  auteur  comme  n'étant  fermées  que  de  palis  et  de  fossés  I 
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aussi  de  plusieurs  villes  donl  les  enceintes  ne  se  composaient,  de  son 
li'nii)S,  (|ue  de  j)alissades  avec  bretèches  de  bois  et  fossés. 
Beaucoup  de  villes,  j)endant  le  moyen  âge,  étaient  ouvertes  ;  car, 

[pour  les  fermer,  il  fallait   en   obtenir  la  permission  du  suzerain,  et 
Conune  la  construction  de  (;es  enceintes  était  habituellement  à  lachaijj;e 

desbourjjfeois,  les  populations  urbaines  n'étaient  [)as  toujours  assez 
riches  pour  y  faire  une  aussi  grande  dépense.  En  temps  de  guerre,  on 
fermait  ces  villes  à  la  hâte  pour  se  mettre  à  labri  dun  coup  de  main 

ou  pour  servir  dappui  à  un  corps  d'armée.  «  Si  s'en  ala  à  Ypre,  et  entra 
i  u  en  la  ville  (le  cuens  de  Bouloigne)  :  oncques  li  bourgois  n"i  misent  con- 
i  i<  tredit,  ains  le  rechurenl  à  grant  joie.  (Juant  li  cuens  et  si  home  furent 
,  «  dedans  Ypre,  moult  furent  boen  gré  as  bourgois  de  lor  boin  samblant 

Ml  que  il  fait  lor  avoient  ;  ils  devisèrent  que  il  là  arriesteroient  et  fre- 
i)<(  meroient  la  ville,  et  là  seroit  lor  repaires  de  la  guerre.  Moult  i  lisent 
i  ((  boins  fossez  et  riches,  et  boine  soif  à  hyreçon  et  boines  portes  de 
i<  fust  et  boins  pons  et  boines  barbacanes  et  boines  touretes  de  fust 

II"  entour  la  ville  '.  »  Gomme  les  armées  romaines,  les  armées  occiden- 
itales  du  moyen  âge  faisaient  des  enceintes  autour  de  leurs  camps, 

lorsqu'elles  voulaient  tenir  une  contrée  sous  leur  obéissance  ou  pos- 
jséder  une  base  d'opérations.  ((  Toutefoys  (Gérard  de  Roussillon)  avec 
!)«  ce  peu  de  gens  qu'il  avoit  approcha  le  roy  et  vint  en  Bourgongne,  et 
U<  choisit  une  place  belle  et  emple  là  où  est  oit  une  montagne  sur  laquelle 
i  «il  se  arresta  et  la  tist  clore  de  fossez  et  de  bouleversde  boys  dont  ses 

'«  gens  eurent  grant  merveille  "-.  »  Les  enceintes  de  bois  faites  en  dehors 
Ides  murs  autour  des  places  fortes  étaient  désignées,  au  xni''  siècle, 
sous  les  noms  de  fors  roUeis  : 

"  Clos  de  Ibsscz  et  de  ibrs  rolleis  '  «  ; 

■  de  forclose  : 

1.  A  la  forclose  li  dus  Bègues  en  vint  '  «  ; 

|et  plus  tard  sous   les  noms  de  palis,  de  barrière.  J.,es  espaces  libres 
;  laissés  entre  ces  clôtures  extérieures   et  les  enceintes  de  maçonnerie 

s'appelaient  les  lices. 
On  ne  considérait  une  enceinte  de  ville  comme  très-forte  qu'autant 

I qu'elle  était  double:  lorsqu'on  ne  pouvait  construire  deux  murailles 
flanquées  de  tours  de  maçonnerie,  on  disposait  au  moins  des  palissades 
iHvec  fossés  en  avant  de  l!enceinte  maçonnée,  de  manière  cependant 

que  l'enceinte  intérieure  put  toujours  commander  celle  extérieure,  et 
ique  celle-ci   ne  fût  distante  de  la  première  que  d'une  petite  portée 

I     '  Uii^lnire  des ihics  de  Xorniaiidieet  îles  roisd' An (jle terre,  d'après  deux  niss.  de  la  Biblioth. 

nation.  (Xiir  sièclei.  Publ.  par  la  Soc.  de  l'Iiist.  de  France,  1850. 
"  Gérard  de  Hou.'isillon.  Odit.  du  connncncemeut  du  \\i"  siècle  (Lyoui.  Réimpr.  à  Lyon, 

L'uiis  Penin,  1856. 

Li  Itoinaii  de.  Garin,  l.  I''',  p.  tJJl,  édit.  Tcciiener,  1833. 

'  llnd.,  [.  11,  p.  17-2. 
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d'arbalète.  Si  les  enceintes  extérieures  étaient  de  maçonnerie,  tlan- 
(juées  de  tours  et  munies  de  barbacanes,   ces  tours  et   barbacanesi 
étaient  ouvertes  du  côté  de  la  ville,  ouvertes  à  la  ̂ 'Orge,  comme  on' 

dirait  aujourd'liui.  atin  d'empêcher  les  assiégeants  de  s'y  établir  après 
s'en  être  emparés. 

Lorsqu'on  veut  se  rendre  compte  des  moyens  d'investissement  et 
d'attaque  des  places  fortes  au  moyen  âge,  on  comprend  parfaitement 
de  quelle  valeur  étaient  les  enceintes  extérieures:  aussi  atlachail-oii 
à  leur  conservation  une  grande  importance.  Entre  les  deux  enceintes, 

une  garnison  avait  une  entière  liberté  d'action,  soit  pour  se  défendre,  i 
soit  pour  faire   entrer  des  secours,  soit  pour  prendre  Totiensive  en' 
tentant  des  sorties.  Dans  les  lices,  les  troupes  assiégées  sentaient  une 

protection  puissante  derrière  eux  ;  elles  pouvaient  se  porter  en  masse 

sur  les  points  attaqués  en  s'appuyant  aux  murailles  intérieures,  d'où, 
à  cause  de  leur  relief,  on  dirigeait  leurs  etibrts,  on  leui-  envoyait  des 
secours,  on  protégeait  leur  retraite.  (Vêtait  dans  les  lices  que  les  assié- 

gés plaçaient  leurs  grands  engins  de  guerre  pour  obliger  les  assiégeant^ 

à  faire  des  travaux  d'approche,  lents  et  fort  difficiles  à  pousser  sur  uni 

terrain  pierreux.  Si  l'ennemi  s'emparait  d'une  courtine  ou  d'une  tourj 
extérieure,  les  assiégés  rempaiaient   les  lices  en  établissant  deux  tra- 

verses à  droite  et  à  gauche  de  l'attaque,  ce  qui  pouvait  empêcher  les 
assiégeants  de  s'approcher  de  l'enceinte  intérieure.  (Voy.  Arcuitecturi: 
MH-ITAIKK,  B.\HBACANE,  CllATEAU.  PoRÏE,  SlÉGE,  ToUR.  ) 

Dans  les  villes,  on  trouvait  souvent  plusieurs  enceintes  contiguës. 

Les  abbayes  possédaient  leurs  enceintes  particulières,  ainsi  que  la 

plupart  des  cloîtres  des  cathédrales  ;  les  châteaux,  les  palais  et  même 
certains  quartiers  étaient  clos  de  murs,  et  leurs  portes  se  fermaient 
la  nuil. 

ENCLOSURE,  s.  f.  ([jourpris,  paliz).  —  Voy.  Clôture. 

ENCORBELLEMENT,  s.  m.  Système  de  construction  de  pierre  ou  de 
bois  formée  de  e(»rl)eaux  superposés,  el  (pii  permet  de  porter  une 

charge  en  suri)lomb  sur  le  nu  d'un  mur,  dune  j)ih',  d'un  contre-fort. 
On  dit  construction  en  encorbellement,  pour  dêsign«'r  la  partie  d'une  bâ- 

tisse posée  sur  un  encorbellement.  (Voy.  I^onsthiction,  tig.  40,  Hl,  8^, 

96,  iOl,  128-1.*}":  ÉcnAUGUEïTK.  M  m  iiicoulis.) 

ENDUIT,  >.  m.  (".ouverte  de  morliei-.  de  plâtre  ou  de  blanc  en  bouire. 
posée  sur  une  maçonnerie  de  moellon,  de  bricpie.  parfois  même  sur 

de  la  pierre  de  taille,  atin  dObtenir  une  surfac(>  unie,  homogène. 
propre  à  recevoir  de  la  peinture. 

Les  Grecs  mettaient  des  enduits  sur  tout(>s  leurs  constiuctions,  a 

l'extérieur  comme  à  l'intérieur,  à  moins  (pi'elles  ne  fussent  faites  de 
marbre  blanc.  Encore  coloraient-ils  cette  dernière  matière,  pour  éviter 

l'aspect  froid  et  uniforme  de  surfaces  d'une  même  couleur  et  poui 

distinguer  les  divers  membre>  de  l'architecture.  L'enduit  qu'ils  posaient 
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sur  It'urs  coii^liiutiuiis  de  j)i('ri('s,  si  bien  appait'illccs  ([itClles  fus- 
sent, est   Irès-niinc'o  il  ou  :i  niillinièlresl  cl    loujouis  coloré'.  Tous 

i     les  joints  cl  lils  de  la  consliuclion  se  Irouvaiciil  ainsi  inas(iués  sous 

j     cette  légère  couvei-te.  Les  Romains  excellaicnl  dans  l'ail  de  préparer 
cl  de  poser  les  enduits.  Les  j;rands  ('ditices  comme  les  liabilalions 
privées  étant  construits  en  brique  el  blocage,  ils  revêtaient  leurs  {)are- 

I    ments  extérieurs  et  intérieurs  de  plaques  de  marl)re  et  d'enduits  posés 
.    en  plusieurs  couches,  une  grossière  d'abord,  une  plus  fine,  et  une  der- 

nière très-mince,  bien  dressée,  polie  et  couverte  de  peintures.  Dans  les 
jtremiers  temps  du  moyen  âge.  on  voulut  imiter  ces  procédés  ;  mais  les 

.    barbares  ne  savaient  pas  l'aire  de  bonne  chaux  el  savaient  encore  moins 

j    l'employer.  Aussi  les  enduits  qu'on  trouve  sur  quelques  rares  monu- 
(    ments  de  l'époque  mérovingienne  o\  carlovingienne  sont-ils  friables, 
î    soufllés  et  mal  dressés.  Ce  n'est  qu'au  xu''  siècle  que  les  enduits  sont 
il    faits  avec  soin:  encoi'c    ne    sauraient-ils  être  comparés   à  ceux  des 
f    Romains. 
I  11  faut  dire  ((ue  le  système  de  construction  adopté  par  les  arcliitecles 

II  du  moyen  âge  n'admellail  les  enduits  que  là  oîi  il  y  avait  du  moellon 
i  brut;  ces  architectes,  à  dater  du  xu'  siècle,  ne  posèrent  quexception- 
!  nellement  des  enduits  sur  de  la  pierre  de  taille,  qui,  dùt-elle  être  peinte. 

laissait  voir  son  parement.  C'était  à  l'extrados  des  voûtes  faites  de 
I  moellon  brut,  comme  celles  des  édifices  de  la  Bourgogne  et  du  Centre, 

[>  sur  les  murs  de  remplissage  entre  des  piles  engagées,  que  les  enduits 

i  s'appliquaient,  et  alors  ils  étaient  toujours  couverts  de  peintures 
f  (voy.  Peixïiri:). 
I       Dans  les  habitations,  les  intérieurs  des  châteaux,  on  passait  cepen- 

dant parfois  un  enduit  très-mince,  même  sur  la  pierre  de  taille.  C'est 
linsi  que  sont  tapissées  les  salles  du  château  de  Goucy,  qui  datent  du 

commencement  du  xiu''  siècle,  afin  de  dissimuler  les  joints  et  de  poser 
la  peinture  sur  des  surfaces  unies.  Mais  ces  enduits,  assez  semblables 

aux  enduits  grecs,  ne  sont  qu'une  couche  épaisse  de  chaux  et  de  sable 
très-fin  posée  au  pinceau  et  comprimée  au  moyen  d'une  petite  taloche. 
Les  couleurs  étaient  appliquées  sur  cette  couverte  pendant  quelle  était 

i  encor<'  humide,  puis  encaustiquées  lorsque  le  tout  était  parfaitement 

'  sec  :  procédé  qui  rappelle  la  peinture  monumentale  des  anciens.  Dès 
i  le  xn^  siècle,  dans  les  intérieurs,  on  employait  les  enduits  au  plâtre, 

^oit  sur  les  murs  de  uuu;onnerie.  soit  sur  les  pans  de  bois  el  cloisons, 
t-es  cnduils  au  plâtre  sont  généralement  très-solides,  Irès-minces  cl 
poses  sur  un  pigeonnage  de  plâtre  ou  de  mortier  dans  lequel  il  entre 

>  toujours  du  gros  sable.  Xousavons  vu  de  ces  enduits  qui  avaient  acquis 
une  extrême  dureté,  le  plâtre  présentant  dans  la  cassure  un  grand 
iiond)re  de  parcelles  brillantes. 

Les  enduits  de  blanc  en  bourre  se  faisaient  et  se  font  encore  aujour- 

'  Les  Urniples  grecs  do  pierre  do  la  Sicile,  de  Poîstiim,  ont  conservé  de  nombreuses  traces 

'l'un  çndiiil  l'xlrèincnienl   tin,  ijui  parait  lait  de  clianx  et  de  poussière  de  marbre. 

V.   —  :>7 
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(\'\\u\  avec  (le  l;i  cliaiix.  (lu  sable  lin  ou  do  la  jjoussiric  de  piciic  et 

(lu  |)(jil  de  vaclic.  (Juaud  ils  ne  sonl  pas  exposés  à  1  huniidilé  et  qu'ils 
saltaclient  à  un  i)on  fond,  ces  enduils  durent  longtemps;  mais  ils 

n'acquièrent  jamais  de  fermeté.  Us  n'ont  (rautre  avantaj^e  que  de  ne 
pas  coûter  cher  et  d'être  fort  légers. 

ENFER,  s.  m.  Le  séjour  des  damnes  est  i-eprésenle  lialtiluellemenl 
dans  les  peintures  et  sculptures  du  moyen  âge  par  une  gueule  mons- 

Iriieusedans  laquelle  s'engloutissent  les  réprouvés.  Dans  l'oftice  des 
morts,  on  lit  cette  [)rière  :  '<  Libéra  me.  Domine,  de  morte  (vterna,  de  manu 

>•  inferni,  de  ore  leonis»,eic.  Lesartistesanciensont  Iraduil  le  texte  à  la 

lettre.  Sur  le  linteau  de  la  porte  principale  de  la  cathédrale  d'Autun, 
(jui  date  du  \if  siècle,  on  voit  en  eftet,  dans  le  Jugement  dernier,  du 

(■(')té  des  damnés,  deux  mains  colossalescjui  s'emparent  d'un  ressuscité. 

(Juanl  aux  gueules  indiquant  l'entrée  de  l'enftM-,  on  les  retrouve  sur 

([uantité  de  has-reliefs  et  de  j)einlures.  L'i(l(''e  de  la  classification  des 
damnes  dans  l'enfer  par  genres  de  peines  en  l'aison  des  causes  de  la 
damnation  est  une  idée  dont  on  retrouve  très-anciennement  la  trace 

dans  les  monuments  du  moyen  âge,  et  Dante  n'a  fait  que  donner  à  ces 
traditions  une  forme  poétique,  qui  résume  dans  son  œuvre  tout  ce  que 
les  artistes  occidentaux  avaient  peint  ou  sculpté  sur  les  monuments 

riMigieux.  En  etfet,  dans  di^s  éditices  des  xi^  et  xif  siècles,  nous  voyons 

l'avai'ice,  la  luxure,  l'orgueil,  la  paresse,  etc..  subissant  en  enfer  des 
pciiH's  proportionnées  à  ces  vices.  Les  avares  sont  accablés  sous  le  faix 

de  sacoches  d'argent  suspendues  à  leui-  cou  ;  ceux  ()ui  se  sont  aban- 
donnés aux  plaisirs  des  sens  sont  dévorés  par  des  animaux  immondes; 

les  orgueilleux  sont  précipités  à  bas  de  chevaux  lancés  au  galop  ;  des 

crapauds  s'attachent  aux  lèvres  des  calomniateurs,  etc.  (Voy.  Jugement 
i)i:RNn:R,  Vices.) 

ENGIN,  s.  m.  Un  donnait  ce  nom  à  toute  machine;  doii  sonl  vtMius 

les  mois  engineor,  mginyneur,  pour  désigner  l'homme  chargé  de  la  fabri- 
cation, du  montage  et  de  l'enq^loi  des  machines:  d'où  le  nom  û'ingé- 

nieur  donné  de  nos  jours  à  toute  peisonne  occupée  de  l'érection  des 
ponts,  du  tracé  des  voies,  de  la  construction  des  usines,  des  machines, 

des  navires,  des  fortifications,  etc.:  d'oii  enfin  le  nom  de  fjénie  donné 
au  corps. 

Parmi  les  engins  du  moyen  âge.  il  y  a  les  engins  employés  poiii'  un 
service  civil,  comme  les  engins  ])ropres  à  monter  ou  à  transporter  des 

fardeaux  :  les  grues,  les  chèvres,  les  treuils,  les  machines  hydrauliques, 

les  presses;  |)uis  les  engins  de  guerre,  lesqu(ds  se  divisent  en  engins 

offensifs,  engins  dé'fensifs  et  à  la  fois  ctfiensifs  et  défensifs. 
Il  est  certain  que  les  llomains  possédaient  des  machines  puissantes 

pour  transporter  et  monter  les  matériaux  énormes  qu'ils  ont  si  souvent 
mis  en  oeuvi-e  dans  leurs  constructions.  Yitruve  ne  nous  donne  sur  ce 

sujet  (|ue  des  renseignements  peu  étendus  et  très-vagues.  Les  Grecs 
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étaient  fort  avaucésdans  lesarts  mécaniques  ;  ce  quine  peut  surprendre, 

si  l'on  songe  aux  connaissances  qu'ils  avaient  acquises  en  géométrie 

dès  une  époque  fort  ancienne  et  qu'ils  tenaient  peut-être  des  Phéni- 

ciens. Depuis  l'antiquité,  les  puissances  mécaniques  n'ont  pas  fait  un 
pas;  les  applications  stniles  de  ces  puissances  se  sont  étendues,  caries 
lois  de  la  mécanique  dérivent  de  la  géométrie  :  ces  lois  ne  varient  pas, 

une  fois  connues;  et  parmi  tant  de  choses,  ici-bas,  qu'on  donne  comme 
(les  vérités,  ce  sont  les  seules  qui  ne  peuvent  être  mises  en  doute. 

Les  aiu'iens  connaissaient  le  levier,  le  coin,  la  vis,  le  plan  incliné,  le 

treuil  et  la  poulie  ;  comme  force  motrice,  ils  n'employaient  que  la  force 
(le  l'homme,  celle  de  la  bète  de  somme,  les  courants  d'air  ou  d'eau  el 

les  poids.  Ils  n'avaient  j^as  besoin,  connue  nous,  d'économiser  les  bras 

(le  riiomnn',  puisqu'ils  avaient  des  esclaves,  et  ils  ignoraient  ces  forces 
modernes  produites  par  la  vapeur,  la  dilatation  des  gaz  et  l'électricité. 
Le  moyen  âge  hérita  des  connaissances  laissées  par  les  anciens  sans  y 

rien  ajouter,  jus([u'à  l'époque  où  l'esprit  laïque  prit  la  tète  des  arts  el 
chercha  des  voies  nouvelles  en  multipliant  d'abord  les  puissances  con- 

imes,  puis  en  essayant  de  trouver  d'autres  forces  motrices.  De  même 

qu'en  cherchant  la  pierre  philosophale,  les  alchimistes  du  moyen  âge 
tirent  des  découvertes  précieuses,  les  mécaniciens  géomètres,  en  cher- 

chant le  mouvement  perpéluel,  but  de  leurs  travaux,  résolurent  des 

problèmes  intéressants  et  qui  étaient  ignorés  avant  eux  ou  peut-être 

oubliés  ;  car  nous  sommes  disposé  à  croire  que  les  (jlrecs,  doués  d'une 
activité  d'esprit  merveilleuse,  les  forces  motrices  de  leur  temps  admises 
seules,  avaient  poussé  les  arts  mécaniques  aussi  loin  que  possible. 

Engins  appliouks  a  la  construction.  — Nous  voyons,  dans  des  manu- 

scrits, bas-reliefs  et  peintures  du  ix*  auxn^  siècle,  le  treuil,  la  poulie, 

la  roue  d'engrenage,  la  romaine,  les  applications  diverses  du  levier  et 
(les  plans  inclinés.  Nous  ne  saurions  pr(''ciser  l'époque  de  la  découverte 
(lu  cric;  mais  déjà,  au  xiv"  siècle,  son  prin<'ipe  est  parfaitement  admis 
dans  certaines  machines  de  guerre. 

D'ailleurs  chacun  sait  que  le  principe  en  mécanique  est  celui-ci, 
savoir  :  que  la  quantité  de  mouvement  d'un  corps  est  le  produit  de  sa 

vitesse,  c'est-à-dire  de  l'espace  qu'il  parcourt  dans  un  temps  donné, 
par  sa  masse  ;  et  une  fois  ce  principe  reconnu,  les  diverses  applications 

(levaient  s'ensuivre  naturellement,  avec  plus  ou  moinsd'adresse.  Dans 
les  consiructions  romanes,  on  ne  voit  guère  que  de  petits  matériaux 

employés,  matériaux  qui  étaient  montés  soit  à  l'épaule,  soit  au  bour- 
riquet  au  moyen  de  poulies,  soit  en  employant  le  treuil  à  roue  que  des 

lionunes  de  peine  faisaient  tourner  par  leur  poids  fig.  l).  Cet  engin 
primitif  est  encore  mis  en  œuvre  dans  certains  départements  du  centre 

el  de  l'ouest  de  la  France.  Il  est  puissant  lorsque  la  roue  est  d'un  dia- 
mètre deGmètres.  comme  celle  que  nousavonstracée  danscetexemple, 

et  qu'on  peut  la  faire  mouvoir  par  la  force  de  trois  hommes;  mais  il  a 

l'inconvénient  d'occuper  beaucoup  de  place,  d'être  d'un  transport  difti- 
cile.  et  il  ne  permet  pas  de  régler  le  mouvement  d'ascension  comme 
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(iii  ptul  U'  laiit'  iivcc  lt'>  luacliiiii'S  de  nolro  U'iiips  cmplctyccs  aux.  mr-iiies 
usages.  Le  seul  moyen  de  donner  une  jurande  puissance  aux  forces 

motrices  autrefois  connues,  c'éfait  de  les  mullipliei-  par  les  longueurs 
(les  leviers.  Aussi,  pendant  le  moyen  àije  connue  pendant  lanliquité. 

le  leviei'  Joue-t-il  le  principal  rtMe  dans  la  fahiication  des  enjoins.  Les 
Homains  avaient  élevé  des  blocs  de  pierre  diin  volume  t'iKn-me  à  une 

i^rande  liaiileur.  cl  ils  dressaient  tous  les  jours  des  monostyles  de  i^ra- 

nit  ou  de  marbre  de  û  mèti-es  de  diamètre  à  la  base  sui'  !">  à  !S  mètres 

de  liauleur  :  les  iMit'niciens  et  les  Ki^yptiens  l'avaieiil  lait  bien  avant 
eux.  Or.de  j)ai'eils  icsullals  ne  pouvaient  être  obtenus  (piepai- la  puis- 

sance du  levier  et  b^s  applications  Irès-élendnes  et  peifeclionnt'es  de 

ee  moy(Mi  pi'imitil". On  comprend,  par  exemple,  quelle  |)uissance  peut  avoir  un  eiiiiin 

disposé  comme  celui-ci  (Tig.  2).  Soit  Ali  un  monostyle  j)osé  sni-  unelian- 
liei'  incliné  ayant  en  (î  un  axe  roulant  dans  une  entaille  longitudinale 

pratiqu(''e  dans  une  forte  pièce  de  bois  K,  que  l'on  cale  en  X  lors(|ue  le 
cliantier  est  arrivé  à  sa  place;  soient,  assembb'cs  dans  Taxe  et  les  pièces 
inclinées,  deux  bi^mesC,  D,  réunies  à  leur  sommet  l)  connue  un  pied- 

«le-cbèvre.  ainsi  (pie  le  fait  voir  le  trac('>P  :  soienldes  coidre-licliesdelxns 
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G,  puis  lui  >y>lèiiit'(lc  liaiihiiiis  ou  cordages  II  loi  h'iiicnl  serrés  par  des 
cjpfs:  snioiit,  lo  long  des  doux  bigiies,  des  poulies  K,  et  sur  le  sol,  fixées 

;i  deux  pièces  lonjj;itudiiialos,  d'autres  poulies  correspondantes  L  dont 
Ips  (loriiières  renvoieni  les  câbles  à  deux  cabestans  placés  à  dislance. 

Il  taudiM  (pio  le  nioiiostyle  AU.  si  pesant  qu'il  soit,  arrive  à  décriri^  un 
,[\r  de  cercle  et  à  prendre  la  position  nh:  on  passera  sous  son  lit  intV'- 

lii'ur  (les  cales  on  un  bon  lit  i\v  nioilior.  et  làcbaiil  les  cordes  cpii  le 
lient  peu  à  pou,  il  ijlissera  sur  son  cbantior  et  se  posera  do  lui-nièine 

sur  sa  bast'  M.  Il  ne  s'aifit  que  d'avoir  dos  bif^uos  d'une  dimension  i)ro- 
|i(trti(uiiioo  à  la  liaulour  du  bloc  à  dresser  et  un  nombre  de  poulies  ou 

lie  nioutlos  en  rapport  avec  le  poids  du  bloc.  (Vost  ce  môme  principe 
i|Ui  est  ado})to  de  temps  immémorial  dans  la  construction  de  petits 

fardiers  itipr.  ̂2  fjis\  propres  à  soulever  et  à  transporter  de  ffrosses  pièces 
(le  bois. 

Mais  il  était  fort  rare  que  les  arcbilectos  du  moyen  âge  missent  en 

(Ouvre  dos  monostyles  dune  dimension  telle  qu'elle  exi^j^oàl  de  pareils 
moyens.  Pour  élever  des  colonnes  monolitbes  comme  colles  de  la  cathé- 

drale de  Mantes,  de  l'église  de  Semur  en  Auxois,  du  chcour  de  l'église 
•loVézolay,  de  la  cathédrale  de  Langres,  etc.,  les  architectes  pouvaient 

n'employer  que  le  grand  treuil  à  levier  que  nous  voyons  figuré  dans 
les  vitraux  et  dans  les  vignettes  des  manuscrits.  Ce  treuil,  malgré  son 

volume,  pouvait  être  transporté  surdos  rouleaux,  et  s'il  ne  s'agissait 
(|ue  d'élever  les  colonnes  d'un  sanctuaire,  il  n'était  besoin  que  de  lui 
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l'aire  faire  une  l'orivt'rsioii,  de  larnii  à  placci' son  axe  iioniial  à  la  coiii'ht' 
du  chevet  '. 

/ 

Voici  (fi^'.  3)  un  de  ces  pn;,niis  que  nous  avons  essuyé  de  rendre  j)ra- 

tique,  car  les  tracés  que  nous  doniicnl  les  peinlui-es  anciennes  sont 

d'une  naïveté  telle  qu'on  ne  doit  les  considérer  que  comme  une  indi- 
cation de  convention,  une  façon  d'hiéroglyphe.  En  A,  on  voit  le  plan 

de  l'engin,  dont  le  treuil  horizontal  H  est  dispose  de  manière  à  pouvoir 

enrouler  deux  càhles.  Le  piotil  I)  de  cet  engin  montre  l'un  des  deux 
plateaux  circulaires  (î  du  plan,  les(|uels  sont  nuinis.  sur  chacuiu'  de 

leurs  faces,  de  huit  dents  mohiles,  dont  le  détail  est  i)resent«''  en  G  de 
face  et  de  jtrotil.  Les  grands  leviers  K  sont  à  four(diette  et  end)rassent 

les  plateaux  circulaires  :  ahandonnes  à  eux-nu'MUes,  ces  leviers  ])rennent 
la  position  KL,  venant  frapper  leur  extrémité  sur  la  Iraveise  L,  à  cause 

des  coidre-poids  1.  Alors  les  dents  M,  tond)éessur  la  partie  iiiferieuie 

de  leur  entaille,  par  leur  proj)re  poids  et  la  position  de  leui  axe.  oppo- 

'  Les  en^ingiiPiirs  (lu  moyen  :\p;o  n'étaient  pas  enibarrassi-s  pour  faire  mouvoir  iTi-iiormes 
ciiarpentes  toutes  braijilies  ;  nous  en  aurons  tout  ;'i  l'Iieure  la  preuve, 
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ent  un  arrêt  à  rextrémité  de  la  flèchr  du  levipr  outre  la  fourchette  ; 
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1('>  lioiiimcs  (|iii,  t'Iaiil  moulés  par  l"échell<'  N,  piocnl  Icuis  j)ie(ls  mu 
la  lrav«'rso  (),  m  liiaiil,  sil  est  besoin,  sui'  h's  échelons,  connno  lin- 

(li(|ut'  le  personnage  tracé  sur  notre  j)rotil,  font  descendre  l'exlreniilr 

du  levier  ()  jusqu'en  U'.  Le  plateau  a  ainsi  lait  un  luiiliènie  de  sa  révo- 
lution el  les  càhles  se  sont  enroulés  sur  le  treuil.  Altandonnant  la  Ira- 

\t'rM'  <>.  le  levier  icnionte  à  sa  première  pn>ilioii.  s(m>  laction  du 

conlre-|ioi(ls  ;  les  liomnies  remonleni  se  placer  sur  la  traverse,  et  ainsi 

de  suite.  L'échelle  X  et  la  traverse  (I  occui)anl  loule  la  largeur  de  l'engin 
entre  les  deux  levieis.  six  hommes  au  moins  peuvent  se  placer  sur  cette 

Iraveise  ta(,'onnée  ainsi  que  l'indicpu'  le  détail  P.  el  donner  aux  leviers 

une  puissance  lrè>-considéral)Ie,  d'aulanl  ipu'  ces  hommes  n'ayisseni 
pas  seulement  |iar  leur  poids,  mais  })ar  l'action  de  tira^^e  de  leurs  l)ra^ 
sur  les  échelons.  Dans  le  détail  (i,  nous  avons  figuré  en  R  une  ûc- 

dents  tombée,  et.  en  S.  la  dent  correspondante  relevée.  Ces  sortes  d  en- 

grenages njobiles,  opposant  une  résistance  dans  un  sens  et  s'annulani 
dans  l'aulr*',  jjrenant  leui'  fonction  denleh'îe  par  suite  de  la  position  de 
la  roue,  sont  Irès-fréquents  dans  les  machines  du  moyen  âge.  Villard 
de  Ilonnecourt  en  donne  plusieurs  exemples,  et  entre  autres  dans  sa 
roue  à  marteaux  impairs,  au  moyen  de  laquelle  il  prétend  obtenir  une 

rotation  sans  le  secours  d'une  force  motrice  étrangère. 

Le  vt'iin,  cet  engin  composé  aujourd'hui  de  foi'tes  pièces  de  bois 
horizontales  dans  lesquelles  passent  deux  grosses  vis  de  bois  qui 

lra\ersiMit  l'une  des  deux  pièces,  et  d'un  j)ointail  vertical  ([ui  les 
réunit,  était  employé,  pendant  le  moyen  âge,  pour  soulever  »les  poids 

très-considérables,  et  a  dû  précéder  le  cric.  Villard  de  Honnecourl 

donne  un  de  ces  engins*  dont  la  puissance  est  supérieure  à  celle  du 
cric,  mais  aussi  est-il  l)eaucoup  plus  volumineux  itig.  ï  .  Lue  grosse 
vis  de  bois  verticale,  terminée  à  sa  partie  inférieure  par  un  cabestan, 

passe  à  travers  la  pièce  A  et  toui-ne  au  moyen  des  pivots  engagés  dans 
la  sablière  1{  et  dans  le  chapeau  (<:  deux  nionlaiils  inclinés  relient 

ensemble  les  trois  pièces  horizontales.  Deux  nKJulanls  à  coulisses  1) 

reçoivent,  conl'ormément  à  la  section  f],  un  gros  écrou  de  boiN  dur 
arme  de  brides  de  fer  et  supportant  un  aimeau  avec  sa  louve  F.  En 

virant  au  cabestan,  on  faisait  nécessaireuient  nnuiter  l'écrou  entre  les 

deux  rainur«'s  des  montants  1).  et  l'on  pouvait  ainsi  soulever  d'enorine- 
t'ardeaux.  poui-  [)eu  (pu-  l'engin  lût  d'une  a>se/.  grande  dimension. 

L'empbti  des  plans  inclines  était  lres-IVt''(pn'nt  dans  les  con>truclioii> 
(le  lanliipiile  et  du  moy«'n  âge  :  nous  en  a\oiis  (lonne  un  exemple  rc- 

marcpiable  ;i  l'article  KciiAiArn  tig.  I  el  _'.  (»n  évitait  ainsi  li'  dangci 

des  ruptures  de  câbles  dan^  un  lenq>s  ou  leschaines  de  Ici-  n'étaieiil 
pas  employées  pour  élever  des  matériaux  diin  fort  volume,  et  Ion 

n'avait  jias  besoin  d  eniplover  des  pui>saiu'e>  molrice>  extraordinaires. 

'  IM.  XLlIl.  Voyez,  dans  l'i-diliim  anj^laisr  de  l'Album  ilc  Villniil  il.oiidro,  IX'»''' 
la  bonne  description  i|ne  donne  M.  Willis  de  eel  en^'in.  Voyez  l'<;dilioii  IVam.aise  :  Mbun 
,Jr  \lll,inl  <{<•   ll.miK'murl   iDrJi.oi,    fSr.lS,. 
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Il  (>sl  coi'laiii  (in'au  moyen  (Itinp  liriiiio  élcvi'O  siiivaiil  un  anjj^le  fit» 

'i.'i  flpfïres,  parpxeiiipl(^  (tii^.  ."i),  deux  jxnilit^s  clant  placées  au  somniol 

é, 

r\  P 

j 

I   en  A,  deux  autres  poulies  de  renvoi  en  1),  el  un  ou  deux  cabestans 
\   en  B,  le  poids  G  étant  posé  sur  des  rouleaux,  on  épari^nail  beaucoup  de 

force;  mais  il  va  sans  dire  que  celte  manière  d'élever  des  matériaux 
propres  à  la  construction  rre  pouvait  s'employer  qu'autant  que  les  bâti- 

ments n'atteignaient  qu'une  hauteur  très-médiocre  :  or,  les  édifices 
V.   —  -2,S 
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(la  moyen  à};i'  soiil  souvent  Ibil  ('Icvt'îS.  Aussi,  |)oiir  la  consiiuciioii 
(les  (euvresluuiles  fie  ces  édifices,  il  pai'aitrait  (|u'oi)  cniiiloya  la  chèvre 
et  la  fii'iie.  Il  existait  encore  vers  le  coinnienceinenl  de  noire  siècle, 

sur  le  clocliei-  sud  de  la  catli.'drale  de  (".oloi^ne,  alors  élevée  au  niveau 
des  V(u'des  hautes  de  la  nef  environ,  une  i;rue  soii^MKHisenienl  iccou- 

verte  d'uiu'  cha[)e  de  plond)  et  (|ui  datait  du  xiV  siècle,  c'est-ii-dire  du 
moment  où  les  travaux  avaient  été  interromj)us.  Nous  ne  possédons 

pas,  sur  cet  engin  curieux,  de  documents  certains;  nous  ne  connais- 
sons que  la  forme  générale,  qui  rappelait  celle  des  grues  encore  em- 

ployées pendant  le  derniei- siècle.  Li^smaléi'iaux  «étaient  apportés;!  pied 
doL'Uvre  sous  le  bec  de  la  grue  au  moyen  de  grands  Itinards  ou  fardiei-s 

a  deux  roues,  ainsi  (pie  (indique  la  tigui'C  (i.  Un  long  timon  sei'\anl  de 
levier  jxMiuettait.  lors(jue  la  pierre  avait  été  bardée  sur  le  plateau  A. 

de  soulever  ce  plateau  en  abaissant  rextri-mité  lî.  et  de  l'aire  rouler 
l'engin  jusqu'au  point  oii  le  câble  de  la  grue  pouvait  saisir  la  pierre 

au  moyen  d'une  louve. 
Os  engins  sont  encore  en  usage  aujouid  hui  dans  les  provim-es  du 

Midi.  11  n'y  a  pas  plus  de  vingt  ans  que  des  perléctionnemeids  notables 
ont  été  apportés  dans  le  système  el  la  fabrication  des  engins  employés  , 

pour  les  constructions  :  jusqu'alors  les  engins  dont  on  se  servait  au  | 
xur  siècle  ('',tai(Md  aussi  em])loyes.  soit  pour  ti-ansporter  les  matériaux 
dun  j)oinl  à  un  autre,  soit  pour  les  elevei-  verticalement.  La  elK'vre. 
(relie  admirable  et  simple  invention  (pii  remonte  ii  la  plu^  haute  anli- 

(juile,  est  encore  en  usage  aujourd  liui,  et  il  est  i)robable  (pi'on  > Cn 
servira  longtemps. 

Engins  di:;  gukiuu;.  —  II  est  nécessaire,  pour  mettre  de  la  clarté  dans 

notre  texte,  de  diviser  ces  machines  en  raison  de  leur  fonction  -.engins 

d'attaque,  enfjins  d'attaque  et  de  défense,  engins  de  défense  seulement. 
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ICwfins  offensifs  i avant  lartillerie  à  l'eu).  —  Vilruve'  pari»-  de  trois 
iiiacliines  propres  à  l'attaque  :  les  catapultes,  les  seoi'pions  et  les  ba- 

tistes. J.es  catapultes  et  les  scorpions  sont  l'angés  par  lui  dans  la  même 

catégrorie  ;  ces  engins  étaient  destinés  à  projeter  des  dards  d'une  grande 
longueur  et  d'un  poids  assez  considérable.  Naturellement  c'est  la  dimen- 

sion du  projcclile  qui  donne  celle  de  la  machine.  I^e  propulseur  consis- 
tait en  des  ressorts  de  bois  t(Midus  au  moyen  de  cordes  et  de  treuils. 

Mallieureusemenl  Yitiuve.  qui  relève  scrupuleusement  les  dimensions 
relatives  de  chaque  partie  de  ces  machines,  oublie  de  nous  décrire 

leur  struclui'e;  de  sorte  qu'il  est  dif'ticile  de  se  t'air(>  nue  idée  passa- 
hlenuuit  exacte  du  système  adopté.   Perrault,  dans  sa  traduction  du 

•■  texte  latin,  nous  donne  la  représentation  d'une  catapulte-;  mais  nous 
avouons  ne  pas  être  satisfait  de  son  interprétation.  Son  propulseur 

ne  pourrait  avoir  qu'une  action  très-faible,  et  ferait  plutôt  basculer 
le  trait  qu'il  ne  l'enverrait  suivant  une  ligne  droite.  Végècc'*  parle  des 
balistes,  des  onagres,  des  scorpions,  des  arcs-balistes  ;  mais  ses  des- 

;i  criptions  sont  d'un  laconisme  tel,  qu'on  ne  peut  en  rien  tirer  de  con- 
cluant. Nous  savons  seulement  par  lui  que  la  batiste  était  tendue 

au  nu)yen  de  cordes  ou  de  nerfs;  que  le  scorpion  était  une  baliste 

de  petite  dimension,  une  sorte  d'arbalète  {scorpiones  dicebant  quas  nunc 
manuùn listas  vorant)  ;  que  l'onagre  lançait  des  pierres,  et  que  la  force 
(les  nerfs  devait  être  calculée  en  raison  du  poids  des  projectiles.  Mais 
il  se  garde  bien  de  iu)us  faire  savoir  si  ces  onagres  sont  des  machines 

,  mises  en  mouvement  par  des  contre-poids,  des  cordes  tordues  ou  des 

i  ressorts.  Les  commentateurs  de  ces  auteurs  anciens  sont  d'autant  plus 
prolixes,  que  les  textes  sont  plus  laconiques  ou  plus  obscurs;  mais  ils 
ne  nous  donnent  pas  de  solutions  pratiques. 

|;     Si  Végèce  semble  indiquer  que  la  baliste  soit  une  grande  arbalète  fixe 
!  propre  à  lancer  des  traits,  Yitruve  prétend  que  la  baliste  est  destinée 
a  lancer  des  pierres  dont  le  poids  varie  de  deux  livres  à  deux  cent  cin- 

quante livres;  il  ne  nous  fait  pas  connaître  si  cet  engin  est  mû  par  des 

contre-poids  ou  des  ressorts.  La  baliste  donnée  par  Perrault  enverrait 

son  projectile  à  dix  pas,  si  même  il  ne  tombait  pas  sur  l'atîût.  Ammien 
Marcellin^  est  un  peu  moins  obscur  dans  les  descriptions  qu'il  nous 
a  laissées  de  machines  de  guerre  oflénsives  employées  de  son  temps, 

'  c'est-à-dire  au  iv^  siècle.  D'après  cet  auteur,  la  baliste  est  une  sorte  de 
grande  arbalète  dont  le  projectile  (le  javelot)  est  lancé  par  la  force  de 
réaction  de  plusieurs  cordes  à  boyau  tordues.  Le  scorpion,  que  de  sou 
temps  on  appelait  onngre,  est  positivement  le  caable  du  moyen  âge, 

c'est-à-dire  un  engin  composé  d'un  style  dont  le  pied  est  tortillé  entre 
lies  cordes  tendues,  comme  la  clef  d'une  scie,  et  dont  la  tête,  munie 
il  une  cuiller,  reçoit  un  boulet  que  ce  style,  en  décliquant,  envoie  en 

'  iÀh.  X,  ca]!.  XV  et  \v[. 
'-  PI.  LXIV. 

he  !■('  inilitiiri,  lih.   IV,  caf..  wir. 

'  l.il».  XXIII.  iMp.  IV. 
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Ixiiiihc.    Aimiiit'ii    Marct'lliii  (it''>iyii('   aiis>i   ccl  ciijLiiii   S(»ll^  le   nom  de 
torinentwn  (^de  torrpiero,  tordre j. 

Nos  lecteurs  ne  nous  sauront  pas  mauvais  gro  de  ne  rien  ajouter  aux 

textes  aussi  dili'us  que  peu  concluants  des  commentateurs  de  Vitruve, 
de  V«^gèce,  dAmmien  Marcellin  :  ils  voudront  bien  nous  permettre  do 

passera  l'étude  des  engins  du  moyen  âge,  sur  lescpiels  nous  j)ossé-  , 
dons  des  données  un  peu  moins  vagues. 

TjCs  engins  daltaque,  de|)iiis  l'invasion  des  barbares  jusqu'à  l'emploi 
de  l'aitillerie  à  l'eu,  son!  en  grand  nombre  :  les  uns  sont  mus  j)ar  des 

contre-poids,  comme  les  trébucliets,  les  mangonneaux  ;  d'autres  par  la 
tension  de  cordes,  de  nerfs,  de  branches,  de  ressorts  de  bois  ou  d'a- 

cier, comme  les  caables,  malveisines  ou  malevoisines,  les  pierrières; 

d'autres  parleur  piopre  i)oids  el  l'imj)ulsi()n  des  bras,  comme  les  mou- 
lons, béliers,  bossons.  Bien  ne  nous  indique  (jue  les  Romains,  avani 

le  y'  siècle,  aient  employé  des  machines  de  jet  à  contre-poids  ;  tandis 

qu'ils  connaissaienl  el  employaient,  ainsi  que  nous  venons  de  le  dire, 
les  engins  à  i-essorls,  les  giandes  arbalètes  il  tour'  à  un  ou  deux  pieds, 

ainsi  qu'on  peut  s'en  assurer  en  examinant  les  bas-reliefs  de  la  colonne 
Trajane.  I>es  machines  de  jel  mues  par  des  contre-poids  sont  dune 

invention  posléi'ieure  aux  machines  à  ressorts,  par  la  raison  que  les 

engins  à  ressorts  iie^sonl  (|ue  l'application  en  grand  d'une  autre  arme 

de  main  connue  de  toute  anticiuite,  l'ai'c.  Les  machines  à  contre-poids 
exigent,  dans  leur  fabrication,  un  si  grand  nombre  de  précautions,  de 

calculs,  et  des  moyens  si  j)uissants,  (pi'on  ne  j)eut  admettre  (pi'clles 
aient  été  connues  des  bai'bares  (jui  envabirent  lesliaules.  (îmix-ci  du- 

rent imiter  d'abord  les  machines  de  guerre  romaines,  puis  aller  deman- 
der plus  tîird  à  Ryzance  les  inventions  très-perfectionnées  des  fiiccs. 

Les  engins  inconnue  jusqu  alors  iUmi  parlent  les  Annales  de  Saint-Berlin, 

et  (pii  furent  dressés  devant  les  murailles  d'Angers  occuj)ee  en  S7."{  par 
les  Normands,  avaient  probablement  ('te  inijtorlés  en  France  par  ces 
artistes  que  Charles  le  (Uiauve  faisait  venir  de  Hyzance.  Les  annalistes 

el  les  poi'tes  de  ces  temiis  reculés,  et  même  d'une  e|)0(pH^  plus  récente, 
sont  d'un  laconisme  désespt'rant  lorsqu'ils  parlent  de  ces  engins.  (M  iU 
les  désignent  indittéremment  par  des  noms  pris  au  hasard  dans  lar- 
senal  de  guerre,  pour  les  besoins  de  la  mesure  ou  de  la  rime;  de  S(»rtc 

que,  jusque  vei-s  le  temps  (b>  ("jharles  V,  où  les  chroniqueurs  devien- 
nent plus  |>recis.  ]dus  clairs,  il  est  certaines  macbines  auxquelles 

on  peut  difli(  ilenicul  donner  leur  nom  propre.  Nous  allons  essayei 
cependani  de  Iromcr  rrni]»loi  et  la  forme  de  ces  divers  engins. 

Dans  la  f'/i'un^oii  de  /{oUuk/.  on  lit  : 

«  Li  n'is  .Miir.-ilie  oL  du  yiieiri'  mjiicuiI, 

i<  Vus  li  avi'z  tuz  ses  castels  toliiz, 

Il  Od  vus  i'aablr:s  avez  friiisi-t  sus  murs. 

'  Voyez  du  Cuiige,  Gloss.,  C.VBLMS,  Bahst.\, 

i 
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'Or,  ])<)iir  ((lie  l*'s  imirs  aicnl  été  froissés,  eiulonini;if;és  |)ar  les  caables, 
;  1  faut  adiiuMIic  que  les  caaldes  lançaient  des  blocs  de  pierre.  Le  caable 

[est  donc  une  pierrière.  «  Une  grande  perière,  que  Ion  claime  chaable, 

[  si  grosse '....  »  Guibert  de  Nogent,  dans  son  Histoh-e  des  croisades-, 
[parle  des  nombreuses  balistes  qui  furent  dressées  autour  des  murailles 
;  de  la  ville  de  Césarée  par  larniéedesebrétiens.  Clés  caables  ou  cliaables 

et  ces  balistes  nous  paraissent  être  une  imitation  des  engins  à  ri^ssorls 

[en  usage  chez  les  Romains  et  perfectionnés  par  les  Byzantins.  H  est 

certain  que  ces  engins  avaient  une  gi'and(^ 'puissance  ;  car  le  même 
'auteur  rapporte  (pu»  ces  machines  vomissaient  avec  fureur  les  plus 
grosses  pierres,  qui,  «  non-seulement  allaient  frapper  les  nmrs  exté- 
«  rieurs,  mais  souvent  même  atteignaient  de  leur  choc  les  palais  les 

«  plus  élevés  dans  l'intérieur  de  la  ville  ».  Ces  balistes  étaient  posées 
;  sur  des  roues,    et  pouvaient  ainsi  être  changées  de  place  suivant  le 

j,besoin;  c'élail   là,   d'ailleurs,  une  tradition   romaine,  car  sur  les  bas- 
reliefs  de  la  colonne  Trajaneon  voit  quelques-uns  de  ces  engins  posés 

I  sur  des  chariots   traînés  par  des  chevaux.   Beaucoup  «l'auteurs  ont 

[essayé,  en  s"ai)puyant  sur  les   représentations   peintes  ou  sculptées 
!i  du  moyen  âge,  de  rendre  compte  de  la  construction  de  ces  machines  de 

{■jet;  mais  ces  interprétations  figurées  nous  paraissent  être  en  dehors 

j'de  la  pratique  et  ressembler  à  des  jouets  d'enfants  assez  naïvement 
;:  conçus.   (A^pendant  leur  effet,  bien  qu'il  ne  put  être  comparé  à  celui 

I  produit  par  l'artillerie  à  feu,  occasionnait  de  tels  désordres  dans  les 

travaux  de  fortification,  qu'il  faut  bien  croire  à  leur  puissance  et  tacher 

I  d'en  donner  une  idée  exacte.  C'est  ce  à  quoi  nous  nous  attachons  dans 
i  les  tigures  qui   vont  suivre,  et   qui,  tout  en   respectant   les  données 
1  générales  que  nous  fournissent  les  vignettes  des  manuscrits  et  les 

I  bas-reliefs,  sont  étudiées  comme  s'il  fallait  en  venir  à  l'exécution.  Bien 
I  entendu,  dans  ces  tigures,  nous  n'avons  admis  que  les  procédés  mé- 

caniques connus  des  ingénieurs  du  moyen  âge. 

Voici  donc  d'abord  un  de  ces  engins,  batiste,  caable  ou  pierrière, 
niù  par  des  ressorts  et  des  cordes  bridées,  propre  à  lancer  des  pierres 

I   tig.  7  .  La  pièce  principale  est  la  verge  A,  dont  l'extrémité  inférieure 
'  passe  dans  un  faisceau  de  cordes  tordues  au  moyen  de  clefs  B  et  de 
I  roues  à  dents  G,  arrêtées  par  des  cliquets.  Les  cordes  sont  passées 

■  dans  deux  anneaux   tenant  à  la  lige  à  laquelle  la  roue  à  dents  vient 

s'adapter,  ainsi  que  l'indique  le  détail  D.  Ces  cordes  ou  nerfs  tordus 
.  a  volonté  à  la  partie  inférieure  de  la  verge  avaient   une  grande  force 

de  raj)pel '.    Mais,  pour  augmenter  encore  la  rai)idité  de  mouvement 
que  devait  prendre  la  verge,  des  ressorts  de  bois  et  nerfs  entourés  de 

'  Ciiillauriio  (II'  Tvr,  liv.  VI,  cli;ip.  \\ . 
=  Liv.  VII. 

"  Ou  sait  que  les  menuisiers  tendent  les  lames  de  scie  au  moyen  de  cordes  ainsi  tordues 

et  bridées  par  un  petit  morceau  de  bois  qui  fait  absolument  l'effet  de  la  verge  de  notre 
eugiii. 
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fordes.  forniaiit  d.'u.x  branches  darc  E  attachées  à  la  traverse-obstacle. 

^ 

r<>i'caieiif   la  Vfi'i;r  à   venir  frapper  \  inleiiiuieiil  celle  traverse  F.  lors- 



—  22;]  —  [  i:ngix  J 

iiuaii  iiiuyt'ii  (lu  licuil  (i  on  avail  aiiioiit;  celto  vpi'ge  à  la  |)ositioii 
iiorizontale.  Lorsque  la  verge  A  élait  abaissée  autant  que  possil)le,  un 
liomnie,  tirant  sur  la  cordelette  H,  faisait  échapper  la  branche  de  fer  I 

voy.  le  détail  K),  et  la  verge,  ramenée  rapidement  à  la  position  verti- 

ale,  arrélee  jmr  la  traverse-obstacle  F,  envoyait  au  loin  le  projectile 
placé  dans  la  cuiller  L.  Un  réglai!  le  tir  en  ajoutant  ou  en  sui)i)rinianl 
les  fourrures  en  dedans  de  la  traverse  F,  de  manière  à  avancer  ou 

■I  reculer  robslacle.  ou  enallacliani  des  coussins  de  cuir  rembourrés 

le  cliitfons  à  la  i)ai(»i  aniérieure  de  l'arbre  de  la  verge.  Plus  l'obstacle 
Hait  avancé,  plus  le  tir  était  élevé  :  plus  il  était  reculé,  plus  le  tir  était 

■usant.  Le  projectile  obéissait  à  la  force  centrifuge  déterminer»  par  le 

iiouvement  de  rotation  de  la  cuillei-  et  à  la  force  d'impulsion  horizon- 
ale  déterminée  i)ar  larrél  de  la  traverse  F.  La  partie  inférieure  de  la 

,  erge  présentait  la  >ection  M.  atin  d  empêcher  la  déviation  de  larbre. 

jjui,  d'ailleurs,  élait  maintenu  dans  son  plan  par  les  deux  tirages  des jranches  du  ressori  E.  Les  crochets  0  servaient  à  fixer  le  chariot  en 

>lace.  au  moyen  de  cordes  liées  à  des  pi(juets  enfoncés  en  terre,  et  à 

;ttacher  les  traits  et  palonniers  nécessaires  lorsqu'il  était  besoin  de  le 
rainer.  (Juatre  hommes  pouvaient  abaisser  ia  verge  en  agissant  sur  le 

leuilG.  Poui-  qu'unengin  pareil  ne  fût  pas  détraqué  promplementpar 
a  secousse  terrible  (jue  devait  occasionner  la  verge  en  frappant  sur  la 

;raverse-obstacle,  il  fallait  nécessairement  que  cette  traverse  fût  main- 

[enuepardes  contre-fiches  de  charpente  et  par  des  brides  de  fer,  ainsi 
i(Ue  rindi(|ue  noire  figure  7. 

In  prohl  geometral  i^tig.  8;  fait  voir  la  verge  abaissée  au  moyen  du 

euil  et  la  verge  frappant  la  traverse-obstacle,  ainsi  que  le  départ  du 

'Ojectile  de  la  cuiller;  les  ressorts  tendus  lorsque  la  verge  est  abais- 

se, et  détendus  lorsqu'elle  est  revenue  à  sa  position  normale. 
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Des  macimio  ;iiial(>^;ii<'>  a  (•cllc-ci  M'r\ait'iil  au>si  ;i  lancer  dvs  traits  : 

iiiai>  nous  y  revif'ndi(»ii>  hiciitc'it  en  pailaiit  des  jurandes  arbalètes  à  Inm  . 
.Noii>  allons  conliiiuer  la  icvuc  des  ciiiiins  propres  à  jeter  des  piciicv 

on  anli'es  projecliles  en  i)ond)e. 

N'illard  de  Honneconrt  '  noH>  donne  le  plan  d  un  de  ces  j^raiids 
Irebucliels  à  coiiIre-poitU  si  lorl  employés  jiendanl  les  "^^leires  des 

XII*  et  xiu"  siècles.  (Juoi(jue  léleval  ion  de  cet  ent^in  inan(|ue  dans  le  nia- 
■luiscril  de  noli-e  arcliileele  picard  du  xm*^  siècle,  cependant  la  ti^'ui'P 
<|U  il  présente  et  Texplication  (|n  il  y  joint  jetteid  une  vive  lumière  sur 

ces  sortes  de  macliines.  \illard  écrit  au  Itasde  son  plan  la  léj^ende  sui- 

vante- :  «  Se  vus  voles  t'aiie  le  tort  engienj^^  cou  apiele  trehucet  prendes 
<'  ci  gard.  Yes  enl  ci  les  soles  si  com  il  siel  sorlerre.  A'esladevanl  les.ij. 
«  \vindas^  et  le  coide  jiloie  a  coi  ou  lavale  la  vérité.  Veir  lejjoes  en  celc 

'  Voyez    i'Mliuiit   ilr   Vdlanl  de   IJuiiuccditii,  |Mililii-   par   .M.M.  Lassiis   et   AIIVi'il   Darcell 
(Paris,  Dclioii,  éilit.  iKôHi,  el  ri-dilion  aii^^iaise  iPiililiée  par  M.  Willis  (Oxford,  Parivor). 

•  V  Si  vous  voulez  l'açouner  le  fort  eiigiu  qu'on  appelle  trébucliet,  faites  ici  attention.  En 
II  voici  les  sablières  comme  elles  reposent  à  terre.  Voici  devant  les  deux  treuils  et  la  corde 

i<  double  avec  laquelle  on  ravale  la  verge.  Voir  le  pouvez  en  cette  autre  page.  Il  y  a  grand 

"  faix  à  ravaler,  car  ce  r(iiitn'-piiiils  est  très-pcsani  :  car  il  m'  ciiinpusc  il'iiiu'  lim  lir  pleine. 
Il  de  terre  cpii  a  deux  grandes  toises  île  long,  sur  neuf  pieds  de  large  et  douze  pieds  de 

Il  j)rofondeur.  Kt  au  dr-cmlier  de  la  tlècbe  |de  la  dievilliM,  pensez!  et  vous  en  donni'/ 

Il  garde,  car  elle  doit  être  maintenue  à  cette  traverse  du  devant.  .> 

■'  -M.M.  Lassus  et  Darcel  ont  traduit  ivindas  \r.\v  ressort.  Wiiidus  ou  (jiiindiis  sont  em- 
ployés, en  vieux  français  picard,  corimie  cabestan  et  comme  treuil,  comme  cylindre  aiitoui 

duquel  s'em-oule  une  corde,  l'erraull,  dans  sa  traduction  du  cliapilre  :  De  halislariiin 
ralionibus  (Vitrnve,  lib.  X,  cap.  xvi),  se  sert  du  mol  vindas  dans  le  sens  de  treuil  et  non 

de  cabestan;  aujourd'hui  on  dit  encore  une  guindé,  en  langage  de  macbinisle  de  théâtre, 

pour  désigner  une  cordelle  s'enroulant  sur  un  cyliiulre  horizontal  mi  treuil;  d'où  (juimlei- 

qui  veut  dire,  en  style  de  maciiiniste,  appuyer  sur  le  treuil,  c'est-à-dire  le  faire  toumei 
de  manière  à  enrouler  la  corde  soutenant  un  fardeau.  Diego  Veano,  dans  la  Vraie  i»slruc- 

lion  de  Varlillerie  iFramfort,  llMT),  p.  Mi,  fig.  21),  donne  un  cric  qu'il  nomme  »iiirtini'i 

en  français,  iriiide  en  llainand  ;  puis  ime  chèvre  à  soulever  les  pièces,  qu'il  appelle  (juiiidid 

Windiifi  n'i'lail  diim-  pas,  cimunc  h'  cniit  .'^I.  \\'illis,  un  cahe>lan,  d'ajirès  l'autoriti'  di 

Lahire  et  de  l'éliiiiiMi,  auturilt's  trop  récentes  jiuur  être  de  qiirhpie  ]ioids  en  ces  matièrc< 

M.  Willis,  dans  l'éditiiin  anglaise  de  Villanl  de  lliinni-cnnil,  iclève  avec  raisnii  l'crreiii 
commise  par  les  connni'utateurs  franç:us  ;  mais  il  en  conrlul,  à  Inrt  suivant  miu-,  que  |r 

windds  -diil  lie  petits  cabestans  fixés  sur  les  deux  hraiirlies  anli'iienres  du  plan  deVillani 

branches  qui  sont  évidemment  des  ressorts  que  M.  Willis  gralilie,  dans  la  gravure  joinh 

à  son  connnenlaire,  d'assemblages  omis  par  Villard  ;  au  contraire,  notre  auteur  a  le  soii 

de  faire  voir  que  les  deux  branches  doubles  sont  diai  une  iliin  seul  morceau,  qu'idli- 

sont  faites  au  moyeu  de  fourches  natm'elles.  D'ailleins  le-»  deux  treuils  horizoïdaux,  ii'in- 
das,  mentionui'S  et  Iract's  par  Villard,  rendent  la  fnniliini  des  cabeslans  inutile,  et  uni 

corde  s'emnulaut  autour  d'un  cabestan  ne  .saurait  préalablement  faire  le  tour  d'uu  Ireui 

horizontal,  car  alors  le  cabestan  ne  pourrait  fonctionner  à  cause  de  la  lésistame  de  frot- 

tement qu'olfrirait  le  càbic  enroulé  sur  le  treuil.  M.  Willis  aurait  dû  supposer  des  poulie;, 

et  non  des  treuils;  mais  le  dessin  de  Villard  n'indique  des  poulies  ([u'à  l'extrémité  de 
ressorts.  Les  commentateurs  français  de  Villard  de  Uonnecourt  ont  donc,  nous  semble-1-il 

compris  la  fonction  des  deux   ressorts  indépendante   de  celle  des  deux   treuils   horizon 
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«  aiilro  pagene  (  c'est  cette  seconde  page  qui  manque).  Il  y  agrantfais 
«  al  ravaler,  car  licontrepois  est  multpesans.Car  il  i  aunehuge  plainne 
«  de  tierre.  Ki  .ij.grans  toizes  a  de  lonc  et.viiij.  pies  de  le,  et  .xij.pies 

«  de  profonl.  El  al  descocier  de  le  lleke  •  penses.  El  si  vus  en  donez 
«  gard.  car  ille  doit  estre  atenue  à  cel  estancon  la  devant.  »  Le  plan 

donné  par  Yillard  présente  deux  sablières  parallèles  espacées  l'une  de 
l'autre  de  huit  pieds,  et  ayant  chacune  trente-quatre  pieds  de  long. 
A  quatorze  pieds  de   l'extrémité  antérieure  des  sablières  est   une  tra- 

verse qui,  à  l'échelle,  paraît  avoir  vingt-cinq  pieds  de  long;  puis  quatre 
i    grands  goussets,  une  croix  de  Saint-André  horizontale  entre  les  deux 

I    sablières  longitudinales;  près  de  l'extrémité  postérieure,  les  deux  treuils 
,    accompagnés  de  deux  grands  ressorts  horizontaux  de  bois.  (Vest  là  un 
•  engin  énorme,  et  Yillard  a  raison  de  recommander  de  prendre  garde  à 
I  soi  au  moment  où  la  verge  est  décochée.  Présentons  tout  de  suite  une 

'    élévation  perspective  de  cette  machine,  afin  que  nos  lecteurs  puissent 
i 

I  taux.  Ces  ressorts  étaient  tort  utiles  pour  forcer   la  verge  à  (|uitter  la  ligne  verticale  au 

•  moment  où  les  tendeurs  conunenr.aierit  à  abattre  son  sommet  ;  car,  contrairement  à  ce 

I  que  dit  M.  Willis,  l'eiyort  le  plus  grand  devait  avoir  lieu  lorsque  la  corde  de  tirage  faisait 
t  un  angle  aigu  avec  la  verge  :  c'était  alors  que  l'aide  des  ressorts  était  vraiment  utile.  Du 
I  reste,  nos  ligures  expliquent  l'action  du  mécanisme.  Quant  à  l'arrêt  ou  la  fiche  verticale 
'  que  M.  Willis  croit  être  le  moyen  propre  à  arrêter  la  verge  lorsqu'elle  est  abattue,  nous 

I  dirons  d'abord  que   Villard  indique  cette  fiche   sur  plan  horizontal,  puis  que  cette  fiche 
•  est  trop  loin  du  plan  d'abattage  de  la  verge  pour  pouvoir  la  maintenir.  Ce  moyen  n'aurait 

rien    de    pratique  ;   cette    fiche    serait    arrachée  :  comment    serait-elle  maintenue  à   la 

'    sablière?  comment  ne   serait-elle  pas  attirée  en  dehors  de  la  verticale  par   l'effort  de  la 

'    verge?.  Cette  barre  indiquée  dans  le  plan  de  Villard  nous  semble  un  des  leviers  du  pre- 

mier treuil,  muni  peut-être  d'un  anneau  à  son  extrémité  pour  passer  une   corde,  de  ma- 

ï    nière  à  faciliter  l'abattage. 

I        '  MM.  Lassus  et  Darcel  supposent  qu'il  est  ici  question  d'une  llèuhe  propre  à  être  lan- 
f    cée.  Le  trébuchet  ne  lance  pas  de  flèches,  mais  bien  des  pierres,  c'est-à-dire  des  projec- 
I    tiles  à  toute  volée.  M.  Mérimée  a  relevé  cette  erreur,  et  prétend  que  la  fteke  doit  être 

I    prise  pour  la  verge  de  l'engin.  L'opinion  de  M.  Willis  nous  parait  préférable  :  il  prétend 
'    que  la  flèche  doit  s'entendre  ici  comme  verrou  fermé,  shot;  que  le  mot  lleke  se  rapporte 

,    à  la  cheville  qui  maintient  la  corde   de  tirage   à  l'extrémité  de  la  verge,  cheville  que  le 

maître  de  l'engin  fait  sauter  d'un  coup  de  maillet.  C'est  le  mot  anglais  click  qui  corres- 

I    pond  au  mot  français  déclic.  Si  le  mot  fleke  s'entendait  pour  un  projectile,  le  te.xte  de 
Villard  n'aurait  pas  de  sens;  tandis  ([ue  notre  auteur  a  parfaitement  raison  de  recomman- 

der aux  servants  de  l'engin  de  prendie  garde  à  eux  au  descocier  de  la  fleke,  c'est-à-dire 
de  la  cheville  qui  arrête  la  verge  à  l'estançon  antérieur  :  car,  s'ils  ne  s'éloignaient  pas,  ils 

'    pourraient  être  tués  d'un  revers  de  la  fronde  au  moment  où  la  verge  décrit  son  arc  de 

cercle  (voy.  les   fig.  9,    10  et  12j.   Nous  n'avons  i)as  la  prétention  d'avoir  complètement 
interprété  le  trébuchet  de  Villard,  mais  nous  nous  sommes  efforcé  de  rendre  son  jeu  pos- 

sible; généralement,  lors(iu'il  s'agit  de  figurer  ces  anciens  engins  de  guerre,  on  n'apporte 
'    pas  dans  les  détails  le  scnqiule  du  praticien  obligé  de  mettre  à  exécution  le  programme 

i    donné.  De  tous  ces  engins  figurés,  nous  n'en  connaissons  aucun  qui  puisse  fonctionner; 

f   nous  avons  pensé  qu'il  était  bon  une  fois  de  les  tracer  comme  s'il  nous  fallait  les  faire 
exécuter  devant  nous  et  nous  en  servir. 

V.  --  29 
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Pli  prondio  iiiic  idéo  générale.  N'illard  n«^  nous  donno  que  lo  plan  des 
saMitTOs  sur  le  sol,  mais  nombre  de  vif,Miottes  do  manuscrits  nous 

pcrmclhMil  do  coiiiplélor  la  fijiure.  Cn  dos  points  importants  do  la  des- 

(liplioii  do  N'illard,  c'ost  lo  cuiio  du  oonlio-poids.  Oos  hitc/ios  \\r  sont 
pas  dospaiallolii^ipèdes,  mais  dos  portions  do  oylindros  dans  la  plupart 
des  anciennes  représentations;  or,  on  donnant  à  cette  huche  la  forme 

indiquée  dans  notre  ripruroOol  los  dinioiisions  cxpriiiiét^s  dans  lo  texte 
do  Nillai'd,  nous  trouvons  un  oulio  (ronviron  :2()  métros;  en  moltaiit  lo 

mètre  de  terre  à  \2()()  kil.,  nous  obtenons  ^6  000  kil.  <(  11  y  a  grand  l'aix 

à  ravaler.  »  Pour  l'aire  changer  do  place  un  pareil  poids,  il  fallait  un 

levier  d'une  grande  longueur  :  la  verge  était  ce  levier  ;  elle  avait  de 
quatre  toises  à  six  toises  do  long  (do  H  à  12  mètres);  se  Cfunposait 

do  doux  pièces  de  bois  fortement  réunios  })ar  dos  frottes  do  for  et 
des  cordes,  et  recevantentre  elles  doux  un  axe  do  for  façoniio  ainsi  (|uo 

l'indique  lo  (h'^lail  A.  Les  tourillons  de  col  axe  entraient  dans  les  doux 
])ièces  vorlicalos  M.  renforcées,  ferrées  à  leur  extréniit»'  ol  maintenues 
dans  leur  plan  par  dos  contre-tiches.  Encasde  rupture  du  tourillon,  un 

repos  C  recevait  le  renfort  C/,  afin  d'éviter  la  chute  do  la  vorgo  ot  tous 
les  dégâts  que  cette  chute  pouvait  causer. 
'  Voyons  comme  on  maiKouvrait  cet  engin,  dont  lo  [irotil  goomotial 

est  donm;  itig.  U)  .  Lorsque  la  verge  était  laisst'o  libio,  solliciloo  par 

lo  contre-poids  C,  elle  prenait  la  position  vorlicalo  AM.  ("/élail  pour 

lui  faire  abandonner  cotte  position  vorlicalo  qu'il  fallait  un  plus  grand 
oHort  de  tirage,  à  cause  de  laiguïté  do  langb»  forme  par  la  corde  do 
tirage  et  la  verge;  alors  on  avait  recours  aux  deux  grands  ressorts  do 

bois  tracés  sur  le  plan  de  Yillard  et  reproduits  sur  notre  vue  porspoc- 
live  (fig.  0).  Les  cordes  altachéos  aux  extrémités  do  oo>  dou\  rossoris 

vonaionl,  on  j)assanl  dans  la  gorge  do  (hnix  poulies  do  renvoi,  s'alia- 
clior  il  dos  chevilles  plantées  dans  lo  second  treuil  D  itig.  10  ;  on  ma- 

nœuvrant 00  licuil  à  rebours,  on  bandait  les  doux  cordes  aulanl  (|uc 

pouvaient  lo  porniottre  los  doux  ressorts.  Préalablemonl,  la  boucle  E, 

avec  ses  poulies  jumelles  f\  dans  los(|Uollos  passait  la  c(U(lo  do  tirage, 

avait  été  tixée  à  l'anneau  G  au  moyen  do  la  chovillo  11  (voy.  lo  détail  \). 
La  poulie  1  roulait  sur  un  coi-dage  peu  tondu  KL,  atin  do  rendre  le 
tirage  dos  treuils  aussi  diicci  (juo  possible.  Au  moment  donc  oii  il 

s'agissail  d'abaisser  la  verge,  tout  étant  ainsi  prépar»',  un  seivanl  étant 
monté  atlacbor  la  corde  double  à  ranneau  do  la  jiouli»^  do  tirage,  on 
décliqiiail  le  licuil  louriit' à  rebours  ;  los  ressorts  IcndaionI  a  rciiicndro 
leur  j)(»sition,  il>  laisaionl  faire  un  ou  deux  tours  au  treuil  I)  daii>  lo 

sens  voulu  jiour  l'aballago,  et  aidaient  ainsi  aux  hoiiimo  (|ui  coiu- 
meiH-aieni  ii  agir  sur  b's  deux  treuils  :  ce  cpii  demandait  d'autant  nmius 
de  force  que  la  verge  séloignail  de  la  vorlicalo.  Abus  on  dolachait 

les  boucles  des  cordes  des  ressorts  et  l'on  coulinuail  l'aballago  sur  los 
deux  treuils  en  oh  et  a'O' .  Huit  homnn's  (deux  par  levier  |)our  un  engin 
d(^  la  dimension  de  celui  represenle  lig.  10  .dès  rinslani  que  lav(>rge 
élail  xulic  de  la  ligne  vfilicale  au  moyen  do>  ress(»rl>.  p(Uivaienl  auu'- 
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'-  C^/^Z/^/T/f/û/-. 

upi-  celle-ci  suivant  la  position  A'B'.  Le  chargeur  prenait  la  poche  de 
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cuir  ot  cordes  M,  la  rangeail  dans  la  riiiol»'  hoii/.onlalc  en  M \  plaçait 

dedans  un  projeclile  ;  puis  d'un  coup  de  niaillel,  Ir  dr('li(|ueur  faisait 

sauter  la  elievilh'  H.  La  verge,  n'étant  plus  retenue,  rei)renait  la  posi- 
tion verticale  par  un  mouvement  rapide  et  envoyait  le  projectile  au 

loin.  C'est  ici  qu'on  ne  se  rend  ])as,  l'aule  de  Texpérience  acquise  par 

la  pratique,  un  cunipte  exact  de  Cetiet  des  forces  combinées,  de  la 

révolution  suivie  par  le  projectile  ci  du  nionieul  (n'i  il  doit  quitter  sa 
poche.  Quelques  commentateurs  paraissent  avoir  considéré  la  poche 
<lu  |»rojectile  comme  une  véritable  IVoiule  se  composant  de  deux 

attaclit's,  lune  fixe  et  l'autre  mobile,  de  manière  que.  |)ar  le  mouve- 

ment de  rotation  imprimé  au  projectile,  l'une  des  deux  attaches  de  la 

fronde  quittait  son  point  d'attache  provisoire,  et  que  le  projectile,  ainsi 
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abandonné  à  lui- mémo,  décrivail  dans  l'ospaoe  uno  parabole  i)lns  ou 
moins  allonj^^ée. 
Uaboi'd,  bien  des  causes  pouvaient  modifier  le  décrochement  de 

lune  des  cordes  de  la  fronde  :  le  poids  du  projectile,  son  liraj^'e  plus 
(iU  moins  prononcé  sur  lune  des  deux  cordes,  un  léger  obstacle,  un 
frottement.  Il  pouvait  se  faire,  ou  que  le  décrochement  eût  lieu  trop 
tôt,  alors  le  projectile  était  lancé  verticalement  et  retombait  sur  la  tète 

des  tendeurs;  ou  qu'il  ne  se  décrochât  pasdu  tout,  et  qu'alors,  rabattu 
avec  violence  sur  la  verge,  il  la  brisât.  En  consultant  les  bas-reliefs  el 
les  vignettes  des  manuscrits,  nous  ne  voyons  pas  figurées  ces  deux 

.^  cù^'iiéiy^/ûJi, 

brides  de  fronde  et  l'attache  provisoire  de  Tune  d'elles  ;  au  contraire, 
les  brides  de  la  fronde  paraissent  ne  faire  qu'un  seul  faisceau  de  cordes 
ou  de  lanières,  avec  une  poche  à  rexlrémité,  comme  l'indiquent  nos 
tigures.  De  plus,  nous  voyons  souvent,  dans  les  vignettes  des  manu- 

scrits, une  seconde  attache  placée  en  contre-bas  de  l'attache  de  la 
fronde,  et  qui  parait  devoir  brider  celle-ci,  ainsi  que  le  fait  voir 
la  vignette  (fig.  11)  reproduite  dans  les  éditions  française  et  anglaise 
de  Villard  de  Honnecourt.  Ici  le  tendeur  tient  à  la  main  cette  bride 

secondaire  et  parait  l'attacher  à  la  queue  de  la  fronde.  C'est  cette  bride 
ou  ce  sous-tendeur  que  dans  nos  deux  figures  9  et  10  nous  avons  tracé 
^n  P,  le  supposant  double  et  pouvant  être  attaché  à  différents  points 
de  la  queue  de  la  fronde  ;  on  va  voir  pourquoi. 

Soit  (fig.  12)  le  mouvement  de  la  verge,  lorsque  après  avoir  été  abais- 

sée, elle  reprend  brusquement  la  position  verticale  par  l'effet  du  contre- 
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poids;  h»  prcticclilt'  devra  déciii-c  la  cuiirbo  ABC-.  Ur  il  anivc  un  nui- 

nienl  où  la  IVoikU'  sei-a  nonnale  à  lair  de  cum'cIc  déci'il  j)ar  lu  veigt\ 

r'esf-à-dire  où  cêtlp  fronde  seia  oxarleniciit  dans  le  i)rolongenienl  de 
la  verge  qui  est  le  rayon  de  cet  arc  de  cercle.  Alors  le  projectile,  raûj 

par  une  force  centrifuge  considérable,  tendra  à  s'échapper  de  sa  poche.' 
II  est  clair  que  la  fronde  sera[)lus  rapidement  amenée  dans  la  ligne  de 

prolongement  de  la  verge  suivaiil  cpu'  celle  iVonde  >era  plus  courte  eli 

l" 

12 

  "^  a' / 

cô- 

/ 

que  le  poids  du  projectile  seia  plus  considérable.  Si  la  fronde  ai'iive 
dans  le  j)rolongemenl  de  la  ligne  de  la  verge  lors(jue  celle-ci  est  au 
point  D  de  lare  de  cercle,  le  projectile  ne  sera  pas  lancé  du  côté  de- 

ennemis,  mais  au  contraire  sur  ceux  qui  sont  placés  derrièi-e  l'engin. 
11  y  avait  donc  un  premier  calcul  à  faire  pour  donner  à  la  fi-onde  une 

longueui-  voulue,  atin  qu'ayant  à  lancer  un  j)oids  de...,  elle  arrivai 
dans  le  prolongement  de  la  ligiKMle  la  verge  lorsque  celle-ci  était  près 

d'atteindre  son  apogée.  Mais  il  tallail  aioi  ̂   déterminer  par  une  secousse 
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;l)rusquoIe  départ  du  i)roj(H'tile,  qui  autronienl  aurait  quitté  le  rayon  ou 

s'éloignaiil  do  l'enf,nn  presque  verticalement.  C'était  pour  déterminer 
cette  secousse  qu'était   fait  le  sous-tendeur  P.  Si  ce  sous-tendeur  P 
('tait  attaché  en  P',  pai-  exemple,  de  manière  à  former  avec  la  verye  el 

la  queue  de  la  l'ronde  le  lriani;le  POU,  la  queue  OP'  ne  pouvait  plus 
sortir  de  l'angle  P'OR,  ni  se  mouvoir  sur  le  plan  de  rotation  0.  Mais  le 

|)rojeclile  C,  continuant  sa  course,  forçait   la  poche  de  l'ronde  à  obéir 

il  ce  niouvtMuent  dimpulsion  jusqu'au  moment  oîi   cette  poche  se  ren- 
versant tout  à  fait,  le  projectile,  abandonné  à  lui-même,  était  appelé, 

'par  la  force  centrifuge  et   la  force  d'impulsion  donnée  par   l'arrél 
l)rusque  du  sous-tendeur,  à  décrire  une  parabole  CE. 

,    Si,  comme   l'indique  le  tracé  S,  le  sfuis-tendeur  P  était  tixé   en  P ', 
c'est-à-dire  j)lus  près  de  l'atlache  de  la  queue  de  la  fronde,  et  formait 

iMi  lriangleP"0'R'  dont  l'angle  U' (Mail  moins  obtus  que  celui  de  l'exemple 
précédent,  la  secousse  se  faisait  sentir  plus  tôt,  la  portion  de  la  fronde 

laissée   lil)re  décrivait    une   portion  de   cercle  C"G"',    ou  plutôt  une 

.fourbe  G'C"" ,  par  suite  du  mouvement  principal  de  la  verge  ;   le  pro- 
liectile  C"'\  abandonné  à  lui-même  sous  le  double  mouvement  de  la 
.force  centrifuge  principale  et  de  la  force  centrifuge  secondaire  occa- 

sionnée par  l'arrêt  P" ,  ('lait  lancé  suivant  une  ligne  parabolique  G""E",  se 

approchant  i)lus  de  la  ligne  horizontale  (|ue  dans  l'exemple  précédent, 
•ji  un  mot,  \)\u>  le  sous-tendeur  P  était  roidi  et  tixé  près  de  l'attache 

le  la  l'ronde,  plus  le  projectile  était  lancé  horizontalement;  plus,   au 
■ontraire,  ce  sous-lendeur  était  lâche  ei   attaché!  près  de  la  poche  de 
:a  fronde,  plus  le  projectile  était  lancé  verticalement.  Ces  sous-ten- 
leurs  étaient  donc  un  moyen  nécessaire  pour  régler  le  tir  et  assurer 

e  départ  du  projectile. 

,    S'il  fallait  régler  le  tir,  il  fallait  aussi  éviter  les  eti'ets  destructeurs  du 
•ontre-i)oids  (jui,  arrivé  à  son  point   extrême  de  chute,  devait   occa- 
ioinier  une  secousse  terrible  à  la  verge  et  briser  tous  les  assemblages 
lescontre-tiches.  A  cet  effet,  non-seulement  le  mouvement  du  contre- 

loids  était  double,  c'est-à-dire  que  ce  contre-poids  était  attaché  à  deux 
)ielles  avec  deux  tourillons,  mais  encore  souvent  aux  bielles  mêmes, 

'  talent  fixés  des  poids  en  bascule,  ainsi  que   le  font  voir  nos  figures 

irécédentes.  Voici  quel  était  l'effet  de  ces  poids  T.  T^orsque  la  verge 

fC  relevait  brusquement  sous  l'inlluence  de  la  huche  chargée  de  terre 
u  de  pierres,  les  poids  T,  en  descendant  rapidement,  exerçaient  une 

itluence  sur  les  bielles  au  moment  oîi  la  huche  arrivait  au  point 

xtrême  de  sa  chute  et  où  elle  était  retenue  par  la  résistance  opposée 

aria  verge.  Les  poids  n'ayant  pas  à  subir  directement  cette  résistance, 
continuant  leur  mouvement  de  chute,  faisaient   incliner  les    bielles 
.uivant  une  ligne  g/i  et  détruisaient  ainsi  en  partie  le  mouvement  de 

•  secousse  imprimé  par  la  tension  brusque  de  ces  bielles.  Les  poids  T 

téconiposaient,  jusqu'à  un    certain  point,  le  tirage   vertical  produit 
lar  la  huche,  et  neutralisaient  la  secousse  qui  eut  fait  i-ompre  tous  les 

'Uiillons,  sans  alli'M'cr  en  rien  le  mouvenuMil  ra|)i(le  de   la  verge,  en 
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subsliluaiil  un  IrolltMiiciil  sur  les  louiillcuis  ii  uu  cIkic  produit  |)ar  une 

ln'usquc  tension. 

Ces  eii^à<is  n  conlrc-pdids  lurcnl  en  usaj^e  jus(ju'au  luoincnt  un  l'ar- 
tillerie[à  feu  vint  l'cnijjlarcr  toutes  les  machines  de  jet  du  moyen  âge. 
Le  savant  bihliopliiie  M.  Piclion  possède  un  compte  (attachement)  do 

ce  quia  e^té  payé  pour  le  tivmsport  dun  de  ces  engins  en  1378,  lequel 

avait  servi  au  siège  de'Cherhourg.  Voici  ce  curieux  document,  que  soni 
possesseur  a  bien  voulu  nous  communiquer  :  "  La  monstre  Thomin' 
«  le  bourgois  de  Pontorson  gouvernour  de  lengin  de  la  dite  ville,  du 

«  maistre  charjxMitier,  de  Y  autres  charpentiers,  de  X  maçons  et  can- 
«  cours,  de  XL  tendeurs  et  XXXI  charrtMs  à  compter  le  cariot  qui  porto 

«  la  verge  d'iceluy  engin  ;  pour  trois  charrelliers  qui  sont  orden^é^ 
"  servir  celui  engin  au  siège  de  CherbourI,  venu  à  Carentan,  et  noii> 
«  Endouin  Cihanneron,  dolteur  en  la  seigneurie,  bailly  de  f.ostentin  el 

«  Jehan  des  Iles,  bailly  illec  pour  le  roy  notre  sire  es  terres  qui  furent 

<(  au  roy  de  Navarre,  comis  et  députez  en  ceste  partie',  de  par  nos  sei- 
<'  gneurs  les  généraulx  commis  du  roy  notre  sire  pour  le  fait  (Uulil 

«>iége  ;  le  XV  jour  de  novembre  l'an  MCCGLXXVIII. 
«  Et  premièrement  : 

«  Le  dit  Thomin,  le  maistre  gonduom  du  dit  engin,  X  jours.        X  î\ 

«  vaull  pour  X  jours   Q  T 
(I  Some  ci-dessus. 

"Michel  Routie,  maistre  charpentier  dudil    (Migin,  .X  jours.        Vf 

«  vault  pour  X  jours    Cf 
..  Etc.  M 

Suit  le  compte  des  charpentiers,  maçons,  tendeurs,  charrettes  el 

chevaux.  Cet  attachement  l'ait  connaître  i"im])ortance  d(»  ces  machino 
qui  exigeaient  un  personnel  aussi  nombreux  pour  les  monter  et  le^ 
faire  agir.  Le  chiflVe  de  ([uarante  tendeurs  indique  ainsi  la  puissance 

de  ces  engins  :  car,  en  sup{)0sant  qu'ils  fussent  divisés  en  deux  bri- 
gades (leur  service  étant  très-fatigant,  puisqu'ils  étaient  chargés  de  l;i 

manœuvre  des  treuils),  il  fallait  donc  vingt  tendeurs  pour  abaisseï 

la  verge  du  trébuchet.  Les  maçons  étaient  probablement  employés  ;i 

dresser  les  aires  de  niveau  sur  lesquelles  on  asseyait  l'engin  '.  Pierre  di 
Vaux-Cernay,  dans  son  histon-e  des  Atfjiycois,  parle  de  nombreux  man 
gonneaux  dressés  par  Tarmée  des  croisés  devant  le  château  des  Termes, 

et  (|ui  jetaient  contre  cette  place  des  pierres  énormes,  si  bien  (|ue ce- 
projectiles  tirent  plusieurs  brèches.  Au  siège  du  château  de  Minerv» 

(en  Minervois  ,  dit  ce  même  auteur,    <(  on  éleva  du  (  l'dt-  des  (îascoii- 

'  On  peut  encore  constater  l'iniportance  île  la  conslriictinn  rie  ces  engins  en  consultan 

les  anciens  comptes  et  inventaires  de  forteresses.  Qnand,  en  1  tiS,  on  ili'trnisit  l'eiigii 
établi  sur  la  tour  Saint-Paul  à  Orléans,  pour  le  remplacer  par  une  bonibarde,  la  char- 

pente de  cette  machine  de  guerre,  qui  était  ou  un  trébuchet  ou  un  mangonneau,  rempli 

vingt-six  voitures,  qui  furent  conduites  à  la  chambre  de  la  ville.  fJollois,  Histoire  cli 

siège  d'Orléans,  chap.  I".  Paris,  1833.) 
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«  uiio  machine  de  celles  qu'on  nomme  mangonneaux,  dans  laquelle  ils 
.c  Iravaillaient  nuit  ot  jour  avec  beaucoup  d'ardeur.  Pareillement,  au 
..  midi  cl  au  nord,  on  dressa  deux  machines,  savoir,  une  de  chaque 

((  c»')tc.  Enfui,  du  colé  du  comte,  c'est-à-dire  à  l'orient,  était  une  excel- 
«  lente  et  immense  pierrière,  qui  chaque  jour  coûtait  vingt  et  une  livres 
<(  pour  le  salaire  des  ouvriers  qui  y  étaient  employés.  »  Au  siège  de 
Caslelnaudary,  entrcpiis  contre  Simon  de  Monlfort,  le  comte  de  Tou- 

louse til  "  préparer  un  engin  de  grandeur  monstrueuse  pour  ruinei- 
«  les  nmrailles  du  château,  lequel  lanç-ait  des  pierres  énormes,  et  ren- 

«  versait  tout  ce  qu'il  atteignait    Un  jour  le  comte  (Simon  de  Mont- 
«  fort)  s'avançait   j)oin-   delruire  la  susdite   machine;  et  connue   les 
«  ennemis  l'avaient  entourée  de  fossés  et  de  barrière  tellemeni  que 
«  nos  gens  ne  pouvaient  y  arriver...  »  En  etï'et,  on  avait  toujours  le  soin 
d'enlourer  ces  engins  de  barrières,  de  claies,  tant  pour  empêcher  les 
ennemis  de  les  détruire  que  pour  préserver  les  hommes  qui  les  ser- 

vaient.  Au  siège   de  Toulouse,  Pierre  de  Vaux-Cernay  raconte  que, 
dans  le  combat  oii  Simon  de  Monttbrt  fut  tué,  «  le  comte  et  le  peu  de 

«  monde  ([ui  cl  ait  avec  lui  se  relirant  à  cause  d'une  grêle  de  pierres 
u  et  de  linsupporlablc  nuée  de  tlèches  qui  les  accablaient,  s'arrêtèrent 
«  devant  les  machines,  derrière  des  claies,  pour  se  mettre  à  Tabri  des 

I  «unes  et  des  autres:   caries  ennemis  lançaient  sur  les  nôtres  une 

«  énorme  quantité  de  cailloux  au  moyen  de  deux  trébuchets,  un  man- 

t  «  gonneau  et  plusieurs  engins...  »  C'est  alors  que  Simon  de  Montfort  fut 
I  atteint  d'une  pierre  lancée  par  une  pierrière  que  servaient  des  t'enmies 
j  sur  la  place  de  Saint-Sernin,  c'est-à-dire  à  cent  toises  au  moins  de  l'en- 
;'  droit  où  se  livrait  le  combat.  Quelquefois  les  anciens  auteurs  semblent 
'  distinguer,  comnn^  dans  ce  passage,  les  trébuchets  des  mangonneaux. 
[Les  mangonneaux   sont   certainement  des  machines  à  contre-poids 
[  comme  les  trébuchets;  mais  les  mangonneaux  avaient  un  poids  fixe 

I  placé  à  la  queue   de  la  verge,  au  lieu  d'un  poids  mobile,  ce  qui  leur 
h  donnait  une  (|ualit(''  particulière. 

Villard  de  Ilonnecourt  appelle  l'engin  à  contre-poids  suspendu  par 
j  des  bielles,  à  contre-poids  en  forme  de  huche,  tt^ébuchet ;  d^ oh  Von  doit 
>  conclure  (|ue  si  le  niangonneau  est  aussi  un  engin  à  contre-poids,  ce  ne 
peut  ê'irc  (jue  lengin-balancier,  tel  que  celui  figuré  dans  le  bas-relief 
•  le  Saint-Nazaire  de  Garcassonne  '  et  dans  beaucoup  de  vignettes  de  ma- 

.  nuscrits-. 

'  Bas-relief  i[u'ciii  siipijose  représenter  la  iiiurt  de  Simon  de  Mouirort,  et  qui  est  dé](Osé 
ilaiis  la  eliai)cllc  Saiiit-Laiireiit  de  l'éi^lise  Saint-Nazaire  de  la  cité  de  Garcassonne. 

'  Il  LihrUla  diritiir  inslrumentuiH  lihnvidi,  id  ext  projkiendi  lnjiides  iti  caslra,  Mati- 
ijdHUs.  »  iVoy.  du  Gange,  Gloss.,  Mant.o.ms.i 

i<  En  roiit  iiiarii^oniaus  Pt  |>c'iieres, 
«  Qui  souvonl  tondent  et  desteudcnt 
K  Eli  dostadiaiil  ijrant  escrois  rendent 

«  Pierres  qni  yar  l'air  se  remue.  » 
iGiit.L.  (il  lAr.r.i 

V.    —  30 
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Nousav()ii>  vu  (|iif  l.i  Irtuidr  du  Irchuclicl  a  ><■>  deux  luaiiclit's  atla- 
chécs  à  la  lèlc  de  la  xcv'^o,  êl  que  le  ijiojcclilc  quitte  la  poche  do  cette 

IVonde  par  lettel  dune  secousse  produite  par  des  sous-tendeurs.  Dans 

les  représentations  des  enfjins  à  verge  et  à  balancier,  l'un  des  bras  de 

la  fronde  est  fixé  à  rextrémité  de  la  ver^M^  et  l'autre  est  simplement 

jmssé  dans  un  style  disposé  de  telle  façon  que,  (juand  la  verj^e  ai-rive 
à  son  apogée,  ce  bras  de  fronde  quitte  son  style  et  le  projectile  est  lancé 

comme  la  balle  d'une  fronde  à  main.  Cet  engin,  ainsi  que  nous  le  di- 

sions tout  à  l'heure,  possède  d'autres  qualités  que  le  trébuchet.  Le 
Irébuchel,  par  son  mouvement  brus(|ue,  saccadé,  était  bon  pour  lancei- 

les  projectiles  par-dessus  de  hautes  murailles,  sur  des  combles,  comme 

nos  mortiers  lancent  les  bombes  ;  mais  il  ne  pouvait  faire  décrire  au 

projectile  une  parabole  très-allongée  se  rapprochant  de  la  ligne  hori- 
zontale. Le  tir  du  mangonneau  pouvait  se  régler  beaucoup  mieux  que 

celui  du  trébuchet,  parce  qu'il  décrivait  un  plus  grand  arc  de  cercle  et 

(ju'il  était  possible  d'accélérer  son  mouvement. 

Essayons  donc  d'expliquer  cet  engin. 
D'abord  voyez  tig.  13)  la  verge,  au  lieu  de  passer  dans  l'axe  du  tou- 

rillon, se  trouvait  tixée  en  dehors,  ainsi  que  l'indique  le  tract'  en  A. 
A  son  extrémité  inférieure,  qui  s'élargissait  beaucoup  (nous  allons  voir 
comment  et  pourquoi,  étaient  attachés  des  poids,  lingots  de  1er  ou 

de  plomb,  ou  des  pierres,  mainttMius  par  une  armature  et  un  colfre 

de  planches  B.  Dans  son  état  normal,  la  verge,  au  lieu  d'être  verticale 
comme  dans  le  trébuchet,  devait  nécessairement  s'incliner  du  côté  de 
l'ennemi,  c'est-à-dire  sur  la  face  de  l'engin',  à  cause  de  la  position  du 

contre-poids  et  de  celle  de  l'arbre.  Pour  abaisseï-  la  verge,  on  se  sei-vait 
de  deux  roues  C,  tixées  à  un  treuil  et  corresj)ondant  à  deux  poulies  de 

renvoiD.  Il  est  clair  que,  devant  l'ennemi,  il  n'était  pas  possible  de  faire 
monter  un  servant  au  sommet  de  la  verg«'  |)our  y  tlxer  la  corde  double 

de  tirage  avec  sa  poulie  et  son  crochet,  d'abord  parce  que  cette  corde 
et  cette  poulie  devaient  être  d'un  poids  assez  considérable,  puis  parce 
qu'un  homme  qui  se  serait  ainsi  exposé  aux  regards  des  ennemis  eut 
seivi  de  point  de  mire  à  tous  les  archers  et  arbalétriers.  Nous  avons  vu 

tout  à  l'heure  que  ces  engins  étaient  entourés  de  barrières  et  de  claies 

destinées  à  garantir  les  servants  qui  restaient  sur  le  sol.  Au  moyen  d'un 

petit  treuil  E,  attaché  aux  parois  de  la  caisse  du  contre-poids  et  nn'i 
par  deux  manivelh^s,  on  amenait,  à  l'aide  de  la  corde  double  F  passant 
pai-  deux  forte>  poulies  (i,  la  poulie  H  et  son  crochet.  au(iuel  pi'éala- 

blement  on  avait  accroché  l'autre  poulie  K.  La  verge  abaissée  suivant 
l'inclinaison  LM,  on  faisait  sauter  le  crochet  de  la  poulie  K,  et  la  verge 

décrivait  l'arc  de  cercle  MN.  Les  servants  précipitaient  ce  mouvement 
en  tirant  sur  plusieurs  cordes  attachées  en  (),  suivant  la  direction  OR. 

Si,  lors  du  décliquement  de  la  verge,  les  servants  tiraient  vivement  et 

'  Dans  ce  profil,  nous  supposons  l'une  des  faces  du  chevalet  enlevée  pour  laisser  voir 
rcmniaiichcnicnl  du  lourillon  avec  la  verge. 
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bit'ii  ensemble  sur  ces  cordes,  ils  faisaient  décrire  à  lextrémité  supé- 

rieure de  la  verge  un  arc  de  cercle  beaucoup  plus  grand  que  celui  donne 

par  la  seule  action  du  contre-poids,  et  ils  augmentaient  ainsi  la  force 

d'impulsion  du  projectile  S  au  moment  de  son  départ.  Pour  rattacher 

la  poulie  K  à  la  poulie  H,  on  tirait  celle-ci  au  moyen  dun  til  P  en  de- 

roulant  le  treuil  E;  on  descendait  cette  poulie  H  aussi  bas  qu  il  étail 

nécessaire,  on  y  rattachait  la  poulie  K,  on  appuyait  de  nouveau  sur  le 

itreuil  E.  Cette  manœuvre  était  assez  rapide  pour  qu'il  fût  possible  d'en- 
vover  douze  projectiles  en  une  heure. 

I  Pour  faciliter  l'abaissement  de  la  verge,  lorsque  les  tendeurs  agis- 

saient sur  les  deux  grandes  roues  G,  les  hommes  préposés  k  la  manani- 
'vre  des  cordes  du  balancier  B  tiraient  sur  ces  cordes  attachées  en  0, 

suivant  la  ligne  UV.  Lorsque  la  verge  était  abaissée,  les  servants  charges 



I    i;ngin    I  —  '2'M\  — 

(le  1  allaclif  de  la  Irttiide  t'ItMidaiciil  Ic^  deux  brides  deerllc  t'ioiidc 

dans  la  rigole  T.  l.'uiie  de  ces  brides  restait  tixée  à  lamieau  \,  l'autie 
était  sortie  d'elle-nièine  du  style  U  :  les  servants  avaient  le  soin  de  ir- 

placer  l'anneau  de  cette  seconde  bride  dans  le  style,  et,  bien  entendu, 
laissaient  passer  ces  deux  brides  par-dessus  la  coi-de  double  de  tirage 
de  la  verge,  ainsi  que  rin(li(pu'  la  coupe  Z.  preseutaul  eu  a  It^xtréinilé 

de  la  verge  abaissée  avec  sa  poulie  II  eu  //.  sa  poulie  K  eu  /.-.  les  deux 

poulies  D  en  f/,  les  deux  brides  de  la  JVoude  en  f/f/.  I.oisque  le  décli- 
(jueur  agissait  sur  la  petite  basculer-  du  ci-ocliet,  la  poulie  K  lond»ail 
entre  les  deux  sablières,  la  verge  se  relevait  et  les  deux  brides  (/{/  li- 

raient le  projectile  S.  On  observera  ici  que  le  projectile  S  étant  posé 

dans  la  poche  de  la  fronde,  les  deux  brides  de  cette  fronde  devant  être 

égales  en  longueur,  lune,  celle  attachée  à  l'anneau  \.  est  lâche,  taudis 
que  celle  tixée  au  style  est  presque  tendue.  Lulilité  de  cette  inauieuvre 
va  tout  à  rheure  être  démontrée.  On  voudra  bien  encore  exaniiiuT  la 

position  du  contre-poids  lorsque  la  verge  est  abaissé(^  :  cette  position 
est  telle,  (jue  la  verge  devait  s(»  trouver  eu  équilibre  :  que,  par  consé- 

quent, Tetiort  des  tendeurs,  pour  l'amener  à  son  déclin,  devait  être  à 
peu  près  nul,  ce  qui  permettait  de  tendre  la  corde  sur  la  poulie  k,  ainsi 

(pu'  l'indique  la  coupe  Z;  que  cet  équilibre,  obtenu  par  les  pesanteurs 

principales  reportées  sur  le  tourillon  A,  rendait  efhcace  le  tii'age  des 

liommes  préposés  au  balancier,  puisquau  mouieul  du  décli(pu'nu'nl,  il 

devait  y  avoir  une  sorte  d'indécision  dans  le  mouvement  de  la  verge; 

que  ce  tirage  ajoutait  alors  un  'puissant  appoint  au  poids  du  balan- 

cier, ce  (jui  était  nécessaire  pour  que  la  tVoude  foiu'liouiu'it  convena- blement. 

La  tigure  li  représente  le  mangonneau  du  côté  de  sa  lace  antérieuie, 

au  moment  où  la  verge  est  abaissée.  Les  six  hommes  agissant  sur  les 

deux  grands  treuils  sont  restés  dans  les  roues,  atin  de  déroulei-le  câble 
doublé  lorsque  la  verge  aura  lancé  le  projectile  qui  est  placé  daus  la 

poche  de  la  fronde.  Seize  hommes  s'apprêtent  à  tirer  sur  lesipiatre 
cordes  attachées  à  la  partie  inférieure  du  conlie-j)oi(ls.  Le  décli(pu'ur 

est  à  son  poste,  en  A,  prêt  à  faire  sauter  le  crochel  (pii  retient  l'exlri'- 

mitéde  la  verge  abaissée.  Le  maître  de  l'engin  e-^i  en  H:  il  va  donner  le 
signal  qui  doit  faire  agir  simultanément  le  déclicpieur  el  les  lirenis  :  a 

sa  voix,  la  verge,  n'étant  plus  retenue,  sollicitée  jjar  les  seize  lionin!e> 

placés  en  avant,  va  se  relever  bruscpuMuent.  eutrainaul  sa  fronde,  (pii. 
en  siftlant,  décrira  une  grande  courbe  el  lancera  sou  projectile. 

examinons  maintenant  comment  la  fronde  devait  êtic  attachée  jiour 

(pi'uue  de  ses  branches  pût  quitter  en  lenq)s  o])porlun  le  style  de  I  en- 

gin, atin  de  laisser  au  projectile  la  liberté  de  s"('(lia|>per  de  la  poche. 

Voici  (fig.  15)  l'extrémité  de  la  verge,  (tn  voil.  en  A.  lallache  Hxe,  qui 

se  compose  d'un  long  étriertouruani  sur  un  boulon  H;  puis,  en  C,  le 

stvle  de  fei-, élargi  à  sa  base,  et  en  I)  la  boucle  (pii  n'en! re  dans  ce  style 

que  justpi'a  un  certain  point  qu'elle  lu'  peut  dépasser  à  cause  de  cet 

élargisseiuenl.  Lorsque  l'étrier  est  sollicité  i)ar  lune  des  brides  de  la 



—    Û'M    —  I     KNC.IN     I 

Ii'OIkI»' (vovez  If  pi'olil  <i).  il  l'aiil  t|U('  son  aiiiii'au  E  IoiuIh'  sur  la  cii- 

c-ont'éreiu'o  décrite  par  1  "anneau  F  de  la  boucle,  ciiconféiencedont,  bien 
entendu,  la  ver^eesl  hM-ayon  :  il  l'aul  aussi  que  lélritM- ne  puisse  dépas- 

ser la  lii^ne  lE  et  soit  arrête  en  K  par  la  lari^cnir  du  boni  de  la  verge. 

/^ 

Tant  que  la  bride  de  la  fronde  allacbée  à  lanneau  E  de  fétrier  n'a  pas, 
par  suite  du  mouvement  imprimé,  dépassé  la  li^ne  EE',  proloui^emeid 

•  le  la  ligne  lE,  l'autre  bride  de  la  fronde  tire  sur  la  boucle  F  oblique- 
ment, de  telle  façon  que  cette  boucle  ne  peut  quitter  le  style  C. 

Ceci  compris,  la  figure  16  indique  le  mouvement  de  rotation  de  la 

verge.  T.a  i)i'ide  m(>l)ile  de  la  fronde  ne  quittera  le  style  que  lorscpie  le 

projectile  aura  dépassé  le  rayon  du  cercle  décrit  par  la  verge,  qu'au 
moment  oii  les  brides  de  la  fronde  formeront  avec  la  verge  un  angle, 

ainsi  qu'il  est  tracé  dans  la  position  A.  Alors  Tune  des  brides  de  la  fronde 
continuera  à  tirer  sur  l'étrier,  tandis  que  l'autre  se  relâchera,  et  la  force 
centrifuge  imprimée  au  projectile  fera  échapper  la  boucle  du  style, 

comme  nous  le  voyons  en  M.  Le  projectile,  libre,  décrira  sa  parabole.  Si 
le  mouvement  de  rotation  de  la  verge  était  égal  ou  progressivement 
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accéléré,  il  ai'rivpiail  un  iiioiiit'iil  nu  le  iiiojt'clilt'  se  Irouvcrail  dans  le 
prolongcinciil  df  la  ligne  de  la  verge    rayon)  pour  ne  plus  (luilltT  cettt 

ligne  qu'au  nionienl  où  la  verge  s'anèleniil.  Mais  il  n'en  esl  pas  ainsi 
grâce  à  la  disposition  du  tourillon  hors  de  la  ligne  de  |la  verge,  à  li^ 

place  du  contre-poids  hors  d'axe  et  au  tirage  des  hommes  pour  hAiP 

le  mouvement  de  rotation  au  moment  du  déclicjuemenl.  une  force  d'im 
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pulsion  très-violpiilf  est  donnée  à  la  verjjfe,  et  par  suile  au  projectile; 
celui-ci,  sous  lenipiie  de  cette  force  première,  décrit  sa  courbe  plus 

rapidement  que  la  verge  ne  décrit  son  arc  de  cercle,  d'autant  que  le 
mouvement  de  celle-ci  se  ralentit  à  mesure  qu'elle  approche  de  son 
apogée;  dès  lors  les  brides  de  la  l'roiide  doivent  faire  un  angle  avec  la 
verge,  ainsi  quon  le  voit  en  M. 

C'étaient  donc  les  hommes  placés  à  la  base  du  contre-poids  qui  ré- 
glaient le  tir,  en  appuyant  plus  ou  moins  sur  lescordes  de  tirage.  S'ils 

appuyaient  fortement,  la  verge  (h'crivait  son  arc  de  cercle  avec  plus  de 
rapidité,  la  force  centrifuge  du  projectile  était  plus  grande;  celui-ci  dépas- 

sait plus  tôt  la  ligne  de  prolongement  de  la  verge  ;  le  bras  mobile  de  la 

fronde  se  détachait  plus  tôt,  et  le  projectile  s'élevait  plus  haut,  mais  par- 
courait un  moins  grand  espace  de  terrain.  Si,  au  contraire, les  hommes 

(lu  contre-poids  appuyaient  mollement  sur  les  cordes  de  tirage  ou 

n'appuyaient  pas  du  fout,  le  projectile  était  plus  lent  à  dépasser  la  ligne 
(le  prolongement  de  la  verge;  le  bras  mobile  de  la  fronde  se  détachait 

()ius  tard,  et  le  projectile,  n'abandonnant  sa  poche  que  lorsque  celle-ci 
avait  dépassé  la  verticale,  s'élevait  moins  haut,  mais  parcourait  un 
espace  de  terrain  plus  étendu.  Ainsi  le  mérite  d'un  bon  maître  engin- 
•pMieur  était,  d'abord,  de  donner  aux  brides  de  la  fronde  la  longueur 
voulue  en  raison  du  poids  du  projectile,  puis  de  régler  l'attache  de  ces 
■deux  brides,  puis  entin  de  commander  d'appuyer  plus  ou  moins  sur  les 
cordes  de  tirage,  suivant  qu'il  voulait  envoyer  son  projectile  plus  haut 
»u  plus  loin. 

II  y  avait  donc  une  ditférence  notable  entre  le  Irébuchel  et  le  man- 
,'onneau.  Le  trébuchet  était  un  engin  beaucoup  moins  docile  que  le 
nangonneau,  mais  il  exigeait  moins  de  pratique,  puisque,  pour  en  ré- 

gler le  tir,  il  suffisait  d'un  homme  qui  sût  attacher  les  brides  de  sous- 
ension  de  la  fronde.  Le  mangonneau  devait  être  dirigé  par  un  engin- 
jneur  habile  et  servi  par  des  hommes  au  fait  de  la  manœuvre,  sinon 

1  était  dangereux  i)our  ceux  qui  l'employaient,  Il  est  en  effet  quelque- 
ois  question  de  mangonneaux  qui  blessent  et  tuent  leurs  servants  :  une 
ausse  manœuvre,  un  tirage  exercé  mal  à  propos  sur  les  cordes  du 

*ontre- poids,  et  alors  que  celui-ci  avait  déjà  fait  une  partie  de  sa  révo- 
ution,  pouvait  faire  décrocher  la  bride  de  la  fronde  trop  tard,  et  pro- 

eter  la  pierre  surles  servants  placés  à  la  partie  antérieure  de  l'engin. 
Il  serait  supertlu  d'insister  davantage  sur  le  mécanisme  de  ces  engins 

i  contre-poids;  nous  n'avons  préfendu  ici  que  donner  à  cette  étude 
m  tour  plus  pratique  que  par  le  passé.  Il  est  clair  que  pour  connaître 

'xactement  les  effets  de  ces  formidables  machines  de  guerre,  il  fau-. 

Irait  les  faire  fabriquer  en  grand  et  les  mettre  à  l'épreuve,  ce  qui  au- 
ourd'hui  devient  inutile  en  face  des  canons  rayés;. nous  avons  pensé 
luil  était  bon  de  faire  connaître  seulement  que  nos  pères  apportaient 

lans  l'art  de  tuer  les  hommes  la  subtilité  et  l'attention  qu'ils  mettaient 
i  leur  bâtir  des  palais  ou  des  églises.  Ces  batteries  d'engins  à  contre- 
>oids,  qui  nuit  et  jour  envoyaient  sans  trêve  des  projectiles  dans  les 
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camps  ou  les  villes  ennemies,  caiisaiil  de  si  leirihles  dommages  nuilj 

jallail  venir  à  eomposifion,  nélaiciil  donc  pas  des  joujoux  comme  ceu>' 

(luOii  nous  monire  hahiluellemenl  dans  les  ouvra^jes  sur  l'art  mili- 
laii'c  du  moyen  àj,M\  Les  projectiles  claient  de  diverses  sortes  :  boulets 

de  pierre,  })aquets  de  cailloux,  amas  de  chai'o^nes,  matières  incen! 
diaires,  etc.  '. 

Les  Orientanx.  qui  paraissent  être  les  pi-emiers  inventeurs  de  ce- 

en^nns  à  c(»ntre-])oids,  s'en  servaient  avec  avantage  déjii  des  le  xi""  siècle. 
Us  employaient  aussi  les  pierrièics.  r/iaa/jles,  pierrières  turques,  auj 

moyen  desqu«'ls  ils  jetaient  sur  les  ouvraf^es  ennemis  non-seulemenlj 
des  pierres,  mais  aussi  des  barils  pleins  de  matières  intlanunables  (feu 

jfréi^^eois)  (jue  l'eau  ne  pouvait  éteindre,  et  (pii  saltacliaieni  eu  biùlaii. 
sur  les  cliarpenles  des  hourds  ou  des  machines. 

Joinville  nous  a  laisst'  une  description  saisissante  des  leriibles  ett'el- 

de  ces  engins.  <>  Li  i-oysot  consoil  »,  dit-il,  quand  il  s"aj,àl  de  passer uii, 
des  bras  du  Nil  devant  les  Sarrasins,  «  que  il  leroil  faire  une  cbaucifi 

■'  j»ar  mi  la  rivière  pour  passer  vers  les  Sarrazins.  Pour  f^arder  ceib 

M  qni  ouvr(M'oient  i travaillaient)  à  la  chaucie,  et  fist  faire  li  roys  dou> 

•  belTrois  que  l'en  appelé  chas-chastiaus  »  i  nous  parlerons  tout  à  llieuri 
de  ces  sortes  d'engins)  ;  «  car  il  avoit  dous  cliasliaus  devant  les  chas  ei 
('  dous  massons  (palissades i  darriei-es  les  chastiaus  pour  couvrir  cens 
«  qui  j,'uieteroient  (qui  feraient  le  i^tiel).  jxiur  (contre)  les  cos  des  en 
«  gins  aus  Sarrazins,  liquel  avoienl  seize  engins  touz  drois  »  isur  uin 

nu'Uie  ligne,  en  batterie  i.  «  Quant  nous  veninu's  là,  li  roystisi  faire  di^ 
'  hnit  (Migins  dont  Jocelins  de  Gornaut  estoit  maisires  engingnieres 

(un  maître  engingneur  conniiandait  donc  la  manœuvre  de  plusieui- 

engins^.  "  Noslic  engin  getoient  aus  lour,  et  li  loui- aus  nostres;  mai- 

"  onipies  n'oy  dii'eque  les  nostre  feissent  biaucop    In  soir  avini 
"  là  où  nous  guietiens  les  chas-chastiaus  de  nuit,  (|ue  il  nous  aviereiil 

"  un  engin  que  l'en  appelé  perriere.  ce  que  il  n'avoienl  encore  lait 
"  et  misireni  le  feu  gregoiz  en  la  fonthMle  l'engin  cniller  de  lenginl... 
«  Li])reniiers  cos(|ue  il  jetèrent  vint  entre  nos  doux  chas-chastiaus,  el 
'■  chai  en  la  place  devant  nous  que  lios  avoit  faite  pour  houchier  le  fleuve 

•■  Nos  esleingnour»  (on  avait  donc  des  hommes  spécialement  chaige- 
déteindre  les  incendies  alhnnés  par  les  ennemis)  «  fur<'nt  ai)pareillii 

«  pour  estaindre  le  l'eu  :  el  pour  ce  que  li  Sarrazin  ne  pottient  lrair( 
"  à  ausdirer  sui-  ces  éteigneurs).  pour  les  dous  eles  des  paveillons  qui 
«  li  roys  y  avoit  fait  faire  »  (à  cause  des  ouvrages  palissades  (jui  réunis 

saient  les  chas-chalels  .  "  il  ti-aioient  lont  droit  vers  les  nues,  si  que  li 

«  pylet  les  dards  leur  clH'oienl  lont  dioit  vers  auls  i  tond)aient  verlica 

"  lemenl  sur  eux  .  La  manière  don  l'eu  gregois  estoit  teiz,  (pie  il  venoil 
"  bi(Mi  de\anl  aussi  gros  coni  me  uns  I  ou  niaus  de  verjus  connue  un  baril  . 

'  Voyez  II'  Prévis  lnslnriijui'  tlf  riii/lurtui'  tirs  aniu's  u  jeu  sur  l'url  île  la  ijuerrr,  p.u 

Ir  prince  I.oiiis-Napoléoii  Boii.ip;irli',  pivsiileiit  de  la  rrpiililiqin;.  L'illiisln;  anlciir  coiislal' 

riiiipiiilaiicc  lies  ̂ 'randes  iiiailiiiie-  i|r  jil  du  iimveii  à^'e  el  en   recoiniaît  la  \ali'Mr. 
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«  et  la  queue  clou  feu  qui  partoit  de  H  (la  fusée)  estoit  bien  aussi  grans 
«  comme  uns  grans  glaives.  Il  faisoit  tel  noise  ou  venir  (tel  dommage 

«  en  tombant  :,  que  il  sembloit  que  ce  fusl  la  foudi'e  dou  cit^l  :  il  sem- 

«  bloit  un  dragon  qui  volasl  par  l'air.  Tant  getoit  grant  clartei,que  l'on 
«  véoit  aussi  clair  parmi  losl  comme  se  il  fust  jours,  pour  la  grant  foi- 
ce  son  dou  feu  qui  jetoit  la  grant  dartei   » 

Ces  barils  i-emplis  de  matières  intlammables  paraissent  (Mre  lancés 
l  par  des  pierrières  ou  caables,  comme  celui  rejjrésenté  figures  7  et  8  ; 

I  ils  étaient  munis  d'une  fusée  et  contenaient  une  matière  composée 
I  de  soufre,  d'huile  de  naplite,  de  camphre,  de  bitume  ou  de  résine,  de 

i  poussière  de  charbon,  de  salpêtre  et  peut-être  d'antimoine.  A  cette 

i  époque,  au  milieu  du  xiii'  siècle,  il  semble,  d'après  Joinville,  que  nos 
,  machines  de  jet  fussent  inférieures  à  celles  des  Turcs,  puisque  notre 

|i  auteur,  toujours  sincère,  a  le  soin  de  dire  que  nos  engins  ne  produi- 

['  saient  [)as  grand  effet.  Ce  n'est  guère,  en  effet,  qu'à  la  tin  du  xiii'  siècle 
que  les  engins  paraissent  être  arrivés,  en  France,  à  une  grande  perfec- 

tion. On  s'en  servait  beaucoup  dans  les  guerres  du  xiv*  siècle  et  même 

»  après  l'invention  de  l'artillerie  à  feu. 
Les  trébuchels,  les  mangonneaux,  étaient  placés,  par  les  assiégés, 

;  derrière  les  courtines,  sur  le  sol,  et  envoyaient  leurs  projectiles  sur 

I  les  ennemis  en  passant  par-dessus  la  tête  des  arbalétriers  posés  sur 

les  chemins  de  ronde.  Mais,  outre  les  pierrières  ou  caables,  que  l'on 
[  mettait  en  batterie  au  niveau  des  chemins  de  ronde  sur  des  plates- 
[  formes  élargissant  ces  chemins  de  ronde  (ainsi  que  nous  lavons  fait 

voir  dans  l'article  Architecture  militaire,  tîg.  32),  les  armées  du  moyen 
}  âge  possédaient  encore  l'arl^alète  à  tour,  qui  était  un  engin  terrible, 

*  avec  lequel  on  lançait  des  dards  d'une  grande  longueur,  des  barres  de 
I  fer  rougies  au  feu,  des  traits  garnis  d'étoupe  et  de  feu  grégeois  •  en 
\  forme  de  fusées-.  Ces  arbalètes  à  tour  avaient  cet  avantage  qu'elles 

pouvaient  être  pointées  comme  nos  pièces  d'artillerie;  ce  qu'on  ne 
i  pouvait  faire  avec  les  mangonneaux  ou  les  trébuchets  :  car,  pour  ces 

'  derniers  engins,  s'il  était  possible  de  régler  le  tir,  ce  ne  pouvait  être 
toujours  que  dans  un  même  plan  ;  si  l'on  voulait  faire  dévier  le  pro- 

!  jectile  adroite  ou  à  gauche,  il  fallait  manœuvrer  l'engin  entier,  ce  qui 
I  était  long.  Aussi  les  mangonneaux  et  les  trébuchets  n'étaient  employés 
f  que  dans  les  sièges,  soit  {)ar  les  assiégeants  pour  envoyer  des  projec- 
:  tiles  sur  un  point  des  défenses  de  la  ville,  soit  par  les  assiégés  pour 

'}  battre  des  travaux  d'approche  ou  des  quartiers  ennemis.  Les  arbalètes 
I  à  tour  tiraient  sur  des  groupes  de  travailleurs,  sur  des  engins,  sur  des 

'  colonnes  serrées,  et  elles  produisaient   l'effet  de  nos  pièces  de  cam- 

'   «  Trois  foiz  nous  grti'i'riil  le  fi-ii  grrgois,  celi  soii',  et  nous   le   laiiciiTciil  (jualre  Coi/. 

1  j  «  à  l'arltalcstrc  à  tour.  »  f.Ioinville,  Ihsl.  de  saint  Louis.)  —  «  Li  fren;  le  roi  gaitoient  les 
"  rhas-ciiastiaus  de  jour  et  montaient  ou  chastel  en  haut  (c'eit-à-dirc  qu'ils   étaient   de 
MTvire  au  sommet  des  beffrois)  pour  tiain^  ans   Sarrazins  dos  arbalestres  de  quarriaus 

||iii  aloient   parmi  l'osl  ans  Sarrazins.  n 
VoNf,;,  au  UkiioiiH.  ilu  mobilier,  l'article  Trait  a  l'ornuii. 

v.  —  :{| 
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pagne,  à  lu  portée  près  ;  car  leurs  projeclilcs  luaifiil  des  lil.'s  ciilirrcs 
de  soldats,  rompaient  les  engins,  coui);!!»'!!!  leurs  cordes,  liaversaienl 
les  niantelefs  et  les  j)alissades. 

Voici  (fig.  17)  un  enseml.Ie  i)erspeclir  el  des  détails  de  larhalele  à 
tour.  On  la  faisait  mouvoir  au  moyen  de  trois  roues,  dont  deux  étaient 
tixées  à  la  traverse  inférieure  A  et  la  troisième  à  la  partie  mobile  B  de 

l'artùt.  l'n  pointait  C,  posé  sur  une  crajjaudine  ovoïde  D,  ainsi  <|ue  lin- 
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dique  Ih  détail  C,  niaiiitt'iiail  lallùl  mit  un  point  tixe  servant  de  pivot. 
Il  était  donc  facile  de  réj^ler  le  tir  sur  plan  horizontal.  Pour  abaisser 

ou  relever  le  tir,  cest-à-dire  pour  viser  de  bas  en  haut  ou  de  haut  en 

bas,  on  pouvait  d'abord  démonter  la  roue  extrême  E,  laisser  reposer 
rallVit  sur  les  deux  ijalets  en  olive  F;  alors  le  tir  prenait  la  direction 

V'Ct  I  voy.  le  protil  Xi.  Si  l'on  voulait  abaisser  quelque  peu  le  tir,  on  re- 
levait la  partie  supérieure  H  de  latiïit  au  moyen  de  la  double  crémail- 

lère K  et  des  deux  roues  d'enfjrenage  1,  auxquelles  on  adaptait  deux 
manivelles.  S'il  étail  nécessaire  d'abaisser  le  tir,  on  laissait  la  roue  E, 

et  l'on  éhnail  la  partie  supérieure  de  lattïit  au  moyen  des  crc'niaillères. 
La  partie  intérieure  de  latlùl  se  mouvait  sur  le  tourillon  L.  Le  pro- 

pulseur se  composait  de  deux  branches  doubles  d'acier  passées  dans 
(les  cordai,M's  de  nerfs  tortillés,  comme  on  le  voit  dans  notre  tracé 
perspeclif,  el  appuyées  à  leur  extrémité  contre  les  deux  montants  du 

châssis.  Pour  bander  ces  cordes  de  nerfs  autant  qu'il  était  besoin,  des 
tubes  de  fer  étaient  passés  entre  elles;  on  introduisait  des  leviers 

dans  ces  tul)es,  soit  par  lune  de  leurs  extrémités,  soit  par  l'autre,  et, 
pour  ne  pas  pei-mettre  aux  cordes  de  se  détortiller,  on  fixait  Textré- 

milé  de  ces  leviers  aux  deux  brancards  M.  S'il  arrivait  que  les  cordes 
se  détendissent,  on  appuyait  un  peu  sur  ces  leviers  en  resserrant  leurs 

al  taches  de  manière  que  les  deux  branches  de  l'arc  fussent  toujours 
éj^alemenl  bridées.  Pour  bander  cet  arc,  dont  les  deux  extrémités 
étaient  réunies  par  une  corde  faite  avec  des  crins,  des  nerfs  ou  des 
boyaux,  on  accrochait  les  deux  griffes  N  à  cette  corde;  puis,  agissant 

sur  les  deux  grandes  manivelles  0,  on  amenait  la  corde  de  l'arc,  au 
moyen  de  deux  crémaillères  horizontales,  jusqu'à  la  double  détente  P, 
laquelle,  pour  laisser  passer  la  corde,  était  rentrée  ainsi  que  l'indique le  détail  R.  Cette  détente  était  manœuvrée  par  une  tige  S  munie  à  son 

exiremilé  d'un  anneau  mobile  T.  qu'on  passait  dans  une  cheville  lorsque 
la  détente  elait  relevée  U.  Ramenant  alors  quelque  peu  les  crémaillères, 

la  corde  venait  s'arrêter  sur  cette  double  détente  U,  qui  ne  pouvait 
rentrer  dans  l'affût.  On  appuyait  la  base  du  projectile  sur  la  corde  en 
le  laissant  lil)re  dans  la  rainure.  Et  le  pointeur,  ayant  tout  préparé,  fai- 

sait sortir  l'anneau  T  de  la  cheville  d'arrêt,  tirait  à  lui  la  tige  S;  la 
double  détente  disparaissait,  et  la  corde  revenait  à  sa  place  normale 
en  projetant  le  dard  (voy.  le  plan  Y).  Une  légère  pression  exercée  sur 

le  dard  par  un  ressort  l'empêchait  de  glisser  dans  sa  rainure  si  le  tir 
était  très-plongeant.  Avec  un  engin  delà  dimension  donnée  dans  notre 
figure,  on  pouvait  lancer  de  plein  fouet  un  dard  de  plus  de  5  mètres 
de  long,  véritable  soliveau  armé  de  fer,  k  une  assez  grande  distance, 

c'est-à-dire  à  50  mètres  au  moins,  de  façon  à  rompre  des  machines, 
palis,  etc.  Ces  engins  lançant  des  projectiles  de  plein  fouet  étaient  ceux 

qui  causaient  le  plus  de  désordre  dans  les  corps  de  troupes,  et  parti- 

culièrement dans  la  cavalerie  :  aussi  ne  s'en  servait-on  pas  seulement 
dans  les  sièges,  mais  encore  en  campagne,  au  moins  pour  protéger 
des  campements  ou  pour  appuyer  un  poste  important. 
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-  On  sp  sorvail  aussi  (l'un  cn^iii  à  rosoil.  doiil  la  puissance  rlail 
moiiulr*',  mais  (Joui  rélaldissciniMil  élail  plus  siuijjlc  cl  |)(»uvail  se  laiic 

en  campajiiio  avec  le  l)f>is  qu'on  so  procurait,  sans  qu'il  fût  nécessaire 

d'employer  ces  crémaillères  el  loules  ces  ferrures,  qui  demandaienl 
(lu  temps  el  des  ouvriers  spéciaux  pour  les  fa(,'onner.  Cet  enjïin  est 

IVnt   ancien  cl   rappelle  la  catapulte  des  Romains  de  l'antiquité.  11  se 
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('oni|»<>sr'  ti^;.  IS  d'iiii  ;iilu('  xcilical  cn  liii(lii(|ii(\  avcf  une  Tact'  plaie 
(vt»y.  !«'  plan  A)  loiiriiaiil  au  moyen  de  (leii\  lourilloiis.  A  la  Itase  decel 
aibie  esl  fixé  un  châssis  triangulaire  posé  sur  deux  roues  et  relié 

audit  arbre  par  deux  liens  ou  contre-tîehes.  Des  ressorts  de  bois  vert 

sont  forlcnienl  altaebés  au  pied  de  l'arbre  avec  des  brides  de  l'er  et 
(les  cordes  de  neris  :  un  treuil  tixé  sur  deux  niontaids,  entre  lescontre- 

liches,  est  mù  par  des  manivelles  et  roues  d'engrenage.  Un  bout 

(le  corde  avec  un  crochet  est  fixé  à  rexlr(''mité  supérieure  du  ressort. 
l'I  une  autre  corde,  munie  d'un  crochet  à  bascule  B,  senroule  sur  le 

treuil  après  avoir  passt'  dans  une  poulie  de  renvoi.  Ouatre  hommes 

amènent  le  ressort.  Un  dard  passe  j)ar  un  fi'ou  pratiqué  à  l'extrémité 

supérieure  de  l'arbre  D,  et  un  support  mobile  à  fourchette  E,  senga- 
geant  dans  les  crans  d'une  crémaillère  F,  permet  d'abaisser  ou  de 
relever  le  tir,  ainsi  que  le  fait  voir  le  profil  G.  Jjorsque  le  ressort  est 

tendu,  le  pointeur  fixe  le  dai'd.  fait  mouvoir  le  châssis  inférieur  sur  sa 
plafe-forme  suivant  la  direction  du  tir,  et,  appuyant  sur  la  cordelle  G, 

tait  sauter  le  crochet  ;  le  ressort  va  frapper  le  dard  à  sa  base  et  l'envoie 
lu  loin  dans  la  direction  qui  lui  a  été  donnée.  La  figure  dO  donne  le 

plan  de 'cet  engin. 

L'artillerie  à  feu  était  employée,  que  longtemps  encore  on  se  servit 
le  ces  engins  à  contre-poids,  à  percussion,  et  de  ces  arbalètes  à  tour, 
ant  on  se  fiait  en  leur  puissance  :  et  même  la  première  artillerie  à  feu 
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iTessaya  j);is  loul  d  abord  (rohlciiir  d'aiili'o  rtlrts.  Les  caal)lt's,  le- 
piorrières,  los  Irebuchels,  les  manj^^oiiiHniux,  envoyaient  à  toute  vole< 

de  gros  boulets  de  pierre  qui  pesaient  jusqu'à  deux  ou  trois  cent- 
livres  ;  ces  machines  ne  pouvaient  lancer  des  projectiles  de  plein  fouet 

On  les  remplaça  par  des  bombardes  avec  lesquelles  on  obtenait  le- 
nu'mes  résultats;  et  les  enjoins  à  leu  envoyant  des  balles  de  but  en 

blanc,  dès  le  xiv'=  siècle,  n'étaient  (pie  de  petites  pièces  j)ortant  dej 

projectiles  de  la  grosseur  d"un  biscaïen. 
h'ngins  offeiuifs  à  feu.  — Du  jour  quOii  cul  rccoiiiiii  la  puissance  des} 

gaz  dégagés  instantanément  par  la  poudi-e  ii  canon.  (Ui  l'ul  I  idcc  duti 
User  cette  force  pour  envoyer  au  loin  des  projeclilrs  pleins,  des  bon 

li'ls  (le  pierre  ou  des  boîtes  de  cailloux.  On  trouva  quil  y  avait  un 

grand  avantage  à  i'enq)lacer  les  t'nornn^s  et  dispendieux  engins  dont 
nous  venons  de  donner  quelques  exenq)lt's  |)ar  drs  tubes  de  fer  (juoii 

liansporlail  plus  facilement,  ipii  coùlaicnl  moins  clicr  ii  elablii'  et  qupj 
lenniMni  ne  i)OUvait  guère  end(»mmager.  .Nous  n  avons  vu  nulle  paît 

que  la  nol)lesse  militaire  se  soit  occui)ée  de  perfectionner  les  engin- 
de  guerre,  ou  de  présider  à  leur  exécution.  Tous  les  noms  dengin- 

gneurs  sont  des  noms  roturiers.  Si  Philippe-Auguste,  Hicliard  ('.(cur 
de-Lion  et  quelques  autres  souverains  guerriers  paiaisscnl  avoii 
atlaclié  de  riinporlance  à  la  fabrication  des  engins,  ils  recouraient 
toujours  à  des  maîtres  engingneurs  (pii  |>aiaissent  être  st)itis  du 

))eu|)le.  O  dédain  pour  les  combinaisons  cpii  (icniandait'iil  un  Iravail 
mathématique  et  la  connaissance  de  plusieurs  métiers,  tels  (pie  1;, 

charpente,  la  serrurerie,  la  mécanique,  la  noblesse  raj)|)orta  toni 

d'abord  dans  la  première  étude  de  Tartillerie  à  feu;  elle  ne  i)arul  |>;i- 
tenir  compte  de  cette  formidable  application  de  la  poudre  explosibh  . 

et  laissa'aux  gens  de  métier  le  soin  de  chercher  les  premiers  ('lémenl- 
de  l'art  du  bombardier. 

En  i3.jU,  le  Prince  Xoir  assiégea  le  cliàteau  de  Hoinoranlin  ;  il  em- 

ploya, entre  autres  armes  de  jet,  des  canons  à  lancer  des  pierres,  de- 
carreaux  et  des  ballottes  pleines  de  feu  grégeois.  Ces  premiers  caiiou- 

étaient  longs,  minces,  fabriqués  au  moyen  de  (huives  de  fer,  ou  fon- 

dus en  fer  ou  en  cuivre,  renforcés  de  distance  (Mi  dislaiice  d'anneaUN) 
de  1er.  et  transportés  à  dos  de  mulet  ou  sur  des  chariots,  (-es  bouches! 

à  feu,  (pi'on  apj)elait  alors  acquéraux,  sarrea  ou  spirola^,  et  plus  tard 

veuglah'es,  se  composaient  d'un  tube  ouvert  à  chaque  bout  :  à  I  une  de- 
extrémités  s'adaptait  une  boite  contenant  la  chaigc  de  poudre  et  h 

projectile,  c'est-à-dire  qu'on  chargeait  la  pièce  par  la  culasse  ;  seule 
ment  celte  culasse  était  complètement  indépendante  du  tube  et  s  \ 

adaptait  au  moyen  d'un  étrier  mobile,  ainsi  que  lindique  la  tigure2(> 
En  A,  on  voit  la  boite  et  la  pièce  opposées  longiludinalemenl  :  en  V< 

la  coupe  sur  fl^  ;  en  (-,  la  boite  réunie  à  la  pi('C(^  au  moyen  de  letriei 

qui  s'arrête  sur  les  saillies  dff  des  anneaux  dentelés;  en  I),  la  inèiiu 
boite  s(^  présentant  latéralement  avec  r('lriei-c,  muni  de  sa  j)oigiici 

j)our  le  soulever  et  enlever  la  boite  lorsque  la  jiièce  a  été  tirée.  Le- 
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«'lait'iil  pi'ohahlfmont  suspeiiduos  à  dos  Iréteaux  pai'  les  anneaux donlj 

elles  étaient  munies.  Les  boites  mobiles  adaptées  à  l'un  des  bouts  du' 
tube  laissaient  échapper  une  partie  notable  des  j,mz,  et  devaient  sou- 

vent causer  des  accidents;  aussi  on  renon(,'a  aux  Ixiilcs  adaptées,  pour 

l'aire  des  canons  fondus  dune  seule  j)it'ce  et  se  cliaigeanl  par  la  ̂ fueule. 

H  y  a  ([uelques  années,  on  a  liduve  dans  l'église  de  Rutiec  (Charente 
deux  canons  qui  paraissent  apjjartenii-au  xiv'^  siècle  ;  ce  sont  des  tubes 
de  fonte  de  fer,  sans  boites,  feiinés  à  la  culasse  et  suspendus  par  deux! 
anneaux. 

2i 

4   O.-Jl-   •>  <- 

'  Nous  donnons  [fig.  M)  ces  deux  pièces,  (pii  ̂ oMl  d'inif  pclilc  dinicii 
sion.  En  A,  nous  avons  tracé  un  fragment  de  canon  (jui  nous  parail 

appartenir  à  la  même  époque,  el  qui  a  été  trouvé  dans  des  fouillc- 
à  Boulogne  sur  mer. 

En  l.'{80,  les  Vénitiens  se  servirent  de  bouches  à  feu  dans  la  guerrt 
conli'c  les  Génois,  et  ces  pièces  étaient  appelées  rilmudequim. 
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■  Ces  premières  pièces  (raililleric  à  feu  ruieiil  remplacées  par  les 
bomhnrdes  et  les  canons. 

Dès  141:2,  lusage  des  bombardes  et  canons  faisait  disparaître  les 

engins  oti'ensifs  pour  la  défense  des  places.  «  11  résulte,  dit  Jollois  dans 
«  son  Histoire  du  siège  d'Orléans  (14:28),  d'un  relevé  fait  avec  soin  par 
«  feu  l'abbé  Dubois,  qu'en  1428  et  1429  la  ville  d'Orléans  possédait 
((  soixante-onze  bouches  à  feu,  tant  canons  que  bombardes,  toutes  de 
«  cuivre.  Dans  le  nombre  de  ces  boucbes  à  lèu  soni  compris  :  le  canon 

«  qui  avait  été  prêté  à  la  ville  d'Orléans  par  la  ville  de  Montargis  ;  un 
«  gros  canon  qu'on  avait  nommé  Hifflard';  une  bombarde  faite,  dit  le 
«  journal  du  siège,  par  un  nommé  Guillaume  Duisy,  très-subtil  ouvrier. 
«  qui  lanvait  des  boulets  de  pierre  de  cent  vingt  livres  pesant,  et  si 

«  énorme,  qu'il  fallut  vingt-deux  chevaux -pour  la  conduire  avec  son 
«  aifùt  du  port  à  l'hôtel  de  ville.  Ces  deux  canons  et  cette  énorme  bom- 
«  barde  étaient  mis  en  batterie  sur  la  lourde  la  croichede  Meuftray, 

«  sise  entre  le  pont  et  la  poterne  Chesneau,  d'où  ils  foudroyaient 
«  le  fort  des  Tournelles  dont  les  Anglais  s'étaient  emparés.  Parmi  les 
«  bouches  à  feu  que  nous  venons  d'indiquer,  il  faut  compter  un  canon  ̂  
«  qui  lançait  des  boulets  de  pierre  jusqu'à  l'Ile  Charlemagne    Ce  ne 
«  fut  guère  que  sous  le  règne  de  Louis  XI  qu'on  substitua  des  boulets 
'<  de  fer  aux  boulets  de  pierre.  »  Cependant  on  employait  encore  ces 
derniers  à  la  fin  du  xv"^  siècle. 

nuoi(|ue  les  noms  de  canon  et  de  bombarde  aient  été  donnés  inditté- 
renuncnt  aux  bouches  à  feu  qui  lançaient  des  boulets  de  pierre,  cepen- 

dant la  dénomination  de  bombarde  paraît  avoir  été  donnée  de  préfé- 

rence à  un  canon  court  et  d'un  très-gros  diamètre,  lançant  les  projectiles 

à  toute  volée  ;   tandis  que  le  canon,   d'un  plus  faible  diamètre,  plus 
I    long,  pouvait  envoyer  des  boulets  de  but  en  blanc. 
I        Ces  bombardes  sont  quelquefois  désignées  sous  le  nom  de  basilics. 
i  Au  siège  de  Constant inople,  en  1433,  Mahomet  II  mit  en  batterie  des 

bombardes  de  200  livres  de  boulets  de  pierre.  Ces  pièces  avaient  été 
tondues  par  un  Hongrois.  Une  de  ces  bombardes  était  même  destinée 

j    à  envoyer  un  boulet  de  830  livres  ;  deux  mille  hommes  devaient  la 

'  Voyez  le  Joiiinal  du  siège,  page  '11.  11  était  d'usage  de  donner  des  noms  aux  engins 
,     pendant  le  moyen  âge,  comme  de  nos  jours  on  donne  des  noms  aux  canonnières  de'  la 

marine.   Jusqu'au  \\l^  siècle,   les    bouches  à   feu   avaient   chacune  leur  nom;  peut-être 
(    avaient-elles  des  parrains  cniinne  les  cloclies. 

■  «  Ce  fait  est  le  résultat  de  lu  dépense  consignée  dans  les  comptes  de  forteresses  pour 
|iayenienl  de  ce  transport.  » 

"  On  voit,  dans  les  comptes  de  forteresses  de  la  ville  d'Orléans,  ((u'im  habile  ouvrier, 
iioninié  Naudin-Boucbart,  fondit,  pendant  le  siège,  un  canon  très-beau  et  très-long  pour 

;    Il  jeter  des  boulets,  de  dessus  le  pont,  dans  l'ile  de  Charlemagne,  aux  Anglais  qui  traversaient 
■    «la  Loire  pour  passer  de  cette  île  au  champ  de  Saint-Pryvé  où  ils  avaient  une  bastille.  » 

"  Du  vieux  pont  au  milieu  de  l'Ile  Charlemagne  il  y  avait  1500  mètres;  les  bombardes  et 
'  anons  ne  ponvai(>nl  alors  porter  à  une  aussi  grande  distance  :  le  canon  de  Naudin-Bou- 

'  iiart  l'ut  une  innovation,  et,  à  cette  distance,  ne  jiouvait  envoyer  que  des  balles  de  métal. 
V.  —  32 
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servir  et  dix  paii'cs  de  bœul's  la  Irainer;  mai^  clio  creva  à  la  pifuiific 
^tf  épreuve  el  liia  un  i^raiid   ii()inl)re  de 

gens.  En  iiOO,  .laccpies  II  dKcosse  fif 

fondre  une  homhai'de  inonslrueiise. 
qui  creva  au  j)ieniier  coup. 

^'ers  celle  e})()([ue,on  renonça  au\ 
hoiles  embouties,  mais  on  fit  des  ca- 

nons et  bombardes  avec  boîtes  encas- 

trées, principalement  pour  les  pièces 

(jui  nélaieni  |)as  d  un  Irès-^ros  dia- 
m«'lie:  car,  pour  les  bond)ardes  (pii 
portaient  (iO  livres  de  l)alle^  el  plus, 

on  les  fabrirpia  en  foide  de  l'er  ou  i\v 
cuivre,  ou  même  en  fer  forgé,  en 
tornic  de  lube,  avec  un  seul  oriticc. 

11  existe  encore  (pielcpu-s  Ikuii- 
bardes  fabriquées  au  moyen  de 
douVes  de  fer  plal,  cerclées  par  des 
colliers  de  fer  comme  des  l)arils  ; 

peul-èlre  ces  pièces  sont -elles  les 

plus  anciennes.  Elles  ne  se  cliar- 
geaient  pas  au  moyen  de  boîles  à 
|)(>udre,  mais  connne  nos  boucbes 

à  l'eu  modernes,  si  ce  n'es!  (pi'on 
introduisait  la  poudre  au  moyen 

dune  cuillei',  puis  une  bourre,  puis 
le  boulel,  puis  un  tampon  de  foin  ou 

d  étoupes,  à  l'aide  dun  refouloir. 
La  plus  belle  bouclie  à  teu  (|ue  nous 

connaissions  ainsi  fabriquée  se  trouve 
dans  Tarsenal  de  Hàle  (Suisse)  (tig. 

'i-ï).  Elle  est  de  l'er  foriié.  T.a  culasse  A 

est  forgée  d'un  seul  morceau:  lame 

se  compose  d'un  douvage  de  lames 
de  fer  de  ()"',03  (réi)aisseur  sur  (»"',0(; 
de  larj^eur.  C-es  douves  sont  mainte- 

nues unies  par  une  suite  d'anneaux  de 
fer  plus  ou  moins  e|)ais  :  «mi  I!.  es[ 
un  anneau  beaucoup  plus  fort  sous 

leqind  est  inter|»osee  une  bande  de 
cuivre.  En  C.  est  tii^uree  la  i;ueule 

du  caiu)!!,  dont  l'ànu»  n'a  pas  moins 
de  ()'", 33  de  diamètre.  La  lumière  est 
très-étroite.  Dans  le  même  arsenal, 

on  voit  une  autre  pièce  de  cuivre  de 

1  mètres  de  longueur;  elle  date  de  14i4  et  porte  un  écu  aux  armes  de 

.oupe 

-A. 
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IJouiiiu^iH'.  l'ciidaiil  le  w"  si('('h\  on  labi'iquail  dos  houclios  à  lou  de 

(liiiieiisiouïs  très-variahlos,  dopuis  le  fauconneau,  qui  nepoilail  qu'une 
livre  de  balles,  jusqu  à  la  bombarde,  qui  envoyait  des  projectiles  de 

deux  cents  livres  et  plus  '.  Ces  bombardes  n'étaient  guère  longues  en 

propctrlictii  de  leur  diamèlieet  remplissaient  à  peu  près  l'office  de  mor- 
tiers (Mivoyani  le  projectile  à  toute  volée  :  elles  se  chargeaient  par  la 

gueule.  On  se  servait  aussi  de  projectiles  creux  que  Ion  remplissait  de 

matières  détonantes,  de  feu  grégeois  ;  et  c'est  une  erreur  de  croire  que 
les  bombes  sont  une  invention  des  dernières  années  du  xvi'' siècle,  car 

plusieurs  traités  de  la  lin  du  xv*"  et  du  commencement  du  x\P-  nous 
niontient  de  véritables  bombes  faites  de  deux  hémisphères  de  fer 

battu  l'éunis  par  des  brides  ou  des  frettes 

(fig.  23 1.  A  la  tin  du  xv*  siècle,  les  bouches  -23 
à  feu  se  classent  par  natures,  en  raison 
du  diamètre  des  projectiles  :  il  y  a  les 
basilics,  qui  sont  les  plus  grosses  :  les 
bombardes,  les  ribaudequins,  les  canons, 
les  dragons  volants,  scorpions,  coulevrines, 

pierriers,  sirènes,  passe-mur,  passe-avant, 

serpentines.  Sous  Charles  Vil,  l'armée 
royale  possédait  déjà  une  nombreuse 
artillerie,  et  (Charles  Vlll,en  lilli;  entra 

en  Italie,  faisant  traîner  plus  de  cent  qua- 
rante bouches  à  feu  de  bronze  montées 

sur  affûts  à  roues,  traînées  par  des  atte- 

lages de  chevaux,  et  bien  servies^  .  Les  Italiens,  alors,  ne  possédaient 

(|ue  des  canons  de  fer  traînés  par  des  bœufs,  et  si  mal  servis,  (ju'à 
|>eim'  pouvaient-ils  tirer  un  coup  en  une  heure. 

examinons  maintenant  les  canons  à  boîtes  encaslré(^s. 

L'idée  de  charger  les  canons  par  la  culasse  était  la  première  qui 

s'était  présentée,  comme  ce  sera  probablement  le  dernier  perfe^iion- 
nement  apporté  dans  la  fabrication  des  bouches  à  feu.  On  dut  renon- 

cer aux  premières  boites,  qui  sadaptaient  mal.  laissaient  passer  les 

gaz,  envoyaient  parfois  une  grande  partie  de  la  charge  sur  les  servants 

et  se  détraquaient  promptement  par  letfetdu  recul.  On  se  contenta  de 
faire  dans  la  culasse  du  canon  une  entaille  permettant  Tintroduction 

d'une  boite  de  fer  ou  de  cuivrequi  contenait  la  charge  de  poudre  main- 
tenue par  un  tampon  de  bois.  Cette  boîte  était  fixée  de  plusieurs  ma- 

-^l 

'  Il  existe  encore  dans  beaucoup  de  villes  anciennes,  et  notamment  à  Amiens,  des  bou- 

lets di'  pierre,  bedaines,  qui  ont  jusqu'à  0"',60  de  diamètre,  et  qui  pèsent  jusqu'à  125  liilo- 
^rammes  ef  plus.  Ces  boulets  sont  parfaitement  sphériques,  taillés  avec  soin  dans  un 
^'ivs  dur. 

'  Voyez  Rob.  Valturius,  De  re  militari,  pi.  «le  14^3,  édit.  île  Paris,  l."i;]4,  lib.  X, 
|>.  -267;  et  le  Flave  Vegece,  Frontin,  etc.,  trad.  franc,  de  15.36,  ji.  116.  Paris,  impr.  d.' 
Chrestian  Wechel. 

'  Guichardin,  Commines,  Paul  Jove. 
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nièros  ;  «'Ile  chiil  m  unir  d  une  .inM*  al  in  de  l'acililcr  sa  |k»m*  el  sitn  en  la- 
vement après  le  lir.  La  Italie  était  glissée  dans  ràiue  du  canon  avant 

l'introduction  de  la  boile  et  refoulée  avec  une  bourre  de  foin  ou  tie 
gazon  après  cette  introduction.  Chaque  bouche  à  feu  possédait  plu- 

sieurs boites  qu'on  remplissait  de  poudre  d'avance,  afin  de  ne  pas  j" 
retarder  le  tir'.  (Chaque  boite  était  percée  dune  lumière  à  la(|uelle  on  ' 
adaptaitune  fusée  de  tôle  remplie  de  poudre  que  lartilleur  entlammait 

au  moyen  d'une  ])aguelle  de  fei-  rougie  au  feu  d'un  fourneau.  Celle 
nit'liiode  avait  (piehjut^s  avantages:  pai- elle  onévilail  réchautfenieni  de 
la  pièce  et  les  accidents  qui  en  sont  la  conséquence  ;  ellepeiinellail  de 

préparer  les  charges  à  l'avance,  car  les  boites  n'élaient  que  des  gai- 
gousses  encastrées  dans  la  culasse,  connne  les  cartouches  des  fusils 

Lefaucheux,  sauf  que  le  boulel  devait  être  introduit  avant  la  boile  el 

refoulé  après  le  placement  de  celle-ci.  Elle  avait  des  inconvénients 

qu'il  est  facile  de  reconnaître  :  une  jiartie  considérable  des  gaz  devait 
s'échapper  à  la  jonction  de  la  boile  avec  l'àme,  j)ar  conséqueni  la  force 
de  j)ropulsion  était  perdue  en  partie;  il  fallait  nettoyer  souvent  le  fond 

de  l'encastrement  et  la  feuillure  pour  enlever  la  crasse  qui  s'opposait 
à  la  jonction  parfaite  de  la  boîte  avec  la  pièce;  le  point  de  réunion 

s"«''gueulait  a|irès  un  certain  nondtre  de  coups,  el  alors  presque  toute 

la  charge  s'échappait  sans  agir  sur  la  balle. 
Nous  donnons  (tig.  24)  des  tracés  de  ces  canons  à  boites  encastrées. 

En  A,  est  une  pièce  à  encastrement  avec  joues  ;  la  coupe  transversale 

sur  l'encastrement  est  indifjuée  en  B:  la  boîte  C,  portant  son  anse  D 
et  sa  lumière  E,  est  logé<»  à  la  place  ([ui  lui  est  destin('e;  deux  cla- 

vettes G,  passant  dans  deux  trous  des  joues,  serrent  la  boite  contre  la 

|)aroi  inférieure  de  l'encastrement.  En  11.  nous  donnons  la  coupe  lon- 
gitudinale de  la  boile  (lispost-e  j)our  le  tir;  au  moyen  de  la  clavette  K, 

on  a  repoussé  l'oritice  de  la  boile  dans  la  feuillure  1  jtratiquée  à  l'en- 
trée de  l'àme  ;  les  deux  clavettes  horizontales  (i  ont  été  enfoncées 

à  coups  de  marteau.  La  boite  est  pleine  de  poudre  bourrée  au  moyen 

du  tampon  de  bois  T;  la  balle  est  refoulée.  En  M,  on  voit  la  boile  dé- 

chargée avec  son  tampon  et  sa  fust'e  de  lumière  i).  V.n  V,  nous  avons 

figuré  un  autre  système  d"encasti<Mnent  sans  joues,  dans  lequel  la 
boîte  était  l'cpoussée  en  feuillure  de  même,  axoc  une  clavfMIe  à  la  cu- 

lasse, el  était  mainlenue  au  moyen  d'une  seule  barre  longitudinale 
pivotant  sur  un  boulon  N;  une  seule  clavette  R,  passant  dans  deuxo'ils 

d'une  frette  de  fer  forgé,  serrait  celle  barre  longitudinale.  Dans  ce 
dernier  cas,  la  lumièi-e  de  la  boile  se  j)résentait  laleialemenl. 

'  Le.  nom  (le  huile  qu'un  ilomif  ;nix  pi-taids  liit's  il.iiis  les  tV-tes  vient  ilc  l;'i.  Lors  des 

réjouissances  ptibliq\tes,  au  limi  dr  cliar^'ei-,  cuninH'  aujinuiriuii,  des  jijèi'es  d'artillerie 
avec  dos  gargousses  de  poudre  sans  halle,  ou  se  eontentail  de  eliargor  les  boîtes  des 

bouches  à  l'eu  et  de  bourrer  la  poudre  avec  des  tampons  de  bois  enfoncés  à  coups  de 
marteau.  Ou  trouvait  encore,  au  commencement  du  siècle,  dans  la  plupart  de  nos  vieilles 

villes,  de  ces  boîtes  anciennes  qui  avaient  (Hé  réscrvi'os  pour  cet  usage. 



—    2o:{    —  I     KNCilN    1 

Il  t'aul  croiit'  <|ii('  Ic^  iiicoin  l'iiiciils  iiilicrt'iil>  à  ce  sysiciiic  le  lirciil 

abaiidomior  assez  pioinpt«Mi»ont,  car  on  lenonça  bientôt  à  l'emploi  de 
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('(^s  houclit's  il  If  (I  ;i  hoilc^  j)(»iir  ne  plus  fiiiphtN  cr  (|iii'  li-s  I  iilto  (|i«  toiilr 

(le  ciiiMc  (lu  (le  U'v  avPC  uii  soul  orifice.  D'ailleurs,  si  l'on  i^a^'iail  du 

temps  en  cliai'^eaiil  d'avance  plusieurs  hoiles.  (ni  (levait  en  perdre 
beaucoup  à  enU'ver  les  clavettes  et  a  les  renforcer,  sans  compter  que 
les  O'ils  de  passajje  des  clavettes  devaient  se  fatifiuer  piomptemenl, 

s'«''lai'iiir  et  ne  plus  permettic  de  sen-er  convenaltlement  les  boites;  il 
laliail  al(n>  clianiier  ces  clavelte>el  en  prendre  de  |>lus  fortes.  On  voit 

(Micore  (pn'l(|u<>s-unes  de  ces  boucbes  a  feu  dans  nos  arsenaux  et  au 

musée  (larlilleiie  de  Paris:  queUpies-unes  s(nd  de  fer  loi'jié,  les  plus 
grosses  sont  de  fonte  de  fer. 

Les  premières  bouches  à  l'eu  l'meni  moidées  sur  des  aHïits  sans 
roues  et  mises  simplement  eu  f/ois,  ou  charpentées,  comme  on  disait 

alors,  c'est-à-dire  encastrées  dans  un  auf^ct  praliqut''  dans  de  j^rosses 
pièces  de  bois  et  serrées  avec  des  boulons,  des  l)rides  de  fei-  ou  même 

QS 

7^,^^/^d<i//7r. 

des  cordes.  Le  pointajjje  ne  s'obtenait  (pi'tMi  calant  cette  charpente  en 
avant  ou  en  arrière  au  moyen  de  levicMs  et  de  coins  de  bois  (lifr.  2o). 

On  disait  affnter  une  bombarde  poui'  la  pointei'.  Du  Clercq,  en  racontant 
la  mort  de  Jacques  dcLalain,  dit  que  -  le  mareschal  de  l^onri^'oin^nie, 

"  messire  Antoine,  bastard  de  Houri^oiniioe.  messii'e  Jac(|ues  de  Lal- 

<f  laing,  allei'ent  (au  siéfije  du  cliàleaii  de  l'oucques  faire  atfustiM'  une 

"  bombarde  pour  battre  le  dit  cbasiei  ;  et  comme  ils  l'aisoient  asseoii'la 

■  (iicle  bondiarde,  (M'ulx  du  chastel  tireriMil  d'un  veuj^iaire  apiès  les} 
«  dessus  dicis  seigneurs,  du  quel  veuglaire  ils  féi'irent  messire  .1.  de  Lal- 
•'  lainget  luy  emportèrent  le  hanepiere  de  la  teste    »  Vi  affûter  on  fil 

le  mot  (iffnt,  qui,  à  datei-  du  xvi''  siècle,  fut  employé  pour  désigner  le> 
pièces  de  charpente  portant  le  canon,  permettant  de  le  nuMIre  en  bat- 

terie et  de  le  point(>r. 

Les  vignettes  des  manuscrits  du  milieu  du  W"  siècle  nous  donnent 
une  assez  grande  variété  de  ces  affûts  primitifs'.  Sous  Charles  VII  et 

Louis  XI,  cependant  l'artillerie  de  campagne  faisait  de  rapides  progrès: 

on  possédait,  à  cette  t'qioque  déjà,  des  ati'ùts  disposés  poui'  b»  tir.  per- 

Voyiv.  l'article  ARCUiTKCTrRE  .MiLiTAïKE,  lig.  4:2,  43  et  43  bis. 



—    255    —  I    ENGIN    ] 

iineltaiil  de  poinl«'r  les  pièees  assez  lapideinenl  ;  mais  ou  était  encore 

loin  d'avoir  iniaj^inéravaiil-traiii  mobile,  et,  lorsqu'on  transportait  des 
houclies  à  feu,  il  fallait  les  monter  sur  des  chariots  spéciaux  indépen- 

dants des  affûts.  Pendant  une  bataille,  on  ne  pouvait  faire  manœuvrer 

l'artillerie,  sauf  quelques  pe'tits  canons,  comme  on  le  fait  depuis  deux 
cent  cinquante  ans.  Les  artilleurs  se  défiaient  tellement  de  leurs  engins 

et  certes  c'était  à  bon  escient  ,  qu'ils  cherchaient  à  se  garantir  contre 
'les  accidents  très-fréquents  qui  survenaient  pendant  le  tir.  Non  con- 

tents d'encastrei'  les  bouches  à  feu  dans  de  grosses  charpentes  et  de 

Zb 

(Hs  y  relier  solidement  [)our  le>  empêcher  de  crever  ou  pour  icndic 
lu  moins  lettét  de  la  rupture  de  la  i)ièce  moins  dangereux,  ils  fixèrent 

'Ouvent  leurs  gros  canons,  leurs  bombardes,  dans  des  caisses  compo- 

sées d'épais  madriers  solidement  reliés.  Ces  caisses  formaient  autour 
le  la  pièce  une  garde  qui,  en  cas  d'accident,  préservait  les  servants. 
iu  moment  du  tir,  chacun  se  baissait,  et  l'artilleur  chargé  de  mettre 
.e  feu  à  l'aide  d'une  longue  broche  de  fer  rougie  à  l'une  de  ses  extré- 
nités  se  plaçait  à  côté  de  rencaissement. 
Voici  (tig.  :>6)  un  de  ces  affûts-caisses.  La  bouche  à  feu  était  inclinée 

ithi  d'envoyer  le  projectile  à  toute  volée  :  sa  gueule  étant  encastrée 
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dans  le  liord  aiilfi-ieur  de  la  caisse  et  sa  culasse  posant  sur  le  loiid.  En 
A,  on  voit  la  coupe  transversale  de  la  pièce  dans  son  encaisseuKMit  cl 
ladisposilion  des  cordes  qui  la  niainlieunent  ti\e.  Le  recul  de  la  pièce 

était  évité  au  moyen  des  piquets  li  enfoncés  en  terre.  En  G,  est  placf 

le  fourneau  propre  à  chauffer  les  lances  à  l)ouler  le  feu.  La  char^'e  dei 

poudre  était  introduite  au  moyen  de  grandes  cuillers  de  fer  battu.  On] 

conçoit  (piun  pai'eil  engin  d<'vail  èlie  peu  maniable  et  qu'on  ne  pouvait' 
que  Yaffàter  une  fois,  cest-à-dire  le  mettre  en  position  de  manière  à! 
envoyer  les  projectiles  sur  un  même  point  :  aussi  ces  j)ièces  nétaienl- 

elles  enq)loyees  cpu'  dans  le>  sièges  et  ne  >  en  servait-on  pa>  en  e.nu- 
j)agne.  Si  les  artilleurs  j)rélendaient  se  garder  des  éclats  dune  bouclit 

à  feu  défectueuse,  ils  pensaient  aussi  à  se  mettre  à  labri  doprojeelile- 

ennemis.  Acetetlet,  d'épais  mantelels  de  itoi>  elaient  dressés  de\an! 

les  pièces  d'artillei-ie.  Ces  mautelets  roulaient  sur  un  axe  horizontal 
étaient  relevés  au  moment  du  tir,  et  retombaient  verticalement  pai 

leur  propre  poids  lorsque  la  pièce  était  déchargée,  de  manière  à  1; 
masquer  complètement,  ainsi  que  les  servants  occupés  à  la  rechargei 

(fig.  27)'.  On  fabri(|uait  aussi  alors  des  affûts  triangulaires,  plus  ma 

'  Au  ̂ ic't,'c  ilii  cliiileaiulu  l'iiu.i|ui's,  en   1  iT):!,  m'i  fui  lue  J;i((iur- ilr  L;ilaui,  lui  >•[  il'.iulrc 
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niables  que  les  précédents  et  permettant  de  pointer  dans  l'étendue 
dun  certain  arc  de  cercle.  Ces  attïits-caisses  triangulaires  étaient  fixés 

;i  laide  do  deux  roulolles  engagées  aux  exlréniilés  des  branches  laté- 
rales. Mais  on  allait  renoncer  à  ces  bombardes  d'un  énorme  diamètre 

propres  seulement  à  lancer  des  boulets  de  pierre  :  on  adoptait  les  bou- 
lets de  fer,  on  brûlait  une  grande  quantité  de  poudre  moins  considé- 

rable, et  les  bouches  à  feu  n'atteignaient  plus  ces  proportions  colossales 
qui  en  rendaient  le  transport  difficile. 
A  la  fin  du  xv«  siècle  et  au  commencement  du  x\i%  on  fondit  des 

canons  de  bronze  d'une  dimension  et  d'une  beauté  remarquables.  Il 
existe,  dans  l'arsenal  de  Bàle,  un  de  ces  grands  canons  de  4'",oO  de 
longueur,  couvert  d'ornements  et  terminé  par  une  tète  de  dragon  ;  il 
fut  fondu  à  Strasbourg  en  1514. 

Fleuranges,  dans  ses  Mémoires,  chapitre  \'n,dit  qu'en  1309  les  Véni- 
tiens, à  la  bataille  d'Aignadel,  perdue  contre  les  Français,  possédaient 

«  soixante  grosses  pièces,  entre  lesquelles  il  y  en  avoit  une  manière 

«  plus  longue  que  longues  couleuvrines,  lesquelles  se  nomment  basi- 
«  lies  et  tirent  boulets  de  canon  ;  et  avoit  dessus  toutes  un  lion  ;  on 

«  avoit  écrit,  à  l'entour  du  dit  lion,  Marco.  » 
Vers  cette  époque,  on  se  servait  déjà  de  mortiers  propres  à  lancer 

de  gros  boulets  de  pierre  ou 

des  bedaines  remplies  de  ma-  5S 
tières  inflammables.  Un  ta- 

bleau peint  par  Feselen  (Mel- 
chior),  mort  en  1538,  et  faisant 

partie  aujourd'hui  de  la  collec- 
tion déposée  dans  la  Pinaco- 

thèque de  Munich  (n°  35),  re- 

présentant le  siège  d'Alesia 
par  Jules  César,  nous  montre 
un  gros  mortier  monté  sur 

atl'ùf,  dans  lequel  un  artilleur 
dépose  un  projectile  sphérique 

I  (fig.  28).  Les  deux  roues  ont 

■  été  enlevées  et  gisent  à  terre 
des  deux  côtés  de  l'atfùt.  Le 

mortier  parait  ainsi  reposer  sur  le  sol,  et  on  lui  donnait  l'angle  con- 
venable à  l'aide  de  leviers  et  de  coins  glissés  sous  la  culasse.  On  se 

srii^iiciirs  «  alereiit  visilor  rartillcrio,  et  une  bombarde  nommée  la  Bergère,  qui  moiill 

bien  l'aisoit  la  besongne;  et  se  tenoyent  pavesés  et  couverts  du  mantel  de  celle  bom- 
barde  11  {Mém.  d'Olivier  de  la  Marche,  chap.  xxvii.) — «  Et  avoient  (les  Gantois)  ban- 

nières, cliarrois,  pavois,  couleuvrines  et  artillerie  (bataille  de  Berselle).  »  (Chro.  de  Jacq. 

de  Lalain.) —  (   étalèrent  (les  Gantois)  tout  droit  devant  la  ville  de  Hulst,  menans  grant 
"  nombre  de   charrois,  artillerie,  tant   de  canons,  couleuvrines,   pavois  et  autres  choses 

«  apparlcnans  à  la  dicte  artillerie  (siège  de  Hulst)    »  (Ibid.) 

V.  —  33 
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servait  aussi,  ii  la  lin  du  xV^  sièclo  et  dès  le  temps  de  Louis  XI.  de 

projectiles  de  i'er  rougis  au  feu.  George  Chaslelain  '  dit  qu'au  siège 
dAudenarde,  les  Gantois  «  battirent  de  h'urs  l)ond»ardes,  canons  et 

«  veuglaires,  la  dite  ville,  et  entre  les  autres,  firent  tirer  de  plusieurs 

H  gros  boulets  de  fer  ardent  du  gros  d'une  tasse  d'argent,  pour  cuider <(  ardoir  la  ville.  " 

Mais  revenons  auxafluts.  Atin  de  rendre  le  pointage  des  pièces  pos- 

sible, soit  verticalement,  soit  horizontalement,  on  adapta  d'abord  deux 

roues  à  la  partie  antérieure  de  Taffùl,  et  l'on  divisa  celui-ci  en  deux 

pièces  supei-posées,  celle  du  dessus  pouvant  dècriie  un  cerlaiii  arc  de 

cercle  (fig.  29).  Le  canon  était  encastré  et  maintenu  dans  des  pièces  de 
bois  assend)lées  jointives,  pivotant  sur  un  boulon  horizontal  C  posé 

sous  la  bouche.  I^a  queue  très-allongée  de  ces  pièces  de  bois  faisant 

levier,  était  soulevée  et  arrêtée  plus  ou  moins  haut  à  l'aide  de  broches 
de  fer  passées  dans  la  double  crémaillère  B.  Ainsi  la  queue  pouvait  être 

éh^vée  jusqu'en  A'.  La  pai'tie  inférieure  fixe  de  l'affût  reposait  à  terre 
et  était  armée  de  deux  pointes  de  fer  D  destinées  à  pi-évenir  les  elfets 

du  recul.  EnE,  est  représenté  le  bout  inférieur  de  l'affût  avec  ses  deux 
membrures  superposées.  Toutefois  les  membrures  supérieures  rece- 

vant la  bouche  à  feu.  si  longue  que  fût  la  ((ueue,  il  n'en  fallait  pas  moins 
beaucoup  d'eflorts  pour  soulever  cette  masse,  ce  (jui  rendait  le  poin- 

tage fort  leiil.  D'ailleurs,  pour  faire  glisser  jusqu'à  la  charge  de  poudre 
les  énormes  boulets  de  pierre  qu'on  inlrf)duisait  alors  dans  les  bom- 

bardes, il  était  nécessaire  de  donner  une  inclinaison  ;i  la  pièce,  de  la 

gueule  à  la  culasse;  il  fallait,  après  chacjuecoup,  redescendic  la  nn'ni- 

brure  supérieure  de  l'atînl  sur  celle  inférieure,  charger  la  |)ièce,  puis 
pointer  de  nouveau  en  relevant  la  queue  de  la  membiure  au  point 
voulu.  On  chercha  donc  à  rendre  cette  manœuvre  plus  facile.  Xu  lieu 

Ijhrnii.  ilf  .liuij.  ilr  Lnhint. 
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de  taire  mouvoir  ioule  la  membrure  supérieure  sui'  un  axe  placé 

sous  la  f,nieule  de  la  pièce,  ce  fut  la  partie  inférieure  de  l'affût  qu'on rendit  mol)ile,  et  au  lieu  de  placer  le  boulon  en  tète,  on  le  plaça  au 

droit  de  la  culasse  (tîg.  30)  :  leffort  pour  soulever  la  pièce  était  ainsi 

de  beaucoup  diminué,  parce  que  le  poids  de  celle-ci  se  trouvait  tou- 

jours reporté  sur  l'essieu,  et  que  plus  on  soulevait  la  queue  de  l'affût, 
moins  le  poids  du  canon  ajjissait  sur  la  membrure.  Ces  divers  systèmes 

turent  abandonnés  vers  lo.'iO;  alors,  outre  les  deux  roues,  on  en  ajouta 

une  troisième  à  la  queue  :  c'est  ce  qui  fut  cause  qu'on  sépara  celle-ci 
en  deux  forts  madriers  de  cbamp  {les  flasques)  entre  lesquels  on  monta 

^0 

.£",  c/y/zry^mfor. 

cette  troisième  roue.  On  pointa  la  pièce,  non  plus  en  relevant  l'affût, 
mais  en  agissant  à  l'aide  de  coins  ou  de  vis  sous  la  culasse  du  canon, 
maintenu  sur  l'affût  au  moyen  de  tourillons;  car  on  observera  que, 
jusque  vers  le  milieu  du  wi""  siècle,  les  bouches  à  feu  étaient  privées 
de  tourillons  et  d'anses,  qu'elles  n'étaient  maintenues  dans  l'encastre- 

ment longitudinal  de  l'affût  que  par  des  brides  de  fer  ou  même  des cordes. 

A  la  fin  du  xvi''  siècle,  les  pièces  d'artillerie  de  bronze  étaient  divi- 
sées en  légitimes  et  en  bâtardes.  Les  légitimes  présentaient  les  variétés 

suivantes  :  le  dragon,  ou  double  coulevrine,  envoyant  40  livres  de  balles 

de  fer  et  portant  à  136i  pas  de  2  pieds  et  demi  de  but  en  blanc  ;  la  coule- 
vrine légitime,  dite  ordinaire,  envoyant  20  livres  de  balles  de  fer  et 

portant  à  l:iO0pas,  id.;  la  demi-coulevrine,  envoyant  10  livres  de  balles 
de  fer  et  portant  à  900  pas,  id.;  le  sacre,  ou  quart  de  coulevrine,  en- 

voyant .")  livres  de  balles  de  fer  et  portant  à  700  pas.  id.:  le  fauconneau, 
ou  huitième  de  coulevrine,  envoyant  :2  livres  et  demie  de  balles  de  fer  el 
portant  à  568  pas,  id.;  le  ribaudequin,  envoyant  1  livre  4  onces  de  balles 
de  fer  et  portant  à  411  pas,  id.;  Vémerillon,  envoyant  13  onces  de  plomb 

t't  portant  à  313  pas,  id.  Les  pièces  bâtardes  comprenaient  le  dragon 
volant,  ou  doul)le  coulevrine  extraordinaire,  envoyant  32  livres  de 
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balles  de  fer  et  portant  à  1276  pas  de  2  jjicds  et  (liMiii  de  Itiil  eu  lilimc; 

\o  passe-mv.r,on\i)\:m\  16  livres  do  balles  cl  jxtitaiil  à  1120  j)as,  id.;  le 
passe-vol oiH,  envoyant  8  livres  de  balles  et  portant  à  SiOpas,  id.;  U' scure 
extraordinaiir,  envoyant  4  livres  de  balles  et  portant  à  633  pas,  id.;  le 
fauconnenu  extraordinaire:  envoyant  2  livres  de  balles  ot  portant  à  it)8 

pas,  id.;  le  r<Y»n'<^/^^M/n  ou /w-ssa^^-r,  envoyant  une  livre  de  balles  o\  poin- 
tant à  38i  pas.  id.;  Vémerillon,  envoyant  une  demie-livre  de  balles  et  por- 

tant à  204  pas,  id.  Il  y  ."ivait  encore  les  canons,  qui  comprenaient  :  le  canon 
commun,  dit  sifflant  ou  batte-mur,  envoyant  48  livres  de  balles  et  por- 

tant à  1600  pas  de  2  pieds  et  demi  de  but  en  blanc  ;  le  demi-canon,  en- 

voyant 16  livres  de  balles  et  portant  à  850  pas,  id.;  le  quart  de  canon, 

dit  persécuteur,  envoyant  12  livres  de  balles  et  portant  à  750  pas,  id.;  le 

huitième  de  canon,  envoyant  6  livres  de  balles  et  portant  à  640  i)as,  id. 
11  y  avait  aussi  quelques  canons  bâtards  appelés  rehuffés,  crépons,  verrats, 

les  crépans  étant  des  demi-canons  et  les  verrats  des  (piaris  de  canon, 
mais  un  peu  plus  longs  que  les  canons  ordinaires. 

Nous  ne  croyons  pas  nécessaire  de  parler  ici  des  singulières  iincn- 

tions  auxquelles  recouraient  les  artilleurs  à  la  fin  du  xv"  siècle  et  au 

commencement  du  xvi%  inventions  qui  n'ont  pu  que  causer  de  fàcbeux 
accidents  et  faire  des  victimes  parmi  ceux  qui  les  mettaient  à  exécu- 

tion :  tels  sont  les  canons  coudés,  les  canons  rayonnants  avec  une  seule 

cliarge  au  centre,  les  jeux  d'orgues  en  quinconce,  etc. 
Engins  offensifs  et  défensifs.  —  Nous  rangeons  tout  d'abord  dans  celle 

série  d'engins  les  béliers  couverts,  moutons,  bossons,  qui  étaient  en  usage 

chez  les  Grecs,  les  Itomains  de  l'antiquité,  ainsi  que  chez  les  byzan- 

tins, et  qui  ne  cessèrent  d'être  employés  qu'au  commencement  du 
XVI*  siècle,  car  on  se  servait  encore  de  béliers  pendant  le  xv^  siècle; 
des  chats,  vignes  et  beffrois.  Le  bélier  ou  le  mouton  consistait  en  une 

longue  poutre  armée  d'une  tcle  de  fer  à  son  extrémité  ant(''ricure, 
suspendue  en  équilibre  horizontalement  à  des  câbles  ou  des  chaines. 

et  mue  par  des  hommes  au  moyen  de  cordes  fixées  à  sa  queue.  En  im- 
primant un  mouvement  de  va-et-vient  à  cette  pièce  de  bois,  on  frap- 

pait les  j)areni(Mils  des  nmrs,  qu'on  parvenait  ainsi  à  dishxjuer  et à  faire  crouler.  Les  hommes  étaient  abrités  sous  un  toit  recouvert  de 

peaux  fraîches,  de  fumier  ou  de  gazon,  tant  pour  amortir  le  choc  des 

projectiles  que  pour  éviter  l'effet  des  matières  enfiammées  lancées  par 

les  assiégés.  L'engin  lout  entier  était  posé  sur  des  louleaux  ou  fies 

roues,  afin  de  l'approcher  dt^s  murs  au  moyen  de  cabestans  ou  de 
leviers.  Les  assiégés  cherchaient  à  briser  le  bélier  au  moyen  de  poutres 

<|u'(>n  laissait  tond)ei'  sur  sa  léte  au  nioin<Md  où  il  frapjiail  la  muraille; 
ou  bi(Mi  ils  saisissaient  celle  léte  à  laide  d'une  double  niàelioire  de  1er 

qu  on   a|)pelait  luuj>  ou  IniiccK  Le  bélier  s'athuiuail  aux  portes  et  les 

*  tt  \  ce.  jji'opoz,  (lo  prendre  ehasteaiilx  nlit  encore  ledil  livi-ei,  eominent,  par  anrnns 

«  engins  fais  de  nierrien,  que  l'en  peut  mener  jiisqiies  aux  nnirs,  l'en  peut  prendre  le  lieu 

«  assailly;  l'en   fait  un  engin  de  merricn,  (|uc  l'en  appelle  mouton,  et  est  comme  une  mai- 
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;  avait  bionlùt  brisées.  Au  siège  de  Châteauroux,  Philippe-Auguste,  après 
avoir  investi  la  ville,  attache  les  mineurs  au  pied  des  remparts,  détruit 

;  les  nierions  au  moyen  de  pi(MTières,  dresse  un  bélier  devant  la  porte 
I  «  toute  doublée  de  fer  »,  fait  avancer  des  tours  mobiles  en  face  des 

;  défenses  de  l'ennemi,  couvre  les  parapets  d'une  pluie  de  carreaux,  de 
tlèches  et  de  balles  de  fronde'.  l/(Ml'et  du  bélier  était  désastreux  pour 
les  remparts  non  terrassés  :  on  ouvrait  des  bi'èches  assez  jjromptcment, 
au  moyen  de  cet  engin  puissant,  dans  des  murs  épais,  si  les  assiégés 

ne  parvenaient  pas  à  neutraliser  son   action  répétée;  aussi  les  assié- 
geants mettaienl-ils  tout  leur  soin  à  bien  protéger  cette  poutre  mobile, 

ainsi  (pie  les  hommes  qui  la  mettaient  en  mouvement.  INnir  ollrir  le 
moins  de  prise  possible  aux  projectiles  des  assiégés,  on  donnait  à  la 

couverture  du  bélier  beaucoup  d'inclinaison  ;  on  en  faisait  une  sorte  de 
grand  toit  aigu  à  deux  pentes,  avec  une  croupe  vers  l'extrémité  posté- 

rieure, le  tout  recouvert  de  très-forts  madriers  renforcés  de  bandes 
de  fer  et  revêtu,  comme  il  est  dit  ci-dessus,  de  peaux  de  cheval  ou 

[ide  bœuf  fraîches,  enduites  de  terre  grasse  pétrie  Bvec  du  gazon  ou  du 
fumier. 

;     La  figure  31  montre  la  charpente  de  cet  engin  dépouillée  de  ses  ma- 

driers et  de  ses  pannes.  Ce  bélier  A,  poutre  de  10"  de  long  au  moins, 
était  suspendu  à  deux  chaînes  parallèles  B  attachées  au  sous-faîte,  de 

'  manière  à  obtenir  un  équilibre  parfait.  Pour  mettre  en  mouvement 
;  cette  poutre  et  obtenir  un  choc  puissant,  descordelles  étaient  attachées 
au  tiers  environ  de  sa  longueur,  en  G;  elles  permettaient  à  huit,  dix 

ou  douze  hommes  de  se  placer  à  droite  et  à  gauche  de  l'engin.  Ces 
hommes,  très-régulièrement  posés,  manœuvraient  ainsi  :  un  pied  D  res- 

tait à  la  même  place,  le  pied  droit  pour  les  hommes  de  la  droite,  le  pied 

'  gauche  pour  ceux  de  la  gauche.  Le  premier  mouvement  était  celui  figuré 
!en  E  :  il  consistait,  la  poutre  étant  dans  sa  position  normale  AH,  à  la 
tirer  en  arrière;  après  quelques  efforts  mesurés,  la  poutre  arrivait  au 
niveau  A'H'.  Alors  le  second  mouvement  des  servants  était  celui  F.  La 

poutre  parcourait   alors  tout  l'espace  Kl^.  Le  troisième  mouvement 
est  indiqué  en  G.  La  tète  H  du  bélier  rencontrant  la  muraille  comme 

i  "  son,  faito  de  merricn,  ipii  est  couverte  de  cuirs  crus,  afin  que  feu  n'y  puisse  prendre, 

«et  devant  celle  maison  a  un  grant  tref,  lequel  a  le  bout  couvert  de  fer,  et  le  lieve  l'eu 

"à  rhayenneset  à  cordes,  par  qnoy  ceulz  (|ui  sont  dedcns  la  ni;iison  puent  end)atre  le  Iri'f 

"jusques  aux   murs,  et  le  r. 'trait-on  eu  arrière  cpiant  ou  \o\\\i,  en  manière    d'un   mouton 

n  qui  se   recide  quant  il  veut  tÏMir,  el  pour  ce   est-il    a|)pellez    nioiilon    Assez   d'autres 

"  manières  sont  pour  grever  ceuls  de  dehors,  mais  contre  l'engin  que  on  appelle  montoi, 

"  on  l'ait  un  antre  que  on  appelle  loiip;  ceulx  du  chastel  fout  un  fer  courbe,  à  très  fors 

Il  dens  agus,  et  le  lie-l'en  à  cordes,  par  quoy  ilz  prennent  le  tref,  qui  est  appelé  mnuloa; 
,  «  adont,  quant  il  est  pris,  ou  ilz  le  trayent  du  tout  amont,  ou  ilz  le  lient  si  hault  que  il  ne 

:«  peut  plus  nuire  aux  unn-s  dn  chastel.  n  (Christ,  de  Pisan,  le  Livre  des  fuicts  et  bonnes 

meurs  du  satje  roij  Charles,  cliap.  xxxv  et  xxxvii.) 

'  r.uill.  le  Rrelon,  la  PlnUppide,  chant  II. 
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obstacle,  les  servants  continuaient  la  manœuvre  avec  les  deux  premier^ 

mouvements,  celui   E  et    celui  F.  On  compreufl  qu'une  course  KLJ 

;{1 

l'aile  i)ar  une  poutre  de 
etlel  il  la  hase  d'une  m 

I 

10  mètres  de   louii  devail  produire  un  lerribl 

uraille.  La  lèle  de  la  poulie  était  arnu-e  durj 
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masse  de  IVr   ayaiil    ii    |it'u   près    la    lorinc  (ruiic    hMc    dr    niouloii 
(voy.  le  détail  Pj. 

Les  chats  et  vignes  •  uclaieiit  aulrt'  cliose  (juc  des  galeries  de  bois 

recouvertes  de  cuirs  frais,  qu'on  faisait  avancer  sur  des  rouleaux  jus- 
(luau  |)ied  des  murailles,  el  (jui  pernieltaieiit  aux  mineurs  de  saper  les 
uuH'oimeries  à  leur  hase.  Nous  avons  re{)résenlé  un  de  ces  engins  dans 

l'article  Architecture  julitauœ,  tig.  15.  Ces  chats  servaient  aussi  à 
protéger  les  travailleurs  qui  comblaient  les  fossés.  Souvent  les  beffrois 

nu  tours  mobiles  de  bois  qu'on  dressait  devant  les  remparts  assiégés 
lenaient  lieu  de  chais  à  leur  partie  inférieure:  aussi,  dans  ce  cas,  les 

nomnidii-on  chas-chastels.  Cet  engin  monstrueux  était  employé  par  les 
Romains,  et  César  en  parle  dans  ses  Commentaireii.  On  ne  numqua  pas 

d'en  faire  un  usage  frécjuent  pendant  les  sièges  du  moyen  âge.  Suger 
raconte,  dans  son  Histoire  de  la  vie  de  Louis  le  Gros,  que  ce  prince,  assié- 

geant le  château  de  Gournay,  après  un  assaut  infructueux,  fit  fabriquer 
r<  une  tour  à  trois  étages,  machine  dune  prodigieuse  hauteur,  et  qui, 
l«  dépassant  les  défenses  du  château,  empêchait  les  frondeurs  et  les 

;'(  archers  de  se  présenter  aux  créneaux....  A  l'engin  colossal  était  fixé 
iic  un  pont  de  bois  qui,  s'élevant  au-dessus  des  parapets  de  la  place, 
'pouvait,  lorsqu'on  l'abaissait,  faciliter  aux  assiégeants  la  prise  des 
■i  chemins  de  ronde.  »  Dans  le  poëme  du  xu"  siècle,  A' Ogier  V Ardenois^ 
(Iharles,  assiégeant  le  château  dans  lequel  Ogier  est  enfermé,  mande 

l'engigneor  Malrin,  qui  ne  met  que  quinze  jours  à  prendre  la  place  la 
iplus  forte.  Cet  engigneor  occupe  trois  cent  quatre-vingts  charpentiers 
i  ouvrer  un  betfroi  d'assaut  : 

«  Devant  la  porte  lor  dreclia  un  engin- 
«  Soi"  une  estace  l'a  levé  et  basti, 
«  A  sept  cstages  fu  H  engins  furnis, 
«  Amont  as  brances  qi  descendent  as  puis, 

«  Fu  ben  cloiés  et  covers  et  porpris. 

«  Par  les  estages  montent  chevalier  mil, 
"  Arbalestrier  cent  soixante  et  dix. 

«  Et  Fengigneres  qi  ot  l'engin  basti, 
Il  11  vest  l'auberc,  lace  l'elme  bruni, 
Il  El  maistre  cstaae  s'en  va  amont  séir. 

l.auleur,  en  sa  ([ualité  de  poëte,  peut  être  soupçonné  de  (jnelque 

«  Hem,  un  autre  engin  on  t'ait,  ([ui  est  a|)pcllé  vigne;  et  cel  engin  fait-on  de  bons  ays 
t;<  et  de  merrien  fort,  affm  que  piern;  d'engin  ne  le  puisse  brisier,  et  le  cueuvre  l'en  de 

'  cuir  cru  que  feu  n'i  puist  prendre;  et  est  col  engin  de  huit  piez  de  lé  et  seize  de  long, 
'  et  de  tel  liauteu  que  pluseurs  hommes  y  puist  entrer,  et  le  doit  l'eu  garder  et  mener 

■jusques  aux  murs,  et  ceuls  qui  sont  dedens  foyssent  les  mjirs  du  chastel;  et  est  moult 

':  prouffitable,  quant  on  le  peut  approchier  des  murs.  »  (Christ,  de  Pisan,  chap,  xxxv.) 
'  Vers  6731  et  suiv. 
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oxagéralioii   on  l'aisaiil    ciilrcr  1170  hnniiiH's  dans  son   bctlroi;  mais; 

il  ne  prricnd  |»as  (|u'il  lïil  nnihilc.  Plus  loin,  ccpondanl.  il  dil  : 

Il  De  l'osl  a  fait  venir  les  carpcntiers ', 
«  Un  graiit  castel  ilo  fust  list  comciicliicr 
«  Sus  quatre  roes  lever  et  batiilcr, 
«  Et  cl  mares  fist  les  cloics  lancier, 

«  Que  ben  i  passent  scrjant  et  chevalier. 

On  lit  aussi,  dans  lo  JUnnan  de  JJiut.  ce  passage  : 

i(  Lo  berl'roi  fist  al  mur  josler  (approcher) 

«  Et  les  perieres  list  jeter  -.  » 

■  El  dans  le  conlinualeur  de  Villehaidouin  : 

«  Dont  fist  Hues  d'Aires  (au  siège  de  Thèbes)  faiie  un  clial,  si  le  fist| 
«  bien  curyer  (couvrir  de  cuirs)  elacemmer;  el  (juani  il  tu  lou  lais,  si 
«  le  fisenl  mener  par  desus  le  fossé...  » 

Les  exemples  abondent.  Ces  beffrois,  castels  de  fust,  c lias-c lias ti aux. 
étaient  souvent  façonnés  avec  des  bois  verts,  coupés  dans  les  tbièl> 

voisines  des  lieux  assiégés  3,  ce  qui  rendait  leur  destruction  i)ar  le  feu 
beaucoup  plus  difficile.  Ils  étaient  ordinairement  posés  sur  qualic 

roues  et  mus  au  moyen  de  cabestans  montés  dans  l'intérieur  méinc 

de  l'engin,  à  rez-de-chaussée.  Au  moyen  d'ancres  ou  de  piquets  cl  de 
câbles,  on  faisait  avancer  ces  lourdes  machines  exactement  comme  on 

fait  porter  un  navire  sur  ses  ancres.  Le  terrain  était  aplani  et  garni  de 

madriers  jusqu'au  bord  du  fossé.  Celui-ci  était  comblé,  en  ménageani 
une  pente  légère  de  la  contrescarpe  au  pied  de  la  muraille.  Lerendilai 

du  fossé  couvert  également  de  madritM's,  lors(jue  le  betfroi  était  auiciif 

à  la  crête  delà  contrescarpe,  on  le  laissait  rouler  pai-  son  propre  poids, 

en  le  maintenant  avec  des  haubans,  jusqu'au  rempart  attaqué.  Le  talent 

de  l'engingneur  consistait  à  bien  calculer  la  hauteur  de  la  muraille, 
atin  de  pouvoir,  au  moment  oj)|)ortun,  abattre  le  j)ont  sur  le  crt'nelage. 

lue  tigure  nous  est  ici  nécessaire  pour  nous  faii'e  comprendii^  Soi! 

(fig.  32)  une  muraille  A  quil  s'agit  de  loicer.  Avant  tout,  au  moyen 
des  projectiles  lancés  par  les  trébucliets  et  mangoniicaux,  les  assié- 

geants ont  détruit  t)u  rendu  impraticables  les  hourds  B,  ils  ont  com- 

blé le  fossé  D  et  ont  couvert  le  remblai  d'un  bon  j)lanciier  incliné.  Le 
beffroi,  amené  au  point  C,  engagé  sur  ce  plancher,  roule  de  lui-même  : 
les  éperons  E,  dont  la  longueur  est  calculée,  viennent  \n\\vv  contre  le 

pied  de  la  muraille;  leuis  contre-fiches  recouvertes  de  torts  inadritM's. 
forment  un  chat  j)ropre  à  garantir  les  pionniei-s  et  miu(Hirs,  sil  est 
besoin.  Al(us  le  pont  H  est  abattu  l)iiis(|uciiu'ul  :  il  hunbc  sur  la  crêt»' 

'  Vers  8137  et  suiv. 
-  Vers  Zfi. 

'  Au  siège  de  Chàleau-Gaillartl,  jiar  exemple. 
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des  nierions,  brise  les  couverfures  des  hourds,  et  les  troupes  dassaul 
se  précipitent  sur  le  ehemin  de  ronde  K.  Pendant  ce  temps,  des  archers 
et  des  arbalétriers,  postés  en  1  au  dernier  étaj^^e,  couvrent  ces  chemins 

de  ronde,  qu'ils  dominent,  de  projectiles,  pour  déconcerter  les  défen- 
seurs qui  de  droite  et  de  gauche  s'opposeraient  au  torrent  des  troupes 

assaillantes.  Outre  les  escaliers  intérieurs,  au  moment  de  l'assaut,  de 
nombreuses  échelles  étaient  posées  contre  la  paroi  postérieure  L  du 
beffroi,  laissée  à  peu  pi'és  ouverte.  Nous  avons  supprimé,  dans  cette 

V.  —  34 
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figure,  les  niadiicis  ef  peaux  fraîches  qui  couvraient  la  cliarpcult',  alin 
de  laisser  voir  celle-ci  ;  mais  nous  avons  donné,  dans  larlicle  Arciutec- 

TUH1-:  MiLiTAiHi:,  fig.  10,  uu  (le  ces  befi'rois  garni  au  UKtnient  d'un  assaut. 
Vers  le  milieu  du  w"  siècle,  on  plaça  de  petites  pièces  d'artillerie 
au  sommet  de  ces  befïVois  et  sur  le  plancher  inférieur,  pour  battre  le 

pied  des  murs  et  couvrir  les  chemins  de  ronde  de  mitraille  '. 

Parmi  les  engins  propres  à  donner  l'assaut,  il  ne  faut  pas  négliger 
les  échelles,  qui  étaient  fréquemment  employées  et  disposées  souvent 

d'une  façon  ingénieuse.  Galbert,  dans  sa  Vie  de  Charles  le  Bon,  parle 

d'une  certaine  échelle  faite  pour  escalader  les  murs  du  château  de 
Bruges,  laquelle  était  très-large,  protégée  par  de  hautes  palissades  à  sa 

base  et  munie  à  son  sommet  d'une  seconde  échelle  plus  étroite  devant 

s'abattre  en  dedans  des  murs.  Les  palis  garantissaient  les  assaillants 
qui  se  préparaient  à  monter  à  l'assaut  ;  l'échelle  se  dressait  à  laide 
d'un  mécanisme,  et.  une  fois  dressée,  la  seconde  s'abattait. 

On  lit,  dans  le  roman  d'Ogie?'  VAi^dennois,  ces  vers  : 

«  Vés  graus  aliiois  (aulnes)  en  ces  marcs  plantés; 

«  Faites-les  tost  et  trancher  et  coper, 

B  Caisnos  et  saus  (chênes  et  saules)  ens  cl  fossé  jeter, 

«  Et  la  raniille  (branchage)  e  quanc'on  puet  trovcr, 
Il  Tant  que  passons  dessi  as  murs  alcr; 
Il  Et  puis  ferés  cskeles  carpcnter, 

Il  Sus  grans  roeles  dessi  as  murs  mener  ; 

Il  En  dix  parties  et  drechier  et  lever-. 

Il  Dix  grans  eskeles  fist  li  rois  carpcnter, 
Il  Sus  les  fosseis  et  conduire  et  mener, 
Il  Puis  les  ont  fait  contre  les  murs  lever  : 

Il  De  front  i  poent  vingt  chevaliers  monter  ". 

'  L'échelle  munie  délais  mobiles  paraît  avoir  été,  de  toutes  celles 
employées  dans  les  assauts,  la  plus  ingénieuse.  La  figure  33  en  donne 
le  profil  en  A.  Tout  le  système  était  posé  sur  un  châssis  à  roues  que 

l'on  amenait  j)rès  du  pied  de  la  muraille  à  escalader.  11  se  coini)osait 
de  deux  branches  d'échelle  BG,  munies  de  roulettes  B  à  la  base,  réu- 

nies par  un  boulon.  Ces  roulettes,  faites  comme  des  poulies,  ainsi  que 

rin(li(jue  le  détail  O,  s'engageaient  sur  les  longrines  DE  du  châssis; 
à  deux  boucles  de  fer  maintenues  à  l'extrémité  du  boulon  s'atta- 

chaient deux  cordages  qui  passaient  dans  les  poulies  de  renvoi  F  et 

venaient  s'enrouler  sur  le  treuil  G.  En  appuyant  sur  ce  treuil  au  moyen 

des  deux  manivelles,  on  amenait  les  pieds  B  de  l'échelle  en  B'.  Alors 

les  deux  étais  à  pivot  Hl  se  relevaient  en  Hl'  ;  c'est-à-dire  que  le  triangle 

'  Voy.  Robertus  Valturius,  De  re  tnililari.  Paris,  153-i.  Figures  de  1483. 
'  Vers  6121  et  suiv. 

'  Vers  GlôO  et  suiv. 
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(le  l'cclicllc  (',,  (jui  rcposiiil  sur  mit' IravcrM'  K,  s'élevait  en  (V.  On  lirail 
alors  sur  le  tîl  Let  l'on  abattait  le  double  crochet  de  fer,  roulant  au  som- 

met de  l'échelle,  sur  les  nierions  du  rempart  à  escalader,  de  façon  à  fixer 

l'enj^in  (voy.  le  d«''tail  II).  Les  hommes  qui  étaient  chargés  d'appuyer  sur 
le  treuil  G  s'avançaient  à  mesure  que  le  [)ied  de  l'échelle  se  rapi)rochait 
du  point  B'.  Ces  sortes  d'échelles  étaient  assez  larj,'es  pour  que  trois 

hommes  pussent  monter  de  front  à  l'assaut.  Solidement  amarrées  à  leur 
pied,  maintenues  vers  le  milieu  par  les  deux  étais  à  pivot,  accrochées  à 

leur  sommet  aux  parapets,  il  l'allait  des  moyens  puissants  pouiMléranj^er 

ces  échelles.  D'ailleurs,  pendant  cette  manœuvre  et  pendant  l'assaut,  les 

assiéjïeants  couvraient  les  remparts  d'une  nuée  de  projectiles,  et  l'on 
avait  le  soin  d'entourer  l'tMif^in  de  giands  manlelets  de  claies.  On  se 

servait  aussi  d'échelles  qui  se  montaient  par  pièces,  qui  s'end)outis- 
saient,  et  pouvaient  ainsi  être  apportées  facilement  au  pied  des  rem- 

parts pour  être  dressées  en  peu  de  temps.  Les  ouvrages  des  xv"  et 

xvi^  siècles  sur  l'art  militaire  sont  remplis  de  modèles  d'engins  de  gueire 

et  notamnient  de  diverses  inventions  d'échelles  (juil  serait  impossible 

de  mettre  en  pratique  ;  aussi  n'en  parlerons-nous  pas  ici,  d'autant 
que  dans  les  sièges  où  les  échelades  sont  employées,  comme  sous 

(ïharles  V,  par  exemple,  et  pendant  la  guerre  de  l'indépendance,  les  ar- 
mées assiégeantes  ne  paraissent  s'être  servies  que  d'échelles  ordinaires 

pour  escalader  les  remparts.  La  question,  alors  connne  aujourd'hui, 
était  d'apporter  un  assez  grand  nondîre  d'échelles,  et  assez  prompte- 
ment  pour  déconcerter  les  défenseurs  et  leui'  (Mer  la  possibilité  d<'  les 
renverser  toutes  à  la  fois. 

Engins  défensifs.  —  Les  seuls  engins  défensifs  employés  |)en(laiil  le 

moyen  Age  sont  les  manlelets.  Les   Honiains   s'en    servaieiil   loiij(»ui'S 

r  :/y/^-7-  r 
^.  cff/'/zic^fir. 

dans  les  sièges  et  les  formaient  de  claies  posées  en  demi-cei'cle  et  mon- 
tées sur  trois  roues  (tig.  ;îi),  ou  encore  de  panneaux  assemblés  à  angle 

droit,  également  montés  sur  trois  roues  ftig.  X')].  Pendant  le  moyen 

âge.  on  conserva  ces  usages,  qui  s'étaient  perpétués  dans  les  armées. 
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Les  archers  e1  arhalélriers  qui  étaient  chargés  de  (irer  sans  cesse  contre 
les  créneaux  dun  rempart  attaqué  pendant  le  tiavail  des  mineurs  ou 

la  manœuvre  des  engingneurs  Kccupés  à  l'aire  avancer  les  beti'rois,  les 
chats  et  les  échelles,  se  couvraient  de  mantelets  légers,  tels  cpie  ceux 

représentés  dans  lestigures  .'i(>  et  IJ7.  Ces  tirailleurs  devaient  sans  cesse 
changerde  place,  pour  éviter  les  projectiles  des  assiégés;  il  était  néces- 

>aire  que  les  mantelets  leur  servant  dahris  fussent  facilement  transpor- 

lahles.  Nous  donnons,  dans  larticie  Sn':GE,  les  dispositions  d'ensemble 
de  ces  moyens  d'attaque  et  de  défense.  Avant  nous,  un  auteur  illustre  ' 
avait  reconnu  la  valeur  de  ces  engins  de  guerre  du  moyen  âge  et  com- 

bien peu  jusqu'alors  ils  avaient  été  étudiés  et  appréciés;  nous  devons 
à  la  vérité  de  dire  que  ces  premiers  travaux  nous  ont  mis  sur  la  voie 

des  quelques  aperçus  nouveaux  présentés  dan^  cet  article.  Mais  l'art 
de  la  guerre  au  moyen  âge  mériterait  un  livre  spécial  ;  nous  serions 

heureux  de  voir  ce  coté  si  peu  connu  de  l'archéologie  mis  en  lumière 
par  un  auteur  compétent  en  ces  matières. 

'  Viiyoz  11'  Précis  hiatnr.  de  Vinlluencedea  dirnes à  feu  sur  l'orl  de  In  fjuprre,  par  lo  prinro 

Loiiis-NaïKili'on  Bonaparte,  présid.  do  la  r(''piilili((uo. 
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ENRAYURE,  s.  f.  Assemblage  de  pièces  de  bois  horizontales  sur  les 
quelles  reposent  les  ehar|)enles  et  qui  maintiennent  leur  écartemeni 

Une  charpente  peut  avoir  plusieurs  enrayures  étagées  :  ce  sont  alor 

autant  de  plates-formes,  de  repos,  qui  permettent  d'adopter  une  nou 
velle  combinaison  et  qui  relient  tout  le  système.  Les  llèches  de  char 

pente,  par  exemple,  possèdcMil  plusieurs  enrayures.  (Voy.  Guari'knti; 
Flkciii:.) 

ENTRAIT,  s.  m.  C'est  la  pièce  de  bois  horizonlale  qui  sert  de  baseaij 
Iriaiiiilt'  lorniè  par  mit'  fernic  de  comble,  ri  quiairèle  l'ècarlemenl  de- 

arbalétriers.  L'entrait  peut  être  suspendu  par  le  poin(,"on  cl  par  des 
clefs  pendantes  (tig.  1).  A  esl  un  entiait.  (Voy.  Ciiahpente.) 

ENTRÉE,  s.  f.  (Vest  le  nom  que  l'on  donne  au  passage  de  la  clef  dans 

une  boîte  de  serrure  ;  on  dit  Ventrée  d'une  serno'e,  pour  dire  l'ouverture 
par  laquelle  on  iniroduil  la  clef.  (Voy.  Serrure.) 

ENTRELACS,  s.  m.  Xe  s"enq)loie  (ju  au  pluriel.  Un  désigne  ainsi  cer- 
tains ornements  i)articulièrement  adoptés  pendant  l'époque  romane. 

Des  rinceaux  de  tigettes  qui  s'enchevêtrent,  des  galons  qui  forment 
des  dessins  variés  en  passant  les  uns  sur  les  autres,  comme  des  ou- 

vrages de  passementerie,  sont  des  entrelacs  en  matière  de  sculpture 

ou  de  peinture  décorative.  (Voy.  Peinture,  Sc.rLPTi'RE.) 

ENTRE-SOL,  S.  m.  Étage  bas  pratique''  dans  la  hauteur  d'une  ordon- 
nance d'architecture,  présentant  à  Texlérieur  l'aspect  d'un  seul  étage. 

Les  entre-sols  ont  été  peu  employés  dans  l'architecture  civile  du  moyen 
âge,  chaque  élage  séparé  pai'  un  plancher  élanl  j)resque  toujours  indi- 

qué à  l'exlérieur  par  un  bandeau.  Cejx'ndanI  les  architectes  du  moyen 
âge  ne  sont  pas  exclusifs,  et  si  impérieux  que  soient  les  principes 

auxquels  ils  se  soumettent,  ils  savent  concilier  les  besoins,  les  pro- 

grammes, avec  les  exigences  de  l'art  ;  ou,  pour  mieux  dire,  leur  art 



jne  se  refuse  jamais  à  l'expression  vraie  d'un  besoin.  Il  arrivait,  par 
iexeniple,  qu'il  était  nécessaire  de  disposer,  près  d'une  grande  salle,  de 
petites  pièces  ou  des  galeries  de  service  auxquelles  il  n'était  pas  utile 
de  donner,  sous  plancher,  la  hauteur  de  cette  grande  salle  ;  ces  ser- 

vices étaient  alors  entre  soles.  Nous  avons  donné  des  exemples  de  ces 

^dispositions  intérieures  dans  l'article  Construction,  fig.  119  et  120. 

ENTRETOISE,  s.  f.  Cest  une  pièce  de  bois  qui  s'assemble  horizonta- 
flement  dans  deux  arbalétriers  ou  dans  deux  poutres  principales  d'un 
plancher.  Les  fermes  d'un  comble  peuvent  recevoir  des  pannes,  les- 

quelles sont  posées  sur  les  arbalétriers  et  calées  par  des  chant ignoles, 
^tandis  que  les  entretoises  sont  assemblées  à  tenon  et  mortaise  dans 
ces  arbalétriers.  Dans  les  planchers  de  charpente,  les  entretoises  sont 
de  véritables  chevêtres.  (  Voy.  Charpente,  Plancher.) 

ÉPANNELAGE,  s.  m.  C'est  la  taille  préparatoire  d'une  moulure  ou 
l'un  ornement.  Aujourd'hui,  dans  les  constructions  de  pierre  détaille, 
■)n  pose  toutes  les  pierres  épannelées  seulement;  le  ravalement  sefai- 
,^ant  sur  le  to,  lorsque  la  construction  est  élevée.  Jusqu'au  xvi''  siècle, 
shaque  pierre  était  posée  ravalée  et  même  sculptée  ;  aussi  les  édifices 

'le  risquaient-ils  jamais  de  rester  épannelés,  comme  cela  est  arrivé 
îouvent  depuis.  Les  Grecs  et  les  Romains  posaient  les  pierres  de  taille 
:épannelées  seulement,  et  le  ravalement  se  faisait  après  la  pose.  On  voit 

encore  quelques  monuments  grecs  et  beaucoup  de  constructions  ro- 

iiaines  qui  sont  restés  épannelés.  Le  temple  de  Ségeste  en  Sicile  n'est 
lu'épannelé.  La  porte  Majeure,  à  Rome,  quelques  parties  du  Cotisée, 
amphithéâtre  de  Pola,  etc.,  n'ont  jamais  été  complètement  ravalés. 

ÉPERON,  s.  m.  On  emploie  souvent  le  mot  éperon  pour  contre-fort, 

,.)ien  que  le  contre-fort  et  l'éperon  ne  soient  pas  choses  semblables. 
•Lie  contre-fort  est  une  pile  extérieure  destinée  à  renforcer  un  mur  au 

Iroit  d'une  poussée  ;  la  dénomination  d'éperon  ne  doit  s'appliquer 

|iu'à  certains  renforts  de  maçonnerie,  angulaires  en  plan,  formant faillie  sur  la  surface  cylindrique  extérieure  des  tours  de  défense,  pour 

iloigner  l'assaillant  et  s'opposer  à  l'ett'ort  des  béliers  ou  au  travail  des 
iiineurs  (voy.  Architecture  militaire.  Construction,  Porte).  Ces  éperons 

'"appellent  aussi  des  becs. 

^  ÉPI,  ;^.  ni.  On  donne  le  nom  A'épik  certaines  décorations  de  terre 
'uiteou  de  plomb  qui  enveloppent  l'extrémité  des  poinçons  de  croupe 
lu  de  pavillon  à  leur  sortie  d'un  comble.  Tout  pavillon  ou  croupe  de 
charpente  doit  s'assembler  dans  un  poinçon  central  vertical,  qui  ne 
saurait  être  coupé  au  ras  du  faîte,  puisqu'il  faut  que  les  tenons  des  arè- 
iers  de  croupe  ou  de  pavillon  rencontrent  une  forte  résistance  au-des- 

sus des  mortaises.  A  (fig.  1)  étant  un  poinçon  recevant  quatre  arêtiers  B, 
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•  m  (l(»il  l(»ui(tur>  lai^cr  un  lioul  de  hois  15A  au-dessus  do  ltMl()ll^  pour; 
(|U('  rassoinhla^c  soil  solide.  La  partie  J5A  se  Irouve  ainsi  dé|)asser  lai 
eoiiverlure,  el  il  est  nécessaire  de  la  revêtir.  Si  le  eoiid»le  est  couvert! 

de  tuiles,  le  revêtement  BA  du  bout  du  |)oinç.'on  est 

de  terre  cuite  :  si  le  coinhle  est  couvert  d'ardoispl 

ou  de  plonil).  reiiveioppe  de  rextr('niitt''  du  poinçon 
est  éji;alenu'nl  l'aile  de  plonil),  car  on  ne  saurait  met- 

tre du  i)loinl)  >ur  de  la  tuile,  pas  plus  (|u  il  ne  con- 

vient de  po>er  de  la  terre  cuite  sur  de  l'ardoise  ou 
(\u  j)l(nnh.  Les  arcliitecles  du  n»oyen  àj;e  se  plaisaient^ 
à  décorer  avec  luxe  ces  bouts  sortants  des  poinçons^ 
de  pavillons  el  de  croupes  qui  se  détachaient  sur  le  ciel 

et  prenaient  ainsi  lieaucoup  d'importance.  Ils  ne  fai- 
saient d'ailleurs.  (mi  ceci,  que  suivre  une  tradition: 

antique,  car  les  |{((niains,  el  les  Grecs  avant  eux] 

avaient  giand  soin  de  couionnei'  les  combles  de  leur^j 
édifices  par  des  ornements  de  terre  cuite  ou  de  métaf 
(jui  se  décou])aient  sur  le  ciel  ;  el  en  cela,  comme  eut 

beaucoup  d  autres  choses,  les  prétendues  imitations  de  rarchitecture 

antique  tentées  depuis  le  wn*"  siècle  s'éloignent  un  peu  des  modèles 
que  Ton  croyait  suivre. 

Les  épis  de  l'epocjue  romane   ne  se  sont  pas  conserves  juscpi  ii  no^ 
jours.  C^es  accessoires  sont   fragiles,  fort  exposés  aux  intempéries  df 

l'atmosphère,  et  ont  (''t(''  détruits  depui:-' 
longlenqjs  avec  le>  cliarpenles  (pu  Ic^ 

portaient,  A  peine,  dans  les  bas-relief:j 
ou  les  manuscrits,  peul-on  Irctuver  l;i 

trace  de  ces  décorations  axant  le  Mu^^sii 
cle,  et  les  premiers  temps  du  moyen  à^i 

ne  nous  ont  pas  laissé  sur  leurs  é'ditict'r 
ces  médailles  (|ui  nous  (humeiil  des  ren-j 
seignemenls  précieux  loucliani  laspcc 
extérieur  (l(>s  monuments  romains. 

Il  faut  distinguei'  d'aboid  les  éj)is  di 
terre  cuite  des  épis  de  plond).  L<'s  plu 
anciens  épis  de  terre  cuite  sont  tigurc 

dans  les  bas-reliefs  du  xur'  siècle  :  nou' 

n'en  connaissons  |)as  qui  soient  ant(''rieur 
a  cette  epo(pu' :  ils  paraissent  êlic  coni 

post's  de  plusieurs  pièces  s'end)oitaiil  le unes  dans  les  autres,  terminées  par  ui 

chapeau. Voici  !tig-  2]  (pielle  est  la  fornn 

la  plus  habituelle  des  épis  de  cfMte  epc 

que.  Us  figurent  ordinairement  une  co 

lonnetic  avec  son  chapiteau  couverl  d'un  c('»ne.  Le  piotil  Al!  indiqu< 

les  diverses  pièces  dont    >e  conq)ose    l'epi  envel(q)panl   le    bout   di 
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poiiK.oii.  La  pièce  inléricurt' (U'sl  une  dernière  laitière  recouvianl  les 
tuiles  extrêmes  de  la  croupe  du  c(tnd)le. 

A  mesure  que  larchiteelure  devenait  plus  riche  et  ((ue  les  couron- 

nements des  édifices  se  découpaient  davanla}?e.  il  l'allail   nécessaire- 
ment donner  plus  dimjjorlance  à  ces  détails  se  détachant  en  silhouette 

I  sur  le  ciel.  11  existe  encore  (luehjues  fragments  dépis  de  terre  cuite, 

(lu  commencement  du  xni*  siècle,  dans  les  contrées  où  cette  matière 
j  était  employée  par  des  mains  exercées.  Troyes  est  une  des  villes  de 

r  France  où  les  lahricjues  de  terres  cuiles  étaient  |)articulièrenient  tloris- 

[  santés  pendant    le  moyen  à^e  ;  elle  i)ossédait,  il  y  a  j)eu  d'années,  un 
[  grand  nond»rc  délais  l'ort  beaux  de  terre  vernissée,  qui,  la  plupart, 
j  ont  été  détruits  ou  déplacés.  M.  Vallal,  sculpteur  à  Troyes,  a  recueilli 

j  un  des  i)lus  remar(iual)les  spécimens  de  cette  décoration  de  combles. 

'  C'est  une  pièce    tiji.  3i  (jui  n'a  pas  moins  de  0"',7o  de  hauteur,  d'un 
i  seul  morceau,  et  qui  était  terminée  par  une  forte  tige  de  fer  recevant 

\  probablement    une  girouette.  Le  soubassement  AB  manque,  et  nous 

;  l'avons  restauré  ici  pour  compléter  cette  décoration.  Sur  un  bout  de 

I  fût  s'épanouit  un  ciiapiteau  feuillu  portant  un  édicule  circulaire   ter- 
;  miné  par  cinq  gables  et  un  cône  percé  à  son  sommet.  Le  tout  est  ver- 

'i  nissé  au  plomb,  vert  et  jaune,  et  les  petites  ouvertures  simulant  des 

fenêtres  sont  percées  vivement  au  moyen  d'un  outil  tranchant.  Il  est 
.  facile  de  voir  que  cette  poterie  a  été  modelée  à  la  main,  car  elle  pré- 

»  sente  beaucoup  d'irrégularités  :  le  travail  est  grossier,  et  c'est  par  la 
I  composition  et  le  style,  mais  non  par  l'exécution,  que  se  recommande 

;  notre  exemple.  La  tige  de  fer  s'emmanchait  simplement  à  l'extrémité 

;  du  poini,on  de  charpente,  ainsi  que  l'indique  la  coupe  D.  C'était  là  un 
,  objet  vulgaire;  on  ne  peut  en  douter,  lorsqu  on  voit  à  Troyes  et  dans 

J  les  environs  la  quantité  de  débris  de  poteries  de  ce  genre  qui  existent 
\  encore  sur  les  combles  des  maisons  ou  des  édifices.  La  céramique  est 

'  un  art   en  retard  sur  les  autres:  les  iabriques  continuaient  des  tradi- 

tions qui  n'étaient  plus  en  harmonie  souvent  avec  le  siècle;  c'est  ce 

'  qui  explique  l'apparence  romane  de  cet  épi,  auquel  cependant  on  ne 
peut  assigner  une  date  antérieure  à  1220.  L'n  certain  nombre  de  ces 

>  objets  pouvaient  d'ailleurs  rester  plusieurs  années  dans  une  fai)rique 

,  avant  d'être  vendus,  et  ce  n'était  qu  "à  la  longue  que  les  potiers  se 
décidaient  à  modifier  leurs  modèles.  Ces  colonnettes  portant  des  édi- 

l'cules  furent  très-longtemps  admises  pour  la  décoration  des  poinçons  ; 

I  cependant,  vers  la  fin  du  xin"  siècle  ou  le  commencement  du  xiv%  ce 

[type  était  trop  en  désaccord  avec  les  formes  de  l'architecture  de  cette 
époque  :  on  en  vint  aux  pinacles  de  terre  cuite  pour  couronner  les 
croupes  ou  pavillons  couverts  de  tuiles. 

(Ml  voit,  dans  le  musée  de  l'évéché  de  Troyes,  un  de  ces  épis  prove- 

'nanl  de  l'ancien  hôtel  de  ville  (fig.  4);] nous  croyons  qu'il  a  pu  être 
fabriqué  vers  le  milieu  du  xiv®  siècle  :  il  est  carré  en  plan,  décoré  de 

, petites  baies  seulement  renfoncées  et   remplies  d'un   vernis  brun,  de 

quatre  gables  et  d  une  pyramide  à  (juatre  pans.  Le  fleuron  sup«''rieur  IJ 
V.  —  35 
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est  brisé  cl  la  pièce  C  du  bas  iiiaiHiue,  ccsl-à-dirc  que  la  partie  exis- 

Q 

^i^'  \^  '  ii>i  f  Hinrp        B 
s.  CJ/iif>.-  vsi^ 

taille  csl  celle  comprise  entre  A  et  B.  Cet  épi  est  vernissé  en  rouge  i 



—  275  —  I    ÉP[    I 

brun  pt  en  jaune,  comme  les  carreaux  des  xiv'  et  xv*  siècles;  il  devait 

se  terminer  par  une  broche  de  fer  et  une  girouette.  Son  exécution  est 
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l^a'ossii'i'c,  ohlt'iiuc  sans  moules,  le  loiit  paraissant  monté  en  terro  à  la 

main:  mais  il  faut  loconnaitre  qu'à  la  iiauleur  à  laquelle  ces  objets 

étaient  placés,  il  n'était  pas  besoin  dune  exécution  soijijnée  pour  pro- 
duire de  Tetlet.  On  allait  chercher  ces  épis  en  fabrique,  comme  au- 

jourd'hui on  va  chercher  des  [)ots  à  llenrs  et  toutes  les  poteries  ordi- 
naires, el  on  les  employait  tels  quels.  lUentôt  ces  l'ormes  parurent  ti-o[) 

rigides,  pas  assez  découpées:  les  pinacles  de  pierre  se  couvraient  de 
crochets  saillants,  les  faitai^^es  des  cond)les  se  tleuronnaienl  :  on  doruia 

aux  épis  de  terre  cuite  une  apparence  moins  architectonique  et  plus 

libre  ;  on  voulut  y  trouver  des  ajours,  des  saillies  prononcées  :  on  fit 

leur  tige  principale  plus  grêle;  elle  n'enveloppa  plus  le  bout  du  poin- 
çon de  bois,  mais  une  broche  de  fer. 

L'emploi  de  la  tuile  était  moins  l'récpient  cependant,  celle-ci  étant 

remplacée  par  le  métal  ou  l'ardoise;  les  poinçons  de  terre  cuite  deve- 
naient par  conséquent  moins  communs. 

Nous  avons  dessiné  à  Villeneuve-rArchevéque,  il  y  a  plusieurs  an- 

nées, unpoinçon  déterre  cuite  sur  une  maison  qui  datait  du  xv^  siècle  : 

il  était  composé  de  trois  pièces  (fig.  o)  et  complètement  vernissé  d'émail 
brun;  les  joints  étaient  en  A  et  B;  la  tige  de  fer  qui  maintenait  la 

poterie  s'emmanchait  sur  un  moignon  du  poinçon,  ainsi  qu'il  est 
indiqut'  en  C. 

Le  xvr  siècle  remplaça  les  épis  de  terre  cuite  vernissée  par  des  épis 

de  faïence,  c'est-à-dire  de  terre  émaillée.  Les  environs  de  Lisieux  en 

possédaient  un  grand  nondtre  sortis  des  fabriques  de  la  vallée  d'Or- 
bec';  la  plupart  de  ces  objets  ont  été  achetés  par  des  marchands  de 
curiosités  qui  h>s  vendent  aux  amateurs  comme  des  faïences  de  Pa- 

lissy,  et  il  faut  aujourd'hui  aller  plus  loin  pour  rencontrer  encore  quel- 
ques-uns de  ces  épis  de  faïence  de  la  renaissance,  si  communs  il  y  a 

vingt  ans.  Lu  des  plus  lemarquables  [)arnii  ces  produits  de  l'industrie 
normande  se  trouve  au  château  de  Saint-Christophe  le  Jajolet  (Urne). 

Nous  en  donnons  ici  (fig.  6)  une  copie-.  Cet  épi  de  faïence  se  compose 

(le  (piatre  pièces  dontles  joints  sont  A,  B,  ('.  Le  tout  est  enfilé  par  une 
Itroclie  de  fer.  J.,e  socle  est  jaune  moucheté  de  brun:  le  vase  est  bleu 

clair  avec  ornements  jaunes  et  tètes  naturelles;  les  tleurs  sont  blan- 
ches avec  feuilles  vertes  et  graines  jaunes:  le  culot  est  blanc,  la  boule 

jaune  bistre  et  l'oiseau  blanc  tacheté  de  brun. 
Les  fabriques  de  faïences  de  Rouen,  de  Beauvais,  de  Nevers,  four- 

nissaient ces  objets  de  décoration  extérieure  à  toutes  les  provinces 

environnantes  :  malheureusement  l'incurie,  l'amoui'  de  la  nouveauté,  la 
mode  des  cond)les  dépourvus  de  toute  décoration,  les  ont  fait  dispa- 

raître, ol  les  musées  de  ces  villes  n'ont  même  pas  su  en  sauver  quel- 
ques débi'is.  T^es   idi-es  nouvelles  qui,  an   \vu"  siècle,  tendaient  à  en- 

'  Voyoz  le  niillfl.  iitouumeïil.  «le  M.  do  Cimniont,  tonio  XVI  :  Xolri^  sur  ijUcJijues  prn- 
rédés  céramiques  du  moijen  lige. 

■  Ce  dessin  nous  a  t'iv  fonrni  p.ir  M.  niiprii  li  lîolicit. 



lever  à  nohv   arcliilcclure  nalu>nal<>  son  originalité,  (lélruisauMil  |)(>u 

c 

■n.^:r 

^ 

à  peu  cette  fabrication  provinciale,  prospère  encore  auxvi*  siècle.  L'art 



l.l'l 

:>78 

(lu  polior  résisia plus  longtemps  que  loul  aulif  à  (cttc  Irisle  iulluoncp, 

p|  sous  Louis  XIll  on  ronlinuait  à  l'altri(|iit'i'  des  lailit'res,  des  é[)is  de 
terre  éniailléo  ou  vernissée,  pour  décorer  les  combles  des  habitations 
privées.  Le  musée  de  la  cathédrale  de  Sées  possède  un  épi  de  cette 
époque,  (jui,  tout  barbare  quil  est,  conserve  quelques  restes  de  ces 

traditions  du  moyen  âge  :  c'est  pour((uoi  nous  en  présentons  ici(fig.  7) 
une  copie.  Cet  épi  est  complélcnimt  pass»'-  an  veinis  brun  verdâtre. 

\<i  , 

Le  plomb  se  prêtait  beaucouj)  mieux  que  la  terre  cuite  à  rexécutioii 
de  ces  décorations  supérieures  des  toils;  aussi  lemployait-on  pour 
faire  des  épis  sur  les  cond)les,  toutes  les  fois  que  ceux-ci  étaient 

couveils  de  métal  ou  d'ardoise.  Au  xn' siècle,  et  avant  celle  époque,  on 
n'emj)loyait  guère,  pour  les  couvertures  des  combles,  que  la  luile,  et 
exceptionnellement  le  plonil);  l'ardoise  n'était  en  usage  que  dans  les 
conli'ées  où  le  schiste  est  abondant  (voy.  Ardoisi:,  PLOMBi:Rn:,  Tuile).  Ce 

n'élail  donc  que  sur  des  monuments  construits  avec  luxe  qu'on  pou- 
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I  vait  dresser  des  épis  de  plonil),  et  les  couvertures  de  métal  posées  avant 

i  le  xiii"  siècle  n'existant  plus,  il  nous  serait  difficile  de   donner  des 
\  exemples  d'épis  antérieurs  à  cette   époque.  L'épi  le  plus  ancien  que 
[  nous  ayons  vu  et  dessiné  se  trouvait  sur  les  combles  de  la  catlK'drale 

;  de  Chartres  '  ;  il  était  placé  à  l'intersection  du  bras  de  la  croix,  et  pou- 
;  vait  avoir  environ  2", 50  de  hauteur.  C'était  un  bel  ouvrage  de  ploni- 
'  berie  repoussée,  mais  fori  délabré  (fig.  8),  Son  tleuron  se  divisail  en 
quatre  folioles  avec  quatre  boutons  intermédiaires.  Une  large  bague 
ornée  de  grosses  perles  lui  servait  de  base.  11  esta  croire  que  son  âme 

(■'tait  une  tige  de  fer  enfourchée  dans  la  tète  du  poinçon  de  bois. 
Vers  la  tin  du  xiii*  siècle,  les  couvertures  d'ardoise  devinrent  très- 

;  communes  et  remplacèrent  presque  partout  la  tuile,  à  laquelle  cepen- 

dant la  Bourgogne,  l'Auvergne,  le  Lyonnais  et  la  Proveiu'e  restèrent 
lidèles.  Les  faîtages  et  les  épis  de  plomb  devinrent  ainsi  plus  com- 

muns. Nous  en  possédons  encore  un  assez  grand  nombre  d'exemples 
qui  datent  du  xiv"  siècle.  Il  existe  un  de  ces  épis  sur  le  bâtiment  situé 

I  derrière  l'abside  de  la  cathédrale  de  Laon.  En  voici  un  autre  (fig.  9) 
qui  couronne  la  tourelle  d'escalier  de  la  salle  dite  des  Machabées, 
dépendante  de  la  cathédrale  d'Amiens.  Cet  épi  est  fait  entièrement  au 
repoussé  et  modelé  avec  une  extrême  recherche  ;  il  date  de  l'époque 
de  la  construction  de  la  salle,  c'est-à-dire  de  1330  environ.  En  A,  nous 
présentons  la  section  de  la  tige  sur  ab  et  le  plan  de  sa  bague  faite  de 

deux  coquilles  soudées.  L'épi  est   maintenu  par  une  tige  de  fer  atta- 
chée à  la  tète  du  poinçon  de  charpente. 

I     Sur  le  pignon  nord  dutranssept  de  la  cathédrale  d'Amiens,  on  voit 
encore  un  très-bel  épi  de  plomb,  à  deux  rangs  de  feuilles,  qui  date  de 
la  tin  du  xiv"  siècle  ou  du  commencement  du  xv^  Cet  épi  couronne  un 
pan  de  bois  qui  remplace,  depuis  cette  époque,  le  pignon  de  pierre. 

.  Beaucoup  trop  délicat  pour  la  hauteur  à  laquelle  il  est  placé,  il  con- 
I  viendrait  mieux  au  couronnement  d'un  comble  de   château.  Nous  en 
donnons  (fig.  10)  la  reproduction.  Chaque  bouquet  se  compose  de  trois 
feuilles  très-  découpées,  vivement  modelées  au  repoussé,  et  formant 
en  plan  deux  triangles  équilatéraux  se  contrariant.  Sous  la  bague  sont 

soudées  de  petites  feuilles  de  plomb  coulé  :  c'est  en   effet  à  dater  du 
w*  siècle  qu'on  voit  la  plomberie  (coulée  employée  en  même  temps 
que  laplomberie  repoussée.  Mais  nous  traitons  cette  question  en  détail 

dans  l'article  Plomberu:.  On  voit  que  les  épis  de  plomb  suiventles  trans- 
formations de   l'architecture  :  à  mesure  que  celle-ci  est  plus  légère, 

plus  refouillée,  ces  couronnements  deviennent  plus  grêles,  laissent 
plus  de  jour  passer  entre  leurs   ornements,  recherchent  les  détails 

I  précieux.  Cependant  les  silhouettes  sont  toujours  heureuses  et  se  dé- 
I  coupent  sur  le  ciel  de  manière  à  laisser  aux  masses  principales  leur 
importance. 

Cette   couverture   et   l;i  charpente   qui    la  portait   dataient   de   la  seconde  moitié  du 

xiir  siècle;  la  cliarpcnte  l'ut  brûlée  en   IHIJfi. 
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gables  de  pans  de  bois  de  ses  grandes  lucarnes,  sur  ses  tourelles  et  sur 
V.  —  36 
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les  croupes  de  ses  combles,  de  beaux  épis  du  xv'  siècle,  terminés  par 

des  girouelles  armoriées.  Ces  épis  sojit  partie  de  plomi)  repoussé,  partie 



—  283  —  [  ÉPI  ] 

I    de  plomb  coulé.  Nous  donnons  ici  (fig.  H)  une  copie  de  l'un  d'eux.  Les 
// 

A 

nrrTT 

m^t^ 

n 

bouquets  supérieurs,  dont  le  détail  se  voit  en  A,  sont  de  plomb  re- 
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poussé;  les  couronnes  et  dais,  détaillés  en  B  et  en  C.  sont  formés  de 
bandes  coulées  dans  des  creux  et  soudées  à  des  rondelles  circulaires. 

La  souche  de  l'épi  est  complètement  faite  au  repoussé,  sauf  le  soleil 
rapporté,  qui  est  moulé.  LaBourgofîne  était,  au  xy^  siècle,  une  province 

riche,  puissante,  et  ses  habitants  pouvaient  se  permettre  d'orner  les  i 
combles  de  leurs  hôtels  et  maisons  de  belle  plomberie,  tandis  que  le  1 
nord  de  la  France,  ruiné  par  les  guerres  de  celte  époque,  ne  pouvait 

se  livrer  au  luxe  des  constructions  privées.  Aussi,  malgré  l'espèce 
d'acharnement  qu'on  a  mis  depuis  plus  d'un  siècle  à  supprimer  les 
anciens  couronnements  historiés  des  combles,  reste-l-il  encore  dans 
les  villes  de  la  Bourgogne  quelques  exemples  oubliés  de  ces  épi?» 
du  xv^  siècle. 

A  Dijon,  il  en  existe  plusieurs  sur  des  maisons  particulières,  et  no- 
tamment dans  la  petite  rue  Pouffier  (fig.  42).  En  A,  nous  donnons  la 

moitié  du  plan  du  poinçon,  dont  la  souche  est  un  triangle  curviligne 

concave  sous  la  bague.  A  dater  du  xiv'  siècle,  on  rencontre  assez  sou- 

vent des  bagues  d'épis  ornées  de  prismes  ou  de  cylindres  qui  les  pénè- 
trent horizontalement,  et  qui  se  terminent  par  une  fleurette  ou  uni 

quatrefeuille.  Ces  sortes  de  bagues  produisent  une  silhouette  assez} 
heureuse.  Il  ne  faut  pas  oublier  de  mentionner  ici  les  quelques  épis 

de  plomb  qui  surmontent  encore  les  combles  de  l'hôtel  de  Jacques 
Cœur  îi  Bourges,  et  dont  les  souches  sont  décorées  de  feuillages  en 
petit  relief,  de  coquilles  et  de  cœurs.  Souvent  les  épis  de  plomb  étaient 

peints  et  dorés,  ce  qui  ajoutait  singulièrement  à  l'eti'et  qu'ils  j)rodui- saient  au  sommet  des  combles. 

L'époque  de  la  renaissance,  qui,  en  changeant  les  détails  de  l'archi- 
tecture française,  en  conservait  cependant  les  données  générales,  sur- 

tout dans  les  habitations  privées,  ne  négligea  pas  le  luxe  de  la  plom- 
berie. Les  combles  furent,  comme  précédemment,  enrichis  de  crêtes  el 

d'épis.  On  en  revint  alors  au  plomb  repoussé,  et  l'on  abandonna  presque 
partout  les  procédés  du  moulage.  Plusieurs  châteaux  et  hôtels  de  cette 

époque  conservent  encore  d'assez  beaux  épis  ornés  de  fruits,  de  cha- 
piteaux, de  feuillages  et  même  de  figures,  le  tout  repoussé  avec  beau- 

coup d'adresse.  Parmi  ces  épis,  on  peut  citer  ceux  de  l'hôtel  du  Bourg- 
Iheroulde  à  Uouen,  des  châteaux  d'Amboise,  de  Chenonceaux.  du  i)alais 
de  justice  à  Rouen.  On  en  voit  de  très-beaux,  quoique  fort  uiulilès, 
sur  les  lucarnes  placées  à  la  base  des  flèches  de  la  cathédrah»  dAmicns. 
dans  les  noues. 

Nous  reproduisons  (fig.  13)  un  de  ces  épis  dont  les  plombs  sont  re- 
poussés par  une  main  très-habile.  Il  serait  difficile  de  dire  ce  que  fait 

Cupidon  sur  les  combles  de  Notre-Dame  d'Amiens,  mais  cette  figure 
se  trouve  très-fréquemment  répétée  à  cette  époque  au  sommet  do> 

épis.  On  voit  aussi  quelques-uns  de  ces  enfants  tirant  de  l'arc,  sur  des 
maisons  de  Rouen  élevées  au  commencement  du  xvi'  siècle.  Au  som- 

met du  chevet  de  la  chapelle  absidale  de  Notre-Dame  de  Bouen,  il 

existe  un  Irès-bel  épi  du  xvi''  siècle,  qui  représente  une  sainte  Vierge 
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Hl'l tenant  l'Entant.  Commo  ouviai^v  do  ploniberip,  c'est  une  œuvre  reniar 
quahle. 

A  la  tin  du  \\r  siècle,  les  épis  perdent  leur  caractère  particulier  :  ils 
figurent  des  vases  de  tleurs,  des  colonnettes  avec  chapiteaux,  des  pots 

a  l'eu,  des  chimères  attachées  à  des  balustres.  A  mesure  qu'on  se  rap- 
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pi-oclip  du  XYii^  sit'clo,  l'arl  do  la  plomboiio  va  s ■allail)lissan;,  l.ifii  qu. 

/5 

sous  Louis  XTV  on  ail  oncoro  oxécuté  d'assoz  hoaux  ouvrages  en  ce 
genre  :  mais  alors  ils  ne  s'appliquent  |)lns  (|uaux  grands  monuments. 
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(aux  habitations  priiicièirs  :  c'est  un  luxe  ([uc   ne  se  permet  pas  le 
isimple  particulier'.  (Voy.  Crkti:,  Giuoukïti:.) 

ESCALIER,  s.  m.  {degré).  Nous  distinguerons  les  escaliers  extérieurs 

qu'il  ne  faut  pas  confondre  avec  les  perrons)  des  escaliers  intérieurs.^ 
les  escaliers  à  ram/jes  droites  des  escaliers  à  girons  et  à  vis,  les  esca- 

liers de  piètre  des  escaliers  de  bois.  Dans  les  éditîces  romains,  les 
, théâtres  et  amphithéâtres  exceptés,  les  escaliers  sont  assez  étroits 

;et  peu  nombreux.  D'ailleurs  les  Romains  employaient  les  escaliers  à 
rani|)es  droites  et  à  vis;  mais  ils  ne  paraissent  pas  (du  moins  dans  les 

intérieurs)  avoir  januiis  considéré  l'escalier  comme  un  motif  de  déco- 
aalion  monumentale,  ainsi  qu'on  l'a  ftiit  dans  les  temps  modernes.  Les 
H^caliers  des  édifices  antiques  sont  un  besoin  satisfait  de  la  manière 

;la  plus  simple,  un  moyen  pour  communiquer  d'un  étage  à  l'autre,  rien 
ide  plus.  Nous  ne  déciderons  pas  si,  en  cela,  les  anciens  avaient  tort 

lou  raison  ;  nous  constatons  seulement  le  fait,  afin  qu'on  ne  puisse 
jaccuser  les  architectes  des  premiers  temps  du  moyen  âge  d'être  restés 
en  cela  fort  au-dessous  de  leurs  maîtres. 

I  D'ailleurs  les  architectes  du  moyen  âge,  connue  les  architectes 
'romains,  n'eussent  jamais  établi,  dans  un  bâtiment,  un  escalier  dont 
les  rampes  auraient  bouché  une  ordonnance  de  baies,  ainsi  que  cela 
>se  fait  volontiers  de  noire  temps,  même  dans  de  grands  édifices.  Les 
Romains  gardaient  les  dispositions  monumentales  des  escaliers  pour 

jies  degrés  extérieurs  à  ciel  ouvert.  A  l'intérieur,  ils  plaçaient  toujours 
lies  rampes  perpendiculairement  aux  murs  de  face,  afin  que  les  hau- 

teurs des  paliers  pussent  concorder  avec  les  hauteurs  des  planchers, 

't  par  conséquent  avec  l'ordonnance  des  baies;  mais  nous  reviendrons 
>ur  cette  question  importante. 

,  Pour  peu  qu'on  se  soit  occupé  de  distributions  intérieures,  on  sait 
bombien  il  est  difficile  de  disposer  convenablement  les  escaliers,  soit 

tour  satisfaire  aux  [)rogrammes,  soit  pour  ne  pas  gêner  des  disposi- 
ions  architecloniques  extérieures  ou  intérieures.  Les  anciens  ne 

soulevaient  pas  la  difficulté  ;  c'était  un  moyen  de  ne  pas  avoir  besoin 
le  la  résoudre. 

L'escalier  romain  le  plus  ordinaire  est  ainsi  disposé  (fig.  1).  Il  se 
'■ompose  de  deux  rampes  séparées  par  un  mur  de  refend,  la  première 
irrivant  à  un  palier  d'entre-sol  A,  la  seconde  au  palier  de  premier 
'tage  B,  et  ainsi  de  suite.  Les  marches  sont  alors  portées  sur  les  voûtes 
■ampantes,  si  les  degrés  sont  très-larges,  ou  simplement  engagées  par 
es  deux  bouts  dans  les  murs,  si  ces  degrés  sont  étroits.  C'est  ainsi 
lue  sont  conçus  et  exécutés  les  escaliers  des  thermes,  des  théâtres 

t  amphithéâtres  romains.  On  ne  chercha  pas  d'autre  système  d'esca- 

j  '  Il  faul  (lire  «luc  depuis  peu  cet  arl  ou  cette  iudustric,  si  i'ou  veut,  a  repris  uue  ccrtaiue 

'  iiportance.  (Vcst  encore  uoe   des  sources  de  richesse  que  nous  devons  à  l'étude  des  arts 
Il  moyeu  âge. 
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liersdans  les  prfinicM'S  nioiunnonls  du  moyon  k'^e.  Mais  il  est  facile  de 
voir  que  cesdoui)los  rauipescouduisaicnl  toujours  au-dessus  du  i)oinl 

d'où  l'on  était  parti,  ce  qui  pouvait,  dans  bien  des  cas,  ne  pas  s'arran- 
ger avec  les  distributions  ;  on  eut  donc  recours  à  l'escalier  à  vis  ou 

en  limaçon,  qui  présente  cet  avantaj^^e  de  faire  monter  dans  un  \)0\'\\ 

^  .  ̂.'4/^^/1  c^o /■ . 

espace  et  de  donner  accès  sur  tous  les  points  de  la  circonférence  di 

cylindre  dans  lequel  s'élèvent  ces  sortes  de  degrés.  Ces  premiers  prin 

cipes  posés,  nous  nous  occuperons  d'abord  des  escaliers  à  rampi 
droites,  extérieurs,  découverts  ou  couverts. 

EscALiKRs  EXTÉiui:;uRS.  —  Bicu  qu'ou  ne  fasse  plus  guère  aujourd'hu 
de  ces  sortes  d'escaliers,  il  faut  reconnaître  qu'ils  étaient  fort  coni 

modes,  en  ce  qu'ils  ne  gênaient  en  rien  les  dispositions  intérieures  <■ 
ne  coupaient  i)as  les  bâtiments  du  baut  en  bas,  eu  intercej)tant  ains 
les  communications  principales.  Un  des  plus  anciens  et  des  plus  beau: 

escaliers  ainsi  disposés  se  voit  encore  dans  l'enceinte  des  bâtiment 
de  la  cathédrale  de  Canterbury.  Cet  escalier,  bâti  au  xn'  siècle,  e^ 

situé  près  de  l'entrée  principale,  et  conduisait  à  la  salle  de  réceplioi 
(salle  de  l'étranger).  Il  se  compose  dune  large  lampe  perpendiculain 

à  l'entrée  de  la  salle,  avec  paliei' supeiieui"  :  il  esl  couxerl.et  le  comble 
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posé  siu'  des  sablières  horizontales,  est  supporté  par  une  double  arca- 
ture  à  jour  fort  riche,  dont  les  colonnes  diminuent  suivani  lélévation 

des  dejjfrés'. 

La  plupart  des  grand'salles  des  châteaux  étaient  situées  au  premier 
étage,  et  Tony  montait,  soit  parde  larges  perrons,  soit  par  des  rampes 
droites  couvertes,  accolées  ou  perpendiculaires  à  ces  salles. 

La  grand'salle  du  château  de  Montargis,  qui  datait  de  la  seconde 
moitié  du  xni"  siècle,  possédait  un  escalier  à  trois  rampes  avec  galerie 
de  communication  poitée  sur  des  arcs  (voy.  Château,  fig.  15).  Cet  esca- 

lier était  disposé  de  telle  favon  que,  de  la  grandsalle  A  (voy.  le  plan 

fig.  :2),  on  pouvait  descendre  sur  l'aire  de  la  cour  par  les  (rois  degrés 
B,  G,  D.  Il  était  couvert  par  des  combles  de  bois  posant  sur  des  colonnes 

et  piliers  de  pierre-.  On  appelait,  dans  les  palais,  ces  sortes  d'escaliers, 
le  degré  par  excellence.  La  rampe  avait  nom  épuiement'^  : 

«  El  p.iles  viiil,  réjiuiement 

(1  De  saiic  le  truva  tut  sanglant.  » 

Les  couvertures  de  ces  rampes  droites  étaient  ou  de  bois,  comme 
à  Canterbury  et  îiMontargis,  ou  voûtées,  comme,  beaucoup  plus  tard, 
à  la  chambre  des  comptes  et  à  la  sainte  Chapelle  de  Paris.  Ces  deux 
derniers  degrés  montaient  le  long  du  bâtiment.  Celui  de  la  chambre 

des  comjjtes,  élevée  sous  Louis  Xll,  était  un  chef-dœuvre  d'élégance; 
il  aboutissait  à  une  loge  A  s'ouvrant  sur  les  appartements  (fig.  3,  voy.  le 
plan^.  Cette  loge  et  le  porche  B  étaient  voûtés  ;  la  rampe  était  couverte 

par  un  lambris.  Sur  la  face  du  porche,  on  voyait,  en  bas-relief,  un  écu 
couronné  aux  armes  de  France,  ayant  pour  supports  deux  cerfs  ailés, 

la  couronne  passée  au  cou  et  le  tabar  du  héraut  d'armes  de  France 
déployé  au  dos.  Sous  l'écu,  un  porc-épic  surmonté  d'une  couronne, 
avec  cette  légende  au  bas  : 

i(  Rogia  Francornm  probitas  Ludovicus,  hnnosti 
n  Cultor,  et  œthereii;  religionis  apex.  » 

Le  tout  sur  un  semis  de  fleurs  de  lis  et  de  dauphins  (couronnés.  Le  semis 
de  tleurs  de  lis  était  sculpté  aussi  sur  les  tympans  des  arcs  et  sur  les 

pilastres.  La  balustrade  pleine  présentait,  en  bas-relief,  desL  passant 
à  travers  des  couronnes,  puis  des  dauphins*. 

Poui-  monter  sur  les  chemins  de  ronde  des  fortification^,  on  elablis- 

>ait,  dès  le  xn^  siècle,  de  longues  rampesdroites  le  long  des  courtines, 
avec  parapet  au  sommet.  Les  marches  reposaient  alors  sur  des  arcs  et 

se  profilaient  toujours  à  l'extérieur,  ce  qui  permeltait  de  donner  plus 

'  Voy.  Sotne  Acœu)il  of  domesl.  Arcliitecl.   in  Enfjland,  froni  the  conqiicsl  lo  lltc  eiul 
of  llie  tlùiieenth  ceiitiinj,  by  T.  Hudson  Turner.  .î.  Parker,  Oxlonl,  1S5I. 

"  Voy.  Ducerceau,  Des  plus  exceUens  hastimens  de  France. 

'  Lm  d'Ywenec  {Poésies  de  Mttrii'  de  France,  Xlir  siècle). 

'  \cjy.   Tiipufjr.  de  la  France,  Bibliotli.  nation. 
V.  —  ;}7 
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de  largeur  à  l'emmarchement  et  produisait  un  lorl  iiou  eti'et,  on  iiuli- 

^ 

(|uanl    hif'ii  (iairciiiciil  la  doslinaliou  de  ces  rampes,  tort  longues, 
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si  los  clipmins  de  ronde   doiiiiimicnl  de  beaucoup  le  sol  intérieur 
de  la  ville. 

^ 

A  Aii^ues-Mortes,  à  Avignon,  à  Yilleneuve-lez-Avignon,  à  Jérusalem, 
à  Beaueaire,  à  Carcassonne,  on  voit  encore  quantité  de  ces  escaliers 

extérieurs  découverts,  qui  ont  un  aspect  très-monumental  (tig.  4').  Mais 
il  ariivait  souvent  que,  faute  de  place,  ou  pour  éviter  la  construction 

'  Des  retnparts  de  Carcassonne,  fin  du  xiii''  siècle. 
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de  ces  ;ii'(s,  on  l()r>([u  il  riilhiil  mouler,  le  loiit;  (l'iii)  iciiipail  liès- 
élevé,  au  sommol  duiu'  loiii'  caiicc,  on  ])(»sait  les  marches  des  esca- 
\\or>  (It'couvcrls  en  cncoilMMIfincnl.  Alin  de  donnorii  r-os  marrhosune 

saillie  suffisanic  |>oni'  iiciincllrc  à  dcnx  personnes  de  se  croiser  et  nue 
parfaite  solidité,  les  arehitecles  obttMiaient  la  saillie  voulue  par  nn 

pi'oct'dé  de  construction  tort  in^^éniinix.  ('.liaqne  marche  t'tail  taillée 

ainsi  que  l'indique  le  trace  A  (tij^f.  5),  la  partie  B  étant  destinée  à 
être  engagée  dans  la  muraille,  l^osanf  ces  marches,  ainsi  combinées, 
les  unes  sur  les  autres,!  de  manière  que  le  point  C  vînt  tomber  sur 

le  point  D,  elles  étaient  toujoni's  porlé<^>^  |)ar  une  suite  de  retraites 

présentant  nn  encorbellement  des  plus  solides,  ainsi  que  le   t'ont  voir 
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tracé  pprspeflil(J,  réU'valion  II  »■!  le  piolil  K.  On  voit  (nicoïc  un  de 

'S  escaliers,  parfaitement  oxéeuté,  à  linlérieur  de  la  tour  dit  e  d'Orange, 
Carpentras   rommencenient  du  xiv"  siècle).  Ordinairement  il  faut, 

A 

K 
[ 

l         l 1 

^^^wr""^ 

-^ 

^■^^ 
1      Tiiijui       i||||i        m 

^"m"m^ 
-r^M,i^g=^M tB      ié      tII 

wtsa'W^^ 
:ss^ 

K.    ! 

1  ur  qu'un  escalier  soit  facilement  praticable,  que  chaque  marche  ait 

«  largeur  la  longueur  d'un  pied  d'homme,  soit  0'",28  à  0'",30,  et  en 
luteur  de  Om.lo  à  0"\20  au  plus:  ce  qui  donne  une  inclinaison  de 



[   ESCALIER     I  —   294   — 

22  degrés  ou  environ.  Mais,  parfois,  la  place  maiu|ii('  pour  obtenir  un 

jienle  aussi  douce,  el  Ton  esl  ohlij^t'',  sui'Ioul  dans  les  ouvraj;es  de  foi 
iiiicalions,  démonter  suivant  un  an^le  de  4^)  demies,  ce  rpii  donne  di 

marches  aussi  larges  (|ue  hautes  et  ce  qui  rend  l'ascension  dangereux 

Ff, Ail E[évAt, 

J   ^ 

^.^ 

\ 

\^ 

\ 

(»u  l'or!  pfuiltle.  Kn  pareil  ca>,  le>  ((nisliucleurs.  (d)servant  avec  raison 

qu'on  ne  met  jamais  qu'un  pied  à  la  lois  sur  chacpu'  marche,  soit  pouï 
monter,  soit  pour  descendre,  et  que  par  conséquent  il  est  iimtih; 

qu'une  marche  ait  la  largeur  nécessaire  à  la  pose  du  pied  dans  toul' 
sa  longueur;  ces  constructeui-s,  disons-nous,  ont  disposé  leurs  mar 

ch(>s  en  coins,  ainsi  (pu'  l'indique  la  ligure  (5,  de  manière  (pie  deu> 
marches  eussent  ensend)le  0"',.'iO  de  hauteur  et  chacune  ()"", 30  d'era-i 

marchement  par  un  bout,  ce  qui  permettait  d'inscrire  la  rampe  dansj 
unangle  de  45  degrés.  Seulement  il  fallait  toujours  poser  le  pied  gauchf^ 
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liir  la  marche  A,  le  pied  drcùt  sur  la  niarclie  B,  en  descendant,  ou  le 
'ontraire  en  montant.  Le  tracé  perspectif  C  fait  comprendre  le  système 

e  tracé  de  ces  degrés'.  On  le  reconnaîtra,  ce  n'est  jamais  la  subtilité 
ui  fait  défaut  à  nos  architectes  du  moyen  âge.  Mais  ces  derniers 
'cemplesne  fournissent  que  des  escaliers  de  service. 

Escaliers  intérieurs.  —  C'est-à-dire  desservant  plusieurs  étages  d'un 
aliment,  posés  dans  des  cages  comprises  dans  les  constructions  ou 
.'colées  à  ces  constructions.  Les  escaliers  à  vis,  comme  nous  lavons 
lit  précédemment,  furent  employés  par  les  Romains  ;  les  architectes  du 
loyen  âge  adoptèrent  ce  système  de  préférence  à  tout  autre,  variant 
•s  dimensions  des  escaliers  à  noyau  en  raison  des  services  auxquels  ils 

levaient  satisfaire.  Ces  sortes  d'escaliers  présentaient  plusieurs  avan- 
igesquilest  important  de  signaler:  i"  Ils  pouvaient  être  englobés 
ms  les  constructions  ou  n'y  tenir  que  par  un  faible  segment;  2°  ils 

renaieni  peu  de  place:  3»  ils  permettaient  d'ouvrir  des  portes  sur  tous 
's  points  de  leur  circonférence  et  à  toutes  hauteurs  ;  ils  s'éclairaient 
Isément;  6"  ils  étaient  d'une  construction  simple  et  facile  à  exécuter; 
ils  devenaient  doux  ou  rapides  à  volonté;  7"  pour  les  châteaux,  les 

•urs,  ils  étaient  barricadés  en  un  moment:  8"  ils  montaient  de  fond 

isqu'à  des  hauteurs  considérables,  sans  nuire  à  la  solidité  des  con- 
ructions  voisines  ;  9»  ils  étaient  facilement  réparables. 

•  Les  nlus  anciens  escaliers  à  vis  du  moyen  âge  se  composent  d'un 

:)yau  de  pierre  de  taille,  d'une  construction  en  tour  ronde,  d'un  ber- 
i'au  en  spirale  bâti  de  moellon,  reposant  sur  le  noyau  et  sur  le  pare- 
ent  circulaire  intérieur.  Cette  voîite  porte  des  marches  de  pierre  dont 

s  arêtes  sont  posées  suivant  les  rayons  d'un  cercle.  La  figure  7  repré- 
•nte,  en  plan  et  en  coupe,  suivant  la  ligne  AB  du  plan,  un  de  ces 
licaliers  si  fréquents  dans  les  éditices  des  xr  et  xn'  siècles.  La  porte 
ctérieure  de  l'escalier  étant  en  D,  la  première  marche  est  en  C.  Ces 
arches  sont  posées  sur  un  massif  jusqu'au  parement  G;  à  partir  de 
•point,  commence  le  voûte  si)irale  qu'on  voit  figurée  en  coupe.  Les 
mbours  du  noyau  portent  un  petit  épaulement  H  pour  recevoir  les 

•miniers  du  berceau,  qui,  de  l'autre  part,  sont  entaillés  dans  le  mur 
rculaire  L  Les  marches  sont  posées  sur  l'extrados  du  berceau  ram- 

tnt  et  se  composent  de  pierres  d'un  ou  de  plusieurs  morceaux  cha- 
'ine.  Généralement  ces  voûtes  rampantes  sont  assez  grossièrement 
ites  de  petits  moellons  maçonnés  surcouchis.  Les  voûtes  des  esca- 

^rs  du  chœur  de  l'église  abbatiale  d'Eu,  qui  datent  du  xii'  siècle,  sont 
pendant  exécutées  avec  une  grande  précision  :  mais  les  Normands 

aient  dès  lors  de  très-soigneux  appareilleurs.  Voici,  (tig.  8)  comme 
nt  taillés  les  tambours  du  noyau  qui  reçoivent  les  sommiers  du  ber- 
au  rampant:  il  arrive  aussi  que  les  portées  de  la  voûte  sont  fréquem- 
ent  entaillées  dans  le  novau  cylindrique,  ce  qui  atfaiblit  beaucoup 
l 
'•'  On  voit  encore  un  escalier  de  ce  genre  sur  les  parties  supérieures  de  l'église  Saiiit- 
mvc  de  Carcassoune,  et  à  Notre-Dame  de  Paris,  dans  les  galeries  du  transsept. 
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(clui-ci.  Ces  sorlt's  tlescaliers  ne  (lépassciil  i^uèrc  nii  iiiclic  dVmmail 

r  /r\i:;;^,'/iy.î'.-/r. 

cliciiii'iil.  ri  xtiiNciil  M)iil-ilMii(Miis  lar^o.  Ic^  ca-cs  (■\lill(lI•i(|||t•^  ii  ayaii 



—   297   —  [    ESCALlIiH    ] 

I  que  six  piods,  ou  1"',90  environ,  dont,  déduisant  le  noyau,  qui  dans  ces 
sortes  d'escaliers  a  au  moins  un  pied  de  diamètre,  reste  pour  les  mar- 

ches 0"',80  au  plus.  On  reconnut  bientôt  que  les  voûtes  rampantes  pou- 
I  valent  être  supprimées.  Lorsqu'au  commencement  du  xiii'  siècle  on 

exploita  les  ])ierres  en  plus  grands  morceaux  quon  ne  lavait  fait  jus- 

qu'alors, on  trouva  plus  simple  de  faire  porter  à  chaque  marche  un 
morceau  du  noyau,  de  les  faire  mordre  quelque  peu  l'une  sur  l'autre, 
et  de  leur  ménager  une  portée  entaillée  de  quelques  centimètres  le  long 

du  parement  cylindrique  de  laçage.  Ce  procédé  permettait  d'éviter  les 
cintres,  les  couchis,  une  main-d'œuvre  assez  longue  sur  le  tas  ;  il  avait 
encore  l'avantage  de  relier  le  noyau  avec  la  cage  par  toutes  ces  marches 
qui  formaient  autant  d'étrésillons.  Ces  marches  pouvant  être  taillées  à 
l'avance,  sur  un  même  tracé,  un  escalier  était  posé  très-rapidement.  Or, 
il  ne  faut  pas  perdre  de  vue  que  parmi  tant  d'innovations  introduites 
dans  l'art  de  bâtir  par  les  architectes  laïques  de  la  fin  duxii^  siècle,  la 
nécessité  d'arriver  promptementà  un  résultat,  de  bâtir  vite  en  un  mot, 
était  un  des  besoins  les  plus  manifestes. 

La  figure  9  donne  le  plan  et  la  coupe'  d'un  de  ces  escaliers.  La  porte 
extérieure  est  en  A,  la  première  marche  en  B.  Les  recouvrements  sont 
indiqués  par  lignes  ponctuées,  et  le  détail  C  présente  une  des  marches 
en  perspective,  avec  le.  recouvrement  ponctué  de  la  marche  suivante. 

Quelquefois,  pour  faciliter  l'échappement,  les  marches  sont  chanfrei- 
néespar  dessous,  ainsi  qu'on  le  voit  en  D.  Les  dimensions  de  ces  esca- 

liers varient  :  il  en  est  dont  les  emmarchements  n'ont  que  0"',oO;  les 
plus  grands  n'ont  pas  plus  de  2  mètres,  ce  qui  exigeait  des  pierres  très- 
longues.  Aussi,  pour  faire  les  marches  du  grand  escalier  du  Louvre, 

Charles  V  avait-il  été  obligé  d'acheter  d'anciennes  tombes  à  l'église 
des  Saints-Innocents^,  probablement  parce  que  les  carrières  de  liais 

de  Paris  n'avaient  pu  fournir  à  la  fois  un  nombre  de  morceaux  de  la 

'  La  coupe  est  faite  suivant  ab,  en  pourtournant  le  noyau  pour  faire  voir  le  recouvre- 
ment des  marches. 

Sauvai. 

V.  —  38 
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dimension  voulue  :  «mi  t'ilcl,  cet  escalier  élail  Irès-lai-ge  ;  nous  y  re- 
viendrons. Dans  rinlérieur  des  chàleaux  les  (escaliers  à  vis  étaient 

singulièrement  nmllipliés:  en  dehors  de  ceux  (jui  nionlaienl  de  loiul. 

) 

-i 

/f 

i 1)     1     1 ! 

ri  (|iii  (Icsservait'iil  \uu>  les  étages,  il  y  en  avait  (jui  étal»lis>ai<'iit  (laM^ 

lépaisseur  des  murs  une  communication  entre  deux  étages  seule- 

ment, et  qui  n'étaient  fréquentés  que  par  les  personnes  qui  occupaieiil 
ces  ajjpartements  superposés.  A  propos  de  la  domination  que  la  leine 
Blanche  de  Castille  avait  conservée  sur  Tespril  de  son  fils,  .Toinvillc 

rac((ide  :   ■  (Juc  la  roviu'  Blanche  ne  vouloit  soul'rir  à  S(M1  pooir  (|uc 
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I  «  ses  tilz  l'usl  en  la  compaiiignio  sa  femme,  ne  mai  (juc  le  soir  quand 
'  «  il  aloit  coucher  avec  11  (elle).  Li  hostiex  (logis)  là  où  il  plesoit  miex 
i  «  àdomourer,  cestoil  à  Pontoise,  entre  le  roy  et  la  royne.j)Our  ce  que 

I  «  la  chambre  le  roy  esloit  desus  et  la  chambre  (de  la  reine  i  esloit  de- 
I  «  sous.  El  avoieni  ainsi  acordei  lour  besoijïne,  que  il  lenoient  lourpar- 

I  «  lement  en  une  viz  qui  descendoif  de  l'une  chambre  en  l'autre  ;  et 
I  «  avoient  lour  besoignes  si  atiriées  (convenues  d'avance\  que  quant  li 
:  «  huissier  véoient  venir  la  royne  en  la  chambre  le  roy  son  til,  il  l)a- 

I  «  toient  les  huis  de  lour  verj>es,  et  li  roy  s'en  venoit  courans  en  sa  cham- 
I  «  bre,  pour  ce  que  i^dans  la  crainte  que)  sa  mère  ne  li  trouvast  ;  et  ainsi 
;  ((  refesoienl  li  huissier  de  la  chambre  de  la  royne  Marguerite  quant 

K  la  royne  Blanche  y  venoit,  pour  ce  quelle  (afin  qu'elle)  y  trouvast 
«  la  royne  Marguerite.  Une  foiz  est  oit  li  roys  des  cote  la  royne  sa 

I  «  femme,  et  esloit  (elle)  en  trop  grant  péril  de  mort,  pour  ce  qu'elle 
j.  «  estoit  bleciée  d'un  enfant  qu'elle  avoit  eu.  Là  vint  la  royne  Blanche, 
i  «  et  prist  son  til  par  la  main  et  li  dis!  :  Venés-vous-en,  vous  ne  faites 

«  riens  ci  '.  » 
Ces  escaliers  mettant  en  communication  deux  pièces  superposées 

n'étaient  pas  pris   toujours  aux  dépens  de  l'épaisseur  des  murs;  ils 
étaient  visibles  en  partie,  posés  dans  un  angle  ou  le  long  des  parois 
de  la  chambre  inférieure,  et  ajourés  sur  cette  pièce.  A  ce  propos,  il  est 
important  de  se  pénétrer  des  principes  qui  ont  dirigé  les  architectes 

(lu  moyen  âge  dans  la  construction  des  escaliers.  Ces  architectes  n'ont 
jamais  vu  dans  un  escalier  autre  chose  qu'un  appendice  indispensable 
à  tout  édifice  composé  de  plusieurs  étages,  appendice  devant  être  placé 
(le  la  manière  la  plus  commode  pour  les  services,  comme  on  place  une 

I  échelle  le  long  d'un  bâtiment  en  construction,  là  où  le  besoin  s'en  fait 
;   sentir.  L'idée  de  faire  d'un  escalier  une  façon  de  décoration  théâtrale 

dans  l'intérieur  d'un  palais,  de  placer  cette  décoration  d'une  manière 
symétrique  pour  n'arriver  souvent  qu'à  des  services  secondaires,  de 
prendre  une  place  énorme  pour  développer  des  rampes  doubles,  cette 

idée  n'était  jamais  entrée  dans  l'esprit  d'un  architecte  de  l'antiquité 
.   ou  du  moyen  âge.  Un  escalier  n'était  qu'un  moyen  d'arriver  aux  étages 

supérieurs  d'une  habitation.  D'ailleurs  les  grandes  salles  des  châteaux 
;  étaient  toujours   disposées   presque  à  rez-de-chaussée,  c'est-à-dire 
au-dessus  d'un  étage  bas,  le  plus  souvent  voûté,  sorte  de  cave  ou  de 
cellier  servant  de  magasins.  On  arrivait  au  sol  des  grandes  salles  par 
de  larges  perrons,  comme  à  celles  des  palais  de  Paris  et  de  Poitiers, 
ou  par  des  rampes  extérieures,  comme  à  celle  du  château  de  Montargis 

I   (voy.  tig.  i'.  Les  escaliers  proprement  dits  n'étaient  donc  destinés  gé- 
néralement qu'à  desservir  les  appartements  privés.  Toute  grande  réu- 

I   nion,  fête,  cérémonie  ou  banquet,  se  tenait  dans  la  grande  salle  ;  il  n'y 
avait  pas  utilité  à  établir  pour  les  étages  fréquentés  par  les  familiers 

de  larges  degrés:  l'important  était  de  disposer  ces  degrés  à  proximité 

'  Mémoirex  ilu  sire  île  JninviUe,  puhl.  par  M.  Nat.  de  Wailly. 
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dps  pièces  auxquftllos  ils  devaient  donner  accès.  C'est  ce  qui  expli(iu<'  la 
niulliplicité  et  l'exiguïté  des  escaliers  de  châteaux  jusqu'au  x\'  siècle, 

(icpendant  nous  venons  de  dire  qu'au  Louvre,  Charles  \'  avait  déjà 
fait  construire  un  ̂ ^rand  escalier  à  vis  pour  nujuter  aux  j'Iages  supé- 

rieurs du  palais;  mais  c'était  là  une  exception,  aussi  cet  escalier  pas- 
sait-il pour  une  (cuvre  à  nulle  autre  pareille.  Sauvai'  nous  a  laissé  une 

description  assez  ('tendue  de  cet  escalier,  elle  mérite  que  nous  la  don- 
nions en  entier. 

'(  Le  jjrand  escalier,  ou  plul(M  la  j,'rande  vis  du  Louvre  ipuisqu'en  ce 
«  ce  temps-là  le  nom  d'escalier  n'étoil  pas  connu),  cette  {"grande  vis, 
<(  dis-je,  fut  faite  du  rèi,nie  de  Charles  Y,  et  conduite  par  Uaimond  du 

'(  Temple,  maçon  ordinaire  du  roi-.  Or,  il  faut  savoir  que  les  architectes 
((  des  siècles  passés  ne  faisoient  point  leurs  escaliers  ni  droits,  ni 

((  quarrés,  ni  à  deux,  ni  à  trois,  ni  à  quatre  hanchées,  comme  n'ayant 
<(  point  encore  été  inventés ',  mais  les  toui'iioient  toujours  en  rond,  et 

((  proportionnoient  du  mieux  qu'il  leurétoit  possihle  leur  grandeur  et 
«  leur  petitesse  à  la  petitesse  et  à  la  grandeur  des  maisons*.  La  grande 
«  vis  de  ce  palais  étoit  toute  de  pierre  de  taille  ainsi  que  le  reste 

«  du  hàtiment,  et  de  même  que  les  autres  de  ce  temps-là  :  elle  étoit  ter- 

«  minée  dune  autre  (vis)  fort  petite,  toute  de  pierre  encf)re  et  de  pa- 

«  reille  figure,  qui  conduisoit  à  une  terrasse,  dont  on  l'avoit  couronnée 
«  (dont  on  avait  couronné  la  grande  vis)  ;  chaque  marche  de  la  petite 

«  (vis)  portoit  trois  pieds  de  long  et  un  et  demi  de  large;  et  pour  celles 

«  de  la  grande,  elles  avoient  sept  pieds  de  longueur  sur  un  demi 

«  d'épaisseur,  avec  deux  et  demi  de  giron  près  de  la  coquille  qui  l'en- ((  vironnoit. 

«  On  voit  dans  les  legistres  de  la  Chand)re  des  comptes  (ju  elles  por- 

«  toient  ensend)le  dix  toises  un  demi-pied  de  hauteur-';  que  la  grande 

«  (vis)  consistoit  en  quatre-vingt-trois  marches  *^,  et  la  petite  en  quarante 

<(  et  une";  elles  fui-enl  faites  à  1"  ordinaire  de  la  pierie  qu'on  tira  des  car- 
<(  rières  d'autour  de  Paris.  l']t  comme  si  jiour  les  faire,  ces  carrières 

'(  eussent  été   épuisées,  pour  l'achever  on  fut   (d)ligé  d'avoii'  recours 

'  Ilist.  et  Aiiliti.  (le  1(1  rille  de  Paris,  t.  H,  p.  "l.',. 
•  Raymonil  ilii  Tciaiile  était  sei'i^eiit  (raiiucs  et  en  nirmo  ti'inps  maître  dfs  œuvres  du 

roi  Ciiaries  V. 

'  Sauvai  est  ici  dans  l'erreur  :  CCS  sortes  d'escaliers  étaient  inventés  dès  ré|ioquc  romaine! 

mais,  à  vrai  dire,  les  architectes  du  moyen  âge  préféraient  toujours  l'escalier  à  vis,  par 
les  motifs  déduits  plus  liant. 

*  Sauvai  rend  en  cela  justice  à  nos  vieux  maîtres  des  œuvres,  qui  faisaient  les  escaliers 
|iro|iiirtioiuir's  aux  services  auxuui'i^  IN  (ii'vaiiMit  satisfaire. 

'  C'est-à-dire  que  la  dernière  marche  de  l'escalier  était  à  dix  toises  un  demi-pied  du 
sol  de  la  cour,  soit  à  "20  mètres;  il  devait  ainsi  desservir  deux  étages  au-dessus  du  ic/.- 
de-chaussér;,  plus  la   terrasse. 

'  A  un  demi-pied  chacune,  cela  fait  quarante  et  un  pimis  et  demi,  ou  13™, 30  enviion. 

'  A  un  demi-pied  chacune,  cela  fait  vingt  pieds  et  demi,  soit  (>"',GU  environ.  Ce>  mesures 
dt;  (h'tail  sont  d'accord  avec  la  mesure  générale  et  produisent  enviion  "20  mètres. 
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l«  au  ciinelièrc  Sainl-lnnoconl,  ot  ti-oubler  le  repos  des  morts  :  de  sorte 

;<(  qu'en  1363,  Raimond  du  Temple,  conducteur  de  l'ouvrage,  enleva 
i.(  vingt  lombes  le  27  septembre,  qu'il  acheta  quatorze  sols  parisis 
i((  la  pi«'ce.  de  Thibault  de  la  Nasse,  marguillier  de  l'église,  et  enfin 
}«  les  fit  tailler  par  Pierre  Anguerrand  et  Jean  Colombel  pour  servir 
l«  de  pallier. 

i  «  Nous  l'avons  vu  ruiner  (cet  escalier)  en  IGOO,  quand  Louis  XIII  tit 

\«  reprendre  l'édifice  du  Louvre,  sous  la  conduite  d'Antoine  LennM-cier. 
(((  Pour  le  rendre  plus  visible  et  plus  aisé  à  trouver,  maître  Raimond  le 

|t«jeta  entièrement  hors  d'œuvre  en  dedans  la  cour ',  contre  le  corps 
,.(  de  logis  qui  regardoil  sur  le  jardin'-;  et  pour  le  rendre  plus  superbe 
!((  (rescalier),  il  l'enrichit  par  dehors  de  basses-tailles,  et  de  dix  grandes 
\i(  figures  de  pierre  couvertes  chacune  d'un  dais,  posées  dans  une  niche, 
i«  portées  sur  un  piédestal.  Au  premier  étage,  de  côté  et  d'autre  de  la 
|((  porte,  étoient  deux  statues  de  deux  sergens  d'armes,  que  fit  Jean  de 
j;«  Saint-Homain-',  et  autour  de  laçage  furent  répandues  par  dehors, 
[«  sans  ordre  ni  symétrie,  de  haut  en  bas  de  la  coquille,  les  figures  du 

i«  roi,  de  la  reine  et  de  leurs  enfans  mâles''.  Jean  du  Liège  travailla  à 
|«  celles  du  roi  et  de  la  reine  ;  Jean  deLaunay  et  Jean  de  Saint-Romain 

j«  partagèrent  entre  eux  les  statues  du  duc  d'Orléans  et  du  duc  d'Anjou  ; 
'(  Jacques  de  Chartres  et  Gui  de  Dampmartin,  celles  des  ducs  de  Rerri 

■,H  et  de  Rourgogne;  et  ces  sculpteurs,  pour  chaque  figure,  eurent  vingt 

i"  francs  d'or  ou  seize  livres  parisis.  Enfin,  cette  vis  étoit  terminée  des 
«figures  de  la  Vierge  et  de  saint  Jean  de  la  façon  de  Jean  de  Saint- 

.  «  Romain  ;  et  le  fronton  de  la  dernière  croisée  ̂   étoit  lambrequiné  des 

[«armes  de  France,  de  fleurs  de  lis  sans  nombre^,  qui  avoient  pour 
[«support  deux  anges,  et  pour  cimier  un  heaume  couronné,  soutenu 

|«"  aussi  par  deux  anges,  et  couvert  d'un  timbre  chargé  de  fleurs  de  lis 
î«  par  dedans.  Un  sergent  d'armes  haut  de  trois  pieds,  et  sculpte  par 
"Saint-Romain,  gardoit  chaque  porte  des  appartemens  du  roi  et  de 
«  la  reine  qui  tenoient  à  cet  escalier.  La  voûte  qui  le  terminoit  étoit 

«  garnie  de  douze  branches  d'orgues  (nervures),  et  armée  dans  le  chef 

1     1  C'était   hioii  là  en  efîet  le    but  que  se   proposaient   les  architectes  du   moyeu  âge.  De 

.plus,  en  plaçant  ainsi  les  grands  escaliers  hors  d'œuvre,  ils  ne  dérangeaient  pas  les  distri- 

butions intérieures,  prenaient  autant  de  jours  qu'ils  voulaient,  et  disposaient  leurs  paliers 
'Sans  embarras. 

'     '  C'est-à-dire  en  dedans  du  corps  de  logis  du  nord.  (Voy.  Château,  fig.  20,  il  et  ii.) 

'  On  voit  que  Raymond  avait  signé  son  œuvre  en  plaçant  ainsi  deux   sergents  d'armes 
■  lies  deux  côtés  de  la  porte  principale  donnant  au  premier  étage  sur  l'escalier. 

'  Sauvai  entend   indiquer  évidemment  ici  que  ces  dernières  statues  étaient  posées  sui- 

vant le  giron  de  l'escalier.  En  effet,  dans  ces  escaliers  à  vis,  l'architecture  suivait  le  mou- 
vement des  marches,  et  les  statues  devaient  rcssauter  à  chaque  pilier,  pour  cadrer  avec 

l'architecture. 

^  Le  gable  de  la  dernière  croisée. 

l     "  Ce  fut  Charles  V  qui,  le  premier,  ne  chargea  plus  l'écu  de  France  que  de  trois  fleurs  de 

'lis;  ce  changement  aux  armes  de  France  n'eut  donc  lieu  que  postérieurement  à   1365. 
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«  i^à  la  ciel)  (1('>  armes  de  Leui>  Majestés,  cl  dans  les  (jamicaux  ^l■^'lnpli^- 
K  sages  entre  les  nervures)  de  celles  de  leurs  enfans  ',  et  fut  travaillée 

"  (la  scul|tlnn'  de  celle  vofile),  lanl  pai'  le  même  Sainl-Roniain  que  par 
M  Danipiuailiii,  à  raison  de  Ireiilc-dcux  livres  parisis,  ou  (piiiranle 
«  francs  dor.  " 

11  faut  ajoutera  cette  description  (|uc  ccl  escalier  coniinuni(juail  avec 

la  {grosse  tour  du  Louvre  au  moyen  d'une  'galerie  qui  devait  avoir  ét«'' 
hàlie  de  mcme  sous  Charles  V.  car  du  temps  de  Philippe-Auguste  le 

donjon  était  enticrcmeni  isoh';.  essayons  donc  de  reconstituer  celte 
partie  si  intéressante  du  vieux  Louvre,  à  laide  de  ces  renseignements 

pi«''cis  et  des  monuments  analogues  <|ui  nous  restent  encore  dans  les 
châteaux  des  xv  et  xvi'  siècles.  La  grande  vis  du  Louvre  était  entière- 

ment détachée  du  corps  de  logis  du  nord,  ri  ne  s  y  reliait  que  par  une 

sorte  de  palier;  cela  ressort  du  texte  de  Sauvai;  de  l'autre  coté  l'esca- 
lier était  en  communication  avec  le  donjon  par  une  galerie.  Cette  ga- 

lerie devait  nécessairement  former  portique  à  jour,  à  rez-de-chaussée, 

pour  ne  pas  intercepter  la  comnmnication  d'un  côté  delà  couràTautre. 
Ménageant  donc  les  espaces  nécessaires  à  l'amorce  du  portique  et  de 
leidi'ée  dans  le  corps  de  logis  du  nord  ;  tenant  compte  de  la  longueur 

des  marches  et  de  leur  giron  ;  ohservant  qu'à  l'extérieur  raichitecte 
avait  pu  placer  dix  grandes  statues  à  rez-de-chaussée  dans  des  niches 
surmontées  de  dais,  que  par  conséquent  ces  figures  ne  pouvaient  être 

posées  que  sur  des  faces  de  contre-ioris  ;  Icuanl  conq)te  des  douze 

hianches  d'arcs  de  voûte  mentionnées  j)ar  Sauvai,  de  la  longueur  et  du 
giron  des  marches  de  la  petite  vis,  nous  sommes  amené  à  tracer  le  plan 

du  rez-de-chaussée  (fig.  10).  En  A,  est  la  jonction  de  l'escalier  avec 
le  corps  de  logis  du  nord  B.  En  C,  est  le  ])oi'tique  ])orlanl  la  galerie  de 

réunion  de  l'escalier  avec  le  donjon.  La  première  marche  est  en  D.  Jus- 
qu'au palier  E,  tenant  compte  du  giron  des  marches,  on  liouve  seize 

degrés.  Seize  autres  degrés  conduisaient  au  second  palier  posé  au-des- 

sus de  la  voûte  F.  Seize  degrés  arrivaient  au  ti'oisième  palier  au-dessus 
de  celui  E.  De  ce  troisième  palier  on  montait  dune  volée  juscpiaii 

quatrième  palier,  toujours  au-dessus  de  celui  E,  par  trente-cin((  mar- 
ches :  total,  quatre-vingt-trois.  Le  noyau  central,  assez  largepour  porter 

le  petit  escalier  supérieur,  devait  être  évidé  jiour  permettre,  à  rez-de- 

chaussée,  de  passeï-  directement  du  portique  0  au  logis  B.  Au-dessus 
ce  noyau  vide  pouvait  être  destiné,  ainsi  que  cela  se  pratiquait  souvent, 

à  recevoir  des  lampes  pour  éclairer  les  degrés  pendant  la  nuit.  La  pre- 

mière rampe  était  j)rol)ai)lemeiit  j)os(''e  sur  massif  ou  sur  voûtes  basses  : 
la  seconde  reposait  sur  des  voûtes  C  qui  permettaient  de  circuler  sous 

cette  rampe.  Notre  plan  nous  donne  en  H  dix  contre-forts  pouvant 
recevoir  les  dix  grandes  statues.  Une  coupe  (fig.  11)  faite  sur  la  ligne 

CB  explique  les  révolutions  des  rampes  et  les  divers  paliei's  de  j)lain- 
pied  avec  les  étages  du  logis  B.  Elle  nous  in(li(iue  la  structure  du  noyau 

'   Il  uc  pniit  ("'trf  ii'i  qiio«tinn  (|iip  île  In  voùti»  rlovi'i'  ;iii  «ommnt  fli-  in  pftiti»  vis. 
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ajouiv,  t'I  011  K.  lo  niveau  du  dt'iiiit'i'  palier  de  la  grande  vis,  à  |)artir 
duquel  coinnience  à  nioider  la  petite  vis  portant  quarante  et  une  mar- 

ches iu>(|u'au  niveau  de  la  terrasse  supérieure.  Cette  petite  vis  pre- 
nait ses  jours  dans  la  cage  de  la  grande  au  moyen  d'arcalures  ressau- 

tanles.  Nous  ne  prétendons  pas,  cela  va  sans  dire,  présenter  ces  figurés 

n 

connue  un  relevé  scrupuleux  de  ce  monument  détruit  depuis  le 

Nviie  siècle,  et  dont  il  ne  reste  aucun  dessin;  nous  essayons  ici  de  ré- 
sumer dans  une  étude  les  diverses  combinaisons  employées  par  les 

;  architectes  des  xiv'  et  xv'=  siècles,  lorsqu'ils  voulaient  donner  à  leurs 
escaliers  un  aspect  tout  à  fait   monumental.  On  comprend  très-bien 

'comment  Raymond  du  Temple  s'était  procuré  difficilement  un  nombre 
aussi  considérable  de  marches  et  de  paliers  de  grandes  dimensions, 

(levant  ott'rirune  parfaite  résistance,  puisque,  suivant  la  méthode  alors 
(adoptée,  ces  marches,  sauf  celles  des  deux  premières  révolutions,  ne 
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portaient  que  pai'lours  extrémités.  (Juaiil  aux  palit'is,  qu'il  eût  »M('' ini 

e.  civ^/L/icffûj-, 

possible  de  taire  d'un  >eul  moreeail,  nous  les  avons  supposés  portés. 
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poit  par  des  voûtes,  soit  parties  arcs  ajourés,  ainsi  que  l'indique  la  vue 
[oerspective  (tîg.  12)  prise  au-dessous  du  palier  supérieur. 

V.  —  3U 
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Les  archilectos,  di'vonus  très-habilos  ti-acouis-jJtéonu-lrt'S  dès  la  fin  du 
XIII"  siècle,  trouvaient  dans  la  composition  des  escaliers  un  sujet  jjiopre 
à  dévejoppoi"  leur  savoir,  à  oxcilor  leur  iniaj^Miialion.  Leur  syslrme  de 
conslrucliou,  leur  style  dareliiteeture,  se  pr(Maieril  nierveilleusenuMit 

à^l'emploi  de  combinaisons  compliquées,  savantes  et  empreintes  d'une 
grande  liberté;  aussi  (bien  que  les  monuments  existants  soient  mal- 
beureusement  fort  rares)  les  descriptions  de  châteaux  et  de  monastères 
font-elles  mention  descaliers  remarcjuables. 

Souvent,  par  exemple,  ces  grandes  vis  de  palais  étaient  à  double 

révolution,  de  sorte  qu'on  pouvait  descendre  par  l'une  et  remonter 
par  l'autre  sans  se  rencontrer  et  même  sans  se  voir.  D'autres  fois  deux 
vis  s'élevaient  lune  dans  l'autre  :  l'une  dans  une  cage  intérieure,  l'autre 
dans  une  cage  extérieure  ;  combinaison  dont  on  peut  se  faire  une  idée, 
en  supposant  que  la  petite  vis  figurée  dans  la  coupe  figure  H  descend 

jusqu'au  rez-de-chaussée.  La  vis  intérieure  devenait  escalier  de  service, 
et  le  degré  circonvolutant,  escalier  d'honneur.  Indépendamment  des 
avantages  qu'on  pouvait  tirer  de  ces  combinaisons,  il  est  certain  que 
les  architectes,  aussi  bien  que  leurs  clients,  se  plaisaient  à  ces  raffine- 

ments de  brdisses;  dans  ces  châteaux  oîi  les  journées  paraissaient  fort 
longues,  ces  bizarreries,  ces  surprises,  étaient  autant  de  distraclions 
à  la  vie  monotone  des  châtelains  et  de  leurs  hôtes. 

On  voyait,  aux  Bernardins  de  Paris,  dit  Sauvai*,  «  une  vis  tournante 

<(  à  double  colonne  inoyau)  oii  l'on  entre  par  deux  portes,  et  oîi  l'on 
<(  monte  par  deux  endroits,  sans  que  de  l'un  on  puisse  être  vu  dans 
<(  l'autre.  Cette  vis  a  dix  pieds  de  profondeur  (3'", 25),  et  chaque  marche 
«  porte  de  hauteur  huit  k  neuf  pouces  (0"»,23).  Les  marches  sont  délar- 

«  dées,  et  ne  sont  point  revêtues  d'autres  pierres.  C'est  le  degré  de  la 
«  manière  la  plus  simple,  et  la  plus  rare  de  Paris;  toutes  les  marches 
<(  sont  par  dessous  délardées.  Sa  beauté  et  sa  simplicité  consistent 

«  dans  les  girons  de  l'un  et  de  l'autre,  portant  un  pied  ou  environ,  qui 
«  sont  entrelacés,  enclavés,  emboîtés,  enchaînés,  enchâssés,  enlie- 

«  taillés  l'un  dans  l'autre,  et  s'entremordant  d'une  façon  aussi  ferme 

«  que  gentille.  Les  marches  de  l'autre  bout  sont  appuyées  sur  la  niu- 
K  raille  de  la  tour  qui  l'environne.  Ces  deux  escaliers  sont  égaux  l'un 
((  à  l'autre  en  toutes  leurs  parties;  la  façon  du  noyau  est  semblable 
«  de  haut  en  bas,  et  les  marches  pareilles  en  longueur,  en  largeur  et  en 

«  hauteur.  L'église  et  le  degré  furent  commencés  par  le  pape  Benoit  Xll 
((  du  nom,  de  l'ordre  de  Saint-Bernard,  continuéparun  cardinaldumêine 
«  ordre  nommé  (luillaume.  Ces  degrés  n'ont  que  deux  croisées,  lune 

«  qui  les  éclaire  tous  deux  par  en  haut,  l'autre  par  en  bas'-.»  Kn  dier- 
chant  à  expliquer  par  une  figure  la  description  de  Sauvai,  on  trouverait 
le  plan  figure  13.  En  A  et  B,  sont  les  d€ux  entrées;  en  C  et  D,  les  deux 
|)r('niières  marches.  Le  nombre  de  marcln^s  à  monter  de  C  en  E.  vu  lu 

'  Iliat.  et  AuUq.  de  la  fille  île  Paris,  liv.  iv,  t.  I",  p.  435. 

-  Ce  fut  en  1336  que  le  pape  Benoît  XII  commença  l'église  des  Lciiiarilins  de  Paris. 
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haulpur  de  ces  marches,  pei-mel  de  dégager  sous  le  giron  E  pour  pren- 
dvc  lii  seconde  rampe  D;  les  degrés  continuent  ainsi  à  mouler  en  pas- 

sant lun  au-dessus  de  lautre.  Il  est  clair  que  deux  personnes  montant 

ij 

par  Cet  par  D  ne  pouvaient  ni  se  voir  ni  se  rencontrera  Sauvai  décrit 
encore  de  très-jolis  escaliers  qui  se  trouvaient  àSaint-Médéric  de  Paris, 

et  qui  dataient  de  la  fin  du  xv*  siècle.  Yoici  ce  qu"il  en  dit^  : 
«  Il  existoit  deux  vis  de  Saint-Gille  dans  les  deux  tourelles  qui  sont 

«  aux  deux  côtés  de  la  croisée  hors  d'œuvre.  L'une  est  à  pans  et  l'autre 
«  ronde.  Toutes  deux  ont  été  dessinées  par  un  architecte  très-savant  et 

«  fort  entendu  à  la  coupe  des  pierres.  La  ronde  est  couverte  d'une  voûte 
«  en  cul-de-four  ou  coquille,  si  bien  et  si  doucement  conduite,  qu'il 
«  est  difficile  d'en  trouver  une  dont  les  traits  fort  doux  et  hardis  soient 
«  ni  mieux  conduits  ni  mieux  exécutés.  Sa  beauté  consiste  particuliè- 
'<  rement  en  six  portes  qui  se  rencontrent  toutes  ensemble  en  un  même 
endroit  et  sur  un  même  palier  aussi  bien  que  les  traits  de  tous  leurs 

«  jambages,  et  cela  sans  confusion,  chose  surprenante  et  admirable.  La 
«  colonne  de  cette  vis  ronde  est  en  quelques  endroits  torse  ou  ondée, 

«  et  quoique  les  traits  partent  des  deux  arêtes  où  l'onde  est  renfermée, 
«  ils  sont  toutefois  si  bien  conduits,  que  la  voûte  en  est  toujours  et 
"  partout  de  semblable  ordonnance. 

'<  L'autre  vis  à  pans  esttantùt  pentagone  et  tantôt  hexagone.  Son  noyau 
i<  est  des  plus  grêles  et  ses  arêtes  des  plus  pointues,  et  est  de  haut 

'  Il  existe  au  château  de  Pierrefonds  un  escalier  de  ce  genre. 

'  Uist.  et  Antiq.  de  la  ville  de  Paris,  liv.  iv,  t.  l",  p.  438. 



(    i:sr.ATji;n    |  —  :ms  — 
«  en  ]);is  coïKluil  avec  la  inème  délicatessp  ol  la  mémo  oxcelleiutî  de 

<(  l'autre.  La  niprvoille  de  ces  deux  vis  consiste  en  leur  petitesse  et  en 
«  la  tendresse  des  murailles  qui  les  soutiennent,  ne  poilant  pas  neuf 

«  pouces  d'épaisseur  (0"',23).  » 
Nous  n'en  liiiirions  pas  si  nous  voulions  citer  lous  les  textes  qui  s'oc- 

cupent des  escaliers  du  moyen  âge,  et  particulièrement  de  ceuxdu  com- 

mencement de  la  renaissance  ;  car  à  cette  époque  c'était  à  qui,  dans  les 
résidences  seigneuriales,  les  hôtels  et  les  couvents  mêmes,  élèverait  les 
plus  belles  vis  et  les  plus  surprenantes.  Dans  la  description  delabbaye 

de  Thélème,  Rabelais  ne  pouvait  manquer  d'indiquer  une  vis  magistrale 
«  cent  fois  plus  magnifique  »  que  n'est  celle  de  Chambord.  «Au  milieu 
«  (des  bâtiments,  dit-il)  '  estoit  une  merveilleuse  viz,  de  laquelle  l'en- 
«  trée  estoit  pai'  les  dehors  du  logis  en  un  arceau  large  de  six  toises. 
«  Icelle  estoit  faicte  en  telle  symétrie  et  capacité,  que  six  hommes 

«  d'armes,  la  lance  sur  la  cuisse,  pouvoient  de  front  monter  jusques 
«  au-dessus  de  tout  le  basliment'-.  » 
Nous  avons  vu  commenl  Raymond  du  Tem})le  avait  disposé  le  grand 

escalier  du  Jjouvre  en  dehors  des  bâtiments,  atin  de  n'être  point  gêné 

dans  la  disposition  des  entrées,  des  passages  de  rampesel  des  paliers. 

Olte  nu'thode,  excellente  d'ailleurs,  persiste  longtemps  dans  la  con- 
struction des  habitations  seigneuriales;  nous  la  voyons  adoptée  dans 

le  château  de  fiaillon  itig.  \  i).  Ici  l'escalier  principal  était  posé  à  l'angle 
renirani  formé  par  deux  porti(iues  E,  1'.  On  pouvait  preiulre  la  vis  en 
entrant  par  deux  arcs  extérieurs  A,  A,  et  par  deux  arcs  B,  B,  donnant 
sous  le  portique,  la  première  marche  étant  en  D.  Cette  disposition 

permettait,  aux  étages  supérieurs,  d'entrer  dans  les  galeries  par  une 

'  Liv.  V,  cliap.  LUI. 

-  Évidommont  Rabelais  avait,  on  (''crivant  ceci,  le  sniivctiir  du  ̂ ^tmikI  escalier  de 

Cliaiiiliiird  dans  l'esiuil;  toulefois  il  esl  snr|irenanl  c|n"il  n'ait  pas  fait  mention  de  la  double 
rampe. 
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:  ouvei'liiroporcc'c  (l;ins  l'aiiyle  en  G'.  Un  pareil  escalier  ne  pouvait  en  rien 
)  gêner  les  dislrihulioiis  intérieures.  ABlois  nous  retrouvons  un  escalier 

:  indépendant  des  corps  de  loj<is  el  placé  au  milieu  d'une  des  ailes  au  lieu 
dèlre  élevé  dans  un  an^de.  Dans  la  eonsiruclion  du  palais  des  Tuileries, 
Philibert  de  TOrme  avait  encore  conservé  cette  tradition  de  la  jurande 

f  vis  du  moyen  âjife,  et  son  escalier  placé  dans  le  pavillon  dit  de  l'Horloge 
ï  aujourd'hui  passait,  comme  celui  de  Chamhord,  pour  une  merveille 

d'architecture.  D'ailleurs,  les  vis  de  Gaillon,  de  Blois,  de  Ghambord  el 
•  des  Tuileries  étaient  terminées  par  des  lanternes  qui,  comme  celle 
du  grand  escalier  du  Louvre,  couronnaient  le  faîte  et  donnaient  entrée 

'sur  une  terrasse''^.  Quelquefois  aussi  ces  vis  étaient  intercalées  dans  les 
constructions,  mais  dételle  façon  qu'elles  conservaient  leurs  montées 
^indépendantes.  On  retrouve  cette  disposition  adoptée  dans  des  châteaux 

(lu  XV*  siècle  et  du  commencement  du  xvf.  Alors  la  vis,  au  lieu  d'être 
en  dehors  du  portique  comme  à  Gaillon,  laissait  le  portique  passer 

devant  elle.  La  figure  15  présente  en  plan  un  escalier  établi  d'après  cette 

'  Voyoz  Diicerceau,  Les  plus  excellens  hastiniens  de  France. 

-  Au  palais  des  Tuileries,  la  lanterae  couroimail  uiio  coupole  flanquée  de  quatre  lanter- 
lons  en  forme  d'échauguettes. 
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donnée.  Un  portique  A  est  planté  à  rez-de-cliaussée  devant  les  piècp>- 

d'hahitalion.  La  cage  d'esealier  est  en  retraite  et  carrée;  son  entrée  esl 
en  1'],  la  première  marclie  en  G.  Dans  les  ani,des  du  cari-é,  dos  trompes 
arrivent  à  une  corniche  spirale  et  soutiennent  les  marches  danj^le,  qui 

sont  |>l(is  loni,fues  que  les  aulies.  De  cette  manière  les  {;ens  qui  mon- 
tent ou  descendent  prolilent  entirrement  de  la  caf^^e  carrée,  et  cepen- 

dant les  marches,  délai'dées  par  dessous,  sont  toutes  de  la  niènic 
longueur,  comme  si  elles  gironnaient  dans  un  cylindre.  La  coupe  de 

cet  escalier,  laite  sur  la  ligne  ABifig.  DV),  indique  clairement  la  dispo- 
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sition  dos  ranipos,  de  leurs  Imlustrades,  des  arrivées  sur  le  sol  du  por- 

tique à  l'eulre-sol  en  G.  et  au  premier  en  H.  Il  existe  une  disposition 
d'escalier  absolument  semblable  à  celle-ei  dans  le  château  de  Cliàteau- 

dun  '.  Mais  dans  la  vis  de  Cliàteaudun  les  trompes  d'angles  arrivent  du 

carré  à  l'octogone,  et  des  culs-de-lampe  posés  aux  angles  de  l'octogone 
portent  la  corniche  spirale,  dont  la  projection  horizontale,  étant  un 

'7 

cercle  parfait,  soutient  les  bouts  des  marches.  Une  vue  prise  à  la  hau- 

teur de  la  première  révolution  de  l'escalier  de  Chàteaudun  (fig.  17), 
là  où  cette  révolution  coupe  le  portique  du  rez-de-chaussée  dans  sa 

hauteur,  fait  saisir  l'arrangement  des  trompes,  des  culs-de-lampe,  de 
la  corniche  en  spirale  et  des  marches  délardées  en  dessous.  Cet  arran- 

gement est  d'ailleurs  représenté  en  projection  horizontale  dans  le 
plan  (fig.  18). 

Les  trompes  de  la  vis  de  Chàteaudun  sont  appareillées  ;  ce  sont  des 

plates-bandes  légèrement  inclinées  vers  l'angle  :  cet  escalier  était  d'un 
assez  grand  diamètre  pour  exiger  cet  appareil.  Dans  des  vis  d'un  moins 
grand  développement,  les  angles,  qui  du  carré  arrivent  à  un  octogone, 

'  Ce  chàU'iui,  1(111  ne  fut  jamais  kTiuiiié,  a|i|)articnt  à  M.  le  duc  de  Liiynes;  la  partie 

à  laquelle  est  joint  l'escalier  date  des  premières  auiiécs  du  xvi^  siècle. 
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nOiif  pas  aulanl  d  iiiipoilanco;  cos  aiij^los  t'oniit'iit  scuIomumiI  un  |)aii 
aballu  de  façon  à  donner  on  projeclion  horizontale  un  oeloj^one  à  quatre 

18 

},a-ands  cùlés  el  à  quatre  plus  petits.  Alors  ees  tronques,  ou  ecs  j^oussets 

plutôt,  sont  appareillés  d'une  seule  pierre.  L'escalier  de  l'hôtel  de  la 

Trémoille  à  Paris  '  donnait  en  plan  un  carré  avec  un  i^iand  pan  abattu  ; 

les  trf»is  anj^^lcs  droits  restant  à  l'intérieur  étaient,  sous  les  marches, 
{.garnis  de  tronipillons  pris  dans  une  seule  j)ierre  sculptée.  Nous  don- 

nons ;  ti^.  19)  l'un  de  ces  tronqtiiions.  C/élail  dans  ces  ;in|;les  (piOn  |i]a- 

'  Uéiimli  cil  l8iU;  i|UL'l(|iii's  IVmhiik'iiIs  de  cri  InHel  sont  il(}|(osés  à  l'Kcole  des  Bt;aux-Arls. 
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Vail  les  tlainbcaux  doStinôsà  ('clairci'  les  degrés.  Ces  flambeaux  élaieiil, 
soit  poi'lés  sur  de  pelils  culs-di^-lanipe,  quelcjuelbis  dans  de  petites 
niches,  soit  scellés  dan>  la  muraille  en  manière  de  bras. 

Les  textes  que  nous  avons  cités  précédemment  indiquent  assez  com- 
bien, dans  les  Jiabilalioiis  seij^Mieuriales,  on  tenait  à  donner  (au  moins 

à  datei'du  xiv' siècle)  une  apparence  de  luxe  aux  jj,Tands  escaliers.  Les 
architectes  déployaient  les  ressources  de  leur  imagination  dans  les 
voûtes  qui  les  terminaient  et  dans  la  composition  des  noyaux.  11  existe 

encore  à  Paris,  dans  la  rue  du  Petit-Lion-Saint-Sauveur,  une  grosse 
I    tour  qui  dépendait  autrefois  de  rhôt(>l  que  les  ducs  de  Bourgogne  pos- 
■   sédaieni  rue  Pavé(>-Saint-Sauveur.  Cette  tour,  bâtie  sur  plan  quadran- 
;   gulaire.  couronnée   de  mâchicoulis,  contient  une   belle  vis  fermée 

•  à  son  sommet  par  une  voûte  retombant  sur  le  noyau  ;  les  nervui-es  de 

f  celte  voûte  en  arcs  d'ogive  figurent  des  troncs  de  chêne  d'où  partent 
I  des  branches  feuillues  se  répandant  sous  les  voussures*.  Les  noyaux 
!  des  escaliers  à  vis  j)rimitifs,  ou  portaient  une  voûte  spirale  (fig.  7),  ou 

[  faisaient  partie  des  marches  elles-mêmes  (tig.  9).  Lorsqu'on  donna  un 
!  grand  diamètre  à  ces  escaliers,  il  ne  fut  plus  possible  de  prendre  le 

I  noyau  dans  la  marche;  on  élargit  ces  noyaux  pour  éviter  l'aiguïté  des 
1  m^.ches  se  rapprochant  du  centre,  etcelles-ci  furent  encastrées  dans  ce 
!  noyau  bâti  par  assises,  ou  bien  encore  on  composa  les  noyaux  de  grandes 
\  pierres  en  délit,  comme  on  le  fait  pour  les  poteaux  des  vis  de  charpente. 

!  Ce  fut  alors  qu'on  enrichit  ces  noyaux  de  sculptures  délicates,  qu'on 

j  les  mit  à  jour  quelquefois,  et  que  les  appareilleurs  eurent  l'occasion 
!'  de  faire  preuve  de  science.  Ces  noyaux  portèrent  des  mains  coulantes 
;  prises  dans  la  masse  et  des  saillies  en  forme  de  bandeau  spiral,  pour 
recevoir  les  petits  bouts  des  marches. 

Le  noyau  de  l'escalier  de  Châteaudun,  danné  figure  17,  est  couvert 
d'ornements  très-délicats;  il  est  monté  en  assises  hautes.  Nous  en 
donnons  (tig.  :20)  un  morceau.  En  A,  est  la  main  coulante,  et  en  B  le 

bandeau  recevant  les  marches  dont  l'incrustement  est  indiqué  dans 
notre  dessin.  Le  noyau  de  la  vis  de  l'hôtel  de  la  Trémoille  était  fait  de 
trois  morceaux  de  pierre  du  haut  en  bas,  posés  en  délit,  couverts  de 
sculptures,  et  recevant  de  même,  dans  des  encastrements,  les  bouts 

des  degrés-.  Les  morceaux  superposés  de  cet  arbre  de  pierre  étaient 
reliés  entre  eux  au  moyen  de  forts  goujons  de  pierre  dure.  Inutile  de 
dire  que  la  taille  de  pareils  noyaux,  faite  avant  la  pose,  devait  exiger 
une  adresse  et  une  connaissance  du  trait  fort  remarquables. 

Parfois,  dès  le  xiv'  siècle,  lorsqu'on  n'avait  qu'un  très-petit  espace 
pour  développer  les  escaliers  à  vis  intérieurs,  on  supprimait  entière- 

ment le  noyau,  afin  de  laisser  du  dégagement  pour  ceux  qui  montaient 

ou  descendaient.  Les  marciies  étaient  alors  simplement  superposées 

Voyez,  iliiiis  ï'Iliiiérdirc  iirfliri>lo<ji(iii(;  de  l'iiris,    |i;ir    M.  dr   riiiillirniiy,   1850,  p.  'iOO, 

Hii'  i!(;scii|)li()ii  de  cotte  tour  cl  une  vue  «le  l'i'scalier. 

'  11  existe  des  fragments  importants  de  ce  noyau  à  l'École  des  IJcaux-Arts. 
v.  —  AO 
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en  spirale,  et  portaient  chacune  un  boudin  à  Ifur  extrémité,  près  du 

ct'idiT.  |)(tur  otlVir  uiir  main  coulanlc  ;  à  la  place  du  noyau  clail  un  vide 
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Voici  (liy.  :il),  t'ii  A,  la  inoiliô  du  plan  d'une  vis  de  ce  genre  ;  en  B,  sa 
coupe  sui-  la  ligne  CD,  cl  en  G,  une  de  ses  marches  en  perspeclive,  avec 
l'indication  au  pointillé  des  surfaces  non  vues  et  du  lit  inférieur.  Il 
arrivait  aussi  que  dans  les  intérieurs  des  appartements,  et  pour  com- 

%i 

muniquer  d'un  étage  h  l'autre,  on  élevaitdes  escaliers  prenant  jour  sur 
les  salles,  des  vis  enfermées  dans  des  cages  en  partie  ou  totalement 
à  claire-voie.  Il  existe  deux  charmants  escaliers  de  ce  genre,  qui  datent 
du  commencement  du  xni'  siècle,  dans  les  deux  salles  du  premier 
étage  des  tours  de  Notre-Dame  de  Paris.  Nous  ne  croyons  pas  néces- 

saire de  les  donner  ici,  car  ils  ont  été  gravés  plusieurs  fois  déjà,  et  sont 
parfaitement  connus.  On  voit  une  de  ces  vis,  enclose  entre  des  colonnes, 
dans  la  cathédrale  de  Mayence,  et  qui  date  du  milieu  du  xiif  siècle  : 
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nous  donnons  (tig.  '22)  la  inoili("  d.- ^on  plan  ri  une  ivvulnlion  cnti.'iv '. 

s 

A  j)ailii(lu  mur  ciiculaiic.  (|iii  n,.  monlo  (ju(>  jusqu'au  nivoau  A,  la 

'  Cet  escalier  montait  aulivlois  aii-.lessus  de  la  clôture  liu  chœur. 
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conslruclioii  consish^  seulenionl  en  des  marclics  portaiil  noyau,  et  en 

[des  colonnettes,  loutes  d'éiîale  hauteur,  soutenant  chacune  l'extrémité 

lexlérieure  d'une  marche,  liien  n'esl  phis  simple  et  plus  éléi^anl  que 
■  cette  petite  cunstcuclion.  On  voit  aussi  des  escaliers  de  ce  genre  à  la 
(partie  supérieure  des  tours  des  cathédrales  de  Laon  et  de  Reims.  Ces 

'vis  s'élèvent  au  milieu  des  grands  pinacles  qui,  du  dernier  étage  de  la 
façade,  forment  auxquatre  angles  des  tours  une  décoration  ajourée  dans 

toute  la  hauteur.  Les  vis  des  tours  de  Reims  ont  cela  de  pai'liculier, 

que  trois  marches  sont  prises  dans  une  seule  assise  (les  matériaux  avec 

lesquels  ce  monument  fut  élevé  sont  énormes),  et  que  les  bouts  exté- 
rieurs de  ces  marches  sont  soulagés  par  des  morceaux  de  pierres  en 

délit.  Chaque  bloc  est  donc  taillé  conformément  au  tracé  perspectif 

tigure  '2'.].  Des  chandelles  de  pierre  B  viennent  soulager  les  portées  A, 
puis  se  poser  au-dessus  des  extrémités  des  marches  en  C.  Par  le  fait, 

'c'est  le  noyau  D  qui  porte  toute  la  charge,  et  les  pierres  B  ne  sont 
.qu'une  suite  d'etaneons  formant  clôture  à  jour.  Il  arrive  aussi  que  ces 
vis  sont  mi-partie  engagées  dans  la  muraille,  mi-partie  ajourées:  c'é- 

tait ainsi  quêtaient  disposés  la  plupart  des  escaliers  intérieurs  qui  met- 
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talent  en  coiiimmiication  deux  pièces  supei-posées.  l/cscalit'idf  la  tii- 

ItLiiic  (le  l'église  Sainl-Maclou  de  Rouen  (xvi'  siècle),  celui  du  cliœuidc 
la  cathédrale  de  Moulins  (w"  siècle),  fournissent  de  très-jolis  exemi)los 

de  ces  sortes  de  vis  prenant  jour  sur  les  intt'rieurs. 

Nous  avons  vu  comnienl  les  marches  des  vis  l'ornient,  naturellenienl 
plafond  rampant  par-dessous  les  degrés;  comment  ces  marches  sont 
délardées  ou  simplement  chanfreinées,  ou  même  laissées  à  angles  vifs, 

donnant  ainsi  comme  jdafond  la  contre-partie  du  degré.  Mais  il  arri- 

vait quon  était  parfois  obligé  délahlir  des  rampes  droites  ou  circu- 

laires à  travers  des  constructions  massives,  dans  les  châteaux,  dans  le- 

tours.  Les  couvertures  de  ces  rampes  avaient  alors  un  poids  considé- 

rable à  porter.  Si  ces  rampes  étaient  larges  (comme  le  sont  en  général 

les  descentes  de  caves  dans  les  ciiàleaux',  les  architectes  n"osaient  pas 

fermer  ces  escaliers  par  des  plafonds  rampants,  composés  d  une  suite 
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le  liiit(Mii\,  dans  la  craiiilt»  dos  ruptures.  Alors  que  faisaient-ils?  Us 

liandaient  une  suite  d'arcs  brisés  A  ou  plein  cintre  A' juxtaposés  (tig.  24), 
mais  suivant  ladéclivité  des  déparés,  ainsi  que  l'indique  la  coupe  B.  Ces 
;ircs  avaient  tous  leurnaissance  sur  le  même  nu;  ils  étaient  tous  taillés 

sur  la  même  courhe.  Si  linlrados  deleui'S  sommiers  venait  mourir  au 

nu  du  mur,  l'extrados  arrivait  en  C  Ces  sommiers  étaient  donc  ej^ale- 
iiient  assis,  et  les  appareilleurs  ou  poseurs  évitaient  les  dilficultés  de 
(>upe  et  de  pose  des  voûtes  rampantes,  dont  les  sommiers  sont  longs 

I  tracer,  occasionnent  des  déchets  de  pierre  considérables  et  nécessi- 
lent  des  soins  particuliers  à  la  pose.  Si  ces  degrés,  à  travers  des  con- 
■>tructions,  étaient  étroits,  si  les  architectes  possédaient  des  pierres 

fortes,  ils  se  contentaient  de  juxtaposer,  suivant  la  déclivité  des  ram- 
jpes,  une  série  de  linteaux  soulagés  par  des   corbeaux  au  droit  des 

jportées  (voy.  fig.  24,  le  tracé  D  et  la  coupe  E).  Ces  constructions,  fort 

I  simples,  produisent  un  bon  ett'et,  ont  un  aspect  solide  et  résistant  ;  elles 
indi([uent  parfaitement  leur  destination  et  peuvent  impunément  être 

pratiquées  sous  des  charges  considérables.  Les  voûtes  bandées  par 

ressauts  n'ont  pas,  sous  de  gros  murs  ou  des  massifs,  l'inconvénient  de 
faire  glisser  les  constructions   supérieures,  comme  cela  peut  arriver 

lorsqu'on  établit  sous  ces  charges  des  berceaux  rampants.  Quelquefois 
dans  les  rampescouvertespar  des  linteaux,  au  lieude  simples  corbeaux 

posés  sous  chacun  de  ces  linteaux,  c'est  un  large  protil  continu  qui  res- 

saule  déquerre  au  droit  des  pierres  formant  couverture,  ainsi  que  l'in- 
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dique  la  ligure  25.  Dune  nécessilé  de  eouslrucliou  ces  arcliileeles  oui 
fait  ici,  couiuie  pailoul,  un  niolifde  décoration. 

EscALii:iis  i)K  cii.Mti'iiNTK  v.T  DE  MKNiisKiui;.  —  Dcs  cscaiiers  de  liois 

anléi'ieurs  au  xvi'  siècle,  il  ne  nousicsie  que  très-peu  delVagments.  l^es 

plus  anciens  sont  peul-cMre  les  deux  vis  du  sacraiie  de  la  sainte  Cha- 

pelle de  Paris'  ;  il  est  vrai  que  ce  sont  des  chefs-d'œuvre  de  menuise- 
rie du  xni''  siècle.   Cependant  les  architectes  du  moyen  âge  avaient 

poussé  très-loin  lart  de  disi)oser  les  escaliers  de  hois  dans  des  logis, 
et  en  ceci  leur  subtilité  avait  dû  leur  venir  en  aide  ;  car,  de  toutes  les 

parties  de  la  construction  des  édifices  ou  maisons  parliculièi-es,  Tesca- 

liei'  est  celle  (jui  demande  le  plus  d'adresse  et  détude,  surtout  lorsque, 
comme  il  arrivait  souvent  dans  les  villes  et  même  les  habitations  sei- 

gneuriales du  moyen  âge,  on  manquait  de  place.  Ainsi  qu'on  peut  le reconnaître  en  examinant  les  intérieurs  des  châteaux  et  des  maisons, 

les  architectes  faisaient  des  escaliers  de  bois  à  un  ou  deux  ou  (juatre 

noyaux,  à  double  rampe;  ils  allaient  jusqu'à  construire  en  boi^ des  es- 
caliers à  vis  tournant  sur  un  pivot,  de  manière  à  masquer  d'un  coup 

toutes  les  portes  des  appartements  des  étages  supérieurs.  Dans  son 
Thoùtre  de  fart  du  charpentier,  Mathurin  Jousse  (1()27)  nous  a  conserve 

quelques-unes  de  ces  méthodes  encore  usitées  de  son  tenqis'-.  «  Personne 
'(  n'ignore,  dit  cet  auteur-',  qu'entre  toutes  les  pièces  de  la  chaipeiile 
«  d'un  logis,  la  montée  ne  cède  en  commodité  et  utilité  ii  au<'uno 

«  autre;  estant  le  passage,  est  comme  l'instrument  commun  de  l'usage 
«  et  service  que  rendent  les  chambres,  estages  et  tout  léditice  :  et  si 

«  elle  est  utile,  elle  n'est  pas  moins  gentille,  nuiis  aussi  difficile,  tant 
«  pour  le  tracement,  joinctures  et  assend)lages,  que  pour  la  diversité 

«  qui  se  retrouve  en  icelles  ;  car  outi'e  les  ordinaires,  qui  se  font  com- 

«  munes  à  loutes  les  cluunbres  d'un  logis,  il  y  en  a  qui  (bien  qu'elles 
«  soient  communes)  ont  neantmoins  telle  propriété,  que  deux  per- 

ce sonnes  de  deux  divers  logis  ou  chambres  peuvent  monter  par  icelles 

«  sans  s'entre-pouvoir  voir  :  et  parainsi  une  seule  fera  fonction  de  deux, 
«  et  sera  commune  sans  l'estre.  Il  s'en  l'ait  encores  d'autres  façons,  non 
('  moins  gentilles  que  les  précédentes  ;  car  estans  basties  sur  un  pivot, 

«  elles  se  tournent  aisément,  de  sorte  c[u"enun  demy-tour  elles  peuvent 
«  fermer  toutes  les  chambres  d'une  maison,  et  foi-clori-e  le  passage  aux 
«  endroicts  où  aui)aravant  elles  le  donnoient...  » 

Avant  de  présenter  quelques  exenqiles  d'escaliers  de  charj)enle  ou 
de  menuiserie,  il  est  nécessaire  il'indiquer  d'abord  cpuds  sont  les  élé- 

ments dont  se  composent  ces  montées.  Il  y  a  les  escaliers  à  limons 

'  l'ii  seul  de  ces  escaliers  est  ancien;  le  .second  a  éli';  refait  exacteinonl  sur  le  modèle 
de  celui  qui  existait  encore  au  moment  où  liss  travaux  de  restauration  ont  été  entrepris. 

-  Nous  l'avons  dit  di'jà  bien  des  fois,  la  renaissance,  en  France,  ne  fut  j;uère  ([u'unc 

parure  nouvelle  dont  on  revêtait  l'anliileeture;  le  constructeur,  jusqu'au  milieu  du  xvir 
siècle,  restait  Français,  conservait  et  reproduisait  ses  vieilles  niétiiodcs,  beaucoup  ml■illeurc^ 

([uc  celles  admises  depuis  cette  épo(iue  jusqu'à  la  lin  du  dernier  siècle. 
'  CXVlil"  ligure,  page.  155. 
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droits  avoc  poteaux,  les  escaliers  à  noyaux,  et  les  escaliers  à  vis  sans 
noyaux  et  à  limons  spirales.  Les  marches,  dans  les  escaliers  de  bois  du 

moyen  à^^e,  sont  toujoui's  j)leines,  assemblées  dans  le  limon  à  tenon 
et  mortaise. 

Soit  [iv^.  26)  un  limon  droit  présenté  en  face  intérieure  en  A  et  en 
coupe  en  B.  Chaque  marche  portera  un  tenon  C  avec  un  épaulement  D, 

et  sera  légèrement  embrevée  dans  le  limon  en  E.  Ces  marches  seront 
délardées  par  dessous  et  formeront  plafond  rampant.  Le  limon  portera 
aussi  les  poteaux  de  balustrades  G,  qui  viendront  sassembler  dans  des 
mortaises  pratiquées  dans  les  renforts  H.  Les  bouts  des  marches  avec 
leur  tenon  sont  figurés  en  K.  Ces  marches,  étant  pleines,  sont  prises 
habituellement  dans  des  billes  de  bois,  ainsi  que  lindique  le  tracé  L. 

Trois  sciages  I  divisent  la  bille  de  chêne  de  0"\oO  de  diamètre,  ou  en- 
viron, en  six  triangles  dans  chacun  desquels  on  trouve  une  marche, 

V.  —  41 
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de  façon  i\no  \o  devant  do  chaqiio  niairho  soit  placé  du  côté  (iu  cœur 

du  bois,  le  devant  des  marches  étant  la  partie  qui  fatii^ue  le  plus.  S'il 
reste  quelquespartiesd'aubierou  de  Haches,  elles  st>  trouvent  ainsi  dans 
la  queue  de  la  marche,  qui  ne  subit  pas  le  frottement  des  pieds.  Cette 

façon  de  prendre  les  marches  en  plein  bois,  le  devant  vers  le  co'ur, 

a  en  outre  l'avantage  d'empêcher  les  bois  de  se  gercer  ou  de  se  gauchir, 
les  sciages  étant  précisément  faits  dans  le  sens  des  gerces.  Ce  débil- 
lardement  des  marches  ne  perd  aucune  des  parties  solides  et  résistantes 
du  bois,  les  marches  se  trouvent  toutes  dans  les  mêmes  conditions  de 

dureté,  et  il  reste  en  M  de  belles  dosses  qu'on  peut  utiliser  ailleurs. 
On  reconnaît  que  les  constructeurs  ont,  soit  pour  les  limons,  soit  pour 

les  marches,  choisi  leurs  bois  avec  grand  soin,  atin  d'éviter  ces  disloca- 
tions et  ces  gerces  si  funestes  dans  des  ouvrages  de  ce  genre.  Quelque- 

fois, mais  raremeni,  les  marches  sont  de  noyer  ou  de  châtaignier'. 

Ces  premiers  principes  de  construction  posés,  examinons  d'al)ord 
un  escalier  à  deux  rampes  et  k  paliers  avec  marches  palières,  limons 

droits  et  poteaux  d'angle  :  c'est  l'escalier  de  charpente  le  plus  simple, 
celui  qui  se  construit  par  les  moyens  les  plus  naturels.  Voici  (fig.  27), 

en  A,  le  plan  dune  montée  établie  d'après  ce  système.  La  première 
marche  est  en  B,  on  arrive  au  premier  palier  C;  on  prend  la  seconde 

rampe  dont  la  marche  est  en  D,  on  monte  jusqu'au  palier E,  qui  est  au  ni- 
v(\m  du  premier  étage,  et  ainsi  de* suite  pour  chaque  étage.  L'éch(Mle  du 
plan  est  de  0"',0l  pour  mètre.  Faisons  une  coupe  longitudinale  suraô,  et 

présentons-la  au  double  pour  plus  de  clarté.  Ces  quatre  poteaux  d'angle 
montent  de  fond  et  se  posent  sur  un  parpaing  de  pierre.  Le  premier 

limon  repose  également  sur  cette  assise  et  vient  s'assembler  dans  le 
poteau  F,  qui  reçoit  à  mi-bois  la  marche  palière  G,  soulagée  encore  par 
une  poutrelle  assemblée  à  tenons  et  mortaises,  et  reposant  sur  le  ren- 

fort H.  Passons  à  la  troisième  rampe,  qui  est  semblable  en  tout  à  la 
seconde,  et  qui  est  figurée  dans  la  coupe.  Le  limon  est  soulagé  dans 
sa  portée  par  un  gousset  I  et  un  lien  K.  Les  grands  liens  sont  surtout 

nécessaires  pour  empêcher  le  roulement  et  les  poussées  qui  ne  man- 

quent pas  de  se  produire  dans  un  escalier  de  ce  genre,  s'il  dessert  plu- 
sieurs étages;  ils  roidissent  tout  le  système  de  charpente,  surtout  si, 

comme  nous  l'avons  tracé,  on  établit  un  panneau  à  jour  dans  le  ti-iangle 
formé  par  le  poteau,  le  limon  et  ce  lien.  Les  montants  des  balustrades 
sont  assemblés  dans  les  limons,  et  leurs  mains  coulantes  dans  les 

poteaux. 
Examinons  maintenant  comment  se  combinent  les  assemblages  des 

limons  dans  les  poteaux,  les  marches  palières,  les  poutrelles  de  butée 

des  'paliers,  etc.  Fig.  28  :  En  A,  nous  avons  tracé  sur  une  même  pro- 
jection verticale  les  poteaux  en  l'egai-d,  la  marche  palière.  la  niaiche 

d'arrivée  et  celle  de  départ  (c'est  le  (h'Iail  de  la  |»artie  L  de  la  tig.  27 '  : 
en  B,  est  figuré  le  poteau  ;  en  C,  la  j»oul relie  de  bulee  avec  son  douille 

l'arhrulii'Tomont  dans  le  conln^  ih'  la  France. 
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tenon  et  son  protil  en  C  ;  en  D,  le  gousset  du  liriion  de  départ;  en  EE', 
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le  limon  darrivéo;  on  FF',  lo  limon  de  dopail  avec  son  tenon;  on  G,  la 
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tleniièrp  mairlio  faisant  inarclie  palière  ;  en  H,  la  première  marche  de 

départ  posant  sur  la  marche  palière,  avec  son  tenon  I  s'assemblant  dans 
lie  poteau  ;  en  K,  la  portée  de  la  marche  palière  vue  en  coupe  entre  les 
■deux  poteaux.  Cette  marche  palière,  assemblée  à  mi-bois  dans  le  po- 

■auet  reposant  en  partie  sur  lapouti-elle  C,  est  fortement  serrée  dans 

son  assemblage  au  moyen  d'un  boulon  qui  vient  prendre  le  gousset  D. 
jLes  poteaux  ont  0"',18  sur  0™,20  posés  de  champ  dans  le  sens  de  l'em- 
marcheinent .  Le  gousset  D  et  les  limons  EE',  FF'  ne  sont  pas  assemblés 
dans  les  milieux  des  poteaux  ;  ces  limons  portent  O^jln  d'épaisseur,  et 
affleurent  le  nu  extérieur  des  poteaux  (voy.  le  plan).  Voyons  les  divers 
assemblages  pratiqués  dans  le  poteau,  tracés  dans  le  détail  perspectif 

'0  :  En  N,  est  le  renfort  destiné  à  recevoir  la  poutrelle  de  butée  C  ;  en 

P,  les  deux  mortaises  et  l'embrèvement  d'assemblage  de  cette  pou- 
trelle; en  R,  l'entaille  dans  laquelle  se  loge  la  marche  palière  avec  le 

trou  S  du  boulon  ;  en  T,  le  gousset.  Le  tracé  perspectif  Q  nous  montre 

la  marche  palière  du  côté  de  ses  entailles  entrant  dans  celles  R  des  po- 

teaux. La  dernière  marche  d'arrivée  est  figurée  en  U  ;  la  première 
marche  de  départ  en  V,  avec  son  embrèvement  et  son  tenon  X  :  on  voit 

en  Y  le  trou  de  passage  du  boulon.  Ce  système  d'escalier  à  rampes 
droites  avec  paliers  persista  jusqu'au  xvii^  siècle  ;  il  était  fort  solide, 
ne  pouvait  se  déformer  comme  la  plupart  de  nos  escaliers,  dont  les 
limons  attachés  seulement  aux  marches  palières  finissent  toujours  par 

tléchir.  C'est  de  la  véritable  charpente  dont  tous  les  assemblages  sont 
visibles,  solides,  et  composent  seuls  la  décoration.  Rien  ne  s'opposait 
d'ailleurs  à  ce  qu'on  couvrit  ces  poteaux,  ces  limons,  ces  liens,  ces  ba- 

lustrades, de  sculptures  et  de  peintures;  aussi  le  faisait-on  souvent. 

On  élevait  en  bois  des  escaliers  à  vis  aussi  bien  qu'en  pierre.  Les  plus 
anciens  étaient  construits  de  la  même  manière,  c'est-à-dire  que  les 

marches  étaient  pleines,  superposées,  et  portaient  noyau.  On  en  façon- 
nait à  doubles  limons  qui  pouvaient  posséder  deux  rampes,  ainsi  que 

nous  l'avons  dit  plus  haut,  c'est-à-dire  (fig.  29)  qu'en  entrant  indiffé- 
remment par  l'une  des  deux  portes  C,C',  on  prenait  l'une  ou  l'autre 
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rampe  dont  la  jjiomièro  marche  est  en  A.  C'était  un  moyen  de  donnei 
entrée  dans  les  pièces  des  étages  supérieurs  par  des  portes  percées  au-i 

dessus  de  celles  C,G'.  La  personne  qui  sortait  par  la  porte  C  ne  pouvait 

rejoindre  celle  sortant  par  la  porte  G',  les  deux  rampes  gironnant  l'un, 
au-dessus  de  l'autre.  Les  deux  noyaux  étaient  réunis  par  deux  limons, 
B  se  croisant.  Ces  escaliers,  fort  communs  pendant  le  moyen  âge  et' 

jusqu'au  xvn"  siècle,  étaient  commodes,  et  l'on  ne  s'explique  pas  pour- 
quoi on  a  cessé  de  les  mettre  en  œuvre.  D'un  bout,  les  marches  dé- 

billardées,  pleines,  s'assemblaient  à  tenon  et  mortaise  dans  les  deux 
noyaux  et  dans  les  limons;  de  l'auti-e,  elles  étaient  engagées  dans  h 
maçonnerie  ou  portaient  sur  un  tilet  de  charpente  cloué  le  long  d'un 
pan  de  bois. 

Mais  souvent  les  escaliers  avis,  de  l)ois,  étaient  complètement  isolés, 

formaient  une  œuvre  indépendante  de  la  bâtisse.  Ces  escaliers  met- 

taient en  communication  deux  étages,  et  on  les  plaçait  dans  l'angle 
d'une  pièce  pour  communiquer  seulement  à  celle  au-dessus.  C'était  là 
plutôt  une  œuvre  de  menuiserie  que  de  charpenlerie,  traitée  avec  soin 

et  souvent  avec  une  grande  richesse  de  moulures  et  de  sculpture.  Tou- 
tefois les  marches  de  ces  escaliers  de  menuiserie  restèrent  pleines 

jusque  pendant  le  xv'  siècle,  portaient  noyaux,  et  étaient  réunies  au 

centre  au  moyen  d'une  tige  de  fer  rond,  d'un  boulon,  qui  les  enq)échait 
de  dévier.  Chaque  marche  (tig.  lU))  possédait  son  montant  dans  lequel 

elle  venait  s'assembler.  Ces  montants,  d'un  seul  morceau  pour  chaque 
étage,  étaient  assemblés  au  pied  dans  un  plateau  de  charpente,  et  au 
sommet  dans  un  cercle  également  de  charpente.  Cela  formait  une  cage 

cylindrique  ou  un  prisme  ayant  autant  de  pans  qu'il  y  avait  de  marches 
en  projection  horizontale.  Nous  donnons  en  A  le  plan  d'un  quart  d'un 
escalier  de  ce  genre  portant  douze  marches  sur  sa  circonférence.  Les 
montants  sont  en  B,  et  le  noyau  porté  par  chaque  marche  en  C.  Les 

espaces  EF  donnent  le  recouvrement  des  marches  lune  sur  l'autre,  le 
devant  de  chaque  marche  étant  en  F  et  le  derrière  en  E.  Si  nous  faisons 

une  élévation  de  ce  quart  de  circonférence  de  l'escalier,  nous  obtenons 
la  projection  verticale  G.  On  voit  en  I  le  boulon  qui  enlile  les  assisesde 
noyau  tenant  à  chaque  marche.  Les  abouts  des  marches  paraissent  en 
K,  et  reposent  sur  un  gousset  embrevé  dans  les  montants.  Le  détail  0 

donne  la  section  horizontale  d'un  montant  au  dixième  de  l'exécution. 
En  a,  est  le  tenon  du  derrière  de  la  marche  indiqué  en  a'  sur  le, 

tracé  perspectif  M;  en  0,  est  l'embrèvement  de  la  tète  du  gousset; 
son  tenon  est  indiqué  en  ô'  sur  le  tracé  perspectif  N  ;  le  derrière  de| 

la  marche  étant'ene,  et  le  devant  de  la  marche  au-dessus, en  /".Chaque' 
marche,  reposant  sur  la  queue  de  celle  au-dessous  qui  porte  le  tenon  fl. 

n'a  pas  besoin  d'un  tenon  sur  le  devant,  d'autant  que  ces  marches  por- 
tent en  plein  sur  le  gousset  J  nmni  d'une  languette  P  destinée  à  arrè-, 

ter  leurs  abouts  T.  Une  entaille  U  faite  dans  le  poteau  permet  en  outre 

à  la  marche  de  s'embrever  dans  ce  moiilaiit.  Le  tiacé  perspectif  Mj 
montre  le  devant  de  la  marche  éléLM  en  S,  l'about  visible  à  l'extérieur' 
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pnT,  les  deux  enlailles  laissant  passer  les  inonlanls  et  s  y  embrevant 

^0 

£■.  caiz/:<:/'iK^. 

,11  Q,  rembrèvement  de  la  languette  du  gousset  souslabout  et  le  dé- 
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lùUiirdeineiil  puslt-iiciir  en  V,  |)raliqué  pour  dc^agfM-  cl  allcyir.  G'esi 

d'après  ce  principe  que  sont  taillés  les  deux  escaliers  du  sacraire  de  1; 
sainio  Chapellf  du  Palais  (xiii*  siècle),  et  quelques  escaliers  de  betFroi 
iiotaiiiinciil  celui  de  la  tour  Saiut-Hoinain  à  Rouen  (W  siècle).  l)eu> 
des  montants,  coupés  à  3  mètres  du  sol,  et  reposant  sur  une  Iraversei 

assemblée  dans  les  poteaux  voisins,  permettaient  d'entrer  dans  cesi 

cages  et  de  prendre  la  vis.  Il  est.  clair  qu'on  pouvait  orner  les  montantsi 
de  cliapiteaux,  de  moulures,  que  les  i^oussels  pouvaient  éti'c  fort  riches 
et  les  ahouts  des  marches  protilés.  Le  boulon  daxe  excepté,  ces  esca- 

liers étaient  brandis  et  maintenus  assemblés  sans  le  secours  de  fer- 

rures :  c'était  œuvre  de  menuiserie,  sr.ns  emploi  d'autres  moyens  que 

ceux  propres  à  cet  art,  si  ingénieux  lorscpiil  s'en  lient  aux  métliodee 
ri  jjrocédésqui  lui  conviennent. 

Vers  le  commencement  du  xv*"  siècle,  on  cessa  généralement,  ddns 
la  structure  des  escaliers  à  vis  de  charpente  ou  menuiserie,  de  fam 

porter  à  chaque  marche  un  morceau  du  noyau.  Celui-ci  i'ul  monté  d'une 
seule  pièce,  et  les  marches  vinrent  s  y  assembler  dans  une  suite  dt 

mortaises  creusées  les  unes  au-dessus  des  autres  suivant  la  rampe 

C'est  ce  qu'on  faisait  à  la  même  épocpie  |)Our  les  escaliers  à  vis  d< 

pierre,  ainsi  (jue  nous  l'avons  dit  jtlus  haut.  13e  même  qu'on  sculptai 

les  noyaux  de  pierre,  qu'on  y  taillait  des  mains  coulantes,  qu'on  y  méj 
nageait  des  renforts  pour  recevoir  les  petits  bouts  des  marches,  d^ 
même  on  façonnait  les  noyaux  de  charpente.  Nous  avons  vu  démolii 

dans  l'ancien  collège  de  Montaigu,  ;i  Paris,  un  joli  escalier  à  vis  de  me 
nuiserie,  dont  le  noyau,  pris  dans  une  longue  pièce  de  bois  de  12  i 
15  mètres  de  hauteur,  était  fort  habilement  travaillé  en  façon  de  colonn( 

à  nervures  torses  avec  portées  sous  les  marches  et  main  coulante.  Noui 

donnons  (fig.  31)  la  disposition  de  ces  noyaux  de  charpente  au  droit  d( 

l'assemblage  des  marches.  En  A,  on  distingue  les  mortaises  de  chacum 

de  ces  marches,  avec  l'épaulement  inférieur  B  pour  soulager  les  por 
tées  ;  en  C,  est  la  main  coulante  prise  dans  la  masse,  comme  ré|)aule 
ment  ;  son  protil  est  tracé  en  1),  coupé  perpeiidiculairenHMit  ii  son  incli 
naison  ;  le  protil  de  la  corniche  avec  répaulemenl  est  tracé  en  E. 

AvanI  de  tinir  cet  article,  disons  un  mot  de  ces  escaliers  pivotant 

dont  parle  Mathurin  Jousse,  et  qui  devaient  être  employés  dans  de 

logis  où  l'on  avait  à  craindre  des  suri)rises  de  nuit,  dans  les  manoirs  !■ 

les  donjons.  Ces  escaliers  s'établissaient  dans  une  tour  ronde,  dans  m 
cylindre  de  maçonnerie  percé  de  portes  à  la  hauteur  des  étages  où  Vo 

voulait  arriver.  1^'escalier  était  indépendant  de  la  maçonnerie,  et  ̂ 

composait  (fig.  '.\û)  d'un  aibre  ou  noyau  à  pivot  supportant  tout  le  sy> 
tèmc  de  charpent(\  l^e  plan  de  cet  escalier  est  tiguré  en  A,  o\  sa  coup' 

en  B.  A  cha(iiie  étage  auquel  il  j'aiiail  donner  accès  était  ménagé  ui 
palier  Cdans  la  maeonnerie.  Nous  su|)i)osoiis  toutes  les  portes  percée 

au-dessus  de  celle  1)  du  rez-de-(  haussée.  La  première  marche  est  ci 

E;  de  E  en  F,  les  marches  sont  fixes  et  sont  indépendantes  du  noya^ 
de  chaipente  monté  sur  un  pivot  inférieur  de  fer  G,  et  maintenu  nv 
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sommet  de  la  vis  daiih-  un  cercle  pris  aux  dépens  de  deux  pièces  de  bois 

Si 

3) 

e.  ca/ii^aA/cr. 

horizontales.  La  première  marche  assemblée  dans  le  noyau  est  celle  H; 
V.  —  42 
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elle  est  puissamiiiciil  soulagée,  ainsi  que  It'S  liois  suivantes,  par  flos 
|)i»l('nces  I.  A  partir  de  cetlt^  marche  soulagée  H,  counnence  un  linioii 

spirale  assemblé  dans  les  ahouts  des  marehes.  el  porlani  une  eloison 

de  bois  lylindritiue  pereée  de  portes  au  droif^des  baies  de  mavon- 
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nei'ie  D.  Au-dessus  de  la  troisième  marche  (partant  de  celle  H),  les  autres 

marches  jusqu'au  sommet  de  la  vis  ne  sont  plus  soulagées  que  par  les 
petits  liens  K,  moins  longs  que  les  potences  I,  atin  de  faciliter  le  déga- 

gement. Ainsi  toutes  les  marches,  le  limon  et  la  cloison  cylindrique 

portent  sur  l'arbre  pivotant  0.  Lorsqu'on  voulait  fermer  d'un  coup 
toutes  les  portes  des  étages,  il  suffisait  de  faire  faire  un  quart  de  cercle 
au  cylindre  en  tournant  le  noyau  sur  son  axe.  Ces  portes  se  trouvaient 
donc  masquées;  entre  la  marche  F  et  celle  H  il  restait  un  intervalle,  et 

les  j)ersonnes  qui  l'auraient  franchi  pour  pénétrer  dans  les  apparte- 
ments, trouvant  une  muraille  en  face  des  ouvertures  pratiquées  dans 

le  cylindre,  ne  pouvaient  deviner  la  place  des  portes  véritables  corres- 

pondant à  ces  ouvertures  lorsque  l'escalier  était  remis  à  sa  place.  Un 
simple  arrêt  posé  par  les  habitants  sur  l'un  des  paliers  G  empêchait  de 
faire  pivoter  cette  vis.  C'était  là  un  moyen  sur  d'éviter  les  importuns. 
Nous  avons  quelquefois  trouvé  des  cages  cylindriques  de  maçonnerie 
dans  des  châteaux,  avec  des  portes  à  chaque  étage,  sans  aucune  trace 

d'escalier  de  pierre  ou  de  bois;  il  est  probable  que  ces  cages  renfermaient 
des  escaliers  de  ce  genre,  et  nous  pensons  que  cette  invention  est  fort 

ancienne  :  il  est  certain  qu'elle  pourrait  être  utilisée  lorsqu'il  s'agit  d'ar- 
river sur  plusieurs  points  de  la  circonférence  d'un  cercle  à  un  même 

niveau.  Nous  avons  l'occasion  de  parler  des  escaliers  dans  les  articles 
Château,  Maison,  Manoir,  Palais. 

ESCHIF,  s.  m.  Petite  fortification  ilanquante  qu'on  faisait  pour  dé- 
fendre les  approches  d'une  porte,  pour  enfiler  un  fossé,  lorsque  les enceintes  des  villes  consistaient  en 

une  simple  muraille.  Souvent  les 
eschifs  étaient  des  ouvrages  de  bois 

qu'on  établissait  provisoirement  si 
le  temps  ou  les  ressources  man- 

quaient pour  élever  des  tours. 
Lebeuf,  dans  son  histoire  de  la  ville 

d'Auxerre',  dit  qu'à  la  fin  du  xiv^  ̂ ^^ 
siècle,  on  éleva  autour  de  la  ville 

d'Auxerre  plusieurs  eschifs...  «On «  démolissoit  en  certains  endroits 

«  et  l'on  rebâtissoit  en  d'autres  ;  on 
«  donnoit  la  forme  de  véritables 

«  tours  à  ce  qui,  auparavant,  n'étoit 
«  qu'un  simple  eschif;  en  un  mot,  on  fortifioit  la  ville  à  proportion 
«  du  produit  des  octrois  que  les  rois  Charles  V  et  Charles  VI  avoient 
«  accordés.  »  Après  un  siège  durant  lequel  les  murailles  avaient  été 
endommagées  et  les  tours  démantelées,  on  posait  sur  les  courtines 

'  .l/e»i.  concernant   l'histoire  cio.   et  ecclés.  d'Att.rerre,  par  l'abbé  Fjcbeuf,  publ.   par 
MM.  Challe  et  Quantin.  Auxerre,  1855,  t.  III,  p.  279. 

if.  Ci'/^^/li/,ifCr 
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des  eschifs  (fig.  d)  pour  commander  les  doliors.  piMidaiit  (|u"(ni   faisait 
exécuter  les  réparations  jugées  nécessaires". 

ESCOPERCHE,  s.  f.  Perche  ou  l)aliv('au  posé  verticalement  pour  sou- 

tenir les  boulins  d'un  échafaud  de  maçon  (voy.  Kcuafaud).  L'escoperche 

est  aussi  une  pièce  de  bois  munie  d'une  poulie  à  son  extrémité  supé- 
rieure, et  qu'on  attache  au  sommet  d'une  chèvre  pour  en  augmenter 

la  hauteur  ou  lui  donner  plus  de  nez. 

ESTACHES,  s.  m.  S'emploie  au  pluriel,  et  signifiait,  pendant  le  moyen 
i\ge,  une  réunion  de  pieux.  (Voy.  Clôture.) 

ÉTAI,  s.  m.  Pièce  de  bois  droite,  rigide,  dont  on  se  sert  pour  soutenir 

une  construction  qui  menace  ruine.  On  ne  peut  mettre  en  doute  que 

les  architectes,  à  dater  du  xm'  siècle,  n'aient  été  fort  habiles  dans 

l'art  d'étayer  les  constructions,  soit  pour  les  consolider  au  moyen  de 
reprises  en  sous-œuvre,  soit  pour  en  moditier  les  dispositions  pre- 

mières. La  facilité  avec  laquelle  on  se  décidait,  au  moment  où  l'archi- 
tecture gothique  apparut,  à  changer  et  à  reconstruire  en  partie  des 

bâtiments  à  peine  achevés,  atin  de  les  mettre  en  harmonie  avec  les  mé- 
thodes nouvelles  qui  progressaient  rapidement,  tient  du  prodige,  et  ne 

peut  être  comparée  qu'à  ce  que  nous  voyons  faire  de  notre  temps. 
Gomme  les  architectes  de  cette  époque  du  moyen  âge  opéraient  sur 

des  (constructions  généralement  légères,  dans  lesquelles  on  ne  trouve 

jamais  un  excès  de  force,  il  fallait  nécessairement  que  leurs  procédés 

d'étayement  fussent  très-parfaits,  car  ces  constructions  pondérées,  te- 
nues en  équilil)re  par  des  forces  agissant  en  sens  inverse,  ne  pouvaient 

se  maintenir  deJ)out  du  moment  qu'on  en  enlevait  une  partie,  et  il  y  avait 
à  craindre,  dans  certains  cas,  que  les  étayements  n'eussent  une  puis- 

sance de  poussée  assez  forte  pour  déranger  l'équilibre  des  construc- 
tions qu'on  prétendaitconserver.  A  voir  la  nature  des  reprises  en  sous- 

œuvre  exécutées  par  les  constructeurs  du  moyen  âge,  on  ne  peut  douter 

qu'ils  n'aient  employé  très-fréquemment  les  chevalements,  genre  d'é- 
tayement qui  porte  verticalement  sans  exercer  aucune  poussée  ni  pres- 

sion. Ainsi  les  reprises  faites  vers  le  milieu  du  xiii'' siècle  dans  lechd'ur 

de  l'église  de  Saint-Denis;  celles,  beaucoup  plus  hardies,  faites  à  la  tin 
de  ce  siècle  dans  le  chœur  de  la  cathédrale  de  Beauvais;  vers  le  com- 

mencement du  XIV*  siècle,  dans  les coUatéiaux du  chœur  de  Notre-Dame 
de  Paris,  près  de  la  croisée;  dans  la  cathédrale  de  Nevers,  dans  celle 

de  Meaux,  dénotent  une  hardiesse  et  une  habilett'  singulières.  11  nous 

serait  impossible  de  fournir  des  exemples  de  tous  les  cas  d'étayement 
qui  peuvent  se  présenter  ;  l'adresse,  le  savoir  et  l'expérience  du  con- 

structeur peuvent  seulemeiil  lui  prescrire  le  système  d'étayement  ((ue 
('ha(iue  cas  particulier  demande.  Nous  nous  gardtM'ons  de  prescriic  des 

'  Di's  aiiciciiiies  lortificalioiis  di-  Hlois.  Cirittil.  orhis  terraniin,  l.'iTt. 
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uu'illuKU's  bonnes  en  toile  circonstance,  l'unesles  en  daulres;  nous 

nous  contenterons  d'indiquer  des  principes  généraux.  Ainsi  lorsqu'on 
étaye  une  partie  dun  éditice,  on  ne  doit  pas  son^^er  seulement  à  pré- 

venir les  etlets  d'un  mouvement  danj^jereux  qui  sesl  i)roduit  dans  la 
construction,  il  faut  prendre  ses  dispositions[pour  que,  la  partie  à  rem- 

placer étant  enlevée,  les  pesanteurs  ou  les  poussées  ne  puissent  agir 
dans  le  sens  ou  contrairement  à  Tettét  produit  :  il  faut  que  tout  étaye- 
nient  soit  neutre. 

Si,  par  exemple,  nous  devons  repreiulre  en  sous-œuvre  les  piles  d'un 
vaisseau  dans  lequel  l'ettét  indiqué  tîgure  1  se  serait  produit,  Tétaye- 

£-.  CMCZj^ôWOJ-. 

nient  AB,  excellent  pour  arrêter  la  torsion  des  piliers  CD,  sera  dange- 
reux si  nous  enlevons  la  colonne  DE  pour  la  remplacer  par  une  autre, 

car  les  pesanteurs  agissant  de  G  en  E  solliciteront  Fêtai  AB  à  pivoter 

sur  son  patin  G,  et  à  faire  rentrer  l'arc  Ili  en  l'K;  ce  qui  produira  une 
dislocation  de  toute  la  construction  et  un  atiaissement  des  parties  su- 

périeures. Dans  ce  cas,  il  faut  se  bien  garder  de  rien  faire  qui  puisse 
moditier  le  bouclement  de  E  en  B.  On  doit  se  contenter  de  poser  une 

batterie  d'étrésillonsL,M  (fig.  1  hii),  et  de  placer  de  chaque  côté  de  la 
pile  à  reprendre  des  chevalements  NO,  les  arcs  latéraux,  bien  entendu, 

étant  cintrés  ;  alors  on  pourra  enlever  la  pile  RP  et  la  reconstruire  ver- 

ticalement en  ramenant  son  pied  en  R'.  Lorsqu'il  s'agit  d'étayer  unmur 
derrière  lequel  sont  construites  des  voûtes,  pour  le  reprendre  en  tota- 

lité ou  en  partie  (tig.  2),  la  première  opération  à  faire,  c'est  de  cintrer 
les  arcs  AB  de  la  voûte;  quant  à  la  pose  des  étais  extérieurs,  leur  tête 

doit  porter  exactement  au-dessus  du  point  où  la  rupture  est  particu- 
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lièrement  ap|)aronlo.  Si  la  nipturo  du  inui-  ou  du  (Miutro-l'oil  osf  en  C, 
la  \C'\o  df  lélai  doit  porter  en  D,  et  pour  reoevoir  cftle  ftMo,  il  est  pru- 

.ir'.  i:a-Hfi:,':.'tir. 

dent  de  relancer  d'abord  dans  la  maçonnerie  un  bon  morceau  de  pierre 
dure,  afin  de  ne  pas  faire  porter  sur  cette  tète  un  parement  tViable.  fa- 

\ 

tifrué  ou  sans  liaison  avec  le  massif.  Soit  A  (fijï.  2  A«)  le  vieux  parement  : 
on  relancera  avant  tout  une  forte  boutisse  B  de  pierre  dure  faisant 



—   33o   —  [    HTAl    ] 

saillie  sur  U'  paronieni,  et  posant  sur  son  lit  inférieur  unt^  bonne  cale  G 
de  cœur  de  chêne,  on  serrera  au-dessous  la  tète  de  létai  D.  11  n'est 

CWLLHW^Or^ 

I  pas  besoin  de  dire  que  Tarchitecte  doit  apporter  la  plus  grande  alten- 
tion,  en  tout  cas,  au  sol  sur  lequel  repose  la  plate-forme,  plateselle,  sole 

ou  patin,  recevant  le  pied  d'un  étai  :  trop  souvent  on  néglige  de  s'assu- 
rer de  la  qualité  résistante  de  ces  points  d'appui  ;  il  en  résulte  que  les 

étais  enfoncent  leurs  patins  sous  la  charge.  Ces  plates-formes  doivent 
être  posées  sur  un  sol  uni;  elles  doivent  être  larges,  épaisses,  bien 

ii  calées  suivant  l'inclinaison  voulue,  et  garnies  de  bon  plâtre  par-dessous. 
A  Paris,  l'habitude  qu'on  a  de  faire  de  très-grandes  constructions,  de 
reprendre  en  sous-œuvre  des  maisons  très-élevées  et  très-lourdes,  fait 

qu'on  étaye  généralement  avec  adresse  et  solidité  ;  mais,  en  province, 
nos  architectes  et  entrepreneurs  n'apportent  pas  toujours  dans  ces  opé- 

rations délicates  l'attention  et  le  soin  qu'elles  exigent. 
Le  meilleur  bois  pour  faire  des  étais  est  évidemment  le  sapin,  parce 

quil  est  droit,  long  et  extrêmement  roide;  il  est  difficile  défaire  de  bons 

étayenients  en  chêne,  d'une  longueur  médiocre  généralement,  courbe 
souvent,  lourd,  d'un  levage  plus  pénible  par  conséquent.  Toutefois, 

,  dans  les  étayenients,  le  chêne  doit  être  de  préférence  employé  pour  les 
jl plates-formes,  pour  les  cales,  et  les  chapeaux  des  chevalements,  parce 

que  son  tissu  ne  s'écrase  pas  sous  la  charge  comme  celui  du  sapin.  Le 
peuplier,  que  dans  quelques  parties  de  la  France  on  emploie  comme 
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étais,  ost  un  Itois  hcaucoui)  trop  llcxihlc;  il  se  courbe  et  se  tounuenle 

en  tous  sens  sous  la  char^^e,  si  bien  nioisé  qu'il  soit. 
Pour  obtenir  un  étayement  simple  d'une  grande  puissance,  on  no 

doit  jamais  se  fiera  un  seul  brin  de  sapin,  si  gros  et  sain  qu'il  soit  ;  il 
est  néccssaii'e  de  doubler  l'élai,  c'est-à-dire  de  placer  (bnix  étais  dans 
le  même  i)lan  perpendiculaire  à  la  lace  du  mur  ou  de  la  pile  à  élayer,et 
de  moiser  ensemble  ces  deux  étais.  Un  étayement  puissant  est  celui-ci 
(fig.  3),  et  jamais  les  deux  ou  trois  brins  posés  dans  un  mènu'  plan 
ne  doivent  èlrc  parallèles  ;  ils  doivent  toujours  former  un  triangle  ou 

'% 

une  portion  de  triangle,  par  cette  raison  qu'un  triangle  ne  peut  se  dé- 
l'ormer  :  élanl  moisés,  les  brins  posés  non  parallèles  présentent  un 

tout  homogène,  comme  une  équerre énorme,  tandisqu'étantparallèles, 

ils  j)euvent,  ainsi  rpie  le  démoidre  la  figure  .'J  bis,  si  bien  moisés  (pi'ils 
soient,  se  contourner  sous  la  charge.  Il  n'esl  pas  inditlerenl  de  poser 
les  étais  plus  rapprochés  au  sommet  ou  au  pied.  Si  (fig.  :i)  un  mur  AB 

présente  un  bouclemenl  brusque  en  C,  la  batterie  d'étais  devra  être 

posée  comme  lindiciue  le  tracé  D,  c'est-à-dire  que  les  deux  brins  seront 
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plus  écaités  à  leur  piod  quà  ItHir  soniniel,  cai'  le  houclemeni  élanf 

en  C,  s'il  faut  soulenir  et  butor  la  partie  supérieure  A,  il  serait  dange- 
reux d'agir  sous  tonne  de  pression  de  l'extérieur  à  l'intérieur  en  E,  ce 

qui  arriverait  infailliblement  si  le  grand  brin  GH  prenait  charge  ;  alors 

on  risquerait  d'aggraver  la  rupture  de  la  maçonnerie  au-dessous  du 

hnuclement.  Mais  si  un  mur  est  bouclé  d'une  manière  uniforme,  ainsi 

que  l'indique  le  tracé  F,  les  deux  brins  d'étais  doivent  être  plus  écartés 
à  leur  sommet  qu'à  leur  pied  ;  car  si  la  maçonnerie  s'appuie  sur  le  brin 
supérieur  GH',  et  que  ce  brin  prenne  charge,  toute  la  pesanteur  et  la 
poussée  du  dedans  au  dehors  se  reporteront  sur  le  second  brin  IK;  il 

faut  alors  que  celui-ci  ne  porte  pas  seulement,  mais  qu'il  contre-bute,  par 
son  inclinaison,  le  bouclement,  qui  tendrait  à  s'augmenter  en  K. 

S'il  est  nécessaire  de  poser  des  brins  doublés  et  même  triplés  dans 
un  j)lan  perpendiculaire  au  mur  à  étayer,  lorsqu'on  veut  obtenir  une 
grande  force,  et  pour  empêcher  les  brins  de  se  courber  dans  leur  plan, 

il  faut  aussi  les  empêcher  de  se  courber  en  sortant  du  plan  perpendicu- 
laire, de  se  gauchir,  en  un  mot  ;  pour  ce  faire,  il  est  bon  de  poser  des 

balleries  d'étais  comme  l'indique  la  figure  4,  en  plan  et  en  perspective  ; 
ces  deux  batteries  non  parallèles  devront  être  rendues  solidaires  par  des 
moises.  Ainsi,  par  la  disposition  des  étais,  le  système  ne  formera  plus 

qu'un  corps  solide,  très-résistant,  représenté  par  le  tracé  0,  une  manière 
de  contre-fort  d'un  seul  morceau  ne  pouvant  ni  glisser  ni  se  déformer. 
Ces  sortes  d'étayements  sont  très-bons  pour  maintenir  des  murs  de 
terrasses  poussés  par  des  terres,  et  qui  menacent  de  céder  à  une  très- 
forte  pression. 

Rien  n'est  plus  satisfaisant  j)0ur  l'œil  qu'un  étayement  bien  combiné 
et  exécuté.  Tout  architecte  qui  aime  son  art  ne  doit  pas  seulement  indi- 

quer la  disposition  desétayements,  il  doit  encore  veiller  avec  une  sorte 
de  coquetterie  à  ce  que  le  charpentier  emploie  des  bois  proportionnés 
connne  force  à  leur  destination  ;  à  ce  que  les  brins  soient  nets,  bien 
coupés  comme  il  convient  ;  à  ce  que  les  moises  soient  entaillées,  cou- 

pées de  longueur,  ni  trop  fortes  ni  trop  minces  ;  à  ce  que  les  plates- 
formes  présentent  sous  le  pied  des'étais  une  surface  lisse,  plane,  un 

V.  —  43 
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sciage,  autant  que  possible,  atiii  de  permettre  de  serrer  les  étais  par- 
lailement  dans  leur  plan;  à  ce  que  les  cales  soient  pr()])reineiil  cou- 

pées, en  bon  bois,  les  broches  ou  pointes<|ui  les  maintiennent  enfoncées 

droit  ;  à  ce  (|ue  les  maçonneries  sous  les  plates-formes  soient  faites  avec 
soin,  débordant  ré{,;ulièremenl  de  eliaque  ctMé  la  largeur  des  jilates- 
formes. 

v^^ 

Il  se  picsente  des  circonstances  où  l'on  ne  peut,  ni  poseï-  de>  clieva- 
lements,  nidesétaisordinaires.  ni  des  éirésillons,  et  où  il  faut  reprendre, 

par  exemple,  une  pile  en  sous-œuvre,  parce  que  les  assises  inférieures 
se  seraient  ('crasées  ou  auraient  t'té  endommagées  gravemeid.  Soil 
(fig.  rii.  une  j)ile  cylindricpie  A  p(»rlanl  des  arcs  dans  fous  les  sens, 

(piatre  aics-doubleaux  et  (piatre  arcs  ogives;  cette  pile  soutient  iV'xw 

ou  li'ois  étages  dautres  jiiles  avec  voûtes  :  inqiossible,  ni  délayer,  ni 

d'établir  des  chevalements.  On  peut  cintrer  les  huit  arcs,  mais  cela 

n'empêchera  pas  le  poids  des  piles  supérieures  d'agir  sur  la  pile  infé- 
rieure. Les  assises  basses  de  celle  pile  sont  écrasées.  Nous  établirons 

un  <-hàssis(le  bois  de  chêne  d'un  fort  équarrissage,  qui  sera  fait  ainsi 
que  l'indique  le  tracé  R  en  perspective,  et   R'  en  plan,  avec  des  joints. 
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(les  louons  et  mortaises  j,'ais,  des  boulons  b  el  des  clefs  c  qui  pei-met- 
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Iront  de  serrer  l'orlement  ce  châssis  contre  le  cylindre,  (le  châssis  en- 

veloppera la  pile  cylindrique  au-dessous  de  l'astragale  du  chapiteau 
(voy.  le  tracé  D)  ;  nous  maçonnerons  en  bon  plâtre  tout  l'intervalle  entre 
le  dessus  du  châssis  C  et  les  cornes  du  tailloir  E  du  chapiteau.  Sous 

les  angles  du  châssis  nous  poserons  huit  chandelles  G,  indicpuies  aussi 

en  G'  sur  le  tracé  B,  assez  inclinées  pour  nous  permettre  de  passer  les 
assises  à  remplacer  H.  Mais  sous  le  chapiteau  il  existe  un  ou  deux  tam- 

bours intacts  qu'il  faut  conserver.  Nous  ferons  faire  quatre  équerres de  fer,  suivant  le  tracé  F,  de  la  hauteur  des  tambours  à  conserver;  ces 

j'querresseront  fixées  avec  des  visa  tète  carrée  et  entaillées  sur  le  châs- 
sis ;  leur  patte  I  viendra  mordre  le  lit  inféiieur  du  tambfiur à  conserver. 

Cela  fait,  nous  pourrons  enlever  l'assise  K  à  la  masse  et  au  |)()in(()n, 
j)uis  déposer  les  tambours  inférieurs  et  les  remplacer  en  piei-re  neuve. 
Si  toute  la  pile  inférieure  est  écrasée,  si  son  chapiteau  est  brisé,  si  les 
sommiers  des  arcs  sont  mauvais,  nous  procéderons  de  la  même  manière 

pour  le  chapil<>au  de  la  colonne  au-dessus  ffig.  6)  :  nous  ferons  passer 
les  huit  chandelles  à  travers  les  huit  remplissages  des  voûtes  [\o\.  le 

plan  M)  enP,  nous  ferons  descendre  nos  équerres  de  fer  jusqu'au  point 
malade,  soit  0,  et  nous  démolirons  toute  la  partie  inférieure  pour  la 

rebâtir  en  sous-œuvre;  enlevant  les  voùles  une  fois  la  partie  supérieuie 

étayée),  nous  remonterons  d'abord  la  pile  inférieure  avec  ses  sommiers 
d'arcs;  et,  cela  terminé,  on  enlèvera  les  chandelles  et  le  châssis,  et  l'on 
reposera  les  voûtes  sur  cintres  sans  embarras. 

Si  l'on  ne  peut  se  tier  à  la  solidité  des  chaj)iteau\,  ou  si  les  j)ilesn'eii 
possèdent  j)as,  si  ces  chapiteaux  eux-mêmes  sont  à  reprendre  parce 

qu'ils  seraient  brisés,  on  j)eul  avoir  recours  à  des  chevalenieiil^  avec 
chapeaux  de  fer. 

il  arrive,  par  exemple,  que  des  pilieis  (tig.  7)  recevani  deux  archi- 
voltes A,  deux  arcs  ogives  B  et  un  arc-doubleau  C,  plus  en  D  la  charge 

de  piles  supérieures  portant  des  voùles  hautes,  ont  été  att'amés,  brisés, 

ou  qu'ils  se  sont  écrasés  jusqu'au-dessus  des  sommiers  des  arcs.  Dans 
ce  cas,  pour  reprendre  ces  piliers,  leurs  cha|)ileaux  et  leurs  sommiers 

en  sous-œuvre,  il  ne  s'agit  pas  seulement  délayer  les  Vonsiruclions 
supérieures;  il  faut  encore  que  ces  étayements  perniellenl  de  niauo'U- 
vrer  de  gios  blocs  entre  eux  et  de  les  faire  arriver  à  leur  place,  sans  trop 

(le  dil'ticullé,  de  les  bien  poser  et  de  les  bien  ticher.  Ktayer  n'est  i-ieii, 
mais  élayer  de  manière  à  permettre  de  reconstruire  entre  les  étais  est 

souvent  un  problème  difticile  à  résoudre. 

Soit  donc  E',  en  élévation  la  pile  K;  non-seulemenl  celle  |)ile  esl 

mauvaise,  mais  les  sommiers  (h^s  arcs  sont  biist's  jusqu'en  F.  A  partir 

de  ce  niveau,  la  maçonnerie,  qui  i)rend  plus  d'i-paisseur,  s'est  conser- 
vée; il  s'agit  d'enlever  toute  la  construction  comprise  entre  F  et  G. 

D'abord  nous  |)Osei'ons  un  cinli-e  sous  larc-doubleau  C,  deux  cintres 
sous  les  deux  arcs  ogives  B,  puis  (tig.  7  />/.s)  lutus  poserons  sous  les  deux 

archivoltes  A  deux  étayements  disposés  comme  l'indique  notre  trace; 
en   HH  nous  placerons  deux  étais  ordinaires  |)our  bien  maintenir  le 
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(lévois  (le  la  pilo,  iu)us  enlèvoi-ons  les  premiers  claveaux  des  arehivolies 
del  en  K;  ee  qui  nous  permettra  de  taire  deux  entailles  L  dans  les  tas 

de  charge  conservés  pour  faire  passer  deux  fortes  pièces  de  fer  compo- 
sées de  quatre  fers  réunis  M  et  frettés,  d'une  force  proportionnée  à  la 
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cliaryc.    (îes  deux    Icis   rcpox'ioiil    sur  des   clicNalcIs   N    |j(»ilaiil   de-., 

chapeaux  de  clit'iif  (t.   Kii  plan,  cet  élayeiinMil  présente   la  piojeelioii 

^.  ̂ :.'--M..  /^. 

hoi'i/oiilale  tracée  en  1^  ;  la  pile  est  en  E",  les  cintres  en  C'B'B' ;  lescon- 

Ire-fiches  d'archivoltes  en  A',  les  chevalets  en  N'avec  leurs  chapiteaux 
en  0'.  Les  barres  de  fer  sont  marquées  par  deux  traits  noirs.  Les  étais 

de  dévers  opposés  aux  j)oussées  sont  projetés  en  H'.  Ceci  doit  être 
combiné!  et  placé  de  manière  que,  à  la  hauteui-  des  assises  des  chapi- 

teaux, tailloirs  et  sommiers,  assises  (jue  nous  supposons  en  deux  mor- 

ceaux chacune,  récarlement  ST  entre  les  contre-fiches  A'  et  les  |)ieds 
du  chevalenient  N'  soit  assez  larye  pour  faire  passer  ces  morceaux.  Il 
faut  aussi  que  le  chapeau  du  chevalet  postérieur  dégage  Tarc-douldeau  11 
et  ne  puisse  gêner  le  remplacement  des  premiers  claveaux  de  cet  arc, 

s'il  y  a  lieu.  Les  assises  reposées  doivent  être  fortement  calées  sous  le 
tas  de  charge  V.  Les  claveaux  bien  posés  el  tichés  au-dessus  des  som- 

miers, on  enlève  les  deux  fers  1^  et  Ton  bouche  les  trous  peu  considé- 

rables qu'ils  ont  laissés.  Les  chevalets  el  barres  de  fer  étant  enlevés  en 

premier,  on  enlève  les  contre-fiches  d'arciiivoltes  et.  seulement  quand 
lesmorlieis  sont  bien  secs,  les  deux  étais  11.  On  comprend  que  lordre 
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dans  ItMiiicl  (les  (>lais  (loivcnl  elle  t'iilcve's  n'csl  j)as  mit' cliosc  indiflô- 
reiilc:  car  si  l(>s  étais  remplissent   bien  leur  l'onelion  (el,  dans  un  cas 

iKucil.  il  faut  qu'ils  la  reniplissenl.  |>uis(|u'ils  portent    seuls  toute  la 
('liari;e),   lorscpie  les  reprises  m  >(»us-(euvre  sont  lerniinées,  si  lùeii 
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(ailes  (|  II  "cl  les  soiciil,  ce  soiil  Ion  jours  les  ('-lais  (lui  porlriil .  Du  luouiciil 
(|ir(»n  les  (Icsseï  10,  les  coiisliiiclioiis  nouvelles  juciiiicnl  cliar^M»  ;  il  es! 

(lune  iniportanl  :  1"  qu"elles  ne  pieiineni  charge  (|uc  succcssiveiiiciit  : 
2"  que  les  pesanteurs  agisscnl  sur  elles  également  cl  dans  le  sens  ver- 

tical. Souvent  unétai  desseiré  tiop  toi  ou  inlenipcsiiveinent  lait  éclater 

les  subsiruclions  les  mieux  établies.  J/im|)(ntant,  c'est  de  desserrer 
ensemble  les  étais  en  regai'd,  comme,  par  exemple,  dans  latigure  1  bis, 

les  deux  batteries  d'élais  darcbivolles  A.  Du  reste,  il  en  es!  des  étaye- 

menls  comme  de  beaucoup  d'auties  choses  qui  tiennent  de  l'art  du 

coMsIructeur  :  aulanl  d'exemples,  autant  de  cas  particuliers  :  par  consé- 
(pient,  autant  de  jirocédés  aj)plical)les  à  ces  cas  partie  uliers.  On  ne])eut 

que  poseï'  des  ])rincipes  généraux  cl  iiidi(|ucr  cpielques-unes  des  mille 
apj)lications  (pii  se  présenteni  chacpie  jour.  Nous  dirons  que  le  j)re- 

iiiier  soin  d'un  ai'chitecte  (jui  veut  étayer  des  consiructions,  c'est  de 
savoir  exactement  comment  elles  ont  été  laites,  quels  ont  été  les  pro- 

cédés employés  par  les  constructeurs,  quels  sont  leurs  habitudes,  leurs 

appareils,  quels  sont  leurs  défauts  et  leurs  qualités  ordinaii-es.  car  on 

doit  parer  d'avance  à  ces  défauts  et  protiter  de  ces  qualités. 
Les  éditices  de  la  période  gothique  étant  élastiques,  toujours  ecpii- 

librés,  il  airive  (pie  ces  propriétés  peuvent  vous  servir  si  vous  les  con- 

naissez exactement,  ou  qu'elles  peuvent  déteiininer  des  accidents  si 

vous  n'en  tenez  compte.  Nous  avons  vu  reprendre  en  sous-o'uvi-e  des 
constructions  qui,  à  cause  de  leur  hauteur  et  de  leur  poids  énorme,  ne 

pouvaient  être  étayées,  comme  des  clochers,  j)ar  exemple,  posés  sur 

(piaire  piliers,  et  cela  par  des  moyens  très-simples,  très-peu  dispen- 

dieux, parce  (pie  h^s  conslrucleiirs  qui  dirigeaient  ces  reprises  savaient 

j)i'otiter  de  la  llexibililé  de  ces  bâtisses  et  utilisaienl  les  conditions  d'é- 
quilibre. Mais  quand  une  reprise  on  sous-o'uvre,  par  les  moyens  extra- 

(U'dinaires  emphtyés,  coûte  j)lus  cher  (pie  ne  coûterait  la  reconstruction 

totale  de  la  portion  du  monument  à  consolider,  ce  n'est  jdus  de  1  art. 
Disons  encore  que  tout  éditice  élayé  pour  ('-tic  repris,  exige  une  sur- 

veillance constante.  L'architecte  doit  observer  les  moindi-es  sympt('uues 

(pii  se  manifestent  :  roiiverlinc  d'un  jour,  la  IV'Iurc  d'une  pierre,  sont 
toujours  alors  le  signe  d'un  mouvement  (pii,  si  faible  qu'il  soit,  doit 

t'tre  constaté,  et  1  architecte  ne  se  (humera  pas  de  rej)os  (pi'il  n'en  ait 
reconnu  la  cause  pour  y  l'cniedier.  lue  cale  mis(>  à  propos,  iiin-  chan- 

delle |)osé(»  à  temj)s,  |)réviennent  souvent  les  j)lus  sérieux  accidents. 
Si  des  mouvemenis  se  manifestent,  faut-il  au  moins  (piils  viennent  pour 

ainsi  dire  en  aide  a  1  architecte,  qu'ils  entrent  dans  son  système  géné- 
ral de  soutènement.  Il  est  même  de  ces  cas  très-graves  où  l'architecte 

doit  provo(pier  ces  mouvenuMits.  comme  l'habile  médecin,  pour  tiaiter 
une  intlammation  locale,  attire  le  mal  sur  une  autic  partie  du  corps. 

Un  pouirail  (lir(^  que  tout  ('lavement,  dans  les  constructions,  consiste 

à  prévenir  un  mal  :  mais  dans  les  ('dinces  gothiques,  il  ne  snflil  pas  de 

j)]'(''venir,  il  faut  detournei'  ce  mal  :  car,  le  sysb'-me  de  la  bàlisse  golln(|ue 

reposant  suiles  loisd'éepiilibre,  si  un  point  faiblit,  loules  les  pesanteurs 
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vcilicalt's  ou  obliques  se  reportent  sur  ce  point  faible  :  il  saj,àl  donc 

(le  rétablir  ces  lois  d'équilibre,  et  pour  cela,  non-seulement  il  faut  sou- 
tenir et  reprendre  la  partie  qui  soutire,  mais  il  faut  reporter  ailleurs  les 

pesanteurs  excédantes;  autrement,  la  reprise  achevée,  l'équilibre  sera 
toujours  rompu,  et  le  mal  auquel  on  aurait  apporté  nnuède  sur  un 

point  se  j)roduirait  bientôt  ailleurs.  , 

ÉTANÇON,  s.  m.  Pièce  de  bois  posée  verticalement  sous  une  con- 

struction i)our  arrêter  un  écrasement.  L'étançon  ne  fait  que  résister 

dans  le  sens  vertical  ;  il  est  généralement  court  ;  lorsqu'il  dépasse  une 
longueur  de  2  à  3  mètres,  on  lui  donne  le  nom  de  chandelle. 

On  désignait  aussi  par  élançons,  pendant  le  moyen  âge,  des  potelets 
verticaux  que  les  mineurs  posaient  sous  les  murailles  sapées,  pour  les 

empêcher  de  s'écrouler  sur  les  ouvriers.  Lorsqu'on  voulait  faire  tom- 
ber les  murs,  on  mettait  le  feu  aux  élançons.  (Voy.  Architecturi-:  mili- 

tai iii:.  Sii':gi;.  i 

ÉTAYEMENT,  s.  m.  On  écrit  aussi  élaiemenl.  Action  d'étayer,  ou  com- 

binaison (l'étais  (voy.  Étai). 

ÉTONNÉ,  part.  On  dit  :  (iC  fer  est  élonné,  cette  pierre  est  étonnée,  ce 

([ui  signitie  que  ce  fer  a  subi  un  choc,  une  épreuve  qui,  n'ayant  pas 
causé  une  rupture  immédiate,  ont  cependant  prédisposé  le  métal  à  se 

rompre  facilement  ;  que  la  pierre  a  de  même  été  désagrégée  par  une 

action  physique  ou  fêlée  par  un  choc,  et  qu'elle  se  trouve  aussi  dans 

/^^% 

(le  mauvaisesconditionsde résistance.  L'nforgeron  maladroit  peut  éton- 

ner son  fer,  s'il  lui  donne  un  coup  de  marteau  à  faux  lorsqu'il  com- 
mence à  se  refroidir:  un  tailleur  de  pierre  peu  soigneux  étonne  son 

bloc  en  le  taillant,  si,  par  exemple,  il  fait  un  évidement  sans  prendre 

le  temps  d'eidever  la  pierre  peu  à  peu.  Il  étonne  les  parements  en  em- 
ployant la  boucharde,  c'est-à-dire  qu'il  les  prédispose  à  se  décomposer 

plus  facilement  sous  l'action  des  agents  atmosphériques.  Les  archi- 
Iccles  du  moyen  âge,  qui  nélaienl  pas  avares  d'évidemenis,  avaient  le 
soin  de  lesprofderde  façon  (|ue  \r  tailleui'  de  })ierre  ne  fût  pas  entraine 
à  étonner  la  pierre.  Ainsi,  jiar  exemple,  les  sections  horizontales  des 

piles  composées  de  faisceaux  de  colonnettes,  celles  des  arcs  moulurés. 
v.  —  U 
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porieiil  loiijoms,  <laiis  les  aiij^lcs  rciilianls,  de»  ̂ orjics  ou  des  tilcls 
plats  qui  arrêtent  loutil  assez  à  temps  pour  fempèclier  détonner  la 

pierre.  Si  nous  profilons  une  pile  d'après  le  tracé  A  (ï\<^.  1),  il  est  cer- 
tain que  pour  obtenir  les  aiguïtés  B,  le  tailleur  de  pierre  étonnera  son 

bloc;  mais  si  nous  traçons  la  section  (u,  en  réservant-les  tllets  plats  D 
dans  ces  anj^les  rentrants,  nous  éviterons  ce  fi;rand  inconvénient  :  la 

pierre,  quoique  évidée,  conservera  son  nerf".  (Vo\ .  Piuu  il.) 

ÉTRÉSILLON.  s.  m.  Pièce  de  bois  destinée  à  emjièclier  deux  pailies 

dune  construction  de  se  rapproclier.  Lorsquiin  mur  j)ei'cé  de  baies 
llécliit,  se  disloque,  la  première  opéra- 

tion k  faire  est  d'étrésillonner  les  baies 
(f\{i.  I).  A,  sont  lesétrésillons  serrés  entre 
les  tableaux  des  baies  sur  des  couches 
verticales  B. 

Dans  les  maçonneries,  les  architectes 

du  moyen  âf^e  ont  souvent  admis  létré- 
sillonnement  comme  un  moyen  de  con- 

struction fixe,  ainsi  que  les  arcs-bou- 
tants,  qui  peuvent  bien  passer  pour  un 
étayement  permanent.  Le  porche  sud 

de  la  cathédrale  de  Puy  en  Velay,  bâti  vers  lloO,  présente  un  exenqde 

très-étrange  de  reni|)loi  des  étrésillons  fixes  dans  la  maçonnerie.  Ce 

porclie   s'ouvre   par   une  grande    archivolte  possédant   un    arc  isole 
concentrique  (^fig.  2)  altsolument  inutile,  pure  décoration  (jui  est  main- 



—   .'U7    —  I"    KTUVF.    ] 

It-nue  au  moyen  de  trois  petits  pilastres  isolés,  destinés  à  empêcher  son 
irlùvenient  ou  sa  déviation  iiors  du  plan  vertical.  La  coupe  A,  faile  sur 

le  milieu  de  i'arciiivolte,  indique,  en  B,  le  sous-arc  isolé  et  son  petit 
pilastre  daxe  C.  Avec  plus  de  raison,  des  roses  circulaires,  inscrites 
dans  des  triangles  curvilignes,  sont  étrésillonnées  dans  les  deux  angles 

.  inférieurs  par  de  petites  colonnettes  qui  empêchent  les  claveaux  de 

[;  sortir  de  la  courbe  (tig.  3).  On  voit  une  disposition  de  ce  genre  adoptée 

pour  maintenir  les  claveaux  des  roses  des  deux  fenêtres  ouvertes  au- 

dessus  des  portes  latérales  de  la  façade  de  la  cathédrale  d'Amiens. 
Par  le  t'ait,  les  grandes  roses  de  nos  églises  françaises,  à  dater  du  xiii^ 

>iècle,  ne  se  composent  que  d'un  système  d'étrésillonnement  de  pierre, 
Voy.  H  OSE.) 

ÉTUVE,  s.  ï.  (bains).  Personne  n'ignore  le  soin  avec  lequel  les  Ro- 
mains établissaient  des  bains  publics  et  privés.  Les  anciens  considé- 

l'aient  les  bains  chauds  et  froids  non-seulement  comme  un  des  meil- 

leurs moyens  d'entretenir  la  santé,  mais  encore  c'était  pour  eux  une 
habitude,  un  plaisir.  Nos  cercles  dans  les  grandes  villes,  et  nos  cafés 

dans  les  petites  localités,  sont  les  seuls  établissements,  aujourd'hui, 
qui  peuvent  nous  donner  l'idée  de  ce  qu'étaient  les  bains  chez  les 
Romains.  On  se  rendait  aux  bains  pour  se  baigner,  mais  plus  encore 
pour  se  réunir,  pour  connaître  les  nouvelles  du  jour,  pour  parler  de 
ses  affaires  et  de  ses  plaisirs.  Ces  usages,  qui  tiennent  à  une  civili- 

sation avancée,  devaient  s'altérer  évidemment  lorsque  les  barbares 
>e  répandirent  vers  l'Occident.  Cependant  les  Germains,  si  nous  en 
croyons  Tacite,  se  levaient  tard  et  se  baignaient  le  plus  souvent  dans 

de  l'eau  tiède:  après  quoi  ils  prenaient  quelque  nourriture*.  Charle- 
uiagne  parait  avoir  adopté  entièrement  à  cet  égard  les  usages  des  Ro- 

mains. Eginhard-  dit  que  ce  prince  aimait  beaucoup  les  bains  d'eaux 

'  "  Statim  e  snmno,  qucm  plenimque  iii  cUem  extraliuiit,  lavantur,  sa^pius  calida,  ut  apud 
'  ipios  |iluriinum  hiems  occupât.  Lauti  cihuiu  capiunt    »  [Germania,  cap.  xxil.l 

■  \  Ua  Ktiroli  iitipenitoris,  §  xii. 
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llu'nnales.  «  Passionné  pour  la  natalion,  ajûiilo-l-il.  l^liailcs  y  devint 

(.  si  habile,  que  personne  ne  pouvait  lui  être  conij^aré.  C'est  pour  eehi 

((  quil  lit  bâtir  un  palais  à  Aix-la-(jliaj)olle,  et  (pi'il  y  demeura  con- 
«  stainnu^nl  pendant  les  dei'nières  annt'es  de  sa  \ie,  jnsfpia  sa  nunl. 
«  Il  invitait  à  priMidre  le  bain  avec  lui,  iion-senienient  ses  tils,  mais 

<(  encore  ses  amis,  les  i,'rands  de  sa  coui-  et  (jin-hpudois  nn-me  ses  sul- 
'(  dais  et  ses  jj;ardes  du  (;orps  ;  de  sorte  que  souvent  cent  personnes  et 

«  plus  se  baignaient  à  la  fois.  »  Il  n'est  pas  douteux  que  (ihai-leniagne 
en  reei,  comme  en  beaucoup  d'autres  dioses,  ne  faisait  que  reprtMidre 

les  habitudes  des  Homains  de  l'anticjnilé. 
On  ne  trouve  plus  trace  de  ces  jurandes  dispcjsitions  à  partir  du 

x'^  siècle  ;  et  les  bains,  depuis  le  xii'  siècle,  ne  sont  que  des  éluves,  c'est- 
à-dire  des  établissements  analogues  à  ceux  que  nous  possédons  encore 

aujourd'hui,  si  ce  n'est  que  les  baignoires  étaient  de  bois,  de  marbre 
ou  de  pierre,  et  les  chambres  de  bains  probablenuMil  moins  incom- 

modes que  les  noires.  Il  était  assez  d'usage,  pendant  le  xin"  siècle,  de 
se  baigner  en  compagnie,  quelquefois  même  dans  la  même  cuve. 

«  Puis  l'ovoiit  ciitr'ciis  as  osluves, 
i(  Et  se  baignent  ensonible  os  cuves 

(I  Qu'ils  ont  es  elianibrcs  toutes  prestes, 
(I  Les  cliapelès  de  Hors  es  testes, 

Et 

(I  Quaiul  vciiilroit  la  froide  saisons. 

t(uil  étant  bien  clos,  on  allumerait  bon  l'eu: 
(■  On  IVroient  esluves  cliaudes, 

i(  En  quoi  lor  baleries  iiaudes 

((  Tnit  nuz  porroient  démener, 

n  Quant  l'air  verroient  foreener, 
«  Et  geler  pierres  et  teuipestes, 

Il  Qui  tuassent  as  clianips  les  bestes, 

i<  El  grande  llnrves  prendre  et  glaeiei-.  » 

Il  paraîtrait  qu'alors  (au  xui*  siècle)  il  y  avait  des  salles  de  bains  dans 

les  châteaux,  mais  qu'il  existait  des  étuves  pul)liques  très-fréquentées 
dans  les  villes.  En  etfet,  beaucoup  de  villes  anciennes  ont  consei-vé 
leui-  rue  des  Ktiives.  Dans  l'excellente  Il/sloire  de  Provins,  de  M.  Bour- 

(pielol^,  nous  lisons  ce  passage  :  «'  Ouant  aux  étuves.  la  |)remièi'e  nuMi- 

'<  lion  que  nous  en  trouvons  existe  dans  un  titre  de  mai  \'2'M'k  daiJiès 
«  lequel  Raoul  de  Brezelle,  chevalier,  donne  aux  pauvres  de  la  .Mai>oii- 

"  Dieu  de  Provins  XH  den.  de  cens  qu'il  avait  et  percevait  annuellement 

'  L(!  Hoinan  de  lu  n>.sr,  vers  WVi'l  el  suiv. 

-  Ibid.,  vers  17875  et  suiv. 

'  Tome  I",  p.  277;  1839. 
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.<  sur  cinq  chambres  sises  derrièro  rHùlol-Dieii,  entre  le  nioiiiiayeui' 

..  et  les  bains,  intermonetarium  et  bnlnea.  11  est  probable  (jue  ces  bains, 

„  {|iii  occupaient  remplacement  où  Ton  voit  encore  le  j;racieu\  liotel 

(.  (les  Lions,  étaient  les  seuls  qu'il  y  eut  j)rimitivemenl  à  Provins,  et 
«  leur  ancienneté  leur  avait  fait  donner  le  nom  de  vieux  bains.  Ils  tom- 

M  baient  en  ruines  en  i;>o().  Louis  le  llutin  en  ('tablil  de  nouveaux  en 

M  i;{()'.>  il  cause  de  rat'tluence  du  \)t'U\)h\  o/j  afflacndani  populi,  dit  Mois- 
M  sani':  mais  cette  affluence  ne  fut  pas  de  longue  durée,  car  nous 

M  vovoiis,  quelque  temps  plus  tard,  le  louage  des  bains  diminuer  d'année 
.1  en  anni'c  dune  manièi-e  sensible-.  " 

Ces  étuves  ne  consistaient  (juen  d<>s  chambres  plus  ou  moins  spa- 

cieuses dans  lesquelles  on  disposait  des  cuves  remplies  d'eau  tiède  au 

moyen  de  conduites,  comme  cela  se  pratique  encore  aujourd'hui.  Dans 
les  palais,  les  salles  de  bains  étaient  décorées  souvent  fort  richement. 

Sauvai  '  rapporte  qu'à  riiôlel  Saint-l^)l  et  à  l'IuMel  du  Petit-Muce,  le 
roi  (.harles  V  avait  fait  disposer  pour  la  reine  des  chambres  de  bains 

qui  étaient  pavées  de  pierres  de  liais,  «  fermées  de  portes  de  fer  treil- 

M  lissé,  et  entourées  de  lambris  de  bois  d'Irlande  ;  les  cuves  étoient  de 
«  même  bois,  ornées  tout  autour  de  bosselles  dorées,  et  liées  de  cer- 
"  ceaux  attachés  avec  des  clous  de  cuivre  doré.  >' 

Depuis  le  xiv'  siècle,  dit  ailleurs  le  même  auteur  *,  '-  nos  rois  bastirent 

(1  des  étuves  à  la  pointe  de  cette  Isle  (du  Palais)'',  et  pour  celles  firent 
"  faire  un  logis  nommé  la  maison  des  Etuves,  tant  pour  eux  et  pour 

"  leurs  enfans  que  pour  les  princes  et  autres  grands  seigneurs  logés 

"  avec  eux  ;  car  en  ce  temps-là  il  y  en  avoit  non-seulement  dans  tous 
"  les  j)alais  et  les  grands  hostels,  mais  même  dans  les  rues  de  Paris, 

'  destinées  exprès  pour  cela  ;  d'où  vient  (jue  quelques-unes  conservent 
"  eiicoi-e  ce  nom  de  rue  des  Etuves    Pour  ce  qui  est  des  Kluves  de 

"  (cllc  Isle,  elles  furent  données  par  Henri  11  aux  ouvriers  de  la  Mon- 

"  noi(\  au  moulin  qu'il  lit  fabriquer  en  cet  endroit-là,  mais  (|u"on  luina 
"  lorsqu'on  entreprit  le  pont  Neuf.  » 

("-liez  les  particuliers,  on  avait  des  cuviers  qui  servaient  de  baignoires 

et  (pie  l'on  plaçait  dans  une  chaml)re  lorsqu'on  voulait  se  baigner;  on 

a|)pelait  cela  tirer  k  bain    '•  Il  tit  tantost  tirer  les  bains,  chautï'er  les 
"  estuves.  »  On  prenait  même  parfois  ses  repas  étant  ainsi  au  bain  :  «  Tan- 
"  tost  se  boutèrent  au  bain,  devant  lequel  beau  souper  fut  en  liaste  cou- 

"  vert  et  servi''.  »  Et  ailleurs  :  «  Un  jour  entre  les  autres  Madame  eut  vou- 

'  "  Va\  l:!UU,  ou  fiiil  lo  iiuvcmoiit  dos  liaiiis  avoc  des  pierres  île  Paris;  on  appareilli; 
'■  (ounicl,  cliaudières  et  étuves.  » 

■  "En  i.'iii,  les  haim  neufs  sont  loués  iU)  livres:  en  l:)!.").  lOd;  r,\  l:i-.>(l,  CI»; 
«  en  l:)'2r),  tl5.  » 

'■  llisl.  et  Antiq.  de  lu  ville  de  l'aris,  l.  Il,  p.  -JXO. 
•  Ihid.,  t.  h',  p.  99. 

'  Vers  le  terre-plein  du  Pont-Neuf. 

"  f.ii  Médaille  à  revers  (Cent  Xaiirelles  hoiirellesi. 
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■(  Ifiiilé  (le  soi  l);ii^ii('r.  cl  tisi  liicr  le  \)n\n'^  cl  cliautier  les  esluves  ci) 
«sonhosteP.  »  Un  i;iaii(l  iKuiihrc  di' \  iiiiidlcs  de  manuscrits  des  xiv'' 

ot  XV*  siècles  nous  luontrcnl  des  jM'isonnai^cs  prenant  des  bains  dans 
des  sortes  de  cuvicrs  do  bois  installes  dans  une  eliaud)re.  (^Jiacuii  con- 

uait  le  conledu  divinv-,  qui  dale  du  xni'  si«>cle.  De  toutes  les  citations 
(|ui  précèdent,  cl  auxquelles  nous  jxuirrions  en  ajouter  beaucoup 

daulies,  si  nous  ne  ci-aii^nions  d'èlre  trop  lonf,^  on  peut  coiudure  ceci  : 
(pu\  pendant  le  moyen  à;^»',  liisai^e  des  bains,  comme  on  les  prend 

aujourd'hui,  était  for!  répandu  ;  (juil  existait  des  t'Iablissemenfs  publics 
de  bains  dans  lesquels  on  trouvait  des  «duves.  tout  cecpii  tient  ;i  la  toi- 

lette, oii  l'on  maiiffeait  et  oii  l'on  passait  même  la  nuit  :  (|ue  dans  les 
(diâteaux  et  les  j,q'ands  hôtels  il  y  avait  des  salles  ati'ecdécs  aux  bains. 
l)resque  toujours  dans  le  voisinaj^e  des  chambres  à  coucher;  que 

l'usa^'e  des  bains,  pendant  les  xvi''  et  xvn"  siècles,  lut  beaucoup  moins 

rt'pandu  (pi'il  ne  l't'tail  avant  c(dle  <'j)oque  et  presque  exclusivement 
admis  par  les  classes  élevées  ;  (|ue  ces  établissements  publics,  pen- 

daid  l(>  moy<Mi  àj,'e,  ne  pi-ésentaient  pas  des  dispositions  particulières, 

et  ne  consistaient  (pi'en  des  chambres  dans  lesquelles  on  plaçait  des cuviers. 

ÉVANGÉLISTES,  s.  m.  pi.  Les  (piatre  évangélistes,  saint  Luc,  saint 

Mathieu,  saint  Jean  et  saint  Marc,  sont,  dès  les  premiers  siècles  du 

uioyen  àj^e,  i-eprésenlés,  soit  sous  l'orme  de  lif^ures  d'hommes  draj)es. 
tenaid  \\\\  livre,  soit  par  (piaire  tiiiures  symboliques  :  saint  Luc,  |)ar 

le  bo'uf:  saiid  Mathieu,  par  riiomme  ;  saint  Jean,  par  raij,;le;  saint 

Marc,  |»ar  h'  lion.  Ouelquet'ois  le  j)ersonna|^e  (d  le  synd)ole  se  trouvent 

réunis,  (d  nu'Mue  les  ('van^Mdistes  ont  des  cor()s  d'hommes  avec  des 
tètes  de  Ixent',  d'homme,  dai^de  et  de  lion.  Dans  l'articde  Animaux,  nous 
avons  donné  des  exemples  de  figures  symboliques  a|»pli(|uees  aux 

évangélistes,  «d  dans  l'articde  Kglisi:  personnifiée,  on  peut  voir  la  .Noii- 
\(dle  Loi  assise  sur  une  bêle  à  quatre  tètes  et  à  quatre  pieds  a|>jiaite- 
nant  aux  quatre^  symboles  des  ('vaiigélistes. 

Les  sculpteurs  et  les  peintres  du  moyen  âge  ont  aussi  représenté  les 
quatre  évangélistes  assis  ou  montes  sur  les  épaules  des  quatre  grands 

|»ro|diètes  de  rAncien  T(»slaineiit.  Au  portail  du  nord  de  la  cathé'drale 
de  Hamberg,  de  bidles  scul|)tures  du  xii  sièide  nous  monlicnt  les 

quatre  «''vangt'distes  ainsi  plac(''s  tig.  1).  A  Uamberg,  l'^'-vangidiste  lient 

\\n  volunicn ,  il  est  monte  sur  les  épaules  du  |)r()phète,  aucjutd  l'arlislc 
a  donnt''  la  pose  d'un  équilibrisle  ;  le  proplnde  tourne  son  visage  du 
côté  de  l'évangéliste  :  ce  dernier  est  iiimbt''.  Une  colombe  (l'Esjjiit- 
Sainl),  |)lacee  dans  le  (diai)iteau.  porte  un  phylactère  dans  son  bec. 

Le  vitrail  du  croisillon  méridional  de  la  cath(''drale  de  Chartres  nous  a 

'  Lu  l'crhc  il)'  rniiiii'dii  (dciil  Xduri'llcs  n(iin'i'lli'.\). 

■  Voyiv.    l't'xirail    (ioiiiir-    liitiis    h-    Uriiii'il    ilr    l'iil/lidiir   ilrs   Ml"  pI    xill"  siérlrs,    I.    III, 
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conservé,  en  peinluie,  le  même  sujet  ;  mais  à  Cliarlres  les  évangélisles 

Zi 

sont  assis  sur  les  épaules  des  prophètes,  jambe  deçà,  jambe  delà.  Dans 
ce  vitrail,  saint  Jérémie  porte  saint  Luc  ;  îsaïe,  saint  Mathieu  ;  Ézéchiel, 
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sailli  Joaii;  Daniel,  ̂ aiiil  Maic.  -  La  placr.  dit  M.  Didroii'.  (|Uf  ( es 
«  attribuls  cl  les  évan^clisU's  doivciil  occupai'  csl  ('t'ilo-ci,  en  li|,Mit' 
<(  ascendanio,  de  bas  en  liaul  :  le  Ixeuf.  le  lion,  laif^le,  lanfic 

«  (riiomme)'-^. ..  Dans  les  anj,des  dnn  canM',  coninie  on  le  mel  Irès-sou- 

«  vent,  les  allrihuls  des  ('■vaniiclisles  doivent  être  conslaniment  placés 
«  dans  cet  ordre  liiei'ai'clii([ue  :  en  liant,  lange  est  à  droite  et  laiyle  à 
«  gauche  (du  Christ)  ;  en  bas,  le  lion  est  à  droite  et  le  Ixrnfsous  laigle. 

«  (Juand  cet  ordre  n'est  pas  suivi,  il  y  a  erreur,  (a'pendant  on  n'a  pas 
«  toujours  été  daccord,  ni  sur  la  place  à  leur  donner,  ni  sur  raj)i)lica- 

u  lion  spéciale  (|u'on   en  devait   l'aire  à  chacun  des  t'vangélistes    " 

Dei)uis  le  xii*  siècle,  dans  les  nionunients  occidenlanx.  l'ordre  (pic 
nous  donnons  est  suivi  sans  exception,  (piani  à  ra|)pli(alion  des  sym- 

boles, à  chacun  des  évangélistes. 

ÉVANGILE,  s.  m.  Livre  renlennanl  les  (jualre  Kvangiles.  Dans  les 

sculptures  cl  peintures  du  moyen  âge.  à  dater  du  xT'  siècle,  le  livre  des 
Kvangiles  est  |)lacé  entre  les  mains  du  Christ-hoinine.  sous  la  forme 

d'un  li\re  ouvert  ou  fermé;  h'  plus  souvent  fermé  à  [)artir  du  xni'' siècle. 

Dans  les  reprt'sentations  d'autels,  on  voit  le  livre  des  Kvangiles  pose sur  la  table  et  fenne. 

ÉVÊCHÉ,  s.  m.  ̂ t'vesquit',  ecesc/i/e  .  Palais  <'>|uscopal.  Les  palais  episco- 

paux  ou  arcliiépiscoi)aux  ne  ditl'èrent  en  rien  des  liabitations  seigneu- 

riales urbaines  du  moyen  âge.  Ils  possèdent  leur  graiid'salle  (salle 
synodale  ,  leurs  porli(|nes  ouverts,  de  vastes  logements  ;  pi'csque  tou- 

jours ils  conservent  les  signes  (h^  la  demeure  féodale,  c'est-à-dire  qu'ils 
sont  fortifiés  sur  le  dehors,  munis  de  créneaux  et  de  tours  (voy.  Palais. 

Sai.i.i;.  'rorm.  11  ne  nous  reste  en  Kraiice  que  peu  d'évèchés  ou  arche- 
vêchés anciens.  Toutefois  nous  signalerons  ici  le  palais  archiépiscopal 

de  Xarbonne,  \i\'  siècle  aujourdliiii  lii'itel  (le  ville  et  mus(''e  :  les  evê- 

chés  de  Laon.  \nr  siècle  (palais  de  jnslice  aujourd'hui  .  de  Meaux 
(substruction  cl  cliaprlle  du  xii''  siecl<>  .  d  Aiixerre,  xiiCl  xiii"  sic'cles 
(préfecture  aujourdliui )  :  les  palais  archiépiscopaux  de  H<uumi  (i-estes 
des  xiu'.  \iv'  et  W  siècles),  de  Sens  (salle  du  \iii'  siècle),  de  lieiiiis 
(restes  des  \ui  et  \v'  siècles):  les  evêcliés  (rKvrenx  (xV  siècle  .  t\r 

Lucon  ixv  siècle  .  de  Heaiivais.  \\V  et  w''  siècles  ipalais  de  justice 

anjourd'lini  .  de  Soissons    restes  des  \nr  et  wi'^  siècles  . 

ÉViER,  s.  m.  N'idange  des  raiix  ménagères.  Dans  les  olTices  dt>s  clià- 

leanx  on  relrouvf  pii'xpie  loujouis  la  trace  d"e\iers  déclines  à  icjelei 

'  MiDind (iu'onocjraph.  chri'l..  (jrcciiiic et  liitiiii\  .woc  inn^  hiticidnction  cl  dos  notes,  par 

M.  Diilmn;  Ir.nl.  ilii  in.iniisrril  bvzunliii  1p  Ciiiilr  ilr  lu  priiiliirr.  |i,ir  |i^  D'  I'mmI  nimml. 

Ilil|ii'.   liiy.,    I.Si,"> 

-  Cc^  i|ii;ili('  li;;un's  -oui  jilcc^.  D.iii-  l'Iniiiiiiiiditliir  (/n'cqur,  rUr>  mil  (|ii,ilic  ailes; 

mais  ilaiis  lc:«  sciilpUutîs  du  moyeu  à^c,  eu  Frauce,  elles  n'eu  possèdent  que  deux. 



au  (Icliois  les  eaux  (lui  servuioiil  à  laver  la  vaissoUo.  C^cs  rvicrs  consis- 
lenl  en  une  pierre  taillée  en  forme  de  cuvette,  avec  un  trou  au  fond, 

cl  placée  dans  un  reufoncenieul  de  la  muraille.  Le  Irou  de  la  pierre 

à  évier  correspond  à  une  conduile  de  pierre  prise  dans  l'épaisseur  du 
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mur  on  formanl  saillie  au  dehors.  C'esl  ainsi  (piCst  disposé  l'évier 
qu'on  voit  encore  dans  le  château  de  Verleuil  (Gironde)  [fig.  1],  et  dont 
la  pierre  est  placée  au  premier  étage '.  D'aulres  éviers  jettent  leurs 
eauxdirectemeni  au  dehors  par  une  gargouille  placée  immédiatement 

au-dessous  de  la  cuvette.  Souvent  ces  éviers  sont  disposés  dans  l'em- 

C.c  ilussiii  nous  il  (■■(('■  riiiiiiii  jinr  M.  Ahiiix,  arcliilcilc  à  lîonlc;iiix. 
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brasure  dune  fenêtre.  T.  l'arker,  dans  son  Architecture  domestique  de 
rAuf/leterre.  a  donné  quelques-uns  de  ces  éviers,  élal)lis  avec  nu  soin 

particulier*. 

EXTRADOS,  s.  m.  Dos  d'un  are  ou  d'une  voûte.  Tout  arc   de  maçon- 

nerie, ou  lormé  d'appareil,  possède  son  intrados  et  son  extrados.  Soit 

un  arc  ou  une  section  de  voùle  (tig.  1):  la  surface  inférieure  AB  des 

claveaux  est  l'intrados,  celle  extérieure  CD,  l'extrados.  (Voy.  Construc- tion.) 

FABLIAU,  S.  m.  Nous  n'entreprendrons  pas  ici  d'expliquer  eoniinent 
et  à  quelle  époqutî  les  apologues  venus  de  l'Orient  et  de  la  Grèce  |»èné- 
trèrent  dans  la  poésie  du  moyen  âge,  d'autant  qu'il  existe  sur  ce  sujet 
des  travaux  fort  bien  faits'-;  nous  constaterons  seulement  que  vers 
le  commencement  du  xn*  siècle,  on  trouve  sur  les  édifices  religieux  et 
civils  des  représentations  sculptées  de  (juelques  ajiologues  attribués 
à  Ésope,  et  qui  dès  cette  époque  étaient  fort  populaires  en  France. 

Alexandre  Neckani,  dont  la  naissance  parait  remonter  à  l'année  1157, 
et  qui  apprit  et  enseigna  les  lettres  à  Pai-is,  fil  un  recueil  de  fables  inti- 

tulé :  NovusAESOPUS,  dans  lecpiel  nous  retrouvons  en  eti'el  beaucoup 
de  fables  d'Esope  remises  en  latin,  à  l'usage  des  écoles^.  Neckam  ne 
fit  probablement  que  donner  une  forme  littéraire,  appropriée  au  goût 
de  son  temps,  à  des  apologues  conims  de  tous  et  reproduits  maintes 

fois  en  sculpture  et  en  jx'inture.  Le  premier  apologue  de  ce  recueil 

'  \o^cz  SomeAccouiil  ol  ilitiiicsl.  Archilccl.  in  I-JikjIuikI.  froni  llidianl  If  lo  llnini  Mil, 
part.  I,  p.  129  et  130. 

-  Voyez  Poésies  inédites  du  tninjcn  dgc,  |irécéilécs  d'iiiK'  ///.s7.  de  la  fahlc  Ewiiiipic,  jnii' 
M.  EiJok-slaïul  du  Méril.  Paris,  l«.>i. 

'  Voyez  la  SoUce  sur  Ala.  Xeclaim,  de  M.  tdel.  du  Mcril. 
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est  intitulé  :  De  Lupo  et  Grue.  Et  en  ettet  cette  fable  est  une  de  celles 
que  nous  trouvons  sculptées  le  plus  fréquemment  dans  des  édifices 
du  xn*  siècle  et  du  commencement  du  xiu*  . 

Sur  le  portail  de  la  cathédrale  d'Autun,  1130  à  1140,  il  existe  un  cha- 
piteau qui  reproduit  cet  apologue  si  connu  (fig.  1).  Mais  c'est  à  partir 

du  xni*  que  la  sculpture  et  la  peinture  prirent  souvent  des  fabliaux 
1 

comme  sujets  secondaires  sur  les  portails  des  églises,  principalement 
des  cathédrales  et  sur  les  édifices  civils;  les  artistes  en  ornèrent  les 

chapiteaux,  les  culs-de-lampe,  les  panneaux.  Au  xv"  siècle,  les  fabliaux, 
singulièrement  nombreux,  presque  tous  satiriques,  inventés  ou  arran- 

gés par  les  trouvères  Jongleurs  des  xiii'et  xiv*  siècles,  fournirent  aux 
arts  plastiques  un  recueil  inépuisable  de  sujets  que  nous  voyons 
reproduits  sur  la  pierre,  sur  le  bois,  dans  le  lieu  saint  comme  dans 
la  maison  du  bourgeois.  Il  y  a  quinze  ans,  un  auteur  versé  dans 

la  connaissance  de  notre  vieille  poésie  française  écrivait  ceci  '  :  «  Pour 
«  ne  parler  que  des  trouvères,  auteurs  de  fabliaux,  on  leur  reproche 
<«  surtout  le  cynisme  avec  lequel  ils  traitaient  les  choses  les  plus  res- 

«  pectables,  les  ecclésiastiques  et  les  femmes.  Mais  n'oublions  pas  qu'il 
'<  n'y  avait  alors  ni  presse,  ni  tribune,  ni  théâtre.  Il  existait  pourtant, 
«  comme  toujours  il  en  existera,  force  ridicules  et  abus.  La  société 

'<  est  malheureusement  ainsi  faite,  qu'il  faut  une  sorte  d'évent,  d'exu- 
'<  toire,  au  mécontentement  populaire;  les  trouvères  jongleurs,  mo- 
«  queurs  et  satiriques,  étaient  une  nécessité,  un  besoin  de  cette  société 
'<  malade  et  corrompue.  Leurs  satires  trop  vives,  même  grossières  sou- 
"  vent  pour  nos  oreilles  délicates,  ne  paraissaient  pas  telles  à  leurs  con- 
«  temporains,  puisque  le  sage  et  chaste  roi  saint  Louis  écoutait  ces 

«  satires,  s'en  amusaitet  récompensait  leurs  auteurs  :  témoin  Rutebeuf, 
«  lundes  moins  retenus  de  ces  vieux  poètes.  Et  d'ailleurs  ces  satires 
<'  contre  les  moines,  par  exemple,  étaient-elles  si  peu  motivées  ?  Qui  ne 

'  Voyez   l'article    de  la  Poésie  au    moyen  âge,   par  M.  Viollet-le-Duc    père   {Annales 
archéol.,  t.  II,  p.  2(îl,  piibl.  par  Didron). 
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<(  coniprciKli'ail.  au  ('(tulraiic,  la  colcTt'  (|u't'\|nim(Mil  loiis  les  écrivains 
((  (In  Ml*'  o\  (lu  \iir  sic-cli-,  (|iii  vctyaiciil  Inirs  |)i()|)i'('.s  seigneurs,  les 

«  rois  iiit^'iufs  (le  leur  [)ays,  (|uill('i'  la  pairie,  altaiidoiinei'  leurs  Klals 

«  el  leui'  ramille.  s"exiK)ser  h  loules  les  l'aliyues,  les  hasards,  les  dan- 
«  j(ers,  pour  la  cause  dune  relij^ion  dont  les  niinish-es,  lu'riliers  de  la 

((  Ibrlune  el  des  lerres  des  eroist'^s,  vivaient  en  France  an  milieu  de 
u  lahondanee,  du  luxe,  el  souvent  de  la  débauche?  VA.  de  nos  jours, 

<(  navons-noiis  pas  vu  taire  bien  pis  (puMles  coules  |>onr  rt'prinicr  des 
«  abus  moins  criants  que  ceux-là?  >'  Les  fabliaux  ap|)arli('nneiil  à  notre 

pays.  Nulle  part  en  Europe,  aux  xn''  et  xui''  siècles,  on  ne  faisait  de  ces 
contes,  de  ces  lais,  de  ces  romans,  vils,  nets,  causti(pies,  h'^^ers  dans 

la  forme,  profonds  par  l'observation  du  cirur  humain.  LAIIema^Mie 
écrivait  les  Niebebingeti,  sorte  depo('me  héroïque  et  sentimental  oii  les 
personnapres  parlent  el  agissent  en  dehors  du  domaine  de  la  réalité. 
Lllalie  peindiait  vers  la  poésie  tragique  et  mystique  dont  le  Dante  est 

resté  la  |)lus  complète  expression.  I/Ksj)agne  recitait  \e  Hcnnanrero, 

énergique  par  la  pensée,  concis  dans  la  forme,  oii  la  raillerie  est  anu'i-e, 
envenimée,  respirant  la  vengeance  patiente,  où  les  sentiments  les  plus 

lendres  conservent  l'apreté  d'un  fruit  sauvage.  Ce  peuj»le  dcFrance,  teni- 
pt''r('' comme  sonclimal,  seul  au  milieu  du  moyen  âge  tout  plein  de  massa- 

cres, de  misères,  dabus,  de  lut  t(^s,  conserve  sa  bonne  humeur  :  il  mord 
sansblesser,  il  corrige  sans  pédantisme;  le  cothurne  tragique  i)id\()(|ue 
son  sourire,  la  satire  amère  lui  semble  triste.  Il((tnte,il  raille,  mais  il 

apporte  dans  le  tour  léger  de  ses  fables,  de  ses  romans,  de  ses  chan- 
S(uis  de  geste,  cet  esprit  positif,  celle  logique  inilexible  (jue  nous  lui 

voyons  développer  dans  les  arts  plastiques  :  il  semble  tout  eftleurei'; 

mais  si  légère  que  soit  son  empreinte,  elle  est  inetî'a(:able.  Poui'  com- 
prendre les  arts  du  moyen  âge  en  France,  il  faul  connaître  les  (cuvres 

littéraires  de  nos  trouvères  des  xn''  et  xui'  siècles,  dont  Rabelais  et  la 
Fontaine  ont  été  les  derniers  descendants.  Faire  songer  en  se  j(»uant, 

sonder  les  replis  du  C(rur  humain  les  plus  cachés  elles  plus  délicats 

dans  une  i)hrase,  les  dévoiler  par  un  geste,  en  laissant  resj)rit  deviner 

ce  qu'on  ne  dit  pas  ou  ce  qu'on  n(>  montre  pas,  c'est  là  tout  le  lalenl 
de  nos  vieux  auteurs  el  de  nos  vieux  artistes  si  mal  connus.  (Jnoi  de 

plus  tin  que  ce  prologue  du  Roman  du  Rewinl:'  En  (pielques  vers  lau- 
leur  nous  montre  le  tour  de  son  esprit,  disposé  à  se  moquer  un  peu 

de  tout  le  monde,  avec  un  fonds  d'observation  tn"'s-juste  et  de  philo- 
sophie pratique. 

Dieu  chasse  Adam  et  Eve  du  paradis  terrestre. 

(c  Piliez  rcniprist,  si  lur  il(>ii,i 

(I  Une  vprçe,  si  lor  niDiitia 

Il  Quant  il  de  riens  niestirr  aiiniifiil. 

Il  Di'  reste  verj;e  en  mer  ferrnient. 
Il  Adam  tint  lu  verge  en  sa  main, 

(I  En  mei'  Irii  ilrvanl  Kvaiii  : 
le  Silosl  iini  en  la  mer  teri. 
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(■  Uni'  lii'.'lii/  l'drs  l'ii  sailli. 

1'  Loin  ili>t   Ailaiii  :   naine  |)ii'iii'/ 

Il  (icsti'  liri'liiz,  si  la  gardez  ; 

"  Tant  ntis  donia  liîl  cl  l'roniai;-!', 

«  Assez  i  aurons  conipenaij;!'. 
Il  Evain  en  son  cner  jiorpensnil 

(t  Que  s'ele  enrmc  une  en  avoil, 
"  Plus  lielle  eslioil  la  ei)n|iai;4iiie. 

'<  Ele  a  la  veriçe  losl  saisie. 

Cl  Fax  la  mer  l'eii  roidenient  : 
i(  Un  Lens  (loup)  en  saul,  la  Inciiiz  prent, 

j  11  Orant  aléure  et  grauz  galos 

i  «  S'en  va  11  Lous  Iniaul  au  bos. 

Il  Quant  Eve  vit  qu'ele  a  perdue 

(I  Sa  l)i-el)iz,  s'elo  n'a  aïne, 
Il  Hret  (!l  crie  lornieiit,  ha  !  ha  ! 

Il  Adam  la  verjje  reprise  a, 

«  En  la  mer  liert  par  niaiilaleul, 

"  l'a  riiien  eu  saut  hastivement.  u 

C'osi  l('sl(\  vil",  coiiiiiu^  iino  fable  de  la  Fontaine.  Le  Créateur  qui 
prend  en  j)ilié  ceux  qu'ilvient  de  punir,  la  bonhomie  d'Adam  qui  remet 
la  brebis  à  sa  ménagère;  l'indiscrèle  ambilion  d'Eve,  l'intervention  de 
riioinnie  (jui  rétablit  le  bon  ordre  par  un  nouvel  ettort  ;  des  actes  qui 

(lénoleiil  les  pensées,  pas  de  discours,  pas  de  reproches:  c'est  le  inonde 
qui  marche  tani  bien  que  mal,  mais  qui  va  toujours,  et  des  spectateurs 

,  (jiii  reyardeni,  observent  et  rient.  Pour  naît" ce  ne  l'est  pas,  ce  ne  l'esl 
jamais.  Xe  demandez  pas  à  nos  trouvères  ces  développements  de  la 

passion  violente,  la  passion  les  fait  sourire  comme  tout  ce  qui  est  exa- 

^'éré  ;  s'ils  ont  un  sentiment  tendre  à  exprimer,  ils  le  font  en  deux 
^  mots  :  ils  ont  la  pudeur  du  cœur,  s'ils  n'ont  pas  toujours  la  parole  châ- 

tiée. Jamais  dans  les  situations  les  plus  tragiques  les  personnages  ne  se 

fi  répandenten  longs  discours.  N'est-ce  point  là  une  observation  très-vraie 
(les  sentiments  humains? 

Ouand  le  seigneur  de  Fayel  a  fait   nninger  le  cœur  du  châtelain  de 
[  Goucy  à  sa  femme,  il  se  contente  de  lui  dire  en  lui  montrant  la  lettre 

I  qu'envoyait  le  chevalier  à  son  amie  : 
'  «  Connoissés-vous  ees  armes-cy? 

«  C'est  d'eu  chastelaiii  de  Coucy. 
(I  En  sa  main  la  lettre  li  baille, 

«  Et  li  dit  :  Dame,  créés  sans  faille 

Il  Que  vous  son  cuer  mengié  avés.  « 

.  La  dame  se  répand-elle  en  imprécations,  tord-elle  ses  bras,  fait-elle 
l'de  longs  discours,  exprime-t-elle  son  horreur  par  des  exclamations? 

L'auteur  nous  dil-il  qu'elle  devient  livide,  quelle  reste  sans  voix,  ou  ne 
peut  articuler  que  des  sons  rauques:^  Non.  l'auteur  comprend  que  pour 
un  pou  cette  vengeance,  qui  se  traduit  par  un  souper  dégoûtant,  va 

tcindier  dans  le  ridicule.  La  passion  et  le  désespoir  de  la  femme  s'expri- 
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mont  par  quolqups  paroles  pleines  de  noblesse  el  de  simplicité;  si  bien 

que  le  mari  reste  vaineu. 

«  La  dame  a  tant  11  ivspondy  : 
i(  Par  Dieu,  sire,  ce  poise  my; 

n  El  puis  qu'il  est  si  faitcmcnt, 
«  Je  vous  affi  certainement 

«  Qu'à  nul  jour  mes  ne  mengeray, 
<(  D'autre  morscl  ne  metleray 
«  Deseure  si  gentil  viande. 

«  Or  m'est  ma  vie  trop  pczande 
«  A  porter,  je  ne  voel  plus  vivre. 
«  Mort,  de  ma  vie  me  délivre  ! 

n  Lors  est  à  i  cel  mot  pasmée.  » 

('e  n'est  que  lorsqu'elle  est  au  milieu  de  ses  femmes,  loin  de  la  scène 

du  lra},nqu(»  banquet,  qu'avant  de  mourir  elle  exprime  en  quelques 
vers  les  rej,q-ets  les  plus  loucbants: 

((  Lasse  !  j'atendoie  confort 
«  Qu'il  revenist,  s'ai  atendu  : 
(I  Mais  quant  le  voir  ai  entendu 

«  Qu'il  est  mors,  pourquoi  viveroic, 

(I  Quant  je  jamais  joie  n'aroie?  i> 

Paitnis  une  pensée  pleine  d'énergie  perce  à  travers  le  murmure 
discret  de  la  passion  dans  les  poésies  françaises  du  moyen  àj;e.  Dans 

le  même  roman,  lorsque  les  deux  amants  vont  se  séparer,  la  dame  veut 

que  le  sire  de  Coucy  emporte  les  longues  tresses  de  ses  clieveux  :  lui, 
résiste  : 

(iHc!  dieux,  dist  li  cliastclitiiis,  dame, 

«  Jà  ne  les  coperés,  ])ar  ni'amc, 
«  Pour  moy,  se  lessier  le  voulés. 

«  Et  elle  dist  :  Se  tant  m'amés, 
i(  Vous  les  emporterés  o  vous, 

«  Et  avoec  vous  est  m -s  cuers  tous; 

«  Et  se  sans  lunrt  ji'  le  povoie 
((  Partir,  je  le  vous  linilliMoie.  » 

Mais  nous  voici  loin  du  fabliau  el  de  son  allure  Irondeuse.  Les  arts 

plastiqu(>s  sont  la  vivante  image  de  ces  sentiments.  t(Mulres  j)arfois. 
élevés  nuMue,  sans  jamais  être  boursoutb's  :  les  artistes,  comme  les 

poëtes  français  du  moyen  âge,  sont  lonjouis  contenus  pai'  la  crainte  de 
dépasser  le  but  en  insistant  :  c(»st  le  cas  de  suim'c  ici  leur  ex(Mni)le.  A 
latin  du  xiir  siècle  seulement,  les  artistes  commencent  àcboisir  parmi 

ces  fabliaux  quelques  scènes  satii-iques.  Au  xiV^  siècle,  ils  s'émanci- 
pent tout  à  fait,  et  ne  craignent  pas  de  donner  une  tigure  aux  critiques 

de  mœurs  admises  partout  sous  la  forme  de  lajjologue.  Au  xv'  siècle, 

c'est  un  véritable  décbainement,  el  ces  sujets  grotesques,  scabi'cux. 
(pie  nous  voyons  représentés  alors,  même  dans  leséditicesréseivés  au 
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culte,  ne  soiil  pas  le  pioduil  d'un  caprice  i)ail)aie,  mais  une  prolesla- 
lion  de  plus  en  plus  vive  contre  les  abus  du  siècle,  et  particulièrement 
des  ordres  religieux.  Nous  ne  saurions  trop  le  répéter,  la  classe  laïque 

inférieure,  pendant  le  moyen  âge,  suit  du  xu''  au  xv*  siècle  une  marche 
i()gi(iue.  Elle  ne  pouvait  exprimer  ses  sentiments,  ses  colères,  sonpen- 
clianl  pour  la  satire,  sa  verve  moqueuse,  que  dans  les  productions 

d'art  :  c'était  la  seule  liberté  qu'on  lui  laissait;  elle  en  profitait  large- 
nnent,  et  avec  une  persistance  (jui,  malgré  la  liberté  delà  forme,  dé- 

1  coulait  d'un  instinct  du  juste  etduvrai,  fort  louable,  que  nous  aurions 
^rand  t(»rt  de  nuM'oiinailre. 

FAÇADE,  s.  f.  [visf:-).  On  ai)plique  le  nom  de  façade  aujourd'hui  à  tout»' 
f  ordonnance  d'archileelure  donnant  sur  les  dehors,  surla  voie  publicpie, 
I  sur  une  cour,  sur  un  jardin.  Mais  ce  n'est  que  depuis  le  xvi"  siècle,  en 
I  France,  qu'on  a  élevé  des  façades  comme  on  dresserait  une  décoration 
devant  un  édifice,  sans  trop  se  soucier  du  plus  ou  moins  de  rapports 
de  ce  placage  avec  les  dispositions 

j  intérieures.  Les  anciens,  non  plus 
que  les  architectes  du  moyen  âge, 

ne  savaient  ce  que  c'était  qu'une 
façade  dressée  avec  la  seule  pen- 

sée de  plaire  aux  yeux  des  passants. 
•  Les  faces  extérieures  des  bons  mo- 

,  numentsde  l'antiquité  ou  du  moyen 
âge  ne  sont  que  l'expression  des 
dispositions  intérieures.  Pour  les  églises,  par  exemple,   les  façades 
principales,  celles  qui  sont  opposées  au  chevet,  ne  sont  autre  chose  que 
la  section  transversale  des  nefs.  Pour  les  maisons,  les  façades  sur  la 
rue  consistent  en  un  pignon  si  la 
maison  se  présente  par  son  petit 
[côté,  en  un  mur  percé  de  portes 
et  de   fenêtres  si   au    contraire  la 

maison    présente   vers    l'extérieur 
l'Son  grand  côté.  Tout  corps  de  logis 
du  moyen  âge  est  toujours  bâti  sur 
un  parallélogramme,  des  pignons 

:étant  élevés  sur  les  deux  petits  co- 
ites opposés.  Ainsi  (tig.  1)  le  corps 

de  logis  du  moyen  âge   présente 

ideux  pignons  A  et  deux  murs  laté- 
raux B.  Si  plusieurs  bâtiments  sont 

iagglomérés,  ils  forment  une  réu- 

fnion  (tig.  2)  d'un  plus  ou  moins  grand  nombre  de  ces  logis  distincts,  et 
^eurs  façades  ne  sont  autre  chose  que  la  disposition  plus  ou  moins 
décorée  des  jours  ouverts  sur  les  dehors.  Ce  principe  fait  assez  voir 

'lue  ce  que  nous  entendons  aujourd'hui  par  façade  n'existe  pas  dans 
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rar(liil('clur(^  du  iiiitycii  àj^o.  l'iu'  t'élise,  un  |);ll;li^.  uuc  nlai^uu.  |)i>s— 
st'dciil  Itnu's  l'acos  cxléi-ieuros,  leurs  vis/.z;  niais  ces  faces  uo  soûl  aulrc 

cliosc  que  l'apparcncP  nécessaire  des  dispositions  du  plan,  des  lojfc- 
uu'ids  ou  des  constructions  intérieures.  En  nu  ukU.  dans  rarcliilecluic 

du  moyen  âfïe,  la  façade  no  peut  être  séparée  de  l'ordonnance  j,'énérale 
du  l)àliinenl.elle  en  esl  la  conséquence.  Nous  renvoyons  donc  nos  lec- 

teurs aux  articles  :  Gatiikhrali:.  (Iiiatkat,  Maison.  Palais.  Auciiiti-ctihi: 
ui:ligh:usi:,  monasïiouk  el  mu.itauu:. 

FAITAGE,  s.  ni.  Partie  supérieure  d'un  (■(unlilc  à  deux  é^Miuts.  (Voy. 
(",iiAiii'i;NTi:,  (jHkti:.  I'^attikrkJ 

FAITE,  s.  m.  Pièce  de  bois  horizontale  (jui  reuuil  les  deux  e\lr(!Uiile> 

supérieures  des  poinçons  de  fermes.  (Voy.  Charpi^ntk.) 

faîtière,  s.  1.  Tuile  de  couronneineni  d'un  comble  à  deux  éj,M)uls. 
Ces  tuiles  sont  unies  ou  ornées,  simples  ou  doublées.  Lorsque  les  fai- 
lières  sont  ornées,  elles  comj)osent  une  véritable  crête  de  poterie  |)lus 

ou  moins  découpée  sur  le  ciel.  Les  tuiles  faîtières  de  l'époque  roniaiie 
sont  généralemeni  dune  très-j^n-ande  dimension,  posées  jointives,  el 
souvent  ornées  de  boulons  servant  à  les  poser  facilement.  Ces  boutons 

formeul  la  décoration  continue  ou  la  ert'le  du  faîtage.  Nous  avons 

vu  encore  sur  les  combles  de  l'église  de  N'e/.elay  des  débiis  de  très- 

anciennes  faîtières  (du  xn*"  siècle  ])robablement),  qui  n'avaient  pas 
moins  de  ()"'.70  de  longueur,  et  (pii  devaient  être  poséesjoinlives  avec 
un  calfeutrage  de  mortier  entre-deux.. 

Voici  itig.  1)  une  de  ces  faîtières  de  terre  cuile  d'une  bonne  (|ualilé. 
vernissée  à   l'extérieur  d'une  c(uiverle  brun  verdàtre.  Les  bords  ex- 

trêmes étaient  légèrement  relevés  pour  éloigner  l'eau  de  pluie  du  joint, 
lequel  était  garni  de  mortier.  Les  boutons,  d'une  saillie  de  0"', 12  à 
()'".lo,  étaient  assez  grossièrement  modelés  à  la  main.  Plus  tard  on 
reconnut  cpie  ces  tuiles  faîtières  jointives.  maigre  les  calfeutiages  de 

mortier.  Iais>aient  jiasser  l'Iiuniidile  dans  les  cliai|)ente->.  t>l  l'on  che- 
vaucha  ee>   failièr<'s.   ain^i  (jue   riiidi(|ue  la   tigure  i>.   Toulelois.  pour 
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ùvilei'  leur  (lérangciuciil  par  VvW'cl  du  vont,  on  les  posai!  toujours  sur 
mortier,  en  ayant  le  soin  de  ne  pas  laisser  de  bavures.  Vers  le  coniinen- 
cenienf  du  xni"  siècle  on  fabriquait  aussi  des  faîtières  à  recouvre- 

ment sur  les  combles  de  tuiles  (tig.  3),  chaque  faitièreportant  un  bour- 
relet A  revêtant  le  rebord  Bde  sa  voisine.  Une  couverte  vernissée  au  feu 

recouvrait  toujours  ces  faitières  pour  les  rendre  moins  perméables  à 

l'humidité  et  donner  moins  de  prise  au  vent,  car  le  vent  n'agit  pas  sur 
une  surface  polie  comme  sur  un  corps  rugueux.  Il  est  certain  que  les 
tuiliers  du  moyen  Age  observaient,  dans  la  confection  des  faitières,  les 
lois  qui  guidaient  les  plombiers  ;  ils  avaient  compris  que  ces  faîtières 
devaient  avoir  un  poids  considérable  pour  résister  au  vent  et  pour 

appuyer  le  faîtage  des  combles,  lequel  a  toujours  besoin  d'être  chargé, 
principalement  lorsque  ces  combles  se  composent  de  chevrons  portant 

ferme  (voy.  Cuarpente,  Crète)  :  aussi  donnèrent-ils  bientôt  aux  appen- 

dices décoratifs,  qui  ne  sont  guère  que  des  boutons  peu  saillants  ou 

de  légers  reliefs  pendant  l'époque  romane,  des  formes  plus  décidées, 
plus  saillantes,  et  un  plus  grand  poids  par  conséquent.  On  voyait,  il  y 

a  quelques  années,  dans  le  petit  musée  que  M.  Ruprich  Robert  avait 

installé  dans  une  des  dépendances  de  la  cathédrale  de  Bayeux,  deux  fai- 

tières de  terre  cuite  très-curieuses  par  leur  fabrication.  Nous  les  don- 

nons ici  toutes  deux  (tig.  4  et  4  bis).  Elles  paraissent  appartenir  au  xap 

siècle,  sont  dune  petite  dimension,  et  le  vernis  qui  les  couvre  est  brun. 

Ces  faîtières  étaient  posées  jointives.  Un  voit  encore  à  Troyes,  sur  des 

maisons  voisines  de  la  cathédrale,  quelques  tuiles  faîtières  conformes 

V.    —   46 
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au  dessin  ligure  5,  vernies  en  brun.  Ces  appendices  ajourés,  fornianl 

crête,  étaient  nécessairemenl  soudés  sur  la  failière  avant  la  cuisson. 

Mais  au  feu,  beaucoup  se  gerçaienl  ou  se  déformaient.  Os  pièces  de 

Icrre,  à  cause  de  leur  forme  el  de  leur  dimension,  prenaient  une  large 

place  dans  le  four,  étaient  difficiles  à  caser,  et  leur  cuisson  devait 

être  souvent  inégale.  Lorsqu'au  xiv'  siècle  les  édifices  publics  et  privés 
devinrent  i)his  riches  et  plus  délicats,  il  fallut  nécessaiieinent  donner 
aux  crêtes  de  combles  recouverts  de  tuiles  des  formes  plus  sveltes,  se 

détacliant  plus  légèrement  sur  le  ciel;  alors  on  lit  des  laitière^  dont 

les  ornements  se  rapportaient.  (Vest  d'après  ce  sysième  que  sont  fabri- 
quées les  tuiles  laitières  de  It^glise  Saint(^-Foi  de  Schelestadt  '.  Elles 

se  coni|iosent  de  la  faîtière  pro|)remeiit  dite  fig.  6),  portant  une  tige 

double  ;ii(»nre(\  percée  au   sonnnet  irnn  li(Ui  cylindrique  dans  lequel 

Ce  dessin  nous  a  été  ruiirui  |i.ir  M.  IJn'^w  ilw.ili 
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eiitio  un  i)t'til  youjun  de  ter.  La  païUe  supéiiéuie  de  ic  goujon,  dépas- 

sant le  lit  B,  reçoit  une  feuille  d'érable  A  proprement  moulée  et  ver- 
nissée. Ces  fallièi'es  datent  du  eommeucemeni  du  xiv"  siècle.  L'oxyda- 

tion des  goujonsel  le  peu  d'assiette  de  ces  ornements  devaient  souvent 

causer  la  brisure  de  ces  tiges  délicates.  Cependant  on  prétendait  de 

plus  en  plus  donner  de  l'importance  aux  crêtes  de  ferre  cuite  ;  on  re- 
vint donc,  vers  le  xv*  siècle,  aux  soudures  avant  la  cuisson,  mais  en  fai- 
sant porteries  ornements  élevés  aux  sous-faîtières  qui  étaient  courtes, 

et  ne  décorant  les  faîtières  de  recouvrement  que  d'ornements  peu 
saillants.  C'est  suivant  ce  mode  qu'étaient  fabriquées  les  anciennes 
faîtières  du  comble  de  la  cathédrale  de  Sens,  dont  la  couverture  de 

tuiles  vernissées  date  de  la  tin  du  xv"  siècle  (fig.  7).  Les  sous-faîtières  A 
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sont  vernies  en  jaune,  et  les  grandes  faîtières  de  recouvrement  en  ver!  '. 
On  remarquera  les  trous  qui  traversent  de  part  en  part  le  vase  à  double 

panse  de  la  sous-faitière.  Ces  trous,  qui  sont  à  peine  visibles  à  la  liau- 

teur  où  est  placée  cette  crête,  n'ont  d'autre  but  que  de  produire  des 
sifllenjents  sous  Taclion  du  veni,  ce  qui  probablement  plaisait  fort  aux 

voisins  de  léglise.  Nous  avons  souvent  trouvé  sui' les  cf)uronnements 
des  édifices,  et  particulièrement  des  combles,  la  trace  de  ces  singu- 

lières fantaisies  musicales.  On  n'altacbail  |)as,  |)endaiil  le  moyen  âge, 
à  certains  phénomènes  naturels,  les  idées  romanesques  (jui  nous  ont 
été  suggérées  parla  littérature  moderne;  le  siftlemenl  du  vent  à  tra- 

vers les  créneaux  et  les  découpures  des  édifices,  qui  fait  naître  dans 

notre  esprit  de  sinistres  pensées,  était  peut-être  pour  les  oreilles  de  nos 

pères  une  harmonie  réjouissante.  Quoi  .qu'il  en  soit,  l'idée  de  cou- 
ronner le  comble  dun  éditicepar  une  centaine  de  sifflets  est  passable- 

ment originale. 

Pour  éviter  les  difficultés  que  présentait  encore  la  cuisson  des  piè- 
ces A  de  la  figure  précédente,  on  imagina  de  former  ces  pièces  élevées 

de  poteries  posées  les  unes  sur  les  autres  en  recouvrement ,  comme  nous 

voyons  qu'on  le  faisait  aussi  pour  les  épis  de  terre  cuite  (voy.  Épi). 

Voici  (fig.  8)  un  faîtage  ainsi  combiné-.  La  sous-faîtière  porte  une 

sorte  de  goulot  B  (voy.  le  profil  B'),  sur  lequel  vient  s'emboutir  le  cliii- 
peau  G  en  forme  de  tourelle  percée  de  quatre  trous.  Les  sous-faî- 

tières sont  vernies  en  noir  verdAtre, ainsi  que  les  faîtières;  les  chapeaux 

sont  couverts  d'un  vernis  jaune,  le  petit  toit  est  noir.  Il  y  a  lieu  de  croire 
que  tous  les  combles  de  tuiles  étaient  autrefois  couronnés  par  ces  faî- 

tières découpées.  On  n'en  trouve  aujourd'hui  qu'un  bien  petit  nombre 
en  place;  mais,  grâce  à  la  négligence  bien  connue  des  couvreurs,  qui 

'  Des  fragments  do  ces  faîtières  recueillis  par  M.  Leforf,  inspecteur  diocésain  de 

Sens,  sont  déposés  dans  les  bureaux  de  l'agence  des  travaux. 
-  Fragments  trouvés  sur  les  voûtes  de  l'i-glisi'  di'  Semur  en  .\uxois,  qui  paraissent 

datei'  du  xv"  siècle. 
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110  pi'oiiiHMil  pas  la  point'  de  descendre  les  tuiles  remplacées,  lorsqu'ils 
réparent  les  toitures,  on  peut  recueillir  dans  les  reins  des  voûtes  de  nos 
('(lifices  du  moyen  îi^e  quantité  de  débris  de  poteries,  fort  précieux 

souvent,  i)uisqu"il>  nous  donnent  en  tVaf,Mnents  des  spécimens  de  ces 
décorations  de  combles  :  aussi  ne  saurions-nous  trop  recommander 
aux  architectes  appelés  à  réparer  de  vieux  bâtiments  lexamen  de  ces 
débris  accumulés  sous  les  toits  par  la  néjjlifîence  des  couvreurs. 

FANAL,  s.  m.  Voy.  Lanterne  des  morts.  — Les  fanaux  destinés  à  pré- 
senter, la  nuit,  un  point  lumineux  pour  guider  les  navigateurs,  sur  mer 

(lU  sur  les  neuves,  ne  consistaient  qu'en  une  grosse  lanterne  suspendue 
a  une  potence  au  somnud  d'une  tour.  La  tour  de  Nesle,  àl^iris,  portait 

ti  un  fanal  qu'on  allumait  toutes  les  nuits  pour  indiquer  aux  mariniers 
i  rentrée  de  Paris.  Sur  le  bord  de  la  mer,  où  ces  lanternes  ne  pouvaient 
Il  fournir  un  feu  assez  vif  pour  être  vu  de  loin,  on  plaçait  sur  des  tours 

des  cages  de  fer  qu'on  renqilissait  d'étoupe  goudronnée.  Un  guetteur 
était  chargé  d'entretenir  ces  feux  i)endant  la  nuit. 

FENÊTRE,  s.  f.  {feneflre ;  fenestrele,  petite  fenêtre;  voirrirre,  voeyrière). 
1/architecture  du  moyen  âge  étant  peut-être  de  toutes  les  architectures 
connues  celle  qui  se  soumet  le  plus  exactement  aux  besoins,  aux  con- 

venances, aux  dispositions  des  programmes,  il  n'en  est  pas  qui  pré- 
sente une  plus  grande  variété  de  fenêtres,  particulièrement  au  moment 

où  celle  architecture  abandonne  les  traditions  romanes.  En  effet,  une 

fenêtre  esl  faite  pour  donner  du  jour  ou  de  l'air  à  l'intérieur  d'une 
salle,  dune  chambre  :  si  le  vaisseau  est  grand,  il  est  naturel  que  la 

fenêtre  soit  grande  ;  s'il  ne  s'agit  que  d'éclairer  et  d'aérer  une  cellule, 
on  conqirend  que  la  fenêtre  soit  petite.  Dans  une  église  où  l'on  se  réu- 

nit i)Our  adorer  la  Divinité,  on  n'a  pas  besoin  de  voir  ce  qui  se  passe 
au  dehors;  mais  dans  une  salle  atfectée  à  un  service  civil,  il  faut  pou- 

I  voir  au  contraire  regarder  par  les  fenêtres;  pour  regarder  par  les  fenê- 
tres, il  faut  les  ouvrir  facilement.  Voilà  donc  des  données  générales  qui 

doivent  nécessairement  établir  une  différence  dans  les  formes  des  fenê- 
tres appartenant  à  des  édifices  religieux  et  civils. 

Les  habitations  privées  des  Romains  n'étaient  point  du  tout  disposées 
ntmme  les  nôtres.  I^es  pièces  réservées  pour  le  coucher,  les  chambres 
cil  un  mot,  étaient  petites,  et  ne  recevaient  souvent  de  jour  que  par  la 
porte  qui  donnait  sur  un  portique.  Chez  les  gens  riches  on  établissait, 
outre  les  cours  entourées  de  portiques,  de  grandes  pièces  qui  étaient 

destinées  aux  réunions,  aux  banquets,  aux  jeux,  et  l'on  avait  le  soin  de 
disposer  autant  que  possible  ces  pièces  vers  l'orientation  la  plus  favo- 

rable ;  souvent  alors  les  jours,  les  fenêtres,  n'étaient  fermés  que  par 
des  claires-voies  de  bois,  de  métal,  ou  même  de  pierre  et  de  marbre. 
Bien  que  les  ttomains  connussent  le  verre,  ils  ne  le  fabriquaient  pas  en 

grandes  pièces  ;  c'était  évidemment  un  objet  de  luxe,  et  dans  les  habi- 
tations vulgaires  il  est  probable  qu'on  s'en  passait,  ou  du  moins  qu'on 
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ne  I Ciiiployail  (|iravtn'  jKirciuioiiic.  IN'iidaiil  les  |)^('luit'^^  sii'clt's  du 

moNt'ii  à^f  le  NciTc  devait  l'Iic  iiiic  iiialiric  assez  raïf  |)()Ui'  qu'on  évi- 

làl  de  r(Mii|»l()yt'r.  Uhsei'voiisci'ci  d'ahurd,  c'est  (lu'aiijouid'liui  encore, 
en  llalie,  en  lOspa^ne,  o[  même  dans  le,  midi  de  la  France,  on  ne  de- 

mande pas  dans  les  intéi-ienrs  la  lumière  (pu-  nous  ainntns  à  répandre 
dans  nos  apparlenn-nts  ou  dans  nos  éditices  publics.  Dans  les  pays  mé- 

ridionaux la  vie  est  extérieure,  on  ne  s'enferme  guère  (pu'jiour  méditer 

el  pour  dormir:  or,  pour  se  liviei'  à  la  nn-dilation.  on   n'a  pas  besoin 
<l  une  j,M'an(le  lumière,  encoi'c  moins  |)oin 
dormir  el  se  reposer.  T.es  Honniins,  qui 

ne  modifiaient  pas  leur  architecture  en 

raison  du  climat,  mais  qui  hâtissaieni 

il  Pai'is  ou  à  Cologne  connue  à  i{onie. 
avaient  laissé  dans  les  Gaules  des  tradi- 

tions qui  ne  furent  abandonnées  qu'assez 
lard.  Dans  les  édifices  publics,  les  fenê- 

tres é'iaieni  degrandes  baiescintrées per- 
cées sous  les  voûtes  à  travers  les  murs 

de  remplissage  ;  dans  les  habitations,  les 

fenêtres  n'étaient  que  des  ouvertures 
assez,  étroites,  rectangulaires,  pour  pou- 

voir recevoir  des  châssis  de  bois  sur  les- 

quels on  posait  du  pa])iêr  huile,  des  ca- 
nevas ou  des  morceaux  de  verre  enchâs- 

sés dans  un  treillis  de  bois  ou  de  nudal. 

Rarement  dans  les  éditices  publics  les 
fenêtres  étaient  vitrées  ;  ou  bien  elles 

étaient  assez  étroites  pour  empêcduM*  le 

vent  de  s'engoutfrer  dans  les  intérieurs; 
ou  si  elles  étaieid  [^larges,  on  les  ganns- 

sait  de  réseaux  de  piei-re,  de  métal  ou 

de  bois  destinés  à  tamiser  l'air  venant 

de  l'extéritnir.  Beaucoup  d'églises  el  de 

>alles  l'omanes,  jusqu'au  xii'"  siècle,  pos- 
st'daienl  des  fenêtres  sans  aucune  fer- 
nn^ture  ou  claire-voie.  La  forme  de  ces 

l'enêlres  est  ijidiquée  dans  la  figure  1. 
.Ne  devant  ])as  tMre  garnies  de  châssis, 
il  elail  naluicl  de  cintrer  ces  baies  el 

(le  leur  donner  à  l'intérieur  un  large  éd)i'asement  pour  faciliter  l'en- 

trée de  la  lumière.  lorsque  ces  baies  élai<Mit  eti'oites  ice  (|ui  était  l'ré- 

queid,  afin  do  ictmpre  autant  que  possible  l'etVort  du  vent,  on  ne  se 
donnait  j)as  la  peine  de  bander  un  arc  appareilh'  au-dessus  des  jam- 

bages à  l'extérieur;  mais  on  se  contentail  de  tailler  une  pierre  suivant 

la  ligure  d'un  cinire.et  l'arc  ap|)areill('' elail  reserve  |)onr  l'ébrasement. 
afin  de  soutenir  la  charge  de  la  construction   supéiieure.   La  pierre 

^1 
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'faillée  extéiicuic,  lorniaiil  liiilcau  ciiilrr,  n  avait  alors  (jue  l'épaisscui' 
(lu  tableau  AB  (fig.  2).  Presque  loujours. 

pendant  les  premiers  siècles,  c' est-à- 
dire  du  vin' au  xi%  les  jambages  de  ces 
.baies  se  composent  de  grandes  pierres 

t'ii  délit  avec  liaisons  au-dessus  de  lai)- 
pui  et  sous  Tare.  La  fenêtre  primitive 

, romane  était  ainsi  constiuite  comme  la 

, fenêtre  antique.  (Juanl  aux  proportions 
(le  ces  fenêtres  percées  dans  des  édifices, 
.elles  sont  soumises  à  la  place  qui  leur 
'est  assignée  :  elles  sont  babituellement 
courtes  dans  les   étages   inférieurs,    et 
longues  dans  les  étages  supérieurs. 

I D'ailleurs,  lidée  de  défense  dominant 
i(lans  toutes  les  constructions  romanes 

(lu  vni"  au  XII''  siècle,  on  avait  le  soin  de 
lie  percer  que  de  petites  fenêtres  à  rez- 
de-chaussée,  assez  étroites  souvent  pour 

iquun  homme  n'y  pût  passer:  ou  bien, 
si  Ion  tenait  à  prendre  des  jours  assez 
larges,  on  divisait  la  fenêtre  par  une 

jjcolonnette,  ainsi  que  l'indique  la  figure  3. Dans  ce  cas,  la  baie  consistait  réellement 

;(Mi  une  arcade  ayant  la  largeur  EF  et  le 

cintre  D:  du  côté  de  l'extérieur  on  posait  un  linteau  à  double  cintre  G 

^ 

. .  ■ .  j^""  hi;w-j»--îrii;';(itiîiT.'--^'H'iiii.  Y 

i    r- 

•'Ur  une  colonnette  dont  la  fonction  vt'ritable  était  de  servir  de  clôture, 

'le  claire-voie.  Le  cintre  D  n'apparaissait  pas  à  l'extérieur  et   servait 
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d'arc  de  decliaif,'»'  de  II  cii  K.  Xotic  li^iiic  iii(>iili(>  cii  A  la  l'ciit'-lic  du 
cùlé  extéripur.  <'l  on  B,  cii  coujx'  sur  los  milieux  des  jx'lils  arcs  G  et 

du  grand  ai-c  1). 
Suivant   lo  |)rovinces,  les  rciK'trcs  prcsciitcnl,  |icii(laiil   la  période 

romane,  cl    ius(|ue  vers  le  milieu  du   xui"  sièele.   des  dissend)lances 
frappantes.  Larges  relalivement  dans  le  Nord,  elles  sont  de  plus  en  plus 

étroites  lorsqu'on  se  rapproche  du  Midi;  et  cependant  il  est  k  cette 
règle  générale  quelques  exceptions  :  ainsi  les  fenêtres  des  édifices  reli- 

gieux de  l'Auvergne,  de  la  Saintonge,  du  Périgord  et  dune  partie  du 
Languedoc,  sont  pendant  les  xi*  et  xn^  siècles  aussi  grandes  que  les 

fenêtres  de  l'Ile-de-France  et  de  la  Normandie,  tandis  que  sur  les  bords 
de  la  Saône  et  du  Rhône  elles  sont  fort  petites.  Nous  donnerons  ici 

quelques  exemples  qui  contirmeiont  notre  dire.  Commençons  par  les 
fenêtres  des  édifices  religieux  ou  des  monuments  i)ublics  élevés  sur 

les  mêmes  données  quant  à  la  disposition  des  jours.  11  est  une  loi  ob- 
servée déjà  par  les  architectes  romans  et  développée  avec  beaucfiiip 

d'intelligence  par  les  constructeurs  du  xiif  siècle,  qu'il  nous  faut  avant 
tout  faire  connaître  à  nos  lecteurs,  car  elle  paraît  être  à  peu  près  ou- 

bliée de  notre  temps.  La  lumière  qui  passe  à  travers  une  baie  donnant 
dans  un  intérieur  forme  un  cône  ou  une  pyramide  suivant  la  baie: 

c'est-à-dire  qu'au  lieu  d'être    divergents,  les 

rayons  lumineux  sont  convergents  de  l'exté- 
rieur à  l'intérieur  :  ainsi  (fig.  A),  soit  une  baie 

aOcd,   l'extérieur  étant  A,   la  lumière  directe, 
pleine,  formera  la  pyramide  nOcde,  et  toul  ce 

^-•C^----'----'-'''"'^^^'^        qui  ne  sera  pas  compris  dans  cette  pyramide 

ne  recevra  qu'une  lumière  diti'use  ou  de  retlet. 
La  pyramide  sera  plus  ou  moins  allongée  suivant  que  la  baie  sera  plus 
ou  moins  orientée  vers  le  cours  du  soleil.  Si  même  les  rayons  du  soleil 

viennent  à  traverser  celte 

^         ̂   „  baie,  le  faisceau  lumineux 
formera  un    prisme,    mais 

(|ui  n'est  point  indéfini.  En 
,  ~^~^--\>,^  supposant,  par   exemple, 
-,  ~"'~;:^...,  un  trou  carré  dans  un  mur 

~"-~^,    ̂ ~--.^  •    "~---::;~,^  (fig-   o) ,    abcd ,  l'extérieur 
^~--.^^    -^--.^^  ^>^/-.^i'       étant  en  A.  les  rayons  so- 

~'"^--^^   ̂   "-.,^  laires    jjassant    par    celte 
""^--.^  """-^,  /     baie  formeront  le  j)risnie 

~"""^-.,    "    "^       abcd,  n'h'c'd'.  Mais  si   nous 
'^'  avons  en  M  un  mur  éloigné 

de  la  baie  de  plus  de  vingt 

fois  la  diagonale  du  cai'ré.  la  projection  des  rayons  solaii-es  perce- 
mur  s(>ra  df'jà  foit  alléié'e:  si  ce  mur  est  à  une  distance  de  cent  f<»is 

la  longueur  de  la  diagonale  du  tiou  carré,  il  n'y  aura  plus  qu'un 
speclie  (lill'us;  si   beaucoup  plus   loin,  les  rayons  solaires  ne  laisse- 
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loiil  |)liis  "(le   traces  :  la  lumière  direcle  solaire  esl    donc  elle-même 

altérée  par  les  bords  du  diaphragme  qui  lui  permet  de   s'introduire 
dans  un  vaisseau  fermé.  Une  personne  placée  au  fond  d'un  souter- 

rain de  oUO  mètres  de  long,  dont  l'oritice  ne  serait  que  de  2  mètres, 
en  admettant    que   les  rayons   solaires  passassent   par  l'axe   de  ce 
sduterrain,  distinguerait  parfaitement  son  orifice,  mais  ne  recevrait 
aucune  lumière.  Ainsi,  en  admettant  même  lintervention  direcle  des 

rayons  solaires,  le  faisceau  lumineux  va  toujours  en  diminuant  de  dia- 

nièlie  de  l'exlérieui-  à  l'intérieur  :  donc,  toute  fenêtre  doit  avoir  une 

ouverture  proportionnée  à  l'étendue  du  vaisseau  à  éclairer  ;  si  cette 
ouverture  est  trop  petite,  on  voit  la  fenêtre,  mais  elle  ne  donne  ])lus  de 

lumière  direcle,  el  ce  n'est  pas  tant  la  nmlliplicilé  des  jours  qui  donne 
de  la  lumière  franche  dans  un  intérieur  que  leur  dimension  relative. 

Une  salle  carrée  de  26  mètres  de  côté,  qui   sérail  éclairée  par  vingt 

fenêtres  d'un  mètre  de   surface  chacune,  serait  parfaitement  sombre 
dans  son  milieu;  tandis  (pic  deux  fenêtres  de  10  mètres  de  surface 

chacune,  percées  dans  deux  de  ses  parois  opposées,  éclaireraient  assez 

ce  milieu  pour  qu'on  y  pût  lire.  Les  surfaces  lumineuses,  les  fenêtres 
en  un  mol,  doivent  donc  être  calculées  en  raison  de  l'étendue  des  inté- 

rieurs. 11  est  entendu  d'ailleurs  que  nous  ne  parlons  que  des  fenêtres 
prenani  le  jour  direct  du  ciel,  car  si  elles  ne  reçoivent  que  des  jours 

d(>  rctlet,  il  est  évident  que  la  pyramide  ou  le  cône  lumineux  qu'elles 
produiront  à  l'intérieur  sera  beaucoup  plus  court.  L'ol)servalion  avait 
peu  à  peu  amené  les  architectes  du  xn^  siècle  à  appliquer  ces  lois  que 

l'amour  pour  la  symétrie  nous  a  fait  négliger,  car  nous  en  sommes 

arrivés,   jxuir  obtenir  à  l'extérieur  des  façades  percées  de  jours  de 
pareilles  dimensions,  à  éclairer  de  grandes  salles  et  de  petites  pièces 
au  moyen  de  jours  semblables  entre  eux  ;  nous  ne  savons  plus  ou  nous 

lie  voulons   plus  (pour  contenter  certaines  lois  classiques   que  les 

anciens  se  sont  bien  gardés  d'a])pliquer!  produire  de  grands  effets  de 
lumière  intérieurs  au  moyen  de  jours  plus  ou  moins  larges  ;  nous  avons 

perdu  le  sentiment  du  pittoresque  dans  la  façon  d'éclairer  les  inté- 
rieurs. (iCpendant  la  disposition  des  jours  dans  un  intérieur,  surtout 

si  le  vaisseau  est  grand,  divisé,  est  un  des  moyens  d'obtenir  sans  frais 

des  etfets  puissants.  Nous  voyons  l'architecture  romane,  quand  elle 
se  dégage  de  la  barbarie,  pousser  très-loin  déjà  cette  connaissance  de 

l'introduction  de  la  lumière  du  jour  dans  l'intérieur  de  ses  églises  et 
de  ses  grandes  salles  :  cette  architecture  admet  que  certaines  parties 

d'un  vaisseau  doivent  être  plus  éclairées  que  d'autres;  elle  inondera 
un  sanctuaire  de  lumière  et  laissera  la  nef  dans  un  demi-jour  ;  ou  bien 

elle  prendra  dans  les  extrémités  du  transsept  des  jours  énormes,  tan- 

dis qu'elle  laissera  le  sanctuaire  dans  l'oliscurité;  ou  bien  encore  elle 

percera  de  petites  fenêtres  dans  les  murs  des  collat('!raux,  tandis  qu'elle 
rendra  les  hautes  voûtes  lumineuses.  Elle  procédera  avec  la  lumière 

comme  elle  procède  quand  il  s'agit  de  décorer  une  ordonnance  :  elle 
sait  faire  des  sacrifices;  elle  est  sobre  ici  pour  paraître  plus  brillante 

V.  —  47 
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sur  tel  point  ;  t'ilc  use  des  moyens  qui  onl  élé  le  priviK'^M^  de  nolif  ail 

avant  l'ère  classique  :  elle  pense  que  les  fenêtres  nexistent  pas  par 
elles-mêmes,  que  leur  dimension,  leur  forme,  sont  la  conséquence  du 
vide  à  éclairer.  11  esta  croire  que  les  aicliilectes  grecs,  les  arcliihM-lcs 

romains  et  ceux  du  moyen  àj^e  seraient  i'ori  surpris  s'ils  nous  voyaient 

donner,  dans  des  publications  sur  l'art  de  l'architecture,  des  exemples 
de  fenêtres  sans  dire  comment,  où  ci  pourcpioi  ces  baies  sont  faites, 

quelles  sont  les  salles  qu'elles  t'clairent.  (lelacNt  en  eHef  aussi  élraufie 

que  le  serait,  dans  une  publication  sur  l'histoire  naturelle  des  animaux, 
une  collection  d'oreilles  présentées  sans  tenir  compte  des  tètes  qui  les 
portent.  Une  oreille  d'âne  est  fort  belle  assurément,  mais  à  la  condition 

(|u't'lle  ornera  la  tète  d'un  àne.  Nous  essayerons  donc,  en  présentant 

des  exemples  de  femMres,  puisqu'il  s'af,qt  ici  de  ce  membre  important 
de  Tarchiteclure,  d'indiquer  leur  place  et  leur  fonction,  d'expliquer  les 
raisons  qui  ont  fait  adopter  telle  ou  telle  forme  et  disposition. 

Fenêtres  appautexant  a  l'architecture  RELUiiEUSE.  —  Nous  avons  dit 

déjà  que  dans  les  églises  anciennes,  c'est-à-dire  dans  celles  qui  ont 
élé  construites  du  vni''  au  xi'' siècle,  les  fenêtres  ne  recevaient  pas  de 
vitraux,  que  les  vitraux  étaient  une  exception  ;  que  ces  fenêtres  étaient 

béantes,  ou  fermées,  pour  briser  le  vent,  par  des  claires-voies  dr 

jueire,  do  bois  ou  de  nu'lal.  (Vêlait  une  tradition  antique.  Dans  Ic^ 
rudt's  contrées  de  la  haute  i^ourgogne,  les  églises  clunisiennes  nad- 

mcltaienl  aucune  fermeture  ii  hnirs  tênêti-es  jusrju'au  xu'  siècle.  Les 
fent'tres  de  la  nef  de  l'église  de  N'èzelay,  lOîlOà  1110,  hautc^set  basses, 

étaient  sans  vitres,  sans  claires-voies,  laissant  passer  librement  l'air  et 
la  lumière.  Voici  (fig.  6)  une  de  ces  fenêtres'.  La  section  hoiizonlale 
de  ces  baies  en  A  donne  un  double  biseau  sans  feuillure  ni  repos  pour 

recevoir  un  châssis.  Ce  biseau  à  l'extérieur  avait  l'avantage  :  1"  de  jk'i- 

meltre  à  la  lumière  de  s'introduire  facilement;  2"  de  rompre  l'action 
du  vent  qui  s'engoutfrait  entre  ces  deux  surfaces  inclinées.  Une  jx-nlf 

R  à  l'extérieur  rejette  les  eaux  j)luviales.  A  l'inltMieur  l'appui  (ï  règne 

au  niveau  des  tailloirs  des  cliapileaux.  L'archivolte  1)  est  imuK'dialc- 

mciil  placée  sous  le  formeret  de  la  vcu'ile;  le  cintre  de  ces  baies  n'csl 
d(»n(  point  concentrique  au  cintre  des  formerets,  mais  profile  de  toulc 
la  hauteur  du  collatéral  pour  introduire  le  plus  de  jour  possible.  En  Iv 

nous  prés<Mitons  l'aspect  extérieur  de  la  fenêtre. 
Dans  les  i)rovinces  de  l'Ouest  c(^|)endant,  vers  la  même  épo(|uc,  les 

mœurs  élaicni  |)lus  douces,  et  on  ne  laissait  ]ias  ainsi  les  inb'rieuis 

ex|iosés  à  tous  les  vents  ;  les  feiuMres,  à  la  tin  du  w"  siècle,  étaient 

jietitcs,  étroites,  et  souvent  garnies  de  claii'es-voi(^s  de  pierre  d'un  tra- 
vail assez  délicat  et  d'un  joli  (lcs>in.  Il  n'existe  (lu'iin  Ircs-pelit  rKunbrc 

'  Des  collatéraux.  Celles  de  la  nef  liauln  sont  tracées  sur  le  même  plan:  seulement 

elles  sont  plus  longues  et  portent  à  riiitéricur  un  appui  trés-incliné,  pour  permettre  à  la 
lumière  du  eiei  de  frapper  directement  sur  le  pavé. 
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dexemples  de  ces  claires-voies,  remplacées  plus  tard  par  des  verrières. 
Nous  en  donnons  un  (fig.  7)  qui  provicnl  de  Téglise  de  Fenioux'.  C'est 

une  dalle  de  0"',05o  d'épaisseur  sur  une  largeur 
dure  et  finement  taillée  ;  les  ajours  biseautés  i 
rieur.  Notre  figure  présente  la  face  extérieure 

point  posée  en  feuillure,  mais  dans  l'ébrase- 
ment  même  de  la  baie,  ainsi  que  l'indique  la 
tlg.  7  bis,  A  étant  le  côté  extérieur.  Les  jam- 

bages des  fenêtres  ouvertes  dans  les  murs 

des  édifices  religieux  des  x"  et  xi'  siècles 
étaient  habituellement  dépourvus  de  toute 

décoration;  les  archivoltes  seules,  au  xi" 

siècle,  étaient  parfois  entourées  d'un  cordon 
billettes  ;  cependant  déjà,  dans  les  sanctuaires 

o^^7   

de  0'",27.  La  pierre  est 

i  l'intérieur  et  à  l'exté- 

de  la  dalle,  qui  n'est 
fc 

i    '  i mouluré,  uni  ou  avec 

,  on  cherchait  à  éviter 

'  -M.  Abadie  a  recueilli  des  fragments  de  claires-voies  qu'il  a  bien  voulu  nous  commu- 

niquer. L'église  de  Fenioux  dépend  de  la  Saiiilonge,  elle  est  située  aujourd'hui  dans  le 
département  de  la  Chareiitc-lnlérieure  :  l'est  un  des  plus  curi.'ux  monuments  de  cette 
partie  de  la  France. 
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cet  excès  de  simplicité  en  plaçanl  sous  les  arciiivoltes  cl<ni\  colon- 

nelles  en  guise  de  pieds-droits,  et  cela  comme  une  sorte  d'enca- 
drement  qui  donnail  de  riinjtoitance  o\  de  la  richesse  à  la  baie.  (îette 

méthode  est  suivie  dans  les  monuments  des  provinces  du  (Centre  qui 
datent  de  cette  époque,  en  Auvergne,  dans  le  Nivernais  et  le  Berii, 
dans  une  partie  du  Languedoc,  du  Lyonnais  et  du  Limousin.  Les 

tableaux  de  la  fenêtre  restent  simples,  el  sont  comme  entourés  par 

une  arcade  portée  à  l'intérieur  sur  des  colonneltes.  C'est  ainsi  que 
sont  faites  les  fenêtres  du  sanctuaire  des  églises  Notre-Dame  du 

Port  à  Cilermont  '  et  Saint-Ktienne  de  Nevers'-.  Ces  dernières  fenêtres 
furent  toujours  feiniées  j)ar  des  ])anneaux  de  morceaux  de  verre 

enchâssés  dans  du  plomb  et  maintenus  au  moyen  de  barres  de  fer 

(voy.  Vitrail).  Lorsque  les  nefs  étaient  voûtées  en  berceau,  bien  i-are- 

ment  les  fenêtres  hautes  pénétraient  la  voûte,  l'extrados  de  leur  archi- 
volte était  pos(''  imnu'dialcmcnt   sous  la  naissance  du  berceau  :  celle 

« 

disposition  obligeait  les  architectes  à  monter  les  murs  goutterots 

beaucoup  au-dessus  dt^s  archivolles  de  ces  fenêtres,  alin  de  pouvoir 

poser,  soit  un  massil' porlaiil  une  coiivcilure  à  cru  sur  la  voûte,  soit 
une  charpente.  Celle  porli(»n  de  muraille  nue  au-dessus  de  baies  rcla- 

livemenl  petites  ])roduisail  un  assez  mauvais  etl'el  ;  aussi,  dans  les  con- 
trées on  lail  de  l'architecture  romane  était  arrivé  à  un  certain  degré 

d'élégance  et  de  tinesse,  cherchait-on  à  meubler  ces  parties  nues.  Les 
murs  de  la  nef  de  la  cathédrale  du  IMiy  en  Velay  présentent  un  de  ces 

motifs  de  dt'coration  murale  extérieure  enire  les  fenêli'es  percées  sous 
la  voûte  haute  el  la  coiniche  (iig.  8j.  Des  j)anneau\  renfoncés,  |)ratiqués 

'  Voy.  Chapelle,  fig.  "26  ni  -' 
'  Vnv.  .\R(:ati'rk.,  li^'.  10. 
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dans  l'épaissoui'  do  la  muraille  el  décorés  do  niosaïquos  ol  i\('  colon- 
nettos,  occupent  les  parties  vagues,  encadrent  les  baies  d  une  tat,-on 
•fraciouse,  sans  enlever  à  la  construction  Taspect  de  soliditt-  (pielle 
doit  conserver.  La  fenêtre  est  elle-nirnio  fermée  par  une  double  arclii- 
volle  bien  appareillée,  celle  extérieure  portant  sur  deux  colonnettes. 

Ainsi,  d'une  petite  baie  très-simple  en  réalité,  les  arcliitectes  auver- 
1,'nats  de  la  lin  du  xi''  siècle  ont  fait  un  motif  de  décoration  dune  jurande 

importance  à  l'extérieur. 
11  n'est  pas  nécessaire  de  nous  étendre  longuement  sur  les  fenêtres 

romanes  des  édifices  religieux:  outi-e  qu'elles  présentent  jteu  de  va- 
riétés, nous  avons  tant  de  fois  l'occasion  d'en  donner  des  exemples 

dans  le  cours  de  cet  ouvrage,  que  ce  serait  faire  double  emploi  don 
présenter  ici  un  grand  nombre  ;  cependant  nous  devons  signaler  cer- 

taines fenêtres  qui  appartiennent  exclusivement  aux  monuments  carlo- 

viiigionsde  l'Est,  et  quij)ossèdontun  caractère  particulier.  Ces  fenêtres, 

ii 

H 

doubles  ou  triples,  reposeu!  leurs  arcliivolles  (tlg.  9i  surdos  colonnettes 
simples,  do  marbre  ou  de  pierre  très-dure  (afin  de  résistera  la  charge), 

surmontées  d'un  tailloir  gagnant  dans  un  sens  l'épaisseur  du  mur  ;  dis- 
position que  fait  comprendre  la  coupe  A'.  Les  colonnettes  n'étaient, 

dans  ce  cas,  que  dos  élançons  posés  au  milieu  de  l'épaisseur  du  mur 
et  portant  une  charge  équilibrée.  11  n'est  pas  besoin  de  dire  que  ces 
fenêtres  n'étaient  point  vitrées  :  aussi  n'<'taiont-ellos  percées  ordinai- 

rement que  dans  des  clochers  ou  dos  galeries  ne  s'ouvrani  pas  sur  l'in- 

I)i^  la  rallii'-ilnle  <\o  Spin-  (rli)rli<Msi,  xii'  sitVl.', 
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It'i'ieur.  Ces  sortes  de  feiu'''lres  se  voieiil  t'iicorc  dans  (|iit'l(iut^s  clucliers 
ilidieiis  l)àtis  de  l)i'i(|iie.  clochers  ])l'cleIldu^  lombards. 

Arrivons  à  l'epociuc  de  Iraiisilioii,  jXMidaiit  la(|iielle  les  feiicires  dos 
édifices  relijfieux  adoptent  des  formes  tiès-variécs. 

La  calliédiale  de  Noyon,  l)àlie  vers  lloO,  nous  t'ait  voir  déjà  un  sys- 
lènie  de  tenestra^'e  entièrement  nouveau.  Les  parties  supérieures  des 

liras  de  crnix  de  celte  éj.flise,  bâtis  sui'  plan  circulaire,  sont  éelairées 
|)ar  de  lonj^ues  fenêtres  jumelles  j)lcin  cintre,  sOuvranI  sur  une  ga- 

lerie («xtérieui'e  passant  à  travers  de  i^ros  contre-forts  butant  les  ai-èles 

des  voûtes.  l„e  j)laii  ligure  10  ikius  iiKtnlic  les  IciuMics  jumelles  en  (1 

avec  leur  l'euillure  jiour  recevoir  un  vitrai;»',  la  j^alerie  extérieure  en  B, 
l'intérieur  du  vaisseau  étant  en  A.  l'ne  lon^^ue  colonnette  monolithe 
répète  extérieurement  hi  doubh^  baie  en  laissant  passer  tout  le  jour 

j)Ossil)le.  Un  arc  de  décharge  reposant  sur  les  pieds-drcjits  et  colon- 
nettes  1)  porte  la  corniche  supérieure. 

La  vue  persjiective  (tig.  11),  |)rise  à  l'extérieur,  fait  saisir  l'ensendile 
de  celle  (lisj)osition,  nouvelle  alors.  Par  e(^  moyen,  rarchitecte  obtenait 

à  rint(''rieur,  sous  les  voûtes,  un  très-beau  jour:  il  possédait  une  ga- 

leiie  de  service  qui  l'acililait  la  |)ose  et  l'cMitretien  des  vei'rières,  une 

saillie  qui  mettait  celles-ci  à  l'abii  du  vent  et  de  la  j)luie,  une  construc- 
tion légère  et  solide  à  la  fois,  car  le  grand  arc  de  décharge,  double, 

portait  la  partie  supérieure  de  la  construction  et  la  chai'pente.  Un 

s"a})ervoit  ici,  déjà,  que  les  architectes  cherehaienl  ii  intioduire  de  larges 
rayons  lumineux  dans  les  intérieurs,  (piils  sup|)rimaienl  les  murs  et 

sentaient  la  nécessité  d'augmentei'  les  surfaces  translucides  ii  mesure 

(|u'ils  élevaient  des  monuments  plus  vastes.  Ce  jtrincipe  si  \rai  amena 
rai)idement  des  moditications  très-inq)ortantes  dans  la  structure  des 

l'-dilices  i-eligiinix.  L'espace  laissé  entre  les  pib^s  portant  les  voûtes  et 
les  formenMs  de  ces  voûtes  devenait  claire-voie  vitrée  ;  mais  comme  il 

fallait  maintenir  les  armatures  de  fer  destint'es  à  poiter  les  verrières, 

et  que  ces  armatures  présentaient  au  veni  une  en(U-me  surface,  on 
divisa  les  vides  par  des  j)iles.  des  arcs,  des  (eils  et  des  découpures  de 

pieire  (|ui  op[»(tsaient  un  obstacle  sidide  aux  elVoits  du  vent,  qui  étaient 
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durables  el  pciiiu'IUiit'iil  de  roiuplacer  l'acilciuciil  les  pallies  de  viliaux 
enfoncés  par  les  ouraj^ans.  Les  lemplissafçes  de  pierre  étaient  si  bien 

pour  les  architeeles  une  néoessilé  deeoiisli-uelion,  qu'ils  n'en  posaient 
point  dans  les  baies  qui,  par  leur  position  près  du  soi  ou  leur  étroitesse 

inqiusee  par  \e  faible  eeartenienl  des  piles,  pouvaient,  sans  inconvé- 
nient, être  armées  de  simples  barres  de  fer.  Dans  les  collatéraux,  par 

exeinj)le,  les  arebitectes  ne  croyaient  pas  encore  qu'il  fût  nécessaire 
d  ouvrir  compléleujenl  les  murs  enlrc^  les  conire-foris,  parce  que  ces 

I  collatéraux,  nélani  pas  très-larges,  n'avaient  pas  besoin  d'une  aussi 
ijrande  surface  de  lumière  que  les  nefs  principales  ;  puis  parce  qu'on 
s'attachait  encore  aux  traditions  romanes,  tenant  toujours  à  bien  fer- 

p  mer  les  parties  basses  des  édifices.  Dans  l'église  Saint-Yved  de  Braisne, 
.les  bas  côtés  du  chœur  de  la  nef  haute  même  présentent   ainsi  des 
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leiu'lres  à  lélal  df  liaiisilioii  (ti^.  1:2),  laiidis  (|iif  (liiii>  la  calhédralf 
de  Soissons,  les  fenêtres  basses  sont  à  peu  près  semblables  à  celles 

de  Saint-Yvert  ;  mais  les  fen«Hres  hautes  de  la  nef  possèdent  déjà  des 

claires-voies  de  pierre,  des  meneaux  construits  en  assises  sous  les 

r'7S^«v'3«te2Jéj'Vjfc^S»Si'^^i'^fe'iî'b/W.Y«iV^V^I^^^^fcV| 

aiclii\  (illi's  (•(iiict'iil  ricjucs  aux  loi  ilicirls  dt'>  \  nùlcs  iiaulfs.  La  tii^urr  \l\ 
i\()[\^  tait  voir  une  de  ces  bait>  i\  lexlérieur  :  en  A.ikuis  avons  Iracc  la 

coupe  (le  l'arcliivolle  et  de  la  clair<'-voie  faile  sur  «/>.  Un  clicuiin  sail- 
lanl  passaiil  ii  I  r\lt'ri(nu-  sous  lappui  de  ces  fenêtres,  cl  couvrani  le 
liilorium,  pcrinci  de  poser  cl  At'  reparer  les  vilraux  sans  dillicullcs. 

Hue  l'on  veuille  bifMi  jeter  les  yeux  un  iusiani  sui-  la  couslruclioii  i\c  la 
clairc-\<»ic  de  pici-re,  des  meneaux  en  un  mol .  on  verra  (|ue  la  sli-ucliiic 

se  com|)osc  d'une  pile  ceulrale,  de  deux  arcs  extradosses.  d'un  œil 
indêpendanl.  recevaul  en  finiillure  des  redenis  l'ormanl  une  rose  à  six 

lobes.  Enire  I  (cil  el  les  arcs  es!  jios«''  un  reinj)lissai(e  de  maçonnerie. 

Les  re(lenl>  mainlieuneni  j)ar  leuis  exlr(''milês,  comme  par  autant 
de  jîritfes,  un  cercle  de  fer  (pii  serl  ii  allacber  les  panneaux  de  verre. 

Dans  chaque  espace  vide,  sous  les  arcs,  moule  une  barre  verticale  croi- 

sée par  des  barres  horizontales  formant  une  suite  de  panneaux  repu- 
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licrs.  Les  vili-aux  sonl  luainlemisà  ers  haires  par  des  elavclles  pas- 
sant dans  des  pilons  el  par  des  feuilkires  (aUlées  dans  les  pieds-droils 

et  le  meneau  eenlral  (voy.  Arjuture).  Ainsi,  dès  la  fin  du  xii"  sièele  (car 
ces  fenêtres  datent  de  cette  époque  ou  des  preniièi'<>s  années  du  xiiT), 

les  meneaux  construits  étaient  adoptés  pour  les  grandes  fenêtres  des 
grands  édifices  religieux  appartenant  aux  provinces  françaises.  Il  faut 
reconnaître  quelesarchilecles  de  cette  époque  de  transition  cherchent, 

tâtonnent,  essayent  de  plusieurs  méthodes,  en  n'employant  cepen- 

dant que  des  moyens  vrais,  simples,  en  sachant  parfaitenuMit  ce  qu'ils 
veulent,  mais  en  arrivant  au  but  par  divers  chemins.  A  Chàlons-sur- 
Maine,  vers  tt70,  rarchitecte  du  ch(eur  de  Xoire-name  voulait  aussi 
quitter  les  traditions  romanes  el  ouvrir  de  grands  jours  sous  les  voûtes 

hautes.  Comment  s'y  prenait-il?  Ayant  obtenu  par  la  plantation  des 
piles  du  sanctuaire  des  travées  fort  larges,  il  relevait  les  formeretsdes 

Y.   —  i8 
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voûtes  le  i)lus  pu.^siltlc.  en  ;i\aiil  le  soin  luèiiie  de  \v^  tracei'  suivant 

  Tltîîirr^i  fi 

■/t 

^.  ci'/i.i.AL.irc 

^ 

une  euuil)e  lui>ee  tir^-apiatieji ti|;.  il;.  Sous  ce^  lornierets,  il  pereait 
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Irois  fonriros  h  pon  pi't'>s  d^'i^alo  liaiiloiir,  séparéos  par  doux  1)110110^. 

Lo  in'nùe  champenois,  loujftui's  on  avanco  sur  les  provincos  voisines, 
porte  le  construeteur  à  relier  le  tenestra^^e  au  triforiuni  ;  il  l'ail  donc 
descendre  les  deux  colonnelles  nionolillies  A  des  pilettes  séparant  les 

haies  jusque  sur  lappui  du  triforiuni,  et  pose  là  deux  corhelets  poui- 

recevoir  leui-  hase.  (Juant  aux  deux  au trescolonnetf es B  d'encadrement, 
elles  descendent  jusque  sui-  les  tailloirs  des  chapiteaux  intérieurs,  car 

on  ohservera  qu'ici  il  n'y  a  pas  d'arc  formeret  saillant  mouluré,  et  que 
la  voûte  vient  porter  directement  sur  le  tympan  supf'rieur  C '.  L'or- 

donnance des  fenêtres,  au  lieu  d'être  séparée  de  l'ordonnance  du  Iri- 

forium,  comme  dans  les  édifices  de  l'Ile-de-France  de  la  même  époque, 
s'y  rattache  ;  ce  qui  grandit  singulièrement  l'intérieur  du  vaisseau.  O 
Iriforium,  qui  est  fort  petit,  reprend  de  l'échelle  parce  qu'il  ne  devient 

puisqu'un  appui  ajourt'i  du  fenesirage.  En  D,  nous  avons  doniu'  le  plan 
des  haies  au  niveau  D',  et  en  E  la  face  extérieure  des  archivoltes  des 

trois  fenêtres,  qui  peuvent  être  vitrées  à  l'extérieur  par  la  galerie  ser- 
vant de  couverture  au  triforium^.  Ace  propos,  on  devra  ohserver  aussi 

que  généralement  les  fenêtres  hautes  sont  vitrées  du  dehors,  tandis  que 

celles  des  collatéraux,  plus  près  du  sol,  sont  vitrées  de  l'intérieur.  Il  y 
a  pour  procéder  ainsi  de  honnes  raisons  :  c'est  qu'une  fenêtre  basse 
étant  vitrée  du  dehors,  il  est  facile  à  des  malfaiteurs  d'enlever,  la  nuit, 
quelques  clavettes  et  les  Iringlettes,  de  déposer  un  panneau  des  ver- 

rières, et  de  s'introduire  dans  l'église  :  tandis  que  cette  opération  ne 
peut  être  tentée  si  les  panneaux  de  vitres  sont  posés,  les  clavettes  et 

Iringlettes  étant  à  l'intérieur.  Mais  à  la  partie  supérieure  de  l'édifice 

on  n'avait  pas  à  redouter  ce  danger,  tandis  qu'il  fallait  prendre  cer- 
taines précautions  pour  empêcher  la  pluie  fouettant  contre  les  verrières 

(le  s'introduire  entre  les  panneaux  :  or,  les  panneaux  étant  posés  à  l'in- 
térieur, les  grands  vents  chassant  la  pluie  contre  eux,  l'eau  s'arrête  à 

chaque  barre  transversale  (barlolière)  et  s'infiltre  facilement  entre  leurs 
joints  ;  il  y  a  donc  avantage  à  vitrer  les  fenêtres  les  plus  exposées  au 

vent  par  le  dehors;  on  peut  ;ànsi  ménager  un  recouvrement  du  plomb 

d'un  panneau  sur  l'autre,  obtenir  une  surface  unie,  sans  ressauts,  et 

n'arrêtant  les  gouttes  de  pluie  sur  aucun  point.  On  pensera  peut-être 
que  nous  entrons  dans  des  détails  minutieux  :  mais,  à  vrai  dire,  il  n'y 

a  pas  de  détail,  dans  l'exécution  des  œuvres  d'architecture,  qui  n'ait 
son  importance,  et  les  véritables  artistes  sont  ceux  qui  savent  apporter 

du  soin,  de  l'observai  ion  et  de  l'étude  dans  les  moindres  choses  comme 
dans  les  plus  importantes  :  aussi  les  architectes  du  moyen  âge  étaient- 
ils  de  véritables  artistes. 

Vers  le  commencement  du  xiu^  siècle,  l'architecte  de  la  cathédrale  de 

'  Voyez  la  coupe  de  ces  fenêtres,  avec  le  système  général  de  la  construction  de  ce  chœur, 

à  l'article  Consthuction,  fig.  13.  A  Saint-Remi  de  Reims,  la  construction  des  fenêtres  supé- 
rieures du  chœur  est  pareille  à  celle-ci. 

'    Voyez   la   fiir.    in,   CoNSTRrf.TTOX. 
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(lliai'lres  cluMcliail  des  conihinaisoiis  de  fciuMres  ontièreinenl  neuves 

pour  éclairer  la  liaulc  ucl'.  Il  s'élail  astreint,  dans  les  collatéraux,  aux 
habitudes  de  son  temps,  e'esl-à-dire  quil  avait  percé  des  fenêtres 
irrniinées  par  des  arcs  en  tiers-point,  ne  reuiplissant  pas  lespace 
compris  entre  les  piles;  il  avait  voulu  laissera  ce  soubassement  las- 

pecl  d'un  nmr.  Mais  nous  voyons  (pie  dans  la  partie  supérieure  de  son 
édifice  il  clianj^'e  de  système  :  dune  pile  à  l'autre  il  bande  des  formerets 
plein  cintre  :  j)uis,  dans  lénorme  espace  vide  qui  reste  à  chaque  ti-avi'c 

au-dessus  du  tril'orium,  il  t'Ièvcdeux  lai-ges  fenêtres  surmontées  dune 
grande  rose  (fig.  15;  voy.  la  coupe  G);  A  est  le  formerel  faisant  archi- 

volte à  l'extérieur,  doublée  d'un  grand  arc  D  donnant  l'épaisseur  de 
la  voùle  V.  L'entourage  de  la  rose  U  reçoit  en  feuillure  des  dalles  per- 

cées de  quatreteuilles  et  tbrnuml  de  larges  claveaux.  En  B,  sont  tra- 

cées les  portées  des  arcs-boulants.  11  est  bon  de  comparer  ces  fenêtres 
avec  celles  données  ci-dessus  (fig.  14),  ou  celles  anciennes  de  la  nef  de 

la  cathédrale  de  Paris,  bien  peu  ant('M'ieures.  On  reconnaît  dans  cctt(> 
consiruction  de  Notre-Dame  (hMîhartres  une  hardiesse,  une  puissance 

(|ui  contrastent  avec  les  tâtonnements  des  architectes  de  l'Ile-de-France 
etde  la  (;ham])agne.  (Vesl  à  Chartres  où  l'on  voit,  pour  la  première  fois, 
le  constructeur  aborder  franchement  la  claire-voie  supérieure  occu- 

pant toute  la  largeur  des  travées,  et  prenant  le  formeret  de  la  voûte 
comme  archivolte  de  la  fenêtre.  Simplicité  de  conception,  structure 

vraie  et  solide,  appareil  puissant,  beauté  de  forme,  emploi  judicieux 

des  matériaux,  toulesles  qualitt's  seli'ouv(Mit  dansée  magnifique  spt'ci- 

men  de  l'architectuie  du  commencement  du  xui"  siècle.  N'oublions  pas 
d'ailleurs  que  ces  arcs,  ces  piles,  ces  dalles  percées,  sont  faits  de  pierre 
de  Berchères  d'une  solidité  à  toute  (-preuve,  facile  à  extraire  en  grands 

morceaux,  d'une  apj)arence  grossière;  ce  qui  ajoute  encore  à  l'etfel 
grandiose  de  l'appareil.  On  ne  peut  douter  que  la  qualité  des  matériaux 

calcaires  employés  par  les  architectes  de  l'époque  primitive  gothique 
n'ait  été  pour  beaucoup  dans  l'adoption  du  système  de  construction 
des  grandes  fenêtres.  Ce  qu'on  faisait  à  CJiartres  au  commencement 
du  xiii"  siècle,  on  n'aurait  pu  le  l'aire^  avec  les  matériaux  des  bassins  de 
l'Oise,  de  la  Seine,  de  l'Aisne  et  de  la  Marne.  Dans  ces  contrées  on  ne 
songeait  jias  à  employer  les  dalles  percées,  on  ne  le  ]M)uvait  pas  ;  on 

accouplait  les  fenêtres,  on  les  élargissait  autant  que  possible.  niai> 

on  n'osait  encore  les  fermer  avec  des  claires-voies  de  pierre.  En  Bour- 
gogne, où  les  matériaux  sont  très-résistants,  vers  la  seconde  moitié 

du  xu"  siècle,  les  roses  se  remplissaient  de  réseaux  de  dalles  percées 
(voy.  BosEï,  mais  non  les  fenêtres.  A  l.aon,  vers  t  ioO,  les  architectes 

l)alan('aient  encore  entre  les  formes  de  fenêtres  de  l'époque  romane  et 
celles  nouvellement  jiercées  dans  les  édifices  religieux  voisins,  comme 

la  cathédrale  de  Noyon,  comme  l'église  abbatiale  de  Saint-Denis.  Dans 

le  mur  pignon  du  ti-anssej)t  de  l'église  abbatiale  de  Saint-Martin  à 
Laoïi.  bien  (|iie  la  sliucture  de  l'éditice  soit  déjà gothi(pie.  nous  voyons 
des  tènt~'lres(|iii  nalKiiidonneni  ])as  (Milièrement  les  traditions  romanes 
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tig.  16).  Le  plein  cintre  et  l'arc  brisé  se  mêlent,  et  fécole  nouvelle  ne 
se  montre  que  dans  la  forme  des  moulures.  Ici  même  le  plein  cintre 
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aj)|)ar;iil  aii-dossus  do  l'arc  brise;  ro  (|iii  prouvp  enroro  conibion,  |)on- 
(laiil  rt'|)()(|Lio  (le  liansilion.  los  arcliitoclt^s  se  ci'oyaiiMil  liltrcs  dadoplor 
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"un  (m  I  aiilie   de  ces  uics,  suivant    It's   Ix'soins  de  lu  construction. 

I.a  l'cnt'lic  inteneurc  est  fermée  par  un  ai-c  l)iisé,  parce  que  cette  fe- 
nêtre est  ])lus  larj^e  (jue  l'autre,  et  (jue  le  constiucteur  a  voulu  donner 

;j1us  (le  soliilité  à  sa  construction  en  faisant  })orler  les  pieds-droits  de 

lafeiK'tre  suixuieurc  sur  les  reins  d'un  arc  dont  les  coupes  se  rappro- 
!'iieraicnl  davantaj^e  de  la  lii^iu^  horizontale.  11  a  été  évideniuient  préoc- 

upé  de  Ictlel  qu'eût  pu  produire  un  janibaj^e  de  fenêtre  sur  les  cla- 

,('aux  d'un  plein  cintre  entre. les  sommiers  et  la  clef;  Tare  brisé  n'est 

[Uun  moyen  de  i)arer  au  danger  d'une  rupture  vers  la  partie  moyenne 
le  larcliivolte  à  droite  et  à  gauche.  Ne  perdons  pas  de  vue  ceci  :  c'est 
|ue,  vers  le  milieu  du  xn"  siècle,  les  architectes  avaient  vu  tond)er  un 

ii  grand  nombre  di'ditices  romans,  surtout  au  nu)ment  oîi  l'on  avait 

[prétendu  leur  donner  de  très-grandes  dimensions,  qu'ils  avaient  dû 
)bserver  les  elfets  de   tas^ement  et  de  rupture  qui  s'étaient  produits 
lansles  constructions,  et  (ju  ils  redoutaient  sans  cesse  de  voir  se  repro- 

luire  ces  fâcheux  etfets.  L'arc  brisé  leur  paraissait  un  moyen  excellent 
l'éviter  des  désastres;  ils  s'en  servaient  donc  comme  on  se  sert,  d'un 

nouveau  procédé  reconnu  bon,  c'est-à-dire  toutes  fois  qu'ils  avaient 
an  doute  sur  l'efticacité  des  vieilles  méthodes.  11  ne  pouvait  être  donné 
ju'à  des  hommes  déjà  expérinu'ntés,  hardis,  et  sûrs  de  leurs  moyens 

l'exécution,  de  se  servir  encore  du  plein  cinlie  pour  d'assez  grandes 
portées,  connue  le  fit  l'architecte  de  Notre-Dame  de  Chartres. 
Avec  la  |)ierre  de  Berchères  on  pouvait  combiner  un  système  de 

laiies-voies  mixte  tel  que  celui  qui  fut  adopté  pour  les  fenêtres  hautes 

le  la  cathédrale  de  Chartres,  c'est-à-dire  composé  de  claveaux  formant 
june  ossature  élastique  etrésistante,  et  de  dalles  minces  percées  à  jour 

j:;omme  les  fermetures  de  baies  antiques;  mais  tous  les  matériaux  ne 

jSe  prêtaient  pas  à  l'emploi  de  ces  procédés.  En  (Champagne,  bien  que 
[les  constructeurs  possédassent  des  matériaux  de  grandes  dimensions, 

ils  ne  trouvaient  pas  dans  les  carrières  du  pays  des  bancs  d'une  résis- 
tance assez  forte  pour  se  permettre  l'emploi  de  ces  larges  claires-voies 

"omposéesde  dalles  de  champ.  Ils  procédaient  autrement,  et  firent  des 
Ichâssis  de  pierre,  pour  maintenir  les  panneaux  des  vitraux  au  moyen 

[d'arcs  appaieillés  bandés  l'un  dans  l'autre  et  indépendants.  Ce  sys- 
ilènie  ap|)arait  conqilet  dans  la  structure  des  fenêtres  des  chapelles  du 
rhœur  de  la  calhédiale  de  Reims,  qui  ont  dû  être  élevées  vers   1215. 

'Conformément  à  la  méthode  champenoise,  les  fenêtres  présentent  des 

■berceaux  d'arcs  brisés,  de  larges  ébrasements  se  terminant  à  l'intérieur 
jen  façon  de  formeref   poui-  recevoir  les  renq)lissages  des  voûtes,  et 

portant  à  l'extérieur  un  profil  saillant  sous  lequel  s'engagent  deux  arcs 
brisés  et  une  rose  reposant  seulement  sur  ces  deux  arcs  sans  péné- 

ilrer  dans  les  moulures  de  l'archivolte.  Une  figure  est  nécessaire  pour 

!pxpliquer  cette  structure  très-importante  en  ce  qu'elle  nous  donne  la 
transition  entre  les  claires-voies  bâties  et  les  claires-voies  c/iâssis.  Nous 

[donnons  donc  ifig.  17    un  tracé  perspectif  de  la  partie  supérieure  de 

■''PS  fenêtres  pris  de  l'intérieur  des  chapelles.  On  voit  en  A  le  formeret- 
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IxTcoaii,  ([ui  ap|iarli('iil  au  slylf  j^olliiquc  piiiiiilir  de  la  Cliauipa^iic, 
t'orniorol  doiil  le  profil  csl  (loiiné  en  J}.  Sous  ce  berceau -fornieret  es! 

iKUKJee  l'archivolte  C.  ne  faisant  que  continuer  la  section  des  colon- nettes  D  el  du  double  bistvui  recevant  la  feuillure  de  la  verrière.  En  E. 

est  un  sommier  qui  reçoit   lun  des  arcs  retombants  sur  un  meneau 
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central  G.  La  clorde  cet  arc  est  pénétrée  par  la  rose,  qui  est  seulement 
prise  entre  les  claveaux  de  larchivolle  C.  A  son  tour,  la  rose  reçoit  en 
feuillure  les  redents  H,  qui  ne  portent  point  feuillure,  mais  des  pitons 

à  linlérieur  pour  nîaint«Miir  les  panneaux  des  vitraux.  N'oublions  pas 
de  mentionner  que  les  colonnettes  du  meneau  central,  aussi  bien  que 

celles  des  pieds-droits,  ne  sont  point  reliées  à  la  construction,  mais 
sont  posées  en  délit,  suivant  la  méthode  usitée  pour  la  plupart  des 

colonnettes,  à  la  tin  du  xii''  siècle.  Du  C(Mé  extérieur,  ces  fenêtres 

donnent  le  tracé  i^éométral  tig.  18.  L'archivolte  C,  étant  un  arc  de  dé- 
charge, se  trouve  naturellement  soumise  aux  tassements  et  mouvements 

qu'eût  subis  la  bâtisse  :  or,  la  rose,  étant  laissée  libre,  maintenue  seu- 
lement par  le  frottement  entre  les  reins  de  Tarchivolte,  ne  risque  pas 

d'être  brisée  par  ces  tassements  ;  elle  peut  être  quelque  peu  déformée, 
comme  le  serait  un  cerceau  de  fer  ou  de  bois  qu'on  presserait,  mais 
ne  saurait  se  rompre.  C'est  là  une  marque  de  prévoyance  acquise  par 
une  longue  observation  deseti'ets  qui  se  manifestent  dans  d'aussi  vastes constructions. 

Toutes  les  fenêtres  de  la  cathédrale  de  Reims  sont  construites  d'après 
ce  principe.  Notre  figure  géométrale  (fig.  18)  indique  en  A  la  coupe  de 

la  partie  supérieure  de  la  fenêtre,  B  étant  le  berceau-formeret  inté- 
rieur. On  voit  en  C  la  favon  dont  sont  encastrés  les  redents  de  la  rose, 

mainteims  à  leur  extrémité  D  par  un  cercle  de  fer  et  des  clavettes  E  ; 

en  G,  les  feuillures  des  vitraux  posés  à  l'intérieur.  On  remarquera  que 
cette  feuillure  dans  l'appui,  dont  la  coupe  est  tracée  en  I.  se  retourne 
pour  rejeter  sur  le  talus  extérieur  H  les  eaux  pluviales  ou  de  buée 
coulant  le  long  des  vitraux.  Un  détail  perspectif  K  fait  saisir  cette 
disposition  double  des  feuillures.  En  L,  nous  avons  tracé  une  section 

horizontale  des  meneaux  et  pieds-droits  avec  la  saillie  du  talus  cir- 
culaire M;  en  0,  la  pénétration  des  bases  des  colonnettes  des  pieds- 

droits  et  meneaux  établis  sur  plan  droit  dans  ce  talus  ivoy.  Chapelle, 
fig.  36  et  37). 

Que  les  fenêtres  de  la  cathédrale  de  Reims  soient  étroites  ou  larges, 

elles  ne  possèdent  toujours  qu'un  meneau  central  et  deux  vides  ;  il  en 
résulte  que  ces  vides  ont,  soit  1™,20  de  largeur,  soit  2°, 30.  Pour  main- 

tenir les  panneaux  des  vitraux  dans  d'aussi  larges  baies,  il  fallait  des 
armatures  de  fer  très-fortes.  On  prit  donc  bientôt  le  parti  de  multiplier 

les  nu^neaux  pour  les  fenêtres  larges,  afin  d'avoir  toujours  des  vides  à 
peu  près  égaux.  Au  lieu  d'un  seul  meneau,  on  en  monta  trois,  de  façon 
à  diviser  la  baie  en  quatre  parties  dégales  largeurs.  Ce  ne  fut  que  vers 
1:240  que  cette  modification  importante  eut  lieu,  et  dès  lors,  chaque 
fois  que  la  nature  des  matériaux  le  permit,  les  meneaux  ne  furent  plus 
que  des  châssis  composés  de  pierres  en  délit  et  engagés  en  feuillure 
sous  les  archivoltes.  Parmi  les  plus  belles  et  les  premières  fenêtres 
de  ce  genre,  il  faut  mentionner  celles  de  la  sainte  Chapelle  haute  du 
Palais  à  Paris.  On  retrouve  là  (fig.  19)  le  principe  qui  commande  la 

construction  des  fenêtres  de  la  cathédrale  de  Reims,  c'est-à-dire  que 
V.  —  49 
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le  vide  est  divisé  en  deux  par  un  meneau  vertical  A  i)<>rlanl  deux  airs 

£.  ClKiMCA/jr 

brisés  et  une  rose.  Mais  les.  deux  ;;randes  divisions  AB  sont  elles- 
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mêmps  subdivisées  en  deux  par  des  meneaux  secondaires  G,  qui  por- 

T. 
p; 

m 

ÎNT 

tent  auSsi  des  arcs  brisés  et.  des  roses  plus  petites,  de  sorte  que  les 

espaces  à  vitrer  n'ont  qu'un  mètre  de  largeur.  L'archivolte  D  (voyez  la 
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coupe  E)  remplit  à  l'intérieur  rofiicr  dej'ormerot  el  reçoit  h^s  remplis- 
sages des  voûtes  F.  La  seconde  archivolte  G  scit  diiic  de  déchai'ge. 

porte  le  chéneau,  la  balustrade  extérieure  et  le  lialuil  11  >ur  lef|U('l  re- 
pose la  charpente.  On  voit  en  I  des  gargouilles  dont  la  queue  j)cnètre 

jusqu'aux  reins  des  voûtes  pour  rejeter  en  dehors  les  eaux  pluviales 

qui  tond)aient  sur  ces  voûtes  avant  l'achèvement  de  la  consliuction  et 

la  pose  de  la  couverture.  C'est  à  la  sainte  (îliajx'lle  du  Palais  ((uOn  voit 
naître  les  gables  sur  les  archivoltes  des  fenêtres  ;  gables  qui  sont  à  la 
fois  et  une  décoration  et  un  moyen  de  maintenir  les  archivoltes  dan> 

leur  plan  (voy.  Construction,  fig.  108).  En  K,  nous  avons  tracé  l'cn- 
semble  de  la  fenêtre,  qui  porte  en  hauteur  trois  fois  sa  largeur;  en  L, 

sont  des  chaînages  de  t'er  qui  maintiennent   la  (h'viation  des  contre- 
forts, les  relient  entre  eux  et  empêchent  les  meneaux  de  sortir  de  leur 

plan.  D'ailleurs  ces  meneaux  ne  sont  plus  construits  par  assises,  mais 
sont  taillés  dans  de  grandes  pierres  posées  en  délit,  ce  (jui  permettait 
de  leur  donner  moins  de  largeur  et  de  laisser  plus  de  champ  aux  vitraux  ; 

quant  à  ceux-ci,  leurs  panneaux  sont  maintenus,  dans  les  fenêtres  de 

la  sainte  Chapelle,  par  des  armatures  de  fer  ouvragées  et  par  des  feuil- 

lures creusées  au  milieu  de  l'épaisseur  des  meneaux,  ainsi  qu'il  est 
indi(iué  en  M.  Ces  fenêtres  sont  vitrées  du  dedans,  et  les  armatures  de 
fer,  formant  saillie  sur  les  panneaux  en  dehors,  sont  posées  de  manière 

à  dégager  complètement  les  feuillures.  La  coupe  de  l'appui  est  tracée 

en  N,  ces  a])puis  portant  toujours  un  petit  épaulemenl  0  à  l'intérieur, 
pour  rejeter  en  dehors  les  eaux  de  pluie  pénétrant  à  travers  les  inter- 

stices des  panneaux.  Dans  les  fenêtres  de  la  sainte  Chapelle  haute  on 
voit  que  les  arcs  et  découpures  des  meneaux  sont  exactement  conq)ris 

dans  la  hauteur  de  l'archivolte.  Celle  disposition  avait  un  défaut,  elle 
faisait  paraître  les  colonnetles  des  meneaux  trop  hautes,  ne  doimait 

pas  assez  d'importance  aux  découpures  supérieures.  Les  architectes 
du  milieu  du  xni' siècle  observèrent  l'elfet  fâcheux  de  celte  (lisjxtsition, 
et  ils  descendirent  bientôt  les  arcs  des  meneaux  et   les  (lécoui>ures 

supérieures  au-dessous  de  la  naissance  des  arcliivcdles.  Mais  vers  la 

tin  de  la  première  moitié  du  nuT'  siècle,  dans  les  édifices  religieux,  les 
fenêtres  se  combinaient,  soit  avec  une  arcalure  de  soubassement  lors- 

qu'elles étaient  percées  à  rez-de-chaussée,  soit  avec  les  galeries  à  jour 

du  premier  étage  (triforium!,  lorsqu'elles  s'ouvraient  dans  bipartie  su- 
périeure des  hautes  nefs.  A  la  sainte  Chapelle  du  Palais  déjà,  une  arca- 

lure intérieure  sert  d'appui  aux  grandes  fenêli-es  connue  à  celles  de  la 
cliapelle  basse  (Voy.  Ahcatuuk,  tig.  8).  Si,  dans  la  sainte  Chapelle  haute, 
cette  arcature  ne  se  relie  pas  absolument  aux  meneaux  des  fenêtres, 

cependant  les  divisions  correspondent  aux  esjiacements  des  meneaux; 

les  architectes  semblaient  ainsi  vouloir  l'aire  parlii'  les  fenêtres  du  sol, 

c'est-à-dire  ne  plus  composer  leurs  édifices  (pn>  de  i)iles  et  d'ajours 
doid   une  portion  était  cloisonnée  'par  le  bas.  C'était  un  njoyen  de 
donner  de  la  grandeur  à  l'intérieur  des  édifices  religieux.  Nous  avons 

vu  que  les  architectes  de  l'église  Nolre-Dann-  de  CIiàloiis-sur-Marne 



—   389    —  [    FENÊTRE    ] 

ol  (lu  chœur  de  Saint-Ronii  do  Reims  avaient  cherché  à  relier  les 
feiuMres  supérieures  avec  le  triforium.  Dans  la  cathédrale  de  Reims, 

ce  principe»  n'avait  point  été  suivi,  mais  nous  voyons  que  dans  l'Ile- 
de-Fran(;e  et  la  Picardie  on  l'adopte  avec  franchise,  du  moins  pour  les 
fenêtres  supérieures. 

La  nef  de  la  cathédrale  d'Amiens  nous  présente  un  des  premiers  et 
des  plus  beaux  exemples  de  ce  parti.  Dans  cette  nef,  les  fenêtres  supé- 

rieures et  le  triforium  ne  forment  qu'un  tout,  bien  que  ce  triforium 
soit  encore  clos  et  qu'il  adopte  une  ordonnance  particulière.  Ce  nou- 

veau mode  a  une  telle  importance,  il  indiciue  si  clairement  le  but  que 

les  architectes  se  proposaient  d'atteindre,  savoir  :  de  supprimer  en- 
tièrement les  murs,  ce  qu'en  termes  de  métier  on  appelle  les  tapisseries, 

que  nous  devons  ici  donner  une  figure  de  ces  fenêtres  hautes  de  la 

nef  de  Notre-Dame  d'Amiens  (fig.  20).  En  A,  est  tracée  la  face  intérieure 
de  l'une  de  ces  fenêtres,  et  en  B,  sa  coupe  sur  GG'G".  Les  arcs-dou- 
bleaux  des  grandes  voûtes  portent  sur  les  colonnes  D,  et  les  arcs  ogives 

sur  les  colonnes  E;  c'est  l'archivolte  G  de  la  fenêtre  qui  tient  lieu  de 
formeret.  Il  n'y  a  donc  dans  cette  construction  que  des  piles  et  des 
fenêtres.  Le  triforium  est  essentiellement  lié  à  cette  baie,  non-seu- 

lement par  sa  décoration,  mais  aussi  par  sa  structure.  Gependant  le 
comble  H  du  bas  côté  étant  adossé  à  ce  triforium,  une  cloison  I  ferme 

la  galerie,  et  un  arc  de  décharge  0  porte  le  filet,  le  passage  supérieur, 
et  forme  étrésillonnement  entre  les  piles  K  qui  reçoivent  les  colonnes 

de  tête  M  des  arcs-boutants.  Les  piles  milieux  P  sont  placées  au-dessus 
de  la  clef  des  archivoltes  des  collatéraux,  de  sorte  que  toutes  les 
pesanteurs  se  reportent  sur  les  piles  de  la  nef.  Le  meneau  central  de 
la  baie  est  construit  en  assises  hautes,  mais  déjà  les  meneaux  intermé- 

diaires ne  se  composent  que  de  grands  morceaux  de  pierre  en  délit. 
Les  redents  des  roses,  grandes  et  petites,  sont  incrustés  en  feuillure 

dans  l'appareil  principal  de  la  claire-voie  supérieure'.  Ges  baies  étant 
d'une  dimension  considérable,  on  a  jugé  à  propos  de  multiplier  les 
barlotières  de  fer,  de  placer  des  montants  dans  le  milieu  de  chaque 

intervalle,  et  de  garnir  la  rose  supérieure  d'une  puissante  armature 
pour  soulager  d'autant  les  redents  et  pour  résister  au  poids  des  pan- 

neaux de  vitraux.  Si  le  triforium  participe  déjà  ici  à  la  fenêtre,  cepen- 

dant il  est  encore  un  membre  distinct  de  l'architecture;  il  n'est  pas  à 
claire-voie  et  laisse  voir  des  portions  de  tapisseries  entre  ces  archivoltes 

et  l'appui  des  grandes  baies.  Ges  ajours  obscurs  et  ces  surfaces  pleines 
sous  les  grandes  parties  vitrées  des  fenêtres  hautes  tourmentaient 

lespril  logique  des  architectes  du  xiu"  siècle.  Le  triforium,  en  effet, 

n'était  plus  une  galerie  fermée  passant  sous  les  fenêtres,  c'était  déjà 
un  soubassement  de  la  fenêtre,  mais  un  soubassement  qui  ne  s'y  reliait 
pas  assez  intimement.  En  disposant  les  combles  des  bas  côtés  en 
pavillons  ou  en  terrasses,  on  pouvait  mettre  à  jour  aussi  la  cloison  du 

'  Voyoz,  pmir  les  détails  rie  la  construction  do  ces  claires-voies,  l'article  Meneau. 
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Iriluiiuiu;  mais  alors  il  l'allail  l'aire  disparaitro  cos  tympans  pleins,  ces 
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appuis  hauts,  cl  faire  décidément  descendre  les  yiandes  l)aies  des  nefs 

jusqu'à  l'appui  de  la  galerie,  en  ne  donnant  à  celle-ci  que  les  pleins 
absolument  nécessaires  pour  trouver  un  chemin  de  service  en  H.  Dans 
le  chœur  de  la  même  cathédrale  ce  nouveau  progrannne  fut  résolu 

avec  certains  tâtonnements  :  les  tympans  pleins  au-dessus  des  archi- 
voltes du  triforium  existent  encore  ;  on  a  bien  ciierché  aies  allégir  en 

les  décorant  de  gables  avec  crochets,  mais  la  solution  de  continuité 

entre  la  fenêtre  et  la  galerie  ajourée  n'en  existe  pas  moins  (voy.  Tri- 
forium). C'est  en  Champagne  et  dans  llle-de-France  où  le  problème 

parait  avoir  été  résolu  d'une  manière  absolue  pour  la  première  fois. 
La  nef  et  les  parties  hautes  du  chœur  de  l'église  abbatiale  de  Saint- 
Denis,  bâties  vers  1243  (vingt  ans  environ  après  la  nef  de  la  cathédrale 

d'Amiens),  nous  montrent  des  fenêtres  ne  faisant  plus  qu'un  tout  avec 
le  triforium  '.  Ces  fenêtres  présentent  d'ailleurs  certaines  dispositions 
particulières  qui  ont  une  signification  au  point  de  vue  de  la  structure. 

Indiquons  d'abord  cette  règle  à  laquelle  on  trouve  peu  d'excep- 
tions :  c'est  que,  pendant  le  xiii*^  siècle,  et  même  au  commencement 

du  xiv%  les  meneaux  des  fenêtres  offrent  toujours  une  division  princi- 
pale de  manière  à  fournir  deux  vides  seulement  si  ces  baies  ont  peu 

de  largeur,  et  deux  vides  subdivisés  par  des  meneaux  secondaires  si 
ces  baies  sont  plus  larges.  Ainsi  les  fenêtres  possèdent  des  travées 
en  nombre  pair,  deux  et  quatre.  Ces  divisions  se  subdivisent  encore, 
si  les  fenêtres  atteignent  une  largeur  extraordinaire,  afin  de  composer 

huit  travées^,  c'est-à-dire  un  meneau  principal,  deux  meneaux  secon- 
daires et  quatre  meneaux  tertiaires,  en  tout  sept  meneaux.  On  recon- 

naît là  l'emploi  de  ce  système  de  ctHStallisaiion,  disons-nous,  vers  lequel 
l'architecture  gothique  tombe  par  une  pente  fatale  dès  le  milieu  du 
xni^  siècle.  On  conçoit,  par  exemple,  que  les  architectes  ayant  admis 
que  pour  maintenir  les  panneaux  de  vitraux,  il  ne  fallait  pas  laisser 

plus  yi'un  mètre  environ  de  vide  entre  les  nleneaux,  à  moins  d'être 
entraîné  à  placer  des  montants  de  fer  entre  ces  meneaux,  comme  dans 

l'exemple  précédent;  que  du  moment  que  les  meneaux  étaient  consi- 
dérés comme  des  châssis  de  pierre  destinés  à  maintenir  ces  panneaux, 

il  était  illogique  de  doubler  ces  meneaux  par  des  barres  de  fer  verti- 
cales, ces  architectes  aient  été  bientôt  entraînés  à  poser  autant  de 

montants  verticaux  de  pierre  qu'il  y  avait  d'intervalles  de  trois  pieds 
de  large  à  garnir  de  vitraux.  Soit  une  fenêtre  de  2  mètres  de  large  à 

vitrer,  l'architecte  pose  un  meneau  (fig.  21).  Soit  de  4  mètres,  il  pose 
un  meneau  principal  et  deux  meneaux  secondaires  (fig.  22).  Soit  de 

'  Même  disposition  dans  l'œuvre  iuiute  du  chœur  de  la  cathédrale  de  Troyes,  qui  semble 

être  antérieu''e  de  quelques  années  aux  constructions  du  xiil"  siècle  de  l'église  de  Saint- 

Denis.  L'architecture  de  la  Champagne  est  presque  toujours  en  avance  sur  celle  des  pro- 
vinces voisines  et  même  de  l'Ile-de-France. 

"  Nous  trouvons  des  exceptions  à  cette  règle  à  la  (in  du  xiii'  siècle,  dans  l'église  Sainl- 

Urbain  de  Troyes.  On  le  voit,  c'est  tmijnurs  la  Clianipagne  (jui  introduit  d(,'s  innovations 
dans  l'arcliiteclure. 
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8  int'ti'cs,  il  pose  un  inciK^au  principal,  i\vu\  nirncaiix  sfcoiidaircs  cl 
rpialic  Icriiairos  (ti^.  i3).  Mais  alors  la  rose  A  el  les  conipailiincnls  B 

(levi(Minonl  si  f^rands,  qu'il  est  ini|)ossil)lo  do  los  vilr(M',  à  nntins  d'oni- 

ployer  des  armatures  de  fer  très-compliquées  ;  c'est  ce  (juil  laul  éviter. 
On  clierclie  des  combinaisons  de  redents  de  pierre  poui'  ̂ ^arnii-  ces 
intervalles,  comme  nous  le  trayons  en  (j,  par  exemple,  i^e  châssis  est 

alors  complet,  et  le  fer  n'est  qu'un  accessoire,  ne  se  pose  que  sous 
forme  de  barlotières  armées  de  pilons.  Nous  avons  dit  précédemment 

«1. 

(pie  le  delaiit  des  fenêtres  hautes  de  la  sainte  ('Jia|)elle  du  l^alais  était 
de  présenter  des  meneaux  trop  lonj;s  jioui'  les  claires-voies  stipeiieures, 
celles-(  i  ne  descendant  pas  au-dessous  de  la  naissance  des  arcliivolles. 

L'architecte  ûv  la  ncl' de  Nolre-Uame  d'.Vmiens,  avant  la  constiuction 
de  la  sainte  Chapelle,  avait  déjà  descendu  les  claires-voies  supérieures 
au-dessous  do  la  naissance  desarchiv(dtes-formerels  [iig.  :20).  Mais  plus 

on  multipliait  les  meneaux,  i>lus  il  fallait  'descendre  ces  claires-voies, 
ainsi  (|ue  le  démontrent  les  deux  ti^ures  2[  et  ±2\  ou  bien  il  fallait, 

comme  on  le  voit  fi};ure  d',i,  tracer  des  arcs  brisi's  iiilcrieurs,  se  rappro- 
chant plus  du  |)lein  cintre  que  dans  les  deux  autres  exemples. 

Les  fenéti-es  iiautes  de  la  nef  de  Nolie-Dame  d'Amiens  possèdent  un 
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iiieiieau  (H'iilral  oH'iaii!  })lus  de  chanii)  (juc  les  deux  aulros.  En  eil'et,  le 
poids  de  la  claire-voie  se  reporte  presque  entièrement  sur  ce  meneau  ; 

cela  n'avait  point  d'inconvénients  alors  que  ce  meneau  central  était 
encore  composé  ou  d'assises  ou  do  pierres  hautes,  mais  n'élanl  pas 
de  nature  à  se  déliter.  Si  au  contraire  on  voulait  en  venir  à  l'urmer  ces 

meneaux  de  longues  pierres  debout  pouvant  se  déliter,  il  y  avait  un 
danger  sérieux  à  reporter  toute  la  charge  sur  le  pied  droit  central.  Les 

architectes  des  églises  de  Saint-Denis,  de  la  cathédrale  deTroyes  et  de 
quelques  autres  monuments  religieux  élevés  au  milieu  du  xin°  siècle, 
conservèrent  la  disposition  générale  indiquée  dans  la  figure  20,  mais 

donnèrent  pour  plus  de  sûreté  un  champ  égal,  sinon  une  égale  épais- 

seur, aux  trois  montants  des  grandes  baies  :  c'est-à-dire  (fig.  24')  qu'ils accolèrent  deux  fenêtres  à  un  seul  montant  chacune.  Ainsi  tous  les 

nerfs  principaux  de  la  claire-voie  conservaient  le  même  champ,  et  le 
('llàs^is  (h'  pierre  avait  sur  toute  sa  surface  une  égale  rigidité.  En  A, 
nous  avons  tracé  la  section  du  meneau  central  et  de  l'un  des  meneaux 
intermédiaires;  en  B,  la  coupe  de  la  fenêtre  faite  sur  son  axe.  Ici  les 

Feuctre  supérieure  du  eliœur  de  l'ci;lise  abbatiale  de  SaiuL-Deuis 
V.   —  oO 
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redents  des  roses  ne  sont  plus  embrevés  en  feuillure  comme  à  Amienï 
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mais  liennenl  à  l'appareil  général  ;  ce  qui  permettait,  en  leur  donnant 
plus  de  légèreté,  d'obtenir  plus  de  résistance  et  de  diminuer  la  force (les  armatures  de  fer.  Le  triforium  est,  comme  nous  le  disions  tout 

à  l'heure,  intimement  lié  à  la  fenêtre,  il  est  ajouré  comme  elle,  et  les 
tympans  destinés  à  porter  le  plafond  du  passage  C  ne  présentent  que 
des  surfaces  pleines  peu  importantes.  Ija  cloison  extérieure  D  est  ajou- 

rée conune  la  galerie  E,  quoique  d'une  taille  plus  simple.  C'est  à  cette 
cloison  D  que  sont  attachés  les  panneaux  de  vitraux.  Les  l)arres  de 
fer  G  forment  un  chaînage  continu  passant  à  travers  les  piles  et  les 

meneaux,  et  reliant  toute  la  construction.  Bientôt  on  voulut  même  sup- 

primer ces  petits  tympans  pleins  au-dessus  des  archivoltes  du  trifo- 
rium, et  ne  plus  avoir  quune  claire-voie  sans  autre  interruption  que 

l'assise  de  plafond  entre  le  haut  de  la  galerie  et  les  baies.  Les  fenêtres 
et  le  triforium  ne  parurent  plus  être  qu'une  seule  ouverture  divisée 
par  des  meneaux  et  des  découpures  complètement  ajourées  (voy.  Tri- 

forium). Alors  les  travées  des  grandes  nefs  ne  furent  composées  que 

des  arcades  des  bas  côtés  et  d'un  fenestrage  comprenant  tout  l'espace laissé  entre  le  dessus  des  archivoltes  de  ces  travées  et  les  voûtes  hautes. 

Si  les  sanctuaires  n'avaient  point  de  collatéraux,  on  les  mettait  entiè- 
rement à  jour  au  moyen  d'une  galerie  vitrée  surmontée  d'un  fenestrage 

comprenant  tout  le  vide  entre  les  piles.  C'est  ainsi  qu'est  construit  le 
chœur  de  l'église  Saint-Urbain  de  Troyes,  qui  n'otfre  aux  regards  qu'une 
splendide  lanterne  de  verrières  peintes  reposant  sur  un  soubasse- 

ment plein,  de  3  à  4  mètres  seulement  de  hauteur  '. 
Nous  avons  donné,  au  mot  Chapelle,  fig.  4,  5  et  6,  la  disposition  des 

fenêtres  de  la  chapelle  royale  du  château  de  Saint-Germain  en  Laye, 

disposition  qui  met  à  jour  tout  l'espace  compris  entre  les  contre-forts 
de  l'édifice  en  isolant  les  formerets  de  la  voûte,  de  manière  qu'à  l'ex- 

térieur cette  chapelle  laisse  voir,  seulement  comme  parties  solides,  des 

piles  et  de  grands  fenestrages  carrés.  Cette  tendance  à  laisser  entière- 
ment à  jour  les  tapisseries  des  édifices  religieux  entre  les  contreforts, 

de  ne  plus  faire  que  des  piles  portant  des  voûtes  avec  une  décora- 
tion translucide  à  la  place  des  murs,  est  évidemment  la  préoccupation 

des  architectes  dès  le  milieu  du  xni^  siècle.  Du  moment  qu'on  adopta 
les  verrières  colorées,  la  peinture  murale  ne  pouvait  produire  dans  les 
intérieurs  que  peu  detfet  à  cause  du  défaut  de  lumière  blanche  et  de 

l'éclat  des  vitraux  ;  on  prit  donc  le  parti  de  n'avoir  plus  que  de  la  pein- 
ture translucide,  et  on  lui  donna  la  plus  grande  surface  possible. 

La  Champagne  précède  les  autres  provinces  de  France,  lorsqu'il  s'a- 
git d'adopter  ce  parti.  Les  bas  côtés  de  la  nef  de  Saint-Urbain  de  Troyes, 

dont  la  construction  date  de  la  fin  du  xni'  siècle,  présentent  entre  les 

contre-forts  cette  disposition  d'un  fenestrage  rectangulaire,  très-riche, 
indépendant  des  voûtes.  L'architecte  de  cette  église  si  curieuse,  vou- 

lant adopter  un  parti  large  dans  un  petit  édifice,  ce  qu'on  ne  saurait 

«  Vovez  CoxsTurcTiON,  fig.  103,  104,  lOô  et  lOfi. 
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trop  louor,  n'adivist-  sa  noT  (luoii  Irois  Iravéos.  Los  basculés  sont  cou- 
vorts  par  dos  voùIps  darèle  sur  plan  carré  ;  mais  comme  l'espace  entre 
les  contre-forts  eut  été  trop  larjj;e  pour  ouvrir  entre  les  piles  une  seule 
fenêtre,  à  moins  de  lui  donner  une  larj^eur  plus  jjjrande  que  sa  hauteur, 

ce  qui  eût  été  d"un  etlel  très-désagréable,  ou  de  laisser  entre  les  baies 
et  les  piles  de  larges  pieds-droils,  ce  qu'on  voulait  éviter,  cet  archi- 

tecte donc  (tig.  25)  a  divisé  chaque  travée  du  bas  côté  par  une  nervure  A 
(|ui  vient  retomber  sur  une  pile  et  un  contre-fort  R  moins  puissant  que 

les  contre-forts  C,  lesquels  reçoiventlesarcs-boutants.  Dans  les  espaces 
laissés  entre  les  gros  et  petits  contre-forts  il  a  ouvert  des  fenêtres  en  D, 
terminées  carrément  sous  le  chéneau,  et  indépendantes  des  forme- 

rets  E  des  voûtes.  Il  a  voulu  cependant  donner  à  l'extérieur  comme 
à  rintfM'ieur  une  grande  richesse  à  ce  lenestrage.  La  tigure  :2(t  présente 

la  face  extc-rieure  d'une  de  ces  baies,  à  l'échelle  de  0'",02  pour  mètre. 
En  A  est  lun  des  gros  contre-forts,  en  B  l'un  des  petits.  La  coupe  E 
est  fait(>  sur  la  balustrade  en  E'.  L'assise  formant  cht-neau  et  reposant 
sur  la  claire-voie  est  en  G.  La  section  G,  à  O^jOi  pour  mètre,  est  faite 
sur  le  meneau,  à  la  hauteur  H,  et  celle  D,  sur  ce  même  meneau, 
à  la  hauteur  I.  Les  vitraux  sont  posés  dans  les  feuillures  K.  Si  nous 

faisons  une  coupe  sur  l'axe  de  cette  fenêtre  (fig.  27),  nous  avons 
le  meneau  central  en  A,  le  petit  contre-fort  en  B,  et  sous  le  for- 

ment lie  la  voûte,  en  C,  une  claire-voie  qui  n'est  qu'une  décoration. 
On  voit  (jue  le  chéneau  G  repose  sur  ce  formeret  et  sur  la  claire-voie 

extérieure,  examinons  cette  fenêtre  de  l'intérieurdu  bas  côtéffig.  -2H). 
En  A,  nous  avons  indiqué  la  claire-voie  vitrée,  la  fenêtre  qui  porte  le 
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cliéneau  G,  et  qui  est  exactemeni  comprise  entre  les  contre-forts;  en  B, 
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est  liaci'O  la  clairo-voio  intériourp,  sous  lo  fonnorot  C  de  la  voùlc  Dapi't^'s 

rap])aroiK  (jui  osl  oxactpiiipnt  tracé,  on  roronnail  quo  ces  clairos-voies 
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sont  complètement  indépendantes  de  la  structure  des  contre-forts, 

\ 

qu'elles  ne  sont  que  des  dalles  ajourées  taillées  dans  un  excellent  liais 
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de  Toniit'i'i'c.  \yd  ntn^iiiuVuni  no  coiisislc  donc  ([u  Cii  des  conlic-rdils 

ou  j)il{'s  j)orlanl  los  voùU's  ;  puis,  cominc  clùlure,  il  ny  a  (juc  des  clui- 
soMs  ajourées,  posées  en  deliors  e(  recevanl  l«h  clu'ueaux.  de  sont  do 

véritables  châssis  qu'on  peut  poser  après  coup,  chaii^'er,  réparer,  rem- 
placer sans  loucher  à  Tédifice.  Il  nest  pas  besoin  de  l'aire  ress(»rlir  les 

avaidaj:fes  qui  résullenl  de  ce  système,  partaileinont  raisonné,  (pii  per- 
met les  décorations  les  plus  riches  et  les  j)lus  légères  sans  rien  ôter 

à  la  bâtisse  de  sa  solidité  et  de  sa  simplicité. 

Pendant  le  xiv^  siècle,  cependant,  on  abandonne,  même  en  Cliam- 
paffue,  ce  système  de  fenestrai^e  inscrit  dans  les  formes  rectangulaires 

pour  les  (ulitices  religieux,  et  Ion  en  revient  à  prendre  les  l'ormerets 
des  voûtes  comme  arcliivoltes  des  baies  ;  mais  les  meneaux  deviennent 

de  plus  en  plus  déliés,  et  arrivent  à  des  sections  d'une  extrême  délica- 
tesse atin  de  laisser  aux  vitraux,  c'est-à-dire  aux  surfaces  décoratives 

colorées,  le  plus  de  surface  possible.  (Voy.  Mhni^au.) 

Pénétres  appartenant  a  l'arciutectuue  civile  et  militaire.  —  Dans 

l'architecture  antique  grecque  et  romaine,  c'est  la  structure  intérieure 
des  vaisseaux  à  éclairer  qui  commande  la  forme  et  la  dimension  des 

fenêtres.  Ce  même  principe  est  ajqdiqué  avec  plus  de  rigueur  encore 

par  les  architectes  du  moyen  âge.  Si  la  forme  cintrée  convient  à  des 
baies  dont  les  vitraux  sont  dormants,  et  qui  sont  inscrites  ])ar  des 

vofites,  on  conviendra  que  cette  forme  ne  peut  guère  être  appliquée 

à  des  baies  qu'il  faut  ouvrir  souvent  et  qui  sont  percées  entre  des  jilan- 
chers.  Ainsi  que  nous  l'avons  dit  en  commençant  cet  article,  les  lenê- 
tres  des  pn^niers  siècles  du  moyen  âge  sont  très-rarement  garnies 
de  vitraux  dans  les  édifices  publics;  mais  il  fallait  bien,  dans  les  habi- 

tations privées,  se  garantir  du  froid  et  du  vent,  ne 'fut-ce  que  pendant 
la  nuit  :  alors  les  fenêtres  étaient  closes  par  des  volets  de  bois  ;  quand 

on  voulait  de  l'air  et  de  la  lumière,  on  ouvrait  les  volets.  Les  inconvé- 
nients de  ce  moyen  {irimitif  obligèrent  bientôt  les  architectes  à  percer 

ces  volets  de  quelques  trous  que  l'on  garnissait  de  verre  ou  de  parche- 
min. Puis  on  en  vint  à  faire  des  châssis  de  bois  recevant  des  vitraux, 

du  j>apier,  du  i)ar('hemin  ou  de  la  toile. 

Ouebiues  fenêtres  dhabitalions  du  xi'' siècle,  comme  celles  de  nos 
anciens  donjons  normands,  par  exemple,  ne  laissent  voir  nulle  trace 

de  fermeture  ancienne  ;  il  est  à  croire  qu'elles  étaient  closes  au  moyen 
de  nattes,  de  courtines  de  laine  ou  de  grosse  toile:  on  voit  en  effet 

souvent  figurées  dans  les  manuscrits  carlovingiens  des  Baies  garnies  de 

ces  tentures  mobiles  glissaid  sur  des  tringles,  et  i-etenues  j)ar  des  em- 

brasses lorsqu'on  voulait  faire  enlrei'  lair  et  la  lumière  dans  les  inté- 
rieurs. Déjà,  certainement,  les  liabilations  urbaines,  celles  des  bour- 

geois (pii  se  livraieni  i\  un  travail  ([uelcoiupu*  dans  rintérieur  de  leurs 

niai>ons,  étaient  percées  de  fentMres  vitrées  ou  |)ar(liemint''es,  alors 
(pie  les  châleaux  conservaient  encoi'»^  les  anciens  usage>,  cai-  les  sei- 

gneurs féodaux  et  leurs  hommes  ne  se  réunissaient  guère  que  le  soir 
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dans  leurs  réduits  pour  manger  et  dormir;  ils  ne  se  livraient  à  aucun 
travail  intérieur,  et  passaient  presque  toutes  leurs  journées  à  courir 
la  campagne. 

Dans  les  maisons  des  villes,  le  besoin  de  faire  pénétrer  le  jjour/lans 
les  intérieurs  (les  rues  étant  généralement  étroites)  motivait  ces  colon- 

nades vitrées  que  nous  trouvons  dans  presque  toutes  les  habitations 

françaises  à  dater  du  xii''  siècle.  L'ouvrage  de  MM.  Verdier  et  Gattois 
sur  rarchilecture  civile  du  moyen  âge  nous  fournit  un  grand  nombre 

d'exemples  de  ces  fenestrages  continus  qui  occupaient  tout  un  C(jté  de 
la  pièce  principale  au  premier  et  au  second  étage,  pièces  qui  servaient 
de  lieu  de  travail  et  de  réunion  pour  toute  la  famille.  Mais  ces  claires- 
voies  ne  peuvent  être  considérées,  à  proprement  parler,  comme  des 

fenêtres':  nous  avons  l'occasion  de  les  décrire  à  l'article  Maison. 
La  fenêtre  romane  civile  est  ordinairement  étroite,  composée  de 

deux  pieds-droits  terminés  par  un  cintre  appareillé  ou  découpé  dans 
un  linteau  avec  un  arc  de  décharge  par  derrière,  ou  un  second  linteau 

présentant  une  assise  assez  forte  pour  recevoir  les  solivages  du  plan- 

cher. Quelquefois  la  fenêtre  n'est  autre  chose  qu'une  baie  cintrée, 
comme  celles  présentées  fig.  1  et  2.  Cependant  ces  ouvertures  (à  cause 
du  cintre  qui  les  terminait)  se  fermaient  difficilement  au  moyen  de 

volets,  ceux-ci  ne  pouvant  se  développer  sous  les  cintres.;  on  renonça 
donc  bientôt  à  employer  ce  mode,  on  élargit  les  baies  en  les  divisant 
par  un  meneau,  une  colonnette.  La  figure  29  nous  montre  une  fenêtre 

romane  de  la  fin  du  xi*"  siècle,  qui,  par  la  conservation  de  tous  ses 
accessoires,  fournit  un  exemple  remarquable  du  système  de  fermeture 

généralement  adopté  à  cette  époque.  Elle  provient  du  château  de  Car- 
cassonne'.  En  A,  est  tracé  le  plan.  Sa  largeur  totale  entre  les  pieds- 

droits  de  l'ébrasement  est  de  r",20,  et  la  profondeur  de  cet  ébrasement 
est  de  0'",60,  moitié  de  la  largeur.  Une  colonnette  de  marbre  blanc 

porte  le  linteau  extérieur  évidé  en  deux  portions  d'arcs  (voyez  la  face 
extérieure  de  la  baie  B).  fie  linteau  I  est  doublé  intérieurement  d'un 
second  linteau  K^,  et  d'un  troisième  L  (voyez  la  coupe  G)  qui  est  fait 
d'un  bloc  (le  béton-  et  qui  reçoit  le  solivage  du  plancher.  Deux  gonds 
tl,  encore  en  place  (voyez  la  face  intérieure  D),  recevaient  un  volet 

brisé  qui,  ouvert,  se  développait  dans  l'ébrasement  et  sur  le  mur,  ainsi 
que  l'indique  le  plan.  Lorsqu'on  voulait  clore  la  fenêtre,  on  rabattait 
les  deux  feuilles  du  volet  et  l'on  tirait  la  barre  de  bois,  dont  la  loge  est 
indiquée  sur  la  coupe  et  sur  le  tracé  D,  en  F,  jusqu'à  ce  que  l'extrémité 
de  cette  barre  s'engageât  dans  l'entaille  P^.  L'allège  de  la  fenêtre  for- 

mait banc  à  l'intérieur  de  la  pièce. 
Nous  donnons  (fig.  30)  la  face  intérieure  de  ce  volet  en  0,  et  sa  coupe 

sur  al)  en  M  ;  la  barre   tirée  est  indiquée  en  R.  Des  ajours  vitrés  au 

'  Face  iiiléricuro  des  tours  ih;  l;t  porLe. 

■  Voyez,  à  l'arlicle  Béton,  la  ligure  1. 
'  Voyez,  à  l'article  Barre,  les  moyens  de  tirage  de  ces  sortes  de  clôtures. 

V.  —  51 
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moyen  de  morceaux  de  verre  enchâssés  dans  du  ploiid)  donnaient  de 
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la  lunnere  dans  la  pièce,  lorsque  les  volelsétaient  fermés.  Les  pentures 
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étaient  brisées  comme  les  volets,  ainsi  que  Tindique  notre  figure.  Ici 

la  hauteur  entre  planchers  était  trop  faible  pour  permettre  l'emploi  de 

30 

e.  cwiù/ii/*for. 

l'arc  de  décharge  intérieur;  mais  habituellement  l'ébrasement  des 
fenêtres  romanes  divisées  par  une  colonnette  est  surmonté  d'un  arc 
de  décharge  plein  cintre. 

Voici  (fig.  31)  une  des  fenêtres  du  donjon  de  Falaise,  dont  la  con- 
struction date  à  peu  près  delà  même  époque.  Le  plan  A  nous  fait  voir 

que  la  i)aie  consiste  réellement  en  une  loge  ou  arcade  cintrée,  fermée 
extérieurement  par  une  allège,  une  colonnette  et  deux  tableaux.  Sur 
le  dehors  (voyez  le  tracé  B),  la  fenêtre  ne  laisse  pas  percer  le  cintre  de 

l'ébrasement,  mais  seulement  les  deux  petits  arcs  retombant  sur  la 
colonnette.  Intérieurement  (voy.  le  tracé  D)  on  remarque  que  la  fenêtre 

offre  un  réduit  duquel,  en  s'avançant  jusqu'à  l'allège  C,  on  peut  regar- 
der au  pied  du  mur  extérieur.  Ces  fenêtres  ne  semblent  pas  avoir  été 

fermées  primitivement  par  des  volets,  mais  seulement,  comme  nous  le 

disions  tout  à  l'heure,  par  des  nattes  ou  des  tapisseries  pendues  sous 
le  grand  cintre.  Un  peu  plus  tard  nous  observons  que  dans  ces  châteaux 
normands  on  emploie  les  volets  de  bois  pleins  pour  fermer  les  baies, 

en  faisant  paraître  le  grand  cintre  de  l'ébrasement  à  l'extérieur  et  en 
ouvrant  un  jour  dormant  sous  ce  cintre. 
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C'est  ainsi  qiio  soiil  ronsli'uitos  quelques  feniMres  du  cliàleau  dllar- 
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court,  à  Ullebonne  (Seine-Inférieure  ,  el  de  plusieurs  autres  eliàleaiix 

normands  du  \\f  sièele.  La  ti^mre  '.VI  cxpliciue  cette  disposition.  Le 
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•      tracé  A  nous  montro  la  fonètre  à  rexlérieur,  et  eolui  B  sa  coupe.  Sous 

!      le  berceau  plein  cinlie  [<:  de  lébrasement  est  bandé  un  arc  D  donl  les 

sommiers  reposent  sur  les  exlrémités  d'un  linteau  Cet  sur  deux  pieds- 

(h-oils.  Un  meneau  soulage  ce  linteau  au  milieu  de  sa  portée.  L'espace 
compris  entre  le  linteau  G  et  l'arc  D  était  vitré  à  demeure,  et  des  volets 
pleins,  brisés,  barrés,  fermaient  la  baie  derrière  le  meneau.  Plus  tard, 

lorsqu'on  vitra  les  fermetures  des  fenêtres,  on  conserva  encore  ces 
châssis  dormants  au-dessus  de  la  partie  ouvrante.  Cette  tradition  se 

maintint  en  France  jusqu'à  nos  jours,  puisque  dans  beaucoup  d'habi- 
tations du  dernier  siècle  on  voit  encore  des  fenêtres  avec  des  jours 

d'imposte  qui  souvent  étaient  dormants.  En  etfet,  lorsqu'on  veut 
regarder  par  une  fenêtre,  il  est  assez  incommode  d'ouvrir  un  châssis 
de  3  ou  A  mètres  de  hauteur,  difficile  souvent  à  manœuvrer,  que  l'hu- 

midité fait  gonfler  ou  la  sécheresse  rétrécir,  et  qui  laisse  passer  en 

hiver  un  volume  d'air  plus  considérable  qu'il  n'est  besoin.  Il  faut 
(lirt>  aussi  que  les  pièces  destinées  à  l'habitation  étant  beaucoup  plus 
vastes  que  celles  de  nos  appartements,  on  ne  sentait  pas  le  besoin, 

comme  aujourd'hui,  de  renouveler  l'air  aussi  souvent.  Les  cheminées, 
larges,  faisaient  un  appel  suffisant  de  l'air  extérieur  en  hiver,  pour 
qu'il  ne  fût  pas  nécessaire  d'ouvrir  les  fenêtres,  et  en  été  on  obtenait 
de  la  fraîcheur  en  les  tenant  fermées.  Ce  n'était  que  lorsqu'on  vou- 

lait regarder  dans  la  rue  qu'on  entre-bâillait  les  châssis  ouvrants  d'une 
petite  dimension  et  permettant  à  une  seule  personne,  ou  à  deux  tout 
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au  plus,  de  se  pencliersur  l'appui. On  renonça  ceppiidaiil.  au  xiii'siècle, 
aux  barrasse  logeant  dans  l'épaisseur  des  murs,  tirées  derrière,  et,  au 
lieu  de  volets  pleins  ou  percés  de  petits  ajours,  on  établit  des  châssis 
de  bois  presque  entièrement  vitrés. 

Voici  {{\<i.  ,'];i)  une  des  l'enéti-es  du  coniniencenient    du  xni' siècle, 
pei-cées  dans  les  anciens  bâtiments  dépendants  aujourd'hui  de  la  cita- 

t^  c://tCéi'J>/--'U' . 

<1('11('  de  A'erdun.  (Test  encore  le  système  lonian.  Le  linteau,  déchargé 

parle  bei-ceau  brisé  de  l'ébrasement  qui  apparat!  au  dehors,  est  ajouré 
d'un  quatre|lt'uille  vitré  dormant;  mais  les  dtnix  claires-voies  sont 
garnies  de  châssis  vitrés  roulant  sur  des  gonds  scellés  dans  les  feuil- 

lures, et  maintenus  le  long  du  meneau  par  des  targettes  s'enfonçaid 
dans  une  gâche  B  de  pierre  réservée  à  l'intérieur  de  ce  meneau.  I/es- 
prit  ingt'uicux  des  architectes  laïques  du  xuT  siècle  allait  trouver  des 
dispositions  nouvelles  et  très-variées  pour  les  fenêtres  des  édifices 
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civils  et  des  habitations.  Nous  voyons  que  dans  certains  cas  ils  conser- 

vent la  tradition  romane  pure,  c'est-à-dire  quils  ouvrent  dans  un  mur 
une  arcade  plein  cintre,  el  posent  un  linteau  sous  ce  cintre  pour  rece- 

voir un  châssis  carré,  connue  dans  une  tourelle  dépendant  de  l'évèché 
deSoissons  (fig.  3i)  [commencemeni  du  xui^  siècle]  ;  ou  bien  que,  pour 
de  petites  pièces,  ils  adoptent  des  baies  larges,  relativement  à  leur  liau- 

3i 

\ 

leur,  séparées  par  un  élégant  meneau  central,  couvertes  extérieure- 

ment par  un  linteau  décoré  d'arcatures,  et  formant  intérieurement  un 
ébrasement  terminé  par  un  berceau  de  décharge  et  muni  d'un  banc  B 
(fig.  33').  Ici  le  meneau  est  renforcé  intérieurement  d"un  appendice  A 
servant  d'accoudoir,  et  recevant  les  targettes  de  fermeture  des  deux 
châssis  (voy.  l'article  Banc,  fig.  -4).  Nous  voyons  encore  que  pour  éclai- 

rer des  pièces  assez  hautes  entre  planchers,  ils  disposent  les  fenêtres 

de  manière  à  pouvoir  n'ouvrir  à  la  fois  qu'une  partie  de  leur  surface  : 
alors  le  meneau  central  est  divisé  par  une  traverse  (tig.  36)  ;  la  baie 

porte  quatre  châssis  mobiles,  ceux  inférieurs  s'ouvrant  pour  regarder 
dehors,  et  ceux  supérieurs  pour  donner  de  l'air  dans  le  haut  de  la  pièce, 
toujours  avec  des  renforts  aux  meneaux  pour  recevoir  les  targettes 2. 

(cependant  on  demandait  aux  architectes,  vers  le  milieu  du  xni"  siècle, 
des  fenêtres  plus  grandes  pour  éclairer  les  habitations  ou  les  édifices 

publics  ;  à  mesure  que  les  mœurs  s'adoucissaient,  on  voulait  des  maisons 

'  D'une  maison  de  Flavigny  (Côte-d'On. 

'  D'une  nmisou  de  Flavigny  (Côtc-d'Or),  milieu  du  Mir  siècle. 
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ouvcilos,  non  plus  niuréos  comme  des  l'orleresses.  C'est  suiliiiil  dans 
les  villes  de  llle-de-Fiance  et  de  la  Ghampaj^ne  qu'on  aperçoit,  sous  le 
règne  de  saint  Louis,  une  tendance  vers  ces  besoins  de  la  civilisation 
moderne. 
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Il  existe  encore  à  Reims  une  façade  de  maison  assez  complète, 
rue  du  Tandtour,  maison  dite  des  Musiciens  (voy.  Maison),  (pii  date  de 
12iO  environ.  Les  pièces  du  premier  étage  sont  éclairées  par  de  larges 
et  hautes  fenêtres  (fig.  37),  dont  nous  donnons  en  A  la  face  extérieure, 
en  B  la  face  intérieure  et  en  C  la  coupe.  La  corniche  D  de  la  maison 
est  immédiatement  posée  sur  les  linteaux  de  ces  fenêtres,  derrière 
lesquels  sont  bandés  des  arcs  de  décharge  E  qui  portent  la  charpeide 
du  comble.  Les  meneaux  sont  cond)inés  de  façon  à  recevoir  les  châssis 

vitrés  sans  le  secours  d'aucune  ferrur<'.  D'abord  en  G  est  posé,  sous 
l'arc  de  décharge,  un  linteau  de  cluMie,  percé  à  ses  extrémités  de  trous 
correspondant  aux  renforts  circulaires  F  ménagés  aux  deux  bouts  de 
la  traversede  pierre  H.  Ges  renforts,  dont  le  détail  perspectif  est  tracé 
en  1,  riM'oivenl  les  pivots  K  des  châssis  inférieurs  et  ceux  des  châssis 

supérieurs.  D'autres  renforts  analogues  U.pris  aux  (h'-pensdi'  l'appui  1\ 
recevaient  les  pivots  bas  de  ces  châssis  inférieurs.  Les  targettes  des 

quatre  châssis  entraient  dans  les  renllements  R  réservés  à  l'intérieur 
du  meneau  central.  Nous  donnons  au  dixième  de  l'exécution,  en  L  la 
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section  du  meneau,  en  M  la  faee  latérale  dune  des  gâches,  et  en  N  sa 
face  intérieure  '. 

Ces  exemples  font  ressortir  le  soin  que  les  architectes  de  cette  époque 

mettaient  dans  l'étude  des  menus  détails  de  Tarchitecture  domestique. 
Tout  était  prévu  pendant  la  construction,  et  tout  était  prévu  avec  éco- 

nomie. Ils  évitaient  ces  scellements  de  ferrures  qui,  après  Tachève- 

nient  dun  ravalement,  viennent  déshonorer  les  façades  en  coupant 
les  moulures,  écornant  les  chambranles,  mutilant  les  tableaux  et  les 
appuis;  qui  nécessitent  ces  raccords  en  plâtre  bientôt  détruits  par  le 

temps  et  accusant  ainsi  le  peu  d'harmonie  qui  existe,  dans  nos  édifices, 
entre  l'apparence  et  les  besoins.  Dans  les  maisons  gothiques,  regardées 
de  nos  jours  comme  des  habitations  étrangères  à  notre  civilisation,  les 

fenêtres,  ainsi  que  les  autres  membres  de  l'architecture,  ne  sont  point 
imitées  de  l'antique  ou /le  la  renaissance  italienne;  mais  elles  sont 
disposées  et  faites  pour  donner  de  l'air  et  de  la  lumière;  elles  sont 
proportionnées  aux  salles,  et  comprennent  dans  leur  structure  tous  les 

'  Voyez  VArcliiteclure  civile  «le  MM  Verdier  et  (lattois.  La  maison  des  Musii;iens  est 
donnée  dans  cet  ouvrage  avec  la  pluiiart  des  détails  de  la  façade  sur  la  rue  du 
Tambour. 

V.   —  o2 
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accessoires  iiulisponsaltlcs  à  rouveituic  des  châssis  moliilcs.  cuiium' 

à  loLir  clûturo.  Nous  pouiiioiis  doue  liouvor  cucoro  ici  quelques  biuis 
fiuseiguenipnts.sinous  voulions  nous  pénétrer  de  ces  moyens  simples, 
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de  ce  soin  en  toute  chose,  qui  nexcluenl  nullement  les  perfeclionne- 
nients  et  leur  viennent  au  contraire  en  aide. 

Mais  les  exemples  que  nous  venons  de  donner  en  dernier  lieu  sont 

tirés  d'édifices  privés;  cependant  les  architectes  du  moyen  âge  éle- 
vaient de  vastes  salles  affectées  à  des  services  civils  qui  réunissaient 

à  la  l'ois  les  caractères  religieux  et  civil.  Telles  étaient  les  salles  syno- 
dales, grands  vaisseaux  destinés  à  des  réunions  nombreuses,  où  il  fal- 

lait trouver  de  la  lumière,  de  l'air,  de  grandes  dispositions  ;  en  un  mot, 
ce  qu'on  demande  dans  nos  salles  de  tribunaux.  On  voit  encore,  près 
de  la  cathédrale  de  Sens,  une  de  ces  salles  qui  dépendait  autrefois  du 
palais  archiépiscopal. 

C'est  vers  l:24o,  sous  le  roi  saint  Louis,  que  fut  bâtie  la  salle  synodale 
de  Sens.  Sur  la  place  publique,  vers  l'ouest,  elle  est  éclairée  par  des 
fenêtres,  admirables  comme  style  (rarchitecture,  parfaitement  appro- 

priées à  leur  destination  et  dune  construction  qui  montre  la  main 

d'un  maître.  Nous  donnons  (fig.  38)  l'e.xtérieur  de  ces  fenêtres.  La  salle 
étant  voûtée,  les  archivoltes  de  la  baie  sont  concentriques  aux  forme- 
rets  des  voûtes,  et  disposées  conformément  au  système  champenois. 
Les  vitraux  compris  dans  les  claires-voies  A  sont  dormants,  comme 
dans  les  fenêtres  des  édifices  religieux;  mais  les  ouvertures  B  sont 
rectangulaires  et  garnies  de  châssis  ouvrants,  afin  de  permettre  aux 

personnes  placées  dans  la  salle  de  donner  de  l'air  et  de  regarder  au  de- 
hors. A  l'intérieur,  ces  fenêtres  présentent  le  tracé  perspectif  fig.  .30. 

Cette  belle  composition  se  reproduit  à  l'extrémité  méridionale  de  la 
salle,  mais  avec  quatre  travées  au  lieu  de  deux;  une  immense  claire- 

voie  supérieure,  d'une  fermeté  de  style  peu  commune  à  cette  époque, 
surmonte  ces  quatre  ouvertures.  On  voit  ici  que  les  meneaux  sont 
munis  de  renforts  destinés  à  recevoir  plusieurs  targettes  dans  la 

hauteur  des  châssis  ouvrants,  afin  d'empêcher  le  gauchissement  de  ces 

châssis'.  On  remarquera  combien  l'appareil  de  ces  claires-voies  est' 

'  La  restauration  de  cette  salle  admirable,  mutilée  par  le  temps  et  l'incurie  des 
derniers  siècles,  a  été  entreprise  par  les  soins  des  Monuments  historiques.  Le  gouverne- 

ment a  compris  toute  l'importance  de  ce  monument  unique  aujourd'hui  en  France,  et  qui 
fournit  un  exemple  dont  on  peut  tirer  les  plus  utiles  enseignements  pour  la  construction 

de  nos  grandes  salles  modernes  destinées  à  de  nombreuses  réunions.  Le  bâtiment,  qui 

avait  été  vendu  pendant  la  Révolution,  a  été  acheté  par  le  Ministère  de  l'instruction 

publique  et  des  cultes.  Il  appartient  donc  aujourd'hui  à  l'État.  La  conservation  de  la  salle 

synodale  de  Sens  sera  im  fait  d'autant  plus  remarquable,  que  l'administration  avait 
à  lutter  contre  certains  esprits  pour  lesquels  toute  dépense  qui  ne  présente  pas  un 

caractère  d'utilité  matérielle,  immédiate  et  locale,  est  une  dépense  perdue  ;  nous  ne 
pouvons  cependant  nous  borner,  en  France,  à  élever  des  marchés,  des  abattoirs,  des 

hôpitaux  et  des  viaducs.  11  faut  reconnaître  qu'à  Sens,  comme  au  pont  du  Gard,  comme 

à  Carcassonne,  la  persistance  éclairée  do  l'administration  trouve  chaque  jour  l'approba- 
tion la  plus  vive  de  la  part  des  nombreux  visiteurs  qui,  chez  nous,  heureusement, 

piMisi'ut  qui'  les  monuments  du  passé  méritent  d'être  conservés  et  tirés  de  l'oubli  où  mi 
les  laissait  autrefois. 
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bien  disposé  pijur  présenter  une  grande  solidité  et  pour  ('viter  les  évi- 

denienls.  l.es  redents  de  la  rose  (fig.  38)  sont  posés  en  feuillure,  et 



—   413    —  [   FENKTRF.   ] 

les  linteaux  des  parties  ouvrantes  sont  déchargés  par  les  deux  archi- 

■Sf^CfUA/iO 

voltes  puissantes  qui  reposent  sur  la  forte  pile  du  milieu.  Ces  fenêtres 

ont  un  caractère  particulier  qui  n'appartient  pas  au  style  deTarchitec- 
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lia(^  rt^ligieuso.  l)i(Mi  qu'ollos  soient  coinpriso.s  sous  dos  voùles  comme 
les  fonètres  dos  églises  (voy.  Sallk).  Les  archilecles  des  xiir  et  xiv* 

siècles  n'employaient  pas  ce  système  de  claires-voies  vitrées  dor- 
mantes, avec  châssis  ouvrant  s,  dans  les  grandes  salles  seulement:  nous 

voyons  (les  fenêtres  de  dimension  médiocre  ainsi  disposées  dans  des 

liahilations.  Les  deux  volumes  sui*  VArc/iitcctnre  civile  ef  domestique  de 
MM.  Verdier  et  Gallois  '  nous  en  loarnissenl  dt>  nombreux  exemples, 

bien  qu'ils  n'aient  pu  les  réunir  tous. 
11  existe  au  second  étage  de  la  porte  Narbonnaise,  à  Carcassoime, 

bâtie  vers  1:28."'),  une  salle  médiocrement  haute  entre  j)lan('hers,  éclairée 
du  côté  de  la  ville  par  des  baies  qui  nous  j)résentenl  un  diminutif  des 
fenêtres  de  la  grandsalle  de  Sens.  La  partie  supérieure  de  ces  baies 

(tig.  40)  recevait  des  vitraux  dormants.  A  l'intérieur,  derrière  le  lin- 
teau A,  était  établie  une  traverse  de  bois  B  ivoy.  la  coupe  i\)  sur  laquelle 

venaient  battre  en  feuillure  deux  châssis  ouvrants.  Un  montant  de 

bois,  maintenu  par  un  assemblage  sous  cette  traverse  et  par  un  goujon 

sur  le  renfort  D,  posé  derrière  le  meneau,  était  numides  gâches  rece- 

vant les  targettes  des  châssis  ouvrants.  Ces  châssis  ouvrants  n'ayant 

pas  de  jets  d'eau,  et  ne  recouvrant  pas  l'appui  E  (voy.  le  détail  G),  mais 
battant  contre  cet  appui  à  l'intérieur  en  H,  la  pluie  qui  fouettait  contre 
les  vitrages  devait  nécessairement  couler  à  l'intérieur.  Afin  d'éviter 
cet  inconvénient,  le  constructeur  a  creusé  en  F  de  petits  caniveaux 

nmnis  de  deux  trous  K,  ])ar  lesquels  l'eau  était  rejetée  à  rextérieur. 
Les  châssis  ouvrants  étaient  terrés  dans  la  feuillure  au  moyen  de  gonds 

et  de  pentures.  Le  tracé  I  montre  la  fenêtre  vers  le  dehors.  La  claire- 

voie  supérieure  est  moulurée  à  l'intérieur  comme  à  l'exlérieur,  puisque 
le  vitrail  est  pi'is  au  milieu  de  l'épaisseur  de  la  pierre,  ainsi  que  l'in- 

dique notre  coupe,  tandis  que  les  pieds-droits,  le  meneau  et  le  linteau 

sont  coupés  carrément  du  côté  de  l'intérieur  pour  recevoir  les  bâtis  et 
châssis  de  menuiserie,  ainsi  que  l'indique  notre  plan. 

Les  formes  des  fenêtres  ouvertes  dans  les  édifices  civils  et  les  mai- 

sons des  xiH''  et  \w^  siècles  sont  trop  variées  pour  que  nous  puissions 
présentera  nos  lecteurs  un  spécimen  de  cha(uinedeces  sortes  de  baies. 

G'était  toujours  la  dimension  ou  la  nature  des  salles  qui  commandait 
les  dispositions,  les  hauteurs  et  les  largeurs  de  ces  baies;  ce  qui  était 
raisonnable.  Gette  façon  de  procéder  donnait  aux  architectes  plus  de 

peine  qu'ils  n'en  prennent  aujourd'hui,  où  la  même  fenêtre  sert  pour 
tout  un  étage  d'un  palais  ou  d'une  maison,  que  cet  étage  comporte 
de  grandes  salles  et  de  petites  pièces,  qu'il  renferme  des  cages  d'esca- liers ef  des  entre-sols. 

Ge|)en(lant,  vers  la  tin  du  xiv''  siècle,  les  nneurs  des  châtelains  et 
des  bourgeois  s'étaient  fort  amollies,  et  l'on  trouvait  que  les  châssis 
ouvrants  posés  en  feuillure  dans  la  pierre  même,  sans  dormants,  lais- 

saient passer  l'air  froid  du  dehoi-s  ;  on  songea  donc  à  rendre  le  châssis 

'   Ui'iix  voliitiics  iii-l'\  18.")5. 
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de  l)ois  indépendant  du  châssis  de  pierre,  c'est-à-dire  des  meneaux 
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et  traverses.  Le  château  de  Pierrefoiids.  bâti  en  1  400,  nous  louiiiil  de 

beaux  exemples  de  fenêtres  disposées  avec  des  cliàssis  de  bois  dor- 
mants encastrés  dans  les  feuillures  de  pierre,  et  recevant  des  châssis 

mobiles  vitrés  etdes  volets  intérieurs. 

La  figure  il  donne  en  A  le  [)lan  d"un»'  de  ces  baies,  en  B  sa  face  exté- 
rieure, et  en  Cj  sa  face  intérieuie.Sur  ce  dernier  (racé,  dans  lequel  nous 

avons  indiqué  la  baie  avec  ses  volets  en  D,  avec  ses  châssis  vitrés 

en  E  et  dépouillée  de  sa  menuiserie  en  F,  on  voit  que  les  châssis 

ouvrants,  ainsi  (|ue  les  volets,  sont  lei'i'«''s,  non  dans  la  pierre,  mais  sur 
des  châssis  dormants  posés  dans  les  larges  feuillures  des  pieds-droits, 

du  meneau  et  des  traverses  ;  qu'on  peut  ouvrir  séparément  chaque  volet 
et  chaque  châssis  vitré,  ce  qui,  pour  de  grandes  fenêtres,  présente  des 

avantages  :  que  les  volets  soid  plus  ou  moins  (b'coupes  à  jour,  atin  de 

permet  Ire  à  la  lumière  extérieure  d'éclairer  quelque  peu  les  chambres 
lorsque  ces  volets  sont  clos  ;  que  ces  baies  ferment  aussi  bien  que  les 

nôtres,  sinon  mieux:  qu'elles  peuvent  être  hermétiquement  calfeu- 

trées, et  qu'on  pouvait,  au  moyen  de  ces  châssis  sépares,  donner  aux 
intérieurs  plus  ou  moins  d'air  et  de  lumière.  On  a  remplacé  tout  cela 
aujourd'hui  par  des  vasistas,  mais  nous  n'avons  pas  encore  repris  les 

volets  s'ouvrant  par  petites  parties.  Comme  toujours,  lorsque  les  murs 
ont  beaucoup  d'épaisseur,  des  bancs  garnissent  les  embrasures,  pour 
pouvoir  s'asseoir  près  de  la  fenèlie  et  respirer  à  l'aise. 

Les  fenêtres  de  l'architecture  civile  du  xv"  siècle  soiil  conformes  à 
ces  données  générales,  et  reçoivent  des  châssis  dormants;  leurs  mou- 

lures deviennent  plus  compliquées  à  l'extérieur,  les  meneaux  et  les 
traverses  de  plus  en  plus  minces  pour  laisser  passer  plus  de  jour  ;  leurs 

linteaux  se  décorent  ainsi  que  leurs  appuis  ;  elles  s'enrichissent  de  sculp- 
tures, et  la  fin  du  xv"  siècle  nous  a  laissé  nombre  de  l)aies  de  croisées 

dune  délicatesse  de  travail  qui  dépasse  de  beaucoup  ce  (ju'on  faisait 
au  XIV''  siècle  et  ce  qu'on  fit  à  l'époque  de  la  renaissance.  Nous  termi- 

nerons cet  article  en  donnant  une  des  fenêtres  du  premier  étage  de 

l'hotel  (\o  la  Trémoille  à  Paris '.Ces  fenêlies  (fig.  42!  posent  sur  une 
balustrade  [)leine  continue,  qui  forme  alh'ge  ;  leurs  linteaux  sont  posés 
au  niveau  de  la  corniche  du  bâtiment  qui  reçoit  le  chéneau  et  le  comble. 
Trouvant  probablement  que  cette  façon  de  terminer  la  baie  était 

pauvre,  l'architecte  a  jugé  à  ])ropos  d'élevei-  au-dessus  de  ces  linteaux 
une  haute  décoration  de  jjierre  ajourée  qui  forme  connue  le  tind)re 

de  la  fenêtre,  et  (jui  coupe  la  masse  monotone  du  toit.  Le  chéneau  se 

trouve  ainsi  interrompu  à  chaque  baie,  et  porte  une  gargouille  sail- 
lante de  piond)  au-dessus  de  cha(jue  trumeau.  Souvent  (cl  cela  était 

jnstilié  par  un  besoin)  ces  tind)res  des  baies  j)osées  sur  la  corniche 

ne  sont  autre  chose  que  de  grandes  lucarnes  de  pierre  qui  éclairent 

l'étage  du  comble.  C'est  ainsi  que  se  tei minent  les  fenêtres  du  palaisde 

'  Ccl  lic'itcl  ;i  ('ir-  (Ifiuoli  cil  liSii.  Nous  cil  |his.m(1(iii>  une  luoiio^iaiiliic  ii>ni|ilfte. 

(Vojez  l'ArckUeclure  civile  et  dunieslique  ilc  M.M.  Venlier  et  Gallois,  l.  ll.i 
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justice  (le  Uoucii,  (iiii  soiil  en  ce  genre  ce  (lu'il  y  a  de  plus  riche  en 

France  comme  combinaison,  de  plus  surprenant  comme   coupe  de 

pierre  et  comme  main-d'œuvre.  (Voy.  Lucarne.) Y.  —  o3 
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Les  meneaux  el  le>  Iravcrses  itei^isleiU  (lall^  le>  lenèlres  de  laiThi- 
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Ipcluro  civile  française  jusqu'au  commencement  du  wif  siècle,  parce 

que  jusqualors  les  croisées  s'ouvraient  par  petites  parties,  et  qu'on 
ne  supposait  pas  qu'il  fût  commode  de  manœuvrer  des  châssis  et  des volets  de  3  mètres  de  hauteur.  Ducerceau  nous  montre  encore  les 

fenêtres  du  Louvre,  de  François  l"'  et  de  Henri  II,  avec  des  meneaux 
(le  pierre.  Des  meneaux  fi;arnissent  également  les  haies  du  palais  des  Tui- 

leries. La  suppression  de  ces  accessoires,  reconnus  nécessaires  jusque 
sous  le  règne  de  Louis  XIV,  a  changé  complètement  le  caractère  de 
cette  architecture  en  lui  retirant  son  échelle;  les  croisées  de  menui- 

serie n'oul  pas  l'aspect  monumental  des  meneaux  de  pierre,  sans  pour 
cela  donner  plus  de  jour  à  l'inlérieur  des  appartements.  (Voy.  Maison, 
P.VLAIS.) 

FERME,  s.  f.  Constructions  rurales  destinées  à  l'exploitation  d'un 
domaine.  Les  Romains  étaient  fort  amateurs  d'établissements  ruraux, 
et  dans  le  voisinage  de  leurs  villœ,  quelquefois  dans  leur  enceinte 
même,  ils  possédaient  des  bâtiments  destinés  à  conserver  les  récoltes, 

;i  loger  les  colons  et  à  renfermer  des  bestiaux.  Les  chefs  francs  parais- 

sent avoir  voulu  prendre  ces  habitudes,  lorsqu'ils  occupèrent  le  sol 
des  Gaules  ;  mais  leur  mépris  pour  le  travail  manuel  et  pour  ceux  qui 

s'y  livraient,  leur  goût  pour  les  armes  et  la  vie  d'aventures,  ne  leur 
permettaient  guère  de  s'occuper  des  détails  de  la  vie  des  champs.  S'ils 
faisaient  approvisionner  dans  leurs  villœ  des  amas  de  grains,  de  vin,  de 

fourrages  et  de  produits  de  toutes  sortes,  c'était  pour  les  consommer 
avec  leurs  compagnons  d'armes,  et  pour  dilapider  en  quelques  nuits 
d'orgies  la  récolte  d'une  année.  On  comprend  que  ces  mœurs  n'étaient 
pas  propres  à  encourager  la  culture  et  l'établissement  de  bâtiments 
destinés  à  l'exploitation  méthodique. 

Les  monastères,  vers  le  commencement  du  xi^  siècle,  s'occupaient 
déjà  sérieusement  de  la  culture  en  grand.  Ils  construisirent  des  gran- 

ges, des  celliers,  des  pressoirs,  des  étables;  ils  firent  des  travaux 

d'irrigation  importants,  et  s'appliquèrent  à  améliorer  les  terres,  à  dé- 
fricher les  bois,  à  réunir  de  noml)reux  troupeaux.  A  vrai  dire,  même 

les  premiers  monastères  bâtis  par  les  clunisiens  ressemblaient  plus 

à  ce  que  nous  appelons  une  ferme  aujourd'hui  qu'à  toute  autre  chose. 
Voy.  Architecture  monastique). 

Plus  tard  les  moines,  les  seigneurs  laïques,  les  chapitres,  tirent  con- 
struire des  fermes  conformes  aux  dispositions  adoptées  de  nos  jours,  et 

nous  voyons  qu'en  1:234  un  chanoine  de  Notre-Dame  de  Paris  s'oblige 
à  bâtir  dans  le  délai  d'un  an  une  grange  devant  faire  retour  au  chapitre 
après  sa  mort.  «  La  cour  ou  pourpris  de  la  grange  devait  avoir  qua- 

rante toises  de  long  et  trente  de  large  ;  le  mur  de  chMure  dix-huit  pieds 
de  haut,  non  compris  le  chaperon.  Dans  ce  mur  devait  être  pratiquée 
une  porte  avec  une  poterne,  et  au-dessus  de  la  porte  et  de  la  poterne 

devaient  être  élevés  des  greniers  vastes  et  solides  :  c'était  la  grange  pro- 
prement dite.  Elle  devait  avoir  vingt  toises  au  moins  de  longueur  et  neuf 
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fnisosonvirnii  (lolari^our.avor  uno  jjjouKièroà  laliaulour(lo(lnii7.(>  piods. 

Prrs  (le  la  p(»il(\  un  aj^ponlis  do  dix  à  doii/.o  loisos  élail  dosliin'-  ii  llia- 
l)ilalioii.  Sur  le  pif:;iion  de  derrière  était  consliuile  une  tourelle  assez 

grande  pour  contenir  un  lit  et  un  escalier.  11  fallait  employer  à  la  con- 
struction de  celte  tourelle  de  bon  bois  de  chcne,  gros  et  fort,  et  de 

bonnes  tuiles.  Les  angles  des  murs  ainsi  (pic  la  i)orte  devaient  être 

de  piei-re  de  taille.  Entin  il  devait  «Mre  construit  un  grand  et  bon  pressoir 

couvert  d'un  bon  appentis  couvert  de  tuiles  '.  »  Il  existe  encore  dans 
le  Beauvoisis,  le  Soissonnais,  les  cnvircms  de  Paris  et  la  Touraine. 

un  assez  grand  nombre  de  ces  bâtiments  de  termes  des  xn' et  xui^siè- 

cles"-^;  notamment  de  fort  belles  granges  (voy.  Grangk),  des  colombiers 
(voy.  CoLOMB^^R),  qui  ont  presque  toujours  appai'tenu  à  des  établisse- 

ments religieux.  Quant  à  la  disposition  générale  des  bâtiments  de  fer- 
mes, elle  est  subordonnée  au  terrain,  aux  besoins  particuliers,  à  Torien- 

tation.  Ce  n'est  jamais  qu'une  agglomération  de  corps  de  bâtisses  sépa- 
rés les  uns  des  autres,  enclos  de  murs  et  souvent  de  fossés.  Quelquefois 

nn^'uie  ces  fei'mes  étaient  fortifiées,  les  nmrs  d'enceinte  étaient  garnis 

d"(''cliauguettes  ou  de  tourelles.  On  en  voit  encore  quelques-unes  de  ce 
genre  en  Bourgogne,  dansTAuxois,  dans  le  Lyonnais  et  let^oitou. 

FERIVIE,  s.  f.  T(M'me  de  cbarpenterie.  (  bi  entend  par  ferme,  toute  mem- 
brure de  cliar])ente  qui  compose  une  suite  de  travées.  On  dit  une  ferme 

de  comble,  une  ferme  d'érhafaud.  (Voy.  Charpente,  EcnAFAun.) 

FERMETURE,  s.  L  —  "N^iy.  Barre,  Fenêtre,  Porte,  Serrureru:. 

FERRURE,  s.  f.  —  Voy.  Armature,  Serrurerie. 

FEUILLURE,  s.  f.  Entaille  pratiquée  dans  l'cbrasiunenl  d'une  porte  ou 
d'une  fenêtre  pour  recevoir  les  vantaux  ou  les  châssis  (voy.  Fenêtre, 
Porte),  l^es  châssis  dormants  portent  aussi  des  feuillures,  quand  ils 

rec^'oivent  des  châssis  ouvrants.  (Voy.  Mionuiskru;.) 

FICHAGE,  s.  m.  Action  de  hcher. 

FICHER,  V.  j'ichcr  une  pierre,  c'est  introduirt^  du  mortier  sous  son 
iit  (le  jxise  et  dans  ses  joints,  lorscpie  cette  pieri-e  est  posée  sui'  cales, 
Habituellement,  pendant  le  moyen  âge,  on  ne  fichait  pas  les  pierres,  on 

les  j)osait  à  bain  de  mortier,  ce  qui  est  de  beaucoup  préfériible  :  car  il 

est  difficite,  lorsqu'une  pierre  est  posée  sur  cales,  d'introduire  le  mor- 
tier dans  son  lit  et  ses  joints,  et  surtout  de  comprimer  le  mortier  de 

'  Voyez  la  prél'aco  aa  Curlulaiie  de  rérilise Nolre-Uaine  deJ'aris,  puhl.  i)ar  M.  (.inTard, 
p.  ca:\,  et  le  tome  H,  p.  !230. 

'  Vovi'/  .[rcliilcrl.  rjr.  rt  ilnin?st.,  par  MM.  Verrlicr  of  Cattois. 
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nianic'i'O  h  éviter  1ns  lassomonls.  Gopondanl,  lorsqu'on  procrdr  par 
roprisos  ci  incrustomenls,  il  esl  impossible  de  poser  les  pierres  à  bain 
(le  morlit'i';  dans  ce  cas,  pour  éviler  le  reirait  du  lit  de  morlier,  pour 
le  conii)rinier,  il  esl  bon,  lorsque  ce  morlier  cc^nnuence  à  i)rendre,  de 

le  refouler  au  moyen  d'une  palette  de  fer  et  à  coups  de  masse.  Pour 

liclier  les   pierres,  on  emploie  un  oulil  qu'on  appelle  fiche  :  c'esl  une 

lame  de  tôle  denlelée,  munit^  d'un  manche  de  bois;  celle  lame  est 
))lale  itii;.  l)  ou  coudée  (1  bis).  On  applique  un  plateau  A  de  bois,  armé 
de  deux  peliles  potences  de  1er  t^  et  de  pattes  B,  au  niveau  du  lit  de  la 

pierre  à  licher,  les  pattes  entrant  dans  ce  lit.  Un  garçon  met  du  mor- 
lier sur  ce  plateau,  que  le  ticheur.  avec  sa  truelle  et  sa  tiche,  inlioduit 

|i(Hi  à  peu  sous  le  bloc.  Lorscpie  le  morlier  refuse  d'entrer  et  qu'il  res- 

sort par  le  lit  supérieur  de  la  pierre,  c'est  que  la  pierre  est  bien  fichée 
et  que  sa  queue  est  remplie.  Alors,  et  après  que  ce  morlier  a  acquis 
de  la  consistance,  on  le  bourre  au  moyen  du  refouloir  de  fer(fig.  2). 

lliesl  bon  de  laisser  2  à  3  centimètres  de  vide  sous  le  lit,  le  long 

du  parement.  On  remplit  ce  vide,  plus  tard,  en  rejoinloyant  ;  c'est  le 

moyen  de  s'assurer  que  la  pierre  ne  pose  pas  sur  ses  arêtes  et  qu'elle 
ne  s'épaufrera  pas  sous  la  charge. 
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FILET,  S.  m.  {soh'n'K  On  donne  ce  nom  :i  une  saillio  de  j)ienf'  doslinép 
à  empêcher  l'eau  pluviale  glissant  le  long  des  parements  de  s'introduire 
entre  les  couvertures  et  les  maçonneries.  Une  couverture  de  mêlai 

dardoises  et  de  tuiles,  ne  peut  (Mre  adhérente  à  la  pierre  ;  il  existe  tou- 

jours une  soin  lion  de  conlinuilé  cnli'e  celle  cou  verlui-eel  laconsliuclion 

de  pierre  qui  sélève  au-dessus  d'elle.  Si  celle  joiicliun,  nécessairemeni 

imparfaite,  n'est  j)as  masquf'c  i)ar  une  saillie  (|ui  en  éloigne  les  eaux, 
des  intlHrations  on!  lieu  sous  les  combles,  pourrissent  les  ))Iancliers 

ou  les  voûtes.  Aujourd'hui,  on  incruste  une  lame  de  zinc  dans  la  pierre 
au-dessus  de  la  couver! uie,  ou,  plus  souvent  encore,  on  calfeutre  la 

jonction  au  moyen  d'un  solin  de  plâtre,  qui  se  dégrade  promplement 
ou  qui  se  brise  pai'  suite  du  mouvement  des  char])entes,  sujetles  à  d(>s 
gonilements  et  à  des  retraits  successifs.  Les  architectes  du  moyen  âge 

avaient  sur  nous  l'avantage  précieux  de  tout  prévoir  jiendanl  la  con- 
struction des  édifices  publics  ou  privés.  Scellemenis  de  cliàssis,  feuil- 

lures, emj)lacem(Mil  des  ferrures,  les  détails  nombreux  (pii  doivent 

concourir  à  l'ensemble  d'une  bâtisse  sinq)le  ou  conq)li(|uée  étaient  cal- 
culés, prévus  et  exécutés  au  fur  et  à  mesure  de  la  construction.  Mais 

c'était  particulièrement  dans  le  système  d'écoulement  des  eaux  (|uc 
ces  architectes  nous  surpassaient.  Ils  apportaient  donc,  dans  lélablis- 

sement  à  demeure  des  filets  propres  à  masquer  la  jonction  do  cou- 
vertures avec  les  parements  verticaux,  un  soin  minutieux,  surtout 

à  dater  de  la  fin  du  xu"  siècle,  moment  oii  ils  commenvaitiil  ii  clcvci-  de 
très-v-astes  édifices,  sur  lesquels,  à  cause  même  de  leur  giande  sur- 

face, l'écoulenuMit  des  eaux  prf'senlait  des  difticultês.  Dans  les  ê'glises 
romanes  du  xi'^  siècle,  on  voil  déjà  cependant  que  les  architectes  ont 
préservé  la  jf)nction  du  comble  en  apj)entis  des  bas  cotés  avec  le  nuir 

de  la  nef  centrale,  au  moyen  de  filtMs  piononcés  (fig.  1  ).  Ces  tilels  pour- 

tournent  les  saillies  des  contre-forts,  horizontalement  d'abord  (voy.  le 
tracé  A), puis  bientcM  suivant  la  pente  donnée  par  le  comble  (voy.  le 

tracé  B),  afin  de  ne  laisser  partout .  cnl  re  ce  lilet  el  la  couverture,  qu'une 

dislance  égale,  suffisante  pour  inlioduire  le  j)lonib,  l'ardoise  ou  la 
tuile.  Mais  des  ditticultés  se  présentèrent  lorsque,  par  exemple,  des 

souches  d'arcs-boutants  ou  de  cheminées  vinrent  percer  les  pentes  d'un 
comble  (fig.  2i.  Si  le  filel  AB  enq)êchait  l'eau  glissant  le  long  du  pare- 

ment D  de  s'inlroduiic  dans  la  couverture  et  les  j)aiois  de  la  pile,  il 
l'allail,  en  C,  trcuivciiiu  moyen  de  rejeter  les  eaux,  coulant  sur  le  com- 

ble, à  droite  et  à  gauclie  de  l'f'iiaisseur  de  cette  pile.  Là  le  filet  ne  pou- 
\ail  v\vi'  bf>n  à  lieu  :  il  l'allail.  eu  ().  uii  caniveau  p(Uir  r(!cevoii'  les  eaux 
du  comble,  el  il  fallait  que  ce  caniveau  l'envoyât  ses  eaux,  soit  sur 
le  comble,  soit  dans  un  autre  caniveau  pratiqué  suivant  la  pente  de  la 

couverture.  C'est  à  ce  dernier  moyen  (pi'on  songea  d'alxud.  Kii  elfet, 
les  souches  des  arcs-boutanis  du  clueur  de  la  cathédrale  de  Langres, 

qui  datent  du  milieu  du  xii''  siècle,  nous  présentent  des  caniveaux  dis" 

*  posés  ainsi  que  l'indique  la  figure  '.i.  Le  caniveau  A  reçoit  les  eaux  de 
la  pente  supérieure  de  la  couverlure;  celui  B,  latéral,  reçoit  les  eaux 
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tombées  dans  le  caniveau  A  et  sur  les  extrémités  des  tuiles  en  contre-bas. 

e-c.  ■::  ■vi.:!i'. 

Lorsque  la  couverture  est  posée  autour  de  cette  souche,  elle  atiécte  la 
disposition  donnée  dans  le  tracé  T.  Ainsi,  pas  de  solins  de  plâtre  ou 

de  mortier  ;  un  caniveau  supérieur  rejetant  ses  eaux  ilans  des  caniveaux 
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rampants  se  déj^forf^canl  à  la  parlic  iiilV-iit'iiic  de  la  pile  dans  le  clu'- 

noau  (u  A  la  calhtMlrah' de  Lanj^rcs,  les  lilcls-caiiivcaiix  lainpaids  sont 
laillés  dans  une  sculo  {j;nindn  piorro,  ce  que  lapcnlc  laiblc  des  conddes 

icndail  possd)l('.  Ce  moyen  primitif  présenlail  des  inconvénients.  li 

l'allait  relever  la  luilc  pour  joindre;  le  caniveau  supérieur  A,  et  laisser 
ainsi  un  iulervalle  entre  ce  relèvement  et  la  pente  continue  du  comble  ; 

c/.nL//i/M.or. 

de  plus,  le  loni;  de  la  jouée^  I)  du  caniveau  supt-rieui'.  les  eaux  phiviales 

pouvaient  encore  passer  entri*  la  tuile  et  celte  joutMV  IMus  lai'd.  des 

pentes  plus  fortes  étant  données  aux  couverinies,  on  renonva  aux  ca- 

niveaux rampants,  cpii  ne  pouvaient  dès  loi  s  rire  taillés  dans  une  seule 

assise;  on  revint  aux  lilels  de  reconvicmeiil  pour  les  |>ai'lies  inclinées, 

et  on  laissa  (l(>s  caniveaux  seulement  dans  la  |)arlie  su|)érieure,  à  1  ar- 

rivée des  eaux  sur  l'épaisseur  des  souches  de  coiUre-forts  et  clienii- 
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nées  (fig.  4).  De  petites  gargouilles,  ménagées  des  deux  côtés  de  l'épais- 
seur, rejetèrent  les  eaux  de  ce  caniveau  supérieur  sur  les  pentes  de  la 

couverture.  Le  tracé  Adonne  le  géométral  de  cette  disposition.  Un  faible 

relèvement  de  l'ardoise,  de  la  tuile  ou  du  métal,  en  G,  jetait  les  eaux 

dans  le  caniveau,  lesquelles,  par  suite  de  l'inclinaison  du  comble,  pou- 

vaient facilement  être  versées  sur  la  couverture  passant  sous  le  filet 

rampant  E.  Le  tracé  B  présente  le  caniveau  et  le  filet  rampant  en  per- 
spective, le  comble  étant  supposé  enlevé. 

Ces  détails  font  assez  ressortir  le  soin  apporté  par  les  architectes  du 

moyen  âge  dans  ces  parties  de  la  construction  si  fort  négligées  aujour- 

d'hui, mais  qui  ont  une  grande  importance,  puisqu'ils  contribuent 
à  la  conservation  des  édifices.  C'est  grâce  à  ce  soin  que  la  plupart  de 
nos  monuments  des  xn'  et  xni' siècles  sont  encore  debout  aujourd'hui, 
malgré  un  abandon  prolongé  et  des  réparations  souvent  inintelligentes. 

Nous  n'osons  prédire  une  aussi  longue  durée  à  nos  monuments  mo- 
dernes, s'ils  ont  à  subir  les  mêmes  négligences  et  la  même  incurie  ; 

ils  n'éviteront  de  profondes  dégradations  que  si  l'on  ne  cesse  de  les 
entretenir,  leur  structure  ne  portant  pas  en  elle-même  les  moyens  de 

conservation  que  nous  voyons  adoptés  dans  l'architecture  antique 
comme  dans  celle  du  moyen  âge. 

FIXÉ,  s.  m.  Peinture  faite  sous  une  feuille  de  verre  et  préservée  de 

l'action  de  l'air  par  la  superposition  de  cette  matière.  On  a  fort  em- 
ployé les  fixés  dans  la  décoration  des  meubles'  et  même  des  intérieurs, 

pendant  le  moyen  âge.  On  en  trouve  bon  nombre  d'exemples  dans 
la  sainte  Chapelle  du  Palais  à  Paris  et  dans  l'église  abbatiale  de  Saint- 

'  Voyez  le  Dictionnaire  du  mobilier,  t.  I". 

V.  —  54 



[   l'LKCIŒ   ]  —  426  — 

Donis.  On  oniployail  aussi  los  fixés,  par  parlios,  pour  onior  les  vrtc- 
ineiils  dos  statues,  les  devants  d'autels,  les  retables,  les  tombeaux.  On 
en  voit  jusque  dans  les  pavaj^^es.  (Voy.  Application,  Peinture.) 

FLÈCHE,  s.  f.  Ne  s'emploie  babituellement  que  pour  désigner  des 
eloeliers  de  charpenterie  rec^juverts  de  plomb  ou  d'ardoise,  se  termi- 

nant en  pyramide  aigu»'.  Cependant  les  jjyramides  de  pierre  qui  sur- 

montent les  clochers  d'églises  sont  de  véritables  tlèches,  et  l'on  peut 
dire  :  la  flèche  du  clocher  vieux  de  Chartres,  la  flèche  de  la  cathédrale 

de  Strasboui'g,  pour  désigner  les  sommets  aigus  de  ces  tours.  En  prin- 

cipe, tout  clocher  appartenant  à  l'architecture  du  moyen  âge  est  fait 
pour  recevoir  une  llèche  de  pierre  ou  de  bois;  c'était  la  terminaison 
(d)ligée  des  tours  religieuses'.  Ces  flèches  coniques  ou  à  base  carrée, 

dans  les  monuments  les  plus  anciens,  sont    d'abord  peu   élevées  par 
rapport  aux  tours  qu'elles  surmontent  (voy.  Clocher)  ;  mais  bientôt 
elles  prennent  plus  d'importance  :  elles  aflectent  la  forme  de  pyramides 
à  base  octogone  ;  elles  finissent  par  devenir  très-aiguës,  à  prendre  une 
hauteur  égale  souvent  aux  tours  qui  leur  servent  de  supjjorts;  puis 

elles  se  percent  de  lucarnes,  d'ajours,  et  arrivent  à  ne  plus  former  que 
des  réseaux  de  pierre,  comme  les  flèches  de  la  cathédrale  de  Stras- 

bourg, de  Fribourg  en  Brisgau,  de  Burgos  en  Espagne.  Constructeurs 

très-subtils,  ainsi  qu'on  peut  le  reconnaître  en  parcourant  les  articles 
du  Dictionnaire,  les  architectes  du  moyen  âge  ont  du  apporter  une 
étude  toute  particulière  dans  la  construction  de  ces  grandes  pyramides 

creuses  de  pierre,  qui  s'élèvent  à  des  hauteurs  considérables  et  sont 
ainsi   soumises  à  des  causes    nombreuses  de  destruction.   S'ils    ont 
déployé,  dans  ces  travaux  difficiles,  une  connaissance  approfondie  des 

lois  de  stabilité  et  d'équilibre,  des  matériaux,  cl  de  lett'et  des  agents 
atmospht'iriques   sur  leur   surface,  ils  ont  fait  i)reuve  souvent  d'une 
finesse  d'obs<M'vation  bien  rare  dans  la  composition  de  (;es  grandes 
pyramides  dont  la  silhouette  tout  entière  se  détache  sur  le  ciel.  Ils  ne 

trouvaient  d'ailleurs  aucun  exemple,  dans  l'antiquité  ou  les  premiers 
monuments  du  moyen  âge,  de  ces  sortes  de  compositions,  qui  appar- 

tiennent exclusivement  à  cet  art  français  laïque  du  milieu  du  xn*"  siècle. 

On  remarquera,  en  (>tl'et,  cpiavanf  cette  époque  (voy.  Clocher),  les 
couronnements  plus  ou  moins  aigus  des  tours  d'églises  à  base  circu- 

laire ou  carrée  ne  sont  (pie  des  toits  de  picM're  ou  de  bois,  qui  n'ont 
qu'une  inq)orlance  minime,  ou  (jui  ressemblent  plutôt  à  un  amas  (juà 
une  composition  architectonique.  Malgré  l'efi'ort  des  architectes,  on 
sent  que  ces  couvertures  ne  se  relient  pas  au  corps  de  la  bâtisse,  que 

ce  ne  sont  que  des  superpositions  ;  tandis  que  déjà  la  llèche  du  clo- 
cher viiHix  de  Notie-lJame  de  Chartres  forme  avec  sa bas(^  un  ensemble, 

une    conq)Osition    homogène.   Ces  qualitc'S  sont   bien   pins  sensibles 

'  Voyez,  dans  le  Vit  Enlrelien  sur  l'anliilecliire,  la    faratic  iIl-  Tr^'Uso  .Nolrc-Daïue  <le 
Paris  avei;  ses  llcciios  itrojclées  et  laissées  iiiaclievécs. 
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oncoi'o  dans  les  ilèches  de  Senlis,  de  A^ernouillel,  de  Laon,  de  Reims, 

dElampes'.  C'est  par  des  transitions  habilement  ménagées  que  les 
ai'cliilecles  arrivent  alors,  de  la  base  eari'ée,  massive,  de  la  tour,  à  la 

pointe  extrême  de  la' tlèelie.  Leur  attention  se  porte  principalement 
sur  les  silhouettes  de  ces  masses,  car  la  moindre  imperfection,  lors- 

qu'on a  le  ciel  pour  fond,  choque  les  yeux  les  moins  exercés.  L'expé- 
rience de  chaque  jour  (pour  nous  qui  songeons  à  tout  autre  chose 

qu'aux  silhouettes  de  nos  éditices,  et  qui  avons  pris  pour  règle  de  faire 
de  l'architecture  une  décoration  de  placage  comprise  dans  une  niasse 
insignifiante,  si  elle  n'est  désagréable)  nous  démontre  que  les  objets 
(jui  se  détachent  sur  le  ciel  perdent  ou  acquièrent  de  leur  importance 
relative,  suivant  certaines  lois  qui  semblent  fort  étranges  au  premier 
abord,  et  dont  cependant  on  peut  se  rendre  compte  par  le  calcul  et  la 
réflexion.  Ces  lois,  les  architectes  qui  élevaient  les  immenses  ilèches 

du  moyen  Age  les  connaissaient  pai'faitement,  et  même,  dans  leurs 

œuvres  les  plus  ordinaires,  on  en  constate  l'observation.  Cependant 
ces  lois  n'avaient  pu  s'imposer  qu'après  des  essais,  que  par  la  méthode 
expérimentale,  ou  plutôt  à  l'aide  d'une  délicatesse  des  sens  très-déve- 
loppée,  puisque  les  monuments  de  ce  genre  surgissent  tout  à  coup 

vers  le  milieu  du  xii'  siècle,  à  l'état  parfait  déjà.  La  tlèche  du  clocher 
vieux  de  Notre-Dame  de  Chartres,  la  plus  grande  que  nous  possédions 
en  France,  est  celle  peut-être  qui  réunit  au  plus  haut  degré  ces  qua- 

lités de  composition  si  difficiles  à  acquérir.  La  simplicité  de  sa  masse, 
la  juste  proportion  de  ses  diverses  parties,  son  heureuse  silhouette, 

en  font  une  œuvre  architectonique  qu'on  ne  saurait  trop  méditer. 
Il  est  nécessaire  d'abord  de  poser  certaines  lois  générales  qui,  bien 

que  très-naturelles,  sont  souvent  méconnues  lorsqu'il  s'agit  d'élever 
des  fièches,  parce  que  nous  avons  pour  habitude  de  composer  les  en- 

sembles, comme  les  diverses  parties  des  édifices,  en  géométral,  sans 

nous  rendre  un  compte  exact  des  effets  de  la  perspective  et  des  déve- 
loppements de  plans. 

Soit  (fig.  i)  une  tour  carrée  ABCD,  sur  laquelle  nous  voulons  élever 

une  flèche  à  base  octogonale  abcdefgh.  Nous  traçons  l'élévation  géomé- 
trale  E  sur  une  des  faces  du  carré  de  la  tour;  nous  donnons  à  la  hau- 

teur de  la  pyramide  Irois  fois  et  quart  le  côté  du  carré,  et  nous  trouvons 
une  proportion  convenable  entre  la  hauteur  de  la  fièche  et  sa  base  ; 

mais  si  nous  faisons  une  élévation  sur  le  plan  GH  parallèle  à  l'un  des 
diamètres  gc  de  l'octogone,  nous  obtenons  le  tracé  F.  Déjà,  dans  ce 
tracé,  les  proportions  qui  nous  semblaient  bonnes  sur  le  dessin  E  sont 
modifiées  dune  façon  désagréable  ;  la  tour  devient  trop  large  pour  la 

pyramide,  et  celle-ci  même  n'a  plus  en  hauteur  que  trois  fois  sa  base 
apparente,  qui  est  le  diamètre  gc.  De  plus,  les  ombres  produiront  un 

'  Los  flèches  de  Laon  n'existent  jikis,  mais  on  en  connaît  la  disposition;  celles  de  la 
cathédrale  de  Reims  se  devinent  facilement,  et  nous  connaissons  par  de  bonnes  gravures 
celles  de  Saint-Nicaise. 
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fâcheux  ottet  sur  ce  courunueinenl,  m  domianl  toujours  à  la  louidos 
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faces  éclairées  qui  seront  plus  étroites  que  celles  de  lu  pyramide;  ce 

qui  fera  paraître  celle-ci  de  travers  sur  sa  base.  Or  il  faut  compter  que 

l'aspect  géomctral  E  ne  peut  se  présenter  que  sur  quatre  points,  tan- 
dis (jue  les  aspects  1'  sont  infinis  ;  il  y  aura  donc  une  quanlih'^  infinie 

d'aspects  désaj,n'éal)les  contre  quatre  l)ons.  Mais  le  désappointement 
sera  bien  plus  grand  lorsque  Tédifice  sera  élevé  et  que  la  perspective 
viendra  déranger  encore  le  tracé  géométral  E.  Supposons  que  nous 
sommes  placés  survie  prolongement  de  la  ligne  1,  perpendiculaire  au 
plan  GH,  à  io  mètres  du  i)oint  G  (voyez  le  tracé  AA),  en  Iv,  la  tour  ayant 

10  mètres  de  A'  en  e'  ;  que  cette  tour  a  40  mètres  de  hauteur,  du  sol 
à  la  base  de  la  flèche.  La  flèche,  vue  à  cette  distance,  donnera  le  tracé 

BB,  car  celle-ci,  par  suite  de  la  perspective,  ne  paraît  plus  avoir  en 
hauteur  que  trois  fois  environ  la  longueur  du  diamètre  //»,  ainsi  que 
le  démontre  la  projection  perspective  mo.  Si,  à  cette  distance,  nous 

voulions  obtenir  l'apparence  OPR,  il  faudrait  doubler  la  hauteur  de 
la  flèche  el  amener  son  sommet  en  n.  Si  nous  prétendions  obtenir  en 
perspective  une  proportion  semblable  à  celle  du  tracé  géométral  E, 
il  faudrait  tripler  la  hauteur  de  la  flèche  et  amener  son  sommet  en  p  ; 

nous  obtiendrions  alors  l'apparence  SPR.  En  supposant  que  nous  nous 
reculions  à  i>lus  de  tiiO  mètres,  en  K',  nous  voyons  même  que  la  flèche 
jierdrait  encore  la  hauteur  tu.  Si,  sur  cette  flèche,  nous  posons  un 

point  au  milieu  de  sa  hauteur  en  v,  et  que  nous  soyons  placés  en  K" 
I  voy.  le  tracé  M),  en  perspective  la  distance  xv'  paraîtra  plus  grande  que 
la  distance  v'r.  Si  en  y  nous  plaçons  un  ornement  dont  la  saillie  ne 
dépasse  pas  le  dixième  de  la  hauteur  totale  de  la  pyramide,  en  projec- 

tion perspective  cet  ornement  sera  le  sixième  de  la  hauteur  apparente 
de  la  flèche.  Ces  lois,  qui  semblent  assez  compliquées  déjà,  ne  sont 

cependant  que  très-élémentaires  quand  il  s'agit  de  la  composition  des flèches. 

Flèches  he  imehre.  —  Les  flèches  construites  en  pierre,  à  dater  du 

xn''  siècle,  étant,  sauf  de  rares  exceptions,  à  base  octogone  et  plantées 
sur  des  tours  carrées,  il  fallait  d'abord  trouver  une  transition  entre  la 
forme  prismatique  carrée  et  la  forme  pyramidale  octogone.  Sans  ettbrt 

apparent,  l'architecte  du  clocher  vieux  de  Chartres  sut  obtenir  ces  tran- 
sitions (fig.  2).  Au  niveau  du  baiuleau  K  qui  termine  la  tour,  les  angles 

saillants  ont  étédérobés  au  moyen  des  contre-forts  peu  saillantsqui  les 

flanquent.  L'étage  L,  vertical  encore,  présente  en  plan  un  octogone  dont 
les  quatre  côtés  parallèles  aux  faces  de  la  tour  sont  plus  grands  que 

les  quatre  autres.  Quatre  lucarnes-pinacles  occupent  les  cornes  de  la 
base  carrée  et  remplissent  les  vides  laissés  par  le  plan  octogonal.  Au- 

dessus,  l'étage  vertical,  orné  de  quatre  grandes  lucarnes  sur  les  faces, 
se  retraite  plus  sur  les  petits  côtés  que  sur  les  grands,  et  arrive  à  l'oc- 

togone à  peu  près  régulier  à  la  base  de  la  pyramide.  Celle-ci  présente 

encore  cependant  quatre  pans  (ceux  des  faces)  un  peu  plus  larges  (d'un 
quart)  que  ceux  des  angles. 
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La  figure  3  nous  donne,  en  A,  le  plan  dun  liuilième  de  la  flèche  du 
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cloclicr  vieux  de  Noliv-Dainc  de  Cliailros.  au  niveau  L,  el,  eu  B,  au 
niveau  de  la  hase  de  la  pyramide.  En  C,  on  voit  comme  les  saillies  des 
conlre-foHs  porteni  les  pieds-droits  des  lucarnes-pinacles,  et,  en  D, 
comme  les  angles  de  la  tour  se  dérobent,  pour  que,  vue  sur  la  diagonale, 

la  tlèche  continue,  ])resque  sans  ressauts,  la  silhouette  rigide  de  cette 
tour.  Les  pinacles  E  se  détachent  coniplélenient  de  la  pyramide  au- 

dessus  de  l'étage  vertical,  de  façon  à  laisser  la  lumière  passer  entre 
eux  et  la  tlèche.  Il  en  est  de  même  des  gables  posés  sur  les  lucarnes  des 

faces;  ces  gables  se  détachent  de  la  pyramide.  Celle-ci  est  accompa- 

gnée par  ces  appendices  qui  l'entourent  et  conduisent  les  yeux  de  la 
verticale  à  la  ligne  inclinée;  mais  elle  n'est  pas  empâtée  à  sa  souche et  laisse  deviner  sa  forme  principale. 

Notre  élévation  (tig.  A),  prise  enire  le  niveau  1^  el  le  sommet  des 

gables,  fait  ressortir  le  mérite  de  celte  composilion,  à  une  époque 

où  les  architectes  n'avaient  pu  encore  acquérir  l'expérience  que  leur 
donna  plus  lard  la  consiruclion  si  fréquenle  des  grandes  flèches  de 

pierre  sur  les  tours  des  églises.  Ce  tracé  nous  lait  sentir  l'élude  et 

le  soin  qu'on  apportait  déjà  à  cette  époque  dans  l'arrangement  si  dilli- 
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cile  de  ce  point  do  Joncliuii  ciilic  la  bâtisse  a  hase  earrée  et  les  pyra- 
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inides;  mais  aussi  nous  dévoih'-l-il  des  incertitudes  et  des  tâtonne- 

ments. Ces  artistes  n'ont  pas  encore  trouvé  une  méthode  sûre,  ils  la 
cherchent  ;  leur  goût,  leur  coup  d'œil  juste,  leur  pressentiment  de 
l'effet,  les  conduisent  dans  le  vrai,  mais  par  des  moyens  détournés, 
indécis.  La  recherche  du  vrai,  chez  des  artistes  doués  d'ailleurs  d'une 
ti liesse  peu  ordinaire,  donne  un  charme  particulier  à  cette  composi- 

tion,d'autant  que  ces  artistes  ne  mettent  en  œuvre  que  des  moyens  sim- 
ples, qu'ils  pensent  avant  tout  à  la  slahilité,  que,  comme  constructeurs, 

ils  ne  négligent  aucune  partie;  si  hien  que  celte  tlèche  énorme,  dont 

le  sommet  est  de  112  mètres  au-dessus  du  sol,  comptant  sept  siècles 

d'existence  et  ayant  suhi  deux  incendies  terribles,  est  encore  debout 
et  n'inspire  aucune  crainte  pour  sa  durée.  La  pyramide  porte  d'épais- 

seur ()"\80  à  sa  base  et  0"',30  à  son  sommet;  elle  est,  comme  toute  la 
cathédrale,  bâtie  de  pierre  dure  de  Berchères  et  admirablement  appa- 

reillée. Les  pans  des  pyramidions  des  angles  ont  0'",50  d'épaisseur. 
Au  niveau  Kcependant  (voy.  la  figure  2),  la  tour  s'arrèle  brusquement, 
s'arase,  et  c'est  sur  cette  sorte  de  plate-forme  que  s'élance  le  couron- 

nement. Plus  tard,  les  architectes  pensèrent  à  mieux  relier  encore  les 

tours  aux  flèches,  ainsi  qu'on  peut  le  reconnaître  en  examinant  le  clo- 
cher de  la  cathédrale  de  Sentis  (voy.  Clocher,  fig.  63  et  64)  et  le  som- 

met des  tours  de  la  cathédrale  de  Paris,  dont  les  contre-forts  se  termi- 
nent par  des  pinacles  et  des  fleurons  préparant  déjà  les  retraites  que 

devaient  faire  les  flèches  sur  ces  tours',  comme  on  peut  aussi  le  con- 
statera la  cathédrale  de  Laon,  dont  les  tours,  à  leur  partie  supérieure, 

sont  accompagnées  de  grands  pinacles  à  jour  qui  flanquent  un  grand 

étage  octogonal  formant  une  base  très-bien  ajustée,  propre  à  recevoir 
les  flèches. 

La  flèche  du  clocher  vieux  de  Chartres  n'est  décorée  que  par  des 
écailles  qui  figurent  des  bardeaux,  ce  qui  convient  aune  couverture, 
par  des  côtes  sur  les  milieux  des  huit  pans  et  par  des  arêtiers. 

Lorsque  l'architecture  s'allégit,  pendant  la  première  moitié  du  xui* 
siècle,  on  trouva  que  ces  pyramides,  pleines  en  apparence,  semblaient 
lourdes  au-dessus  des  parties  ajourées  inférieures;  on  donna  donc 

plus  d'élégance  et  de  légèreté  aux  lucarnes,  et  l'on  perça  dans  les 
pans,  de  longues  meurtrières  qui  firent  comprendre  que  ces  pyramides 
sont  creuses.  Nous  voyons  ce  parti  adopté  par  les  constructeurs  de  la 

flèche  de  Senlis.  L'architecte  du  clocher  vieux  de  Chartres  avait  déjà 
cherché  à  détruire  en  partie  la  sécheresse  des  grandes  lignes  droites 
de  sa  flèche  par  des  points  saillants,  des  têtes,  interrompant  de  distance 
en  distance  les  côtes  dessinées  sur  les  huit  faces,  et  par  des  figures 
chimériques  posées  aux  naissances  des  arêtes,  dans  les  tympans  et  sur 

les  amortissements  des  pinacles  et  des  gables.  Ces  détails,  d'un  grand 
relief,  portant  des  ombres  vives,  occupaient  les  yeux  et  donnaient  de 

'  Voyo/î,  dans  le  VII=  Enlrelien  .sur  rarchilecture,  rélévaliuii  gi'ométrale  do  la  farade 
do  Notre-Dame  île  Paris  avec  ses  deux  flèches. 

V.   —  oo 



l'échelle  H  lamasse.  On  alla  pliiN  loin  :  au  coinnKMiccmonl  du  xin''  sirclc 
déjà,  on  },'arnit  les  ariMiers  de  crochets  ̂ saillanls  qui,  se  découpani  sur 
le  ciel,  donnaient  de  la  vie  et  plus  de  légèreté  aux  lignes  rigides  des 
pyramides  (voy.  Clocuer,  fig.  63).  Nous  voyons  même  que,  le  long  des 

contre-forts  des  tours  de  la  cathédrale  de  Paris,  on  avait  sculpté  dans 
chaque  assise  un  crochet  saillant  préparant  une  silhouette  dentelée 
sous  les  flèches,  comme  pour  mieux  relier  leurs  arêtiers  aux  angles 

de  ces  tours.  La  flèche  de  l'église  ahhatiale'de  Saint-Denis,  hàtie  vers 
1215,  conservait  encore  ces  arêtiers  sans  ornements  ;  mais  là  on 

rélevait  sur  une  tour  du  xii"  siècle,  dont  les  formes  sévères,  verti- 
cales, ne  se  prêtaient  pas  à  ces  découpures.  A  ce  point  de  vue,  la 

flèche  de  Saint-Denis  était  un  chef-d'œuvre.  L'architecte  qui  léleva 
avait  su,  tout  en  adoptant  une  composition  du  xiii*  siècle,  marier  avec 

beaucoup  d'art  les  i'ormes  admises  de  son  temps  avec  la  structure 
encore  romane  d'aspect  sur  laquelle  il  venait  se  planter.  Cette  flèche 
donnait  une  silhouette  des  plus  heureuses  ;  aussi  faisait-elle,  à  juste 

titre,  l'admiration  des  Parisiens  et  des  étrangers.  Sa  destruction,  néces- 
saire pour  éviter  un  désastre,  fut  considérée  comme  un  malheur  public. 

11  faut  bien  reconnaître  que  les  flèches  de  nos  églises  au  moyen  âge 
excitent  dans  la  foule  une  admiration  très-vive  et  très-sincère.  La  har- 

diesse de  ces  longues  pyramides  qui  semblent  se  perdre  dans  le  ciel, 

leur  silhouette  li(Hir(>use,  foui  toujours  une  vive  impression  sur  la  nud- 

titude,  sensible  chez  nous  à  tout  ce  qui  indique  un  eflbrt  de  l'inlclli- 
gence,  une  idée  exprimée  avec  énergie.  Oo  sont  les  provinces  fraM(,aises 
qui  les  premières  connurent  et  exécutèrent  ces  éditices  faits  pour 

signaler  au  loin  les  communes  et  leur  puissance.  L'exemple  qu'elles 
donnèrent  ainsi  dès  le  xu"  siècle,  fut  suivi  en  Allemagne,  en  Angleterre, 
pendant  les  xm",  xiv"  et  xv*  siècles;  mais,  quelles  que  soient  la  har- 

diesse et  la  légèreté  des  flèches  de  Fribourg  en  Mrisgau,  d»'  Salisbury 
en  Angleterre,  de  Vienne  en  Autriche,  il  y  a  loin  de  ces  insj)iralions 

aux  monuments  de  ce  genre  qui  subsistent  encore  chez  nous,  re- 

marquables toujours  par  la  sobriété  d'ornements.  ])ar  l'étude  tine  des 
silliouclles  et  par  une  cntenle  parfaite  de  la  construction. 

Nos  lecteurs  trouveront  opportun  probablement  de  leur  donner  ici 

celle  tlèche  célèbre  de  l'église  de  Saint-Denis,  que  nous  avons  i)U  étu- 
dier avec  grand  soin  dans  tous  ses  détails,  puiscpie  la  triste  tâche  de 

la  (b'niolir  nous  fut  imposée.  La  tlèche  de  Saint-Denis  est  un  snjei 

d  étude  d'autant  plus  intéressant,  que  l'architecte  a  niontii'  dans  celle 
œuvre  une  connaissance  approfondie  des  eifefs  de  la  persixclive,  des 

lumières  et  des  ond)res  ;  que,  s'appuyant  sur  une  tour  grêle,  mal  em- 
pâtée el  construite  en  matériaux  faibles,  il  a  su  élever  une  flèche  de 

38"", oO  d'une  extrême  légèreté,  aUn  de  ne  point  écraser  sa  hase  insut- 
risanl(^';  que,  l'econiiaissanl  la  faiblesse  des  |)arem(Mits  extérieurs  de 

'  Eu  L'Ilot,  011  doit  alU'ibuer  en   partie  la  cluite  iinmirioiiti!  du   la  llcclic  de  Saiiit-ni-iiis 

au  suppléiiiciit  de  jtoids  qui  lui  avait  ctc  donné,  lors  de  la  restauration,  par  la  subslitu- 
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la  lourde  Suger  el  leur  ppu  de  liaison  avec  la  maçonnerie  intérieure, 
il  avait  hahilemenl  reporlé  ioulos  les  pesanteurs  en  dedans. 

■    Voici  (fig.  oj  le  quart  du  plan  de  la  partie  inférieure  de  la  tlèche  de 
Saint-Denis.  En  A,  sont  les  parements  intérieurs  de  la  tour  du  xif  siècle. 
Les  cotés  B  de  Toctof^one  sont  portés  sur  quatre  trompillons.  Sur  cette 

base,  rarchitecte  a  élevé  une  colonnade  intérieure  composée  de  mo- 
nolithes destinés  à  reporter,  par  suite  de  leur  incompressibilité,  toute 

la  charge  vers  Tintérieur.  Quatre  lucarnes  C  s'ouvrent  dans  quatre  des 
faces  de  l'octogone  ;  les  quatre  angles  D  sont  occupés  par  des  pinacles. 
Cette  colonnade  formait  une  galerie  E  intérieure,  à  laquelle  on  arrivait 

par  un  escalier  ménagé  dans  l'un  des  quatre  angles  et  remplaçant  l'un 
des  pinacles  ;  elle  permettait  de  surveiller  et  d'entretenir  les  construc- 

tions de  la  tlèche.  On  observera  que  l'assise  dernière  de  la  tour,  qui 
porte  les  pinacles,  ne  suit  pas  exactement  le  carré  donné  par  la  con- 

tioa  (le  la  pierre  de  Saint-Nom  à  la  pierre  de  vergelé,  qui,  primitivement,  composait  la 

pyramide.  Il  faut  dire  aussi  que  les  parties  inférieures,  les  étages  de  la  tour,  n'avaient 
pas  été  consolidés,  mais  au  contraire  affaiblis  par  les  reprises  extérieures  faites  en  pla- 

cages, sans  affermir  les  massifs  très-altérés  par  le  temps. 
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slructioii  aiitt'iu'iiit',  mais  s'avance  en  fornip  do  hoc  saillant,  pour 
donner  aux  aiij^lcs  plus  d'acuilé,  un  aspect  plus  résistant  ;  que  les 
colonnes  portant  les  itinacles  font  sentir  davantage  encore  cette  acui- 

té, et  se  rapprochent,  j)ar  la  nianièi'e  dont  elles  sont  ])Iantées,  d'un 

triangle  équilatéral  ;  (|u'ainsi  l'architecte  a  voulu  évidennnent  accuser 

vivement  les  angles,  ci-aignant  avec  raison  l'aspect  IVoid  et  sec  du  plan carré. 

Examinons  l'élévation  de  celte  tlècheifig.  G).  Si  la  lumière  du  soleil 

éclaire  ol)liquement  l'une  de  ces  faces  (ce  qui  est,  bien  entendu,  le  cas 
le  plus  tVéquent),  si  cette  lumière  frapj)e  cette  face  de  droite  à  gauche, 

l'angle  A  de  la  corniche  inférieure,  biaisée,  comme  l'indique  le  plan, 
se  colorera  d'une  légère  demi-teinte,  tandis  que  l'angle  B  sera  eu 
pleine  lumière,  à  plus  forte  raison  les  faces  CD  des  pinacles;  rop|)0- 

silion  de  la  demi-teinte  répandue  sur  la  face  C,  biaise,  du  pinacle  de 
droite  fera  ressortir  la  lumière  accrochée  par  la  face  oblique  de  la  pyra- 

mide et  par  sa  face  parallèle  au  spectateur,,  comme  l'ombre  répandue 

sur  la  face  oblique  de  cette  i)yramide  fera  d'autant  mieux  ressortir  la 
vive  lumière  que  prendra  la  face  D,  biaise,  du  piiuicle  de  gauche.  Ainsi 

a-t-on  évité  qu'une  partie  de  l'éditice  fût  entièrement  dans  l'ombre, 
tandis  que  l'autre  serait  dans  la  lumière,  disposition  qui  produit  un 
mauvais  etfet  et  fait  j)aiaîfi'e  de  travers  toute  pyramide  ou  cône  se 
détachant  sur  le  ciel. 

Jetons  les  yeux  sur  la  coupe  de  la  th"'che  de  Saint-Denis  (tig.  7)  faite 
sur  l'un  des  axes  passant  par  le  milieu  des  lucarnes.  Les  gables  allon- 

gés A  de  ces  lucarnes  sont  verticaux,  mais  ne  paraissent  tels  qu'en 
géométral;  en  perspective,  ils  semblent  nécessairement  plus  ou  moins 

inclinés,  à  moins  que  le  spectateur  ne  se  trouve  précisément  dans  le 

plan  de  ces  gables.  Un  voit  comment  la  colonnade  n'est  qu'un  étaye- 
ment  rigide  reportant  la  charge  de  la  flèche  sui'  le  paiement  intérieur 

de  la  tour.  Le  ti'acé  peispectif  (î  indique  un  des  pinacles  d'angle  dt'- 
moli  et  son  amorce  le  long  des  faces  de  la  flèche.  Par  suite  de  l'incli- 

naison de  ces  faces,  les  colonneftes  engagées  dans  la  construction  et 

prises  dans  ses  assises,  juscju'au  niveau  D,  s'en  détachent  à  partir  de 
ce  niveau  et  sont  monostyles.  Les  sommiers  E,  les  deux  assises  de  cor- 

niches GlI,  sont  engagés  dans  les  assises  de  la  flèche.  On  observera 

que  la  seconde  assise  H  n'est  pas  parallèle  à  la  première  G,  mais  qu'elle 

tend  i'i  ouvrii-  un  peu  l'angle  de  la  pyramide  pour  accrocher  plus  de 
lumière,  (.ette  seconde  assise  H,  se  retournant  le  long  de  la  face  de  la 

flèciic  sur  un  renfort  I,  forme  une  saillie  H'porlanl  la  face  postérieure 
de  la  pyramide  triangulaire  du  i)inacleet  un  cheneau  rejetant  ses  eaux 

par  deux garg(Hiilles.  l"]n  K,  nous  avons  tracé  le  plan  decette  j)yrami(le, 

dont  le  sommet  est  j)lacé  de  telle  sorte  que  les  trois  faces  ont  une  in- 
clinaison pareille.  Le  jeu  de  ces  lignes  plus  ou  moins  inclinées  était 

des  plus  heureux,  coupait  adroitement  les  arêtes  rigides  de  la  flèche 

sans  empt'cher  l'u'il  de  les  suivre,  avait  (piehpu'  chose  de  hardi  et  de 
tin  tout  a  la  fois,  qui  charmait. 
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Les  architectes  du  xii"  siècle  avaient  donné  aux  lïèches  de  pierre 
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une  iiii|)oitanco  considérable,  l'olalivonionl  auxloursqui  lour  sonaiont 

(le  hase.  La  llècht»  du  clocher  vieux  de  la  cathédrale  de.  Chartres 
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il  (K)  int'tros  dp  hauteur,  tandis  quo  la  tour  n'a  que  12  mètres.  La  flèche 
de  réalise  de  Saint-Denis  portait  38'", 50  d'élévation,  la  tour  35  mètres. 
Les  proportions  données  par  la  fa(,'ade  de  la  cathédrale  de  Paris  doi- 

vent faire  admettre  que  les  flèches  doublaient  la  hauteur  des  tours. 

Peu  à  peu  les  architectes  donnent  aux.  flèches  une  moins  j,qande  im- 

portance (voy.  l'article  (^locuek,  lig.  03  et  75).  Celles  de  la  l'avade  de  la 
cathédrale  de  Reims  n'auraient  eu  guère  que  la  moitié  de  la  hauteur 
des  tours,  comme  celles  de  l'église  Saint-Nicaise  de  la  nuhiie  ville.  La 
flèche  de  la  cathédrale  de  Strasbourg  est  courte,  grêle,  comparative- 

ment à  la  dimension  de  la  tour;  elle  ne  fut  achevée  que  vers  le  milieu 
du  xv°  siècle. 

Comme  structure,  cette  flèche  est  la  plus  étrange  conception  qu'on 
puisse  imaginer.  L'effet  qu'elle  produit  est  loin  cependant  de  répondre 
aux  eflbrts  d'intelligence  qu'il  a  fallu  faire  pour  la  tracer  et  pour  l'éle- 

ver. Il  y  a  tout  lieu  de  croire,  d'ailleurs,  qu'elle  ne  fut  pas  entièrement 
exécutée  comme  elle  avait  été  conçue,  et  il  manque  certainement  à  sa 

silhouette  des  appendices  très-importants  qui  jamais  n'ont  été  termi- 
nés. Dans  le  musée  de  l'œuvre  de  Notre-Dame  de  Strasbourg,  il  existe 

un  curieux  dessin  sur  vélin,  de  la  fin  du  xiv'^  siècle,  qui  nous  donne  les 
projections  horizontales  du  projet  de  la  flèche.  Ce  dessin,  très-habile- 

ment tracé,  signale  des  ditterences  de  détail  entre  ce  projet  et  l'exécu- 
tion ;  toutefois  on  peut  considérer  la  flèche  de  Strasbourg  comme  une 

conception  duxiv^  siècle. 
L'architecte  a  prétendu  rendre  accessible  k  tous  le  sommet  de  cette 

flèche,  non  par  des  échelles  ou  un  petit  escalier  intérieur,  mais  au 
moyen  de  huit  escaliers  faciles  qui  se  combinent  avec  les  huit  arêtes 
de  la  pyramide,  et  qui  conduisent  à  un  dernier  escalier  central  montant 

jusqu'à  une  petite  plate-forme  supérieure,  sommet  d'une  lanterne  cou- 
ronnée par  la  pointe  extrême.  Ces  huit  escaliers,  les  pans  de  la  flèche 

et  l'escalier  central  ne  sont  qu'une  contruction  ajourée,  sorte  d'écha- 
faudage de  pierre  combiné  avec  une  science  de  tracé  fort  extraordi- 

naire, mais  assez  médiocrement  exécuté,  pauvre  de  style  et  terminé 
tant  bien  que  mal  avec  hâte  et  parcimonie. 

Nous  donnons  (fig.  8)  un  huitième  du  dessin  de  la  flèche  de  Stras- 

bourg d'après  le  tracé  du  xiv^  siècle.  Au  moyen  de  quatre  escaliers  à 
jour  circonvolutant  dans  quatre  immenses  pinacles  posés  sur  quatre 

des  angh^s  de  la  tour,  on  devait,  d'après  ce  dessin,  arriver )"i  la  galerie 
située  il  la  base  de  la  flèche.  De  là,  passant  à  travers  la  claire-voie,  on 
entrait  dans  les  escaliers  en  B,  formant  les  huit  arêtiers  ;  montant  deux 
marches,  on  devait  trouver  un  palier,  puis  la  première  marche  des  girons 

en  C.  Lapenfedes  arêtiers  étant  naturellement  très-inclinée,  il  fallait, 
pour  arriver  aux  premiers  paliers  D  de  la  lanterne,  trouver  un  nombre 

très-considérable  de  marches.  L'architecte  avait  donc  eu  l'idée  ingé- 
nieuse de  poser  sixhexagones  se  pénétrant,  présentant  ainsi  une  succes- 

sion de  tourelles  entièrement  à  jour,  dans  lesquelles  les  emmarchement  s 

gironnant  autour  des  noyaux,  tantôt  dans  un  sens,  tantôt  dans  l'autre, 
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IMMiiicllaiciil  (le  sélever  riipidciiiciil  ii  uiu'  i^randt'  liaulrur.  dans 

un  Irt's-coui'l  espace.  Arrivé  aux  |)aliers  J)it()uiours  d'après  le  tracé  du 
|)r(»iel  j)rimiliri,  on  prenait  la  ̂ ^rand«Mis,  double  prohahlenieni,  E,  qui 

devait  sélever  jusqu'à  une  seconde  plate-forme,  d'où,  par  un  escalier 
d'un  plus  i'aiMe  diamètre,  on  montait   à  la  lanterne  supiMieure.  L'es- 

pace (î  restait  a  jour  el  peiinellail,  j[>ar  les  lunettes  i)ercées  dans  les 

voûtes  de  la  tour,  de  voir  le  pavé  de  l'église,  (rélait  là  une  conception 

prodigieuse  de  hardiesse.  A  l'exécution,  on  modifia  quelque  peu  ce 
projet  (voy.  le  tracé  XV  Les  six  tourelles  liexagoiu^s  ont  été  montées: 
luais,  arrivé  à  la  dernière  en  II  de  chaque  arêtier,  on  j)asse  à  travers 

une  demi-tourelle  l  pour  s'élever  jusqu'en  K,  et  ainsi  à  chaque  travée. 
Une  personne  qui  monte  par  les  tourelles  d'arêtiers  L  arrive  ainsi  à 
la  plate-forme  de  la  lanterne  en  K.Là  on  trouve  une  vis  centi-ah^  comme 

dans  le  projet,  si  ce  n'est  que  l'enveloppe  de  cette  vis  centrale  est 

octogone  à  l'exlerieur,  au  lieu  d'iMre  cant'c.  (Juant  aux  pans  M  de  la 
pyramide,  ils  ne  sont  point  monté's  pai"  assises  horizontales,  comme 
dans  les  llèches  que  nous  avons  présentées  au  commencement  de  cet 
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Hiliclp,  mais  soni  composés  do  yiands  châssis  à  jour  compris  onlrc  des 

arctiers,  ainsi  que  l'indique  le  tracé  P,  et  séparés  par  des  linteaux  (J 
qui  servent  d'élrésillonnements  entre  ces  arêtiers  très-chargés,  puis- 

qu'ils portent  les  moulants  des  tourelles  d'escaliers.  Suivant  le  projet, 
les  anyles  R  de  la  lanterne  carrée  étaient  portés,  chacun,  sur, les  deux 
arêtiers  0,  comme  par  deux  contre-fiches  de  pierre.  Les  quatre  grands 
pinacles  recevant  les  quatre  escaliers  arrivant  à  la  plate-forme  A,  et 

les  tourelles  hexagones  des  escaliers  d'arêtiers  de  la  flèche,  avaient  été 
combinés  pour  être  terminés  par  des  pyramidions  ajourés,  ce  qui  eût 

produit  une  silhouette  surprenante  et  d'un  grand  effet.  Les  ressources 
auront  probablement  fait  défaut,  et  tous  ces  couronnements  se  ter- 

minent carrément,  ce  qui  <le  loin  produit  une  suite  de  gradins  gigan- 

tesques d'un  effet  déplorable. 
11  est  entendu,  nous  ne  prétendons  pas  le  nier,  que  la  flèche  de  la 

cathédrale  de  Strasbourg  est  un  chef-d'œuvre  ;  mais  cette  admiration 
assez  générale  est  surtout  motivée  sur  la  hauteur  excessive  de  l'édifice. 
Pour  nous,  architectes,  dont  l'admiration  ne  croît  pas  avec  le  niveau 
des  monuments,  nous  devons  considérer  la  flèche  de  Strasbourg 

comme  une  des  plus  ingénieuses  conceptions  de  l'art  gothique  à  son 
déclin,  mais  comme  une  conception  pauvrement  exécutée.  Ce  n'était 
pas  certes  là  ce  qu'avait  imaginé  l'auteur  du  plan  sur  vélin  dont  nous 
venons  de  donner  un  fragment  ;  il  avait  voulu,  sans  aucun  doute, 
obtenir  une  silhouette  rampante  et  finement  découpée  par  le  moyen 

d'une  suite  de  pyramidions  pénétrés  par  ces  hexagones  si  adroitement 
enchevêtrés,  et  non  point  une  série  de  gradins  qui  arrêtent  l'œil  de  la 
façon  la  plus  désagréable.  Plantant  une  lanterne  carrée  sur  la  pyramide 
octogone  de  la  flèche,  il  prétendait  réveiller  le  couronnement  par  une 
forme  contrastant  avec  les  angles  obtus  de  la  base.  Il  devait  certaine- 

ment couronner  cette  lanterne  par  une  dernière  pyramide  octogone 

très-aiguë,  et  non  par  ce  lanternon  renflé  qui  termine  la  flèche  actuelle. 

Mais  si,  vers  le  milieu  du  xv^  siècle,  les  architectes  gothiques  étaient 

devenus  d'excellents  géomètres,  des  appareilleurs  subtils,  ils  avaient 
perdu  ce  sentiment  exquis  de  la  forme  qui  se  trouve  chez  leurs  de- 

vanciers. Leurs  combinaisons  ingénieuses,  leur  prétention  à  la  légè- 
reté excessive,  les  conduisent  à  la  lourdeur  par  la  multiplicité  des 

détails  et  la  complication  des  formes,  dont  on  ne  peut  plus  démêler  le 

sens.  C'est  surtout  dans  les  silhouettes  qu'apparaissent  ces  défauts; 
les  formes  simples,  compréhensibles,  étant  les  seules  qui  produisent 

de  l'ett'et  quand  on  en  vient  à  découper  un  édifice  sur  le  ciel.  Toutefois 
l'examen  des  plans  de  l'teuvre  de  Strasbourg  laisse  deviner  quelque 
chose  de  bien  supérieur  à  ce  que  nous  voyons,  et,  pour  Ihountiur  des 

successeurs  d'Erwin  de  Steinbach,  il  faut  croire  que  l'argent  leur  a 
manqué  comme  à  fous  les  architectes  qui  ont  eu  la  charge  de  terminer 

ou  de  continuer  les  cathédrales  pendant  les  xiv'^  et  xv®  siècles. 

1  D'après  le  projet,  les  six  hexagones  formant  l'escalier  serpentant, 
construits  au  moyen  de  montants  de  pierre  reliés  par  des  claires-voies 
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et  des  liiilcaiix.  dcvaioiil  so  Icniiiiior  en  j»\  lamidictiis  ajoiiit'S  pcnclrés 

chacun  par  deux  cùU'sde  l'hexagone  supérieur;  si  hien  que  lesqualre 
faces  de  ces  pyraniidions  sur  six  devaient  seulement  èlre  apparentes 
en  épaulant  les  noyaux  successifs  recevant  les  angles  saillants  de  ces 

hexagones.  Vn  tracé  perspectif  (fig.  0)  rendra  compte  de  cette  dispo- 

sition (M'iginale.  Ainsi  les  sommets  superj)osés  (h^s  tourelles  hexago- 

nales, terminées  carrément  aujourd'hui,  comme  une  suite  de  gradins, 
donnaient,  au  moyen  de  ces  j)yramidioiis,  une  ligne  rampante  décou- 

pée par  des  pinach^s  et  des  statues.  De  plus,  la  construction  à  jour  des 
tourelles,  toute  composée  de  nu>ntants  verticaux  et  qui  ne  tient  guère 

qu'à  l'aide  du  fer,  pouvait  être  parfaitement  épaulée  par  ces  pyranii- 
dions qui  font  l'oftice  de  contre-fiches.  C'était  la  construction  logicjue, 

conforme  aux  données  de  l'architecture  de  cette  époque,  qui  n'admei- 

tait  point,  particulièrement  au  sommet  des  ('»(litices,  des  repos  hori- zontaux. 

D'après  l'examen  du  plan  itig.  <Si,  il  ne  semhle  pas  que  l'architecte 
aulinir  du  projet  ait  voulu  étahlir  seulement,  entre  les  arêtiers,  des 

claires-voies  composées  de  dalles  ajourées  pour  former  les  faces  de  la 
pyramide  ;  il  lui  fallait  une  construction  plus  résistante  pour  porter  la 

grande  lanterne  supérieure,  construction  indiquée  par  les  solides  pieds- 
droits  S.  On  ne  peut  pas  a(hnettre  cependant  que  ces  pieds-droils 
fussent  inclinés  comme  les  pans  do  la  pyramide,  ce  qui  eût  produit  un 

très-mauvais  effet.  Nous  verrions  hien  plutôt,  dans  ces  pieds-droits, 

des  naissances  d'arcs  assez  peu  élevés,  mais  dans  un  plan  vertical,  et 
recevant  des  gàhles  à  jour  qui  surmontaient,  par  letlet  de  la  perspec- 

tive, les  couronnes  ajourées  T.  D'ailleurs,  dans  la  tlèche  actuelle,  l'ar- 
chitecte a  élahli,  au  niveau  de  la  troisième  travée  en  N,  des  passages 

horizontaux  mettant  en  communication  les  huit  escaliers;  ces  passages, 

portés  sur  des  lint(>aux,  forment  une  seconde  couronne  qui  coupe  la 

tlèche  d'unemanière  fâcheuse.  Nous  admeltonsque  ces  passages  étai(Mit 
prévus  pai'  lauleur  du  j)rojet,  mais  (|ue  hmr  horizontalité  était  inter- 

rom|)ue  par  la  silhouette  des  gàhles  passant 'devant  eux;  disposition 

()u"e\})li(pu'  noire  tigurel).  ljepi<'dde  la  pyramich»  fortement  maintenu 
au  moyen  des  pieds-droits  S,  celle-ci  pouvait  être  construite,  au-dessus 
des  arcs  V,  au  moyen  de  châssis  de  pierre  entre  les  arêtiers,  confor- 

ménient  à  l'exécution  définitive.  On  pensera  peut-être  ([ue  nous  |trê- 
tons  à  l'architecte  auteur  du  projet  de  la  tlèch(>  de  SIrashourg  des 

idées  qu'il  n'a  pas  eues,  mais  on  ne  jirête  (juaux  riches.  L'art  de  1  ar- 
chitecture, surtout  aux  époques  où  il  devait  employer  des  sommes 

énormes  poui-  mettre  ses  idées  à  exécution,  peut  être  difficilement 
jugé  par  ce  que  le  temps  nous  a  laissé.  Le  plus  souvent  les  conceptions 

les  plus  heureuses,  les  plus  étudiées,  sont  rendues  d'une  manière  in- 
complète, faute  de  ressources,  ou  ont  été  mutilées  par  le  temps  et  des 

resiauiations  fâcheuses.  C/esl  le  malheur  <le  cet  ait,  de  ne  pouvoir 

'  traMMuettre  ses  c(»iicej)tions  dans  leur  juinMé.  Ayant  j)résent«''  la  tlèche 
actuelle  de  la  cathédrale  de  Strasbourg  comme  une  œuvre  manciuée, 
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d"unp  pxécvition  médiocre,  on  ne  nous  saura  pas  mauvais  gré  d'avoir 
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(Ml  nit'me  temps  cherché  à  faire  ressoilir  les  qualités  de  la  concept idii 

|ii  iiiiilive,  (l'avoir  relevé  le  mérite  de  l'artiste,  puisque  nous  nous  mon- 
I lions  sévère  pour  une  œuvre  évidemment  incomplète.  Bien  d'autres 

coiislructions  malheureuses  ont  détiuil  l'unité  de  conception  delà  faça- 
de occidentale  de  Notre-Dame  de  Slrashour:;-;  le  lietfroi  central,  entre  les 

deux  tours,  est  une  adjonction  monstrueuse  qui  change  ahsolument 

les  proportions  de  cette  façade,  adjonction  inutile  et  qui  doit  fort  tour- 
menter les  Steinhach  dans  leur  tomhe,  si  toutefois  les  architectes, 

dans  l'autre  monde,  ont  connaissance  des  chanj^ements  qu'on  l'ait  suhir 
à  leurs  œuvres  :  ce  qui  serait  pour  tous,  sans  exception,  un  supplice 
continuel. 

Si  les  architectes  du  xv"  siècle  avaient  possédé  les  ressources  dont 
disposaient  ceux  du  commencement  duxnf  siècle  pour  la  construction 
des  grandes  cathédrales,  ils  nous  auraient  laissé  des  flèches  de  pierre 

merveilleuses  par  leur  combinaison,  car  l'architecture  de  ce  temps  se 

prêtait  plus  qu'aucune  autre  à  ces  jeux  d'appareil.  11  est  douteux,  tou- 
tefois, que  ces  monuments  pussent  produirt»  plusd'efiet  que  nos  llèches 

(le  jiirrre  des  xii'"  et  xni^  siècles,  sobres  dans  les  détails,  mais  d'une 
si  parfaite  élégance  comme  silhouette,  et,  au  demeurant,  beaucoup 

plus  solides  et  durables.  Le  domaine  royal  est  la  véritable  patrie  des 

flèches;  c'est  là  qu'il  faut  étudier  les  principes  qui  ont  dirigé  nos 
architectes  de  l'école  laïque  à  son  origine.  La  Normandie  a  élevé,  pen- 

dant le  xnf  siècle,  un  grand  nombre  de  flèches  qui  existent  encore, 

grâce  à  la  bonté  des  matériaux  de  cette  province  ;  mais  ces  conceptions 

sont  loin  de  valoir  celles  de  l'île-de-Fi'ance.  Les  flèches  des  églises 
(le  rAbbaye-aux-lIommes  de  Gaen,  des  cathédrales  de  Coufances  et  de 
baytnix,  ne  nous  présentent  pas  une  entente  parfaite  des  détails  avec 

l'ensemble  :  leurs  pinacles  sont  mesquins,  confus,  couverts  de  membres 

trop  jietits  poui'  la  place  qu'ils  occupent;  les  silhoueltes  sont  molles, 

indécises,  et  n'ont  jamais  cette  mâle  énergie  qui  nous  charme  dans 
les  contours  des  flèches  de  Chartres,  de  Saint-Denis,  de  Sentis,  de  Yer- 

noiiiilet  et  d'Étampes. 

FLÈcnES  DE  ciiARPENTETUi:.  —  11  uous  scraif  difficile  de  dire  à  quelle 

époque  remontent  les  premières  flèches  construites  en  bois.  Il  en  exis- 

tait au  xn°  siècle,  puisqu'il  est  i'ail  mention  alors  d'incendies  de  clo- 

chers de  charpente  ;  mais  nous  n'avons  sur  leur  forme  que  des  données 
très-vagues.  Os  fl(''ches  consistaient  alors  probablement  en  de  grandes 

pyramides  posées  sur  des  fours  carrées,  couvertes  d'ardoises  (»u  de 
plomb  et  percées  de  lucarnes  j^lns  ou  moins  nionumeiilales.  11  l'aul, 

d'ailleurs,  bien  définir  ce  qu'on  doit  entendre  par  flèche  de  charpente. 
Dans  le  nord  de  la  France,  beaucouji  de  tours  de  maç'onnerie  étaicMit 
et  sont  encore  couvertes  par  des  jiavillons  de  bois,  qui  ne  sont,  à  pro- 

prement parler,  que  des  combles  très-aigus.  La  fl("'che  d(M'harpenterie 
est  une  œuvre  à  part,  complète,  qui  possède  son  soubassement,  ses 

étages  et  son  toit.  FJIe  peut,  il  est  vrai,  êfre  posée  sur  une  tour  de  ma- 
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çonnorip,  commo  élaient  Ips  Hèches  de  la  ralhédralf  dAiniens  avant 

le  xvi"  siècle,  celle  de  Beauvais  avant  la  cliule  du  transsept,  celle  de 
Notre-Dame  de  Rouen  avant  l'incendie,  comme  esl  encore  celle  de  la 
cathédrale  dKvreux;  mais  cependant  elle  se  dislingue  toujours  par 

une  ordonnance  particulière,  à  elle  appartenant  :  c'est  un  édifice  de 
bois,  entier,  posé  sur  un  éditice  de  pierre  qui  lui  sert  d'assiette,  comme 
les  coupoles  modernes  de  Saint-Pierre  de  Home,  du  Val-de-Grâce,  des 
Invalides,  sont  des  monuments  distincts,  indépendants  de  la  masse 
des  constructions  qui  les  portent.  Ces  œuvres  de  charpenterie  sont  les 
seules  qui  méritent  le  nom  de  flèches.  On  peut  croire  que,  par  suite 

des  incendies,  du  défaut  d'entretien  et  du  temps,  les  flèches  du  moyen 
àf^e,  d'une  époque  ancienne,  doivent  être  peu  communes  ;  on  en  éleva 
un  si  grand  nombre  cependant,  à  partir  de  la  fin  du  xn®  siècle,  que 

nous  en  possédons  encore  quelques-unes,  et  qu'il  nous  reste  sur  beau- 
coup des  renseignements  précieux. 

Tout  porte  à  croire  que  les  plans  des  grandes  églises,  et  des  cathé- 
drales du  commencement  du  xiu'  siècle  notamment,  avaient  été  con- 

çus avec  l'idée  d'élever  une  tour  carrée  sur  les  quatre  piliers  de  la 
croisée.  Plusieurs  de  nos  grandes  cathédrales  ont  possédé  ou  possè- 

dent encore  ces  tours  carrées.  Amiens,  ïteims,  Beauvais,  ont  eu  leur 
lourde  maçonnerie  sur  le  milieu  du  transsept  ;  Rouen,  Laon,  Bayeux, 
Evreux,  Coutances,  les  ont  conservées  en  tout  ou  en  partie.  Mais  soit 

que  l'argent  manquât,  soit  que  les  architectes  aient  reculé  devant  le 
(langer  de  trop  charger  les  piles  isolées  des  transsepts,  presque  par- 

tout ces  tours  ne  furent  point  achevées  ou  furent  couronnées  par  des 
flèches  de  charpente  recouvertes  de  plomb,  qui,  malgré  leur  poids 
considérable,  étaient  loin  de  charger  autant  les  parties  inférieures  que 

l'eût  fait  une  construction  de  pierre.  Quelques  cathédrales  cependant 
ne  paraissent  pas  avoir  jamais  dû  recevoir  sur  la  croisée  des  tours  de 

maçonnerie.  Paris,  Chartres,  Soissons,  n'en  présentent  aucune  trace, 
non  plus  que  Sentis,  Sens,Meaux  et  Bourges,  par  la  raison  que  ces  der- 

niers monuments  avaient  été  conçus  sans  transsept.  A  défaut  des  tours 

de  maçonnerie  sur  la  croisée  des  églises,  on  eut  l'idée  d'élever  de  grands 
clochers  de  charpente  se  combinant  avec  les  combles.  Notre-Dame  de 
Paris  possédait  une  flèche  de  bois  recouverte  de  plomb,  qui  datait  du 

commencement  du  xni^  siècle.  Cette  flèche,  démolie  il  y  a  cinquante 
ans  environ,  était  certainement  la  plus  ancienne  de  toutes  celles  qui 

existaient  encore  à  cette  époque  ;  sa  souche  était  restée  entière,  à  l'in- 
tersection des  combles,  jusqu'à  ces  derniers  temps.  Or,  des  flèches  de 

charpentes,  la  partie  la  plus  importante,  celle  qui  demande  le  plus 

d'étude  et  de  soins,  au  point  de  vue  de  la  construction,  est  la  souche. 
Aussi  avons-nous  relevé  exactement  ces  débris  de  l'ancien  clocher 
central  de  Notre-Dame  de  Paris,  avant  de  les  enlever  pour  y  substituer 

la  charpente  nouvelle,  qui,  du  reste,  est  établie  d'après  le  système 
primitif. 

Voici  en  quoi  consiste  ce  système  (fig.  10)  :  AB,  AB,  étant  les  quatre 
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piliers  (lu  liaussf'pl  ol  CD  les  laîlajj:«^s  deîi  doux  coniblos  se  coupant 
à  angle  droit,  la  llèche,  au-dessus  des  combles,  est  établie  sur  plan 

octogone,  ses  anglt^s  «'tant  posés  sur  les  faîtages  des  deux  combles  et 
dans  les  quatre  noues.  La  base  octogonale  est  portée  par  deux  fermes 

diagonales  AA,BB,  se  rencontrant  en  un  seul  poinçon  G,  qui  est  l'arbre 
vertical  de  la  llèclie  ;  de  plus  les  quatre  angles  I  sont  maintenus  dans 

les  plans  verticaux  AA,BB,  au  moyen  de  contre-fiches  IA,IB.  Ces  contre- 

ticlies,  se  renconlianl  en  K,  formenl  ainsi  les  ar!)alélriers  de  (pialrc 

fermes  inclinées  KAB,  dont  les  sommets  K  soutiennent  les  ([uatre 

angl(\s  T.  de  l'octogone.  Par  ce  moyen,  les  huit  angles  d(^  la  llèciie  sont 
portés  directemeni  sur  des  fermes,  et  le  roulement  de  tout  le  système 

est  arrêté  par  les  contre-iiches  croisées  lA,  IB. 
11  faut  savoir  que  ces  charpentes  fort  élevées  périssent  toujours  par 

suite  d'un  mouvemeul  de  torsion  qui  se  produit  de  proche  en  proche 
de  la  base  au  faite.  1mi  effet,  les  bois  ne  peuvent  rentrer  en  eux-mêmes, 

ils  ne  se  raccourcissent  pas  ;  l'etfort  des  vents,  le  poids,  tinisseni  par 
fatiguer  un  jtoini  j)lus  faible  (pic  les  autres;  loul  I  t'fluii  se  pi'othiil 

dès  lors  sur  ce  point,  et  il  se  l'ail  un  mouvenu'ul  d<'  rotation  «jui  i)rise 
les  assemblages,  courbe  les  bois,  et  entraine  la  ruine  de  la  charpente. 

Le  système  adoi)tt''  pour  la  souche  d.e  la  llèche  d(^  Notre-Dame  de  Paris 
a  j)our  résultat  de  faire  qu(\  non-seulement  la  torsion  de  la  base  est 

j'endue  impossible  par  le  eroiseuieut  de>  conire-liclies,  mais  encore 

.(|ue  chaque  angle  de  l'oclogone  reporte  sa  charge  sur  deux  et  même 
trois  j)iles.  Les  angles  L  portent  sur  les  deux  piles  AB,  et  les  i)oiiits  l 

sur  trois  piles  ABB  ou  BAA.  Ce  système  a  donc  eiu-oie  cet  avantage 
(pie,  (piand  la  pression  du  vent  agit  sur  un  C(Mé,  il  y  a  toujours  au 

moins  deux  piles  du  transsept  qui  i'e(.*oivent  la  charge  supplémentaire 
occasionnée  par  cette  pi-ession. 

Examinons,   maintenant  (|ue   ce   système    est   connu,  lapplicaliou 
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qu'oii  on  avait  faite  à  Xotic-Danie  de  Paris.  Los  piles  du  tianssepl  de 
la  eathédrale  ne  fornieiil  point  un  earré,  mais  un  quadrilatère  assez 

irréj^ulier,  ce  qui  ajoutait  à  la  dirtieullé  d  établir  une  charpente  repo- 
sant sur  quatre  points  seulement  et  supportant  une  pyramide  à  base 

octopfone.  La  figure  H  donne  la  projection  horizontale  de  la  souche  de 

celte  tlèche,  en  supposant  la  section  faite  au-dessus  du  faîtage  des 

combles.  Les  pièces  AB  sont  les  grandes  contre-tiches  qui  portent  à  la 

fois  les  poteaux  C  au  point  de  leur  croisement  et  les  poteaux  D  quils 

viennent  en  même  temps  contre-buter.  Ces  contre-fiches  AB  sont  main- 

tenues rigides  par  de  fortes  moises  horizontales  EG,  serrées  au  moyen 

de  clefs  de  bois;  de  sorte  que  les  triangles  CEG  sont  des  fermes  incli- 

nées auxquelles  les  poteaux  CH  servent  de  poinçons.  Deux  grandes 

fermes  diagonales  IK  portent  directement  quatre  des  angles  de  l'octo- gone. .  . 
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Nous  donnons  (fig.  12)  l'une  de  ces  deux  grandes  fermes  diagonales, 
qui  se  compos(>ni;d  un  entrait  armé  portant  sur  le  haliul  de  maçonnerie 
et  soulagé  par  de  IVtrIes  potences  doid  le  pied  A  sa|)puie  sur  les  tètes 
despilesen  contre-bas  de  ce  ])aliut  :  de  deux  arbalétriers  CU  et  de  sous- 

arbalétriers  courbes  EF  s'assemblant  dans  le  poinçon  central,  l'arbre 
de  la  llèclie.  Les  grandes  contre-tiches  AG  sont  des  moises.  Les  poteaux 

principaux  l'ormant  l'octogone  de  la  (lèche  sont  triples  de  II  en  I,  c'est- 
à-dire  (omjiosés  dune  àme  et  de  deux  moises.  Les  poteaux  de  contre- 

forts KL  sont  simples  et  assemblés  à  mi-bois  dans  les  arbalétriers  CD. 

(Jii  renuu-quera  que  ces  jjoteaux  sont  fortement  inclinés  vers  l'arbre 
principal.  Les  poteaux  contre-torts  KL  étaieid  primitivement  Inilés  par 
de  grandes  conire-tiches  ML,  les(|uelles  se  troiivaieid  au-dessus  des 
noues  et  présenlaieid  une  côte  saillante  décorée  jadis  au  moyen  de 
moises  pendantes UP  recouvertes  de  plond)  et  accompagnées  de  pièces 

de  bois  découpées  dont  les  débris  II  ont  été  retrouvés.  Le  poteau  S, 
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(lui  se  combinait  avoc  cette  décoration  et  qui  était  resté  en  place,  for- 

mait la  tête  de  ce  système  d'étayement,  visible  au-dessus  des  quatre 
noues.  Un  chapiteau  V  sculpté  dans  le  poinçon  central  donnait  la  date 

exacte  de  cette  Hèche  (commencement  du  xiii^  siècle)  '.  A  une  époque 
assez  ancienne,  ces  étais  visibles  et  décorés  placés  dans  les  noues,  si 
nécessaires  à  la  solidité  de  la  flèche,  avaient  été  enlevés  (probablement 

1^ 

parce  qu'ils  avaient  été  altérés  par  le  temps,  faute  d'un  bon  entretien)  ; 
ce  qui  a  dû  contribuer  à  fatiguer  les  arbalétriers,  qui  alors  avaient 
à  porter  toute  la  chargé  des  poteaux  KL. 

La  figure  13  donne  l'enrayure  au  niveau  T,  et  la  figure  14  l'enrayure au  niveau  X  . 

Ce  chapiteau  ,i  été  conservé  lors  de  la  descente  de  la  souche. 

Y.    —   O/ 



La  li-iin^  lo  pcnurl  dr  >ai>ir  la  disposilioii  des  j^M'aiKh-scoiiliT-ticlies 
AU  du  jilaii  tiif.  11.  On  voit  coinmonl  ces  ennlre-liches  sontienneni,  à 
leur  eroisenienl  G, les   poteaux  Cil  ;  eoninient  elles  sassendilent  à   la 

t(M('  dans  les  poteaux  DK  l'U  D  :  couunent  les  nioises  lnuizoutales  EK 

serrent  et  ces  eontre-tiehes  et  rextrémilé  inférieure  des  poteaux  CH  ; 
eonnnent  le  trianjjle  GEF  présente  un  système  de  ferme  inelinée  lési»- 

laiit  a  la  cliarçie  des  poteaux  CH.  Si  nous  reprenons  la  figurt>  11.  nous 
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if^niarquerons  que  noii-sciilonuMil  los  poteaux  qui  lornieiit  les  huit 

ani,Mes  de  latlèehe  sont  inclinés  vers  l'arbre  central  de  manière  à  for- 
mer une  pyramidf»  et  non  un  piisme,  mais  que  ces  j)oteaux  donnent  un 

dnuble  système  de  sui)porls.  Nous  ne  parlons  pas  des  moises  qui  tri- 
plent (|uelques-uns  de  ces  poteaux,  parce  que  ces  moises  ne  sont  que 

des  fourrures  jn-opiesà  donner  plus  de  roide  aux  points  d'appui,  dans  le 
sens  de  leur  plat,  et  surtout  destinées  à  recevoir  les  assend)lafies  laté- 

raux, afin  de  ne  point  affamer  les  poteaux  principaux  par  des  mortaises. 
Ce  système  de  poteaux  jumeaux  séparés  par  un  intervalle  est  un  moyen 
très-puissant  de  résister  à  la  pression  des  vents.  On  comprend  que  ces 
poteaux,  bien  reliés  entre  eux  par  des  moises  horizontales  de  distance 

en  distance,  offrent  des  points  d'appui  extrêmement  rigides.  En  effet, 
soient  tîg.  itr  deux  poteaux  AB,  Cd),  enserrés  entre  des  moises  E,  F.  Ci  : 
pour  que  le  poteau  CD  se  courbât  suivant  la  ligne  CID,  il  faudrait  que 

le  poteau  AB  se  raccourcit,  rentrât  en  lui-même,  ce  qui  n'est  pas  pos- 
sible :  pour  qu'il  se  courbât  suivant  la  ligne  CKD,  il  faudrait  que  le 

poteau  AB  sallongeàt,  ce  qui  est  de  même  impossible.  Le  quadrilatère 

ACBD.  relié  par  des  moises  EFG,  n'est  donc  pas  susceptible  de  défor- 
mation. Aussi,  fidèles  à  ce  principe  élémentaire,  les  architectes  gothi- 
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ques  n'onl-ils  jamais  manqué  de  l'appliquer  dans  la  constiuclioii  de 
leurs  flèches  de  charpente,  et,  comme  toujours,  ils  en  ont  lait  un  motif 
de  décoration. 

La  souche  de  la  flèche  de  Notre-Dame  de  Paris,  bien  ({u'tMlc  tïil  com- 
binée d'une  manière  inf^énieuse,  que  le  système  de  la  charpente  tïit 

très-bon,  présentait  cependant  des  j)oiiits  faibles  :  ainsi  les  grandes 

fermes  diagonales  (fig.  12)  n'étaient  pas  suffisamment  armées  au  pied, 
les  contre-fiches  moises  AG  ne  butaient  pas  parfaitement  les  poteaux 
extérieurs  de  la  pyramide,  les  arbalétriers  ('taient  faibles,  les  entrails 
retroussés  sans  puissance.  Les  fermes  de  laitage  (celles  qui  venaient 

s'appuyer  sur  les  grandes  contre-fiches,  disposées  en  croix  de  Saint- 
André,  fig.  lo)  ne  trouvaient  pas,  à  la  rencontre  de  ces  grandes  contre- 

fiches,  un  point  d'appui  inébranlable  :  d'ailleurs  ces  contre-fiches, 
à  cause  de  leur  grande  longueui',  pouvaient  se  courber,  ce  <|ui  avait  eu 
lieu  du  côté  opposé  aux  vents.  Par  suite,  la  fièche  tout  entière  avait  dû 

s'incliner  et  fatiguei-  ses  assemblages.  Généralement,  les  pièces  inté- 
rieures n'étaient  pas  d'un  assez  fort  équarrissage;  puis,  pour  des  char- 

pentes qui  sont  soumises  aux  oscillations  causées  par  les  ouragans,  les 
clefs  de  l)ois  sont  évidemment  insuffisantes,  surtout  quand,  à  la  longue, 
ces  bois,  venant  à  se  dessécher,  ne  remplissent  plus  les  entailles  dans 

lesquelles  ils  sont  engagés.  Aussi,  tout  en  respectant  le  i)rincipe  d'après 
lequel  cette  charpente  avait  été  taillée,  a-t-on  dû,  lors  de  la  reconstruc- 

tion de  la  flèche  de  Notre-Dame  de  Paris,  améliorer  l'ensemble  du  sys- 
tème et  y  introduire  les  perfectionnements  fournis  par  l'industrie  mo- 

derne. On  se  fait  difficilement  une  idée,  avant  d'en  avoir  fait  l'épreuve, 
de  la  puissance  des  vents  sur  ces  charpentes  qui,  posées  à  une  assez 

grande  hauteur,  sur  quatre  pieds  seulement,  s'élèvent  elles-mêmes 
dans  les  airs  au-dessus  des  autres  édifices  d'une  cité  '.  La  pression  des 
courants  d'air  est  telle,  qu'à  certains  moments  tout  le  poids  de  la  char- 

pente se  reporte  sur  le  côté  opposé  à  la  direction  du  vent  ;  il  faut  donc 

qu'entre  toutes  les  parties  du  système  il  y  ait  une  solidarité  complète, 
afin  que  celle  pression  ne  puisse,  en  aucun  cas,  faire  agir  tout  le  poids 

sur  un  seul  j)oint  (ra})pui.  On  doit  penser  que  ces  charjM'ntes  sont 

comme  un  bras  de  levier,  qui,  s'il  n'est  pas  bien  maintenu  par  un  em- 
pattement inébranlable,  ne  manquerait  pas  d'écraser  ou  de  disloquer 

l'une  des  quatre  piles  qui  lui  servent  d'appui,  d'autant  que,  dans  notre 
climat,  les  grands  vents  viennent  toujours  du  même  i)oinl  de  l'horizon  : 
du  nord-ouest  au  sud-ouest,  (iclle  pression  réjjétée  sur  un  seul  cc'ité  de 
ces  charpentes  doit  éti-e  un  sujet  de  méditation  pour  le  constructeur. 
Partant  du  système  admis  pai'  larchifecte  du  xui*  siècle,  on  a  donc 
cherché  :  1"  à  former,  à  la  base  de  la  souche  de  la  nouvelle  fièche,  un 

qaatre-pieds  absolument  rigide  et  pouvant  résister  à  toute  oscillation  ; 

2°  à  relier  ce  quatre-pieds  avec  la  souche  elle-même,  d'une  manière 

'  Le  sommet  de  la  flèche  de  Notre-Dame  de  Paris  est  à  '.Ki  mètres  au-dessus  du  pavé 

de  l'éirlisc. 
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si  puissante,  que  toute  pression  agissant  dans  un  sens  fût  reportée 

au  moins  sur  deux  points  d'appui  et  même  sur  trois;  3"  à  soutenir  éga- 
lement les  huit  arêtes  de  la  pyramide,  tandis  que  dans  le  système 

ancien  quatre  de  ces  arêtes  étaient  mieux  portées  que  l(>s  quatre  au- 

tres: 4°  à  doubler  du  haut  en  bas  tout  le  système  formant  l'octogone  de 
la  tlèche,  ahn  d'avoir  non-seulement  lt>s  arêtes  rigides,  mais  même  les 
faces  ;  o"  à  éviter  les  assemblages  à  tenons  et  mortaises,  qui'  se  fati- 

guent par  l'eHet  des  oscillations,  et  à  les  remplacer  par  le  svslème  de 
moises,  cpii  natiame  pas  les  bois,  les  relie  et  leur  donne  une  résistance 

considérable  ;  6"  à  n'emj)loyer  le  fer  que  comme  boulons,  pour  laisser 
aux  charpentes  leur  élasticité;  7°  à  diminuer  le  poids  à  mesure  qu'on 

s'élevait,  en  employant  des  bois  de  plus  en  plus  faibles  d'équarrissage, 
mais  en  augmentant  cependant,  par  la  combinaison  de  la  charpente, 
la  force  de  résistance  '. 

Nous  l'avons  dit  tout  à  l'heure,  les  quatre  piles  du  transsept  sur  les- 
quelles repose  la  flèche  de  Notre-Dame  de  Paris  ne  sont  pas  plantées 

aux  angles  d'un  carré,  mais  d'un  quadrilatère  à  quatre  côtés  inégaux, 
ce  qui  ajoutait  à  la  difficulté.  Pour  ne  pas  compliquer  les  figures,  nous 
ne  tenons  pas  compte  ici  des  faibles  irrégularités,  et  nous  supposons 

un  parallélogramme  dont  le  grand  côté  a  14'", 73  et  le  petit  12'", 75. 

Ouatre  des  angles  de  l'octogone  de  la  tlèche  devant  nécessairement 
poser  sur  les  deux  diagonales  du  quadrilatère,  cet  octogone  est  irré- 

gulier, possédant  quatre  côtés  plus  grands  que  les  quatre  autres.  La 

figure  17  donne,  en  A,  le  plan  de  l'enrayure  basse,  au  niveau  des  grands 
entraits  diagonaux,  qui  sont  chacun  composés  de  trois  pièces  de  bois 

superposées  ayant  0'",23  de  roide  sous  le  poinçon.  Ce  tracé  fait  voir  en 

projection  horizontale  le  quatre-pieds  sur  lequel  s'appuie  le  système 
à  sa  base.  Ce  quatre-pieds  se  compose  d'une  combinaison  de  potences 
sous  les  entraits  et  de  fermes  inclinées  BG,  passant  dans  les  plans  d'une 
pyramide  tronquée  dont  la  base  est  le  quadrilatère  donné  par  les  piles, 

et  la  section  supérieure  par  le  plan  de  l'enrayure  au  niveau  des  entraits. 
Chacun  des  angles  du  corps  de  la  flèche  se  compose  de  trois  poteaux 

qui  ne  s'élèvent  pas  verticalement,  mais  forment  une  pyramide  très- 
allongée,  à  base  octogone;  c'est-à-dire  qu'en  s'élevant,  ces  poteaux  se 
rapprochent  du  poinçon. 

l']xaminons  maintenant  une  des  grandes  fermes  diagonales  DE  (fig.  18). 

On  voit,  en  A,  les  trois  entraits  superposés,  roidiset  maintenus  d'abord 
par  les  deux  liens  B  assemblés  à  mi-bois  et  formant  potence,  puis  par 
les  deux  fortes  contre-fiches-moises  CD  qui  reçoivent  les  liens  inclinés 
indiqués  en  BC  dans  la  figure  précédente.  La  fête  de  ces  deux  confre- 

'  Le  26.  février  1860,  un  coup  de  vent  qui  a  renversé  à  Paris  \\n  grand  nombre  de 
cheminées,  enlevé  des  toits  et  jeté  bas  quelques-unes  des  cliarpentes  destinées  à  la 

triangulation,  n'a  fait  osciller  la  flèche  de  Notre-Dame  que  de  0™,'20  environ  à  son 

sommet,  bien  que  cette  flèche  ne  fût  pas  alors  complètement  terminée  et  qu'elle  ne  fût 

garnie  de  plomb  qu'à  sa  partie  supérieure,  ce  qui  nécessairement  devait  rendre  l'oscilla- 
tion plus  sensible. 
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ticlics-inoiscs  \  iciil  piiiccr.  en  K,  le  |)i('(l  des  Irois  jiotcaux  dos  ;m"'l('s 
de  la  flèclie.  !>(>  poinçon  ot'iilral  est  cii  F.  J^('Si,M'and»'s  conlro-UcliPs  GH 
liacciil  la  iiouc  donnée  parla  lonconlic  des  comblps;  par  conséqueni, 
Idul  Cl'  (iiii  est  au-dessus  d(>  ces  conlre-tiches  est  vu.  l^os  contre-ficlies 

IK  sont  desmoisos,  fornienl  arèle  dans  la  noue,  en  rejetant,  au  moyen 

d'un  chevronnag;e,  les  eaux  à  droite  cl  à  i^^auclie,  el  laissent  voir  les 
i,Madins  ajoures  décort's  darcatures  et  surmontés,  sur  les  quatre  po- 

teaux, de  statues.  D"auti'(»s  conire-ticiies-moises  MX  rc'unissent  tout  lo 

système  et  s'assemblent  dans  le  poinçon  central  en  (>.  \'a\  outre,  cette 
demi-ferme  est  maintenue  par  des  moises  liorizonlale>  qui  serrent 
ensemble  ses  diveises  pièces,  empéclieuf  toute  dislocation,  el  lonl  de 
cette  charpente  un  plan  roide,  immobile,  ne  pouvant  se  déformer.  Le 

tracé  .\.\  de  la  fig^ure  17  nous  donne  le  plan  de  l'enrayureau  niveau  P 
de  la  IJL'ure  18;  le  tracé  AAA,  celui  de  l'enravure  au  niveau  H,  et   le 
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Iracé  A'  celui  do  reiiruyuie  à  la  ba^e  de  lu  pyramide  qui  lerniiiie  la  (lèche 
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au-dessus  du  socoiul  étag»^  ;i  jour.  Dans  lo  tracé  AAde  la  figuro  17.  on 

voit  comme  s'arrangent  les  clicvronnages  divisant  la  noue  en  deux  et 
laissant  passer  les  quatre  poteaux  portant  les  statues. 

Ce  système  de  poteaux  verticaux  traversant  les  demi-fermes  diago- 
nales et  faisant  décoration  au-dessus  des  noues  (système  qui  avait  été 

adopté  par  les  constructeurs  du  xin"  siècle)  présente  plusieurs  avan- 
tages :  il  fait  de  ces  demi-fermes  de  véritables  pans  de  bois  parfaite- 
ment rigides;  il  constitue  une  suite  de  poinçons  qui  roidissent  les 

contre-fîches,  les  maintiennent  dans  leur  plan  vertical  sans  charger 
en  aucune  façon  rentrait.  Il  présente  aussi  une  décoration  ingénieuse 

en  ce  quelle  explique,  à  l'extérieur,  comment  la  tlèche  vient  s'appuyer 
sur  les  quatre  piliers  de  la  croisée,  aussi  parce  quelle  établit  une  tran- 

sition entre  la  maçonnerie  de  l'église  et  le  corps  de  la  tlèche,  parce 
quelle  lui  sert  de  base,  d'arc-boutant,  pour  ainsi  dire.  On  voit,  en  Y 
(tîg.  18  ,  comment  sont  décorés  ces  gradins  des  grandes  contre-tiches 
au-dessus  des  noues.  Il  est  tacile  de  comprendre  maintenant  comment 

sont  soutenus  les  quatre  angles  de  l'octogone  qui  portent  sur  les  dia- 
gonales ;  pour  les  quatre  angles  tombant  sur  les  faitages  des  combles, 

voici  fjuela  été  le  système  adopté.  En  BB  itig.  17 1,  sont  élevées  de  fortes 
fermes,  reposant  sur  les  bahuts  et  les  quatre  piles  du  transsept  ;  sur 
le  milieu  des  entraits  de  ces  fermes  reposent  les  pièces  horizontales 

LM  puissamment  soulagées  en  C  par  les  pièces  inclinées  BC.  C'est  au- 
dessus  de  ce  point  G  que  portent  les  triples  poteaux  formant  les  quatre 

autres  angles  de  l'octogone  ;  le  point  M  ne  porte  que  le  pied  des  contre- 
fiches  qui  sont  destinées  à  maintenir  les  poteaux  dans  leur  plan. 

La  figure  19  présente  l'une  de  ces  fermes  BB.  qui  sert  en  même  temps 
de  fei'me  de  comble.  En  A,  on  voit  l'extrémité  de  la  pièce  horizontale 
tracée  en  LM  dans  la  figure  17  ;  en  A',  cette  extrémité  est  vue  en  coupe 

sur  ab.  Il  n'est  pas  besoin  d'explication  pour  faire  sentir  que  cette  ex- 
trémité A  ne  peut  fiéchir.  En  B',  nous  avons  donné  le  détail  des  assem- 

blages B,  et  en  (7  celui  de  la  croix  de  Saint-André  G,  avec  le  poinçon. 
Maintenant  examinons  ce  système  de  souche  en  perspective  (fig.  20). 

En  A,  on  voit  les  grands  entraits  triples  des  fermes  diagonales  ;  en  B, 
la  disposition  des  lieris  formant  fermes  inclinées,  roidissant  la  base  de 

la  souche  et  venant  porter  en  (j  quatre  des  angles  de  l'octogone  :  en  D, 
apparaissent  les  fragments  de  l'entrait  de  la  ferme  donnée  dans  la 
figure  précédente,  avec  le  pan  de  bois  qui  maintient  les  poteaux  d'angle 
reposant  en  G,  E  étant  le  poinçon  de  cette  ferme.  Des  contre-tiches  F 
viennent  soulager  les  poteaux  G  et  reporter  leur  charge  sur  les  (juatre 

points  résistants  principaux  A;  ces  contre-fiches  ont  encore  l'avan- 
tage d'arrêter  le  roulement  de  tout  le  système.  Au-dessus,  des  croix 

de  Saint-André  G.  doubles,  i-eportent  encore  la  charge  des  poteaux  G 

sur  les  points  d'appui  diagonaux.  Les  pièces  1  et  F  remplissent  avec 
avantage  les  grandes  pièces  inclinées  de  l'ancienne  charpente  que  nous 
avons  décrite  plus  haut.  Ge  système  est  d'ailleurs  triplé  dans  la  char- 

pente actuelle,  nous  le  voyons  reproduit  en  KL  et  en  KM:  de  sorte 
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(luo  si  une  prossion  extraordinaire  se  produit  en  (>,  cet  le  pression  ne 
charge  pas  le  point  G,  mais  bien  les  pieds  1,  et  même,  de  proche  en 

proche,  par  la  disposition  des  croix  de  Saint-André  et  des  contre-fiches 
F,  trois  des  i)iles  du  Iranssept.  On  observera  que  ces  croix  de  Saint - 

André  sont  doublées,  c'est-à-dire  assemblées  dans  d(Hix  des  })oteaux 

sur  les  trois  qui  turnieiit  chacjut'  auiile  a  la  i)a>e  de  la  lleclie.  Il  n  y  a 
donc  pas  possibilité  de  roulement  dans  cette  charpente  ;  aucune  de 
ses  parties  ne  peut  recevoir  un  supplément  de  charge  sans  transmettre 

ce  supplément  à  deux  et  même  à  trois  des  quatre  points  d'appui  sur 
lesquels  elle  porte.  En  supposant  même  qu'une  des  quatre  piles  du 
transsept  fût  enlevée,  la  charpente  resterait  debout  et  reporterait 
toutes  ses  pesanteurs  sur  les  trois  piles  conservées. 

t^e  système  d'après  lequel  a  été  établie  la  souche  de  la  llèche  de  No- 
tre-Dame de  Paris  étant  bien  coimu,  examinons  (-(Mleilèche  au-de^su> 

v.  —  08 
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du  faitai^c  du  coinhli'.  (•■esl-;i-diiv  au-doMis  du  niveau  d\ 
n\  elle  ('OUI- 
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mence  à  se  délacher  sur  \e  ciel'(fig.  21).  Une  vue  perspective  présente, 
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(lu  cnlt'  (lioil.  la  llrclh'  (It'pourvniMlc  sa  (It'coration,  cl,  du  cùlé  itauclip, 

la  llcclic  (l(''('Mi'('0.  Eli  A,  est  une  des  quali'o  fcrnios  ('(»n('S|)()ii(lanl  aux 
jci-uics  diagonales  ;  on  ol)servei'a  linclinaison  des  poleaux  lornianl  les 
aitMes  de  cette  tlèche  au-dessous  de  la  pyramide  supérieure,  qui  ne  se 

déj^age  qu'au  niveau  B.  Cette  inclinaison,  y  compris  les  reli'ailes  suc- 
cessives, n'a  pas  moins  de  ()"',80  dans  une  hauteur  de  15  mètres;  et 

ceptMidant,  par  l'ettet  de  la  perspective,  à  peine  si  Ton  aperçoit  une 
diminution  dans  le  corps  de  la  llèche  autre  que  celle  produite  par  les 

retraites  C.  Bien  mieux,  si  les  huit  angles  de  l'octogone  étaient  montés 

d'aplomb,  le  corps  de  la  llèche  [)arailrail  plus  large  sous  la  pyramide 

su])(''rieur(^  (ju'à  sa  base.  L'illusion  de  l'o'il  est  ici  d'accord  avec  les 
(diidilioiis  de  slabililé  ;  enetiet,  ces  huit  angles,  qui  lendenl  à  se  raj)- 

l)rocli<M'  du  poinçon  à  mesure  qu'ils  s'élèvent,  conduisoni  r(cil  à  la 
l'orme  pyramidale  prononcée  du  couronnement,  el  forment  en  même 

temps  une  suite  délais  qui  maintiennent  l'arbre  central  dans  la  verti- 
cale. Par  l'etlel  singulier  du  contraste  des  lignes  verticales  el  inclinées 

se  détachant  sur  le  ciel  à  une  grande  hauteur,  si  les  pinacles  D  qui  ter- 

minent les  |)oteaux  d'angle  ('taienl  verticaux,  vus  à  côté  des  arêtiers 

de  la  j)yrami(le  supf'rieui'e,  ils  sembleraient  s'écarter  en  dehors.  Il  t'aul 
(pie,  dans  un  monument  aussi  élevé  et  dont  la  forme  générale  est  aussi 

grêle,  toutes  les  lignes  tendent  à  s'incliner  vers  l'axe,  si  l'on  veut  que 
rien  dans  l'ensemble  ne  vienne  contiarier  la  silhouette.  Nous  donnons 
en  E  le  couronnement  de  la  tlèche.  d(uil  la  ])omme  F  est  h  tri  mètres 

au-dessus  du  faîtage  du  comble. 

Nous  avons  dit  que  la  charpente,  ens'élevant,  se  composait  depièces 
(le  ])liis  en  plus  légères,  mais  assemblées  avec  plus  de  foice.  En  exa- 

minant lenrayure  tracée  en  G,  on  reconnaîtra  cond)ien  elle  présente 

de  résistance;  ce  système  est  adopté  pour  les  (pialie  enravures  indi- 

quées en  Cl'  dans  le  géonuMral  A.  Celte  enrayure  se  compose  de  moises 
assemblées  à  mi-bois,  ainsi  que  le  fait  voir  le  détail  I,  se  coupant 
à  angle  droit,  pinçant  le  poinçon,  quatre  arêtiers,  et  roidies  par  les 

goussets' K,  de  manière  à  former  un  carrt' ;  imnuuliatement  au-dessous. 
une  seconde  enrayure  contrariant  celle-ci,  et  combinée  de  la  nu^iu' 

manière,  j)roduit,  en  projection  verticale,  une  ("toile  à  huit  pointes, 

(pii  donne  la  section  de  la  ])yramide.  Non-seulement  ce  syst('me  |)ré- 

senle  une  grande  résistance,  nuiis  il  a  l'avantage  de  donner  à  la  pyra- 
mide des  ombres  toujours  accusées  qui  la  redressent  à  1  (cjl  el  lui 

donnent  une  a|)paren('e  plus  svelle.  Loi'sque  h^s  pyramides  de  tlèches 
aussi  aiguës  sont  élevées  sur  une  section  simplement  octogonale,  si  le 

soleil  fiappe  d'un  c(M('',  une  partie  de  la  pyiamide  est  entièrement 
(lahN  le  clair  el  laulre  dans  l'ombre  ;  à  distance,  le  côté  clair  se  con- 

fond avec  \o  ciel  et  le  C(Me  ombr(''  donne  une  ligne  inclim'*e  rpii  n'est 
point  balancée,  de  sorte  ([ue  la  jjyramide  j)arail  être  hors  daplond). 
Les  grands  pinacles  avec  leurs  crochets,  qui  rournissent  toujours  des 

.  j)oinls  (Mubres  et  biillants  tout  autour  de  la  j)yrami(le,  du  C(')lé  du  clair 

comme  du  C(M(';  opposé  à  la  lumière,  contribuent  encore  à  faire  éviter 
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(OS  illiisious  (le  Icj'il  qui  soiil  produites  par  des  niasses  dOuibres  oppo- 

sées sans  l'appel  deluinièie  à  des  masses  claires  sans  rappel  doinhre. 

Nous  ne  saurions  tio|)  le  réjx'ler,  lorsqu'un  édifiée  ou  partie  dun  édi- 
fice se  découpe  enlièremenl  sur  le  ciel,  rien  nesl  indillcrenl  dans  la 

niasse  comme  dans  h^s  détails;  la  moindre  inattention  dans  l'adoption 
d'un  ornement,  dans  le  tracé  d'un  contour,  dérange  entièrement  l'har- 

monie de  la  masse.  Il  est  nécessaire  que  tout  soit  clair,  facile  à  com- 

prendre, que  les  profils  et  oi'iiements  soient  à  léclielle,  qu  ils  ne  con- 

trarient jamais  la  silhouette,  et  cependant  qu'ils  soient  tous  visibles 
et  ap|»r(''cial)les. 

La  tlèche  de  Notre-Dame  de  Paris  est  entièrement  construite  en 

clu'iie  de  (ihampagne  :  tous  les  hois  sont  recouverts  de  lames  de  plomh, 

cl  les  ornements  sont  de  plomb  repoussé '. 

Alors  comme  aujourd'hui,  l'occasion  d'élever  des  tlèches  de  char- 
pente aussi  iniportant{>s  n(>  se  présentait  pas  souvent.  Le  plomb  était 

plus  cher  autrefois  qu'il  n'est  d(^  nos  jours,  bien  que  son  prix  soit  en- 
coie  fort  élevé;  sur  de  petites  églises  de  bourgades,  de  villages  ou 

d'abbayes  pauvres,  on  ne  pouvait  penser  à  revêtir  les  tlèches  de  char- 

pente que  d'ardoise.  Il  fallait,  dansée  cas,  adopter  des  formes  simples, 
éviter  les  grands  ajours  et  bien  garantir  les  bois  contre  la  pluie  et  l'ac- tion du  soleil. 

Nous  avons  constaté  bien  des  fois  déjà  que  l'architecture  du  moyen 
âge  se  prête  à  l'exécution  des  œuvres  les  plus  modestement  coin^'ues 

comme  à  celledes  œuvres  lesplus  riches  ;  cela  seul  prouverait  quec'est 

un  art  complet.  Si  rarchitecture  ne  peut  s'appliquer  qu'à  de  somp- 
tueux édifices  et  si  elle  se  trouve  privée  de  ses  ressources  quand  il  faut 

s'en  tenir  au  strict  nécessaire,  ce  n'est  plus  un  art,  mais  une  parure 
sans  raison,  une  atfaire  de  mode  ou  de  vanité. 

Nous  donnons  (fig.  22)  un  exemple  de  ces  tlèches  entièrement  revê- 

tues d'ardoise,  élevées,  comme  celle  de  Notre-Dame  de  Paris,  à  la  ren- 

contre des  combles  sur  le  transsept  ;  c'est  la  fièche  de  l'église  d'Orbais 
(Marne),  autrefois  dépendante  d'une  abbaye.  Excepté  les  extrémités 
des  pointons,  qui  sont  revêtues  de  chapeaux  de  plomb  très-simples, 

toute  la  charpente  est  couverte  d'ardoise.  On  voit,  en  A,  la  moitié 

d'un  des  pans  de  bois  de  la  souche;  CD  est  l'arbalétrier  du  comble. 
Comme  toujours,  cette  souche  est  diniinut'e,  ayant  i"',S8  à  sa  base  et 

4"', 66  à  son  sommet,  au  niveau  de  Tenrayure  de  la  pyramide.  Celle-ci 
est  octogone  et  pose  ses  angles  sur  les  milieux  des  pans  de  bois,  ainsi 

que  le  fait  voir  le  tracé  B.  Les  arêtiers  E  sont  soulagés  par  des  contre- 

fiches  G  assemblées  dans  les  poteaux  d'angle  H,  et  sur  les  angles  F  sont 

'  La  fliarpeiifc  de  celte  flèche  ;i  été  exécutée  par  M.  Belhi,  et  la  plomberie  par 

MM.  Diiraiid  frères  et  Moiuliiit.  L'ensemble,  compris  les  ferrures,  pèse  environ  500  OUO  kilo- 
i-rammes.  Chacune  des  piles  du  transsept  pourrait  porter  ce  poids  sans  s'écraser.  Les 
douze  statues  des  apôtres  et  les  quatre  fiLfures  de-i  symboles  des  évansïélistes  qui  i;ar- 

nissciit  les  quatre  arêtiers  des  noues  sont  de  cuivre  re]iousS(',  sur  les  modèles  exécutés 
par  M.  Ceoffroy-Decliaume. 
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posés  quatre  petits  pinacles,  visibles  sur  le  Iracé  perspectif.  Le  cor; 

ps 

lie  la  llethc,  la  pyramide,  les  pinacles  et  les  luca 
ucarnes  sont  couverts 
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d'ardoises  petites,  épaisses,  clouées  sur  de  la  volige  de  chêne.  Il  y  a 
des  lames  de  plonil)  dans  les  noues.  Cel  édifice,  si  simple,  est  d'un 
etiét  ciiarmanl,  à  cause  de  ces  saillies,  et  surtout  à  cause  de  l'heureuse 
proportion  de  l'ensemble  ;  il  date  du  xiv*  siècle.  Le  befl'roi  est  indé- 

pendant de  la  charpente  de  la  tlèche,  et  repose  seulement,  comme 
celle-ci,  sur  les  quatre  piles  du  transsepl. 

On  voit  encore,  sur  la  croisée  de  l'ancienne  église  abbatiale  d'Eu,  la 
souche  d'une  flèche  du  xv*  siècle,  en  charpente,  dont  la  disposition 
originale  mérite  d'être  signalée.  C'était  une  pyramide  passant  du  plan 
carré  au  plan  octogone  dans  la  hauteur  du  comble,  de  manière  que 

l'inclinaison  des  fjices  se  suivait  sans  interruption,  du  faitage  de  ces 
combles  au  sommet  de  la  flèche.  Ce  système  présentait  une  grande 
solidité. 

Soient  (fig.  23)  A,  B,  deux  des  quatre  points  d'appui  du  f ranssept,  des 
fermes  inclinées  A,  B,  C,  forment  les  faces  d'une  pyramide  à  base  carrée. 
Là  projection  des  fermes  des  combles  est  donnée  par  le  triangle  .ABD  ; 

donc,  les  triangles  ADG,  BDC,  sont  vus  au-dessus  de  la  pente  de  ces 
combles  ;  la  contre-fiche  AE  passe  dans  le  plan  des  deux  arbalétriers 
.\G,  AF.  Les  poinçons  IC  passent  dans  le  plan  de  la  pyramide  octo- 

gone. Au  niveau  du  faitage  des  combles  est  posée  une  enrayure  sur 

plan  octogone  GFK,  etc.,  embrevée  dans  les  pièces  principales  incli- 

nées AP,  AG,  AC,  BC,  etc.  L'élévation  X,  prise  sur  la  moitié  de  la  tlèche 
de  B  en  I,  fait  voir  la  projection  du  comble  en  B'D',  la  grande  ferme 
inclinée  en  B'C,  inclinée  suivant  le  plan  B'O.  Les  contre-fiches  AE  du 
plan  horizontal  se  voient  en  B'E'  et  la  première  enrayure  octogone 
en  L,  sur  laquelle  reposent  les  véritables  arêtiers  de  la  flèche.  Ici  les 

angles  de  l'octogone  ne  correspondent  pas  aux  faîtages  des  quatre 
combles  et  aux  quatre  noues,  mais  bien  le  milieu  des  faces  de  cet 

octogone.  En  N,  est  tracée  l'une  des  contre-fiches  diagonales  AE,  et  la 
section  EP  faite  au  milieu  d'une  des  quatre  faces  de  la  pyramide  don- 

nant sur  les  noues;  des  lucarnes  R  sont  ouvertes  sur  ces  quatre  faces. 

Une  galerie  S  rompt  l'aspect  uniforme  de  la  flèche  et  sert  de  guette. 
L'enrayure  du  sol  de  cette  galerie  est  tracée  en  M.  L'enrayure  Q  est 
tracée  en  Q',  les  quatrième  et  cinquième  enrayures  étant  combinées 
de  la  même  façon.  En  Y,  un  tracé  perspectif  indique  la  rencontre  des 
pièces  inclinées  de  la  souche  avec  la  première  enrayure  octogone  L. 

Cette  flèche  a  été  dérasée  au  niveau  Q  ;  mais  un  tableau  du  xvn^  siècle, 

qui  est  déposé  dans  l'église  d'Eu,  présentant  une  vue  fort  bien  faite 
des  bâtiments  de  l'abbaye,  nous  donne  le  complément  de  la  flèche  et 
son  système  de  décoration,  qui  ne  manquait  pas  d'élégance. 

La  figure  24  reproduit  l'aspect  géométral  de  la  flèche  d'Eu,  revêtue 
de  sa  plomberie  et  de  sa  couverture  d'ardoise;  la  plomberie  n'étant 
appliquée  qu'au  coin-onnement  supérieur  de  la  pyramide,  à  la  galerie, aux  lucarnes  et  aux  noues. 

A  Evreux,  sur  une  tour  centrale  de  maçonnerie  qui  surmonte  la 

croisée  de  la  cathédrale,  s'élève  une  flèche  de  charpente  recouverte 
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(le  [)lf)iiil),  lort  (It'iialurcr  par  des  icslaui'alioiis  successives,  mais  (jui 
présente  cependant  encore  une  assez  bonne  silhouette.  Elle  est  coni- 
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pléloiiHMit  ajourée  de  la  lanterne  au  laite,  et  cette  lanterne  est  d'un 

bon  style  du  xv^  siècle.  Le  défaut  de  ce  couronnement,  c'est  d'être V.  —  59 
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Irop  grêle  pour  la  souche  do  ina(;()iiiH'rit'  (jui  lui  scil  de  l);is('  ;  dit'  s'y 
relie  mal,  et  la  trop  grande  quantité  d'ajours  lait  encore  paraître  ce 
défaut  plus  choquant. 

Une  des  i)his  belles  flèches  du  xy°  siècle  était  celle  de  la  sainte  Cha- 

pelle du  Palais,  reconstruite  dt'puis  peu  par  l'eu  Lassus  sur  un  ancien 
dessin  conservé  à  la  Bibliothè(iue  nationale.  Cette  flèche  est  gravée 

dans  la  Monographie  de  la  sainte  Chapelle  publiée  par  M.  Bance,  avec  ses 
détails  de  charpente  et  de  plomberie.  Nous  engageons  nos  lecteurs 
k  recourir  à  cet  ouvrage. 

Mais,  à  cette  époque,  les  architectes  avaient  déjà  perdu  ce  sentiment 
délicat  de  la  silhouette  des  édifices,  et  ils  surchargeaient  fellement 

leurs  ensembles  de  détails  recherchés,  que  les  masses  perdaient  de  leur 

grandeur.  On  ne  trouve  plus,  dans  la  flèche  de  la  sainte  Chajx'Ue  du 
Palais,  cette  inclinaison  des  poteaux  de  la  partie  inférieure  portant  la 

pyramide;  ceux-ci  s'élèvent  verticaux  ou  à  peu  près,  ce  qui  alourdit 
l'ensemble  et  empêche  l'œuvre  de  filer,  d'une  venue,  du  faitage  du 

comble  au  sommet.  Les  détails,  trop  petits  d'échelle,  paraissent  con- 
fus, gênent  les  lignes  principales  au  lieu  de  les  faire  ressortir.  Cepen- 

dant nous  voyons  encore,  sur  le  transsept  de  la  cathédrale  d'Amiens, 
une  flèche  du  commencement  du  xvi'  siècle,  dans  l'exécution  de  la- 

quelle les  qualités  signalées  ci-dessus  sont  développées  avec  un  rare 
bonheur. 

Si  la  flèche  de  la  cathédrale  d'Amiens  est  une  univre  remarquable 

en  elle-même,  elle  n'est  nullement  en  i-apport  de  ])roportions  avec  l'édi- 
fice; sa  base  est  grêle,  sort  du  cond)le  ])rus(pienient,  sans  transition; 

l'ensemble  est  mesquin,  si  on  le  compare  à  la  grandeur  magistrale  du 
monument.  Quant  à  la  combinaison  de  la  charpente,  elle  pèche  par 

l'amas  des  bois,  par  le  défaut  de  simplicité.  î^es  charpentiers,  maîtres 
de  l'œuvre,  Louis  Cordon  et  Simon  Taneau,  eurent  l'idée  de  porter  cette 
flèche  sur  une  plate-forme  composée  de  pièces  horizontales  entrecroi- 

sées, rendues  rigides  au  moyen  de  fermes  armées  au  nond)re  de  dix  ; 

ce  qui  produit,  à  la  souche,  un  amas  de  bois  si  consich'rable,  qu'à  peine 
si  l'on  peut  circuler  à  travers  les  arbalétriers  et  les  clefs  pendantes. 
(Juelque  bien  armées  que  soient  ces  fermes,  ce  système  ne  présentant 

pas  des  supi)orts  directs,  il  va  toujours  relâchement,  à  cause  du  retrait 

des  bois  dans  les  assemblages,  et,  par  suit(\  tle\i(»n.  L'intention  évi- 
dente des  maîtres  a  été  d'établir  un  plaïu-her  rigide  sur  lequel  ils  ont 

monté  une  flèche  indépendante  de  ce  plancher,  comme  s'ils  l'eussent 

élevée  sur  le  sol.  Il  y  a  donc  dans  la  charpente  de  la  flèche  d'Amiens 
deux  choses  :  la  plate-forme  inférieure  et  la  tlèche  proprement  dite 

que  cette  plate-forme  (^st  destinée  à  porter.  Cielle  donnée  admise,  ces 
maîtres  (M1  ont  tin-  le  meilleur  |»arti  possible;  mais  le  piinci|>e  est 
vicieux. 

La  tigure  ̂ 5   fait  voir  en   perspectiv(»  cette  plate-l'onne,  ou  ])lul("it 
^  cette  enrayure  basse,  armée.  Pour  rendre  la  figure  moins  confuse,  nous 

avons  supposé  les  clefs  pendantes  enlevées.  On  distingue  les  dix  fermes 
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se  pénétrant,  aux  arbalétriers  {les(|upllps  des  clefs  pendantes  vont 
soutenir  les  entraits  au  droit  de  la  portée  de  chacune  des  pièces  hori- 

zontah^s.  Deux  j,M'ands  entraits  diagonaux  reposent  sur  ce  plancher 
suspendu.  Comme  à  Notre-Dame  de  Paris,  l'octogone  de  la  tlèche  a  ses 
angles  dans  les  noues  et  dans  l'axe  des  combles  se  croisant. 

2  S 

Si  nous  prenons  une  des  fermes  de  tlèche  perpendiculaires  aux  côtés 

du  carré,  nous  obtenons  la  figure  26.  Le  poinçon,  l'arbre  central  est 
en  A  '.  En  B,  sont  tracées  en  coupe  les  fermes  armées  de  clefs  pendantes, 

et  en  élévation  l'une  de  ces  fermes  dans  le  plan  parallèle  à  notre  pro- 
jection. Lés  poteaux  C  de  l'octogone  sont  donc  portés  sur  les  entraits 

soulagés  de  ces  fermes  armées,  ainsi  que  les  contre-fiches  principales  D. 
Comme  toujours,  le  poinçon  est  suspendu  par  la  butée  des  contre- 
fiches.  Une  première  enrayure  composée  de  moises  est  en  E,  une 

seconde  en  F,  et  une  troisième  en  G,  un  peu  au-dessus  du  faîtage  H  des 

combles.  C'est  cette  dernière  enrayure  qui  reçoit  la  première  plate- 
forme de  la  flèche,  de  sorte  que  l'ajour  commence  immédiatement  au 

niveau  de  ce  faîtage  ;  ce  qui  contribue  à  donner  de  la  maigreur  à  l'œuvre 
de  charpenterie,  puisque  au-dessus  de  la  masse  pleine  des  combles 
commence,  sans  transition,  le  système  des  poteaux  isolés  laissant  voir 
le  ciel  entre  eux.  Si  bien  assemblés  que  soient  les  arbalétriers  B,  si  bien 
serrées  que  soient  les  clefs  pendantes  supportant  les  entraits,  il  y  a, 
par  suite  de  la  multiplicité  de  ces  pièces  de  bois,  de  nombreuses  causes 
de  retrait  ou  de  relâchement  ;  il  en  résulte  que  le  plancher  inférieur 

a  quelque  peu  plongé,  particulièrement  du  côté  opposé  à  l'action  des 
vents  d'ouest;  car  on  observera  qu'ici  les  pesanteurs  des  poteaux  ne 
sont  pas  réparties,  comme  dans  la  charpente  de  Notre-Dame  de  Paris, 

'  La  ferme  donnée  ici  est  celle  qui  est  perpendiculaire  au  côté  ah  de  la  ligure  "l-'h 
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sur  plusieurs  points,  mais  ai^issfMil  (lir<'cl<Mnpnl  à  Icuiijicd.  Il  y  a  donc 
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toujours  une  parlio  tie  ct^  planchor  suspendu  plus  chargéo  quo  laufre, 

puisque  les  vents  d'ouest  sont  les  plus  fréquents  et  les  plus  violents, surtout  à  Amiens. 

L'ensemble  du  système  s'est  incliné  vers  l'est,  ol  l'on  a  dû,  peu  après 
la  construction,  ajouter  de  ce  c(Mé  une  lonjïue  contre-tiche  qui  vient 
porter  sur  une  ferme  du  chœur  très-solidement  armée.  Les  fermes  dia- 

gonales sont  peu  résistantes  (fig.  27)  ;  leur  entrait  A  repose  sur  le  plan- 

cher inférieur,  ainsi  qu'on  le  voit  dans  le  tracé  perspectif  (fig.  :2oi: 
mais,  comme  supplément  de  force,  les  charpentiers  ont  posé  sous  ce 

plancher,  qui  passe  dans  l'intervalle  B,  des  potences  armées  G  dont  le 
pied  s'appuie  sur  la  tète  des  quatre  piles  du  transsept  dans  les  reins 
de  la  voûte.  Ces  potences,  faiblement  reliées  au  système  de  la  ferme 

diagonale,  ont  donné  du  nez  sous  la  dépression  du  plancher.  D'ailleurs 
la  contre-fiche  principale  E  de  cette  demi-ferme  diagonale  est  la  noue, 

c'est-à-dire  qu'elle  est  posée  suivant  la  ligne  d'intersection  des  com- 
bles, ce  qui  lui  donne  une  position  trop  inclinée  pour  avoir  une  grande 

force.  Si,  comme  à  Notre-Dame  de  Paris,  les  charpentiers  avaient 
posé  une  contre-fiche  gh  au-dessus  de  cette  noue,  visible  et  reliée  à 
la  potence  C  au  moyen  de  grandes  moïses  verticales  m,  ils  eussent 
donné  aux  fermes  diagonales  une  beaucoup  plus  grande  résistance,  en 
faisant  de  grands  pans  de  bois  rigides  dont  toutes  les  parties  eussent 
été  solidaires. 

On  remarquera  qu'ici,  comme  à  Notre-Dame  de  Paris,  les  poteaux 
de  l'octogone  sont  doublés  et  fortement  inclinés  vers  l'axe  de  la  tlèche. 
C'est  là  une  des  règles  dont  les  architectes  du  moyen  âge  ne  se  sont 
pas  départis  dans  la  construction  de  ces  sortes  d'édifices. 

La  silhouette  de  la  tlèche  de  Notre-Dame  d'Amiens  est  heureuse  ;  il 

ne  man(|ue  àcette  œuvre  de  charpenterie  que  d'être  sur  un  monument 
moins  grandiose.  La  figure  -2H  présente  le  géométral  de  cette  fièche 

recouverte  de  sa  plomberie.  Malheureusement  la  fièche  d'Amiens  a 
subi  des  mutilations  ;  son  couronnement  a  été  refait  dune  façon  bar- 

bare dans  le  dernier  siècle,  à  la  suite  d'un  incendie  partiel  causé 
par  la  foudre.  La  plomberie,  en  partie  reposée  au  commencement  du 

xvu"  siècle,  est,  sur  quelques  points,  extrêmement  grossière,  et  masque 
les  profils  ou  les  découpures  du  bois. 

La  section  de  la  pyramide  ne  donne  j)as  un  octogone  à  côtés  droits, 

mais  à  côtés  curvilignes  concaves  i voyez  le  détail  Al,  afin  d'obtenir, 
comme  nous  l'avons  dit  plus  haut,  des  filets  de  lumière  dans  l'ombre, 
et  d'éviter  le  fâcheux  effet  produit  par  les  pyramides  à  faces  planes 
lorsqu'<'lles  sont  placées  à  une  grande  hauteur  et  que  le  soleil  les 
éclaire.  Quelques  parties  primitives  de  la  plond)erie  sont  fort  remar- 
quables. 

En  résumé,  si  la  fièche  de  Notre-Dame  d'Amiens  n'est  pas  une  œuvre 
irréprochable,  elle  mérite  cependant  d'être  étudiée;  d'ailleurs  c'est  la 
seule  de  cette  dimension  qui  existe  encore  en  France.  Son  poids  est. 

('onq)ris  le  plomb,  de  oOOOOO  kilogrammes.  Sa  hauteur  au-dessus  du 
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faîtage  (niveau  B),  jusqu'à  la  poninio,  était  do  47  mètres  ;  elle  n'est  plus 
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aujourd'hui  que  de  45  mètres.  Les  bois  sont  dune  belle  qualité,  essence
 



(le  eh  ("'lie.  Auli't'IdiN  la  ploiiihciic  clail  ix'iiilc  cl  dorcc  ;  (Ui  \iiil  de  ikhii- hrcusos  traces  de  celle  décoraliou. 

Nous  cilei'ons  encore,  pai'iiii  les  tlèclics  de  cliaipenlerie  recouveiles 

de  plomb,  celles  de  l'église  Notre-Dame  de  Ghâloiis-sur-Maine,  qui 
sont  de  la  lin  du  \iv"  siècle,  très-simples,  mais  d'une  assez  belle  forme, 
et  ([ui  couronnent  des  tours  de  piei'i-e  de  la  tin  du  xn''  siècle;  celle 

de  la  croupe  de  la  cathédrale  de  Reims,  (jui  dalc  de  la  tin  du  xv"  siècle. 

el  dont  la  j)Iond)erie  est  assez  bien  (•onserv('M'.    \'ny.  I'iji.mhkiui;.  i 

FLEUR,  s.  f.  —  Voy.  Fu.ui:. 

FLEURON.  >.  ni.  i;|»anouis>t'menl  vej;«'lal  ([iii  Ici  niiiic  ccrlains  membres 

(II'  1  arcliiteclure  i;(illii(|uc,  tels  (jue  jtinacles,  pij;nons,  dais,  redents,  etc. 

Le  fleuron  n"a|)|»arail  dans  l'arcliiteclurc  cpiau  xii''  siècle,  c'est-à-dire 
au  moment  oii  l'école  laïque  va  chercher  rornementation  de  ses  édifices 
dans  la  flore  des  campagnes.  Dès  lanliquité  grecque,  on  amortissait 

les  combles  de  certains  éditices  au  moyen  d'une  décoration  végétale, 

ainsiqu'on  peulle  reconnaître  en  examinant  le  monunu'nt  choiagi(|ue 
de  Lysicrate  à  Athènes.  Bien  que,  dans  ce  cas.  ramollissement  l'ùl 
probablement  destine  ;i  jxiilcr  le  trépied  qui  lapitdail  la  vicloiii»  de 

lAsicrate  sur  ses  rivaux,  ce  n'en  est  pas  moins  un  cduronncment  em- 

prunté au  règne  végétal.  La  ('('dèbre  pomme  <]('  pin  de  bronze  qui  se 
voit  dans  les  jardins  du  N'alicaii  est  un  vcrilablc  tlcuron  Iciininaiit 

un  grand  monumeni  aiili(|iic.  L  idi'c  n'csl  donc  |)as  mmve,  et,  en  cela 
comme  en  beaucoup  d'aulrcs  choses,  les  architectes  gothi(|ucs  on! 
suivi  une  tradition  t'oil  ancienne  (pii  leur  avait  ('li'  liansmisc  par  les 
maîtres  de  r(''Cole  romane. 

Mais  ce  (pii  <'st  neuL  ce  (pii  appailicnl  à  ces  arcliilecles  gitthicpies, 

c'est  le  caractère  pariiculier  (pi'ils  ont  su  donner  à  ces  amortisse- 

ments, c'est  leur  [)hysionoinie  franchenuMit  végétale,  (hi  voit  api)araitre 
les  fleurons  bien  caractérisés  aux  sommets  des  pinacles  et  lucarnes 
du  clocher  vieux  de  la  cathédrale  de  (ihartres  (milieu  du  xir  siècle)  ;  du 

moins  ce  sont  les  j)lus  anciens  (pii  nous  soient  restés.  (Juoique  dété- 

riorés par  l<^  tenq)s.  ces  fleurons  laissent  voir  leur  l'orme  primitive. 

Us  sortent  brusquement  de  l'exlrémilé  des  arêtes  d'angle  de  ces  pina- 
cles, sans  bagues  intermédiaires  :  ils  présentent  (fig.  1)  une  réunion  de 

jeunes  feuilles,  de  bourgeons,  terminés  j)ar  des  tètes  humaines.  La 

^cnlplurc  est  large,  grass(\  comme  il  convient  à  une  pareille  ('h'vation. 

Tout  rorncment  est  pris  dans  une  seule  pierre  de  |)lus  d'un  mètre  de hauteur. 

('.ej)eiHlant  Tt^'lude  des  végétaux  c(»ii(luil  biciil('>l  les  architectes  à 
chercher  dans  les  divers  membres  des  plantes  ceux  qui  se  prêtent  le 

mieux  à  cette  forme  de  couronnement  ;  ils  observent  que  les  pistils  des 

fleurs,  par  exemple,  donnent  souvent  un  ornement  régulier,  parfaite- 
ment |>ro|)re  à  terminer  un  sommet  :  ils  voient  que  ces  pistils  sont 

habituellement  accompagnés  d'un  collet    et  d'appendices.  Us  inter- 
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pi-rteni  donc,  sans  trop  cliorcliei-  ;i  imiter  servilement  la  nature,  ces 
formes  végétales;  ils  en  saisissent  le  caractère  puissant,  vivace,  et  com- 

posent des  tleurons  comme  celui-ci  (fig.  2),  qui  date  des  dernières 
années  du  xii«  siècle  et  provient  des  gables  inférieurs  des  contre-forts 

BAûOUIt£A\J. 

do  la  cathédrale  de  Paris  (côté  nord).  Cette  forme  simple  ne  leur  paraît 
pas  présenter  une  silhouette  assez  découpée,  ces  artistes  recourent 
encore  à  la  nature,  et  ils  ouvrent  davantage  les  folioles  qui  accom- 

pagnent le  pistil  (fig.  3'),  de  manière  à  obtenir  un  épanouissement. 
Ou  bien  encore,  un  peu  plus  lard  (vers  1220),  ils  rechercheni  limita- 

lion  des  bourgeons  (fig.  4^);  ils  les  dissèquent,  ils  en  enlèvent  cer- 

'  Des  gables  de  contre-forts  des  tours  de  la  cathédrale  de  Paris. 

'  De  la  façade  de  l'église  abbatiale  Av.  Vézelav. 60 
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taines  parties,  connue  riiulicjtic  ct'llc  coiiinmit'  A  de  pcliolcs  coupes, 
pour  dégager  la  tige  principale  B  ;  puis  ils  commencent  à  mêler  à  cette 

végétation  des  formes  géométriques,  des  profils  (]  d'architecture  sans 

la  bague,  imitée  d'un  fruit.  Tout  en  étudiant  avec  soin  les  végétaux. 

E^cnuLACAior 

les  sculpteuis  du  commencement  du  xiir'  siècle  ne  copient  pas  servi- 
lement; ils  les  soumettent  aux  disp(»sitions  monumentales,  à  l'échelle 

de  l'architecture.  De  l'imitation  du  pistil  des  fleurs,  des  graines,  des 
bourgeons,  ils  arrivent  bientôt  à  l'imitation  de  la  feuille  développée, 
mais  en  soumettant  toujours  cette  imitation  aux  données  (h'coratives 
(pii  conviennent  à  la  sculpture  sur  pierr<'  (fig.  5').  Ils  savcnl  wWwv  la 
pondération  des  masses  à  la  liberté  du  végétal. 

Les  tiges  des  fleurons  présentent,  à  dater  du  <-onimencenienl  du 
xui'  siècle,  des  sections  carrc-es  ou  octogones;  ces  tiges  se  divisent 
toujours  en  (juatre  membres  de  feuillages  à  un  seul  étage,  avec  bou- 

'  Do  l;i  ciiUicilralc  de  Trovcs  (l:2:iô  oiiviroii). 
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Ion  suptuioar,  ou  à  deux  ('layvs.  Dans  ce  d/Muior  cas,  los  fouilles  du 
douxiènie  rang  aHernent  avec  celles  du  premier,  de  manière  à  con- 

trarier les  lignes  de  fuite  produites  par  la  perspective,  à  donner  plus 
de  mouvement  et  plus  detiet  à  ces  amortissements  décoratifs,  ainsi 

que  l'indique  la  figure  G,  et  à  redresser  par  Topposition  des  ombres 
et  des  lumières  la  ligne  verticale.  Souvent  les  épanouissements  des 

fleurons  ne  sont  autre  chose  que  des  crochets,  comme  ceux  qui  accom- 
pagnent les  rampants  des  gables  ou  des  pinacles  (fig.  7  M. 

C'est  vers  le  milieu  du  xni^  siècle  que  les  fleurons,  d'une  grande 
dimension,  portent  deux  rangs  de  feuilles.  Tous  les  membres  de  l'ar- 

chitecture tendant  à  s'élever,  à  faire  dominer  la  ligne  verticale,  il  fal- 
lait donner  une  importance  de  plus  en  plus  considérable  à  ces  cou- 

ronnements des  parties  aiguës  des  édifices.  L'imitation  des  végétaux 
devenait  plus  scrupuleuse,  plus  fine,  mais  aussi  moins  monumentale. 

T)i^  la  ratln-ilralf  il'Amions,  l'.irndo  (l^.*]!)  onvironi. 
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Celle  végétation  ne  tenait  point  à    la  pierre,  elle  él;iit  comme 
superposition;  ce  n'était  plus  la  pierre  elle-même  qui  s'épanouissait, 

une 

mais  bien  des  feuillages  entourant  un  noyau  d'une  forme  géométrique 
(fig.  8').  Ce  quon  ne  saurait  trop  admirer  dans  ces  amortissements 

'  Du  jiorlail  du  nnnl  d,>  la  ratliédrali-  de  Paris  (h2G0). 
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de  gâblos,  de   pinacles,   c'est  leur  juste  proportion  par  rapport  aux 

membres  de  l'architecture  qu'ils  couronnent.  11  y  a  une  aisance,  une 

grâce,  une  finesse  de  contour,  une  fermeté  dans  ces  terminaisons, 



liifii  (lilliciles  il   ifpiddiiiiv  |i(iiii'  inm^.   Iialiil iics  que    nous  soiainos 

à  loinompiilation  srclio  o\  haiialo  des  (omps  modenips.  Ou,  par  suite 

d'une  fausse   interprelalioii   de  la  scnlpluie  anli(|ue,  nr)us  |)enclioi)s 
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vei's  1  oiiit'ni('iil;ilu)M  (!<>  (•(nivciilioii.  s\  iiiéirùjiic,  iiioilc,  fossile,  copiée 
sur  des  copies;  ou  nous  nous  lançons  dans  le  domaine  du  caprice, 

de  la  fantaisie,  parce  qu'il  y  a  un  siècle  des  artistes  possédant  plus 
de  veive  que  de  jj;oiit  nous  ont  ouvei-t  cette  voie  danj^ereuse.  Au- 

tant la  fantaisie  est  séduisaide  paifois,  lors(|u"  elle  arrive  naturelle- 

ment, quelle  est  une  boutade  de  l'esprit,  autant  elle  fatigue  si  on  la 
cherche.  Les  ornements  que  nous  fournit  cet  article  (ornements  d'une 
iin|)(Mtance  singulière,  puisqu'ils  servent  de  terminaison  aux  j)arties 

(loiniiiaiiles  des  éditices)  ne  sont  point  le  résultat  d'un  caprict',  mais 
bien  de  l'étude  attentive  et  tine  des  végétaux.  Il  y  aune  flore  gothique 
(jui  a  SCS  lois,  son  harmoni(\  sa  raison  d'exister  poui'  ainsi  dire,  comme 
la  tlorc  naturelle;  on  la  icliouve  dans  les  bandeaux,  dans  les  chapi- 

teaux, et  surtout  dans  ct\s  lleurons  de  couronnement,  si  visibles,  se 

détachant  souvent  sur  le  ciel,  dont  le  galbe,  le  modelé,  l'allure,  peu- 
vent gâter  un  monument  ou  lui  donner  un  aspect  attrayant.  La  variété 

des  lleurons  du  xni'^  siècle  est  infinie,  car,  bien  que  nos  édifices  de 

cette  époque  en  soient  couverts,  on  n'en  connaît  pas  deux  qui  aient 
été  sculptés  sur  un  même  modèle.  Aussi  n'en  pouvons-nous  présenter 
à  nos  lecteurs  qu'un  très-petit  nombre,  en  choisissant  ceux  qui  se 
distinguent  par  des  dispositions  particulières  ou  par  une  grande  per- 

fection d'exécution. 

Dans  les  édifices  de  l'Ile-de-France  et  de  la  Champagne,  ces  lleu- 
rons sont  inconqiaral)leniçnl  j)lus  beaux  et  variés  que  dans  les  autres 

provinces;  ils  sont  aussi  mieux  j)roportionnés,  plus  largenu'nt  com- 

posés et  exécutés.  Ceux,  en  grand  nombre,  qu'on  voit  encore  autour 
de  la  cathédrale  de  Paris,  ceux  du  tombeau  de  Dagobert,  à  Saint- 

Denis,  ceux  de  l'église  de  Poissy  (fig.  9)  qui  terminent  les  arcs-bou- 
tants"  du  chœur,  ceux  de  la  cathédrale  de  Reims  (nous  parlons  des 

anciens),  sont,  la  j)lupart ,  d'un  Ixtn  style  et  exécutés  de  nuiin  de maître. 

Autour  des  balustrades  supérieures  de  Notre-Dame  de  Paris,  on  peut 

voir  des  fleurons,  à  base  carrée,  terminant  les  pilastres,  qui  sont  d'une 
largeur  de  style  incomparable  (voy.  Balustrade,  fig.  10).  Ceux  de  la 
balustrade  extérieure  de  la  galerie  du  chœur,  dont  nous  avons  recueilli 

des  débris,  avaient  un  caractère  de  puissance  et  d'énergie  qu'on  ne 
Irouve  exprimé  au  même  degré  dans  aucun  autre  monument  de  cette 

époque  (commencement  du  xni^  siècle)  [fig.  10]. 
Vers  la  fin  du  xni'=  siècle,  ces  ornements  deviennent  plus  refouillés, 

imitent  servilement  la  flore,  puis  ils  adoptent  des  formes  toutes  parti- 
culières empruntées  aux  excroissances  de  la  feuille  de  chêne  fnoix  de 

galle),  aux  feuilles  d'eau.  Celte  transition  est  sensible  dans  l'église  Saint- 
Urbain  de  Troyes,  élevée  pendant  les  dernières  années  du  xni"  siècle. 
Les  grands  fleurons  à  trois  rangs  de  feuilles  qui  terminent  les  gables 

des  fenêtres  sont  sculptés  avec  une  hardiesse,  une  désinvolture  qui 

atteignent  l'exagération  (fig.  11). 
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Peiidaiil    \v  \[\'  siùck',   les  llcuioiis  ne  son!  composés  habituelle- 
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inonf  quo  do  la  réunion  do  quairo  ou  huit  orocliols,  suivant  les  formes 

do 

données  alors  à  cet  ornement.  La  décoration,  à  cette  époque,  devient 

monotone  comme  les  lignes  de  l'architecture.  Cependant  ces  fleurons 
Y.  —  61 
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sont  sculptés  avec  une  verve  el  un  eulraiii  reniarciuahles  li^^  \2  .  nu 

voit  d'assez  beaux  fleurons  à  la  cathédrale  d'Amiens,  autour  de  celle 
de  Paris,  à  Saint-Ouen  de  Rouen,  à  Saint-Étienne  d'Auxerre.  à  la  cathé- 

11 

drah^  de  Clerinonl,  à  Sainl-.lnsl  di^  Narhonne  ri  à  Saint-Nazaire  de 

(iarcassonne  ;  mais  le  j^rand  dét'aul  de  la  sculijlnre  du  xiv''  siècle,  c'est 
le  manque  de  variété,  el  ce  dét'aul  est  i»arliculiérement  cliO(|uant  lors- 

qu'il s'agit  de  couronnements  qui  se  voient  tous  à  peu  près  dans  les mêmes  conditions. 

Au  xv"  siècle,  les  finirons  (|ui  hMininent   les  pinacles  ou  les  jfàhles 
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soiil  souvenl  dépouillés  do  fouillagps  ;  co  sont  de  simples  amortisse- 
ments de  formes  géométriques  dans  le  genre  de  la  figure  13.  Cepen- 

danl  si  Téditico  esl   Irès-riehement  sculpté,  comme,  par  exemple,  le 

tour  du  chœur  de  l'église  abbatiale  d'Eu,  ces  amortissements  se  revê- 
tent de  feuilles  d'eau  ou  plutôt  d'un  ornement  qui  ressemble  assez 

à  des  algues  marines  (fig.  14).  Vers  loOO,  les  tleurons  ne  sont  autre 
chose  que  la  réunion  des  crochets  des  rampants  de  gables  ou  de 

pinacles,  et  finissent  par  une  longue  tige  prismatique.  (Yoy.  Gontre- 
GouRBE,  fig.  2  ;  Grochet,  Fenêtre,  fig.  42  ;  Gable,  Pinacle.) 

On  donne  aussi  le  nom  de  fleurons  à  des  épanouissements  de  feuilles 
qui  terminent  des  redenis  (voy.  ce  mot). 

Que  les  fleurons  de  couronnement  appartiennent  au  xm*  ou  au  x\° 
siècle,  ils  sont  toujours  bien  plantés,  fièrement  galbés,  en  rapports  par- 



[   FLKURON   ]  —    48 i    — 

faits  de  proportion  avec  les  parties  de  l'architecture  qu'ils  surmon- 
tent. Les  architectes  iîothiques'savaient  couronner  leurs  éditices.  Notre 

•^ 

attention  doit  d'autant  se  porter  sur  ces  qualités,  qu'aujourd'hui  la 
plupart  de  nos  monuments  modernes  pèchent  évidemnu^nt  par  le  dé- 

faut contraire.  L'ère  classique,  qui  hnit,  re^^ardail  les  couronnemonl- 
comme  une  superletation  de  mauvais  goût.  Les  lirecs  et  les  Komaiii> 
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110  nianqiiaiciil  pas  copoiulanl  do  loiniiiior  les  paitios  supérieures  de 
leurs  éditicos  par  des  onieinenls  de  pierre,  de  marbre  ou  de  métal, 

qui  se  découpaient  sur  le  ciel  ;  mais  les  exemples  n'existant  plus  en 
place,  il  était  convenu  que  rarchitecture  antique  se  passait  de  ces 

accessoires.  C/étail  un  moyen  d't'dudor  la  difficulté.  Peu  à  peu,  cepen- 
dant, les  éludes  archéoloiiiquos,  linspeclion  de  fragments  épars,  de 

médailles,  ont  tait  reconnaître  que  les  anciens  étaient  loin  de  se  priver 
de  ces  ressources  décoratives;  on  chercha  donc  timidement  et  un  peu 
au  hasard  à  rompre  les  lignes  sèches  et  froides  de  nos  palais,  de  nos 

édifices  publics:  or,  lorsqu'il  s'agit  de  silhouettes,  ce  qu'il  faut,  ce  sont 
dos  tracés  hardis,  un  coup  d'œil  sur,  l'expérience  de  l'eftet  perspectif, 
l'observation  du  jeu  des  ombres.  Cette  expérience,  il  nous  faut  l'ac- 

quérir, car  nous  l'avons  absolument  perdue. 

FLORE,  s.  f.  Nous  avons  souvent  l'occasion  de  parler  de  la  flore 
sculpléo  de  l'architecture  du  moyen  âge;  c'est  qu'en  effet  cette  archi- 

tecture possède  sa  flore,  qui  se  modifie  à  mesure  que  l'art  progresse 
et  (h'M'line.  Pendant  la  j)ériode  romane,  la  flore  n'est  guère  qu'une 
imitalion  de  la  sculpture  romaine  et  byzantine  ;  cependant  on  aperçoit, 
vers  le  commencement  du  \\f  siècle,  dans  certains  édifices  romans, 

une  tendance  manifeste  à  chercher  les  modèles  de  l'ornemenlation 
sculpléo  parmi  les  plantes  des  bois  et  des  champs.  Mais  commoni 

cette  recherche  commence-t-elle  ?  A  quels  éléments  s'atiache-t-elle 

d'abord?  Qui  la  provoque?  Gomment  s'érige-t-elle  en  système  et  par- 
vient-elle à  former  une  école  ?  Résoudre  ces  questions,  c'est  faire 

Ihisloire  de  noire  art  français  au  moment  oîi  il  se  développe,  où  il  est 

réolloment  original  et  n'emprunte  plus  rien  au  passé. 
11  semble,  en  examinant  les  monuments,  que  les  clunisiens  ont  été 

les  |)iomiors  à  former  des  écoles  de  sculpteurs  allant  chereluM'  dans 
les  |troductions  naturelles  les  éléments  de  leur  décoration.  Les  chapi- 

teaux de  la  nef  de  l'église  abbatiale  de  Vézelay  ne  sont  plus  déjà  des 
imitations  abâtardies  de  la  sculpture  antique  :  leur  végétation  sculptée 

possède  une  physionomie  qui  lui  est  propre,  qui  a  l'âpreté  d'un  art 
neuf  pluti'it  que  l'empreinte  barl)are  d'un  art  dernier  reflet  de  tradi- 

tions vieillies.  Sur  les  bords  de  la  Loire,  de  la  Garonne,  en  Poitou  et 

en  Saintonge,  au  commencement  du  xn^  siècle,  on  voit  aussi  la  sculp- 

ture chercher  d'autres  éléments  que  ceux  laissés  par  l'antiquité.  Ges 
essais  toutefois  sont  partiels;  ils  semblent  appartenir  à  des  artistes 

isolés,  fatigués  de  toujours  reproduire  des  types  dont  ils  ne  compre- 

naient plus  le  sens,  parce  qu'ils  n'en  connaissaient  plus  l'origine.  Quoi 
qu'il  en  soit,  ces  essais  ont  une  certaine  importance  :  ils  ont  ouvert  la 
voie  à  la  nouvelle  école  des  architectes  laïques;  c'est  du  moins  pro- bable. 

Présentons  tout  d'abord  un  de  ces  exemples,  qui  fera  ressortir  dune 
façon  plus  claire  ce  que  nous  allons  dire.  Nous  donnons  ici  un  cliapi- 



ll.nKi: 

m\  — Iran  (l(>  r(!î(liso  ahhalialc  de  liourj^'-Diou,  prt^'s  de  ('diàt(Miii'(»ii\  (Di'ols 
(loiil  la  scillpliii'c  (laie  (le  I  liJO  riiviroii    tig.  I  i. 

Or,  voici  (fig.  2)  dos  loiiillps  do  Fouj'oio  au  ninmonl  oi'i  ellos  rom- 
moiiconl  à  so  dévoloppor,  à  sortir  do  loiir  tissu  colomioux.  Il  nosi  pas 

bosoiu,  pousons-nous,  do  l'airo  roniarcpioi-,  daus  co  (•liai)iloau,  linlou- 
tion  évidoulo  de  l'arlislo  ;  il  a  ooilainonioul  voulu  so  sorvii'  do  cos  for- 

mos  puissantes  doiiuéos  j)ai'  0(>s  hourgoous  do  Fougèro,  de  la  l^^)U^^rro 

qu'on  Irouvo  i)arl()ul,  vu  l-'i-aiico,  sous  li^s  i^rands  bois.  Lo  sculpli'ur 
ne  s'est  inspiré  ni  dos  Iradilions  romaines,  ni  dos  ornonionis  byzan- 

tins :  il  a  oufilli  un  Inin  de  Fouj^^t'ro,  Ta  examiné  curieusement,  s'csl 
épris  do  j)assion  pour  oos  charmantes  productions  naturelles,  puis  il 

a  comi^osé  son  cliai)ileau.  Observons  à  noire  loui'  colle  tij^^uro  û;  nous 

aurons  rocca^ion  d'y  revonii'.  O'osl  là,  jiour  celle  éj)oque.  disons-le 

encore,  un  l'ail  isolé.  MaisbionUM  l'école  des  architectes  laïques  s'élève, 

s'empare  de  I ouïes  les  constructions,  particulièrement  dans  le  do- 
maine royal.  Oès  ses  premiers  pas,  on  sont  que  celle  écf)lo  laïque  voul 

rompic  avec  les  liadilions  d'arl  dos  nniinos.  Il  y  avail  poul-èli-o  do  lin- 
i,M'alilnde  dans  le  |)roc('Mb'',  puis(|iie  celle  écolo  s'i'lail  élevée  sous  les 
vonlcNdes  cbtiires:  mais  cela  nous  inqiorlo  peu  aujourd'hui.  Coinnu' 
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méthode    de   i.àlir,  h-s  aicl.il.-rles  laïqurs  d,.  la   seconde  moitié  di 
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xii°  sièclf  clincliciil  à  roiiipi'c  uver,  los  li'adilioiis  nionaslMjucs.  Les 

l'onnos  qu'ils  adoi)loiit,  les  moulures  qu'ils  tracent,  les  protils  (|u"ils 
(aillent  et  les  ornements  (juils  sculptent,  s'appuient  sur  des  principes 
étrangers  à  l'art  roman  ;  l'examen,  la  recherche,  remplacent  la  tradi- 

tion. Ouand  il  s'agit  d'ornements,  ils  ne  veulent  |ilus  regarder  les  vieux 
cliapileaux  et  les  frises  l'omanes  :  ils  vont  dans  les  bois,  dans  les 
champs;  ils  cherclienl  sous  Iherbe  les  plus  petites  plantes  ;  ils  exa- 

minent leui's  bourgeons,  leurs  boulons,  leurs  tleui'S  et  leurs  IVuils,  el 
les  voilà  (jui,  avec  cette  humble  tlore,  composent  une  variété  inlinie 

d'ornements  d'une  grandeur  de  style,  d'une  fermeté  d'exécution  (jui 
laissent  bien  loin  les  meilleurs  exemples  de  la  sculpture  romane.  Soit 

instinct,  soit  raisonnement,  ces  artistes  comprennent  que  les  plus 

p(Miles  plantes,  connue  les  insectes,  sont  douées  d'organes  relative- 
ment beaucoup  plus  forts  (jue  les  arbres  et  les  grands  animaux  ;  des- 

tinées à  vivre  dans  le  même  milieu,  à  résister  aux  mômes  agents,  la 

nature  prévoyante  a  en  ett'et  donné  à  ses  créations  les  plus  humbles 
une  puissance  relativement  supérieure  à  celle  des  grands  êtres.  Les 

formes  des  plus  petits  insectes,  comme  celles  des  plus  petites  plantes, 

ont  une  énergie,  une  pureté  de  lignes,  une  vigueur  d'organisation  qui 
se  prêtent  merveilleusement  à  exprimer  la  grandeur  et  la  force:  tandis 

(juau  contraire  on  remarque,  dans  les  formes  des  grands  végétaux 

particulièrement,  une  sorte  d'indécision,  de  mollesse,  qui  ne  peut 
l'ournir  d'exemples  à  la  sculpture  monumentale.  D'ailleurs,  qui  sait  ? 
(k's  artistes  laïques  qui  s'élèvent  en  France  à  la  tin  du  xn*  siècle,  et 
qui  s'élèvent  au  milieu  dune  société  mal  constituée,  ces  artistes 

à  peine  compris  d(>  leur  temps,  fort  peu  aujourd'imi,  trouvaient  peut- 
être  un  certain  chaiine  à  envelopper  leur  art  de  mystère  ;  de  même 

qu'ils  se  transmettaient  leurs  grands  principes  à  l'ombre  d'une  sorte 
de  franc-mavonnerie,  de  même  aussi,  en  allant  chercher  leurs  motifs 
de  décoration  au  bord  des  ruisseaux,  dans  les  prés,  au  fond  des  bois, 

dans  les  plus  infimes  productions  végétales,  se  laissaient-ils  conduire 

par  cet  instinct  du  poi-le  qui  ne  veut  pas  découvrir  au  vulgaire  les 

secrets  de  ses  conceptions.  I^'art  véritable  a  sa  j)U(leur  :  il  cache  aux 
regards  ses  amours  fécondes.  (Jui  sait  si  ces  artistes  ne  trouvaient  pas 
des  joies  intimes  dans  la  reprcjduction  monumentale  de  ces  lunnbles 

plantes,  d'eux  seuls  connues,  aimées  d'eux  seuls,  cueillies  et  obser- 
vées longuement  dans  le  silence  des  bois?  Ces  réflexions  nous  son! 

venues  souvent  lorsqu'en  examinant  les  merveilleux  (lévelopi)emenls 

de  végétaux  perdus  sous  l'herbe,  leurs  efforts  pour  repousser  la  lerre. 
la  puissance  vitale  de  hnirs  bourgeons,  les  lignes  énergiques  de  leurs 

ligetl(»s  naissantes,  les  foi-nu's  des  beaux  ornenn^nls  de  la  premièi-e 
période  gothique  nous  reveiuiienl  en  mémoire,  l^uisque  nous  allions 

chercher  des  éléments  d'un  art  dans  ces  productions  infimes  sur  les- 
quelles la  nature  send)le  avoir  jeté  un  de  ses  j)lus  doux  regards,  pour- 

'   quoi  d'autres  avant  nous  ne  l'auraieni-ils  pas  fait  aussi?  l^ourquoi  des 
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artistes  observateurs,  ennuyés  de  la  monotonie  des  arts  romans,  ne  se 

seraient-ils  pas  épris  de  cette  modeste  llore  des  champs,  et  ehereliant 

un  art,  n'auraient-ils  pas  dit,  en  découvrant  ces  trésors  cachés  :  <(  Je 
lai  trouvé?  »  Une  fois  sur  cette  voie,  nous  suivîmes  pas  à  pas,  et  non 
sans  un  vif  intérêt,  les  interprétations  ingénieuses  de  nos  devanciers; 
notre  examen  nous  conduisit  à  de  singuliers  résultats.  Nous  recon- 

nûmes que  les  premiers  artistes  (il  est  entendu  que  nous  ne  parlons  ici 

(|ue  de  l'école  laïque  qui  s'élève,  de  1140  à  1180,  dans  l'Ile-de-France 
et  les  provinces  voisines)  s'étaient  attachés  à  imiter  la  physionomie  de 
ces  modestes  plantes  des  champs  au  moment  où  elles  se  développent, 

où  les  feuilles  sortent  à  peine  de  leurs  bourgeons,  où  les  boutons  ap- 

paraissent, où  les  liges  épaisses,  pleines  de  sève,  n'ont  pas  atteint  leur 
développement  ;  qu'ils  avaient  été  jusqu'à  chercher  comme  motifs 
dornements  des  embryons,  ou  bien  encore  des  pistils,  des  graines  et 

jusqu'à  des  étamines  de  Heurs.  tTest  avec  ces  éléments  qu'ils  compo- 
sent ces  larges  chapiteaux  que  nous  admirons  autour  du  chœur  de 

Notre-Dame  de  Paris,  dans  l'église  Saint-Julien  le  Pauvre,  dans  celle  de 
Saint-Quiriace  de  Provins,  à  Seidis,  à  Sens,  à  Saint-Leu  d'Esserent, 
dans  le  clueur  de  Yézelay,  dans  l'église  de  Montréal,  à  Notre-Dame  de 
(ihàlons-sur-Marne,  autour  du  sanctuaire  de  Saint-Remi  de  Reims. 

Bientôt  (car  nous  savons  que  ces  artistes  ne  s'arrêtent  pas  en  chemin), 
de  l'imitation  de  la  llore  naissante  ils  passent  à  l'imitation  de  la  flore 
qui  se  développe  :  les  tiges  s'allongent  et  s'amaigrissent  ;  les  feuilles 
s'ouvrent,  s'étalent;  les  boutons  deviennent  des  fleurs  et  des  fruits. 
Plus  tard,  ces  artistes  oublient  leurs  humbles  modèles  primitifs  :  ils 

vont  chercher  leurs  exemples  sur  les  arbustes  ;  ils  s'emparent  du  Lierre, 
de  la  Tigne,  du  Houx,  des  Mauves,  de  rp]glantier,  de  l'Erable.  A  la  fin 
du  xnf  siècle,  ils  en  viennent  à  copier  servilement  le  Chêne,  le  Pru- 

nier sauvage,  le  Figuier,  le  Poirier,  aussi  bien  que  les  feuilles  d'eau,  le 
Liseron,  le  Persil,  les  herbacées,  comme  les  feuillages  des  grands  arbres 

de  nos  forêts;  tout  leur  est  bon,  tout  leur  est  un  motif  d'ornement. 
Disons  tout  de  suite  que  l'imitation  s'approche  d'autant  plus  de  la  réa- 

lité que  l'art  gothique  avance  vers  sa  décadence.  A  la  fin  du  xu'  siècle, 
et  encore  au  commencement  du  xm',  cette  imitation  est  soumise  à  des 
données  monumentales  qui  prêtent  à  la  sculpture  une  beauté  particu- 

lière. Disons  encore  que  cette  sculpture  est  d'autant  plus  grande,  large, 
puissante,  monumentale  enfin,  qu'elle  va  chercher  ses  inspirations 

parmi  les  plantes  les  j)lus  modestes  ;  tandis  qu'elle  tombe  dans  la  sé- 
cheresse et  la  maigreur  lorsqu'elle  veut  copier  les  feuilles  des  grands 

végétaux. 

Les  artistes  laïques  du  xii''  siècle,  se  servant  de  ces  plantes,  en  sai- 
sissent les  caractères  principaux,  la  physionomie  ;  elles  deviennent  pour 

eux  un  sujet  d'inspiration  plutôt  qu'un  modèle  banal.  Mais  prenons 
quelques  exemples.  Nest-il  pas  évident,  par  exemple,  que  les  rinceaux 

qui  décorent  l'un  des  côtés  du  trumeau  de  la  porte  centrale  de  la  ca- 
thédrale de  Sens  (1170  environ)  ont  été  inspirés  de  ces  jeunes  pousses 

V.  —  (Jû 
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de  Fougère  dont  nous  avons  donné  plus  liaul  (luehiuc.^  l)iins?  el  ce.> 

feuilles  naissantes  dePlanlain  (liif.  3)  n'ont-elles  pas  inspiré  les  artistes 

qui  sculptaient  les  chapiteaux  du  chœur  de  l'église  de  Vézelay,  ceux 
de  la  galerie  du  cho'ur  de  Notre-Dame  de  Paris  (fig.  3  bis),  ou  ceux  de 

l'église  de  Montréal  (^Yonnc)  (fig.  4j?  N'y  a-t-il  pas,  entre  les  petites 
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lltnirs  do  la  Coronillo  à  peine  développées  (fig.  5),  el  les  crochets  pri- 
mitifs qui  ornent  les  anijles  de  ces  chapiteaux,  une  pjrande  analogie? 

La  section  d'une  de  ces  feuilles  de  Plantain  (hg.  3),  faite  sur  ab  el  tra- 
cée en  A,  est  observée  fidèlement  dans  les  sculptures  que  nous  don- 

nons ici.  Avant  de  pousser  plus  loin  Texamen  de  la  flore  monumentale 
(le  récole  laïque,  il  est  nécessaire  de  se  rendre  un  compte  exact  du 

mélange  qui  s'était  fait,  pendant  la  période  romane,  des  traditions  an- 
tiques avec  certaines  formes  inspirées  évidemment  par  quelques  végé- 

taux de  nos  bois.  Des  écrivains  ont  déjà  fait,  à  ce  sujet,  des  observations 
ingénieuses,  sans  toutefois  appuyer  ces  observations  par  des  figures 

étudiées  :  les  uns  prétendent  que  les  ornements  qui,  au  xif  siècle, 

sont  arrivés  à  former  ce  qu'on  appelle  la  Heur  de  Lis,  ont  été  inspirés 
(le  l'Iris  ou  du  Glaïeul  ;  les  autres,  que  ces  ornements  sculptés  et  peints, 
si  fréquents  à  dater  de  la  fin  du  xi''  siècle,  sont  une  réminiscence  des 
plantes  aroïdes.  Nous  laisserons  chacun  juger  le  procès,  nous  nous 

bornerons  à  fournir  les  pièces  ;  aussi  bien  importe-t-il  assez  peu,  à  notre 
avis,  que  les  sculpteurs  des  xi°  et  xii"  siècles  aient  copié  V/ris  ou  VArum  ; 
la  question  est  de  savoir  si  ces  sculpteurs  ont  ajouté  quelque  chose 
aux  traditions  usées  des  arts  romans  dans  leur  ornementation.  Le  fait 

ne  paraît  pas  douteux. 

Prenons  d'abord  les  Aroïdées,  qui  paraissent  avoir  inspiré  nos  sculp- 
teurs dès  une  époque  fort  ancienne. 

D'après  Jussieu,  les  Aroïdées  sont  «  des  plantes  à  racines  tubéreuses, 
<(  à  feuilles  simples,  alternes,  engainantes  ;  fleurs  unisexuelles,  réunies 
(c  dans  une  véritable  spathe  colorée,  avec  ou  sans  périanthe  particulier; 
«  un  style  ;  fruit  bacciforme.  » 

h' Arum  maculatum,  connu  vulgairement  sous  le  nom  de  Gouet  ou  P/erf- 
(/e-feaw,  porte  une  tige  dressée,  simple,  nue,  haute  de  O^jâO  environ, 
glabre.  Les  feuilles  sont  radicales,  portées  sur  de  longs  pétioles,  gran- 

des, sagittées-cordiformes,  comme  tronquées  obliquement  des  deux 
ccMés  à  la  base,  entières,  sans  taches,  glabres.  La  spathe  terminale  est 

allongée  aiguë  ;  le  spadice  est  moitié  moins  long  qu'elle.  En  mûrissant, 
la  portion  qui  est  au-dessus  des  baies  tombe  ;  celles-ci  restent  grosses, 
nombreuses,  rouges  et  contiennent  deux  graines  chagrinées.  Les  fleurs 
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(spathe)  sont  d'un  vorl  prUe  ol  tournent  au  violet  on  se  lananl.  LAïuni 
apparaît  on  avril  e[  mai,  ot  ost  Irès-comniuii  dans  les  bois  luinnd«^s  dos 
environs  do  Paris,  do  la  Chanipa^qio  ol  de  l;i  Hourgo^qio. 

Coninio  il  n"ost  pas  oorlain  quo  Ions  los  architoctes  soionl  botanistos, 
nous  donnons  (fig.  G)  une  représentation  de  l'Arum.  En  A,  la  spathe 
est  fermée  ;  elle  enveloppe  encore  le  spadice.  En  B,  la  plante  ost  mon- 

trée entière  avec  sa  racine  tubéreuse  ;  la  spallio  sosi  développée,  s'est 
ouverte  et  laisse  voir  le  spadice.  Los  fouilles  sont  sagiltées.  En  C,  est 
donnée  une  coupe  do  la  spathe,  laissant  voir  le  spadice  entier  avec  ses 
élami?ios  ol  ses  ])islils  à  la  base.  (Juaiid  lo  IVuil  osl  mûr,  I),  la  partie  su- 

périeure du  spadice  se  détruit  ;  la  spallio  demeure  à  l'état  de  débris,  E. 
En  F,  est  une  des  étamines.  Il  n'est  personne  qui,  on  se  promenant  au 
printomj)s  dans  les  bois,  n'ait  examiné  cotte  planio  d'une  physionomie 
remarquable,  déjà  épanouie  lorsque  les  arbres  ol   les  buissons  por- 
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l(Mil  quel(|U(\s  tVuillos  ItMuIres  à  peine  sorties  des  bourgeons.  L'Arum 
cl  Vfr/s  sont  les  premiers  sif^nes  du  retour  des  beaux  jours.  Est-ce  pour 
cela  (jiie  b's  seulpleurs  romans  j)araissenl  avoiratleelionné  ces  j)hmles, 
comme  le  réveil  de  la  nature?  Faut-il  attacber  à  limitation  d(^s  Aroïdes 
une  idée  symbolique,  y  voir  quelque  tradition  antique?  Nous  nous 
garderons  de  trancber  la  question.  Le  fait  est  que,  dans  les  sculptures 
de  la  tin  du  xi''  siècle,  nous  trouvons  la  trace  évid(Md(>  de  cette  imila- 

7li" 

lion.  Les  beaux  chapiteaux  de  la  nef  de  l'église  abbatiale  de  Vézelay 
nous  montrent  des  imitations  d'Aroïdes  (fig.  7),  qui  terminent  des  feuil- 

lages plus  ou  moins  dérivés  de  la  sculpture  romaine  du  cbapileau 
corinthien.  En  A,  la  spathe  de  TArum  est  développée,  Textrémilé  du 

spadice  est  tombée,  et  les  graines  r(^slent  apparentes.  En  B,  ce  sont  les 

feuilles  de  l'Arum  qui  se  roulent  en  volutes  ou  crochets  aux  angles  d'un 

chapiteau.  Dans  la  iigure  7  b/'s,  le  sculpteur  a  doublé  le  spadice  en  A, 
l'a  laissé  simple  en  B;  mais,  dans  l'un  et  l'autre  cas,  la  spathe  enveloppi» le  fruit. 

Ces  plantes  des  bois  marécageux  ne  paraissent  pas  seules  avoir  in- 

spiré les  sculpteurs  romans;  nous  voyons  qu'ils  ont  une  art'ection  j)ar- 
ticulière  pour  les  Nénuphars,  pour  les  feuilles  d'eau.  Deux  autres  cha- 
pitaux  de  la  nef  de  Vézelay  présentent  encore,  en  guise  de  crochets, 
des  feuilles  fanées  de  Nénuphar  avec  ou  sans  tleurs  (fig.  8).  On  sait 

avec  quelle  rapidité  se  tlétrissent  les  plantes  d'eau,  lorsqu'elles  ont 
été  cueillies  :  il  semble,  dans  l'exemple  A,  que  le  sculpteur  a  suspendu 
près  de  lui.  pour  décorer  l'angle  de  son  chapiteau,  des  feuilles  de 
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Nénui>liai',  si  coinniuii  dans  nos  éla^5,^s,  cl  ((iio  collos-ri  sf  soient  f(M'- 

méos,  oonimo  il  arrive  bicnhM  iorscju  clit's  ne  jxMivcnl  plus  s'élcndre 
sur  la  surface  de  l'eau. 

C^es  imilalions  soni  l'orl  liliies,  ainsi  (|u"il  arriv(^  chez  les  arlisl(>s 

priniilil's,  uiais  elles  ne  j)araiss(Mil  guèr(>  douteuses.  Il  ne  s"aj,nssail  pas, 

en  elle!,  de  i'(>produire  avec  lout  le  soin  d'un  uafuralisie  telle  ou  telle 

plante,  mais  de  trouver  un  motif  d'ornement.  D'ailleurs  les  yeux  d'ob- 
servateurs naïfs  se  contentent  dune  interprétation,  et  tous  les  joui'S 

nous  voyons  des  enfants  pour  lesquels  un  panlin  ̂ n'ossièremenl  taillé 

dans  un  morceau  de  bois  est  limage  complète  d'un  personnage.  Il 
faut  bien  reconnaître  aussi  que  le  style  dans  les  arts,  pour  les  orne- 

ments comme  ])Our  toute  chose  empruntée  à  la  nature,  demande  l'in- 
terprétation i)lutùt  (jue  limitation  scrupuleuse  de  l'objet.  Les  plantes 

ont  une  allure,  une  physionomie,  un  port,  qui  frappent  tout  d'abord 
un  observateur  inexpérimenté.  Celui-ci  saisit  ces  caractères  généraux 
sans  aller  au  delà;  il  pioduit  une  seconde  création  qui  devient  une 

œuvre  d'art,  bien  qu'on  retrouve  dans  celte  seconde  création  l'em- 
preinte puissante  de  la  nature.  Les  artistes  romans  se  sont  tenus  à  ces 

aspirations  primitives;  ils  les  corrompent  même  à  mesure  que  leur 

main  acquiiM-t  de  lliabilelé,  et  il  est  intéressant  de  voir  comment,  lors- 

que l'art  devient  laï(iue,  l'esprit  d'examen  s'introduit  |»rom|)temenl 

dans  la  sculpture  d'ornement  ;  conuiieni  l"insj)iration  libic,  ou  sou- 
mise à  certaines  traditions  de  métier,  est  bient('il  ('loiitfee  par  1(>  désir 

d'arriver  à  limitation  servile  de  la  nature. 

Disons  un  mot  maintenant  de  la  Heur  d'Iris,  (pii  joue  aussi  un  grand 
rôle  dans  l'ornementation  romane  des  xi"  et  xii'' siècles,  l^a  lleur  de 
riris  est  enveloppée  dans  une  spalhe  membraneuse  avant  son  épa- 

nouisseuKMit.  La  corolle,  d'ajn'ès  Linné,  ̂   est  à  six  divisions  prof<uides, 
«  alteinativement  dressées  (M  rj'tlécliies;  le  styh»  est  court,  portant 

"trois  lanières  pétaloïdes,  souvent  «'chancrées,  (pii  tiennent  lieu  de 
«stigmates.  La  cap>ule.  infère,  est  à  trois  valves,  à  trois  loges  poly- 
((  spermes.  » 
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Voici  (lii;.  ÎM  une  tleiii' tl'Iris.  comui  sous  le  iu>ni  de  /•  lo m //e,  copiée 
de  {Ti-aiul(Hir  naturelle.  Si  nous  présentons  cette  tleur  de  nuuiière  à 
ré^'uiariser  ses  diverses  parties,  nous  obtenons  la  fif^ure  10.  L(»s  six  di- 

visions de  la  corolle  sont  visibles  en  AA,  BB,  GG.  Deux  des  lanières 

pélaloïdes  sont  apparentes  en  D,  la  troisième  devant  se  Irouvei'  dans 
Taxe  de  la  tleur.  La  spathe  est  en  E.  De  cette  figure  àrornenient  connu 

sous  le  nom  de  fleur  de  Lis,  il  n'y  a  pas  loin.  Dans  les  ornements  romans 
du  xii''  siècle  (fig.  11  ',  1^2  et  13 -),  on  reconnaît  l'essai  d'artistes  qui  cher- 

chent à  s'inspirer  des  formes  générales  de  la  fleur  d'Iris,  tout  en  con- 
servant le  faille  de  lart  romain  dégénéré.  Ges  artistes  atlectionnent  tout 

'  Musée  de  Toulouse  (frise). 

-  Chapiteaux  déposés  dans  les  magasias  de  réi^'llse  de  tjaiut-Deuis. 
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piirliciili.Mvinciil    lAnim   cl  17m;  ces  driix   ].|;iii|rs   (loiiiiciil.  d.-s    le 
(•oiiiiiKMicciiiciil  (lu  Ml"  siècle,  iiiir  |)li\ sioiioinic  parliciilicrc  à  ronie- 

11 

iiifiilalion  sculplér  ou  peinte  (voy.  Peintlue).  (Juelle  était  la  raison  qui 
13 

avail  lail  didisir  de  itictÏTciiee  ces  vé^^étaux  des  lieux  liuniides,  (jui  ar- 
liveiil  a  leurtloiaisou  dès  les  premiers  jours  du  printemps?  M.Woillez, 
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auteur  dune  brochure  fort  intéressante  sur  ce  sujet',  nliésite  pas 
à  voir  dans  cette  imitation  des  plantes  aroïdes  une  idée  symbolique 

de  la  puissance.il  voit  là  un  reste  du  paganisme,  et  s'exprime  ainsi-: 
H  Je  pense  que  le  Gouet,  type  actuel  de  la  famille  botanique  des  Aroï- 
«  des,  ou  une  autre  plante  du  même  j^enrc'',  devint,  en  quelque  sorte, 
«  le  phalle  transfiguré  par  le  christianisme.  La  simple  appellation  rus- 
«  tique  de  la  première  plante  dans  certains  lieux  de  la  Picardie,  et  no- 
«  tamment  dans  les  environs  de  Glermont  (Oise),  a  suffi  pour  me  sug- 

«  gérer  d'abord  cette  opinion.  Je  savais  que  ce  végétal,  caché  sous  les 
<(  bois  humides  et  ombragés,  bizarre  dans  ses  formes  extérieures,  était 
«  en  grand  crédit  parmi  les  magiciens  et  les  enchanteurs  du  moyen 

«  âge,  lorsque  j'appris  sa  dénomination  la  plus  vulgaire.  Otte  qualifi- 
«  cation  correspond  aux  mots  latins  presbtjteri  phallus  ;  le  spadice  enve- 
«  loppé  de  sa  spathe  verte  est  encore  appelé  vicaire^  tandis  que,  au 
«  moment  de  la  fécondation,  et  lorsque  ce  spadice  a  pris  une  teinte 

«  violette,  c'est  un  curé   Le  Gouet,  que  l'on  pourrait  appeler  le  phalle 
«  végétal,  est  une  des  premières  plantes  qui  annoncent  le  retour  de 
«  la  végétation,  ou,  comme  le  phalle  proprement  dit,  le  réveil  de  la 

((  nature  ;  il  peut  bien  être  l'expression  ou  l'emblème  de  la  puissance 
«(  génératrice  impérissable,  puisque,  chaque  année,  sans  culture  préa- 
«  lable,  on  le  voit  percer  la  terre,  puis  disparaître  après  la  fructifica- 

«  lion,  pour  reparaître  après  l'hiver  suivant.  Mais  il  y  a  plus  :  de  même 
«  que  le  phalle,  il  a  été  figuré  comme  l'attribut  de  la  puissance  en  gé- 
"  nérale,  ce  qui  prouverait  son  identité  avec  lui   »  M.  Woillez  rap- 

pelle à  propos  la  notice  du  docteur  Golson^  sur  une  médaille  de  Julia 

Mammée,  au  revers  de  laquelle  on  voit  Junon  tenant  un  phallus  d'une 
main  et  un  Lis  de  l'autre,  et  il  est  à  remarquer,  en  effet,  que  les  pre- 

miers sceptres  portés  par  des  rois  ou  même  la  Vierge  sainte  sont  termi- 

nés par  une  fleur  d'Aimm  ou  une  fleur  de  Lis  assez  semblable  à  celle 
que  nous  avons  donnée  plus  haut  (fig.  10)  ;  seulement  M.  AVoillez  ne 

voit  dans  ces  ornements  que  l'imitation  des  plantes  aroïdes.  Je  pense 
qu'on  y  trouve  et  VArum  et  X'iris  (Flambe)  ;  quelquefois  même,  comme 
dans  l'ornement  fig.  13,  un  mélange  des  deux  plantes  printanières.  Il  ne 
nous  paraît  pas,  toutefois,  que  l'on  puisse,  dans  l'état  des  connaissances 
actuelles,  donner  comme  des  fiiits  certains  l'influence  de  ces  traditions 

païennes  d'une  haute  antiquité  dans  les  arts  du  moyen  âge. 
Si  la  flore  sculptée  romane  mêle  aux  derniers  débris  des  arts  romains 

des  inspirations  nouvelles  provoquées  par  l'observation  des  plantes 
printanières  des  bois,  elle  subit  aussi  l'influence  des  arts  de  l'Orient. 
Pendant  les  x%  xi' et  xn'' siècles,  quantité  d'objets  apportés  de  Byzance 

'  Iconofjr.   des  plantes  aroides  figurées  au   moyen  âge  en   Picardie,   et  considérées 
comme  origine  de  la  fleur  de  lis  de  France.  Amiens,  1848. 

"-  Page  41. 

'  L'Iris,  comme  nous  venons  de  le  faire  voir,  a  servi  de  type  aux  sculpteurs  romans. 
*  Mémoires  de  la  Société  des  antiq,  de  Picardie,  t.  Vlll,  p.  245. 

V.  —  g;} 
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et  de  Syrie  reniplissaieiil  les  trésors  des  monastères  et  des  palais  : 
élotfes,  ivoires  seulptés,  ustensiles,  nieiuis  meubles,  venaient  en  grand 

nond)re  d'Orient  et  l'ournissaitMit  aux  artistes  français  des  motifs  dor- 
nements  qu'ils  interprétaient  à  leur  manière.  Beaucoup  de  ces  orne- 

ments hy/antins  étaient  empruntés  eux-mêmes  à  la  llore  orientale. 

11  ne  faut  donc  pas  s'étonner  si  l'on  trouve  sur  nos  chapiteaux  et  nos 
frises  des  xi"  et  xu"  siècles  des  formes  (jui  rap{)ellent  certains  végétaux 

qui  alors  n'étaient  pas  connus  en  Occident  (voy.  Sculpture). 
Telles  étaient  les  diverses  sources  auxquelles  avaient  été  puiser  les 

sculpteurs  i-omans  lorscpie  apparut  l'école  laïque  de  la  seconde  moitié 
du  xn'  siècle,  luette  école  ne  pouvait  rompre  tout  à  coup  avec  celle  qui 
la  précédait.  Dans  un  même  édifice  on  voit,  comme  à  la  cathédrale  de 

Paris,  comme  autour  du  chœur  de  l'église  de  Saint-Leu  d'Esserent, 
comme  à  Noyon,  des  sculptures  empreintes  encore  des  traditions 

romanes  à  côté  d'ornements  d'un  style  entièrement  étranger  à  ces 
traditions,  recueillis  dans  la  llore  française.  Ce  sont  les  feuilles  de  l'An- 
colie,  de  l'Aristoloche,  de  la  Primevère,  de  la  Renoncule,  du  Plantain, 

de  la  (]ynd)alaire,  de  la  Chélidoine,  de  l'Hépatique,  du  Cresson,  des  Gé- 
raniums, de  la  petite  Oseille,  de  la  Violette,  des  Humex,  des  Fougères, 

de  la  Vigne  ;  les  lïeurs  du  Muflier,  de  l'Aconit,  du  Pois,  du  Nénuphar, 
de  la  Rue,  du  Genêt,  des  Orchidées,  des  Cucurbitacées,  de  l'Iris,  du 
Safran,  du  Muguet;  les  fleurs,  fruits  ou  pistils  des  Papavéracées,  des 

l^olygalées,  du  Lin,  des  Malvacées,  de  quelques  Rosacées,  du  Souci,  des 
Euphorbiacées,  des  Alismacées,  des  Iridées  et  Colchicacées,  qui  inspi- 

rent les  sculpteurs  d'ornements.  Mais  il  ne  faudrait  pas  se  méprendre 
sur  la  valeur  de  notre  observation,  ces  artistes  ne  sont  pas  botanistes; 

s'ils  cherchent  à  rendre  la  physionomie  de  certains  végétaux,  ils  ne 
se  piquent  pas  d'exactitude  organographique  ;  ils  ne  se  font  pas  faute 
de  mêler  les  espèces,  de  prendre  un  bouton  à  telle  plante,  une  feuille 

à  celle-ci,  une  tige  à  celle-là;  ils  observent  avec  une  attention  scrupu- 
leuse les  caractères  principaux  des  végétaux,  le  modelé  des  feuilles, 

la  courbure  et  la  diminution  des  liges,  les  attaches,  les  contours  si 
purs  et  si  fermes  des  pistils,  des  fruits  ou  des  fleurs  ;  ils  créent  une 

llore  qui  leur  appartient,  mais  qui,  t(jute  monumentale  qu'elle  est, 
conserve  un  caractère  de  vi-aisemblance  plein  de  vie  et  d'énergie. 
Cette  flore  monumentale  a  ses  lois,  son  développement,  ses  allures  ; 

c'est  un  art,  pour  tout  dire  en  un  mot,  non  point  une  imitation.  Nous 
sommes  aujourdlnii  si  loin  de  la  voie  suivie  à  toutes  les  belles  époques, 

(piil  nous  faut  faire  quehjues  efforts  pour  conq)rendi'e  la  puissance  de 

cette  création  du  second  ordre,  éloignée  autant  de  l'imitation  servile 
et  de  la  banalité  que  de  la  fantaisie  pure.  Nos  monuments  se  couvrent 

d'imitations  de  l'oriiemenlation  i-omaine,  qui  n'est  qu'une  copie  incom- 
l»rise  de  la  tlore  nionumentale  des  (irecs;  nous  copions  les  copies  de 
copies,  et  à  grands  frais;  notre  parure  architeclonique  tombe  dans  la 

.vulgarité,  tandis  que  l'école  laïque  de  la  fin  du  xn^  siècle  allait  aux 
sources  chercher  ses  inspirations.  Non-seulement  ainsi  elle  trouvait 
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une  décoration  originale,  mais  elle  s'appuyait  sur  un  principe  toujours 
neuf,  toujours  vivant,  toujours  applicable.  L'art  français  de  la  grande 
école  laïque  d'architecture  est  logique  :  dans  la  construction  il  émet 
des  principes  nouveaux  qui,  sans  imposer  une  forme,  sont  applica- 

bles partout  et  dans  tous  les  temps  ;  dans  la  décoration,  cet  art  ne  fait 

de  même  qu'émettre  des  principes;  il  ne  prescrit  pas  l'emploi  dune 
forme  hiératique  comme  l'a  fait  l'art  oriental.  Le  génie  de  chaque  artiste 
peut  sans  cesse  tirer  de  ces  i)rincipes  féconds  des  formes  neuves,  im- 
prévues. 

De  nos  jours,  on  a  remplacé  en  France  la  méthode,  l'énoncé  des 

principes,  par  l'enseignement,  non  raisonné,  d'une  ou  de  plusieurs 
formes  de  lart;  on  a  pris  lune  des  applications  du  principe  pour  l'art 
lui-même,  et  Ton  a  dit  alors  avec  beaucoup  de  raison  :  «  Toute  imita- 

'<  tion  est  funeste  ;  si  nous  proscrivons  l'imitation  des  arts  de  Tanti- 
"  quité,  nous  ne  pouvons  prescrire  l'imitation  des  arts  du  moyen 
«  âge.  »Mais  remplaçant  l'enseignement  de  telle  ou  telle  forme,  d'une 
des  applications  du  principe  lui-même,  on  ne  prescrit  pas  l'imitation, 
on  ne  fait  que  se  servir  d'une  méthode  vraie  qui  permet  à  chacun  de 
suivre  ses  inspirations.  Nous  savons  bien  qu'il  est  une  école  pour 
laquelle  des  principes  sont  un  embarras  :  elle  veut  que  la  fantaisie  soit 

le  seul  guide  de  l'artiste.  La  fantaisie  a  des  tours  charmants  quand  elle 
n'est  que  le  vernis  d'un  esprit  réfléchi,  observateur,  quand  elle  couvre 
(l'un  vêtement  à  mille  reflets  imprévus  un  corps  solide,  bien  fait  et 
sain  ;  mais  rien  n'est  plus  monotone  et  fatigant  que  la  fantaisie  lors- 

qu'elle est  seule  et  ne  drape  qu'un  corps  inconsistant,  chétif  et  pauvre. 
Il  y  a  certainement  de  la  fantaisie,  et  beaucoup,  dans  l'ornementation 
architectonique  de  notre  école  française  ;  mais  elle  ne  fait  que  se  jouer 

autour  de  principes  solides,  vrais,  dérivés  d'une  observation  subtile 
de  la  nature  ;  la  fantaisie  alors  n'est  autre  chose  que  la  grâce  qui  sait 
éviter  la  pédanterie.  Poursuivons  notre  étude. 

Voici  (fig.  14)  une  plante  bien  vulgaire,  le  Cresson.  Regardons  cepen- 
dant avec  attention  ces  tiges  souples  et  grasses,  ces  pétioles  bien  sou- 
dés, ces  courbes  gracieuses  des  limbes,  leur  profil  A.  Dans  ces  limbes 

cependant,  il  y  a  une  indécision  de  contour  qui  ne  se  prête  pas  à  la 
décoration  monumentale  ;  les  stipules  B  jettent  de  la  confusion  au 
milieu  des  masses.  Pour  faire  un  ornement  avec  cette  plante,  il  faut 
en  sacrifier  quelque  chose,  donner  de  la  fermeté  aux  silhouettes  des 

pétioles  ;  il  faut  prendre  et  laisser,  ajouter  et  retrancher;  ce  qu'il  faut 
conserver,  c'est  la  force,  la  grâce,  la  souplesse,  l'aisance  de  ces  con- 

tours. Avec  une  adresse  incomparable,  les  sculpteurs  de  Notre-Dame 
de  Paris  sont  arrivés  à  ce  résultat  (fig.  lo  ').  Tout  en  conservant  la 
silhouette  de  ces  feuilles  de  Cresson,  ils  leur  ont  donné  un  accent  plus 
ferme,  monumental,  précis  ;  entre  ces  limbes,  ils  ont  ajouté  des  grappes 

qui  donnent  de  la  grandeur  et  de  la  finesse  en  même  temps  à  l'orne- 

'  Portail  occidental  do  la  cathédrale  de  Paris,  premières  années  du  xiii^  siècle- 
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int'iil.  Ils  oui  vu,  (■■indié  la  nature,  et  en  ont  Ih-é  une  création  nouvelle. 
Ici  point  (le  liadilions  des  ornements  romains  ou  byzantins  ;  c'est  cri- 

iiurd],  vivant,  bien  compris  comme  composition,  exécuté  avec  habileté. 
Cela  se  fait  regarder  comme  foute  œuvre  oii  l'art  s"a|)puie  sur  la  nature sans  la  copier  platement. 
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Examinons  encore  celle   feuille   de  Chélidoine  (Éclaire)  ftiff.  16], 
plante  si  commune  dans  nos  campagnes.  Ces  feuilles  sont  profondé- 

ment pinnatifides,  à  folioles  ovales,  à  dents  et  lobes  arrondis;  leur 
faisceau  fibreux  est  accusé,  épais:  les  stipules  latérales  développées.  Il 
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s'agit  iï intei'préter  eetlo  j)liinU',  hollo  par  sa  forme  généralo  et  par  ses 
C 

détails.  Les  mêmes  sculpteurs'  composent  l'ornemenl  ti},'ure  17.  Us 

l7 

'  De  Notro-Dame  i\c  Paris.  Cet  oniomeiit  s(^  troii\('  sous  les  statues  ilu  innlail,  au  dniil 
(les  cnntre-forts  Cromiiieiici'nuMil  ilu  xiit"  siôrle). 
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rcloiniKMil  h'  limbe  siipéiiour,  le  font  reiomber  sui-  lui-même,  le  dou- 
l)leiil  dune  seconde  feuille  pour  au^nientei-  sa  masse.  Ils  observent 
les  deux  stipules  latérales;  ils  éhu-f^issent  démesurément  le  pétiole, 
ils  conservent  ces  œils  qui  donnent  un  caractère  particulier  à  la  feuille 

«  de  Chélidoine,  ces  lobes  ari'ondis;  de  ce  faisceau  tîbreux,  puissant,  ils 
exayèrenl  la  structure  :  ainsi  (lig.  10)  la  section  transversale  dune  des 
stipules  donne  le  tracé  A;  B  étant  le  dessous  de  la  feuille,  ils  adoptent 
la  section  C  dans  leur  sculpture.  Toujours  attentifs  à  saisir  les  carac- 

tères principaux,  tranchés,  qui  se  prêtent  à  rornementation  monu- 
mentale, ils  font  bon  marché  des  détails  dont  la  reproduction  rapetisse 

ou  amaigrit  la  sculpture.  Sans  chercher  la  symétrie  absolue,  cepen- 
dant ils  évitent  les  irrégularités  incertaines  de  la  plante.  Ils  composent 

un  ornement  avec  plusieurs  mend)res  de  végétaux,  mais  ils  ont  assez 
bien  observé  la  nature  pour  donner  à  leur  composition  la  vraisem- 

blance. Beaucoup  de  ces  inspirations  sont  des  monstres,  au  point  de 
vue  de  la  science,  mais  ce  sont  des  monstres  qui  sont  créés  viables. 

Nous  retrouvons  ces  mêmes  qualités  chez  les  sculpteurs  du  xin'' siècle, 

lorsqu'ils  composent  des  animaux  fantastiques  (voy.  Sculpture,  Gar- gouille). 

Si  ces  artistes  ne  possèdent  pas  la  science  du  botaniste,  s'ils  ne 
copient  pas  exactement  telle  plante  ou  telle  partie  de  plante,  ils  ont 
cependant  observé  avec  délicatesse  certaines  lois  organiques  dont  ils 

ne  s'écartent  pas;  ils  connaissent  l'anatomie  du  végétal  et  suivent  ses 

règles  générales  :  ainsi  le  faisceau  tibreux,  qui  est  comme  l'ossature  de 
la  feuille,  est  toujours  disposé  d'une  manière  vraisemblable;  le  modèle 
du  limbe  est  finement  rendu  et,  comme  nous  le  disions  plus  haut,  in- 

spiré de  préférence  sur  ces  petits  végétaux  dont  la  puissance  d'orga- 
nisation est  relativement  plus  développée  que  chez  les  grands,  dont  les 

formes  sont  plus  caractérisées,  plus  simples  et  d'un  style  plus  ferme. 
Dans  la  figure  18,  par  exemple,  qui  nous  donne,  en  A,  des  feuilles 
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do  la  famille  des  Scrolulariées ',  on  voil  cniiiiiK'  !<'  dcriiicr  liiuhe  B  se 

retourne  sur  lui-même  lorsqu'il  est  receninicnl  soili  du  bourgeon  ; 
comme  cette  feuille  d'Omltellifère  C,  de  gi-andeur  naturelle,  est  bien 
découpée,  puissante,  largement  modelée.  A  1  aide  de  ces  humbles 

végétaux,  nos  sculpteurs  du  xiii'  siècle  vont  composer  une  frise  dun 

aspect  monumental,  énergique  et  grand.  La  petite  feuille  B  leur  aura 

fourni  le  motif  de  ces  crochets  aux  tètes  saillantes  de  la  figure  1'.)-,  et 

la  feuille  dUmbellifère,  ce  bouquet  (jui  s'interpose  entre  chaque  tige 

du  crochet.  Sur  la  façade  occidentale  de  la  cathédrale  de  Paris ^,  le 
sculpteur  a  su  faire  de  la  feuille  du  Mumex  itig.  ÛO^]  une  grande  orne- 

mcnlation  (fig.  :21),  d'une  largeur  de  modèle  et  d'une  pureté  de  forme 
incomparables.  Quelquefois  d'une  tleur  (car  rarement  les  Heurs  se  piv- 
lent  k  la  sculpture  monumentale)  ils  composent  un  ornement  qui  n'a 

'  l'ii  pi'ii  |)lus  graiulcs  que  naliiii'. 
'  De  la  coraiclie  extérieure  tle  la  salle  syiioilale  de  Sens  \l'2'iô  environ). 
■'  Bandeau  sous  la  grande  galerie  (lilô  euvironl. 

'     '  De  irrandeur  naturelli;. 
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rien  do  la  Heur,  si  ce  n'esl  une  Nilliouelle  paiticulièi'e,  un  galbe  étrange  ; 
Il  I 

mais  aux  corolles,  dont  les  formes  sont  presque  toujours  indécises, 

ils  substituent  de  véritables  touilles  très-nettement  caractérisées.  Ainsi 

(fig.  22),  de  la  tleur  du  Mullier,  dont  nous  donnons  les  divers  aspects 

V.  —  64 



L  FLORi:  ]  —  oOG  — 

en  A,  ils  ont  composé  une  (èfe  de  crochet  B',  dont  les  trois  membres 

rappellent  la  feuille  de  l'Hépatique  (fig.  23).  De  ces  mêmes  fleurs  de 
Muflier  encore  jeunes,  G,  ils  ont  fait  des  crochets  feuillus  extrêmement 

simples  D,  qu'on  trouve  aux  anj^les  des  chapiteaux  du  commencenioni 
du  xin'  siècle.  De  cette  feuille  de  l'Hépatique  (fig.  23i,les  artistes  de 

cette  époque  ont  tiré  un  grand  parti  :  ils  en  ont  orné  les  bandeaux,  les 

(•orbeilles  des  chapiteaux  ;  quelquefois  ils  ont  superposé  ces  limbes 
pour  former  des  cordons  d'archivoltes,  en  conservant  exactement  ce 
modèle  concave,  simple,  lisse,  mais  en  accentuant  un  peu  les  décou- 

pures du  limbe. 

Bien  que  l'école  laïque  voulût  évidemment  rompre  avec  les  tradi- 
tions de  la  sculpture  romane,  on  sent  encore,  jusque  vers  1240,  percer 

parfois  quelques  restes  vagues  de  cette  influence.  Peut-être  aussi  les 

objets  d'art  qu'on  rapportait  de  l'Orient  en  Occidenl  fournissaient-ils 
certains  motifs  d'ornements  qui  ne  peuvent  être  dérivés  de  la  flore 
française  ;  mais  ces  exemples  sont  si  rares,  ils  sont,  dirons-nous,  telle- 

ment effacés,  qu'ils  ne  font  que  confirmer  la  règle.  D'ailleurs,  les  maî- 
tres qui  construisaient  nos  édifices  du  commencement  du  xui'  siècle 

étaient  obligés  de  recourir  à  un  si  grand  nombre  de  sculpteurs  pour 

réaliser  leurs  conceptions,  qu'ils  devaient  souvent  employer  et  des  vieil- 
lards et  des  jeunes  gens  ;  les  premiers,  nécessairement  imbus  des  tra- 

ditions romanes,  ne  pouvaient  tout  à  coup  se  faire  à  la  mode  nouvelle, 

et  mêlaient,  timidement  il  est  vrai,  les  restes  de  l'art  de  leur  temps  aux 
modèles  qu'on  leur  imposait.  Comme  preuve  de  la  répulsion  de  l'école 
lai(iue  pour  ces  traditions  vieillies,  c'est  qu'on  ne  trouve  des  réminis- 

cences du  passé,  dans  la  sculpture,  que  sur  certaines  parties  sacrifiées, 
peu  apparentes,  des  monuments.  Là  où  la  sculpture  était  visible,  où 

elle  occupait  une  place  importanie,  on  reconnaît  au  contraire  l'emploi 
de  la  flore  nouvelle  dès  les  premières  années  du  xm'  siècle. 

L'esprit   d'analyse,  de    recherche,  le   lotiunalistnc  de  l'école   laïque 

'  De  la  callicdralc  de  Paris  (1:J"JU  environ  l. 
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repoussait,  dans  l'ornementation  architectonique  coninie  dans  sa  con- 
struction, les  traditions  romanes  :  d'abord  parce  que  ces  traditions 

appartenaient  aux  anciens  ordres  religieux,  et  qu'une  réaction  géné- 
rale s'était  faite  contre  ces  ordres  ;  puis  parce  (jue  la  nouvelle  école 

tenait  à  se  rendre  compte  de  tout,  ou  plutôt  à  donner  la  raison  de  tout 

ce  quelle  créait.  C'était  un  système  qui,  comme  tout  système,  était 
inflexible,  impérieux  dans  son  expression,  n'admettait  nulle  conces- 

sion, nul  écart.  C'était  une  réforme  radicale. 
Si,  comme  nous  lavons  dit  au  commencement  de  cet  article,  les 

moines  clunisiens  avaient  introduit  dans  leur  décoration  sculptée  quel- 

ques végétaux  empruntés  à  la  flore  locale;  s'ils  avaient,  peut-être  les 
premiers,  placé  l'art  de  l'ornemaniste  sur  cette  voie,  il  faut  bien  recon- 

naître qu'ils  avaient  adopté  un  grand  nombre  d'ornements  qui  déri- 
vaient de  la  décadence  romaine,  quelques  autres  pris  sur  les  objets  ou 

les  étoffes  que  l'Orient  leur  fournissait.  Comme  nous  avons  eu  plu- 
sieurs fois  l'occasion  de  signaler  ce  dernier  fait,  il  est  nécessaire,  tout 

en  restant  dans  le  sujet  de  cet  article,  de  donner  des  preuves. 

Nous  possédons  en  France,  aujourd'hui,  grâce  à  nos  jardins  et  à  nos 
serres  chaudes,  un  grand  nombre  de  végétaux  qui  nous  viennent  du 
fond  de  lOrient,  et  qui,  au  xr  siècle,  étaient  parfaitement  inconnus  en 
France.  Telle  est,  par  exemple,  cette  plante  charmante  désignée  par 
les  botanistes  sous  le  nom  de  Diclytra,  dont  les  belles  grappes  de  fleurs 

affectent  des  formes  si  élégantes  et  d'un  contour  si  original  (fig.  24). 
Le  Diclvtra  vient  de  Chine  et  de  l'Inde.  Nous  ne  savons  si,  au  xf  siècle 
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de  notre  ère,  il  se  trouvait  sur  les  rives  du  Tigre  el  de  lEuphrate; 
mais  ce  qui  estapi)arent  pour  tous,  cesl  que  la  forme  bien  caractérisée 

de  ces  fleurs  est  repi'oduite  sur  les  étoiles  ou  les  menus  objets  sculp- 

tés les  plus  anciens  qui  sont  venus  d'Orient  par  IJyzance.  Or,  nous 
trouvons,  parmi  les  cordons  d'arcs-doubleaux  et  darcliivollcs  de  l'église 
abbatiale  de  Yézelay,  des  ornements  qui  ne  sont  (ju'iine  interprétation 
mal  comj)rise  et  de  seconde  main  de  ces  Heurs  (fig.  25).  Nous  pourrions 
multiplier  ces  exemples,  mais  il  faut  nous  borner.  On  comprend  très- 

bien  que  ces  ornements,  aux  yeux  de  gens  qui  préfendaient  trouver 

ù  toute  chose  une  raison  d'être,  une  origine,  n'étaient  que  des  concep- 
tions barbares,  dues  au  hasard,  n'ayant  aucune  signification,  qu'ils  de- 
vaient rejeter,  par  conséquent,  Aussi  l'école  laïque  lombe-t-elle  bientôt 

dans  l'abus  de  son  système:  après  avoir  interpf^éfé,  arrangé  la  flore  na- 
turelle des  champs,  pour  l'appropriei-  aux  données  sévères  de  la  scnlj)- 

fure  monumentale,  elle  arrive  à  imiter  scrupuleusement  cette  flore, 

d'abord  avec  réserve,  en  choisissant  soigneusement  les  végétaux  qui, 
par  leur  forme,  se  prêtent  le  mieux  à  la  sculpture,  puis  plus  tard  en 
prenant  les  plantes  les  plus  souples,  les  j>lus  déliées,  puis  en  exagérant 
même  le  modelé  de  ces  productions  naturelles.  Cette  seconde  phase 

de  l'art  gothique  est  plus  facile  à  faire  connaître  que  la  première  ;  elle 
est  encore  pleine  d'intérêt.  En  se  rapprochant  davantage  de  la  nature, 
les  sculpteurs  du  milieu  du  xnr  siècle,  observaleuis  Ans  et  scrupuleux, 
saisissent  les  caractères  généraux  de  la  forme  des  plantes  et  repro- 

duisent ces  caractères  avec  adresse.  Us  aiment  les  végétaux,  ils  con- 
naissent leurs  allures;  ils  savent  comment  sallachenf  les  pétioles  des 

feuilles,  comment  se  disposent  leurs  faisceaux  fibreux  ;  ils  conservent  et 
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reproduisent  avec  soin  ces  contours  si  beaux,  parce  qu'ils  expriment 
toujours  une  fonction,  ou  se  soumettent  aux  nécessités  de  l'orga- 

nisme ;  ils  trouvent  dans  les  végétaux  les  qualités  qu'ils  cherchent 
à  faire  ressortir  dans  la  structure  de  leurs  édifices,  quelque  chose  de 

vrai,  de  pratique,  de  raisonné:  aussi  y  a-t-il  harmonie  parfaite  entre 

cette  structure  et  lornementation.  Jamais  celle-ci  n'est  un  placage,  une 
superfétation.  L'ornementation  de  l'architecture  gothique  de  la  belle 
époque  est  comme  une  végétation  naturelle  de  la  structure  ;  c'est  pour 
cela  qu'on  ne  faitricMi  qui  puisse  satisfaire  le  goût,  lorsqu'en  adoptant 
le  mode  de  construire  de  ces  ar(;hitectes  raisonneurs,  on  veut  y  appli- 

quer une  ornementation  prise  ailleurs  ou  de  fantaisie.  La  construction 

golhi(|ue  est  (nous  l'avons  démontré  ailleurs)  la  conséquence  d'un  sys- 
tème raisonné,  logique  ;  les  profils  sont  tracés  en  raison  de  l'objet;  de 

même  aussi  l'ornementation  a  ses  lois  comme  les  produits  naturels 
qui  lui  servent  de  types.  Ces  artistes  vont  jusqu'à  admettre  la  variété 
qu'on  remarque  dans  les  feuilles  ou  fleurs  d'un  même  végétal  ;  ils  ont 
observé  comment  procède  la  nature,  et  ils  procèdent  comme  elle.  Pour- 

quoi et  sous  quelles  influences  avons-nous  perdu  ces  charmantes 
facultés,  inhérentes  à  notre  pays?  Pourquoi  avons-nous  abandonné  ces 

méthodes  d'art  sorties  de  notre  esprit  gaulois?  Pourquoi,  au  lieu  d'aller 
recourir  aux  sources  vraies,  aux  modèles  que  nous  fournit  notre  intelli- 

gence, notre  faculté  de  comprendre  la  nature,  avons-nous  été  chercher 
des  arts  étrangers,  abâtardis,  pour  les  copier  sans  les  comprendre,  puis 
recopier  ces  copies?  Nous  nous  garderons  de  le  dire  ici,  parce  que  ce 

sujet  nous  entraînerait  trop  loin  (voy.  (Iout,  Style).  Constatons  simple- 

ment que  ce  qu'on  appelle  vulgairement  les  fantaisies  de  l'art  gothique 
sont,  dans  la  structure  comme  pour  l'ornementation,  des  déductions 
très-logiques  et  très-délicates  d'un  système  complet,  d'un  corps  de  doc- 

trine établi  sur  une  suite  d'observations  vraies,  profondes  et  justes. 
Une  preuve  que  le  principe  d'ornementation  admis  par  la  grande 

école  laïque  d'architecture  est  fertile,  c'est  que  chaque  province  en 
fait  une  application  différente  en  raison  de  son  caractère  propre.  Dans 

l'Ile-de-France,  l'imitation  servile  des  végétaux  ne  se  fait  sentir  qu'assez 
tard,  vers  la  seconde  moitié  du  xm^  siècle  ;  pendant  longtemps  l'inter- 

prétation de  la  nature,  le  style,  persistent  dans  les  grands  ornements, 

l'imitation  matérielle  étant  permise  seulement  dans  quelques  détails 
trop  peu  importants  pour  influer  sur  les  lignes  de  l'architecture.  En 
Champagne,  l'imitation  matérielle  paraît  plus  tôt;  elle  incline  l'apide- 
ment  vers  la  sécheresse  et  la  manière.  En  Bourgogne,  l'imitation  se 
fait  sentir  dès  que  le  gothique  apparaît  ;  mais  elle  conserve  longtemps 

un  tel  caractère  de  grandeur,  de  puissance,  elle  est  si  vivante,  qu'elle 
étouffe,  pour  ainsi  dire,  ses  modèles  sous  sa  plantureuse  apparence. 

La  flore  architectonique  de  la  Bourgogne  possède,  jusqu'à  la  fin  du 
xm*  siècle,  un  caractère  large,  énergique,  qui  ne  tombe  jamais  dans 

la  manière;  elle  est  toujours  monumentale,  bien  qu'elle  reproduise 
souvent  les  végétaux  avec  une  scrupuleuse  exactitude.  Ce  n'est  pas  en 
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Bourgogne  qu'il  faut  allor  chorclioi'  cos  délicalos  frisos  ot  archivoltes 
(le  feuillages  que  nous  voyons  sculptées,  dès  \2ol,  sur  Ir  poi-lail  méri- 

dional et  sous  les  voussures  de  la  porte  Bouge  de  Notre-Uanie  de  Paris, 

26 

ou  de  iancienne  porte  de  la  chapelle  de  la  Vierge  de  Saint-Germain 
des  Prés'  :  mais  nous  v  ti'ouvons  encoie.  dans  les  monuments  du  mi- 

lieu du  xm*  siècle,  de  grands  chapiteaux  à  larges  feuillages,  de  hautes 
frises  dont  la  végétation  de  pierre  est  largement  traitée.  Les  sculpteurs 

bourguignons  vont  chercher  les  végétaux  dont  les  feuilles  sont  hardi- 

'  Fragments  déposés  à  Saint-Denis  (1250  environ). 
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ment  découpées,  comme  celles  de  lAncolie  (fig.  26),  du  Chrysanthème 

(fig.  27),  du  Persil  (tig.  28)  ;  dont  les  pétioles  et  les  faisceaux  fibreux 

sont  longs,  bien  attachés,  vivement  accentués.  Us  aiment  les  jeunes 

pousses  de  la  Vigne  (fig.  29j,  les  boutons  du  Liseron  (fig.  30),  les  feuilles. 
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(l'un  si  beau  caractèro,  dv  la  Srabiouse  (tij:.  31).  Us  dédaii^Micnl  I  Ki^^lan- 

tier,  souvent  reproduit  par  les  sculpteurs  du  xni'  siècle  ;  le  Trèfle,  les 

feuilles  de  la  Mauve,  de  la  Bryone,  des  Ombellifères,  de  la  Chélidoine, 

31 

(iun  modelé  si  doux  ;  de  la  !>.. lentille,  si  fines  ;  des  Géraniums,  si  déli- 

cates. S'ils  veulent  se  servir  des  feuillaftes  à  contours  simples,  mais 

d'un  modelé  puissant,  ils  cueillent  l'Aristoloche,  la  Violette,  l'Oseille. 
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IHépalique,  le  Fraisier,  le  Plantain,  le  Lierre.  Observons,  parexemple, 
comment  ces  hardis  sculpteurs  ont  tiré  parti  des  feuilles  du  Chrysan- 

thème et  du  Persil.  On  voit,  sur  la  porte  principale  de  la  façade  de 
réglise  abbatiale  de  Vézelay,  une  belle  archivolte  refaite  vers  1240  au- 

tour dun  cintre  du  xii"  siècle.  Cette  archivolte  se  compose  d'une  suite  de 
claveaux  portant  chacun,  dans  une  fçorge,  un  large  bouquet  de  feuilles 
vigoureusement  retournées  sur  elles-mêmes  et  refouillées  de  main  de 
maître.  Un  de  ces  bouquets  A,  que  nous  donnons  ici  (iig.  32),  reproduit 

des  feuilles  de  Persil;  l'autre,  B,  des  feuilles  de  Chrysanthème. 
Ce  n'est  pas  là  cette  sculpture  rangée,  contenue,  soumise  aux  pro- 

fils, que  nous  trouvons  à  la  même  époque  sur  les  monuments  de  l'Ile- 
de-France.  C'est  une  véritable  végétation  reproduite  avec  un  surcroit 
de  sève.  Le  sang  bourguignon  a  poussé  la  main  de  l'artiste.  Il  prend  la 
nature,  il  ne  l'arrange  pas  comme  son  confrère  des  bords  de  la  Seine 
et  de  la  Marne  ;  il  la  développe,  il  l'exagère.  N'est-ce  point  un  art,  celui 
qui  permet  ainsi  à  l'artiste  d'imprimer  si  vivement  son  caractère  sur 
son  œuvre,  tout  en  suivant  un  principe  admis?  Bien  que  les  sculpteurs 
de  nos  trois  écoles  laïques  françaises  choisissent  les  végétaux  qui 

s'accordent  avec  leur  tempérament ,  tous  appliquent  scrupuleusement 
certaines  lois  qui,  aux  yeux  du  botaniste,  ne  sont  pas  suffisantes  pour 

indiquer  l'individualité  de  la  plante,  mais  qui,  pour  les  artistes,  sont 
les  véritables  :  celles  dont  l'observation  donne  à  chaque  imitation  d'un 
végétal  sa  physionomie,  son  caractère  propre.  Lorsque  aujourd'hui 
nous  copions  une  centième  copie  d'une  feuille  d'Acanthe  ou  d'Angé- 

lique, parce  que  les  Grecs  ont  imité  ces  végétaux,  nous  pouvons  faire 

faire  à  nos  sculpteurs  d'ornements  une  œuvre  parfaite,  comme  exécu- 
tion, sur  le  marbre,  la  pierre,  le  stuc  ou  le  bois  ;  mais  nous  ne  saurions 

donner  les  qualités  apparentes  de  la  vie  à  ces  imitations  de  centième 

main  :  ce  ne  sont  là  que  des  décorations  glacées  qui  n'intéressent 
personne,  ne  font  songer  à  autre  chose,  sinon  que  nous  avons  fait  faire 
un  chapiteau  ou  une  frise.  Il  est  même  admis  que  pour  occuper  le 

moins  possible  l'œil  du  passant,  nous  répéterons  dix,  vingt,  cent  fois 
le  même  chapiteau,  sur  un  modèle  identique.  Ce  point  établi,  que 

l'architecture,  pour  être  classique,  doit  être  ennuyeuse,  nous  ne  pou- 
vons, sous  peine  d'être  mis  au  banc  de  l'école  classique,  essayer  d'in- 

téresser le  public  à  nos  œuvres.  Pourvu  que  l'ornementation  sculptée 
soit  nette,  égale,  uniforme,  chacun  doit  être  satisfait;  on  ne  s'in- 

quiète point  de  savoir  si  ces  feuilles  qui  courent  sur  nos  tympans, 
si  ces  enroulements  qui  se  développent  sur  une  frise,  ont  quelques 

points  de  rapport  avec  les  végétaux;  s'ils  sont  créés  viables,  s'ils  se  sou- 
mettent à  ces  lois  admirables,  parce  qu'elles  sont  raisonnables,  de  la 

flore  naturelle.  Les  artistes  du  xni^  siècle,  qu'on  veuf  bien  croire  livrés 

à  la  fantaisie,  ont  d'autres  scrupules  :  ils  pensent  que  des  ornements 
soumis  à  une  même  ordonnance  ne  doivent  pas,  pour  cela,  être  tous 
coulés  dans  un  même  moule  ;  que  le  public  prendra  quelque  plaisir  à 

voir  vingt  chapiteaux  différant  par  les  détails;  qu'il  aimera  retrouver 
v.  —  65 
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autour  de  ces  chapiteaux,  sur  ces  bandeaux,  sous  ces  aichivolles,  les 

plantes  de  ses  champs  ;  quiniiter  pour  imiter,  mieux  vaut  chercher 

U 

Nés  inu(l.l.>>  dans  la  naluir.   (|iii   o-l    loujourN  vraie,  souvent  belle  et 

vari.T.  (111. •  (I  iillrr  c.pier  .le>  pa-senienlcrios  byzantines  ou  des  orne- 
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monls  romains  exécutés  à  la  lâche  par  (U^s  artistes  peu  soucieux  de  la 

l'orme,  d'après  des  traditions  mal  comprises  ;  que  la  llore  locale  étant 
admise  comme  point  de  départ  de  toute  ornementation,  les  types  étant 
suftisamment  variés,  faciles  à  trouver,  vivants,  chacun  peut,  suivant 
son  goût  ou  son  mérite,  trouver  des  applications  innomhrahles  de  ces 

types  ;  que,  dans  les  arts,  s'il  faut  établir  des  principes  très-rij,'oureux, 
il  est  nécessaire  de  permettre  toutes  les  applications  qu'on  en  peut 
faire.  Si  bien  que  ces  artistes  laïques  du  xm'"  siècle,  qui  ont  fermement 
cru  ouvrir  aux  arts  une  ère  de  liberté,  de  progrès,  et  qui  l'ont  ouverte 
en  effet,  seraient  probablement  étonnés  s'ils  entendaient  dire  aujour- 

d'hui, par  ceux  qui  veuleid  nous  river  aux  arts  de  l'antiquité  et  à  leurs 
imitations  non  raisonnées,  que  cet  art  du  xni"  siècle  est  un  art  suranné, 
sans  applications  nouvelles. 

«  Eh  !  qui  vous  empêche  d'en  faire  ?  pourraient-ils  répondre  ;  nous 
n'avons  pas  imposé  des  formes,  nous  n'avons  émis  que  des  principes, 
soit  en  construction,  soit  en  ornementation.  Nous  avons  pris  la  forme, 

il  est  vrai,  qui  nous  semblait  le  mieux  s'accorder  avec  ces  principes 
et  notre  gont  ;  mais  qui  vous  interdit  d'en  prendre  d'autres,  ou 
de  moditier  celles  que  nous  avons  adoptées?  Croyez-vous  être  neufs 
parce  que  vous  imitez  un  chapiteau  du  temple  de  Mars  Vengeur,  ou 

d'une  maison  de  Pompéi,  ou  une  arabesque  de  la  renaissance,  ou  un 
cartouche  du  xvn"'  siècle,  ou  une  frise  du  boudoir  de  M'""  de  Pompa- 

dour?  Ne  pensez-vous  point  qu'il  y  aurait  plus  de  chances  de  trouver 
des  formes  neuves  en  allant  cueillir  dans  les  bois  quelques-unes  de 
ces  herbes  sur  lesquelles  vous  marchez,  indifférents  ;  en  analysant 

ces  plantes, comme  nous  le  faisions  nous-mêmes;  en  examinant  les  an- 
gles de  leurs  pétioles,  le  galbe  de  leurs  feuilles,  les  attaches  de  leurs 

tigettes?  Qui  vous  demande  de  copier  nos  chapiteaux?  Allez  chercher 
les  mêmes  modèles  que  nous,  tâchez  de  les  mieux  comprendre  que 
nous,  ce  qui  ne  vous  sera  pas  difticile,  puisque  vous  êtes  plus  savants 

et  que  toute  la  terre  apporte  ses  végétaux  dans  vos  serres.  Est-ce  que 

nous  nous  copiions  réciproquement? est-ce  que  nos  artistes  n'allaient 
pas  recourir  sans  cesse  à  ces  sources  naturelles  ?  Il  y  a  peut-être  un 

million  de  chapiteaux  de  notre  temps  en  France,  vous  n'en  trouverez 
pas  deux  identiquement  semblables  ;  il  en  est  de  même  pour  toute 
notre  ornementation  sculptée.  Nous  avons  reproduit  des  milliers 
de  fois,  et  la  feuille  de  Yigne,  et  celle  du  Figuier,  et  celle  du  Lierre, 

et  celle  des  Géraniums,  et  celle  de  l'Érable,  et  celle  de  la  Grenadine,  et 
celle  de  la  Violette,  et  celles  des  Fougères  ;  mais  pour  faire  une  feuille 

d'Érable  nous  n'allions  pas  copier  la  sculpture  de  notre  voisin,  nous 
allions  nous  promener  dans  les  taillis  :  aussi  nos  feuilles  d'Érable 
sculptées  sur  les  édifices  que  nous  avons  élevés  sont  aussi  variées  que 

peuvent  l'être  celles  qui  poussent  dans  les  bois.  Bailleurs,  avec  ces 
fragments  de  végétaux,  nous  composions,  nous  inventions  des  com- 

binaisons neuves.  Pourquoi  ne  pas  faire  comme  nous  avons  fait,  et  en 

quoi  cette  méthode  vous  fera-t-elle  rétrograder? —  Rétrograder  est 
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votre  plus  grande  erninte.  —  Rien.  Est-ce  pour  cela  que  vous  repous- 

sez le  seul  art  (|ui  pei'uiette  d'aller  en  avant,  à  cause  de  la  largeur  et 
de  la  libéralité  de  ses  principes?  Et  pour  ne  parler  que  de  l'ornenien- 
tation  sculptée,  pensez-vous  ouvrir  des  voies  nouvelles  en  copiant 
une  fleur  ciselée  par  les  ?]trusques,  ou  en  reproduisant  pauvrement 

quelque  beau  chapiteau  du  temps  d'Auguste,  ou  en  imitant  la  sculp- 
ture étiolée  de  la  tin  du  dernier  siècle?  Pendant  que  vous  disputez 

s'il  est  plus  conforme  au  goût  imnmable  de  copier  les  Romains  ou 
les  lourdes  fantaisies  du  siècle  de  Louis  XIV,  les  champs  continuent 

à  se  couvrir,  chaque  piintemps,  de  leur  charmante  parure,  les  arl)res 

bourgeonnent  toujours,  les  tleurs  ne  cessent  d'éclore  ;  que  n'allez- 
vous  donc  puiser  à  cet  écrin  inépuisai)le  ?  C'est  parce  que  nous  vou- 

lions fonder  une  méthode  d'art  toujours  jeune,  toujours  vivante,  que 
nous  allions  y  puiser  nous-mêmes.  I^es  végétaux  sont-ils  moins  variés, 

ont-ils  moins  de  grâce  et  de  souplesse  que  de  notre  temps?  » 

Que  pourrions-nous  répondre  à  ces  artistes,  qui  parlent  dans  leurs 
œuvres,  nos  devanciers  de  six  siècles,  mais  plus  jeunes  que  nous  et 

surtout  plus  amis  du  progrès? 

Ce  qu'on  ne  saurait  trop  étudier  dans  les  ai)plications  que  ces  ar- 
tistes ont  faites  de  la  flore  à  l'ornementation  sculptée,  c'est  l'exacte 

observation  des  caractères  principaux  de  la  forme.  Les  détails,  ils  les 

négligent  ou  les  su|»primenl  ;  mais  ce  qu'ils  expriment  avec  l'attention 
d'amants  passionnés  de  la  nature,  ce  sont  les  grandes  lignes,  celh^s 
qui  caractérisent  chaque  végétal,  comme,  par  exemple,  les  angles  for- 

més par  les  faisceaux  fibreux  des  feuilles,  le  port  des  pétioles,  les 

belles  lignes  données  par  le  bord  de  ces  feuilles,  le  caractère  de  leurs 

échancrures,  les  profils  saillants  du  modelé,  le  renflement  énergique 
des  coussinets.  Analysons,  car,  sur  ce  sujet  qui  nous  paraît  important, 

il  ne  faut  laisser  aucune  incertitude  dans  l'esprit  de  nos  lecteurs.  Les 
feuilles,  par  exemple,  ne  sont  flexibles  que  dans  un  sens,  elles  peuvent 
se  recourber  dans  le  sens  de  leur  plat  ;  mais,  à  cause  du  tissu  flbreux 

qui  forme  un  étrésillonnement  entre  leurs  côtés,  elles  ne  peuvent  se 

contourner  dans  le  sens  de  leur  champ.  Ainsi  (fig.  33)  une  feuille  d'Era- 
l)le  A  peut  être  tortillée  comme  l'indique  le  tracé  R,  mais  ne  saurait 
donner  le  tracé  G  sans  détruire  ou  cliiU'onner  son  tissu  et  altérer  sa 

forme.  Cependant  nous  voyons  que,  depuis  la  renaissance,  où  l'élude 
de  ces  productions  naturelles  a  été  remplacée  par  des  imitations  de  la 

sculpture  antique  de  plus  en  plus  corrompues,  nos  sculpteurs  d'orne- 
ments ont  enfreint  (elle  loi  principale.  Son  observation,  au  contraire, 

laisse  à  la  sculpture  numumentale  une  fermeté,  une  vie  nécessaires. 

Les  artistes  gotiiiques  ont-ils  une  frise  ou  une  guirlande  de  feuilles  à 

faire  :  en  plaçant  les  feuilb^s  dans  tous  les  sens,  suivant  les  besoins  de 

l'ornementation,  ils  ont  le  soin  de  conserver  à  chacjue  feuille  l'immo- 
bilité qu'elle  doit  nécessairement  garder  dans  le  sens  du  clianip.  Poui' 

obtenir  de  la  variél('  dans  le  modeli',  ils  |)r(''S(Mit(Mil  (pielquefois  ces 
feuilles  tantùl  du  côté  du  dos,  tantôt  du  côté  du  plat,  ainsi  que  le  fait 
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voir  la  figure  M  '.  Ils  obsorvonl  quo  les  laiscoaux  fibroux  iinposciit  né- 
cessaireniont  la  forme  au  lissu,  comme  les  os  des  auimaux  imposent 

la  forme  des  muscles.  C'est  donc  sur  les  faisceaux  tibreux  qu'ils  por- 

tent toute  leur  attention,  afin  qu'étant  obligés  de  supprimer  certains 

\^ 

«t 

détails  pour  donner  à  la  sculpture  Taspect  monumental  qu'elle  doit 
garder,  ils  puissent  conserver  toujours  la  pliysionomie  du  végétal. 

Ainsi,  par  exemple,  d'une  feuille  de  Figuier  (tig.  3o),  ils  retrancheront 

beaucoup  de  dentelures,  assez  molles  de  forme,  qui  alourdissent  la 

feuille,  mais  (fig.  36 ^j  ils  conserveront  exactement  les  angles  du  fais- 

'  Du  jubé  de  la  cathédrale  de  Chartres,  fragments  (1"245  environ). 
-  Dp  Notre-Dame  de  Paris,  portail  méridional  (1257).  i 
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ceau  fibreux  ;  ils  exagéreront  le  caraclèrc  des  «'(•iiaiicruii^s  liriiuipalos  ; 
ils  saisiront  tous  les  points  saillants,  les  belles  lignes  des  redents  ;  ils 
donneront  au  modelé  assez  plat  do  cette  fouille  une  ̂ Mando  énergie, 
tout  en  respectant  son  galbe. 

Mais  si  nous  jetons  les  yeux  sur  la  tiguro  Xi,  nous  voyons  que  d.ins 
la  feuille  de  Figuier,  eonune  dans  la  |>luj)iiil  des  feuilles,  les  contours 
se  contrarient,  en  conservant  cependant,  do  cliaque  côté  des  branches 
fibreuses,  des  portions  de  tissus  qui  présentent  une  certaine  symétrie. 
Ainsi,  en  face  des  dépressions  A  se  trouvent  des  rontlomonts  B.  La 

même  observation  peut  être  faite  sur  les  contours  niusculeux  des  ani- 
maux. Cette  disposition  dos  bords  des  tissus  donne  aux  feuilles  une 

souplesse  et  une  élégance  particulières.  Les  sculpteurs  du  moyen  âge 
ont,  en  cela,  suivi  fid«dement  les  règles  naturelles  dans  tous  les  cas 

.où  les  besoins  de  rornoinentation  n'exigeaient  pas  une  pondt'ration 
l'igoureuse  des  deux  bords,  comme  dans  les  parties  milieux.  La  tig.  'M'}, 
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(|Ui  nous  iiioiilio  coiuine  ces  sculpteurs  oui  iiilcrprélé  la  feuille  du 
Fif^^uier,  Ile  duniie  deux  bords  absolument  pondérés  que  sur  le  mem- 

bre ceniral  de  la  feuille;  quant  aux  six  autres  membres,  ils  sont  j^albés 
suivant  le  principe  naturel.  Leur  imitation  de  la  flore  est  doiu-  parfai- 
lemonl  intelligente;  Tartiste  sait  faire  les  sacrifices  nécessaires  :  d'une 

'^;'.iii'.iin;>/;)  i 

plante,  il  produit  une  a'uvre  darl  qui  lui  appartient,  bien  (|u"elle  con- 
serve et  fasse  ressortir  même  les  caractères  distinctifs,  les  qualités,  les 

allures  de  l'objet  naturel.  La  feuille  sculptée  que  nous  donnons  ici  a 
une  physionomie  beaucoup  plus  caractérisée  que  la  feuille  de  l'arbre. 
Elle  est  (au  point  de  vue  de  l'art,  sinon  de  la  science)  plus  feuille  de 
Figuier  que  n'est  la  véritable. 

Il  esf  rare  que  les  sculpteurs  du  xiii"  siècle  prennent  pour  modèles 

des  feuilles  aussi  grandes  d'échelle  que  celle-ci;  habituellement,  ainsi 
que  nous  lavons  dit  plus  haut,  ils  vont  chercher  leurs  inspirations  dans 
les  végétaux  les  plus  petits,  parce  que  ceux-ci  possèdent  des  formes 
plus  simples,  des  contours  plus  énergiques,  un  modelé  plus  puissant. 

On  a  pu  voir,  par  les  exemples  déjà  donnés,  quel  parti  l'ornemaniste 
peut  tirer  de  ces  plantes  qui  s'élèvent  à  peine  au-dessus  du  sol.  Ce  «jui 
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parail  avoir  (lélcrniiiié  le  choix  de  ces  arlislcs.  c'est  dahord  la  Ix'llc 
(lisposilioii  (les  pcliolcs  el  des  faisceaux  tibreux:  puis  les  anodes  et  les 

contours  donnés  par  les  tissus  des  feuilles.  Lorsque  les  contours  sonl 

mous,  n'accusent  pas  (dairement  l'anatomie,  contrarient  la  direction 
des  faisceaux  fibreux,  ce  (jui  arrive  quelquefois,  ils  rejettent  la  feuille. 

Or,  les  feuilles  dont  l'anatomie  est  la  plus  belle  et  la  plus  claire,  ce 
sonl  celles  des  plus  petites  [dantes. 

Voici  ({\^.  37)  une  Foujj;èr(!  fort  commune,  copiée  un  peu  plus  ̂ lande 

cpie  nature.  Y  a-t-il  rien  déplus  énergique  comme  disposition  de  lignes 

el  coiume  modelé  que  celle  |»(>lile  plante?  Ou'on  observe  les  belles 
courbes  des  pétioles,  la  didicalesse  et  la  fermeté  des  jonctions,  on 

comprendra  qu^un  sculpteur  peut  tirer  un  grand  parti  de  ce  modèle  ; 

aussi  ne  s Cst-on  pas  lait  faute  de  s'en  inspirer  dans  les  ornements  du 
xm*  siècle  el  même  du  xiv".  Ces  fines  dentelures  des  extrémités  des 

feuilles  ont  souvent  servi  é'gabMuent  comme  moyen  décoratif  de  grands 
ornements  auxcjuels  on  tenait  ii  donner  un  aspect  délicat  et  précieux 

(fig.  38  '). 

'  Ciiupiteau  do  la  ucl'  de  N'olic-Duiue  de  l'aris,  Irilunum  (l:2Uô  environ). 
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Les  artistes  du  xiv'  siècle  ne  vont  chercher  des  exemples  que  parmi 

les  plantes  d'un  modelé  tourmenté  :  ils  choisissent  l'Ellébore  noir,  les 
Chrysanthèmes,  la  Sauge,  la  Grenadine,  le  Fraisier,  la  Mauve,  les  Géra- 

niums, les  Fougères  à  larges  feuilles,  le  Chêne,  l'Erable,  la  Passiflore, 
le  Lierre,  la  Vigne,  et  ils  copient  les  feuilles  de  ces  végétaux  avec  une 
rare  perfection,  en  exagérant  souvent  leur  modelé  ou  leurs  contours. 
Ils  abandonnent  ces  bourgeons,  ces  graines,  avec  lesquels  les  artistes 

de  la  fin  du  xu°  siècle  avaient  su  composer  de  si  beaux  ornements. 
Non-seulement  ils  choisissent  des  feuilles  parvenues  à  leur  entier  dé- 

veloppement, mais  encore  ils  aiment  à  les  froisser  ;  ce  qu'ils  veulent, 
c'est  produire  de  l'etfet,  et,  à  tout  prendre,  leurs  ornements  deviennent 

39 

confus,  mesquins,  par  le  manque  de  simplicité  dans  les  contours  et 
le  modelé.  De  la  feuille  de  vigne,  dont  le  galbe  est  large,  disposé  par 

grands  plans,  ils  trouvent  moyen  de  composer  l'ornement  figure  39'. 
Ils  aiment  les  lignes  ondulées,  les  feuilles  plissées,  chitionnées  ;  ils 

cueillent  cette  gi*ande  Fougère  qui  vient  sur  les  parois  des  murs  hu- 
mides (fig.  40;;  ils  observent  ces  capsules  ou  coques  A,  placées  sur  la 

surface  inférieure  des  feuilles  et  qui  forment  des  bosses  sur  leur  face 
externe,  et,  en  exagérant  encore  les  plis  des  appendices  foliacés,  ils 

obtiennent  des  ornements  d'un  contour  chiffonné,  d'un  modèle  gras, 

dont  l'aspect  est  saisissant  de  près,  mais  qui,  à  dislance,  ne  présentent 
plus  qu'une  suite  de  ressauts  de  lumières  et  d'ombres  très-difficiles 
à  comprendre  (fig.  41  -). 

Vers  le  commencement  du  xv'  siècle,  l'imitation  des  végétaux  tombe 
absolument  dans  le  idéalisme.  Les  sculpteurs  alors  choisissent  les  feuil- 

lages les  plus  découpés,  la  Passiflore,  les  Chardons,  les  Épines,  l'Armoise 
(fig.  42)  ;  et,  de  cette  dernière  plante,  si  petite  qu'à  peine  l'aperçoit-on 

'  Du  tombeau   de  l'évèquc  Pierre  de  Roquefort,  à  Saiiit-N'azaire  de  Carcassoiine  (1325 ciivirouK 

-  De  l'église  abbatiale  d'Eu. 
V.  —  66 
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sur  les  terrains  pierreux  où  elle  pousse,  ils  composent  de  grandes 
et  larges  frises,  des  cordons,  des  crochets  énergiques,  mais  retbuillés 

à  Texcès.  Cependant  on  conçoit  qu'avec  ces  feuilles,  dont  les  lignes 

S.iSCl-^CAU. 

sont  belles,  on  puisse  faire  de  grands  ornemenls:  (fêlait  encore  là  un 

reste  des  traditions  de  ré(X)le  laïque  du  xiu"  siècle,  (jui  cherciiait  ses 

modèles  d'ornements  parmi  les  intimes  créations  de  l'ordre  végétal. 
Les  artistes  du  xv"  siècle  aiment  aussi  à  imiter  les  Algues  d'eau  douce 
ou  marines,  d'un  modelé  très-puissant  (voy.  Fleuron,  Sculpturi:). 

A  la  tin  du  xv"  siècle,  les  artistes  gotlii(|ues  avaient  atteint  les  der- 
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nièros  liniilos  du  possihlo  dans  l'art  do  la  consirurtion  :  j)our  rorno- 

nioiilalion.  ils  étaient  de  même  arrivés  aussi  loin  que  l'aire  se  pouvait 

12 

dans  l'imitation  des  végétaux  les  plus  délicats  et  les  plus  difficiles  à 
rendre  sur  la  pierre  ou  le  bois  :  la  renaissance  vint  arrêter  cette  pro- 
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gression  do  la  sculpture  vers  le  réalisme  outré.  Pendant  quelques 
années,  de  1480  à  loiO,  on  voit  la  vieille  école  française  de  sculpture 
mêler  ses  traditions  aux  réminiscences  de  ranti(juité;  mais  il  est  facile 

de  reconnaître  que  les  artistes  ne  vont  plus  puiser  aux  sources  natu- 

relles, qu'ils  ne  consultent  plus  la  tlore,  et  que  leurs  ornements  ne 
sont  autre  chose  que  des  poncifs  plus  ou  moins  habilement  exécutés. 

Ils  copient,  ou  inteij)rèl(Mit  plutôt  les  ornements  empruntés  à  l'anti- 
quité sans  les  comprendre  ;  en  mêlant  ces  imitations  aux  derniers 

vestiges  de  l'art  gothique,  ils  produisent  encore  des  œuvres  remarqua- 
bles, tant  le  goùf  de  la  sculpture  était  vivace  chez  nous  alors,  tant  les 

exécutants  étaient  habiles  de  la  main.  Mais,  à  travers  cette  confusion 

de  styles  et  d'origines,  on  a  bien  de  la  peine  à  suivre  la  marche  d'un 
art  ;  c'est  un  mouvement  imprimé  par  une  école  puissante,  qui  conti- 

nue longtemps  après  la  disparition  de  cette  école.  Peu  à  peu,  cepen- 

dant, l'exécution  s'amollit,  et  l'art  de  la  sculpture  d'ornement,  à  la  tin 
du  XVI*  siècle,  n'est  plus  qu'un  pâle  retlet  de  ce  qu'il  était  encore  en 
France  sous  le  règne  de  Louis  XII  ;  l'étude  de  la  nature  n'entre  plus 
pour  rien  ni  dans  la  composition  ni  dans  le  travail  de  l'artiste  ;  les  or- 

nements perdent  ce  caractère  vivant  et  original  qu  ils  possédaient  un 
siècle  auparavant,  pour  se  reproduire  de  proche  en  proche  sur  des  types 

qui,  chaque  jour,  s'abâtardissent. ;Vers  le  commencement  du  xvii*  siècle, 
l'ornementation  se  relève  quelque  peu  par  suite  dune  étude  plus  atten- 

tive de  l'antiquité  ;  mais  l'originalité,  la  sève,  manquent  depuis  lors 
H  cet  art  que  notre  vieille  école  laïque  avait  su  porter  si  haut. 

FONDATION,  s.  f.  Les  Romains  de  ll'empire  ont  toujours  fondé  leurs 
édilices  sur  un  sol  résistant,  au  moyen  de  larges  blocages  qui  forment, 
sous  les  constructions,  des  empattements  homogènes,  solides,  com- 

posés de  débris  de  pierres,  de  cailloux,  quelquefois  de  fragments  de 

terre  cuite  et  d'un  mortier  excellent.  Les  fondations  romaines  sont  de 
véritables  rochers  factices  sur  lesquels  on  pouvait  asseoir  les  bâtisses 

les  plus  lourdes  sans  craindre  les  ruptures  et  les  tassements.  D'ailleurs 
la  construction  romaine  étant  concrète,  sans  [élasticité,  il  fallait  né- 

cessaii'ement  l'établir  sur  des  bases  immuables.  Pendant  la  j^ériode 
romane,  les  édifices  sont  généi-alemenl  mal  fondés,  et  cela  tenait  à 
plusieurs  causes  :  on  connaissait  peu  la  nature  des  sols;  les  approvi- 

sionnements considérables  de  matériaux  étaient  difficiles  ;  on  ne  savait 

plus  cuire  et  emjjloyer  convenablement  la  chaux.  Nous  avons  expliqué 

ailleurs  (voy.  (jAuhikhe,  Construction)  les  raisons  qui  s'opposaient  à  ce 
que  les  constructeurs  romans  pussent  réunir  beaucoup  de  matériaux 

en  un  court  espace  de  temps,  et  pourquoi,  n'ayant  pas  les  ressources 
dont  disposaient  les  Romains,  ils  négligeaient  souvent  les  fondations 
des  édifices  les  plus  inqH)rtanls. 

Les  architectes  laïques  de  l'école  du  xii"^  siècle  avaient  vu  tant  de 
constructions  romanes  s'écrouler,  par  faute  de  fondations  ou  par  suite 
de  la  poussée  des  voûtes  mal  contre-butées,  qu'ils  voulurent  cepen- 
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danl  faire  en  sorte  déviler  ces  sinistres;  à  cel  eliel,  ils  mirent  un  soin 

particulier  à  établir  des  fondations  durables  et  à  rendre  leurs  con- 
structions assez  élastiques  pour  que  les  tassements  ne  fussent  plus  à 

craindre.  Mais  si  habile  que  nous  supposions  un  architecte,  faut-il  quon 

lui  fournisse  les  moyens  matériels  de  construire.  Or,  dans  l'édification 
des  grandes  cathédrales  et  de  beaucoup  d'églises,  rempressement  et 
le  zèle  des  évèques  ne  correspondaient  pas  toujours  à  l'étendue  de 
leurs  ressources  financières;  alors  le  clergé  séculier  tenait  surtout 

à  faire  paraître  son  influence  :  il  s'agissait  pour  lui  d'amoindrii-  la 
puissance  des  monastères,  d'attirer  à  lui  les  tidèles;  dans  bien  des  cas 
on  voulut  donc,  avec  des  moyens  relativement  insuffisants,  élever  des 
édifices  religieux  qui  pussent  dépasser  en  étendue  et  en  richesse  les 

églises  des  moines  bénédictins.  C'est  ce  qui  explique  pourquoi  quel- 
ques-unes de  nos  grandes  cathédrales,  comme  celles  de  Troyes,  de 

Chàlons-sur-Marne,  de  Sées,  de  Meaux,  sont  mal  fondées.  Il  fallait 

élever  rapidement  des  édifices  somptueux,  d'une  belle  apparence,  et 
les  ressources  étant  relativement  médiocres,  on  ne  voulait  pas  les 

enfouir  en  grande  partie  au-dessous  du  sol.  D'autres  cathédrales,  éle- 
vées au  milieu  de  diocèses  riches,  comme  celles  de  Paris,  de  Reims, 

d'Amiens,  de  Bourges,  sont  au  contraire  fondées  avec  un  luxe  de  ma- 
tériaux extraordinaire.  Quant  aux  châteaux,  quant  aux  constructions 

militaires  et  civiles,  elles  sont  toujours  bien  fondées;  les  seigneurs 

laïques,  comme  les  municipalités,  tenaient  moins  à  l'apparence,  vou- 
laient des  constructions  durables,  parce  que  le  châtelain  construisait 

pour  se  garder  lui  et  les  siens  à  perpétuité,  que  les  villes  bâtissaient 
pour  une  longue  suite  de  générations. 

Les  fondations  de  la  période  romane  sont  toujours  faites  en  gros 

blocages  jetés  péle-méle  dans  un  bain  de  mortier:  rarement  elles  sont 
revêtues.  Les  fondations  des  constructions  gothiques  sont  au  contraire 
souvent  revêtues  de  parements  de  pierresMe  taille  (libages)  posées  par 
assises  régulières  et  proprement  taillées;  les  massifs  sont  maçonnés 
en  moellons  bloqués  dans  un  bon  mortier.  Ces  fondations  sont  (quand 

les  ressources  ne  manquaient  pas)  très-largement  empattées  et  s'ap- 
puient sur  des  sols  résistants.  Il  faut  dire  cependant,  à  ce  sujet,  que 

les  constructeurs  gothiques  n'avaient  pas  les  mêmes  scrupules  que 
nous  :  quand  ils  trouvaient  un  sol  de  remblai  ancien,  bien  comprimé 

et  tassé  par  les  eaux,  ils  n'hésitaient  pas  à  s'établir  dessus.  D'anciennes 
vases,  des  limons  déposés  par  les  eaux,  des  remblais  longtemps  infil- 

trés, leur  paraissaient  être  des  sols  suffisants  ;  mais  aussi,  dans  ce 

cas,  donnaient-ils  à  la  base  des  fondations  une  large  assiette.  Ils  ne 
manquaient  jamais  de  relier  entre  eux  tous  les  murs  et  massifs  en  fon- 

dation; c'est-à-dire  que,  sous  un  édifice  composé  de  murs  et  de  piles 
isolées,  par  exemple,  ils  formaient  un  gril  de  maçonnerie  sous  le  sol, 
afin  de  rendre  toutes  les  parties  des  fondements  solidaires.  Pendant 

les  xiv^  et  XY*  siècles,  les  fondations  sont  toujours  établies  avec  un 

soin  extrême  sur  le  sol  vierge,  avec  libages  sous  (les  points  d'appui 
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principaux  pI  imirs  iK^mbroiix  de  liaison.  Il  arrivo  mT'ino  soiivoni  alors 

qup  les  parements  en  fondation  soul  aussi  Iticn  di'psscs  que  ceux  en 
élévalion  (vny.  Constiut.tion). 

'  FONTAINE,  s.  C.  A  loules  les  (''|)oqnes,  les  fontaines  onl  éh'  considé- 
rées c(nnnie  des  inoninnenls  dntililé  pul)ii([ne  du  premier  ordre.  Les 

Romains,  lorsqu'ils  établissaient  une  ville,  ou  loisquils  prenaient  pos- 
session d'anciennes  cilés,  avanl  toute  chose,  ])ensaient  à  Taménaffe- 

iuenl  des  eaux.  Ils  allaient  au  loin,  s'il  le  fallait,  chercher  des  sources 
abondantes,  purt^s,  et  ne  reculaient  devant  aucun  travail,  aucune  dé- 

pense, pour  conduire  des  masses  d'eau  considérables  dans  les  centres 
de  population.  A  Rome,  bien  que  les  quatre  cinquièmes  des  aqueducs 
antiques  soient  détruits,  ceux  (pii  restent  suftisenl  cependant  pour 

fournir  à  la  ville  moderne  une  quantit(''  d'eau  plus  considérable  que 
celle  (|ui  alimente  la  ville  de  l*aris,  cin(|  fois  plus  populeuse.  A  Nimes, 

à  Lyon,  à  l"'rejus,  à  Arles,  à  Aulun,  à  Paris  même,  nous  trouvons  en- 

core des  traces  d'aqueducs  romains  allant  chercher  les  eaux  très-loin 
et  à  des  niveaux  supérieurs,  pour  pouvoir  obtenir  une  distribution 

facile  au  moyen  de  jijrands  réservoirs.  Partout,  en  Fi-ance,  où  se  trouve 
une  source  abondante  et  salubre,  on  est  presque  certain  de  découvrir 
des  restes  de  constructions  romaines.  J^es  Romains  attachai(Mit  une  im- 

portance majeure  à  la  police  urbaine  :  il  n'y  a  pas  de  police  sans  une 
bonne  édilité  ;  il  ne  peut  y  avoir  une  bonne  ('dilité  sans  eau.  A  cet 

éj^^u'd,  nous  avons  quelque  chose  à  faire;  beaucoup  de  nos  grandes 

vilh^s  manquent  d'eau  encore  aujoui'dhui  ;  on  ne  doit  donc  pas  s'éton- 

ner si,  pendant  le  moyen  âge,  les  fontaines  n'étaient  ])as  très-com- 
munes au  milieu  des  cités.  Chez  les  Itomains,  l'eau  était  la  véritable 

décoration  de  toute  fontaine;  on  n'avait  pas  encore  song(''  à  élever  des 

fontaines  dans  lesquelles  l'eau  n'est  (pi'un  accessoire  plus  incommode 
qu'utile.  Les  quelques  fontaines  du  moyen  âge  que  nous  avons  ])u 

recueillir  n'ont  pas  cet  aspect  monumental,  ne  présentent  point  ces 

amas  de  pierre,  de  marbre  et  de  bronze  que  l'on  se  croit  obligt''  d'ac- 
cumuler de  nos  jouis  pour  acconq)agnei-  un  tilet  d'eau.  (le{)endant 

(et  cela  dérivait  probablement  des  traditions  de  l'antiquité)  l'eau  sem- 
blait une  chose  si  précieuse,  q^i'on  ne  bidonnait  au  public  qu'entourée 

de  ce  qui  pouvait  faire  ressortir  sa  valeur;  on  la  mt'nageait,  on  la  met- 

tait à  la  portée  de  tous,  mais  avec  plus  de  resjxM-t  que  de  vanité.  I.a 

fontaine  du  moyen  âge  est  donc  un  monument  d'utilité,  non  j)oint  une 
décoration,  un  prétexte  pour  figurer  des  allégories  de  marbre  et  de 

nn'tal  j)lus  ou  moins  ing(''nieuses,  mais  qui  onl  toutes  le  grand  d(''faut 
délit'  ridicules  pour  des  gens  qui  croient  nnuliocremeut  à  la  mytho- 

logie, aux  tleuves  barbus  et  aux  naïades  couronnées  de  roseaux.  La 

fontaine  qui  imprime  une  trace  vive  dans  le  souvenir,  c'est  celle  qu'on 
trouve  au  bord  de  la  roule  poudreuse,  laissant  voir  son  j)etit  bassin 

d'eau  linq»i(le  sous  un  abri,  sa  lasse  de  cuivre  attachée  à  une  chaîne 
et  la  modeste   inscription   rappelant  le  nom  du  fondateur.  Sans  être 
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(oujours  aLl^si  liuiiihlc,  la  luiilaiiic  du  luoyt'ii  ài^c  conserv*'  (lUcUjUc 

chose  de  la  simplicité  de  ce  pi"0{,a-anime  ;  elle  nassourdit  et  n'écla- 
bousse pas,  mais  elle  invile  le  passant  à  rapprocher.  11  nest  pas  néces- 

saire de  recevoir  une  douche  pour  sy  désaltérer. 

La  l'onlaine  du  nn)yen  àiic  est  un  petit  bassin  couvert  dans  lecpu'l  on 
vient  puiser  en  descendant  quelques  marches,  ou  uiu^  colonne,  une 
pile  entourée  dune  large  cuve  et  dun  plus  ou  moins  grand  nombre 

de  tuyaux  qui  distribuent  l'eau  à  tout  venant.  Les  bassins  entourés  de 
degi'és  étaient  réservés  aux  jardins,  aux  vergers.  Dans  les  contes  et 

fabliaux  des  xu^  et  xni''  siècles,  il  est  souvent  question  de  ces  sortes 
de  fontaines  ',  et  sans  sortir  du  domaine  de  la  réalité,  nous  voyons 
encore,  en  Poitou,  en  Normandie,  en  Bretagne  et  en  Bourgogne,  un 

assez  grand  nombre  de  ces  fontaines  placées  sur  le  bord  des  i-outes 
pour  les  besoins  du  voyageur.  La-source  est  ordinairement  couverte 

par  une  arcade  de  maçonnerie,  le  bassin  s'avançanl  sur  la  voie  comme 
pour  inviter  à  y  puiser  :  des  bancs  permettent  de  se  reposer  sur  ses 
l)ords;  une  niche  ménagée  au  fond  de  la  voûte  reçoit  la  statue  de  la 
Vierge  ou  dun  saint;  les  armoiries  du  fondateur  décorent  le  tympan 

de  l'arcade  ou  les  parois  de  la  fontaine  (tig.  1).  En  dehors  du  faubourg 
de  Poitiers,  le  long  du  Clain,  on  voit  encore  une  fontaine  de  ce  genre, 

restaurée  en  1579,  mais  dont  la  construction  remonte  au  xiv^  siècle. 

Elle  tourne  le  dos  à  la  route,  et  Ion  arrive  à  son  bassin  au  moyen  d'une 
rampe  établie  sur  l'une  des  parois  de  l'édicule.  Les  armoiries  du  do- 

nateur sont  disposées  de  façon  que  de  la  route  et  de  cette  rampe  on 
peut  les  reconnaître.  La  disposition  de  ces  fontaines  est  évidemment 

fort  ancienne  ;  on  y  reconnaît  la  trace  de  l'antiquité  ronuiine.  Un  édi- 
cule  protégeant  la  source  et  recevant  la  divinité  qui  en  est  la  dispensa- 

trice, une  inscription  signalant  le  nom  du  fondateur  à  la  reconnaissance 

publique,  des  bancs  pour  se  reposer,  n'est-ce  pas  là  un  programme 
antique?  Mais  ces  sortes  de  fontaines  ne  conviennent  guère  qu'à  la 
campagne:  dans  les  villes,  sur  les  places  ou  les  carrefours,  il  faut  (jue 
le  bassin  soit  accessible  à  un  grand  nombre  de  personnes  à  la  fois.  11 

faut  que  l'on  puisse  recueillir  l'eau,  non  dans  ce  bassin  qui  est  troublé 
par  le  mouvement  des  puiseurs,  mais  à  la  source  même  distribuée  en 
un  certain  nombre  de  goulottes. 

C'est  ainsi  qu'est  disposée  la  fontaine  du  xii''  siècle  qu'on  voit  encore 
à  Provins,  en  face  de  l'hôpital  (fig.  :2l  Une  vasque  hexagOIu^  une  grosse 
colonne  dont  le  chapiteau  est  percé  de  trois  trous  nmnis  de  tètes  de 

bronze  assez  saillantes  pour  verser  l'eau  dans  les  vases  qu'on  apporte 
au  bord  de  la  vasque,  tel  est  ce  petit  monument  dans  sa  simplicité  pri- 

mitive. Peut-être,  autrefois,  le  chapiteau  était-il  surmonté  d'une  statue 
ou   d'un  pinacle,  comme  certaines  fontaines  qu'on  voit   représentées 

'  Voyez  le  lai  de  Xarcisse,  le  lai  de  l'Oiselet,  le  Paradis  d'Amour.  Dans  ce  dcriiiin- 
fabliau,  l'auteiir  décrit  une  fontaine  cacliée  dans  un  jardin.  On  y  descendait,  dit-il,  par 

des  degrés  de  marbre  auxquels  tenait  attachée,  avec  une  chaîne  d'argent,  une  tasse 
d'or  émnillée. 
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dans  des  peintures  et  manuscrils  du  xiv'' siècle.  En  A,  esl  tracé  le  plan 
de  la  fontaine  de  Provins;  en  B,  est  donné  le  détail  duii  des  goulots 
de  bronze. 

Quelques  villes  d'Italie,  Pérouse,  Viterhe.  Sienne,  ont  conservé  leurs 
fontaines  de  la  fin  du   xiii'  sircle  cl   du  connnencement  du  xiv'.  En 

Vf 
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France,  nous  possédions,  à  cette  épixjue,  d'assez  belles  fontaines  ur- 
baines, nuiis  nous  les  avons  détruites  depuis  longtemps;  c'est  à  peine 

si,  par  hasard,  on  découvre  quelques  fragments  de  ces  monuments  dus 

à  la  générosité  de  souverains  ou  de  riches  seigneui's.  Ils  étaient  com- 

posés à  peu  près  de  la  même  manière  :  c'est-à-dire  (juils  consistaient 
en  un  bassin  inférieur  élevé  de  deux  à  trois  pieds  au-dessus  du  sol 

(0"',60  à  0"',90),  bassin  très-peu  profond,  fait  pour  recueillir  l'ciui  des 
goulots,  poser  et  laver  les  vases,  bassin  dans  lequel  on  ne  pui>ail  pas: 
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dune  pile  centrale  recevant  de  lonj^^s  tuyaux  de  disliihution  arrivant 
jusque  près  du  bord  de  ce  bassin  inférieur  et  permettant  de  remplir 
les  cruches.  La  pile  centrale  était  plus  ou  moins  décorée^  portait  (juel- 
quefois  une  vasque  supérieure  laissant  échapper  de  petits  jets  qui 

n'étaient  là  que  pour  l'agrément.  Il  y  avait  sur  le  parvis  de  Notre-Dame 
à  Paris  une  assez  belle  fontaine  de  ce  genre,  qui  fut  remplacée  au 

xvii*  siècle  par  un  monument  fort  lourd;  on  en  voit  une  encore,  mais 
mutilée  et  dénaturée,  sur  la  place  de  la  ville  de  Saint-Florentin  (Yonne). 

A  Brioude,  il  existe  d'assez  jolies  fontaines  du  xni'  siècle,  dont  la  plu- part des  détails  ont  été  modifiés.  Les  villes  des  bords  du  Rhin  et  de 

l'Allemagne  possèdent  aussi  quelques  fontaines  monumentales  d'une 
époque  assez  récente  (xv*  et  xvi''  siècles),  quoique  tracées  sur  les  an- 

ciens programmes. 

Nous  donnons  (fig.  3)  une  de  ces  fontaines  du  xiu"  siècle  en  plan, 
et  (fig.  4)  en  élévation  perspective.  Le  plan  (fig.  3)  indique,  en  A,  la 
section  horizontale  du  monument  au-dessous  de  la  vasque  inférieure; 
en  B,  la  section  au-dessus  de  cette  vasque,  et  en  G  la  section  de  la  pile 
supérieure  portant  la  statue,  avec  la  projection  des  deux  vasques  super- 

posées. Ces  fontaines  étaient  alimentées  au  moyen  d'aqueducs  souter- 
rains, ainsi  que  nous  avons  souvent  eu  l'occasion  de  le  constater.  Ces 

aqueducs  étaient  habituellement  en  maçonnerie  revêtue  à  l'intérieur 
d'un  bon  enduit  de  ciment,  suivant  la  méthode  romaine  :  rarement 
les  conduites  étaient  de  plomb;  cependant  nous  en  avons  trouvé  des 
fragments  à  Carcassonne,  à  Clermont  (Auvergne^  et  dans  le  voisinage 

d'anciennes  abbayes,  à  Saint-Denis  près  Paris,  à  Clairvaux.  Près  de 
Coutances,  on  voit  encore  les  restes  d'un  aqueduc  qui  paraît  dater 
du  xiv*  siècle,  et  qui,  porté  sur  des  arcades  en  tiers-point,  traverse  le 
vallon  au  nord-ouest  de  cette  ville.  Dubreul,  dans  son  Théâtre  des  nnti- 
qui'és  de  Paris,  dit  que  les  prévôts  des  marchands  et  échevins  avaient 

'<  d'antiquité,  pour  conduire  des  eaux  de  sources  aux  fontaines  de  la 
v.  —  67 
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ville,  fait  coiislruirc  de  yiands  aqueducs  cl  canaux,  composez  de 
murs  de  maçonnerie  et  pierre  de  taille,  pavez  de  j^Tandes  noiies 
ou  esviers  aussi  de  pierre  (comme  aussi  auroient  iceux  recouvert  de 

fort  grandes'pierres)  conlenans,  iceux  aqueducs,  cinq  cents  toises  de 

<<  longueur  et  plus,  sans  qu'il  y  aie  aucune  clarté  sinon  celle  que  l'on 
«  y  peut  porter  avec  l'eu  :  el  de  six  pieds  de  hauteur  sur  trois  p'wds  de 
«  largeur,  le  long  des(juels  les  personnes  peuvent  facilement  cheminer 

"  la  lumière  à  la  main;  lesquels  aqueducs  sont  accompagnez  d'auges 
«  ou  réceptacles  pour  faire  rouer  et  purilier  l'eau  des  dites  sources: 

«  à  l'entrée  desquels  est  une  forme  de  hastiment  auquel  y  a  un  grand 

«  réceptacle  servant  dacueil  d'cMuissaire  i  pour  recevoir  les  eaues 
«  descendans  d'une  montagne  >al»lonneuse.  appcllée  la  montagne  de 
«  Belleville-sur-Sal»Ion.  au  liaul  cl  lin  (ln(|iici  acincduc  csl  un  regard 

«  en  forme  ronde,  et  au  milieu  d'iceluy  uin^  fornu'  de  puils,  sei-vanl 
«  d'auge  à  recevoir  trois  belles  sources  descendani  en  icehiy  j)ar  trois 
((  divers  endroits.  Editice  voulé  en  forme  ronde  appelle  cul-de-four. 

«  garny  de  son  ouverture  pourum^  lanterne  à  jour  ;  et  en  iceluy  deux 

«  descentes  de  pareille  foi'me  ronde:  éditice  artiste  et  curieusement 

«  hasli  :  desquelles  noiies  et  esviers,  en  l'an  1457,  en  fut  refait  de  neuf 
«  environ  (|uatre  vingt    seize   toises  de  longueur,  le  surplus  des  dils 
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"  acquéducs  OU  canaux  basly  de  grando  antiquité...  >.  Que  cet  aqueduc 
lut  d'origine  romaine  ou  qu'il  ait  été  bâti  dans  les  premiers  siècles  du 
moyen  âge,  toujours  est-il  qu'on  s'en  servait  et  qu'on  l'entretenait 
encore  au  xv""  siècle. 

C'est  principalement  dans  les  monastères  qu'on  trouve  les  traces 
les  plus  nombreuses  et  les  mieux  conservées  de  travaux  hydrauliques. 

Tous  les  cloîtres  possédaient,  au  centre  du  préau  ou  le  long  d'une  des 
galeries,  de  belles  vasques  de  pierre  ou  de  marbre,  autour  desquelles 

des  tuyaux  répartissant  l'eau  en  une  quantité  de  jets  permettaient, 
aux  moines  de  faire  leurs  ablutions  (voy.  L.wabo).  Ces  fontaines  affec- 

tent toutes  à  peu  près  la  même  forme  jusque  vers  la  fin  du  xiv^  siècle. 
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Au  xv^  sièclp,  la  colonne,  ou  le  faisceau  de  colonnes  place  an  centre 

d'iine  vasque  circulaire,  polygonale  ou  lobée,  est   souvent    renipl 

ace 
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par  un  pinacle  orné  de  sculptures.  Telle  est  une  l'uutaine  (tig.  o)  que 
nous  voyons  figurée  dans  un  manuscrit  de  cette  époque  '.  A  Rouen,  il 
existe  encore  un  assez  joli  monument  de  ce  genre  qui  date  du  milieu 

du  xv""  siècle-.  Lorsque  les  fontaines* gothiques  étaient  adossées  à  une 

construction  civile,  elles  ne  se  composaient  que  d'une  petite  vasque  et 
d'un  goulot  posé  dans  un  renfoncement  pratiqué  à  même  la  muraille; 
aussi  modestes  que  le  sont  nos  bornes-fontaines,  elles  étaient  seule- 

ment faites  pour  satisfaire  aux  besoins  journaliers  des  habitants.  Le 
moyen  âge  ne  voyait  nul  inconvénient  à  mettre  un  peu  d  art  dans  ses 

(euvres  les  plus  vulgaires;  aujourd'hui,  si  nous  poussons  jusqu'à  l'exa- 
gération la  richesse  et  le  luxe  des  monuments  décoratifs  de  nos  cités, 

nous  rachetons  ce  défaut,  si  c'en  est  un,  par  la  pauvreté  et  la. banalité 
des  objets  les  plus  utiles,  comme  le  sont  nos  bornes-fontaines,  nos 

candélabres,  nos  supports  d'éclairage. 

FONTS,  s.  m.  S'emploie  au  pluriel  :  f'otits  baptismaux.  Cuve  destinée 
à  contenir  l'eau  du  baptême.  11  y  a  lieu  de  supposer  que,  dans  les 
premiers  temps  de  l'Église,  le  baptême  se  donnait  par  aspersion,  puis- 

que les  apôtres  baptisaient  des  royaumes  et  des  provinces  entières, 

des  milliers  de  personnes  en  un  jour"\  Le  baptême  se  lit  ensuite  par 
infusion^;  puis  par  immersion.  Les  Ariens  plongeaient  trois  fois  le 

catéchumène  dans  l'eau  pour  marquer  qu'il  y  avait  trois  natures  aussi 
bien  que  trois  personnes  en  Dieu.  Saint  Grégoire  le  Grand  conseille 

à  saint  Léandre,  évêque  de  Séville\  de  ne  pratiquer  qu'une  immer- 
sion. Le  quatrième  concile  de  Tolède,  en  1633,  a  décidé  la  même 

chose,  et,  rapportant  la  lettre  de  saint  Grégoire,  il  déclare  qu'une  seule 
immersion  signifie  la  mort  et  la  résurrection  de  Jésus-Christ,  et  l'unité 
de  la  nature  divine  dans  la  trinité  des  personnes".  Sans  entrer  dans 

de  plus  amples  détails  à  ce  sujet,  nous  nous  contenterons  d'observer 
que,  pendant  le  cours  du  moyen  âge,  en  Occident,  le  baptême  par 
immersion  fut  toujours  pratiqué.  Les  bas-reliefs,  les  peintures  des 
manuscrits  et  des  vitraux  nous  montrent  les  catéchumènes  l)aptisés 

par  immersion.  «Autrefois,  dit  Thiers^  dans  la  province  de  Reims, 
«  et  peut-être  aussi  ailleurs,  après  le  baptême  on  donnait  du  vin  à 
«  boire  à  lenfant,  en  lui  disant  ces  paroles  :  Corpus  cl  sanyuis  Domim 

«  nosiri  Jesu  Christi  custoHat  te  in  vitam  teternum.  C'était  encore  l'usage 
«  du  Périgord  de  bénir  du  vin  après  le  baptême  et  d'en  faire  boire  à 
«  l'enfant  nouvellement  baptisé.  Le  rituel  de  Périgueux,  de  1536,  nous 
«  marque  toute  cette  cérémonie.  »  Cet  auteur  ajoute  plus  loin  :  «  Depuis 

'  Poésies  de  Guillaume  de  Machaut,  nis.  appartenant  à  M.  Guillebon,  Airc-sur-la-Lys. 
'  Fontaine  dite  de  la  Pticelle. 

'  Saint  Lue,  Actes,  cliap.  ii  et  iv. 
*  Arcudius,  De  sacram.,  i.i. 

'  Lib.  III,  epist.  xu. 
'  Cap.  vi. 

•  Des  supersfitiovs,  t.  II,  cliap.  \ii. 
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«  «lu  xvn"  siècle\  la  couliinic  s'est  inlpodiiilf  en  (|u;iiilit(''  do  paroisses, 
<i  o\  particulièromonl  de  la  canipai^nie,  de  sonner  les  cloches  après  le 

«  haplèiue  des  enfants.  Ce  sont  *;i  mon  avis,  les  sonneurs,  les  saciis- 

«  tains,  les  fossoyeurs,  les  bedeaux,  qui  l'ont  introduite,  parla  consi- 
c<  dération  de  lintérèt  hursal  qui  leur  en  revient    Le  concile  pro- 

«  vincial  de  Reims,  en  lo8li,  n'autorise  pas  cette  coutume    ■■ 

Jusqu'au  ix""  siècle,  il  paraîtrait  qu'on  ne  hajitisait  solennellement 
(|ue  les  jours  de  Pâques  et  de  la  ]*entecôte;  du  moins  cet  nsaii^e  ><em- 

!»Ie-l-il  a\(tir  été  établi  à  dater  du  y"  siècle,  car  il  est  ceilaiii  (|iie  dans 
les  j)remiers  siècles  du  cliiistianisme  les  apôtres  baptisaient  sans  ob- 

server ni  les  jours  ni  les  temps'.  Clovis  fut  baptisé  le  jour  de  Noël-. 

Le  pape  saint  Léon,  qui  s'élève  avec  force  contre  la  coutume  de  baj)- 
tiseï'  en  autre  temps  que  le  jour  de  la  résurrection,  admet  toutefois 
([lie  le  baptême  j)eiil  (Hre  douiu'.  en  des  cas  extrêmes,  hors  du  jour 

coi)sacr(''. 
l*ascaiiii.  éviVjue  de  Lilybée  en  Sicile,  fait  savoir  au  pape  saint  Léon, 

en  H',i.  (\u"\\  y  avait  dans  cette  île  une  église  (du  village  de  Meltines'i 
dont  les  fonts  se  remplissaient  miraculeusement  tous  les  ans,  la  nuit 

de  Pâques,  ii  l'heure  du  baptême,  sans  cpi'il  y  eût  ni  tuyau,  ni  canal, 
ni  eau  dans  les  environs.  Après  le  baptême,  cette  eau  disparaissait. 

Ajoutons,  cependant,  que  saint  Augustin  dit  clairement  que  le  bap- 
tême pouvait  être  donné  en  tout  temps  :  «  Per  totum  anniaii,  sicvt  vni- 

cniqui'  vol  nécessitas  fuit  vei  volunlas   
La  solennité  donnée  au  sacrement  du  bajitême  e\i)lique  pourquoi, 

dans  le  voisinage  des  églises  les  plus  anciennes,  il  y  avait  un  bapti- 

stère; c'est-à-dire  un  édifice  assez  spacieux  pour  contenir  un  certain 
nombre  de  catéchumènes  venant  le  même  jour  pour  recevoir  le  bap- 

tême. Ces  édifices  étaient  ordinairement  circulaires,  occupés  au  centre 

j)ar  un  bassin  peu  profond  dans  lequel  on  faisait  descendre  les  per- 

sonnes qu'on  baptisait  j)ar  immersion  ■'. 
La  coutume  de  baptiser  les  enfants  peu  après  leur  naissance,  en 

tout  temps,  prévalut  sur  les  défenses  de  saint  Léon  et  des  conciles  de 

Tolède,  d'Auxerre,  de  Paris  et  de  Girone.  Dès  le  xi*  siècle,  nous 
voyons  (|ue  des  cuves  baptismales  sont  placées  dans  toutes  les  ('glises, 
non  dans  des  (■ditices  spéciaux,  et  que  le  baptême  est  donne  par  les 

prêtres,  en  dehors  des  fêtes  de  Pâques,  de  laPentiM-ôte  (Ui  de  Noël. 

'  "  Priiiiiim  oniiu^s  docrlianl,  ol  (inim-s  |p;iptiz:il)Mnl  i|uiljusiiiiiiiiiic  ilinljus  vi'l  t('iiii)oril)ii> 

(■  fiiisset  (iccasio.  »  iWiicInr  siib  uomiiio  Ainlirosii,  in  pjùxt.  iid  Epliex.,  caii  iv.i  Vdv.  ('■iiil- 
laiiiuo  Durand,  trad  ,  ('dit.  do  M.  liarllnMcim-,  rmlos,  t.  IV,  p.  130  et  siiiv. 

■  LcUro  do  saint  Avit,  évoque  de  Vionnc,  à  (Uovis. 

■'  Il  existe  un  l)a|ttistèrc  à  côté  de  la  liasilique  d."  Sainl-.Ieaii  de  l.atraii  à  lînnie:  im  a 

depuis  peu  découv(Mi  ci'liii  (|ui  était  pimlit'  ili-  r.niiji'nne  ratlK'drale  de  Marseille,  ilii 

V"  siècle.  On  voit  encoie  ceux  des  catJK'drali's  ilAix  eu  Provence  et  de  Fréjus.  L'iMlilicc 

l4acé  sous  le  vocable  d(!  saint  .lean,  à  l*iiiUers.  parail  avoir  -icrvi  de  liaplislrrc  pendaiil 
es  V  et  vr  siècles. 
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Gesl  précisénicnl  la  date  de  ces  tbnls  haplisiiiuux  les  plus  anciens  qui 

nous  poiie  à  cioiic  (pialors  (au  xi'' sièclo)  celle  coulunic  s'était  défi- 

nilivemenl  iniroduilc  on  France.  Connue  il  iu\  s'aj^issail  plus  de  bapliser 
des  païens  converlis,  nuiis  des  enlanls  nouveau-nés,  ces  loids  soni 

d'une  petite  dimension  et  ne  diffèrent  de  ceux  qu'on  l'ail  aujourd'hui 
que  par  leur  forme.  Il  n'est  pas  besoin,  en  effet,  dune  cuve  bien  grande 
l)0ur  immerger  un  nouveau-né.  En  souvenir  des  baptistères,  c'est-à- 
dire  des  édifices  unitpiemenf  destinés  à  contenir  la  cuve  baptismale, 

on  observe  que  les  i'onts  disposés  dans  l'église  étaient  généralement 
couverts  d'un  édicule  (fig.  1  ').  Quelquefois  ces  fonts  étaient  des  cuves 

antiques,  dépouilles  de  monuments  romains.  Le  P.  Dubreul-  prétend 

que  la  cuve  de  porphyre  rouge  qu'on  voyait,  de  son  temps,  dans 
l'église  abbatiale  de  Saint-Denis,  derrière  les  châsses  des  martyrs,  et 
(pii  avait  été  prise  par  Dagobert  à  l'église  Saint-Hilaire  de  Poitiers, 
servait  de  fonts  baptismaux.  Nous  n'avons  point  à  nous  occuper 
des  baptistères  ni  des  bassins  qu'ils  prolégeaienl,  puisque  ces  mo- 

numents sont  antérieuis  à  la  période  de  l'art  que  nous  étudions  : 
les  fonts  bai)tismaux  seuls  doivent  trouver  place  ici.  Beaucoup  de  ces 

cuves,  dès  l'époque  oii  elles  furent  en  usage,  étaieni  de  métal,  et  con- 
sistaient en  une  large  capsule  enfermée  et  maintenue  dans  un  cercle 

ou  un  châssis  porté  sur  des  colonnettes.  Cette  disposition  parait  avoir 
été  suivie  souvent,  lors  même  que  les  fonts  étaient  taillés  dans  un  bloc 
de  pierre. 

Ainsi  on   voit,  dans  l'église  Saint-Pierre,  à  Monididier.   une  cuve 

Ivoire  (lu  xi°  siècle.  Oollect.  de  raiiteur, 

Le  Théâtre  des  aiitiq.  de  Pans,  IG'24,  liv.  i\,  ii.   I  (ii;l 
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baptismale  de  la  lin  du  xi'  sircle.  (jui  présente  celle  disposition  [i'v^.  û.] 

Dans  la  crypte  de  l'église  Notre-Uanie  de  Chartres,  il  existe  encore  une 
cuve  de  pierre,  taillée  de  façon  à  liiiurer  un  vase  inscrit  dans  un  châssis 

porté  sur  des  colonneltes.  Olle  tradition  persiste  encore  pendant 
le  xnf  siècle,  ainsi  rpie  le  démontre  la  figure  3,  copiée  sur  une  cuve 

de  Téglise  de  A'er  (canton  de  Sains,  Picardie)  '. 

Souvent  les  fonts  baptismaux  du  xu*^  siècle  sont  de  forme  barlongue, 
atin  probablement  de  j)ermeltre  de  coucher  et  dinnuerger  entièrement 

lenfant  qu'on  baptisait.  Il  existe  une  cuve  baptismale  de  celte  l'orme 
et  de  ce  temps  dans  la  catliédiale  d'Amiens  :  c'est  une  giande  auge  de 
(>",G()  de  large  sur  une  longueur  de  l"',GO  <'nviron  et  une  profondeur  de 

O'",o0.  Elle  est  fort  simple  ;  aux  quatre  angles  seulement  sont  sculptées 
les  figures  des  quatre  évangélistes  en  demi-bosse  et  de  petite  dimen- 

sion. Les  pieds  qui  la  supporItMil  datent  du  xiu"'  siècle. 
Nous  donnctns  (fig.  i    une  petite  cuve  de  ce  genr(^  (pii  pi((\ienl  de 

'  Nous  (levons  CCS  dessins  ;i  rolplitrcanco  de  M.  Dutlmit,  dWniien 
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Téglise  de  Thouiril  i Maine-et-Loire).  Elle  dale  du  xi*  siècle.  L'église 
de  Liniay.  près  Mantes,  possède  des  fonts  baptismaux  du  comnlen- 

eemenl  du  xui""  siècle,  dont  la  forme  se  rapproche  encore  decellô-ci, 
mais  qui  sont  assez  richement  sculptés.  Cette  cuve,  reproduite  tlans 

l'ouvrage  de  M.  Gailhabaud  ',  est  de  forme  ovale  à  l'intérieur,  dodéca- 
gone allongé  à  lextérieur:   deux  des  cotés  parallèles  au  grand   fixe 

i    £".  c/yiï^'^iyM</r^ 

présentent  une  légère  saillie  réservée  pour  mieux  détacher  les  angles 
du  prisme  qui,  sur  ce  point,  eussent  été  trop  mousses.  Un  beau  cordon 
de  feuilles  orne  le  bord  supérieur:  la  partie  intermédiaire  est  occupée 
par  douze  rosaces  parmi  lesquelles  se  trouvent  sculptés  un  agneau 
pascal,  une  croix  et  une  tète  de  bœuf.  Le  socle,  en  retraite,  présente 
une  suite  de  petites  arcatures.  Le  pavage  autour  de  ces  fonts  offre  une 
particularité  assez  remarquable  :  ce  sont  huit  disques  de  pierre  grise 
incrustés  au  nu  des  dalles,  et  qui  semblent  marquer  les  places  des 
personnes  qui  doivent  entourer  la  cuve  au  moment  du  baptême.  Une 

feuillure  a  été  ménagée  sur  le  bord  de  la  cuve  pour  recevoir  un  cou- 

vercle ;  c'est  qu'en  etfet  les  cuves  baptismales,  d'après  les  décrets  des 
conciles,  devaient  être  couvertes  dès  une  époque  fort  ancienne,  comme 

elles  le  sont  encore  aujourd'hui. 
Les  fonts  baptismaux  de  féglise  paroissiale  de  la  ville  de  Chnn  iiié- 

L'Architcctiiir  et  les  mis  ijui  pu  ilepciKh'iil,  (.  IV. 

V.    —   ti« 
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liteiit  (lôlrc  signalés  :  taillés  dans  un  bloc,  do  i)itMit'.  ils  atfecf«Mi(  la 

Tormie  d'une  cuve  hémisphéri(|ueà  l'inlerieur,  et  sont  décorés  à  Texte- 

tu 

rieur  par  quatre  coionnette.>  suppoitant  quatre  ttMe.->,  enlie  lesquelles 

règne  une  frise  de  feuillages  de  lierre  d'une  bonne  sculpture  (fig.  o). 
Les  quatre  petits  repos  qui  portent  les  tètes  avaient  une  utilité  et  ser- 

vaient probablement  à  i)0ser  le  sel,  Ihuile  et  les  tlambeaux.  En  A, 

nous  donnons  le  plan  de  cette  cuve:  en  B,  sa  coupe.  Elle  date  du  mi- 
lieu du  xnr  siècle. 

Les  cuves  baptismales  du  moyen  Age  sont  autant  variées  par  la  forme 

(pie  par  la  matière.  Ka  t'acon  dont  elles   sont   dt'corées  permet  de  >up- 
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poser  quunp  j>Tando  liberté  était  laissée  aux  artistes.  Ces  cuves  son! 

à  pans  ou  circulaires  et  même  carrées,  lobées,  ovales,  creusées  à  fond 

(le  cuve  ou  en  cuvette:  leurs  parois  sont  ornées  de  feuillages,  de  sim- 
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pies  moulures,  d»*  lif^nirs  ou  de  couipailiniciiU  },ft'oiiit'lii(|m's  :  elles 
sont  taillées  dans  de  la  pieice  ou  du  marbre,  coulées  eu  bronze  ou  en 

plomb.  Leurs  couvercles  se  composent  de  châssis  de  bois,  de  lames 
de  métal,  ou  sont  richement  ornés  en  forme  de  cônes  ou  de  dais,  et 

ne  peuvent  être  enlevt's  alors  (|u'au  moyen  de  ])otences  ou  de  petites 
j^rues  à  demeure.  Il  n'est  pas  Ix^soin  dédire  que  les  fonts  baptismaux de  bronze,  antérieurs  à  la  tin  du  dernier  siècle,  ont  été  fondus  en 

France:  on  en  voit  enc(U'e  quelques-uns  en  Italie,  en  Allema^^ie  et  en 

Heli;i(iue'.  Les  fonts  de  la  cathédrale  de  llildesheim  sont  particuliè- 
rement remarquables.  La  cuve,  dit  M.  de  Caumont  -  auquel  nous  eni- 

[)runtons  cette  description,  «  repose  sur  quatre  personna^^es  ayant 

M  diacun  un  j(enou  en  terre  et  tenant  une  urne  dont  l'eau  se  répand 
«  sur  le  pavé  :  ce  sont  les  figures  eml)lémalif|ues  des  (piatre  tb'uves  dn 
■■  Paradis  ;  et  sur  le  cercle  qui  porte  sur  leurs  épaules,  on  lit  linscrip- 
H  lion  suivante,  expliquant  le  lapport  symbolique  de  chacun  de  ces 

M  tleuves  avec  la  T^rudence.  la  Tenq)érance.  le  (îonrage  et  la  .Tusiice  : 

t  Ti:.MiM:niK.M.  (ii:0N.  TKiuti:.  uksignat.  ihatvs.  ' 

t  EST.   VELOX.  TIGRIS.   OVO.  FORTIS.  SIGNIFIGAÏVR. 

t  FRVGTFER.   KVFRATES.  EST.  .IVSTITIA.   QVE.  NOTATVS. 

t  OSMVTANS.  PlUSON.   EST.  TRYDENTI.  SI>UI.ATVS. 

La  cuve  est  couverte  de  quatre  l)as-reliefs  représentant  le  passage 
du  Jourdain  parles  Israélites  sous  la  conduite  de  Josué,  le  passage  de 

la  mer  Itouge.  le  baptême  de  Jé'sus-Ghrisf,  la  Vierge  et  l'enfant  Jésus, 
devant  lesquels  est  l'évèque  donateur  W'ilhems.  Au-dessus  des  quatre 
Heures  sont  huit  médaillons  représentant  la  Prudence  et  haïe,  la  Tem- 

pt'rante  et  Jérémie,  le  Courage  et  Daniel,  la  Justice  et  Ezéchiel.  Au-dessus 

se  voient  les  signes  des  évangélistes.  Le  couvercle  conique  est  égale- 

ment décoré  de  bas-reliefs.  Ces  fonts,  de  la  seconde  moitié  du  xui' siècle, 
sont  peut-être  les  plus  beaux  qui  existent  et  les  mieux  composés  par 
le  choix  des  sujets  accompagnés  (rins(rij)lions.  Nous  citerons  aussi  les 

fonts  de  bronze  de  l'église  Saint-Sebald  à  Nuremberg,  qui  datent  de 
la  fin  du  xv"  siècle.  Autour  du  pied  sont  posés  les  quatre  évangélistes, 
ronde  bosse,  et  autour  de  la  cuve  les  douze  apôtres  en  bas-relief  dans 

une  arcature  d'un  travail  délicat. 

A  défaut  de  ces  monuments  précieux  ])ar  le  ti-avail  et  la  matièi-e, 

nous  ne  trouvons  plus  en  France  que  des  fonts  de  peu  de  valeur.  L'église 
de  Berneuil  (arrondissement  de  Doullensi  contient  des  fonts  «pii  pi'é- 

sentent  un  certain  intérêt,  l^a  cuve  est  de  |)loinl>  (^t  date  du  \\\"  siècle 
(fig.  6):  autour  sont  disposées  seize  niches  alteiiiativemeut  garnies  de 

'   Vin-.  M.  Gailli;il);iU(l,  rArchiti'clun'  cl  les  arh  ({iii  ni  (h'/n'inlent,  t.  IV. 

'  Bulletin  luoiiiiin.,  I.  X\,  p.  'J'J',t. 
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tiyures  en  denii-relicl'  cl  doi-nements.  Cette  cuve  repose  sur  un  socle 
de  pierre  à  huit  pans,  dune  époque  plus  récente.  L'ancien  couvercle 
(de  plomb  prohahlomeni  et  de  forme  coniquei  a  été  remplacé  par  un 
chapeau  de  menuiserie  du  nyi"  siècle. 

On  voit,  dans  léi^dise  de  l.omhez  (Gers),  une  petite  cuve  baptismale 
de  plomb,  de  forme  cylindrique,  divisée  en  deux  zones  :  la  zone  supé- 

rieure représente  une  chasse,  celle  inférieui-e  seize  figures  dans  des 
quatrefeuilles  (tîg.  7  .  Le  même  modèle  a  servi  cinq  fois  pour  la  zone 
supérieure,  et  dans  la  zone  inféiieure  les  seize  petites  figures  qui 
représentent  des  ordres  religieux  sont  obtenues  au  moyen  de  (|uatre 
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modt'lps  spiihMnenl.  Cfis  sortes  de  cuves  ne  domandaienl  donc  pas  de 
f,a'ands  frais  de  fabrication  ;  les  fondeurs  ou  potiers  d'élaiii  qui  les  ven- 

daient les  composaient  avec  des  modèles  conservés  en  maf,'asin.  Ainsi, 

dans  l'exemple  que  nous  donnons  ici,  le  sujet  de  chasse  est  évidemment 

jiaiâ      <:. 

d'une  époque  antérieure  aux  |>etites  tij^urines  et  aux  qualrefeuille>  de 
la  zone  intérieure,  (jui  datent  de  la  seconde  moitié  du  xiii'  siècle.  In 
orifice  A  pratiqué  au  milieu  du  fond  plat  d(>  la  cuve  sert  à  la  vider. 

A  A'ismes  (Somme),  une  cuve  de  même  dimension  de  j)lond),  mais 
à  huit  pans,  présente  sur  sa  paroi  externe  seize  arcatures  qui  autrefois 
étaient  remplies  de  figurines  en  ronde  bosse  rapportées  sur  des  culs- 

de-lampe  '.  Ces  fonts  reposent  sur  une  table  de  pierre  portée  sur  quatre 
colonnettes  du  commencement  du  xui*  siècle;  la  cuve  est  du  xv^ 

(Juant  aux  fonts  baptismaux  du  moyen  âge  dont  les  couvercles 
étaient  mus  au  moyen  de  grues  ou  de  potences  de  fer,  on  en  voit 

de  très-beaux  à  Halle,  à  Saint-Pierre  de  Louvain  (Belgique),  à  Sainte- 

Colombe  de  Cologne.  Ces  monuments  étant  fort  bien  gravés  dans  l'ou- 
vrage de  M.  (lailhabaud -,  il  nous  semble  iiuilile  de  nous  étendre  sur 

leur  composition.  D'ailleurs  leur  style  est  étranger  à  l'art  français. 
Ouelquefois,  sur  les  parois  intérieures  des  cuves  baptismales,  sont 

sculptés  des  poissons,  des  coquilles,  des  grenouilles.  On  voit,  dans 

l'église  Saint-Sauveur  de  Dinan  (IJi-etagnei,  des  fouis  baptismaux  dn 
xu*  siècle  qui  se  composent  d'une  sorte  de  coupe  portée  par  quatre 
figures  très-mutilées  et  d'un  travail  grossier.  L'intérieur  de  la  cuve, 
taillé  en  cratère,  est  orné  de  godrons  en  creux  et  de  deux  poissons 
sculptés  dans  la  masse. 

Nous  terminerons  cet  article  en  donnant   les  fonts  baptismaux  de 

'  Ces  figurines  ont  été  enlevées. 

»'  L'ArchitPcturr  pI  /«  nrtx  qui  en  déppuitoii,  I.  IV. 
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l)ieri'e,  d'une  onienit'iilalioii  singulière,  qui  sont  déposés  près  de  la  poric 
de  la  cathédrale  de  Langres  (fig.  8)  :  ils  datent  de  la  tin  du  \iu'=  siècle. 

On  se  servait  aussi,  pendant  le  moyen  Age,  de  cuves  précieuses, 

apportées  d"Orient,   pour  l)aptiser  les  enfants.  Chacun  a  pu  voir,  au 
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musép  (h's  Souverains,  à  Paris,  la  belle  cuve  de  Iravail  persan  dans 

laquelle  on  prétend  qu'ont  été  baptisés  les  enfants  de  saint  Louis. 

I    Uiirli'iiii'iil  li^t   lin  liiii/,  ;i|)it'S(rr, 

i(  En  mil-  inivo  qui  lu  de  niai'bre  cler, 

"  Qui  vint  d'Arrabe  en  OriMi^a*  par  mer. 

«  El  Ibiiz  le  mctent  :  quant  l'ont  l'et  cnz  cnlrcr, 

"  S(!  "1  liaiitiza  li  vosques  .VvniL'r'.  " 

L()rs(iii()n  renonça  aux  baptistères,  on  plara  cependant  les  fonts 

baptismaux  dans  une  cliapelle  fermée,  autant  que  faire  se  pouvait. 

.\ujour(rbui,  les  fonts  doivent  être  non-seulement  couverts,  mais  dans 

un  lieu  s(''part''  de  la  foule  des  tidèles  ))ar  une  clôture. 

FORIVIERET,  s.  m.  Arc  recevant  une  voûte  d  arête  le  loiii;  d  un  mur. 

(Voy.  Arc  formeret.  Construction^. 

FOSSÉ,  s.  m.  Tranchée  Ionique,  l'aile  dans  le  sol  pour  opposer  tin 

obstacle  autour  d'un  camp,  diin  château,  d'une  ville,  d'un  parc,  diin 

enclos.  Il  y  a  des  fossés  secs  et  des  fossés  pleins  d'eau,  des  fossés  en 
talus  ou  à  fond  de  cuve,  des  fossés  revêtus  ou  non  i-evêtus. 

Les  fossés  secs  sont  ceux  qui  sont  taillés  autour  (run  château,  d'un 
manoir  ou  dune  place  situés  en  des  lieux  trop  élevés  pour  pouvoir 

y  amener  et  y  conserver  l'eau. 
Les  fossés  pleins  sont  ceux  dans  lesquels  on  fait  i)asser  un  coins 

d'eau,  ou  que  l'on  inonde  au  moyen  d'une  prise  dans  la  mer,  dans  un 
lac  ou  un  étang. 

Les  fossés  en  talus  sont  ceux  simplement  creusés  dans  un  sol  incon- 

sistant, et  dont  l'escarpe  et  la  contrescarpe,  revêtues  de  ̂ azon,  donnent 
un  angle  de  45  degrés. 

Les  fossés  revêtus  sont  ceux  dont  les  parois,  c'est-à-dire  1  escarpe  et 
la  contrescarpe,  sont  revêtues  d'un  mur  de  maçonnerie  avec  un  faible lalus. 

Les  fossés  ii  fond  de  cuve  solll  ceux  don!  le  fond  es!  plal.  les  parois 

revêtues,  et  qui  })euvenl  ainsi  |)eini<'ltre  d'ouvrir  des  jour>  dans  l'es- 
carpe servant  de  soubassement  ;i  une  fortiticalion.  Les  fosses  tailles 

dans  le  roc  peuvent  être  aussi  ii  fond  de  cuve. 

Les  Romains  creusaient  des  fosses  autour  de  leurs  camj)s  tempo- 
raires ou  permanents.  Ces  fossés  avaient  habituellement  quinze  pieds 

d'ouverture  au  bord  supérieur,  c'est-à-dire  in>,<J5.  Ils  étaient  souvent 

doubh's.  séparés  par  un  cliemin  de  \  à  ."i  mètres  de  largeur.  (Juaiid 
César  établit  son  camp  en  lace  des  HelIova(|iies.  sui'  le  mont  SainJ- 

Pierre,  dans  la  fonM    de   ('.oni|)iègiie.   ■■    il   fait   élever  un   leiiipaii    de 

'  Guillaume  d'Orange.  cliaiiMin  de  ;;('slc  des  xi"  cl  xn"  sii-cU's,  vers  7.")Si  d  sui\. 
Buptèwr  lie  Itenituenl . 
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«  douze  |)ieds  avec  parapet  ;  il  ordonne  de  creuser  en  avani  deux  fossés 
«  de  quinze  pieds,  à  fond  de  cuve  ;  il  fait  élever  un  ̂ land  nombre  de 
«  tours  à  trois  étages,  réunies  par  des  ponts  et  des  chemins  de  londe, 

«  dont  le  front  était  garni  de  niantelets  d'osier,  de  telle  sorte  que  l'en- 
«  nemi  fut  arrêté  par  un  double  fossé  et  deux  rangs  de  défenseurs  :  le 

«  premier  rang  sur  les  chemins  de  ronde  supérieurs,  d'où,  élan!  j)lus 
<(  élevés  et  mieux,  abrités,  les  soldats  lanvaient  des  traits  plus  loin  et 

«  plus  sûrement;  le  second  rang  derrière  le  parapet  plus  près  de  l'en- 
«  nemi,  où  il  se  trouvait  protégé  contre  les  traits  par  la  galerie  supé- 
"  rieure  '.  " 

Les  travaux  de  campagne  que  les  Romains  ont  exécutés  dans  les 

Gaules  ont  eu,  sur  l'art  de  la  fortitication  chez  nous,  une  telle  intluence 
jusqu'à  une  époque  très-avancée  dans  le  moyen  âge,  et  les  fossés  ont 
été,  dans  les  temps  où  les  armes  de  jet  avaient  une  faible  portée,  une 
partie  si  importante  de  lart  de  défendre  les  places,  que  nous  devons 

arrêter  notre  attention  sur  ce  ̂ curieux  passage.  11  faut  connaît  re  d'abord 
les  lieux  décrits  ici  par  César. 

L'assiette  de  son  camp,  les  Commentaires  à  la  main,  avait  été  évidem- 
ment choisie  sui-  un  plateau  situé  en  face  du  mont  Saint-Marc,  plateau 

désigné,  dans  les  cartes  anciennes,  sous  le  nom  de  Sninf-Picrre  en 
Chastres-.  Ce  plateau,  escarpé  de  tous  côtés,  offrant  à  son  sommet  une 
large  surface  horizontale  sur  laquelle  la  petite  armée  que  César  con- 

duisait avec  lui  pouvait  tenir  fort  à  l'aise,  se  prêtait  merveilleusement 
au  genre  de  défense  qu'il  avait  adopté;  défense  dont  on  reconiiail 
d'ailleurs  la  trace  sur  les  lieux  mêmes. 

Voici  donc  (fig.  l)le  prohl  de  l'ouvrage  de  circonvallalion.  Les  assail- 
lants ne  pouvant  arriver   au  bord  du  premier  fossé  A  qu'en  gravis- 

'  De  bello  Gall.,  lib.  VIII,  cap.  ix. 

-  Voyez  l'arlicle  de  M.  de  Saulcy  sur  le  VIII'  livre  de  César  (Hevue  arcliéol.,  1860). 
V.  —  69 
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sanl  une  longue  pente  assez  abrupte,  étaient  diftieilenient  vus  par  les 
défenseurs  placés  en  B  ;  à  plus  forte  raison  se  trouvaient-ils  entière- 

ment nias(|ués  parles  défenseurs  postés  le  long  du  parapet  G,  en  dedans 

du  deuxième  fossé  G.  ('.es  défenseurs  postés  en  G  étaient  eependanl 
plus  rapprochés  de  l'assaillant  que  ne  l'étaient  ceux  postés  en  E  sur 
les  galeries  réunissant  les  tours  à  trois  étages,  la  ligne  CO  étant  plus 
courte  que  la  ligne  EO.  Des  assaillants  se  présentant  en  K,  à  ixtrlée  de 
trait,  ne  pouvaient  atteindre  les  défenseurs  postés  derrière  le  parapet  G, 

que  s'ils  envoyaient  leurs  projectiles  en  bombe  suivant  une  ligne  para- 
bolique KL.  Donc  les  clayonnages  du  chemin  de  ronde  supérieur  E 

protégeaient  les  soldats  postés  en  (].  Gésar  décrit  très-bien  les  avan- 
tages de  ses  ouvrages  en  disant  que  les  soldats  i)lacès  en  E  voyaient 

l'ennemi  déplus  loin  et  pouvaient  tirer  sur  lui  sûrement.  L'assaillant, 
gravissant  la  pente  P,  ne  voit  que  le  sommet  des  tours  de  bois  et  les 

galeries  qui  les  réunissent  ;  il  n"a  pas  connaissance  des  deux  fossés 
qui  vont  Tarréter  en  0.  Pendant  quil  gravit  cette  pente,  il  est  exposé 

aux  armes  à  longue  portée  de  la  défense  supérieure;  mais  dès  qu'il 
atteint  la  crête  0,  non-seulement  il  trouve  deux  obstacles  devant  lui 

s'il  veut  passer  outre,  mais  il  est  exposé  aux  traits  qui  partent  du  che- 
min de  ronde  E  et  du  rempart  G,  ces  derniers  traits  pouvant  être  lancés 

directement,  comme  l'indique  la  ligne  GO,  mais  aussi  en  bombe, 
comme  l'indique  la  parabfde  HM.  En  admettant  que  les  troupes  gravis- 

sant la  pente  K  eussent  été  lancées,  pleines  d'ardeur,  arrivant  haletantes 
en  0,  il  leur  eût  été  bien  difticile  d'atteindre  le  vallum  (L  G^ependant 
Gésar,  au  camp  du  mont  Saint-Pierre,  ne  craignait  pas  une  attaque 
sérieuse  des  Bellovaques  ;  au  contraire,  il  cherchait  aies  attirer  hors  de 

leurs  propres  défenses.  Lorsqu'il  redoutait  réellement  une  attaque, 
ses  précautions  étaient  plus  grandes  encore.  Autour  d'Alesia,  il  établit 
des  lignes  de  contrevallation  et  de  circonvallation,  afin  de  bloquer 

l'armée  de  Yercingétorix  renfermée  dans  cette  ville,  et  de  se  metlie 
en  défense  contre;  les  secours  considt'rables  qui  menacent  son  camp. 

La  ligne  de  contrevallation  se  compose  :  1",  vers  l'ennemi.  dHii  fossé 
large  de  vingt  pieds,  profond  d'autant  et  à  fond  de  cuve.  A  (juati-e 
cents  pieds  en  arrière  de  ce  fossé,  il  établit  ses  retranchements.  Dans 

l'intervalle,  il  fait  creuser  deux  fossés  d(^  quinze  pieds  de  large  chacun 
et  de  quinze  pieds  de  pi'ofondeur;  le  fossé  intérieur  est  rempli  d'eau 
au  moyen  de  dérivations  de  la  rivière  ;  derrière  ces  fossés,  il  élève  un 

l'cmpart  de  douze  pieds  de  haut,  garni  de  parai)ets  avec  meurtrières. 
A  la  jonction  du  j)arapel  cl  du  vnlluui,  il  fait  planter  de  for! s  palis 

fourchus  pour  empêcher  l'escalade.  Des  tours,  distantes  entre  elles  de 
quatre-vingts  pieds,  tlanquent  tout  le  retranchement.  Ges  précautions, 
après  quelques  sorties  des  Gaulois,  m^  lui  send)lent  pas  suftisanf<'s  :  il 
fait  planter  des  troncs  (rarl)r(^s  ébranchés,  écorcés  et  aiguisés,  au  fond 

d'une  tranchée  de  cinq  pieds  de  profondeur  ;  cinq  rangs  de  ces  pieux 
sont  attachés  entre  eux  par  le  bas,  de  manière  qu'on  ne  puisse  les 
arracher.  Devant  cet  (d)stacle.  il  fail  cieuserdes  trous  de  louj)  coni(iues 
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(le  trois  piods  do  profondtMir.  on  quinconce,  au  fond  desquels  on  en- 

fonce des  pieux  durcis  au  feu  et  aiguisés,  qui  ne  sortent  de  terre  que 

O  O  O  O  O  G  O 

O  O  O  O  O  O  O  o-' 
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o  o  o  o  o  o 
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o  o 
de  quatre  doigts;  ces  pieux  sont  fixés  solidement  en  foulant  le  sol 

autour  d'eux  ;  des  ronces  les  cachent  aux  regards.  Les  trous  de  loup 

sont  disposés  sur  huit  rangs,  distants  Tun  de  l'autre  de  trois  pieds 
(fig.  2).  En  avant  sont  fixés,  très-rapprochés  les  uns  des  autres,  des 

aiguillons,  stimiili  (fig.  3i,  d'un  pied  de  long,  armés  de  broches  de  fer. 
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Dans  un  nu-iiioiro  sur  le  l)lf»('us  dAlesia',  M.  le  capitaine  du  génie 
Prévost  nous  j)arail  avoir  i)arfaitement  compris  comment  étaient 

façonnés  less/////?///  dont  i>arle  (iésar.  Parmi  les  objets  antiques  trouvés 
près  (lAlise,  dit  le  savant  oflicier,  on  remarque  des  hroclies  de  fer  (jui 

ont  r«>solu  pourJui  la  question  des  stùmili.  (îes  morceaux  de  fer  ont 

0'",29  et  un  peu  plus,  cest-à-dire  qu'ils  ont  un  pied  romain  ;  leur  équai- 
rissage  au  milieu  est  de  0"',01  ;  ils  sont  cintiés  en  cote  de  vache  et 
appointés  par  les  deux  bouts.  <>  Tous  les  auteurs,  ajoute  M.  Prt'vost.  qui 
'(  ont  parlé  des  stimuli  de  (^ésar  ont  cru  qu  ils  consistaient  en  un  roii- 
«  din  de  bois  enfoncé  en  terre  avec  une  pointe  de  fer  encastrée  elle- 

«  même  dans  le  piquet  et  surgissant  au-dessus  du  sol.  Quelque  simj)le 
«  que  soit  cet  objet,  il  est  encore  difticile  à  exécuter  :  on  aurait  fendu 

"  bien  des  rondins,  en  essayant  d"y  introduire  de  force  une  tige  de  fer  : 
«  il  aurait  fallu  ensuite  aj)pointer  cette  dernière  en  la  limant  à  froid, 

'I  ce  qui  eût  demandé  beaucoup  de  temps  •>  (j)uis  fallait-il  avoir  des 

limes);  «  on  eût  été  obligt'  de  fiapper  avec  })r»'caution  sur  la  tète  du 

M  piquet  de  bois  pour  l'enfoncer  en  terre  sans  risquer  de  le  fendre. 

.'  Toutes  ces  minuties  sont  très-appréciées  de  ceux  qui  ont  l'occasion 
<(  de  faire  exécuter  rapidement  de  petits  ol)jets  eu  nombre  immense 

«  par  les  premiers  individus  venus-.  Rien  n'est  plus  facile  avec  les 
t<  broches  trouvées  a  Alise  :  quelques  forgerons  les  fabriquaient  ;  ils 

«  faisaient  aussi  les  petits  crampons  A,  pareils  à  ceux  avec  lesquels 
«  nous  attachons  nos  conducteurs  sur  les  mandrins  de  bourrage  des 

K  fourneaux  de  mine.  On  fixait  à  laide  de  deux  de  ces  crampons  la 

"  broche  sur  la  j)aroi  d'un  rondin  ayant  un  pied  de  long.  Maintenu  en 
«  G  et  en  D,  le  fer  ne  jiouvait  glisser  \o  long  du  bois  dans  aucun  sens, 

(1  puisqu'il  avait   son  plus  fort  equarrissage  au  milieu   "    et   une 
coui'bure  qui  le  forçait  de  se  serrer  fortement  contre  le  j)ois  .  -  Peut- 
u  être  mettait-on  deux  ou  trois  broches  pareilles  autour  du  même  pi- 

«  quet;  dans  ce  dernier  cas,  il  fallait,  pour  l'enfoncer  en  terre,  frapper 
«  sur  sa  tète  par  l'intermédiaire  d'un  rondin  i-ecevant  les  coups  de  la 

«masse;  alors  l'engin  représentai]  encore  mieux  le  /lamus  du  texte «  latin.  » 

De  leur  côté,  les  Gaulois,  du  temps  de  César,  entouraient  leurs  camps 

et  places  fortes  de  fossi's  creusc'S  en  terre  ou  mt''me  dans  le  roc;  ces 
derniers  étaient  à  parois  verticales  avec  remj)art  intérieur.  (Vest  ainsi 

que  sont  disposées  les  défenses  de  Voppidmn  gaulois  qu'on  voit  encore 
à  l'extrémité  occidentale  du  mont  danelon,  près  de  Compiègne.  Les 
fossés  de  cette  j)lace  ont  lô  mètres  de  lai'geur  sur  une  profondeur 

de.'i  à    '(  mètres,  sont  séparés  liiii  de  l'aiiln'  par  un  espace  de  1.")  mètres 

'  liecliercliex  sur  le  hlocits  d'Alefiiii.  Paris,  18r>8,  Lclcnx. 

-  C'est  cil  appuyant  les  recherches  archéologiques  sur  ces  observations  pratiques  qu'on 
peut  en  ofTet  arriver  aux  découvertes  sérieuses;  et  M.  Prévost  est  ici  parfaitement  dans 

le  vrai,  lorsqu'il  dit  que  beaucoup  do  ces  questions  si  lonnruement  débattues  entre  les 
archéologues  ne  peuvent  être  réellement  résolues  que  par  les  praticiens. 
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environ;  un  vallum  de  6  mètres  de  hauteur  est  élevé  en  arrière  du 

second  fossé.  De  gros  quartiers  de  rochers  sont  laissés  au  fond  de  ces 
fossés  comme  obstacles. 

Les  fossés  des  villes  gallo-romaines,  au  moment  de  l'invasion  des 
barbares,  tels  que  ceux  de  Sens,  de  Bourges,  de  Beauvais,  étaient  très- 

larges,  et  autant  que  possible  remplis  d'eau  '.  Les  Gaulois  avaient  d'ail- 
leurs adopté  les  moyens  de  défense  que  les  Romains  employaient  contre 

eux,  ainsi  que  le  constate  César  lui-même;  ces  moyens,  ils  durent  les 
conserver  longtemps.  Dans  le  Romande  Hou,  il  est  question  de  fossés 

disposés  d'une  façon  nouvelle,  et  qui  aurait  été  souvent  adoptée  au XI'  siècle  : 

"  Par  tuz  li  champs  ki  prof  ostoiiit 
«  Par  ù  Bretiins  venir  debvfient, 

(I  Firent  fosses  parfunt  chavi'es  (creusées  profondément), 
"  Desuz  estreites,  dedcnz  lées  Marges)  : 

i(  La  terre  ke  il  fors  unt  getée  (qu'ils  onl  jeté-e  ilelioiM 
«  Unt  tute  as  altres  camps  portée  ; 

«  De  virges  e  d'erbes  k'il  coillirent, 
«  Li  fosses  tutcs  recuvrirent. 

«  Quant  Bretun  vindrent  ciievalchant, 

«  Prez  de  férir,  paenz  qiiérant  (cherciiant  les  païensi; 

Il  Par  li  camps  vindrent  tresltuchant, 

!■  D'un  fossé  en  altre  cliéant; 
Il  Chaent  asdenz,  chaent  envers, 

I'  Chaent  sor  coste  e  de  travers-.  » 

Comment  avait-on  pu  creuser  des  fossés  plus  larges  au  fond  qu'à  la 
crête?  C'est  ce  qu'il  est  diftlcile  d'expliquer,  à  moins  de  supposer 
qu'on  ait  étançonné  les  parois.  Nous  voyons  que  ces  fossés  sont  recou- 

verts de  broussailles  et  d'herbe  pour  dissimuler  leur  ouverture. 
Les  Normands  entourèrent  leurs  fortifications  de  fossés  très-larges 

et  très-profonds,  quelquefois  avec  chemin  couver!  palissade  au-dessus 

de  la  crête  extérieure.  Les  châteaux  d'Arqués  et  de  Tancarville,  et  plus 
fard  le  château  Gaillard,  conservent  encore  leurs  fossés  taillés  dans  le 

roc  au  sommet  de  l'escarpement  qui  sert  d'assiette  à  ces  forteresses 
(voy.  Chati:ai).  Des  souterrains  également  creusés  dans  le  roc  con- 

duisent de  l'intérieur  des  châteaux  au  fond  des  fossés;  ils  servaient 
suitout  à  permettre  à  la  garnison  de  sortir  pour  attaquer  les  mineurs 

qu'on  attachait  aux  bases  des  remparts  et  tours  ou  aux  escarpements 
qui  les  portaient. 

'  Les  fossés  de  Sens  étaient  inondés,  et  d'une  largeur  de  '10  mètres  environ. 
-  Le  Roman  de  Hou,  vers  6893  et  suiv.  —  Ce  stratagème  parait  avoir  singulièrement 

plu  aux  historiens  du  temps  ;  car  ils  l'ont  signalé  trois  fois,  savoir  :  1°  en  992,  dans  la 

bataille  de  Conquereuil,  entre  Conan,  duc  de  Bretagne,  et  Foulques,  comte  d'Anjou: 
'1"  dans  la  circonstance  présente;  .3"  dans  une  invasion  de  l'Aquitaine  par  les  Scandinave*, 
en  1019.  (Note  de  M.  Aug.  Le  Prévost,  i 
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Nous  navoiis  pas  vu  de  ronlrosrarpos  rf>v<Mu«»s  avant  le  \nr-  si«'cl(\ 

tandis  qu'à  daler  do  cotte  ôpoquo  los  fossés  sont  presque  toujours 
revtMus  autour  dos  Inrtorossos  iuiportantes,  et  leur  fond  dall(''  ni»*uie 
autour  dos  châteaux  bàlis  avec  soin.  Le  fossé  du  donjon  de  (iOucy 

i^conimencement  du  xur  siècle) est  dallé;  le  grand  fossé  devant  la  prute 

du  château  de  Pierrefonds  (coniniencenient  du  xv"  siècle)  l'est  égale- 
ment. A  la  cité  de  Garcassonne,  il  reste  des  fragments  considérables 

de  revêtements  do  contrescarpes  dos  fossés  du  côté  de  l'esl  (tin  du 
xin"  siècloi.  La  contrescarpe  du  largo  fossé  qui  sépare  le  château  do 

(]oucy  i\o  sa  baille  était  revêtue  (commencement  du  xni^  siècle).  Les 
fossés  du  château  do  Vinconnos  ont  été  revêtus  depuis  la  l'oconstruc- 

tion  de  ce  château  |)on(lanl  le  xn"  siècle  ;  ceux  du  Louvre  l'ont  été 
depuis  (iharles  A'.  Xon-seulement  les  châteaux,  les  villes,  étaient 
entourés  de  fossés,  juais  aussi  los  abbayes  situées  hors  dos  villes  ol 

même  quelquefois  les  églises  paroissiales. 

Loiscjuo  lartiliorio  fut  em|)loyt';o  pour  assiéger  los  places,  on  tdargil 
encore  les  fossés,  et  l'on  pensa  surtout  à  disposer  dos  défenses  pour 
les  enfiler,  des  chemins  couverts  pour  protéger  leurs  approches, 

dos  ouvrages  bas  pour  obtenir  un  tir  rasant  au  niveau  du  fond,  des 

cunollos  pour  conduir(^  les  eaux  pluviales,  dos  écluses  et  retenues 

pour  les  inonder  quand  dos  cours  d'eau  ou  des  étangs  voisins  le  per- 
mettaient (voy.  Atu'.iiitec.turk  militairi:,  Bastille,  Bastion,  Boulevari». 

Château,  Porte,  Smoge).  ('/était  au  seigneur  suzerain  à  régler  l'étendue 

et  la  largeur  des  fossés;  c't'tait  lui  qui  dans  certains  cas  exigeait  qu'on 
los  comblât.  (Juant  à  leur  ontrclion,  il  était  à  la  charge  du  seigneui'  ou 
à  la  charge  des  vassaux  par  suite  do  conventions  spéciales.  Nous  trou- 

vons dans  nn  recueil  très-curieux  j»ublié  par  ̂ L  A.  ChampoUion-Figeac- 

la  traduction  d'un  texte  on  langage  gascon  qui  a  pour  titre  :  "  Ayssi  os 
((  la  ordonnansa  cum  una  viela  se  deu  formar  et  armar  contra  son  ena- 

«  mixs  3.  »  Dans  ce  t(^xlo,  les  passages  relatifs  aux  fossés  de  défense  sont 
à  noter. 

«  La  manière  de  la  fermeture  de  la  ville  :  Premièrement ,  il  y  doit  avoir 

'(  tout  à  l'entour  des  grans,  larges  et  profonds  fossés,  si  profonds  qu'il 

«  y  sorte  de  l'eau;  et  es  endroits  où  il  ne  peut  point  avoir  de  l'eau,  doit 
«  estro  fait  au  fonds  des  fossés  grande  quantité  de  vos/os  ̂   couvertes 

((  avec  mui'aillo  ̂ \o  terre  et  dhorbo  ;  et  après,  y  doit  avoir  de  grans 
K  et  hauts  murs,  avec  tours  de  défense  de  dix  en  dix  brasses  (environ 

<(  16  mètresK  et  que  los  fossés  soient  bien  netoyés  et  curés,  du  pied 

('  du  mur  jus(ju'au   fond.  d'horbe-<  et  do  j)ranchages.  Et   aux  portails 

'   S:iiival. 

^  Droits  et  usages  concernant  les  Irariiii.v  de  canslniclidn  jiuhlics  <iii  jirirés  sous  la 
iromème  race  des  rois  de  France.  Paris,  18(5(1,  Loloiix,  (■dil. 

■'  Coll.  Doat,  t.  CXLVll,  T  '2H-1.  M.  A.  Cliampollinii-Fi-cac  w  nous  .lonnc  pas  la  date 

•«lo  ce  texte.  D'après  la  nature  des  défenses,  il  parait  ètrf  ilo  la  lin  iln  xiv  sii'ili-. 
*  M.  ("Iiampolljnii-Fijreac  ne  traduit  |ias  le  mot  vosias. 
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«  et  eiilrées,  il  y  doit  avoir  des  ponts-levis,  Qt  tous  les  cheniiiisdes  eii- 
«  trées  doivent  être  rompus  on  travers  de  jjrans  fossés  en  cinq  ou  six 
«  lieux,  fors  un  p«^fi(  et  ostroit  passage,  lequel  on  doit  rompre  quand 
<«  besoin^  est,  afin  qu  on  ne  se  puisse  point  approcher  des  portes,  à  pied 
«  ni  à  cheval,  ni  amener  du  feu  en  car^exs  (charrette),  ni  en  autre  chose, 
«  et  faire  grande  quantité  de  vosins  par  les  chemins  des  entrées  '....  ,< 

Nous  avons  souvent  trouvé  des  traces  de  ces  coupures  failes  en  tra- 
vers des  routes  aboutissant  aux  portes.  Ces  coupures  étaient  garnies 

de  barrières,  et  comme  les  routes  longeaient  presque  toujours  les  fossés, 

afin  d'èti-e  battues  de  flanc  par  les  tours  et  courtines,  les  coupures 
donnaient  dans  le  fossé  de  ceinture,  afin  de  ne  pouvoir  servir  de  refuge 
aux  assiégeants.  Mais  c«'s  détails  sont  expliqués  à  larticle  Pukte. 

Les  petites  villes  ou  bastides  bâties  dans  la  secondemoitié  du  xnP  siècle 
en  Guyenne  sont  entourées  de  fossés  avec  enceinte  ;  la  plupart  de  ces 

petites  cités  sont,  ainsi  que  leurs  défenses,  d'une  régularité  pait'aite'-. 
A  propos  de  la  i)asti(le  de  Sauveterre,  M.  Léo  Drouyn,  dans  lexcellent 

'  Il  semblerait  ((iie  ces  vosias  sont  de  petites  traverses  ou  cavaliers  peu  élevés.  Ou 
trouve  (les  traces  de  ces  traverses  terrassées  dans  la  descente  à  la  barbacane  de  la  cité 

de  Carcassonne,  et  même  dans  les  fossés  creusés  le  long  du  front  nord  de  cette  forteresse. 

'  A  ce  sujet,  M.  A.  Clianipollion-Figeac  paraît  s'étonner,  dans  son  recueil  Des  droits, 
de  ce  que  nous  ayons  avancé  ce  fait  (suffisamment  prouvé  par  les  belles  recherches 

de  M.  de  Vernheil  et  les  travaux  de  M.  Léo  Drouyn),  savoir  :  que  des  plans  des  villes 

d'Aigucs-Mortes,  de  Carcassonne,  de  Villeneuve-Ie-Roi,  de  Villeneuve-rArclievcque,  de 

Sainte-Foy,  de  Monpazier,  de  Monségur,  de  Sauveterre,  etc.,  ont  été  arrêtés  d'avance  par  des 
seigneurs  suzerains  du  xiii"  siècle,  et  il  ajoute,  à  propos  du  plan  de  Monpazier  en  Périgord  : 

«  L'auteur  (du  Dictionnaire)  donne  même  le  plan  de  cette  dernière  ville.  Mais  il  est  vrai 

M  que  cet  auteur  ne  nous  apprend  pas  d'où  il  a  tiré  ce  plan  d'une  ville  du  xiii°  siècle.  » 
Nous  avons  tiré  ce  plan  d'où  M.  Champollion-Figeac  pourrait  le  tirer  lui-même,  c'est-à-dire 
de  Monpazier,  jolie  petite  ville  (Dordognel,  dit  le  Dictionnaire  de  M.  Girault  de  Saiiit- 

Fargeau,  à  16  kilomètres  de  Bergerac,  chef-lieu  de  canton,  fondée  en  l'28l,  sous  la  direction 
du  fameux  captai  de  Buch,  Jean  de  Grailly;  bien  bâtie,  formée  de  rues  larges  et  tirées  au 

cordeau      Il   y  a  dans   l'ouvrage   île   M.  Champollion-Figeac,  au   milieu   de   recherches 

pleines  d'intérêt,  lorsqu'il  cite  d'anciens  textes,  l)ien  d'autres  appréciations  singulières. 
Le  savant  compilateur  nous  accuse,  par  exemple,  di;  nous  laisser  guider  par  les  fantaisies 

de  notre  imagination  au  sujet  des  châteaux,  lorscjue  nous  donnons  des  plans  d'après  les 
monuments  existants.  Entre  autres  choses,  il  paraît  ignorer  que  le  château  Gaillard  est 

encore  debout  en  grande  partie,  qtie  ses  fossés,  taillés'  dans  le  roc  vif,  ne  sont  nullement 
altérés;  il  ])rélen(l,  en  citant  notre  texte  tronqué,  qu'à  la  Rochc-Guyon  nous  n'avons  trouvé 

qu'une  poterne  du  Xlir  siècle,  et  que,  sur  ce  fragment,  nous  bâtissons  ce  qu'il  veut  bien 
appeler  des  théories  rétrospectives.  (îependant  les  touristes  qui  descendent  la  Seine  peuvent 
voir,  non-seulement  le  château,  mais  le  donjon  intact  qui  le  surmonte.  Pour  combattre 

ce  qu'il  présente  comme  des  théories,  des  systèmes,  et  faire  ressortir  chez  nous  des  con- 
tradictions nombreuses,  M.  Champollion-Figeac  remplit  quelques  pages  de  son  livre  de  cita- 

tions empruntées  au  Dictionnaire,  citations  incomplètes,  avec  commentaires,  appréciations 

ou  suppositions  intercalées;  ce  qui  n'est  pas  digne,  pensons-nous,  d'une  critique  sérieuse. 
Il  n'est  point  d'auteur  qu'on  ne  puisse  mettre  en  contradiction  avec  lui-même  en  prenant 
un  membre  de  phrase  ici,  un  autre  là,  et  en  soudant  ces  fragments  à  laide  de  commen- 
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ouvrage  (juil  {)ul)lii'  Mir  la  Guienne  militaù-e,  donne  le  texte  des  pri- 
vilèges accordés  à  cetle  commune,  en  1283,  par  Edouard  I".  Dans 

ce  fexte  latin',  nous  lisons  Tarticlo  suivant  relatif  aux  enceintes  et 
fossés  : 

•  lleni  nous  voulons  (jue  soldats  et  maîtres,  houi-geois  ou  lialjitants 
"  (le  ladite  ville  soient  exempts  de  tous  les  travaux  comnmnaux  (com- 
«  jnwiihus),  excepté  ceux  des  ponts,  des  puits,  des  routes  et  clôtures  de 
«  la  ville,  travaux  auxquels  les  voisins  du  lieu  sont  tenus,  sans  aucun 
"  doute,  de  coopérer.  Pour  nous,  nous  soiumes  tenus  de  faire  la 
<-  première  clôture  de  la  ville,  et  lesdits  soldats  et  maîtres  doivent 

"  veiller  de  jour  (M  de  nuit  pendant  l'exécution  du  travail;  les  autres 
"  voisins  sont,  à  leur  tour,  responsal)les  des  malétices  qui  se  com- 

'<  mettront  de  jour  et  de  nuit    "  Ainsi  les  clôtures,  c"est-;i-dire  les 
fossés  et  remparts,  étaient  faits  j)ar  le  seigneur,  sous  la  surveillance 
de  la  commune,  autour  de  ces  bastides  ou  bourgs  fondés  par  privilège 

spécial  du  suzerain.  Les  seigneurs  féodaux  réclamaient  contre  l'éta- 
blissement (le  ces  petites  communes,  les  évèques  excommuniaient  et 

les  fondateurs  et  les  babitants;  mais  ces  réclamations  et  excommu- 

nications n'emp("'cbaienl  j)as  les  villes  de  s'élever. 
T^es  murailles  d'Avignon,  commencées  en  1349  et  terminées  en  1374, 

étaient  entourées  de  fossés  de  9X)  mètres  de  largeur  environ  sur 

une  profondeur  moyenne  de  i  mètres  au-dessous  de  la  crête  de  la 

contiescarpe.  Cette  contrescarpe  n'était  pas  entièrement  revêtue; 
mais,  pour  éviter  les  afî'ouillements  causés  par  les  inondations  du 
Rh(jne,  on  avait  dallé  le  fond  du  fossé  avec  de  larges  pierre  de  taille -. 
Le  Rhône,  la  Sorgue  et  un  bras  de  la  Durance  remplissaient  en  temps 

oïdinaire  une  grande  pai-tie  de  ces  fossés. 

FOUR,  s.  m.  [four  à  pain).  Dans  les  villes  de  France,  le  suzerain  per- 

mettait rétablissement  des  fours  à  pain  :  c'était  un  privilège  pour  les 
seigneurs  laïques,  séculiers,  ou  pour  les  abbayes,  qui  en  tiraient  un 
prolit.  Ces  fours  ban;;ux,  cbautfés  j)ar  les  possesseurs  du  privilège, 
étaient  établis  dans  des  logis  où  chacun  pouvait  apporter  son  pain  et 
le  faire  cuire  en  payant  une  redevance.  (Juelquefois  ces  fours  banaux, 

établis  aux  frais  d'un  seigneui'  féodal,  étaient  aflVaiu'his  de  tous  droit> 
par  le  suzerain,  (icrtaines  villes  obtenaient  le  privilège  de  bâtir  autant 

laires.  iM.  Cliaiuiiollion  croit,  de  la  nieillcure  foi  du  monde,  qu'en  fait  de  monuments, 

la  France  ne  possède  que  des  archives  et  des  liihliotliècjues:  il  ne  comprend  |)as  (pi'oti 
puisse  distinguer  une  construction  du  Xli"  siècle  d'un  édilice  du  XIV,  sans  le  secours  des 

actes  de  fondation.  Il  n'admet  point  les  classilications  par  écoles,  et  nous  demande  des 

preuves.  C'est  à  peu  près  comme  si  l'on  demandait  à  des  Anglais  di-  prouver  qu'ils  s'en- 

tendent lorsqu'ils  parlent  entre  eux.  Ap|irenez  l'anglais,  et  vous  aurez  la  preuve. 
'  Publié  par  la  Commission  des  monuments  liistoriiiues  de  la  (iironde,  18i7. 

■  Le  dallage  se  trouve  à  3  mètres  au-dessous  du  sol,  lorsque  les  inopriétaires  actuels 

des*  terrains  pris  sur  les  fossés  y  font  creuser  des  puits. 
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d«'  fours  qu'il  plaisait  aux  bourgeois  d'en  construire. Dans  les  tours  des 

villes  l'ortitit'es,  on  établissait  souvent  des  fours,  atin  de  peiinettie  à 
la  garnison,  en  cas  de  blocus,  de  taire  cuire  son  pain  sans  recourir 

aux  habitants  ou  aux  fours  banaux.  La  plupart  des  donjons  possèdent 

leur  four.  (Voy.  Auciiitectuue  militaihi:,  CiiativVU,  Donjon,  Poirri;,  Touit.) 

Les  fours  à  chaux  ne  pouvaient,  non  plus  que  les  fours  à  pain,  être 
établis  sans  la  permission  du  seigneur. 

FOURCHES  PAïUU'LAUtKs.  «Les  hautes  justiceslocales,  dit  M.  A.  CJiani- 

u  poUion-Figeac  '.  pouvaient  élever  autant  de  fourches  qu'elles  dési- 
«  raient  en  établir.  Les  ordonnances  du  roi  Jean,  de  1345  et  de  1356, 

«  paraissent  suftisamment  l'indiquer.  Mais  le  sage  monarque  Charles  V 
«  y  ajouta  un  privilège  nouveau  pour  certaines  localités,  celui  d'avoir 

«  des  fourches  patibulaires  à  deux  piliers.  L'abbaye  de  Cluny  obtint 
«  celte  permission  toute  de  faveur  en  13G0,  au  mois  de  septembre'-^. 

«  N'omettons  pas  un  dernier  fait,  qui  prouvera  qu'il  n'était  pas  permis 

"  d'orner  ces  ali'oces  instruments  de  supplice  d'autres  signes  que  ceux 

«  que  le  roi  voulait  qu'on  y  plaçât.  Le  comte  de  Rhodez  ayant  mis  ses 
«  armes  au  haut  d'une  potence  établie  sur  biplace  des  Carmes  de  cette 
"  ville,  le  sént'chal  de  Rouergue  fut  immédiatement  informé  que  le  roi 

«  s'opposait  formellement  à  ce  quelles  y  fussent  placées,  et  que  le 
u  comte  serait  traduit  devant  la  haute  justice  du  monarque.  Il  est  vrai 

«  que  l'apposition  du  comte  de  Rhodez  représentait,  dans  ce  cas,  une 
«  prise  de  possession  de  la  justice  et  de  la  place;  mais  c'était  bien 
«  mal.  pour  un  seigneur  du  Rouergue,  de  choisir  cette  occasion  de 

«  faire  parade  du  blason  de  ses  armes.  »  C'était  un  privilège;  le  mal 
était  d'en  user  s'il  n'en  avait  pas  le  droit. 

A  ce  propos,  et  pour  prouver  jusqu'à  quel  point  le  roi  était  jaloux 
de  ses  droits  de  juridiction,  pendant  le  séjour  des  papes  à  Avignon,  un 
insigne  malfaiteur,  poursuivi  par  les  officiers  de  la  justice  pontificale, 
traversa,  devant  la  ville,  un  bras  du  Rhône,  et  se  réfugia  dans  lile  dite 

du  Mouton.  Les  gens  du  pape  y  al)ordèrent  en  même  temps  que  le 

criminel,  s'emparèrent  de  sa  personne,  et  le  pendirent  surplace  à  une 
potence  dressée  par  leur  ordre.  ]>e  cadavre  du  supplicié  fut  inhumé 

après  le  délai  voulu.  Ces  faits  ne  furent  rapportés  que  longtemps 

après  aux  officiers  du  roi  de  France,  qui  accusèrent  les  gens  du  j)aj)e 

d'avoir  empiété  sur  les  droits  seigneuriaux  du  roi  ;  les  ofticiers  du 

pape  alléguèrent,  pour  leur  défense,  qu'ils  n'avaient  pas  l'intention 
d'usurper  la  juridiction  royale,  mais  qu'ils  avaient  cru  devoir  débai-- 
rasser  la  contrée  d'un  homme  dangereux.  Les  juges  royaux  n'insis- 

tèrent pas;  mais  pour  que  ce  précèdent  ne  j)ùt  être  iiivo(pie  plus  tard 
contre  les  droits  de  leur  souverain,  ils  se  transportèrent  à  leur  tour 

dans  l'ile  du  Mouton,  y  procédèrent  contre  le  supplicie'',  et,  ajtrès  hii 

'  Droits  et  usiKjfs,  \>.  IG."). 
=  (.oUect.  de  cliarlcs  et  diplôuies,  boite  'JOT. 
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avoir  tait  un  procès  en  rcj^de,  !<;  rcjK'iHlirt'iil  t'ii  fltij^ic  à  une  |)()tt'iice 
aux  armes  du  roïK 

Le  droit  de  haute,  moyenne  el  basse  justice,  appartenait  à  la  féoda- 
lité ;  les  grands  vassaux  qui  relevaient  directement  du  souverain 

«  inféodèrent  certaines  portions  de  leurs  domaines  à  des  vassaux  d'un 
«  ran{;  inférieur,  et  ceux-ci,  les  imitant,  constituèrent  é|xa]emenf  de 
«  nouveaux  tiefs,  dont  ils  gardèrent  la  suzeraineté.  En  même  temps 

«  les  uns  el  les  autres  firent  cession  de  leur  droit  de  justice  sur  (•■> 
«  portions  de  territoire,  non  sans  melire  Idutefois  (juelques  restric- 

«  lions  à  cet  al>andon.  mais  limitant  plus  ou  moins  l'étendue  du  poii- 

<(  voir  qu'ils  concédaient-   Les  fourches  patibulaires  consistaient  en 
«  des  piliers  de  pierre  réunis  au  sommet  par  des  traverses  de  bois  au\- 

«  quelles  on  attachait  les  criminels,  soit  qu'on  les  pendit  aux  fourches 

H  mêmes,  soit  que,  l'exécution  ayant  été  faite  ailleurs,  on  les  y  exposai 
«  ensuite  à  la  vue  des  passants.  Le  nombre  des  piliers  variait  suivant 

<»  la  qualité  des  seigneurs  :  les  simples  gentilshommes  hauts  justiciers 
<(  en  avaient  deux,  les  châtelains  trois,  les  barons  qualie.  les  comtes 

«  six,  les  ducs  buil  ;  It;  roi  seul  pouvait  en  avoii'  autant  (ju'il  le  jugeait 
<<  convenable.  -»  Il  pouvait  aussi  faire  sup))rimer  les  gibets  dont  il  avait 

«  permis  l'établissement.  En  1487^,  «  le  procureur  du  roi  au  Chastelet 
«  alla  en  divers  lieux  de  la  prévosié  et  vicomte  de  l^aris  faire  démolir 

'<  les  fourches  patibulaires,  carquans,  échelles,  et  autres  mai-ques  de 
"  haute  justice,  attendu  (|ue  le  roi  Louis  \1  avoit  accordé  à  plusieurs 

'«  droit  de  haute  justice,  qui  fut  révoqué  par  Édit  de  révocation  géné- 
'<  raie  de  tous  dons  de  portion  du  domaitie  aliéné  depuis  le  deceds  de 

'<  Charles  Yll  que  til  pul)lier  Charles  YIII  à  son  avéneiuent  à  la  cou- 
'(  ronne.  » 

Les  fourches  patibulaires,  dit  Loyseau ''.  étaient  placées  au  milieu 
des  champs,  près  des  roules  et  sur  une  éminence.  En  ertet.  beaucoup 

de  lieux  élevés,  en  France,  dans  le  voisinage  des  abbayes,  des  rési- 
dences seigneuriales,  ont  conservé  le  nom  de  In  justice,  la  grande 

justice. 
Certains  gibets  étaient  faits  de  bois,  s«'  composaient  de  deux  poteaux 

avec  traverse  supérieuie  el  contre-tiches  ;  mais  nous  n'avons  pas  à  nous 

occuper  de  ceux-ci,  qui  n'ont  aucun  caractère  monumental.  Parmi  les 
gibets  renommés,  jiouvant  être  considérés  comme  des  editices,  il  faut 

citer  en  première  ligne  le  gibet  de  Montfaucon.  Sauvai  dit  que,  ̂   dès 

«  l'an  118H  et  peut-être  auparavant,  il  y  avoit  un  lieu  [»atil)ulaire  sur  le 
u  haut  de  Montfaucon    Montfaucon,  ajoute-t-il,  est  une  éminence 

<(  douce,  insensible,  élevée,  entre  le  faubourg  Saint-Martin  et  celui  du 

'  Ronseigiiciiiciils  fournis  par  .M.  Aclianl,  aicliivisli-  df  la  pit  l'ocUiri'  de  Vaucliise. 
'  Des  anciennes  fourches   jmlihiiluin's  île  Monlfaucun,  par  A.   do  Lavillogille.    Paris, 

1836,  Techencr. 

'" Comptes  et  01  lUnuircs  (le  lu  pievolé  de  l'aris  iSamal,  I.  111,  [>.  i8l). 
'   Traité  des  seitjuettries.  —  .Iac(|iirl.   Tniilé  des  juxiiies. 
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"  Temple,  dans  un  lieu  que  l'on  découvre  de  quelques  lieues  à  la  ronde. 
"  Sur  le  haut  est  une  niasse  aeeonipagnée  de  seize  piliiMs',  où  conduil 
'<  une  rampe  de  pierre  assez  large,  qui  se  fermoil  autrefois  avec  une 
<'  bonne  porte.  La  masse  est  parallélogramme,  haute  de  deu\  à  trois 

<(  toises,  longue  de  six  à  sept,  large  de  cinq  ou  six,  terminée  d'une 
«  plaie-forme,  et  composée  de  dix  ou  douze  assises  de  gros  quartiers 
"  de  pierres  bien  liées  et  bien  cimentées,  rustiques  ou  refendues  dans 
u  leurs  joints.  Les  piliers,  gros,  quarrés,  hauts  chacun  de  trente-deux 

•<  à  trente-trois  pieds,  et  faits  de  trente-deux  ou  trente-trois  grosses 

"  pierres  refendues  ou  rustiques  (à  bossages),  de  même  que  les  pré- 
«  cédentes,  et  aussi  bien  liées  et  bien  cimentées,  y  étoient  rangés  en 
«  deux  tiles  sur  la  largeur  et  une  sur  la  longueur.  Pour  les  joindre 
'<  ensemble  et  pour  y  attacher  les  criminels,  on  avoit  enclavé  dans 

"  leurs  chaperons  deux  gros  liens  de  bois  qui  IraversoienI  de  l'un 

'<  à  laulre,  avec  des  chaînes  de  fer  d'espace  en  espace.  An  milieu  étoil 
'<  une  cave  où  se  jettoient  apparemment  les  corps  des  criminels,  quand 

«  il  n'en  restoit  plus  que  les  carcasses,  ou  que  toutes  les  chaînes  et  les 
«  places  étoieni  remplies,  l^résentement,  cette  cave  est  comblée,  la 
■  porte  de  la  rampe  rompue,  ses  marches  brisées  :  des  piliers,  à  peine 

M  y  en  reste-t-il  sur  pied  trois  ou  quatre,  les  autres  sont  ou  entière- 
«  ment  ou  à  demi  ruinés.  -. 

Bien  que  Sauvai  ne  nous  dise  pas  à  quelles  sources  il  a  puisé  ses 

renseignements,  divers  documents-  établissent  l'existence  d'un  gibet 
à  Montfaucon.  au  moins  dès  le  xni"  siècle.  —  Un  acte  d'accommode- 

ment du  mois  de  septembre  1233  entre  le  prieur  de  Saint-Martin  des 

(îlwnnps  et  le  chapitre  de  Noire-Dame  contient  le  passage  suivant  :   

'<  Quatuor  arpenta  et  dimidium  qunrterium  juxta  p7^eASonum  combustum:  rfuo 
«  arpenta  et  dimidium  quarterium  circa  gibetum;  quatuordecim  arpenta   ■- 

—  Un  acte  de  vente  du  mois  de  juin  1249  :     «  Super  tribus  arpenlis 

«  vince  site  Ju.rta  prcssorhim  sancti  Martini  prope  gi/betinn,  in  cemica  e/'its- 
"  dem  capituli^   ->  Il  résulte  de  ces  deux  actes  que,  dans  les  années 
1233  et  1249,  ajoute  M.  de  Lavillegille,  il  existait  un  gibet  sur  le  terri- 

toire du  cens  commun  :  or  le  gibet  de  Montfaucon  se  trouvant  préci- 

sément dans  celle  censive,  c'est  évidemment  de  lui   <(u"il  es!   parlé. 

'  «  A  cliascun  le  sien,  c'est  juslici*  : 
«  A  Paris,  seize  ((uarteniers, 
«  A  Montfaucon  seize  pilliers, 

•  C'est  à  chascun  son  bénétice. 

K  Seize,  Montfaucon  vous  appellr. 
■'  A  demain,  crient  les  corbeaux. 

«  Seize  pilliers  rie  sa  chapelle 
"  Vous  seront  .nil.Tiil  <\o  touibe,iu\.  » 

iSnlyre  Vniippri'.) 

■  Des  anciennes  fourches  patihulilires  ih>  .]lo))tj'iiiicon,  \)^v  A.  di^  F.avillegille. 
'  Arch.    nationales,  sect.  dom.    S.   !210.  Titros  du   lier  iln    l'rn-;  l'onimiiii   (|iie   possiMlail 

autrefois  lf>  rhapitre  flo  Notre-DnniP  de  Paris. 
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Dans  lo  roman  de  /Joto  ans  f/rans  piY's,  qui  dalc  de  1:270  ciiviroii.  il  osl 

question  d'un  (('ilaiii  Til)ol  pendu  aux  fourches  de  Monllaucon.  11  v  a 
donc  lieu  do  cioiic  (|nc  Pierre  de  Brosse  ou  Kn^uerrand  de  Marijjfny, 

aux(inels  on  allrihue  la  consiruclion  des  l'onrclies  de  Monliaucon, 

n'onl  l'ail  que  les  réparer  ou  les  reconsiruire.  Louvraj^^e  de  pierres  de 
laille  il  bossages  dont  parle  Sauvai  ferait  croire  que  cet  édifice  avait 

été  enîièrenient  refait  au  coniniencenienl  du  xiv''  siècle  ou  à  la  fin 

du  xni°,  ce  ç^enve  dappareil  étant  fort  usité  alors  pour  les  bâtisses 

civiles.  (>  jïibet  monumental  était  situé  à  côté  de  l'ancien  ihemin  de 
Meaux,  non  loin  de  la  barrière  du  Combat  '.  Comme  le  fait  observer 

M.  de  Laville<(ille,  les  seize  piliers  de  l'édifice  de  Mont  faucon  étaient 

encore  réunis  (ce  que  Sauvai  n'explique  pas  et  ne  pouvait  indiquer 
clAirement,  puisque  de  son  temps  le  j^ibet  était  ruiné)  par  des  traverses 

tie  bois  intermédiaires.  Louis  X  "    commanda  pendre  et  éfranf^lei- 
"  t]nj4uerrant  ii  la  })lus  hauJtt>  traverse  do  boys  du  t;ibet  de  Paris.  Paviol 

'>  fui  puny  de  pareille  punition,  excepté  qu'il  fut  attaché  au-dessous 
de  Enguerranl  ■-.  »  La  tapisserie  de  l'Hôtel  de  ville  de  Paris  (plan  de 
Paris^  indique  le  ftibet  de  ̂ lontfaucon  avec  trois  traverses  de  bois. 

De  plus,  Sauvai,  dans  les  Comptas  et  ordinaires  de  la  prévôté  de  Paris 
(tome  111,  p.  i78),  donne  la  pièce  suivante,  qui  est  importante  (li^ri, 
(iharles  Vlli  : 

"  OEuvres  et  réparations  faites  en  la  grande  Justice  de  Paris.  A   

«  pour  avoir  fait  en  ladite  Justice  les  besognes  cy-après  :  c'est  à  s^avoir, 
«avoir  pellée  et  découverte  la  terre  au  pourtour  des  murs  qui  font 

'(  closture  de  ladite  Justice,  quarante  pieds  loing  d'iceux  nuirs  :  et  si  ont 
'(  découverte  et  blanchie  la  place  qui  est  dedans  icelle  clostui-e,  et  aussi 

"  ont  blanchi  fouslesdils  murs  et  les  pillierset  poullres  d'icelle  Justice, 
"  tant  dehors  comme  dedans,  à  chaux  el  colle  et   chaux,  colle,  croye 

«  (craie),  et  eschafaux,  peines  d'ouvriers  pour  ce  faire,  etc. 
«  A    tailleurs  de  pierres  el   ma(,'ons,  pour  avoir  fait  ai'racher  plu- 

"  sieurs  vieux  carreaux  (de  pierrei  quiestoi(>nt  rompus  et  froisst's.  tant 

'<  es  pilliers  corniers  (d'angle),  comme  es  pilliers  estraiefs  linleinn''- 
'<  diaires),  et  es- murs  qui  font  closture  au  i)ourtour  de  la  closture 

«  d'icelle  Justice;  el  en  lieu  d'iceux  y  avoir  mis  o\  assis  quarante  car- 
«  reaux  doubles  (boulisses;  el  un  cartron  de  parpaings  de  la  pierre  du 

«  blanc  caillou,  et  rt'tabli  plu^ieurs  trous  qui  estoient  es  dits  murs  par 
"dehors  œuvre,  et  eni|tii  de  piastre  tous  les  joints  desdits  murs,  et 

"  j)our  avoir  désassis  et  rassis  tous  les  enlabiemens  de  |)iei  re  qui  sont 
«  sur  lesdits  murs  au  pourtour  do  ladite  Justice,  et  fait  deux  eschillés 

"de  mur  qui  sont  d'un  coté  et  d'autre  de  lenlree  d'icelle  Justice,  et 
"  désassises  et  rassises  les  marches  de  taille  (|ui  sont  en  icelle  entrée, 

"de  dessellées  quaranle-huil  viiMlles  j)oullres  qui  ont  été  otées  et 

"  descendues  d'icelle  Justice,  et  en  scellee>  (|uaiaiile-huit  aulrcN  (|ui 

'  Voyez  lo  plan  ilo  Vi>iriiiiiiot. 

-  Ga^niii,  (irnnih's  rltr<ini(iues  de  France. 
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'(  y  ont  été  mises  neuves,  e\  mis  deux  coings  de  pitM-ie  en  l'un  des 
"  pilliers  estraiefs,  au  lieu  de  deux  aulres  (|ui  esloienl  usés  et  mangés 

K  d'eau  et  de  gelée,  dont  pour  ce  avoir  fait,  ils  doivent  avoir,  etc.  » 
En  1466,  nous  lisons  dans  les  mêmes  Comptes  (page  389)  ce  passage  : 

«  A  la  grant  Jusiice  de  Paris  furent  attachées  et  clouées  cinquante  deux 

"  chaines  d(>  fer  pour  servir  à  pendre  el  étrangler  les  mali'aileurs  qui 
«  en  icelle  ont  été  et  seront  mis  par  ordonnance  de  justice.  "  En  liH.j, 

le  gibet  de  Montfaucon  menaçait  ruine,  car  les  Compter  de  la  prévôt/' 
contiennent  cet  article  (p.  476)  :  «  ...  et  fut  fait  aussi  un  gihel  joignant 

"le  grand  gibet,  qui  est  en  danger  de  cboir  et  tomber  de  jour  en 
('  jour.  » 

Les  condamnés  étaient  suspendus  aux  traverses  au  moyen  déchelles 

auxquelles  ils  devaient  monter,  précédés  du  bourreau.  «Huit  grandes 

'<  échelles  neuves  mises  en  la  Justice  patibulaire  de  Montfaucon  '.  <>  (les 
échelles  tlépassaienf  chaque  traverse  de  manière  (jue  le  patient  eût  la 

tète  à  la  hauteur  voulue:  le  bourreau,  monté  sur  le  haut  de  l'échelle, 

lui  passait  la  chaine  autour  du  cou,  et,  descendant,  i-etirait  l'échelle. 

Voici  donc,  d'après  la  description  de  Sauvai  et  les  documents  gra- 
phiques-, le  plan  (fig.  1)  en  A  des  fourches  patibulaires  de  Montfaucon. 

A'u  leur  hauteur  yii)  mètres  au  moins),  les  piliers  ne  pouvaient  pas 
avoir  moins  d'un  mètre  de  diamètre  ;  les  seize  piliers,  rangés  «  en  deux 
tiles  sur  la  largeur  et  une  sur  la  longueur»,  devaient  laisser  quinze 

intervalles  entre  eux  de  l'",oO  sur  le  grand  côt<''  el  de  l^.âO  sur  les 

deux  petits.  Il  ne  pouvait  donc  y  avoir  qu'une  chaîne  à  chaque  tra- 
verse des  petits  cotés  et  deux  au  plus  entre  celles  du  grand.  Les  tra- 

verses étant  au  nombre  de  trois,  cela  faisait  soixante  chaines.  Ainsi 

s'explique  le  nombre  de  cinquante-deux  chaines  neuves  fournies  en 
1166;  peut-être  en  restait-il  quelques-unes  anciennes  pouvant  servir. 
Les  traverses  étaient  nécessairement  doublées,  tant  pour  fixer  les 

chaînes  que  pour  permettre  au  bourreau  de  se  tenir  dessus,  et  j)our 
étrésillonner  convenablement  des  piles  aussi  hautes.  Il  fallait  donc 

quatre-vingt-dix  traverses,  ou  soixante  seulement,  si  les  traverses 

basses  étaient  simples.  La  fourniture  de  quarante  -  huit  traverses 

neuves  faite  en  1425  n'a  donc  rien  qui  puisse  surprendre. 

La  hauteur  des  piles  (en  admettant  que  la  tapisserie  de  l'Hôtel 
de  ville  indique  une  traverse  de  trop)  ne  peut  laisser  de  doutes  sur 

le  nombre  de  ces  traverses.  On  n'aurait  pas  élevé  des  piles  de  plus  de 

10  mètres  de  hauteur  j)our  ne  poser  qu'une  traverse  supérieun;  et  une 
seule  intermédiaire,  car  il  y  aurait  eu  ainsi  des  places  perdues  en  hau- 

teur ;  or,  il  est  certain  qu'on  tenait  à  en  avoir  le  plus  grand  uombi-e 
possible. 

On  voit,  en  R.  sur  le  plan  A.  le  caveau  indique'"  en  pointillé,  avec  son 

'  Comptea'cl  nriUnniref:  (Saiiviil,  t    III,  \i.  't'.]l]\. 
•  Tapisserie  de   rHôtol  de   ville,  vue  de    l'Iiùpital   Saint-Louis,  KVil,  Chàtillun   Cliàlon- 

nais.  Vue  de  rhùpilal  Saiiit-I.eiiis,  Péreile. 
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oritk'O  C,  (lostiné  à  jclin'  les  <'oij)s  cl  (lt''l)i-is.  o\  sa  ixtrlc  de  vidinii;*'  I). 
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Kn  E.  est  traiM'c  la  ('((Upt'  faite  sur  ai.  iiKtiilraiil  le  dc-ie.  avec  les  murs 
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d'échirtre  réparés  en  1425,  et  la  porte,  munie  de  vantaux,  dont  parle 
Sauvai.  On  dressait  les  échelles  au  moment  des  exécutions,  et  celles-ci 

étaient  vraisemblablement  déposées  sur  la  plate-forme. 
Parfois  la  cave  destinée  à  servir  de  dépôt  pour  les  restes  des  suppli- 

ciés se  trouvait  tellement  encombrée,  la  plate-forme  jonchée  de  débris, 

les  chaînes  garnies  d'ossements,  quil  fallait  faire  une  vidange  géné- 
rale et  enterrer  ces  restes  corrompus  ou  desséchés.  Cette  opération 

était  nécessaire,  par  exemple,  lorsqu'il  fallait  remplacer  les  poutres, ce  qui  avait  lieu  assez  fréquemment. 

Au  bas  de  léminence  sur  laquelle  s'élevait  le  gibet  de  Montfaucon, 
vers  le  couchant,  une  croix  de  pierre  avait  été  dressée,  disent  quelques 

auteurs,  par  Pierre  de  Craon,  en  mémoire  de  l'ordonnance  que  ce 
seigneur  avait  obtenue  de  Charles  VI  en  1396,  et  par  laquelle  des  con- 

fesseurs étaient  accordés  aux  condamnés.  Mais  cette  croix  semblerait 

plutôt  avoir  été  placée  là,  en  li()3.  à  la  suite  de  l'exécution  de  deux 
écoliers  de  l'Université  ordonnée  par  le  prévôt  de  Paris.  En  effet, 
Monstrelet  '  rapporte  ainsi  le  fait  :  «    Messire  Guillaume  de  Tigou- 

"  ville,  prevost  de  Paris,  feit  exécuter  deux  des  clercs  de  l'Université  : 
"  est  à  sçavoir,  un  nommé  Legier  de  Monthilhier,  qui  estoit  Normant  ; 
"  et  Tautre  nommé  Olivier  Bourgeois,  qui  estoit  Breton  :  lesquels 

"  esloient  chargez  d'avoir  commis  plusieurs  larcins  en  divers  cas.  Et 
"  pour  ceste  cause,  nonobstant  (|u  ils  fussent  clercs,  et  qu'en  les  nie- 
'<  nant  à  la  justice  criassent  liault  et  clair,  clergie,  aftin  d'estre  recoux, 
•  neantnioins  (comme  il  est  dit)  furent  exécutez  et  mis  au  gibet;  et 

•<  depuis  par  les  pourchats  de  l'Université,  fut  iceluy  prevost  privé 
u  de  tout  oftice  loyal.  Et  avec  ce  fut  condamné  de  faire  une  croix  de 
«  pierre  de  taille,  grande  et  eslevée,  assez  près  du  gibet,  sur  le  chemin 

'<  de  Paris,  où  esloient  les  images  d'iceux  deux  clercs  entaillées. 
«  Et  outre  les  feit  despendre  d'iceluy  gibet,  et  mettre  sur  une  charrete 
•<  couverte  de  noir  drap  :  et  ainsi  accompaigné  de  ses  sergens  et  autres 
«  gens  portant  torches  de  cire  allumées,  furent  menez  à  S.  Mathurin 

«  et  là  rendus  par  le  prevost  au  recteur  de  l'Université   » 
Nous  donnons  (fig.  2)  une  vue  de  cet  édifice  du  côté  de  l'arrivée 

faisant  face  au  sud-ouest.  Le  degré  étant  placé,  bien  entendu,  par 
derrière,  les  condamnés  étaient  amenés  sur  la  plate-forme  après  avoir 
fait  le  tour  du  massif  de  maçonnerie.  En  bas  de  notre  figure  est  placée 

la  croix  de  Guillaume  de  Tigouville,  indiquée  d'ailleurs  dans  la  tapis- 
serie de  l'Hôtel  de  ville. 

La  ligure  3  présente  le  gibet  du  côté  de  l'entrée. 
II  ne  parait  pas  qu'il  ait  existé  sur  le  territoire  de  la  France  d'autres 

fourches  patibulaires  d'un  aspect  aussi  monumental.  A  Paris,  elles 
n'étaient  pas  les  seules  :  il  existait  un  gibet  hors  de  la  porte  Saint- 
Antoine  :  un  sur  le  terrain  de  la  Cité,  derrière  l'Évêché;  un  sur  l'em- 

placement occupé  aujourd'hui  par  l'extrémité  occidentale  de  la  place 

'  ChntUKUtes,  (■liap.  Mil. 
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Dauphine;  un  aux  Champeaux;  un  deii'ii'ie  les  jardins  (U's  Petits- 
Augustins,  à  peu  près  à  la  hauloiir  de  la  rue  Sairil-Beiioit,  et  qui  se 
trouvait  sur  les  terrains  de  lahMay*;  Saint-dei-niain  des  Vvùs.  (\e  der- 

nier gibet,  comme  beaucoup  d'autres,  se3com|)osait  de  (juatre}{piliers 

•^ 

Iff^' 

de  pierre  avec  quatre  traverses  de  bois.  11  est  tigui'é  dans  la  taj)isserie 
de  IHôtel  de  ville  et  dans  le  grand  plan  de  Mérian.  Dautres  encore 

se  composaient  de  deux  piles  avec  une  seule  traverse,  ou  de  li'ois 

posées  aux  angles  d'un  triangle  équilatéral,  avec  trois  traverses  de 
couronnement.  L'aspect  hideux  de  ces  édifices,  l'odeur  empestée  qui 
s'en  exhalait,  n'empêchaient  j)as  l'établissement  de  cabarels.  de  ('(»ur- 
lilles  et  de  lieux  de  débauclK'  dans  le  voisinage  : 

n  l'our  passtT  ttjuis  joyriiseiiiL'iil 
('  llaconter  viieil  une  rcpcuc 

le  (Jui  fut  l'aitti!  subtillcincnl 

«  Près  Moiitl'aiilciiii,  c'c^t  l'Iiosc  s(,'<;ti('. 

Il  'l'anl  parliMi'iil  ilii  Iims  nii-sliei', 

Il  Que  tut  coïK-lml,  par  leur  la<im, 

«  Qu'ilz  yi'oyont,  ce  soir-là,  couclicr 
i(  Près  lo  -ilii't  ili'  Mmiirauli.oii, 
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'   Et  imriiM'ul,  piiiir  |irovisiiiii, 

"  Uiig  jtuslc  di'  l'ai'oii  siiblilc, 
1  El  nieiu'oyent,  en  conclusion 
i(  Avec  eiilx  cliascun  une  lille. 

[  rouuciiES  J 

«  Non  loin  de  Moiill'aucoii,   dil  M.  «If  Liivillegille-,  se  liditvail  un 

autre  yibet,  pluspelil,  cl  qui  portail   1*'  nom  de  Montigny.  Constniil 

La  Rept'ue  l'akle  uiiprcs  de  Monifnnlcou,  poL-sie  ullribuée  ;i  Villon.  Édit.  Jannet,  1851, 

Les  anciennes  fourcltes  iniHhuliiiies,  [i.  38. 
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Pi  démoli  a  plusieur>  reprises,  il  semble  ii  avoir  été  destine  tju  a  sup- 
pléer momentanément  au  grrand  gibet,  lorsque  celui-ci  avait  besoin 

(le  quekpu's  réparations.  La  première  mention  du  gibet  de  Monti- 

gny  remonte  à  l'année  13:i8.  Il  n'existait  plus  au  commencement  du 
w"  siècle,  puisque  en  1416  il  fallut  construire  un  gibet  provisoire, 

en  attendaîil  les  travaux  qu'on  taisait  à  Montfaucon.  »  Ce  gibet  con- 
sistait en  quatie  poteaux  de  bois  d'un  pied  d'équarrissage  et  de  vingt 

pieds  environ  de  hauteur,  engagés  à  leur  pied  dans  un  mur  d'appui 
de  deux  pieds  d'épaisseur  et  d'autant  de  hauteur  environ.  Quatre 
traverses  réunissaient  la  tète  des  quatre  poteaux*. 

Les  fourches  patibulaires  servaient  de  lieu  d"expo>ition  pour  les. 
condamnés  exécutés  en  d'autres  lieux  et  qui  même  n'avaient  point 
été  pendus.  Les  corps  des  décapités  étaient  enfermés  dans  un  sac: 
on  exposait  aussi  aux  gibets  les  suicidés,  des  mannequins  figurant 

des  condamnes  par  contumace.  Le  cadavre  de  l'amiral  de  Coligny  fut 
suspendu  au  gibet  de  Montfaucon  par  les  pieds.  LÉtoile  rapporte  que 
Catherine  de  Médicis.  x  pour  repaître  ses  yeux,  lalla  voir  un  soir  et  y 
K  mena  ses  tils.  sa  tille  et  son  gendre  «.  Depuis  lors  ces  fourches  pati- 

bulaires ne  servirent  guère  aux  exécutions  ou  expositions.  Sauvai 

cependant  dit  avoir  encore  vu  des  cadavres,  bien  qu'alors  cet  édifice fût  en  ruine. 

Les  fourches  patibulaires  ne  servaient  pas  seulement  à  pendre  des 
humains,  on  y  suspendait  aussi  des  animaux,  et  notamment  des  porcs, 
condamnés  à  ce  genre  de  supplice  à  la  suite  de  jugements  et  arrêts 
rendus  pour  avoir  dévoré  des  enfants.  Voyez,  à  ce  sujet,  la  brochure 
de  M.  E.  Agnel,  Curiosités  Judiciaires  et  historiques  du  moyen  dge,  Paris. 
1858,  Dumoulin.)  En  cas  pareil,  les  formalités  judiciaires  du  temps 

étaient  scrupuleusement  suivies,  et.  comme  il  était  d'usage  de  pendre 
les  condamnés  vêtus  de  leurs  habits,  on  habillait  les  animaux  qu'on 
menait  au  gibet.  "  En  1386,  une  sentence  du  juge  de  Falaise  condamna 
'(  une  truie  à  être  pendue  pour  avoir  tué  un  enfant.  Cette  truie  fut 
«  exécutée  sur  la  place  de  la  ville,  en  habit  dhomme  ^   » 

En  131 4  3.  un  taureau  qui  avait  tué  un  homme  fut  jugé  et  pendu  aux 
fourches  patibulaires  de  Moisy-le-Temple.  11  y  eut  appel  de  la  sentence. 
Le  jugement  fut  trouvé  équitable:  mais  il  fut  décidé  que  le  comte  de 

Valois  n'avait  aucun  droit  de  justice  sur  le  territoire  de  Moisy,  et  que 
les  officiers  n'auraient  pas  dû  y  instrumentera 

FRISE,  s.  f.  Ornement  courant,  remplissant  une  assise  horizontale 

sous  un  bandeau,  sous  une  corniche.  Dans  l'architecture  romaine, 
on  entend  par /)vs'>  l'assise  unie  ou  décorée  qui  se  trouve  comprise 

'  Sauvai,  t.  II,  p.  612.  —  Félibien,  t.  I",  p.  564.  Pièces  justificatives  B. 
-  M.  E.  .4gnel,  Curios.  jttdic 

'  Garlier,  Histoire  du  duché  de  Valois,  t.  II,  p.  207, 
'  Saint-Foix,  Essais  hist.  sur  Paris,  1776,  t.  V,  p.  100. 
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entre  Tarchitrave  et  la  corniche.  L'architecture  du  moyen  âge,  n'em- 
ployant plus  l'entablement  des  ordres  antiques,  ne  possède  pas,  à  pro- 

prement parler,  de  frise.  Toutefois  on  donne  le  nom  de  /'/7w.s\  dans 
l'architecture  romane  ou  l'architecture  gothique,  à  des  bandeaux,  lors- 

que ceux-ci  sont  décorés  de  sculptures.  (Voy.  Bandeau,  Gornichk, 
SCULPTURI:.) 

FUT,  s.  m.  Partie  de  la  colonne  comprise  entre  la  base  et  le  chapi- 
leau.  (Voy.  Colonne,  Golonnette,  Construction.) 

FIN    DU    TOME    CINQUIEME. 
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